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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

Secrétaires : 
Mme Frédérique Espagnac, 

M. Bruno Gilles. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à quatorze heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu intégral de la séance du 
vendredi 14 octobre a été publié sur le site internet du Sénat. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté. 

2 

SAISINE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

M. le président. Le Conseil constitutionnel a informé le 
Sénat qu’il a été saisi, le 17 octobre 2016, en application de 
l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, par plus de soixante 
députés et plus de soixante sénateurs, de la loi de moderni-
sation de la justice du XXIe siècle. 

Le texte de la saisine est disponible au bureau de la distri-
bution. 

Acte est donné de cette communication. 

3 

DÉPÔT DE RAPPORTS 

M. le président. J’ai reçu de M. le Premier ministre le 
rapport du fonds d’intervention régional pour l’exercice 
2015, le rapport annuel 2015 relatif au fonds de moderni-
sation des établissements de santé publics et privés et le 
rapport sur le développement et la valorisation des consulta-
tions pluridisciplinaires au sein des établissements de santé. 

Acte est donné du dépôt de ces rapports. Ils ont été 
transmis à la commission des affaires sociales. 

4 

RETRAIT D’UNE QUESTION ORALE 

M. le président. J’informe le Sénat que la question orale no  

1494 de M. André Reichardt est retirée du rôle des questions 
orales, à la demande de son auteur. 

5 

COMMUNICATION DU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL 

M. le président. Le Conseil constitutionnel a informé le 
Sénat, le 17 octobre 2016, qu’en application de l’article 61-1 
de la Constitution le Conseil d’État lui a adressé deux 
décisions de renvoi d’une question prioritaire de constitu-
tionnalité portant, d’une part, sur le II de l’article 31 de la loi 
du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011 
(Impôt sur les sociétés – report en arrière de déficit ; 2016- 
604 QPC), et, d’autre part, sur l’article L. 541-10-9 du 
code de l’environnement (Obligation de reprise des déchets 
du BTP ; 2016-605 QPC). 

Le texte de ces décisions de renvoi est disponible à la 
direction de la séance. 

Acte est donné de cette communication. 

6 

MISES AU POINT AU SUJET DE VOTES 

M. le président. La parole est à M. Jacques Genest. 
M. Jacques Genest. Monsieur le président, je souhaite 

procéder à une rectification de vote au nom de mon 
collègue Mathieu Darnaud. Lors du scrutin public no 31 
portant sur les amendements identiques nos 330 et 455 
rectifié ter au projet de loi relatif à l’égalité et à la citoyenneté, 
M. Darnaud a été enregistré comme votant contre, alors qu’il 
souhaitait voter pour ces amendements. 

M. le président. La parole est à M. Bernard Delcros. 
M. Bernard Delcros. Monsieur le président, je souhaite 

également faire une mise au point au sujet d’un vote, la 
consigne que j’avais donnée n’étant pas parvenue à son desti-
nataire. 

Lors du scrutin public no 30 sur l’amendement no  

316 rectifié bis tendant à insérer un article additionnel 
après l’article 38 du projet de loi relatif à l’égalité et à la 
citoyenneté, j’ai été comptabilisé comme n’ayant pas pris part 
au vote, alors que je souhaitais voter pour cet amendement. Il 
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s’agissait d’instaurer une peine complémentaire d’inéligibilité 
en cas de condamnation pour violences, en particulier pour 
violences sexuelles. 

M. le président. Acte est donné de ces mises au point, mes 
chers collègues. Elles seront publiées au Journal officiel et 
figureront dans l’analyse politique des scrutins. 

7 

LA FRANCE ET L’EUROPE FACE À LA CRISE 
AU LEVANT 

Débat organisé à la demande d’une mission d’information 
et de la commission des affaires étrangères 

M. le président. L’ordre du jour appelle le débat sur la 
France et l’Europe face à la crise au Levant, organisé à la 
demande de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées et de la mission d’information 
sur la position de la France à l’égard de l’accord de mars 2016 
entre l’Union européenne et la Turquie relatif à la crise des 
réfugiés et sur les conditions de mise en œuvre de cet accord. 

La parole est à M. le président de la commission des 
affaires étrangères. 

M. Jean-Pierre Raffarin, président de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, je vous 
remercie d’avoir permis la tenue de ce débat sur une 
question qui nous préoccupe beaucoup. 

Depuis que je m’intéresse aux affaires internationales, je ne 
suis pas sûr d’avoir déjà observé une situation aussi dégradée 
partout dans le monde. Au fond, le Levant concentre en 
quelque sorte toutes les crises. Nous mesurons les efforts et 
les initiatives que vous déployez, monsieur le ministre, mais 
la situation actuelle ne laisse pas de nous inquiéter très forte-
ment : partout dans le monde, on voit les désordres monter et 
le cas du Levant est caricatural à cet égard. 

On voit aujourd’hui le président russe se croire obligé 
d’aller chercher à l’extérieur des satisfactions qu’il ne 
trouve pas à l’intérieur, eu égard à l’état profondément 
détérioré de l’économie de son pays. 

Au Levant, nous sommes partis avec les Américains lutter 
contre Bachar al-Assad et contre Daech, et nous nous retrou-
vons maintenant plutôt avec les Russes, la protection de 
Bachar al-Assad étant en voie d’être assurée… Cette situation 
paradoxale est des plus inquiétantes. 

Alep vit une tragédie, même si l'on nous annonce une 
pause : Alep est ruinée, blessée, meurtrie. Cette ville est 
confrontée à l’horreur, et jamais nous ne pourrons accepter 
ces crimes de guerre que vous avez eu raison de dénoncer, 
monsieur le ministre ! 

Qu’en sera-t-il demain à Mossoul, dans des circonstances 
certes différentes ? Sur ce théâtre, l’action de la France est 
bien visible, grâce notamment à la présence de notre porte- 
avions, alors que, en Syrie, nos forces n’assurent que de 5 % à 
20 % du total des frappes. 

Cette guerre, qui a déjà fait 300 000 morts, plus de 
5 millions de réfugiés et plus de 8 millions de personnes 
déplacées, entraîne pour nous des effets réactifs particulière-
ment néfastes. 

Ainsi, que se passera-t-il lorsque de nombreux terroristes, 
contraints de quitter la zone de guerre, voudront revenir dans 
leurs pays d’origine ? Plus de 700 Français seront ainsi tentés 
de continuer la guerre chez nous. D’autres quitteront l’Irak 
ou la Syrie pour se rendre en Libye et menacer ce pays frère, 
cette jeune démocratie qu’est la Tunisie. Si un jour la Tunisie 
était déstabilisée, nous le serions aussi. 

La Méditerranée est notre première frontière, la première 
ligne de défense de nos intérêts. Nous ne la protégerons pas 
seulement par les armes, mes chers collègues, même si nous 
comprenons bien qu’il faille défendre au Levant les causes qui 
nous sont chères, en luttant contre le terrorisme. 

Je vois bien s’installer aujourd’hui, à l’échelle mondiale, 
cette idée selon laquelle le recours à la force est nécessaire 
pour maîtriser le terrorisme, mais je n’oublierai jamais les 
propos tenus par Jacques Chirac en 2003 : la guerre crée le 
terrorisme, la brutalité appelle la brutalité, la tension crée la 
tension. C’est le développement qui apportera la véritable 
solution. La vraie lutte contre le terrorisme, ce n’est pas la 
guerre, c’est le développement ! Le développement de la 
Tunisie, de l’Algérie, du Maroc est sans doute la première 
condition de la paix ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains et sur de nombreuses travées de 
l'UDI-UC. – M. Jacques Mézard applaudit également.) 

M. Hubert Falco. Très bien ! 
M. Jean-Pierre Raffarin, président de la commission des 

affaires étrangères. Dans ce contexte, nous devons évidem-
ment assumer nos responsabilités. Nous apprécions les 
efforts qui sont faits pour que l’action de la France soit 
puissante, notamment sur le terrain humanitaire. Nous 
apprécions également la volonté que vous avez manifestée, 
monsieur le ministre, dans le dialogue avec les Russes, 
d’abord, et avec les Américains, ensuite, pour essayer de 
progresser vers une solution politique. En effet, nous 
sommes bien d’accord sur le fait que c’est par la voie 
politique que l’on sortira de la crise. 

Dans cette perspective, il faut revenir à la table des négocia-
tions. De ce point de vue, le mérite de la résolution défendue 
par la France est au moins d’avoir montré de quel côté se 
trouvait la volonté d’avancer. Nous mesurons qu’il faudra 
bien entendu aller plus loin pour trouver une solution 
politique à cette crise : ce n’est pas par la guerre que nous 
en sortirons. 

Il nous paraît de la première importance, monsieur le 
ministre, d’affirmer le rôle de la France. Notre pays doit 
pouvoir s’appuyer sur une armée et une force de dissuasion 
puissantes. C’est la raison pour laquelle nous nous battons 
tous pour soutenir nos armées, notamment nos soldats qui 
sont au front aujourd’hui et préparent l’offensive de Mossoul. 
Nous sommes au côté de nos forces de l’ordre, de nos 
militaires qui assurent la sécurité du pays. 

Pour autant, nous savons que ce sont des solutions politi-
ques qui permettront de résoudre les problèmes. Au fond, 
nous mesurons bien que la marque constante de la politique 
étrangère de la France, c’est la volonté d’indépendance ; c’est 
l’indépendance nationale qui nous permet de parler avec les 
États-Unis, avec la Russie, avec la Chine. Nous devons parler 
avec tout le monde ! 

À cet égard, nous n’avons pas apprécié, monsieur le 
ministre, l’incident fort désagréable et humiliant survenu 
avec M. Poutine. 

M. Alain Dufaut. Bien sûr ! 
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M. Jean-Pierre Raffarin, président de la commission des 
affaires étrangères. Il n’y aura pas de solution sans ce grand 
pays qu’est la Russie ! Il ne nous appartient pas de juger en 
permanence les dirigeants de ce grand pays. (Très bien ! et 
applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains et 
sur certaines travées de l'UDI-UC. – M. Jacques Mézard 
applaudit également.) 

Bien sûr, nous ne pouvons accepter ce qui se passe à Alep ! 
Bien sûr, nous condamnons sans réserve les bombardements 
russes, mais nous avons conscience que, pour aboutir à la 
paix, nous devons discuter avec la Russie, tout comme avec 
les États-Unis qui, après avoir été avec nous sur la ligne de 
départ, se sont très vite retirés, nous plaçant dans une 
position de fragilité aujourd’hui difficile à tenir. 

Dans ce contexte, revenons à la politique de l’indépen-
dance nationale, dont je voudrais qu’elle se conjugue 
toujours avec la volonté de paix qui doit être la nôtre. Je 
suis préoccupé quand je vois, partout dans le monde, des 
forces se préparer en vue de possibles confrontations. 
Comme vous tous, mes chers collègues, je me félicite que 
notre industrie de défense remporte des contrats importants à 
l’export et je salue l’action du ministre de la défense, qui joue 
un rôle majeur dans ce domaine. Cependant, si l’Australie 
achète nos sous-marins, si l’Égypte achète nos Rafale, c’est 
qu’elles ne croient pas beaucoup à la paix, c’est qu’elles ont 
une vision pessimiste de l’état de ce monde… 

La politique de la France, c’est l’indépendance et la diplo-
matie pour la paix, c’est la capacité de mobiliser des forces, 
mais pour amener la paix, et non pas pour préparer des 
guerres ! À l’heure où, partout dans le monde, les tensions 
s’exacerbent, la voix de la France, cette voix qui exprime 
principalement une volonté de paix, doit se faire entendre. 

Tous ces désordres engendrent la terrible question des 
migrants. Pour y répondre, nous voyons combien un 
sursaut européen sera nécessaire à propos de la gestion de 
l’espace Schengen. Il faut protéger nos frontières, mais aussi 
prendre la mesure de ces phénomènes migratoires qui pèsent 
politiquement très lourd en Europe : on l’a vu hier avec le 
Brexit, aujourd’hui avec la montée des populismes un peu 
partout. Nous devons mieux débattre de cette question au 
Parlement, avec plus de fond et moins de postures, pour faire 
en sorte que notre pays puisse maîtriser ses flux migratoires, 
organiser sa propre démographie, se montrer accueillant tout 
en étant capable de faire respecter les règles qu’il s’est fixées ! 
Or, aujourd’hui, nous invoquons des règles, mais l’autorité 
pour les faire respecter manque ! 

M. Christian Cambon. Très bien ! 
M. Jean-Pierre Raffarin, président de la commission des 

affaires étrangères. Les désordres du monde sont lourds de 
menaces auxquelles nous devons nous préparer à faire face. 
N’oublions jamais que, face à ces menaces, la parole de la 
France doit être inspirée par la volonté d’indépendance natio-
nale, mais aussi par la volonté de paix ! (Très bien ! et applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains et sur de 
nombreuses travées de l'UDI-UC. – M. Jacques Mézard 
applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
mission d’information. 

M. Jacques Legendre, président de la mission d’information 
sur la position de la France à l’égard de l’accord de mars 2016 
entre l’Union européenne et la Turquie relatif à la crise des 
réfugiés et sur les conditions de mise en œuvre de cet accord. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collè-

gues, l’accord de coopération migratoire passé le 
18 mars 2016 entre l’Union européenne et la Turquie est 
qualifié officiellement de « déclaration », mais nous garderons 
le terme d’accord, auquel tout le monde est désormais 
habitué. 

Le but de cet accord, rappelons-le, était d’endiguer le flux 
sans précédent de réfugiés et de migrants qui, l’année 
dernière à la même époque, transitait sans obstacle de la 
Turquie vers les îles grecques de la mer Égée, avant de 
s’acheminer, via les Balkans, vers le nord et l’ouest de 
l’Europe. Plus de 860 000 personnes ont emprunté cette 
voie en 2015. Outre la nécessité de mettre un terme aux 
nombreux naufrages, nous nous devions d’agir, car, après 
des mois de divisions et d’atermoiements sur la politique à 
mener, la fermeture unilatérale de la route des Balkans 
menaçait la Grèce d’une crise humanitaire de grande 
ampleur. 

L’entrée en vigueur de l’accord a été suivie, c’est un fait, 
d’une baisse drastique des flux, qui sont passés de plus de 
2 000 personnes par jour en février à une cinquantaine par 
jour au printemps, une légère remontée, à hauteur d’environ 
une centaine par jour, étant observée actuellement. 

Paradoxalement, ce résultat en termes de flux est obtenu 
alors que le principal dispositif prévu par l’accord, c’est-à-dire 
le renvoi en Turquie de tous les migrants arrivés sur les îles 
grecques après le 20 mars 2016, ne fonctionne pas. Au 
7 octobre, seulement 633 migrants avaient été renvoyés. 

De fait, plus de 15 000 migrants attendent aujourd’hui 
dans les hotspots, dans des conditions matérielles et psycho-
logiques difficiles, que leur demande d’asile soit traitée. Cette 
situation tient non seulement à l’engorgement du service grec 
de l’asile, confronté à une explosion des demandes, mais aussi 
à sa réticence à considérer la Turquie comme un « pays tiers 
sûr » vers lequel les migrants pourraient être renvoyés. 

Par ailleurs, si aucune route alternative majeure n’a été 
décelée, des flux irréguliers persistent aussi bien entre les 
îles grecques et le continent qu’aux frontières terrestres 
turco-grecque, turco-bulgare et gréco-macédonienne. Ces 
brèches démontrent la vitalité des réseaux de trafiquants et 
pourraient être mises à profit en cas de signal donné à une 
réactivation des flux. 

À cet égard, il est vrai que la réussite de la mise en œuvre de 
l’accord reste largement tributaire de la bonne volonté de la 
Turquie, qui garde la capacité d’inverser les flux. La difficulté 
tient évidemment à l’existence de « contreparties politiques » 
dont nous savions pourtant, monsieur le ministre, dès la 
négociation de l’accord, qu’elles seraient difficiles à concré-
tiser, compte tenu du contexte politique turc. 

Force est de l’admettre, cet accord est dans notre intérêt et 
nous devons le mettre en œuvre. Toutefois, cela ne saurait 
nous conduire à brader nos valeurs et à nous montrer moins 
exigeants sur les conditions initialement posées à la mise en 
œuvre des processus politiques que sont les négociations 
d’adhésion et la libéralisation de la délivrance des visas. La 
mission d’information plaide pour une dissociation de ce 
volet politique. 

Dès lors, il nous faut remplir autrement notre part du 
contrat en honorant sans tarder nos engagements sur les 
volets liés à la question des réfugiés : accélérer le versement 
de l’aide financière pour permettre rapidement des avancées 
concrètes et une amélioration du sort des réfugiés en 
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Turquie, dont la grande majorité vit hors des camps, et 
accélérer la mise en œuvre des réinstallations de réfugiés 
syriens en Europe. 

Quant aux autres préconisations de la mission, au vu de ce 
que je viens de dire, je souhaite mettre l’accent sur deux 
d’entre elles qui me paraissent prioritaires concernant la 
Grèce. 

La première est de débloquer rapidement le traitement des 
demandes d’asile dans les hotspots grecs, où la situation est 
explosive et les tensions à leur comble. Le récent incendie du 
camp de Moria, à Lesbos, l’a démontré : qui sait ce qui 
pourrait se passer si la soupape sautait ? 

Il est urgent de fournir au Bureau européen d’appui en 
matière d’asile, l’EASO, qui assiste tant bien que mal la 
Grèce dans le traitement des demandes d’asile, les experts 
dont il a besoin. Cette agence fonctionne avec 40 experts sur 
place, alors qu’on lui en avait promis 400, la France s’étant 
engagée à en fournir une centaine. Cette situation est 
d’autant plus regrettable que nous disposons, avec l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides, l’OFPRA, de 
compétences reconnues qui pourraient être là-bas d’une 
grande utilité pour traiter des demandes d’asile désormais 
essentiellement sur le fond. J’invite donc le Gouvernement 
à honorer aussi rapidement que possible son engagement de 
fournir des renforts à l’EASO et à inciter l’OFPRA, dans le 
respect de son indépendance, à reconsidérer sa position de 
principe sur ce point. 

Notre seconde priorité devrait être, pour conforter 
l’accord, de renforcer, avec l’aide de FRONTEX, la protec-
tion des frontières extérieures de l’Union dans la région, en 
mer mais aussi sur terre. Comme je l’ai déjà indiqué, on 
aurait tort de croire que le problème est réglé dans les 
Balkans, les filières, sous l’action des passeurs, se recomposant 
avec une agilité surprenante. FRONTEX doit aider la Grèce 
et les pays des Balkans à contrôler leurs frontières terrestres, 
dont la fermeture garantit l’efficacité de l’accord. 

Pour conclure, je veux souligner que la question migratoire 
est devant nous pour de nombreuses années. Le mouvement 
auquel nous assistons est durable et structurel. Il faut que 
nous nous donnions la capacité de l’anticiper et de le gérer. 
Notre diplomatie doit intégrer cette préoccupation qui 
devient, que nous le voulions ou non, une question de 
politique étrangère à part entière. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains et sur de nombreuses travées 
de l'UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la 
mission d’information. 

M. Michel Billout, rapporteur de la mission d’information sur 
la position de la France à l’égard de l’accord de mars 2016 entre 
l’Union européenne et la Turquie relatif à la crise des réfugiés et 
sur les conditions de mise en œuvre de cet accord. Monsieur le 
président, monsieur le ministre, mes chers collègues, en avril 
dernier, la signature de l’accord entre l’Union européenne et 
la Turquie était intervenue sur fond d’inquiétudes et de 
polémiques : soupçons à l’égard de négociations largement 
influencées par l’Allemagne ; reproche de céder au chantage 
de la Turquie en matière de contreparties politiques – libéra-
lisation des visas et relance des négociations d’adhésion –, 
alors même que la situation des droits fondamentaux dans ce 
pays ne cesse de se dégrader ; critique du principe d’un renvoi 
en Turquie de tous les migrants arrivés après le 20 mars, y 
compris ceux potentiellement éligibles à l’asile ; critique 
également de l’échange de réfugiés syriens contre d’autres 

dans le cadre du programme dit « un pour un ». Ajoutons 
à cela le fait que l’accord n’a pas été soumis à l’approbation 
du Parlement européen ni à celle des parlements nationaux, 
malgré ses conséquences budgétaires… 

C’est en vue de répondre à ces interrogations que notre 
mission d’information a été constituée. Si nous restons 
insatisfaits devant un « arrangement » négocié dans 
l’urgence, avant tout pour répondre à une situation de 
crise, un certain nombre de préventions ont pu être levées, 
en particulier en ce qui concerne la conduite des négocia-
tions. 

En revanche, concernant la crainte qu’il soit porté une 
atteinte grave à l’exercice du droit d’asile en Europe au 
travers de la prise en compte de la notion de « pays tiers 
sûr », force est de constater que, en pratique, cette tentative 
de sous-traiter les demandes d’asile à la Turquie ne 
fonctionne pas, très peu de décisions d’inéligibilité à l’asile 
ayant été prononcées sur ce fondement. De fait, les migrants 
ayant besoin de protection obtiennent majoritairement l’asile 
en Grèce. 

Comme l’a rappelé le président de la mission d’informa-
tion, cet accord, il faut l’admettre, était nécessaire, d’abord et 
surtout pour des raisons humanitaires. 

On peut constater que, sept mois plus tard, l’accord tient et 
a contribué à l’obtention de l’effet attendu en termes de 
réduction des flux, malgré les menaces réitérées de la partie 
turque de le rompre, malgré l’expiration de l’échéance de la 
fin du mois de juin pour la libéralisation des visas, malgré les 
soubresauts et des relations plus tendues avec la Turquie au 
lendemain de la tentative de coup d’État, malgré, enfin, une 
période estivale traditionnellement propice à l’augmentation 
du nombre des traversées. 

Concernant la situation des réfugiés en Turquie, il faut 
noter des avancées, qu’il s’agisse des compléments apportés 
au cadre juridique de la protection internationale ou de la 
mise en œuvre de l’aide financière européenne, en particulier 
l’instauration, sous l’égide du Programme alimentaire 
mondial et du Croissant rouge turc, d’un « filet de sécurité 
sociale d’urgence » qui permettra à plus d’un million de 
réfugiés de percevoir une somme mensuelle pour couvrir 
leurs besoins de base : alimentation, soins, vêtements, 
logement… 

Toutefois, nous ne pouvons pas non plus nier les diffi-
cultés : accès insuffisant des enfants réfugiés à l’éducation 
– 500 000 d’entre eux étant encore non scolarisés –, 
nombre encore réduit de permis de travail accordés – de 
l’ordre de 8 000 seulement, selon les derniers chiffres –, 
qui contraint la majorité des réfugiés au travail clandestin, 
précarité économique encore vécue par nombre d’entre eux. 
Mais, précisément, l’aide apportée dans le cadre de l’accord 
pourra contribuer à améliorer le sort des 3 millions de 
réfugiés, dont 2,7 millions de Syriens, qui se trouvent en 
Turquie, premier pays d’accueil au plan mondial. 

Le sort des demandeurs d’asile non syriens doit, en outre, 
faire l’objet d’un suivi attentif en Turquie, car il n’est pas sûr 
qu’ils bénéficient bien, en pratique, de l’accès à la procédure 
et de la protection qui leur sont reconnus sur le papier. 

Plus préoccupant encore, la frontière entre la Turquie et la 
Syrie est désormais fermée et des dizaines de milliers de 
réfugiés s’y entassent. 
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Par ailleurs, plusieurs hypothèques pèsent sur la mise en 
œuvre de l’accord, notamment l’engorgement du traitement 
des demandes d’asile dans les hotspots et les exigences turques 
concernant la mise en œuvre des contreparties politiques. 

Sur ce dernier point, comme l’a indiqué le président de la 
mission d’information, il n’est pas question de céder au 
chantage de la Turquie ni d’accepter quelque accommode-
ment que ce soit concernant les critères de la feuille de route, 
notamment s’agissant de la définition de la lutte antiterro-
riste. La liberté d’expression, le pluralisme politique, l’État de 
droit et le respect des droits de l’homme ne sont pas des 
valeurs négociables. 

Dans ces conditions, quelles recommandations faisons- 
nous ? 

Tout d’abord, il est nécessaire de manifester à la Turquie 
notre détermination à appliquer l’accord dans ses volets 
exclusivement consacrés aux réfugiés, en accélérant le verse-
ment de l’aide financière et en procédant rapidement aux 
réinstallations. Malgré une accélération ces derniers mois, 
1 614 réinstallations seulement avaient été réalisées le 
26 septembre, ce qui est bien modeste au regard des 
72 000 envisagées par l’accord. 

De même, il importe de mettre en œuvre le plan de 
relocalisation des migrants arrivés en Grèce avant l’accord. 
Seulement 4 555 relocalisations avaient été effectuées au 
27 septembre. Si notre pays mène une action que l’on 
peut qualifier d’exemplaire sur ce volet, c’est loin d’être le 
cas de tous nos voisins européens ! 

Enfin, il faut compléter le soutien apporté à la Grèce par la 
prise en compte de cette situation dans la négociation sur sa 
dette et par la mise en œuvre rapide de l’aide humanitaire 
européenne destinée aux 46 000 migrants arrivés avant la 
conclusion de l’accord, une priorité absolue devant être, à 
cet égard, la mise à l’abri dans des conditions décentes des 
2 200 mineurs isolés. 

Je conclurai, à l’instar de notre rapport, en considérant que 
ce type d’accord n’a pas vocation à se reproduire et qu’il ne 
peut trouver sa pleine efficacité que dans le cadre d’une 
politique migratoire européenne ambitieuse et cohérente 
que nous appelons de nos vœux. Cela implique de 
développer une politique partenariale efficace avec les pays 
d’origine et de transit, comportant un soutien significatif au 
développement économique, mais également l’ouverture de 
nouvelles voies légales de migration, indispensables à une 
gestion maîtrisée des flux, et une véritable mobilisation 
contre les réseaux de trafiquants et de passeurs qui exploitent 
la misère humaine et exposent les migrants aux pires dangers 
sur les routes de la migration irrégulière. (Applaudissements 
sur les travées du groupe CRC et au banc des commissions.) 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet. 
Mme Nathalie Goulet. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, monsieur le président de la commission des affaires 
étrangères, mes chers collègues, « la France et l’Europe face à 
la crise au Levant » : avoir employé le singulier dans l’intitulé 
de ce débat traduit un certain optimisme, compte tenu de la 
multiplicité des crises… Cela étant, il est à l’évidence perti-
nent d’envisager la situation au Levant en faisant le lien avec 
la crise migratoire et l’accord avec la Turquie. Le remar-
quable colloque qui s’est tenu au Sénat le 7 octobre était, 
à cet égard, extrêmement intéressant. Ce sujet occupe 
nombre de commissions de notre assemblée, y compris 
celle des affaires européennes. 

Personne, dans cet hémicycle, ne détenant la vérité ni la 
solution pour mettre un terme à ce déluge de sang, de larmes 
et de migrants, faisons un peu d’histoire ! 

Un autre colloque s’est tenu dans ces murs, le 8 octobre, 
sur le thème des accords Sykes-Picot, dont on célèbre cette 
année le centenaire, et de la trahison de l’Orient arabe. 

« Vers l’Orient compliqué, je volais avec des idées simples. 
Je savais qu’au milieu de facteurs enchevêtrés une partie 
essentielle s’y jouait. Il fallait donc en être. » Chacun se 
rappelle ces phrases célèbres du général de Gaulle. Aujour-
d'hui, quand on évoque le Levant, les conceptions sont 
souvent trop simples, voire simplistes, et ne permettent pas 
de progresser vers une solution. On oppose les bons aux 
méchants, les démocraties aux dictatures. On pratique la 
diplomatie des lobbies, celui d’Halliburton n’étant pas en 
reste, la diplomatie des coups de menton, du double 
standard, celle du pétrole, semant la mort, le chaos, enfantant 
des monstres, tel Daech, sorte de Golem des temps 
modernes… 

La situation en Palestine, en Irak, en Syrie, au Yémen est le 
résultat de cent ans d’une politique binaire dans une époque 
qui a cessé de l’être, de cent ans de colonialisme puis de post- 
colonialisme au mépris des aspirations des peuples et de la 
justice internationale, de cent ans d’accords en forme d’éloges 
funèbres des Nations unies ! 

Des accords Sykes-Picot au grand Moyen-Orient de 
George Bush, on ne cesse d’annoncer une nouvelle feuille 
de route, une nouvelle réunion pour la paix, une nouvelle 
conférence internationale censée avoir vocation à stabiliser 
définitivement cette région, devenue un improbable Rubik’s 
cube. 

Traiter les effets sans se préoccuper des causes, c’est éviter 
de s’interroger sur sa propre responsabilité. S’agissant de 
l’Irak, il faut rappeler le courage de Jacques Chirac, qui 
nous a évité le naufrage dans lequel certains voulaient nous 
entraîner. 

Nous avons assisté, à partir du début du XXe siècle, à 
l’émergence progressive de l’islam politique en lieu et place 
du panarabisme. Des guerres ont abouti à faire prospérer le 
terrorisme dont elles étaient supposées venir à bout ! 

Les dix dernières années ont sans doute été les plus drama-
tiques. Je veux parler des années d’embargo subies par l’Irak, 
qui firent 500 000 morts, Mme Albright déclarant froide-
ment que « cela en valait la peine »… Nous payons 
aujourd’hui le prix fort, en termes de flux migratoires, de 
telles interventions armées. 

Tous les historiens spécialistes de cette région le savent 
bien : depuis la nuit des temps, chaque fois que Bagdad a 
été détruite, la carte du monde a dû être redessinée. L’Irak, la 
Libye, la Syrie sont devenus des États faillis, des zones grises, 
des espaces de non-droit où l’on se livre à tous les trafics, y 
compris celui d’êtres humains. C'est pourquoi nous avons à 
affronter aujourd'hui cette crise migratoire. 

Le président et le rapporteur de la mission d’information 
ont versé au débat un certain nombre d’éléments techniques. 
Pour ma part, je voudrais évoquer quelques voies de progrès. 

Monsieur le ministre, à l’aube du soixante-quinzième 
anniversaire de l'Agence française de développement, 
l’AFD, ne convient-il pas de s’interroger sérieusement sur 
notre politique d’aide au développement dans certaines 
parties du monde, notamment en Méditerranée ? 
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Nous nous sommes rendus à Gaziantep, en Turquie, pour 
y visiter les camps. Rappelons que 2,7 millions de migrants 
transitent par ce pays. Monsieur le ministre, qu’en est-il de 
l’accord de coopération en matière de sécurité intérieure avec 
la Turquie présenté en conseil des ministres le 1er août 2012 ? 
Il n’a jamais été appliqué et a été relégué dans un tiroir d’un 
bureau de la commission des affaires étrangères de l’Assem-
blée nationale, que préside Mme Guigou. J’ai vainement 
essayé, à plusieurs reprises, d’inscrire l’examen de cet 
accord à l’ordre du jour de nos travaux. Reconnaissez 
pourtant que la mise en œuvre d’un tel accord bilatéral de 
coopération avec la Turquie apporterait une pierre à l’édifice. 

Il faut soutenir la courageuse Jordanie, qui accueille, selon 
les données du Haut Commissariat aux réfugiés, le HCR, 
937 000 réfugiés, et même environ 1,5 million selon des 
chiffres non officiels, ainsi que le Liban, pays extrêmement 
fragilisé qui a ouvert ses portes à 1,5 million de personnes. 
Franchement, la France fait pâle figure à côté de ces États 
pourtant bien moins riches qu’elle ! 

Quant à l’Égypte, si on ne l’aide pas à rétablir son 
économie, si on ne la soutient pas dans sa progression, ce 
pays en souffrance de 90 millions d’habitants deviendra une 
nouvelle terre d’émigration. La Tunisie, frappée par des 
attentats qui fragilisent son économie et compromettent 
un équilibre déjà tellement précaire, se trouve exactement 
dans le même cas ! 

Monsieur le ministre, la Méditerranée est notre frontière. 
La Jordanie, l’Égypte, la Tunisie, le Liban sont des pays 
extrêmement fragiles, que nous devons absolument 
soutenir par l’aide au développement, par l’économie, mais 
aussi par une stratégie efficace et ciblée. 

L’enjeu est d’autant plus important que la crise migratoire 
n’a pas encore atteint son pic. L’histoire nous enseigne que 
d’autres vagues de migrants arriveront et que nous aurons à 
faire face à d’incessantes déstabilisations. 

Monsieur le ministre, il faut donc traiter les causes et pas 
uniquement les effets. Staline disait que la mort d’un homme 
est une tragédie et que celle d’un million d’hommes est une 
statistique, mais, derrière les chiffres, il y a des êtres humains 
plongés dans des situations absolument dramatiques. 

L’histoire montre que nous pouvons anticiper les crises qui 
ne manqueront pas de survenir. À cet égard, je crois 
beaucoup à l’aide au développement. Le colloque qui s’est 
tenu la semaine dernière au Sénat a notamment permis de 
mettre en lumière les perspectives ouvertes par les projets 
d’électrification promus par Jean-Louis Borloo. (Applaudisse-
ments sur les travées de l'UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à Mme Leila Aïchi. 

Mme Leila Aïchi. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le 29 juin 2016, Claude 
Malhuret, Claude Haut et moi-même présentions un 
rapport adopté à l’unanimité par la commission des affaires 
étrangères et de la défense et intitulé La Turquie : une relation 
complexe mais incontournable . 

Lors de la présentation de ce rapport, nous avions souligné 
que la situation en Turquie et dans son voisinage immédiat 
évoluait si vite que la réalité d’un jour pouvait ne plus être 
celle du lendemain. Nous ne pensions pas si bien dire ! Force 
est d’admettre que, au cours de l’été, la situation a considéra-
blement évolué. 

En juin dernier, le président Recep Tayyip Erdogan 
amorçait un tournant diplomatique en adressant à 
Vladimir Poutine une lettre de regrets à propos de l’avion 
militaire russe abattu par la Turquie le 24 novembre 2015. 
Depuis, la Turquie et la Russie n’ont cessé de se rapprocher, 
bien qu’elles aient des objectifs distincts en Syrie. Le tourisme 
russe en Turquie a été relancé, de même que la coopération 
dans le domaine énergétique. Le président russe s’est déplacé 
à Istanbul le 10 octobre dernier, rendant au président 
Erdogan la visite que celui-ci avait effectuée à Saint-Péters-
bourg en août. 

Ce rapprochement est aussi celui de deux chefs d’État qui 
ont des conceptions similaires de l’exercice du pouvoir, 
disposent d’un soutien important de leur population et 
refusent un modèle occidental libéral, préférant faire 
référence à la tradition, à la nation et à la religion. 

Par ailleurs, le 15 juillet 2016, une tentative de coup d’État 
a ébranlé la Turquie, alors même que tous les spécialistes que 
nous avions rencontrés jugeaient peu réaliste l’hypothèse d’un 
putsch, après quatorze ans d’exercice du pouvoir par l’AKP. 
Cette tentative a déclenché une répression tous azimuts, 
permise par un régime d’état d’urgence particulièrement 
sévère, dont s’est récemment inquiété le commissaire aux 
droits de l’homme du Conseil de l’Europe. 

Les autorités turques ont eu le sentiment que l’Europe avait 
tardé à réagir à cette tentative de coup d’État, ce qui a 
engendré une situation dommageable pour nos relations, et 
le soupçon de laxisme à l’égard des conspirateurs n’a fait 
qu’amplifier les malentendus. 

Enfin, le 24 août 2016, l’opération militaire lancée par la 
Turquie à la frontière syrienne a redistribué les cartes sur le 
terrain en Syrie. En effet, Ankara ne lutte pas seulement 
contre Daech, mais aussi – et surtout – pour empêcher le 
parti kurde syrien, considéré comme une branche du PKK, 
de s’ancrer durablement sur un territoire contigu à la 
frontière turque. 

Dans ce contexte changeant, il est plus que jamais néces-
saire de suivre des lignes directrices cohérentes et, dans cette 
perspective, il me semble que l’analyse que nous avions 
présentée à la commission avant l’été reste pertinente. 

M’étant rendue à plusieurs reprises en Turquie, j’ai pu y 
constater, en avril dernier, une rapide dégradation du climat. 
Les tendances que nous avions alors perçues n’ont fait que 
s’aggraver. 

La Turquie a pourtant connu, pendant plus d’une 
décennie, un développement économique rapide, 
accompagné d’une stabilité politique, d’une ouverture diplo-
matique et d’un accroissement de son pouvoir d’influence 
dans le monde. Mais elle subit aujourd’hui un regain de 
violences internes, assorti de nombreuses tensions avec ses 
partenaires, non seulement avec l’Europe, mais aussi avec les 
États-Unis, où est réfugié Fethullah Gülen, ancien allié du 
pouvoir turc, aujourd’hui accusé de tous les maux. 

Le rapprochement de la Turquie avec la Russie, combiné à 
une certaine prise de distance par rapport à ses alliés de 
l’OTAN, ne doit pas nous laisser indifférents : si cette évolu-
tion se confirme, elle pourrait constituer une rupture géostra-
tégique. 

La Turquie a toujours été – et restera – un « pivot géopo-
litique de premier ordre » en raison de sa situation géogra-
phique, de sa puissance et de sa vulnérabilité potentielle : 
laisser s’installer le chaos en Turquie serait une catastrophe 
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pour notre propre sécurité. La Turquie est un partenaire 
stratégique incontournable dans la lutte contre Daech et 
contre ses réseaux terroristes, ainsi que pour la résolution 
de la crise des réfugiés. 

Il importe donc de continuer à dialoguer avec la Turquie et 
de renforcer nos liens avec ce pays, de sorte qu’il regarde avec 
bienveillance vers l’Europe, qu’il s’inspire de ses libertés et de 
sa modernité pour être à la fois une lueur d’espoir dans un 
Moyen-Orient tourmenté, un aiguillon et une référence pour 
le monde musulman. 

Sur le plan européen, la déclaration du 18 mars 2016, 
malgré ses failles, a eu des effets positifs. Le couplage de la 
question des réfugiés avec celle des visas, décidé dans 
l’urgence et sur initiative allemande, n’est toutefois pas satis-
faisant. La libéralisation des visas nécessite le plein respect des 
soixante-douze critères de la feuille de route, s’agissant 
notamment de la révision de la législation et des pratiques 
en matière de lutte contre le terrorisme. 

Nous avons autant besoin de la Turquie qu’elle a besoin de 
nous pour sa modernisation et son développement écono-
mique, dont dépend en grande partie la popularité du prési-
dent Erdogan. À plus long terme, l’objectif d’arrimer la 
Turquie aux valeurs de l’Europe doit demeurer, quelle que 
soit la nature de notre partenariat avec ce pays. 

Après le Brexit, l’Europe devra elle-même être refondée, 
vraisemblablement selon des cercles concentriques, ce qui 
pourrait conduire à formuler différemment la question de 
l’adhésion de la Turquie à l’Union européenne. 

Un intellectuel turc a écrit : « Si l’élargissement vers l’Est 
consiste à intégrer l’autre Europe, l’élargissement vers la 
Turquie consistera à intégrer l’Autre de l’Europe. » Cela 
soulève la question de la nature du projet européen, qui ne 
se pose pas en ces termes aujourd’hui, étant donné la situa-
tion tant en Turquie qu’en Europe. Cependant, ne nous 
interdisons pas de la poser à l’avenir, si la situation le permet. 

Dans l’immédiat, la priorité pour la France doit être 
d’intensifier un dialogue politique, certes difficile, mais qui 
doit être soutenu par un plan d’action volontariste et des 
échanges à tous les niveaux et dans tous les secteurs d’activité. 

Sur le plan diplomatique, malgré des divergences, nous 
partageons avec la Turquie des positions convergentes sur 
le conflit syrien, marquées notamment par l’attachement à 
l’unité territoriale de la Syrie. Quelles que soient les diver-
gences, avec la Turquie comme avec la Russie, elles méritent 
d’être mises sur la table et débattues. À défaut, nous serions 
condamnés à rester les témoins de l’une des pires tragédies du 
siècle, sans pouvoir espérer agir. 

Pour conclure, je vous soumets monsieur le ministre, deux 
interrogations sur lesquelles vous pourriez nous apporter 
votre éclairage. 

D’une part, quelles ont été les répercussions de la tentative 
de coup d’État sur notre coopération avec la Turquie, notam-
ment dans le domaine de la lutte contre le terrorisme ? 

D’autre part, quel est aujourd’hui l’agenda de la France à 
l’égard de la Turquie, en vue de cette intensification des 
relations à tous les niveaux que nous préconisons, notam-
ment face à la crise au Levant ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe écologiste et sur quelques travées de l’UDI- 
UC. – M. Henri de Raincourt applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Gaëtan Gorce, dont je 
rappelle qu’il est l’un des auteurs du rapport d’information 
établi au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées intitulé L’Europe au défi des 
migrants, agir vraiment !  

M. Gaëtan Gorce. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, l’ensemble des nations 
européennes et occidentales sont confrontées à un 
paradoxe. Elles ont manifestement – le Levant en est l’illus-
tration – une difficulté particulière à s’adapter à un système 
international qui correspond pourtant, au fond, au vœu, 
exprimé à droite comme à gauche depuis des décennies, de 
voir le monde libéré de la logique des blocs et de l’emprise de 
l’hyperpuissance américaine. 

La crise au Levant est très exactement la conséquence de 
cette mutation en cours. Nous avons parfois tendance à la 
ramener à des considérations plus simples, en la réduisant à 
un affrontement entre chiites et sunnites ou à des probléma-
tiques essentiellement religieuses, alors que nous assistons 
tout bonnement, me semble-t-il, à une reconfiguration des 
enjeux. 

Plusieurs signes nous l’ont montré au cours de ces dernières 
années. 

Je pense d’abord à l’affaiblissement de l’hyperpuissance 
américaine. Son intervention désinvolte en Irak a provoqué 
les conséquences que nous connaissons. D’une certaine 
manière, l’intervention presque aussi désinvolte que nous 
avons menée en Libye, sans en mesurer toutes les incidences 
politiques, montre bien dans quelles situations difficiles nous 
pouvons nous trouver engagés si nous n’envisageons pas les 
suites des initiatives que nous sommes amenés à prendre. 
Cela signifie que nous devons tirer les leçons du passé et 
toujours accueillir avec beaucoup de circonspection les appels 
à utiliser l’argument militaire dans un contexte de cette 
nature. 

Par ailleurs, nous l’avons vu, de nouvelles alliances se font 
jour. Nous assistons aujourd'hui à un rapprochement entre la 
Russie et la Turquie qui nous interpelle. En même temps, 
nous ne pouvons pas ignorer les raisons qui conduisent ces 
deux États à se rapprocher et qui poussent la Russie à mener 
dans la région une politique certes condamnable, mais que 
nous pouvons pour autant analyser. 

Ignorer que la Russie est d’abord motivée par la volonté 
d’empêcher l’expansion des forces islamiques radicales qui la 
menacent dans le Caucase, ignorer qu’elle a pour préoccu-
pation de préserver, d’une certaine manière, le statut parti-
culier qu’elle a su retrouver en se plaçant au premier rang 
dans un certain nombre de conflits qu’elle contribue à 
nourrir et à entretenir nous exposerait naturellement à 
adopter une lecture biaisée de la situation. Nous devons 
toujours nous efforcer d’envisager les stratégies des uns et 
des autres sans nous en tenir à une logique manichéenne 
reposant sur un jugement d’ordre moral, même si les agisse-
ments russes à Alep doivent être condamnés. 

Les valeurs autour desquelles nous souhaitions auparavant 
organiser le monde sont aujourd’hui remises en cause. Ainsi, 
le respect des droits de l’homme n’est plus une grille de 
lecture acceptée par tous, en tout cas de manière mécanique. 
Certains font valoir d’autres façons de l’envisager ou même 
d’autres critères, ce qui nous oblige parfois à reconsidérer nos 
positions. 
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Devant cette évolution, la question de l’implication et de 
l’organisation de l’Europe est évidemment fondamentale. 
Nous devrions pouvoir nous appuyer sur une Europe déter-
minée, forte et, surtout, sachant vers quoi elle veut aller. 

La crise migratoire a bien montré que nous sommes 
malheureusement loin de ces objectifs. Ce n’est pas que 
l’Europe soit incapable de définir des politiques et des objec-
tifs : elle l’a fait à plusieurs reprises en matière de migrations, 
en mettant en place des instruments qui pouvaient constituer 
une réponse adaptée à la situation, en mobilisant des crédits 
d’intervention au bénéfice des pays de premier accueil, en 
renforçant ses moyens d’intervention humanitaire en 
Méditerranée, en débloquant des crédits supplémentaires 
pour favoriser l’accueil des réfugiés, en organisant la reloca-
lisation des familles. Bref, elle a essayé de mobiliser les 
moyens nécessaires et a même amorcé une réflexion sur 
une réforme, sans doute indispensable, de l’espace 
Schengen et des règles de Dublin, mais elle s’est heurtée à 
une absence de volonté politique commune. 

On peut faire reproche aux États de prendre des initiatives, 
mais ils y sont presque contraints dans ce contexte. Où en 
serions-nous si Mme Merkel n’avait pas accepté d’accueillir 
en Allemagne les réfugiés ? Que seraient-ils devenus ? Quelle 
serait la situation dans les Balkans ? Où en serions-nous si 
l’Allemagne, accompagnée par le reste de l’Union 
européenne, n’avait pas pris l’initiative de conclure avec la 
Turquie un accord sans doute contestable sous de très 
nombreux aspects, s’agissant en particulier de la question 
du droit d’asile, mais qui a été la seule réponse efficace 
trouvée pour mettre un terme à la situation humanitaire 
épouvantable que l’on observait en mer Égée et, plus généra-
lement, en Méditerranée ? 

Pourtant, seule l’Europe nous permettra d’apporter des 
réponses en profondeur. Comme l’a mis en lumière le 
rapport que Jacques Legendre et moi-même avons rédigé, 
nous ne pouvons envisager de construire des politiques de 
gestion des flux migratoires que si l’Europe tout entière se 
mobilise pour conclure avec les pays d’origine des migrants 
de véritables pactes permettant de financer leur développe-
ment économique et d’organiser l’accueil provisoire des 
personnes qui souhaitent émigrer. La situation ne pourra 
être maîtrisée tant qu’il existera un rapport de un à trois 
entre l’aide publique au développement et l’argent envoyé 
par les personnes migrantes dans leurs pays d’origine. 

Dans ce contexte, la France a fait ce qu’elle pouvait faire. Je 
pense qu’elle a agi avec courage. J’en veux pour preuve, 
monsieur le ministre, votre engagement pour tenter de 
rechercher une solution politique en Syrie et nouer le 
dialogue avec l’ensemble des parties. 

On peut, en revanche, se demander si nous sommes 
toujours parfaitement lucides. On sait combien il est difficile 
d’envisager l’émergence d’une Syrie démocratique quand les 
forces rebelles sont à près de 80 % acquises au djihad, selon 
les chiffres fournis par l’armée française. Comment vouloir à 
la fois la paix et le départ de Bachar al-Assad, ces deux 
objectifs pouvant paraître quelque peu contradictoires ? 

Pour autant, la France n’a pas à rougir de l’action qu’elle 
mène, dans la mesure où elle s’efforce de concilier ses valeurs 
et des ambitions fortes. Il faudrait naturellement qu’elle 
puisse réussir à les faire partager par ses partenaires en 
Europe, notamment l’Allemagne, pour reconstruire 
ensemble une approche plus politique des problèmes, qu’il 
s’agisse de la Russie, de la Turquie ou de la situation syrienne, 

en résistant à la tentation de donner des leçons de morale. La 
France ne peut y parvenir seule. (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et républicain, ainsi qu’au banc de 
la commission.) 

M. le président. La parole est à M. David Rachline. 
M. David Rachline. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, je souhaite, en préambule, 
rendre hommage à tous nos soldats qui œuvrent sur ces 
vastes territoires dans des conditions très rudes, et spéciale-
ment à ceux d’entre eux qui ont été récemment blessés. J’ai 
aussi une pensée pour les populations civiles qui, d’Alep à 
Mossoul, vivent dans leur chair cette crise. 

La crise au Levant est aujourd’hui protéiforme : elle est 
politique, militaire, humanitaire et, depuis peu, diploma-
tique ! Malheureusement, la France est loin d’être exempte 
de tout reproche ! 

Il est difficile, en trois minutes, d’analyser cette situation 
bien complexe et que, trop souvent, les politiques français, 
comme les médias, caricaturent, simplifient par une vision 
idéologique et même parfois manichéenne ! 

Qu’en est-il de la politique de la France dans cette région, 
et spécialement en Syrie ? Obnubilés par un prétendu succès 
des « printemps arabes », les politiques français ont fait, dès le 
début des troubles, le choix de soutenir les opposants au 
gouvernement légitime alors en place. J’imagine que les 
aimables pressions venues d’outre-Atlantique ou des pays 
de la péninsule arabique ne sont pas étrangères à ce choix ! 
Où est notre indépendance dans cette affaire ? Où est la voix 
si singulière de la France dans le monde, qui faisait à juste 
titre notre fierté ? Cette voix qui, en 2003, avait exprimé le 
refus de créer le chaos en Irak ? Malheureusement, depuis 
cette époque, notre politique étrangère n’est plus définie sur 
les rives de la Seine, mais bien sur celles du Potomac ! 

La chute du régime syrien, dont certains actes méritent 
évidemment d’être condamnés sans réserve, mais grâce 
auquel un certain nombre de minorités, notamment 
chrétiennes, pouvaient vivre en paix, n’allant pas assez vite, 
les politiques français ont fait le choix, comme ils l’avaient 
fait pour la Libye, avec le résultat que l’on connaît, de fournir 
argent et armes à ces opposants soi-disant modérés. 
Dommage que ces derniers se soient empressés de tout 
donner à des opposants beaucoup moins modérés, comme 
Al-Nosra, voire Daech ! Certes, nous n’avons pas directement 
armé de groupes terroristes, contrairement aux Américains, si 
j’en crois certaines révélations de Wikileaks, mais c’est tout 
comme ! C’est sans doute ce qui faisait dire à votre prédé-
cesseur, monsieur le ministre, qu’Al-Nosra avait fait du « bon 
boulot »… Je ne vois pas en quoi décapiter des enfants serait 
du bon boulot ! 

Il faut être clair : on n’a jamais empêché ni arrêté une 
guerre civile en distribuant des armes ! 

Sur le terrain, qui est aujourd’hui en mesure de mettre un 
terme à ce conflit, ou plutôt à ces conflits ? 

Pour ce qui est de l’Irak, la coalition semble arriver à 
quelques résultats. On est cependant clairement passé d’un 
soutien aérien à un soutien au sol ; nous en reparlerons 
demain. 

Qu’en est-il en Syrie ? Oui, à Alep, il y a des morts, mais 
c’est malheureusement le lot de toute guerre de faire des 
morts, voire des morts innocents ! En tout cas, ces morts se 
retrouvent aussi bien à l’est qu’à l’ouest ! Il faut en finir avec 
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la désinformation selon laquelle seules les forces légitimes de 
Syrie et leur allié russe bombarderaient. Les rebelles bombar-
dent tout autant et tuent aussi des innocents ! D’ailleurs, la 
trêve âprement négociée a été rompue par les rebelles préten-
dument modérés, plutôt qualifiés d’« islamistes » par un 
certain nombre d’experts. 

Je n’ai guère le temps d’évoquer l’accord entre l’Union 
européenne – ou plutôt l’Allemagne au nom de l’Union 
européenne – et la Turquie au sujet des migrants, mais il 
est sûr que les intérêts français sont loin d’avoir été 
favorisés… 

En conclusion, il est plus que temps de mettre en place une 
politique étrangère qui soit dictée par le seul souci de 
défendre les intérêts de la France et des Français. Il faut 
donc se libérer des rênes américano-saoudiennes, des rênes 
de l’Union européenne et de l’idéologie « droit-de- 
l’hommiste ». 

Bref, la France doit avoir une politique étrangère indépen-
dante. Alors sa voix sera à nouveau entendue ; c’est peut-être 
ce qui manque pour essayer de trouver une solution à cette 
crise au Levant ! 

M. le président. La parole est à Mme Michelle Demessine. 

Mme Michelle Demessine. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, je salue la tenue 
de ce débat sur la position de la France à l’égard de l’accord 
de mars 2016 entre l’Union européenne et la Turquie relatif 
à la crise des réfugiés. Il permet en effet à chacun de clarifier 
ses positions sur ce sujet central. 

En ce qui nous concerne, mes collègues du groupe 
communiste républicain et citoyen et moi-même sommes 
sans ambiguïté en faveur d’un examen attentif de la situation 
des réfugiés, au nom du droit d’asile, qui est une tradition 
historique française. 

Cela étant, nous pensons que ce problème doit être 
envisagé au niveau approprié, celui de l’Union européenne. 

Je tiens à saluer au passage tous les élus locaux qui se sont 
pleinement investis pour permettre un accueil apaisé des 
réfugiés dans leur collectivité. Il s’agit pour nous autant 
d’un devoir de solidarité et d’accueil que d’une marque 
d’attachement aux valeurs de la France. 

Quant à l’action de la France, elle doit certes se concentrer 
sur le territoire national, mais aussi s’exercer sur les terrains 
européen et international. Il s’agit tout à la fois d’accueillir 
des réfugiés déjà en partance que de travailler à une stabili-
sation rapide des pays du Levant, où la situation engendre 
des départs massifs et forcés. 

À l’échelon national, le Gouvernement, en concertation 
avec les collectivités territoriales, doit établir un vaste plan 
d’accueil digne des réfugiés, et ce sur l’ensemble du territoire. 
En effet, en appeler aujourd'hui, comme certains le font, à la 
définition de « zones sans migrants », c’est tourner le dos à 
toutes les valeurs et à l’histoire de notre République. 

Soyons honnêtes : c’est en s’enferrant dans cette logique 
d’un pays sans immigration que nous avons, avec les Britan-
niques, participé à la création de la jungle inhumaine de 
Calais, où je me suis rendue, lundi 10 octobre, avec mes 
collègues Pierre Laurent, Éliane Assassi et Dominique 
Watrin. 

Au fond, c’est ce que ne veulent pas admettre les défenseurs 
de la création de « zones sans réfugiés ». En musclant notre 
politique migratoire, nous ne cessons de nourrir les filières 
illégales d’immigration. 

Cette exigence d’un accueil digne et humain impose un 
effort partagé de l’État et des collectivités pour la mise en 
place de dispositifs médico-sociaux, d’insertion profession-
nelle et scolaires, tels que définis par la convention de 
l’ONU. 

À l’échelon européen, plusieurs questions demeurent. La 
France devra, à mon sens, participer à l’élaboration de 
réponses communes suffisamment efficaces pour permettre 
d’accueillir le million de réfugiés qui ont atteint les côtes 
européennes, par la Grèce, la Turquie et l’Italie, principale-
ment en 2015. 

Dans cet esprit, à l’image de ce que j’ai pu dire sur les 
« territoires sans réfugiés », j’estime que l’attitude de certains 
pays, telle la Hongrie, est une honte, tant l’Europe semble se 
trouver à un tournant historique. 

Mes chers collègues, vous connaissez les critiques que nous 
formulons à l’égard de l’Union européenne telle qu’elle se 
construit. Néanmoins, une dislocation de l’Union à propos 
de cette question des réfugiés nous semble devoir conduire à 
une disparition pure et simple de l’Europe, ce qui serait 
parfaitement regrettable. 

Nous n’oublions pas, en effet, que l’Union européenne 
s’est construite, pour partie, sur des valeurs de paix. 
Comment, dès lors, justifier qu’elle tourne le dos aux 
réfugiés et qu’elle se divise sur une question aussi centrale ? 

La fermeture de la route des Balkans, décidée sur l’initiative 
de la Slovénie, de la Serbie, de la Croatie ou de la Macédoine, 
n’a fait qu’aggraver une situation déjà précaire. En effet, cette 
route a vu passer plus de 85 % des personnes entrées en 
Europe en 2015, les autres arrivant par l’Italie. 

De fait, fermer cette route a créé une solution de blocage, 
que la Turquie et la Grèce doivent affronter seules. Ni 
l’accord signé le 18 mars dernier ni l’aide humanitaire 
d’urgence de 300 millions d’euros ne suffiront. 

J’en viens au plus important, à la source du désastre 
humanitaire d’aujourd’hui : la France et l’Europe doivent 
pleinement revoir leur politique internationale. 

Que ce soit en Syrie, en Libye ou en Irak, les opérations 
militaires n’auront de sens que si elles sont au service d’objec-
tifs et de solutions politiques. À ce titre, l’opération en cours à 
Mossoul pourrait permettre une avancée significative, à 
condition de ne pas créer de nouveaux foyers de guérilleros. 

Or, si on peut se réjouir du recul de Daech dans les 
territoires auparavant occupés, celui-ci ne saurait régler 
tous les problèmes ni permettre aux habitants de ces terri-
toires de vivre correctement. 

À ce titre, notre inquiétude est double. 
En premier lieu, l’augmentation du budget de l’aide au 

développement d’environ 18 millions d’euros cette année ne 
saurait cacher une baisse de près de 500 millions d’euros sur 
l’ensemble du quinquennat. 

En second lieu, nous ne pouvons que nous interroger sur 
les transitions politiques aujourd’hui possibles dans une Syrie 
en proie à une lutte interne entre les rebelles et le régime de 
Bachar al-Assad, dans une Libye déchirée par la lutte qui 
oppose les gouvernements de Tripoli et de Tobrouk, avec 
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lesquels la France et l’Europe discutent, ou encore dans un 
Irak où l’unité et l’équilibre de la tête de l’État est contestée 
par le Kurdistan autonome et les milices paramilitaires. 

Cette situation déjà complexe est encore rendue plus diffi-
cile par les diverses ingérences, qu’elles soient le fait de la 
Turquie, par exemple à Rojava contre les Kurdes, de l’Iran, 
par le biais des milices Hachd al-Chaabi, ou encore de la 
Russie en Syrie. 

Reprenant les mots d’un ancien ministre des affaires étran-
gères avec qui nous avons pourtant eu de profonds désac-
cords, je dirai que la France est un vieux pays d’un vieux 
continent, qui a connu les guerres et la barbarie et qui 
pourtant n’a cessé de se tenir debout face à l’histoire et 
devant les hommes, fidèle à ses valeurs. 

La France doit aujourd’hui plaider en faveur d’un arrêt, le 
plus tôt possible, des opérations militaires et de l’apport 
d’une aide logistique en vue de permettre des transitions 
politiques apaisées. 

La première des priorités est de rétablir le dialogue entre la 
Russie et l’Europe, ainsi qu’entre Moscou et Washington. 
Mais la France pourra-t-elle se constituer en arbitre, étant 
donné sa position au sein de l’OTAN et la crise des Rafale ? 

En tout cas, la seule solution semble être de parler avec 
toutes les puissances régionales et mondiales, pour, à terme, 
voir se réduire le flux des réfugiés sur les rivages européens. 
En attendant, je le répète, accueillir tous ceux qui demandent 
l’asile est, à nos yeux, un devoir moral et d’humanité. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRC.) 

M. le président. La parole est à M. Robert Hue. 
M. Robert Hue. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, la mission d’information sur 
la position de la France à l’égard de l’accord de mars 2016 
entre l’Union européenne et la Turquie vient tout juste de 
rendre ses conclusions. Je reviendrai sur cet accord qui, nous 
le savons, est une conséquence directe de la crise tragique qui 
se joue au Levant. 

Ce débat intervient alors que la bataille de Mossoul vient 
d’être déclenchée. M. le ministre de la défense a qualifié cette 
ville d’« émetteur d’idéologie ». Sa reprise pourrait changer la 
donne, en libérant l’Irak du principal bastion de l’État 
islamique. Souhaitons en tout cas qu’il en soit ainsi… 

Au regard des moyens colossaux engagés dans cette opéra-
tion par tous les acteurs impliqués aux côtés de l’Irak, la 
victoire des alliés est probable, mais à quel prix et dans 
combien de temps interviendra-t-elle ? Si la bataille venait 
à durer, on devrait s’attendre à un drame humanitaire, un de 
plus, qui s’ajouterait au martyre que vivent les habitants 
d’Alep, dans la Syrie voisine. 

En outre, lorsque nous aurons délogé l’État islamique de 
Mossoul, nous n’en aurons pas fini, hélas, avec les djihadistes, 
qui, même disséminés, savent se réorganiser. Ainsi, le Front 
Fatah al-Cham profite de l’affaiblissement de l’État islamique 
pour s’affirmer. 

Aussi les discussions politiques doivent-elles s’intensifier, 
car chaque jour qui passe apporte son lot de victimes et de 
ressentiments sur le terrain, ce qui nous éloigne toujours un 
peu plus de l’objectif ultime de réconciliation des popula-
tions civiles au Levant. 

Quel peut-être le rôle de la France dans tout cela, monsieur 
le ministre ? Nous le voyons bien, notre diplomatie n’est pas 
inerte, tant s’en faut, en tout cas pour ce qui est de prendre 

des initiatives. Je pense à la dernière en date, à savoir la 
proposition française de cessez-le-feu présentée lors de la 
dernière réunion du Conseil de sécurité de l’ONU, qui n’a 
pas abouti. Néanmoins, on a pu mesurer, à cette occasion, 
combien est difficile le pourtant indispensable dialogue entre 
Paris et Moscou. Cette situation est regrettable, tout comme 
l’est notre exclusion des discussions de Lausanne, samedi 
dernier… 

Vous le savez, le groupe du RDSE a toujours considéré que 
la Russie était un partenaire incontournable, tant dans la 
gestion du dossier syrien que dans la lutte contre notre 
ennemi numéro un, l’État islamique. Même les États-Unis 
se sont rendus à cette évidence et, malgré les accrocs, les 
contacts s’intensifient entre Washington et Moscou : cela 
s’appelle la realpolitik ! Il n’est de solutions, au Levant 
comme ailleurs, comme le rappelait M. Raffarin, que fonda-
mentalement politiques. 

En attendant le règlement de ces crises, des réfugiés conti-
nuent d’affluer aux frontières de l’Europe. Certes, le mouve-
ment s’est ralenti, en partie grâce à l’accord du 18 mars 2016 
entre l’Union européenne et la Turquie. Cet accord a pu 
susciter des débats quant à sa solidité juridique et aux condi-
tions politiques, en particulier internes à la Turquie, dans 
lesquelles il a été conclu, mais il a le mérite d’exister et de 
créer un pont politique avec ce pays, partenaire incontour-
nable, tout comme la Russie, pour la recherche d’une 
solution. 

Il fallait agir, d’autant que – tous les experts sont formels 
sur ce point – l’Europe doit se préparer à connaître de 
nouvelles pressions migratoires, notamment en provenance 
du Sahel. Il est donc urgent que l’Union européenne se dote 
d’une véritable politique migratoire instaurant, par exemple, 
des voies légales de migration ou une politique d’asile 
commune. En effet, acculée en 2015 et en 2016 par un 
afflux de réfugiés sans précédent depuis la Seconde Guerre 
mondiale, l’Union européenne a, là aussi, montré ses 
faiblesses tant matérielles que politiques. 

En situation d’urgence humanitaire, l’Europe s’est révélée 
incapable d’apporter des réponses. Pour contenir la situation 
aux frontières, il a fallu s’en remettre à la Turquie ou 
réformer FRONTEX et accroître son budget dans la préci-
pitation. Comment se peut-il qu’un ensemble européen de 
près de 500 millions d’habitants ne soit pas capable 
d’accueillir 1 million de réfugiés, quand la Turquie en 
abrite plus de 2,7 millions et le Liban, plus d’1 million ? 

Tout cela n’est que le reflet des difficultés que rencontre 
l’Europe pour présenter un seul visage, ce qui lui donnerait 
plus de poids, à l’heure où de grands ensembles régionaux 
s’organisent partout dans le monde. Hélas, dès que la solida-
rité est mise à l’épreuve, les réflexes souverains finissent par 
l’emporter, comme l’a montré la remise en cause de l’espace 
Schengen. 

Si nous voulons donner toute sa force à un ensemble 
théoriquement en mesure de transmettre des valeurs univer-
selles, il nous faut repenser dans ses fondements l’Union 
européenne. En effet, si les outils techniques pour relever 
les grands défis finissent toujours par émerger, on voit bien 
que s’instaure toujours davantage une « Europe à la carte », ce 
qui nous éloigne du principe de solidarité, laquelle doit 
pourtant rester, à mon sens, la clef du progrès pour tous. 
(Applaudissements sur les travées du RDSE et sur plusieurs 
travées du groupe CRC. – M. Yves Pozzo di Borgo applaudit 
également.) 
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(M. Jean-Claude Gaudin remplace M. Gérard Larcher au 
fauteuil de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE GAUDIN 
vice-président 

M. le président. La parole est à M. Claude Malhuret. 
M. Claude Malhuret. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, monsieur le président de la commission des affaires 
étrangères, mes chers collègues, le titre de notre débat est non 
pas « La France face à la crise au Levant », mais bien « La 
France et l’Europe face à la crise au Levant ». Je voudrais, 
pour ma part, évoquer l’Europe par le biais du prisme des 
migrations, au travers de ce que j’appellerai le « jeu des sept 
erreurs ». 

En effet, la gestion de cette crise a constitué une suite 
d’erreurs qui ont porté un sérieux coup à l’Union 
européenne ; or celle-ci, par les temps qui courent, n’en 
avait nullement besoin. L’analyse de ces erreurs vise non 
pas à accabler les responsables, mais à contribuer à relever 
le défi qui vient : les migrations vont s’accentuer, la crise 
actuelle n’en constituant qu’une répétition générale. Identi-
fier ces erreurs est donc nécessaire si nous ne voulons pas les 
reproduire. 

La première erreur a été de recourir à la politique de 
l’autruche. Le problème des réfugiés et des migrants est 
ancien. Il s’est aggravé depuis 2011. La guerre civile en 
Syrie, la chute de Kadhafi, la guerre en Afghanistan, la 
répression en Érythrée, la guerre civile au Soudan, au Mali 
et ailleurs imposaient, au-delà des priorités militaires et 
stratégiques, que l’on se préoccupe d’un exode massif de 
migrants dont les prémices s’accumulaient. Or rien n’a été 
fait. C’est donc dans l’urgence, lorsque l’Italie et la Grèce ont 
été submergées par des arrivées massives, que l’on a dû réagir, 
dans des conditions d’impréparation totale. Cette première 
erreur a entraîné les autres. 

La deuxième erreur a été le chacun pour soi. L’Europe a 
fait la preuve de son incapacité à mettre en place une réaction 
globale et concertée. Il faut le dire franchement, la Grèce et 
l’Italie ont été abandonnées à leur sort. N’ayant pas les 
moyens de faire autrement, elles ont réagi en laissant filer 
les réfugiés. La conséquence a été le blocage des frontières, de 
proche en proche, chacun se barricadant chez soi. Tout cela 
s’est passé sous le regard des caméras de télévision ; chaque 
soir, le journal télévisé donnait l’impression qu’une marée 
humaine arrivait, ce qui a plongé les populations 
européennes dans une alternance de pitié culpabilisée et de 
panique horrifiée. 

La troisième erreur a été l’incapacité de l’Union à décider 
et à agir rapidement. Il était impératif de modifier le 
processus de Schengen ou, tout au moins, de le suspendre 
et de trouver des solutions d’urgence. Les deux réunions du 
Conseil européen de septembre 2015 n’ont même pas abouti 
à un accord sur l’objectif, pourtant bien modeste, de reloca-
liser 120 000 réfugiés syriens. Au contraire, elles ont exposé 
des désaccords majeurs entre Europe de l’Est et Europe de 
l’Ouest, fragilisant un peu plus l’institution européenne. 

Quatrième erreur, le chacun pour soi a mené au « un pour 
tous ». En août 2015, Angela Merkel a annoncé sans concer-
tation, suscitant la colère de ses partenaires, que l’Allemagne 
était prête à accueillir un million de réfugiés. Cette décision a 
eu au moins trois conséquences : l’afflux immédiat de 
nouveaux réfugiés, le constat de l’effacement tragique de la 

France, dont le déclin économique entraîne la perte 
d’influence et qui n’a même pas été consultée, enfin le 
court-circuitage de la Commission, du Conseil et du Parle-
ment européens, principales institutions de l’Union. 

La cinquième erreur, à nouveau conséquence de la précé-
dente, est la négociation, sous le coup de la panique, de 
l’accord avec la Turquie. Là aussi, il s’agit d’un accord 
germano-turc, et non européo-turc. La France et d’autres 
pays européens ont eu beau faire semblant d’avoir participé 
au processus, c’est l’Allemagne, et elle seule, qui a négocié ; 
ses partenaires ont découvert les termes de l’accord dans la 
nuit précédant sa signature… 

Quant à ces termes, c’est une aberration d’avoir lié le sujet 
des réfugiés à celui des visas pour les citoyens turcs, ces deux 
points étant sans aucun rapport logique. En promettant la 
libéralisation des visas, l’Europe a émis plusieurs signaux 
catastrophiques. Le premier a été envoyé à l’opposition 
turque, qui se bat contre un régime de plus en plus dictato-
rial. Or, avec cet accord, on accordait un brevet de 
démocratie au dictateur. Deuxième signal, l’Union est 
prête à s’asseoir sur ses valeurs pour obtenir un avantage 
conjoncturel. Le troisième signal est qu’Erdogan tient 
maintenant l’Union dans sa main et peut exercer sur elle 
n’importe quel chantage, sous la menace de nouvelles 
vagues de réfugiés. 

Enfin, il est évident que les responsables de la signature 
d’un tel accord n’ont pas bien compris la situation de la 
Turquie. Ce pays est au bord de la guerre civile. Ce n’est 
pas la Syrie et ses 20 millions d’habitants : c’est un pays de 
75 millions d’habitants, dont 15 millions de Kurdes, 
15 millions d’alévis et des millions de démocrates qui 
n’acceptent pas l’évolution dictatoriale du régime. La 
prochaine vague de réfugiés, si les visas sont accordés, sera 
turque. D’ores et déjà, 500 000 Kurdes, chassés par la guerre 
civile au Kurdistan, sont réfugiés à l’ouest de la Turquie. Ils 
seront demain les premiers candidats à l’asile en Europe ; 
beaucoup d’autres suivront. 

La sixième erreur a été commise par la Commission 
européenne, qui apparaît aujourd’hui non comme une 
instance sérieuse et indépendante, mais comme l’exécutrice 
de décisions politiques fâcheuses, subissant de ce fait une 
incroyable décrédibilisation. En mars 2016, un rapport de 
la Commission indiquait que, sur les soixante-douze condi-
tions posées à la mise en œuvre de l’accord sur les visas, la 
Turquie en remplissait dix et était « en bonne voie » pour 
vingt-six autres. Deux mois plus tard, alors que le régime 
n’avait fait que se durcir, la Commission indiquait publique-
ment que soixante-sept conditions étaient remplies… Cet 
enfumage – il n’y a pas d’autre mot – ravale la Commission 
européenne au rang de machine à signer, prête à n’importe 
quel mensonge. C’est un argument de poids donné aux 
eurosceptiques qui ne cessent de dire, hélas avec raison en 
l’occurrence, que l’Europe est un processus opaque et non 
démocratique. 

M. David Rachline. Merci de le dire ! 

M. Claude Malhuret. La septième erreur, enfin, consiste à 
renouveler toutes les précédentes. Alors que la situation se fait 
chaque jour plus menaçante, on persiste dans la même 
politique, consistant à se voiler la face, à ne rien décider et 
à prier pour que le pire n’arrive pas. Alors qu’il est urgent de 
profiter de la relative accalmie, due à la fermeture provisoire 
des frontières turques, pour préparer de nouvelles mesures, 
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aucun plan de crise, aucune coordination n’émergent à ce 
jour, en dehors d’un renforcement, bien insuffisant, de 
FRONTEX. 

Pourtant, le pire est presque certain. L’évolution du régime 
turc depuis le coup d’État ne permettra pas à la Commission 
de prétendre, en octobre ou en novembre, que les conditions 
sont remplies pour la libéralisation du régime des visas. 
Erdogan a déjà prévenu que, dès lors, il rouvrirait les 
vannes. Les départs reprennent depuis l’Afrique du Nord, 
notamment la Libye. Surtout, comme je le disais en intro-
duction, nous ne sommes confrontés, pour le moment, qu’à 
une répétition générale. Les migrations économiques, clima-
tiques et politiques ne font que commencer. Dans les années 
qui viennent, y faire face sera l’un des défis majeurs de 
l’Europe. Malheureusement, celle-ci fait tout sauf s’y 
préparer. Après le Brexit, l’explosion de l’espace Schengen 
et la montée des populismes, ce nouveau défi pourrait bien 
lui être fatal. Quels responsables politiques auront la force et 
le courage de le relever avant qu’il ne soit trop tard ? (Applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains et sur 
certaines travées de l’UDI-UC. – Mme Leila Aïchi applaudit 
également.) 

M. le président. La parole est à M. Didier Marie. 
M. Didier Marie. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, chers collègues, je tiens d’abord à remercier M. le 
rapporteur et son groupe, qui sont à l’initiative de la création 
de cette mission d’information sur l’accord politique entre 
l’Union européenne et la Turquie relatif à la crise des 
réfugiés. Nos travaux ont été l’occasion d’auditions extrême-
ment intéressantes et l’on peut se féliciter, monsieur Billout, 
que votre rapport ait été adopté à l’unanimité. 

Vous l’avez rappelé, la Turquie connaît, depuis le début 
de 2014, un afflux sans précédent de migrants. Ces enfants, 
ces femmes et ces hommes fuient l’intensification du conflit 
en Syrie et la terreur instaurée par l’État islamique dans ce 
pays et en Irak. Une majorité d’entre eux souhaitent rester en 
Turquie, dans l’attente d’une éventuelle amélioration de la 
situation dans leur pays ; les autres veulent faire route vers 
l’Europe. C’est ainsi que, à la fin de 2015, 3 millions de 
réfugiés se trouvaient sur le sol turc, tandis que 
870 000 personnes débarquaient en Grèce, souhaitant priori-
tairement rejoindre l’Allemagne, à la suite de la déclaration 
de bienvenue faite par Mme Merkel à l’été de la même année, 
ou, à défaut, d’autres pays, comme la Suède. 

En décembre 2015, la pression migratoire atteignit un pic, 
avec 10 000 arrivées par jour de Syriens, d’Irakiens, mais 
aussi d’Afghans, lesquels représentent un tiers des migrants 
arrivés sur l’île de Lesbos. Cette île aura vu plus de 
500 000 réfugiés fouler son sol. 

Cette pression s’est révélée intenable pour la Grèce 
exsangue. Lorsque la route des Balkans, devenue autoroute 
vers l’Europe, a été fermée, la situation est devenue hors de 
contrôle. Devant la crise humanitaire, l’urgence et l’inquié-
tude de l’opinion publique européenne, l’Allemagne, 
appuyée par la France et relayée par la Commission 
européenne, a pris l’initiative d’un dialogue renforcé avec 
la Turquie, qui avait déjà signé un premier accord de 
réadmission des migrants irréguliers. 

Ce nouvel accord, prévoyant le renvoi vers la Turquie de 
tous les migrants arrivés en Grèce à compter du 20 mars, a 
produit les effets escomptés. Les informations sur les diffi-
cultés à passer les frontières des Balkans circulant via les 
réseaux sociaux, ainsi que la vigilance turque à l’égard des 

passeurs ont fait chuter le nombre d’arrivées, qui s’établit 
actuellement à moins de 100 par jour. L’objectif de 
stopper l’afflux de réfugiés est atteint. 

Pour autant, cet accord politique est controversé et insatis-
faisant. 

Il est controversé, parce que l’Europe semble céder à un 
chantage de la Turquie et que les contreparties politiques ne 
sont pas toutes en lien direct avec la question des réfugiés. 

Il est controversé, parce que le respect des droits fonda-
mentaux en Turquie pose question, en particulier depuis le 
coup d’État manqué du 15 juillet, à la suite duquel une 
répression intense s’est abattue sur le pays. 

Il est controversé, parce que tous les migrants arrivés après 
le 20 mars sont susceptibles d’être renvoyés. 

Il est insatisfaisant, parce que le dispositif de renvoi est en 
fait inopérant et que, pour 20 000 migrants arrivés depuis le 
20 mars, seulement 633 retours avaient été comptabilisés à la 
fin de septembre ; encore faut-il noter qu’aucun de ces 
retours ne faisait suite à une déclaration d’irrecevabilité de 
la demande d’asile. 

Il est insatisfaisant, parce que la situation des migrants en 
Grèce reste précaire. Les hotspots fonctionnent au double de 
leur capacité, le provisoire s’éternise, les conditions de vie se 
dégradent, les camps de transit sont devenus des camps de 
rétention et les tensions s’accroissent, comme en attestent 
rébellions et violences. La cinquantaine de camps de Grèce 
continentale qui accueillent les 50 000 migrants arrivés avant 
le 20 mars n’offrent pas tous des conditions de vie décentes. 
Par ailleurs, la situation des 2 200 mineurs isolés identifiés 
inquiète. Le dispositif grec d’instruction des demandes d’asile 
est dans un état d’embolie ; tant que cela durera, la situation 
se dégradera. 

Il est urgent de débloquer les moyens nécessaires pour 
permettre à la Grèce de sortir de cette crise. La participation 
financière de l’Union européenne doit être augmentée, tout 
comme les aides bilatérales, à l’image de ce que fait la France. 
Le Bureau européen d’appui en matière d’asile doit être 
renforcé de toute urgence par du personnel compétent. On 
peut regretter la frilosité de certains États membres pour 
apporter l’appui nécessaire à l’État grec. 

L’accord est insatisfaisant, parce que les frontières restent 
poreuses. Elles doivent être mieux protégées par FRONTEX, 
dont les effectifs doivent croître afin que le nombre des 
entrées puisse encore être réduit. 

La situation des réfugiés en Turquie s’améliore grâce à 
l’accord, mais elle doit encore progresser. Les conditions 
matérielles de vie, en termes d’accès aux soins, à l’éducation 
et à l’alimentation, sont en progrès, grâce à une allocation 
mensuelle. L’accès au marché du travail reste une préoccu-
pation, et des avancées doivent encore être réalisées. 

La situation s’améliore, mais il reste que la Turquie 
n’octroie pas l’asile aux réfugiés autres qu’européens. Elle 
ne prévoit, pour les Syriens, qu’un statut moins protecteur, 
imprécis, dont la durée de validité n’est pas connue, ce qui 
engendre de la précarité. Le dispositif de réinstallation prévu 
par l’accord, quant à lui, ne fonctionne pas encore : seules 
1 614 personnes, sur les 72 000 prévues – chiffre qui était 
déjà insuffisant –, ont quitté la Turquie pour l’Europe. 

Les États membres de l’Union portent une grande part de 
responsabilité, notamment ceux qui, à l’image de la Hongrie 
et des membres du groupe de Visegrad, refusent la répartition 
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proposée par la Commission. Mais la Turquie, en distin-
guant ceux qui peuvent rester et ceux qui peuvent partir, 
ne facilite pas non plus la mise en œuvre du dispositif. 

Le dialogue avec l’Union européenne doit donc se 
poursuivre. Il doit s’accompagner, pour l’Europe, de la 
mise en œuvre de tous les engagements liés à la question 
des réfugiés. Il faut accélérer le versement de l’aide financière, 
engager les discussions sur un éventuel abondement de cette 
enveloppe et assouplir ses règles d’utilisation. Mais ce 
dialogue doit aussi être franc, et l’Europe doit veiller au 
respect des valeurs fondamentales, tenir un discours sans 
ambiguïté sur notre attachement au respect de la démocratie, 
ne pas laisser croire à la Turquie qu’il pourrait y avoir des 
accommodements, du « donnant-donnant », notamment sur 
la question des visas. 

Les discussions sur une éventuelle adhésion de la Turquie à 
l’Union européenne doivent être soumises aux mêmes 
exigences. Être franc, c’est dire que la Turquie n’est pas 
prête ; vouloir avancer, c’est envisager, peut-être, d’ouvrir 
de nouveaux chapitres de négociation, par exemple le 
chapitre 23 « Pouvoir judiciaire et droits fondamentaux » 
ou le chapitre 24 « Justice, liberté et sécurité ». 

Cet accord a un premier mérite, celui d’avoir mis fin aux 
naufrages tragiques en mer Égée, qui auront coûté la vie à 
plus de 800 personnes. Il est imparfait, mais les marges de 
progrès sont identifiées et des améliorations ont été appor-
tées. Mais cet accord, dont la portée juridique est incertaine, 
ne résoudra pas à lui seul la crise des réfugiés en Europe. À 
court terme, il ne peut être pris comme prétexte pour ne pas 
exercer notre devoir de solidarité. À moyen terme, il ne peut 
se substituer à la construction d’une politique commune 
d’immigration et d’asile. On ne peut se contenter d’externa-
liser le traitement des demandes d’asile : cet accord ne peut 
donc être un modèle duplicable. 

L’Europe doit se ressaisir ! Elle doit muscler son aide au 
développement, prévenir les flux migratoires à venir, liés aux 
questions climatiques, démographiques, économiques et 
politiques. Elle doit protéger ses frontières extérieures, 
lutter contre les passeurs, faciliter le retour des migrants 
irréguliers en les aidant. Elle doit faire preuve de solidarité 
et imposer le respect des règles communes aux pays membres 
qui s’en exonèrent. 

L’Europe doit se ressaisir, pour garantir en son sein la 
cohésion nécessaire à l’acceptation sociale de l’immigration, 
en restant fidèle à ses valeurs comme à l’idéal européen, et 
ouverte sur le monde ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à M. Jacques Legendre. 
M. Jacques Legendre. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, je reprends la parole afin de 
tirer quelques leçons du travail mené avec mon collègue 
Gaëtan Gorce, au nom de la commission des affaires étran-
gères, sur le thème de l’Europe face à la crise des migrants. 

Une crise migratoire n’est pas une affaire nouvelle en 
Europe : on a trop vite oublié les grands déplacements de 
populations consécutifs à la Seconde Guerre mondiale. Dans 
les années quatre-vingt-dix, l’Europe s’est dotée de nombreux 
instruments de coordination politique et opérationnelle dans 
ce domaine. Cependant, le conflit syrien a révélé toute la 
faiblesse de ces outils et le niveau d’impréparation réelle des 
Européens. 

Qu’il s’agisse de la maîtrise des frontières extérieures ou des 
règles de Dublin pour la gestion des demandes d’asile, les 
outils communautaires ont été conçus pour un temps calme, 
non pour la tempête. Pourtant, l’exil de millions de réfugiés 
syriens vers les pays voisins à partir de 2011 aurait dû inciter 
les Européens à se préparer à cette irruption massive. Il n’en a 
rien été. L’Europe a fait preuve d’un déficit d’anticipation 
confinant au déni de réalité. Elle s’est alors condamnée à 
réagir dans l’urgence, et de manière particulièrement désor-
donnée, à l’arrivée, en 2015, d’un million de personnes 
entrées irrégulièrement sur son territoire. 

Certes, depuis un an et demi, les initiatives se sont multi-
pliées, mais le bilan s’avère plus que mitigé. Dans le meilleur 
des cas, les États membres ont acquiescé aux mesures prises, 
sans toutefois montrer de réelle implication dans leur mise en 
œuvre ni s’acquitter des engagements financiers auxquels ils 
avaient souscrit. Au pire, ils ont fait étalage de leurs profondes 
divisions. 

Cette gestion chaotique de la crise migratoire a suscité des 
tensions telles qu’elle menace d’éclatement l’espace 
Schengen, c’est-à-dire la concrétisation du principe de libre 
circulation des personnes, la pierre angulaire même de la 
construction européenne. Divisée et affaiblie, l’Union 
européenne a été réduite à s’en remettre à son voisin turc, 
dont elle ne partage pas tous les objectifs au Levant : cela est 
dangereux ! 

L’accord trouvé au mois de mars est difficilement appli-
cable. En outre, il comprend des concessions importantes sur 
la libéralisation du régime des visas, et ce alors même que la 
Turquie semble s’enfoncer dans l’autoritarisme. 

Qu’il s’agisse ou non de la conséquence directe de cet 
accord, la conclusion de celui-ci a néanmoins coïncidé avec 
un répit – certes relatif – sur le front migratoire. Cette 
accalmie ne saurait pourtant faire oublier que les migrations, 
bien au-delà du drame syrien, demeureront un enjeu majeur 
des années, voire des décennies, à venir. 

À l’échelle mondiale, en particulier sur notre continent, les 
conséquences du changement climatique et l’installation 
durable d’un arc de crise dans l’environnement proche de 
l’Europe continueront à nourrir des flux migratoires impor-
tants. 

Surtout, c’est l’évolution du continent africain qui doit 
aujourd’hui nous interpeller. La population de l’Europe est 
stationnaire, voire déclinante ; l’Afrique subsaharienne verra 
la sienne passer de 750 millions de personnes à 2 milliards 
en 2050. Si les flux observés sur la route de la Méditerranée 
orientale, privilégiée par les réfugiés syriens, ont connu une 
spectaculaire décrue, les arrivées reprennent par la route de la 
Méditerranée centrale, empruntée essentiellement par des 
migrants économiques en provenance d’Afrique subsaha-
rienne. Il s’agit là d’un mouvement constant, appelé à 
durer. Ne faisons pas preuve, sur ce sujet, de la même 
cécité qu’à l’égard du conflit syrien. 

Si l’adoption récente des projets de création de corps 
européens de garde-côtes et de garde-frontières représente 
une avancée considérable, elle ne saurait suffire, tant nous 
manquons d’une stratégie globale et d’instruments robustes 
en matière de gestion des migrations. 

Monsieur le ministre, la construction d’une réponse 
efficace et globale à ce défi doit maintenant devenir l’une 
des priorités de notre diplomatie et de la diplomatie 
européenne. La France est apparue relativement effacée sur 

SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 15195 



ces dossiers fondamentaux. Nous attendons d’elle qu’elle 
prenne des initiatives à l’égard de nos partenaires, comme 
dans la lutte contre les réseaux de passeurs, contre cette 
économie de la migration qui tire des revenus énormes 
d’une forme nouvelle d’esclavage. 

Il est temps de comprendre qu’une sécheresse dans le 
Sahel, un conflit politique mal réglé en Afrique centrale, la 
persistance d’une dictature brutale quelque part dans la corne 
de l’Afrique se traduit et se traduira par l’arrivée sur les côtes 
méditerranéennes d’hommes et de femmes qui n’ont plus 
rien à perdre et pour qui le mirage européen représente le seul 
espoir. 

La question des migrations n’est plus seulement stratégique 
pour l’Europe, elle est devenue existentielle pour l’Union 
européenne, donc pour la France. Il est plus que temps 
d’en prendre conscience ! (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains et sur certaines travées de l'UDI- 
UC. –Mme Bariza Khiari applaudit également.) 

Mme Nathalie Goulet. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Bernard Fournier. 

(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 
M. Bernard Fournier. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, voilà plus de cinq ans que la 
guerre a commencé en Syrie. Plus de 300 000 personnes sont 
mortes, plus de 5 millions de Syriens ont fui leur pays et 
Daech n’a cessé de croître territorialement jusqu’au mois de 
janvier 2015, où la coalition a commencé à lui porter des 
coups importants. 

L’Irak et la Syrie sont en ruine : Alep, ville plusieurs fois 
millénaire, est détruite, rasée, ses habitants ont été massacrés. 
Autour, le Liban et la Jordanie, à qui nous devons apporter 
tout notre soutien, tiennent malgré tout avec beaucoup de 
courage. Songeons aussi à toutes les conséquences que cela 
entraîne, partout dans le monde, plus particulièrement en 
France avec les terribles attentats qui ont meurtri notre terri-
toire. 

La crise migratoire en Europe déstabilise nos pays, désta-
bilise en partie l’Europe. Nous n’avons pas assez souligné que 
le vote pour le Brexit des Britanniques est aussi un vote de 
peur devant l’afflux d’immigrés en Europe. 

Aussi la question qui me paraît cruciale aujourd’hui n’est- 
elle plus de savoir qui sont les responsables de cette guerre et 
de la désagrégation d’une partie du Levant : elle est de savoir 
ce que nous pouvons faire, sur le plan diplomatique, pour en 
sortir. 

Dans cette perspective, le dialogue avec la Russie est fonda-
mental. Monsieur le ministre, quand arriverons-nous à avoir 
un dialogue constructif avec ce pays et quand ces menaces 
permanentes cesseront-elles ? J’ai été abasourdi de voir le 
Président de la République tergiverser, devant des journa-
listes, pour savoir s’il devait ou non recevoir le président 
Poutine à Paris… (M. René-Paul Savary applaudit.) 

M. Gérard Longuet. Ah, les états d’âme du président 
Hollande… 

M. Bernard Fournier. Que voulons-nous faire ? Quelle est 
notre stratégie à long terme ? Croyons-nous toujours qu’il 
soit possible de mettre fin à la guerre sans les Russes, cinq ans 
après le début du conflit ? La Russie est-elle notre ennemi ? 
Voulons-nous vraiment que ce pays, avec qui nous avons tant 
de liens historiques, se tourne définitivement vers l’Orient, 

en particulier vers la Chine ? Mesurons-nous réellement les 
conséquences de cette politique et les risques d’aggravation 
des conflits dans un monde déjà tellement divisé et incertain ? 

Par nos hésitations, nos incohérences, par le manque 
d’union entre les pays occidentaux, la faiblesse militaire de 
l’Europe et les déclarations sans suite du président américain, 
qui fixe des lignes rouges qui ne sont pas respectées, nous 
avons fait de la Russie l’acteur principal et incontournable de 
la résolution du conflit syrien. 

D’un autre côté, l’Europe ne se porte pas bien. L’écart qui 
n’a cessé de se creuser ces quinze dernières années entre 
l’Allemagne et la France, économiquement et industrielle-
ment, a de facto laissé la chancelière allemande seule aux 
commandes de l’Europe. Pour la première fois depuis le 
début de la construction européenne, on voit l’Allemagne 
négocier seule au nom de l’Europe ; tout le monde a en tout 
cas ce sentiment. Il n’y a plus d’équilibre, plus de partage des 
responsabilités entre nos deux pays. L’accord intenable passé 
entre Mme Merkel et le président Erdogan sur les migrants 
en est un parfait exemple. 

L’impuissance diplomatique et militaire de l’Europe 
devient aussi un problème fondamental. Il faut le recon-
naître : l’Europe et la France sont aujourd’hui inaudibles. 

Lors de mon déplacement au Liban, en Syrie et en Irak 
avec la Coordination des chrétiens d’Orient en danger, j’ai 
été frappé par certaines affirmations récurrentes de mes inter-
locuteurs, qu’ils soient catholiques, orthodoxes ou musul-
mans : « L’Occident, l’Europe et la France font preuve 
d’aveuglement. » Selon eux, aujourd’hui, ce n’est pas une 
guerre civile, c’est « une guerre internationale qui se joue par 
pions interposés ». Enfin, ils estiment que « l’Occident aurait 
dû veiller à ne pas avoir une posture irréaliste qui bloque 
aujourd’hui toute évolution ». 

Il me semble plus qu’urgent de les écouter. Il est des 
circonstances, monsieur le ministre, où la realpolitik peut 
sauver des vies ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains et sur certaines travées de l’UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Marc Ayrault, ministre des affaires étrangères et du 
développement international. Monsieur le président, monsieur 
le président de la commission des affaires étrangères, 
mesdames, messieurs les sénateurs, je vous remercie d’avoir 
pris l’initiative de ce débat, que vous m’aviez annoncé lors de 
ma dernière audition devant votre commission. Je me tiens 
bien sûr constamment à la disposition du Sénat. 

Beaucoup a été dit. Il est vrai que, avec la Méditerranée 
pour trait d’union, l’Europe et le Levant ont un destin 
commun. Les crises du Levant nous affectent directement. 

Je pense bien sûr d’abord à la Syrie, qui est aujourd’hui 
l’épicentre d’une crise globale dont l’onde de choc traverse 
l’ensemble de la région et touche en premier lieu les pays 
voisins : le Liban, la Jordanie, la Turquie et l’Irak. Cette crise 
s’étend aussi jusqu’au cœur de l’Europe et nous met face à 
deux défis majeurs : le défi sécuritaire et le défi migratoire. 
Cette situation sans précédent, par son ampleur et les enjeux 
qui la sous-tendent, ne doit pas faire oublier le conflit israélo- 
palestinien, qui demeure, pour l’équilibre de la région, pour 
l’Europe et pour la France, tout aussi crucial. (Mme Bariza 
Khiari applaudit.) 
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La crise au Levant est d’abord née de la réaction à l’aspi-
ration des peuples à l’émancipation qu’ont révélée les 
printemps arabes. Cette vague de rejet des régimes autori-
taires est venue de l’intérieur, reflétant de profonds boule-
versements politiques, économiques et sociologiques 
accentués par la mondialisation. Elle a déferlé sur l’ensemble 
du Proche et du Moyen-Orient. 

La Syrie de Bachar al-Assad n’y a pas échappé. Après les 
émeutes de 2011, le régime, dominé par la minorité alaouite, 
s’est lancé dans une répression sauvage contre sa population. 
Avec l’appui de la Russie et de l’Iran, le pouvoir a persisté 
dans cette spirale de violences, qui a abouti, après cinq ans de 
guerre civile, à la destruction presque totale du pays. 

Les effets de la crise syrienne ont été démultipliés par 
l’affrontement régional entre chiites et sunnites. Cette ligne 
de fracture ne date pas d’aujourd’hui. L’Iran, qui se perçoit 
comme chef de file de l’islam chiite, a construit sa politique 
régionale sur les minorités. Au Liban, en Syrie, au Yémen et 
ailleurs, il a favorisé l’affaiblissement de l’État central et fait 
émerger des acteurs puissants, comme le Hezbollah. Leur 
renforcement a exacerbé les tensions avec la majorité 
sunnite, soutenue par l’Arabie saoudite. 

La Syrie est devenue le réceptacle de toutes ces tensions. 
Les pays arabes, l’Iran, la Turquie, la Russie se sont progres-
sivement impliqués dans un conflit qui est devenu l’occasion 
de rebattre les cartes de la puissance à l’échelle de toute la 
région. La dimension kurde a aggravé les relations déjà diffi-
ciles entre les principaux acteurs, les alliances évoluant au gré 
des modifications de leurs intérêts. 

Enfin, la crise syrienne a un impact inédit sur l’Europe, 
potentiellement dévastateur pour nos sociétés dont elle met à 
l’épreuve la sécurité et les équilibres. 

La menace terroriste est devenue multiforme. C’est avant 
tout Daech qui, sur fond d’exacerbation du conflit en Syrie, 
s’est doté d’une assise territoriale, à partir de laquelle ce 
groupe menace ses voisins et l’Europe. Il est également 
présent en Libye et il est parvenu à s’étendre par le jeu des 
franchises et des allégeances : c’est le cas en Afrique, avec 
Boko Haram. 

Se nourrissant du désespoir des populations et de la répres-
sion continue en Syrie, Al-Qaeda a également repris des 
couleurs, à l’image de sa branche syrienne, Jabhat al-Nosra, 
aujourd’hui rebaptisée Jabhat Fatah al-Cham. Nous condam-
nons ses activités avec la plus grande fermeté, comme nous 
appelons, chaque fois que nous le rencontrons, M. Riad 
Hijab, responsable de l’opposition modérée, à se séparer 
clairement de ce groupe. 

M. Gorce nous dit que 80 % des opposants syriens étaient 
des djihadistes. Je m’inscris en faux contre cette affirmation. 
Il importe d’être précis pour ne pas tomber dans les pièges de 
la propagande. Nos services de renseignement estiment que, 
à Alep, sur 10 000 combattants, de 200 à 300 appartiennent 
au groupe Jabhat al-Nosra. Certes, des chiffres un peu plus 
élevés circulent, mais nous nous accordons avec nos alliés, et 
même avec les Russes, sur le fait que les djihadistes ne 
représentent pas plus de 10 % des combattants. 
(M. Gaëtan Gorce s’exclame.) 

Même si les victimes principales du terrorisme islamiste 
sont les musulmans eux-mêmes, sa folie meurtrière a pris 
pour cible certaines minorités. Les chrétiens d’Orient et les 

yézidis incarnent un Levant ouvert et riche de sa diversité. 
C’est ce Levant-là que Daech abhorre, mais que nous devons 
contribuer à préserver. 

La guerre en Syrie, c’est aussi une crise humanitaire sans 
précédent et le défi des réfugiés, au nombre de près de 
5 millions. On compte aussi plus de 6 millions de personnes 
déplacées à l’intérieur de la Syrie. Au total, ce sont plus de 
13 millions de personnes qui ont besoin d’assistance humani-
taire : un chiffre terrible… 

Ces réfugiés sont, pour la plupart, pris en charge par les 
pays voisins, qui sont eux-mêmes fragilisés : le Liban, bien 
sûr, où ils représentent près de 25 % de la population, mais 
aussi la Jordanie et la Turquie. Ils sont également pris en 
charge en Europe, laquelle a un devoir de solidarité. Toute-
fois, nous le savons bien, dans une période de doutes et de 
difficultés économiques, cet afflux met à l’épreuve nos 
sociétés et nos systèmes politiques. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, devant cette crise 
multiforme, la France agit. 

La France agit d’abord militairement, car Daech nous a 
déclaré la guerre. Elle s’est engagée pleinement dans la coali-
tion internationale. À la demande des autorités irakiennes, 
l’opération Chammal a été lancée le 3 septembre 2014 en 
Irak. Depuis lors, la France n’a cessé d’intensifier ses efforts et 
les a étendus, le 7 septembre dernier, à la lutte contre Daech 
en Syrie. Elle participe aux missions aériennes au sein de la 
coalition et apporte son appui aux forces de sécurité 
irakiennes et aux peshmergas. 

Dans la perspective de la bataille de Mossoul, le Président 
de la République a annoncé, le 22 juillet dernier, le déploie-
ment de moyens supplémentaires. Le ministre de la défense a 
évoqué ce sujet devant votre commission. 

Nos soldats contribuent à la lutte contre Daech au Levant. 
Je pense à nos pilotes, à nos instructeurs qui participent à la 
formation des forces de sécurité irakienne. Je pense aussi au 
groupement tactique d’artillerie qui soutient les forces 
irakiennes engagées dans la reprise de Mossoul, ou encore 
aux marins et pilotes des Rafale du groupe aéronaval déployé 
autour du porte-avions Charles-de-Gaulle, déjà présent sur 
zone en 2015 et de retour depuis le 29 septembre dernier. 

La libération de Mossoul sera une étape importante de la 
lutte contre Daech. Cependant, il faut aussi se donner les 
moyens de gagner la paix, en veillant à ce que la future 
administration de la ville permette d’éviter une résurgence 
ultérieure des tensions. C’est pourquoi j’organise après- 
demain à Paris, avec mon collègue irakien, une réunion 
ministérielle, qui sera ouverte par le Président de la 
République et est destinée à préparer cette étape sans 
attendre la fin de la bataille de Mossoul. 

De même, sur le plan humanitaire, la France prendra ses 
responsabilités et apportera son concours. Mais c’est aussi la 
question politique que nous devons traiter, éclairés par l’expé-
rience de l’intervention américaine en Irak. 

Mme Michelle Demessine. Oui ! 
M. Jean-Marc Ayrault, ministre. Il ne faut pas commettre les 

mêmes erreurs. Nous savons bien que, si l’on ne construit pas 
un État irakien inclusif, nous irons au-devant de très graves 
difficultés. 

La France est aussi en pointe dans la lutte contre le finan-
cement du terrorisme, notamment avec l’adoption de la 
résolution 2199 du Conseil de sécurité des Nations unies. 
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Elle appelle tous les États à prendre des mesures supplémen-
taires pour lutter contre les trafics, notamment de pétrole et 
d’antiquités, qui nourrissent le terrorisme. Nous avons déjà 
pris les dispositions nécessaires pour nous-mêmes et notre 
ambition est aujourd’hui de mobiliser tous nos partenaires. 

Cette action porte ses fruits. Daech recule au Levant depuis 
l’automne 2015. Le groupe a perdu plus de 55 % du terri-
toire qui était sous son contrôle au plus fort de son expansion 
en Irak et 25 % en Syrie. Nous avons naturellement pour 
objectif de libérer toutes les zones aujourd’hui occupées par 
Daech. Je pense, en priorité, à Raqqa, en Syrie. 

La France agit également par sa diplomatie, selon une ligne 
cohérente et constante née de la conviction qu’il ne peut y 
avoir de solution militaire à la crise en Syrie, pour cette 
simple raison qu’aucun camp n’est en mesure d’anéantir 
l’autre. L’intervention russe a sauvé le régime, mais ne lui 
a pas permis de reconstituer ses forces. Si rien n’est fait, la 
guerre peut encore durer des années dans les ruines de Syrie. 
Il faut donc reprendre les négociations en vue d’une transi-
tion politique. Les paramètres sont connus. Ils ont été identi-
fiés dès 2012 dans le communiqué de Genève et réaffirmés, 
en 2015, par la résolution 2254 que le Conseil de sécurité 
était parvenu à adopter à l’unanimité. 

Pour autant, on ne peut pas négocier dans n’importe 
quelles conditions. On ne peut pas négocier sous les 
bombes, alors qu’une ville, Alep, est menacée d’être rasée, 
avec ses habitants, par le régime et ses soutiens. Il y a donc 
urgence à faire cesser les bombardements sur Alep et à 
enclencher une dynamique de paix, incluant cessation des 
hostilités, acheminement de l’aide humanitaire et reprise des 
négociations politiques. 

C’est en ce sens que la France s’est mobilisée, en soumet-
tant au Conseil de sécurité une résolution à laquelle la Russie 
seule, avec l’appui du Venezuela, a pris la responsabilité 
d’opposer son veto. On a alors pu constater l’isolement de 
la Russie : tous les États membres de l’Union européenne, à 
l’instar de nombreux autres pays, ont soutenu la France. 

Malgré ce veto, il faut persévérer, car toute autre approche 
nous éloigne d’une solution. Toute autre approche participe 
d’une diversion, dont le régime de Bachar al-Assad tirera 
parti pour mettre à exécution son projet de reconquête 
d’une « Syrie utile ». Je regrette de ne pas avoir entendu 
cette analyse au cours de ce débat, car c’est bien ce qui est en 
train de se passer. 

Comment imaginer qu’une partition de la Syrie, qui irait 
de pair avec la persistance de zones incontrôlées aux mains 
des terroristes, pourrait un jour offrir une perspective de 
paix ? Il faut être clair sur ce point et éviter d’en venir à 
une telle situation, qui aurait aussi pour conséquence 
d’empêcher les réfugiés – dont le nombre augmentera si 
Alep tombe et est reconquise par le régime syrien – 
présents au Liban, en Turquie ou en Jordanie de retourner 
dans leur pays, comme ils le veulent. Il n’y a donc pas d’autre 
voie que la recherche d’une solution politique. 

Cette solution politique, la France ne la souhaite pas par 
idéologie. Le raisonnement est logique et simple : la Syrie ne 
retrouvera pas la paix avec un leader qui a fait fuir la moitié 
de sa population et qui continue à massacrer ceux qui ne sont 
pas d’accord avec lui. J’entends pourtant des responsables 
politiques, y compris des candidats à l’élection présidentielle, 
affirmer qu’il faut négocier avec Bachar al-Assad… 

Je le répète, la France agit. Elle agit en toute indépendance. 
Elle le fait d’autant mieux qu’elle a la capacité de parler à tout 
le monde, y compris bien sûr à la Russie, dans la franchise et 
la transparence. Pourquoi suis-je allé à Moscou, sinon dans ce 
but ? Le dialogue avec mon homologue, Sergueï Lavrov, n’a 
jamais cessé et nous nous retrouverons demain soir à Berlin 
dans le cadre du format Normandie pour débattre de 
l’Ukraine. Quelle est donc cette illusion d’optique qui 
amène certains à prétendre que la France ne parle pas avec 
la Russie ? Nous exprimons notamment aux Russes notre 
désaccord lorsqu’ils font fausse route en s’entêtant dans un 
soutien inconditionnel à Bachar al-Assad qui alimente la 
radicalisation et le terrorisme. L’honneur et la responsabilité 
de la France sont de dénoncer la volonté destructrice du 
régime de Bachar al-Assad et de mobiliser pour ne pas 
laisser faire, comme nous l’avons fait hier lors du conseil 
« affaires étrangères » de l’Union européenne. Nous 
parlons également avec l’Iran. 

Nous souhaitions la venue du président Poutine à Paris 
(Exclamations sur les travées du groupe Les Républicains), mais 
cette visite devait-elle se réduire à des mondanités, à l’inau-
guration d’une exposition de tableaux ou d’une église, ou être 
l’occasion de parler de la Syrie, comme nous le proposions ? 
(Nouvelles exclamations sur les mêmes travées.) C’est le prési-
dent russe qui a décidé de ne pas venir ! Ce n’est pas la 
responsabilité de la France ! 

Un sénateur du groupe Les Républicains. C’est au Président 
de la République qu’il faut le dire ! 

M. Jean-Marc Ayrault, ministre. Mesdames, messieurs les 
sénateurs, ce que nous souhaitons, c’est que la Russie ne 
s’enferre pas dans une voie sans issue, c’est qu’elle nous 
rejoigne pour lutter contre le terrorisme, qu’il s’agisse de 
Daech ou d’Al-Qaeda ! (Protestations sur les travées du 
groupe Les Républicains.) C’est cela que nous proposons aux 
Russes ! 

Au Levant, la France agit aussi au Liban. Ce pays doit être 
soutenu, car il est la victime des forces contraires qui déchi-
rent le Proche-Orient. Il traverse une crise institutionnelle, 
aggravée par le contrecoup du conflit en Syrie, qui a conduit 
plus d’un million de réfugiés sur son sol. Par ses contacts avec 
toutes les parties, la France est prête à faciliter l’élection d’un 
nouveau président, dont dépend l’indispensable déblocage de 
l’impasse institutionnelle actuelle. Nous sommes d’ailleurs en 
train de préparer la réunion d’un groupe international de 
soutien au Liban. 

Au-delà du Liban, c’est toute la région qui est confrontée à 
une crise humanitaire sans précédent. Aussi la France 
apporte-t-elle son appui aux pays voisins de la Syrie. Elle 
participe pleinement à l’effort collectif de l’Union 
européenne, qui a consacré plus de 5 milliards d’euros à 
une aide humanitaire, économique et de stabilisation. Le 
4 février dernier, à l’occasion de la conférence de Londres, 
l’Europe s’est engagée à débloquer 3 milliards d’euros supplé-
mentaires. 

La France travaille également, avec l’Union européenne, 
pour répondre à l’afflux massif de réfugiés et de migrants qui 
résulte de cette crise humanitaire. Elle le fait dans l’urgence, 
en luttant contre les passeurs. Elle le fait aussi de façon plus 
durable, en dotant l’Union européenne des moyens d’assurer 
pleinement le contrôle de ses frontières extérieures. C’est 
l’objectif de la mise en place du corps européen de garde- 
frontières et de garde-côtes, qui a été décidée rapidement. 
C’est aussi celui de la modification du code frontières 
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Schengen pour permettre les contrôles systématiques au 
passage de la frontière extérieure, afin d’assurer la sécurité 
de tous les Européens et de les protéger. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, d’aucuns ont affirmé 
que la France était effacée. Il n’en est rien ! Dans les domaines 
que je viens d’évoquer, non seulement la France est engagée, 
mais elle est en permanence à l’initiative. Toutes les réformes 
que j’ai citées ont été proposées par la France, souvent en 
concertation avec l’Allemagne : ce sont nos deux pays qui 
cherchent à faire progresser l’Europe dans l’élaboration de 
réponses aux questions essentielles que vous avez soulevées. 

L’Union européenne agit en responsabilité et avec solida-
rité, même s’il est vrai que tout le monde ne prend pas sa part 
à l’effort commun. L’accord conclu avec la Turquie au mois 
de mars dernier respecte ces principes de responsabilité et de 
solidarité. Il a permis une baisse significative des flux de 
migrants. Nous devons veiller à sa bonne application, dans 
l’intérêt des réfugiés, de la Turquie, qui en accueille plus de 
3 millions et dont nous devons à cet égard saluer l’effort, et 
de l’Union européenne. 

Il nous faut donc dialoguer sans relâche avec la Turquie, 
qui est acteur de la crise en Syrie, où elle se défend, elle aussi, 
contre le terrorisme. Ainsi, c’est dans un esprit de partenariat 
que je me rendrai à Ankara la semaine prochaine. Toutefois, 
ce dialogue doit reposer sur la clarté et la transparence. En 
tant que membre du Conseil de l’Europe, la Turquie doit 
respecter des valeurs telles que l’État de droit. De même, la 
perspective de libéralisation du régime des visas ouverte par 
l’accord avec l’Union européenne ne pourra se concrétiser 
que lorsque tous les critères auront été mis en œuvre. Enfin, 
nous le savons tous, les négociations d’adhésion sont 
conduites sans préjuger du résultat final. 

La coopération avec la Turquie en matière de sécurité a 
également été évoquée. Elle se déroule de façon satisfaisante, 
notamment entre services de renseignement et de sécurité. 
C’est ainsi que nous échangeons des informations qui 
permettent d’empêcher l’arrivée de djihadistes sur notre terri-
toire ou le départ de candidats au djihad vers la Syrie ou 
l’Irak. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, je ne saurais conclure 
sans dire quelques mots du conflit israélo-palestinien,… 

Mme Bariza Khiari. Oui ! 
M. Jean-Marc Ayrault, ministre. … d’abord pour en 

réaffirmer l’importance. Certains estiment que les boulever-
sements en Syrie ont rebattu les cartes et changé les priorités. 
Ce n’est pas la position de la France. Au Proche-Orient, la 
France a décidé d’agir, car la situation est explosive et 
plusieurs facteurs inquiétants se combinent : l’absence de 
perspective, faute de négociation, prive la population pales-
tinienne de tout espoir ; la poursuite de la politique de 
colonisation morcelle chaque jour davantage les territoires 
et érode la solution des deux États, qui verrait Israël et la 
Palestine vivre côte à côte dans la paix et la sécurité ; les 
violences et les attentats continuent ; enfin, l’exaspération 
des populations croît, de part et d’autre. 

Si nous ne faisons rien, il sera bientôt trop tard. Penser que 
le Levant pourra retrouver la paix sans un règlement de ce 
conflit est illusoire. (Mme Bariza Khiari applaudit.) 

Beaucoup se sont résignés, je le sais. Ce n’est pas le cas de la 
France. En rassemblant une trentaine de délégations à Paris, 
le 3 juin dernier, nous avons permis que s’exprime la volonté 
de la communauté internationale de s’engager de nouveau en 

faveur de la solution des deux États. Nous avons aussi insufflé 
une nouvelle dynamique : des groupes de travail se mettent 
en place pour préparer la conférence que nous souhaitons 
organiser à la fin de l’année, avec les parties et l’ensemble des 
partenaires attachés à la paix. Le Quartet, l’Égypte, la Russie 
se mobilisent et prennent des initiatives qui sont complé-
mentaires des nôtres. 

L’ouverture des travaux de l’Assemblée générale des 
Nations unies, il y a trois semaines, a montré que le conflit 
israélo-palestinien était revenu à l’ordre du jour. La France 
n’y est pas pour rien, et elle va persévérer dans son action. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, sous le voyez, au 
Levant, la France s’en tient à trois principes : lucidité, 
approche collective et détermination. Elle a un objectif de 
long terme : le retour de la stabilité dans cette région, 
reposant sur la préservation de l’unité des États et sur la 
perspective de la création d’un État palestinien. 

L’enjeu est essentiel, car la paix dans cette région constitue, 
pour la France et pour l’Europe, une priorité qui n’a jamais 
été aussi cruciale. Il y va de notre sécurité. Il y va de l’équi-
libre de nos sociétés. En conséquence, la seule réponse 
possible, c’est la mobilisation totale de notre pays et de sa 
diplomatie. Je souhaite que nous puissions nous rassembler 
autour de ces objectifs. Je compte sur votre soutien. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste et républicain. – 
Mme Christiane Kammermann et M. Robert del Picchia 
applaudissent également.) 

M. le président. Nous en avons terminé avec le débat sur la 
France et l’Europe face à la crise au Levant. 

Mes chers collègues, nous allons interrompre nos travaux 
pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à seize heures trente, est reprise à seize 

heures quarante-cinq, sous la présidence de M. Gérard Larcher.) 

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

M. le président. La séance est reprise. 

8 

QUESTIONS D'ACTUALITÉ AU 
GOUVERNEMENT 

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des 
questions d’actualité au Gouvernement. 

La séance est retransmise en direct sur Public Sénat et sur le 
site internet du Sénat. 

Je tiens à vous indiquer que, conformément à la préoccu-
pation constante des questeurs, du Bureau et de moi-même à 
l’égard des personnes ayant une moindre acuité auditive, 
Public Sénat assurera désormais, à compter d’aujourd'hui, 
le sous-titrage des questions d’actualité au Gouvernement 
lors des séances du mardi et du jeudi. (Applaudissements.) 

J’appelle chacun de vous, mes chers collègues, à observer au 
cours de nos échanges l’une des valeurs essentielles du Sénat : 
le respect des uns et des autres. 

Pour des raisons d’ordre pratique, les auteurs de question 
ne pourront utiliser leur droit de réplique que s’il leur reste 
plus de cinq secondes de temps de parole. 
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AIDES EUROPÉENNES AGRICOLES 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Lasserre, 
pour le groupe de l'UDI-UC. (Applaudissements sur les travées 
de l'UDI-UC.) 

M. Jean-Jacques Lasserre. Ma question s'adresse à M. le 
ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, 
porte-parole du Gouvernement. Elle porte sur la révision de 
la carte des zones défavorisées simples. 

La France doit revoir la carte de ces zones d’ici au mois de 
juin prochain. Le 22 septembre dernier, vous nous avez 
présenté, monsieur le ministre, une carte provisoire fondée 
sur les nouvelles règles imposées par la Commission 
européenne. 

L’unité de base pour délimiter ces zones restant la 
commune, les inquiétudes des agriculteurs et des maires 
sont très vives depuis la présentation de ce nouveau projet 
de carte. 

Si leur commune ne relève plus des zones défavorisées, les 
agriculteurs ne pourront plus bénéficier des aides de l’Union 
européenne dédiées à ces dernières. Les zones défavorisées 
simples actuelles concernent environ 10 400 communes et 
plus de 30 % de la surface agricole utile nationale. La réforme 
de la carte toucherait 42 % des bénéficiaires de l’ICHN, 
l’indemnité compensatoire de handicap naturel, l’attribution 
de celle-ci étant en effet directement liée à ce classement. 

Après trois années de crise consécutives, les agriculteurs des 
Pyrénées-Atlantiques, parmi d’autres, ont besoin de soutien. 
Dans ce département, 121 communes seraient rayées de la 
carte d’après l’avant-projet, ce qui représenterait une perte de 
plus de 4 millions d’euros au titre de l’ICHN. Près de 
1 000 exploitations seraient concernées. 

Pourtant, les communes actuellement comprises dans le 
zonage ont des spécificités qui justifient amplement ce classe-
ment. 

Vous comprendrez donc, monsieur le ministre, quelles 
sont nos craintes et combien la combativité dont la France 
peut faire preuve auprès des instances européennes est impor-
tante à nos yeux. Nous savons que la version que vous avez 
proposée est fondée sur des critères européens, notamment 
sur « l’application de huit critères biophysiques ». Or il nous 
faut travailler à l’élaboration de critères spécifiques, permet-
tant la prise en compte, par exemple, de la polyculture- 
élevage, de la surface fourragère, du taux de chargement, 
du taux de boisement, des zones inondables… 

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue ! 
M. Jean-Jacques Lasserre. Monsieur le ministre, comptez- 

vous revoir le projet que vous avez présenté et proposer une 
nouvelle carte ? (Applaudissements sur les travées de l'UDI- 
UC.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du 
Gouvernement. 

M. Stéphane Le Foll, ministre de l'agriculture, de l'agroali-
mentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement. 
Monsieur le sénateur, vous avez pratiquement vous-même 
donné la réponse à la question que vous avez posée ! (Excla-
mations amusées sur les travées du groupe Les Républicains.) 

La modification de la délimitation des zones défavorisées 
simples résulte d’une décision européenne prise en 2003. Il 
me revient aujourd’hui de la mettre en œuvre. 

Cette modification porte sur les critères appliqués pour la 
définition des zones défavorisées simples, qui datent de 1970. 
Le Parlement européen, en particulier, l’a approuvée à la 
quasi-unanimité et son application sera effective en 2018. 

Aucune zone de montagne ou de haute montagne ne sera 
concernée par cette redéfinition des zones défavorisées 
simples. Quant aux huit critères biophysiques qui ont été 
retenus, ce sont ceux qui figurent aujourd'hui dans les textes 
européens. 

Vous avez dit, monsieur le sénateur, que des communes 
allaient être rayées de la carte : il ne faut tout de même pas 
exagérer ! Il s’agit simplement de mettre en œuvre une 
décision européenne, avec une marge de 10 % de la 
surface du territoire national permettant de rajouter des 
communes selon de nouveaux critères, dont vous avez listé 
un certain nombre. Cela contrebalance largement la réduc-
tion de 5 % des surfaces prévue dans le premier projet de 
nouvelle carte. 

M. le président. Il faut conclure ! 
M. Stéphane Le Foll, ministre. C’est sur cette base que nous 

allons travailler ensemble ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et républicain. – M. Jean-Claude Requier 
applaudit également.) 

AVENIR DE LA LANGUE FRANÇAISE 

M. le président. La parole est à M. Jacques Legendre, pour 
le groupe Les Républicains. 

M. Jacques Legendre. Ma question s'adresse à M. le 
Premier ministre. 

En France, la politique de la langue est une politique 
d’État. Vous vous êtes préoccupé récemment de l’état de 
l’illettrisme en France et vous avez souhaité, monsieur le 
Premier ministre, confier un rapport sur ce sujet à l’ex-secré-
taire général de la CGT, M. Lepaon, qui pourrait être placé à 
la tête d’une agence de la langue française (Exclamations 
amusées sur les travées du groupe Les Républicains.), dont la 
création serait motivée par la volonté d’accentuer la lutte 
contre l’illettrisme. 

Vous avez raison, monsieur le Premier ministre, de vouloir 
lutter contre l’illettrisme, mais la politique de la langue ne 
peut se réduire à cette dimension. Quand on touche aux 
structures qui protègent notre langue en France, il faut 
envisager les problèmes dans leur globalité. 

Monsieur le Premier ministre, pourriez-vous nous donner 
quelques informations sur la situation et nous indiquer 
quelles sont vos intentions dans ce domaine ? Une telle 
réforme de structures ne saurait intervenir qu’après un 
débat au Parlement et ne peut résulter d’une simple 
décision administrative. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains et sur certaines travées de l’UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l'édu-
cation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche. (Murmures sur les travées du groupe Les Républi-
cains.) 

Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre de l'éducation natio-
nale, de l'enseignement supérieur et de la recherche. Monsieur le 
sénateur, nous partageons évidemment la préoccupation que 
vous avez exprimée. Aujourd'hui, 18 % des jeunes Français 
n’ont pas une bonne maîtrise de la lecture, 8 % sont des 
lecteurs médiocres et 10 % sont en grande difficulté et 
proches de l’illettrisme. 
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C’est la raison pour laquelle, pour ce qui concerne l’éduca-
tion nationale, a été adoptée la loi d’orientation et de 
programmation pour la refondation de l’école de la 
République, qui place la maîtrise des fondamentaux au 
cœur des apprentissages. 

M. Didier Guillaume. Absolument ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. De même, si nous 

avons réinstauré une cinquième matinée de classe pour les 
enfants, c’est afin de leur garantir un bon apprentissage. 

Les nouveaux programmes de la scolarité obligatoire qui 
s’appliquent depuis cette rentrée insistent également sur 
l’acquisition des fondamentaux, notamment la maîtrise du 
français, y compris dans les autres disciplines abordées par les 
élèves, telles que les mathématiques ou l’histoire, l’accent 
étant mis sur l’expression orale et écrite. 

Le retour de la dictée quotidienne va dans le même sens, 
ainsi que la préscolarisation des enfants avant l’âge de trois 
ans, le meilleur moyen d’exposer les enfants de manière 
précoce au langage parlé étant de les accueillir tôt à l’école. 
Les progrès vont croissant. 

Cela étant, vous avez raison, monsieur le sénateur : la lutte 
contre l’illettrisme ne se mène pas uniquement à l’école, d’où 
la mission qui a été confiée par le Premier ministre à 
M. Lepaon. (Exclamations ironiques sur les travées du groupe 
Les Républicains.) L’agence dont vous avez évoqué la création 
devra œuvrer au recul de l’illettrisme, mais aussi à la promo-
tion de la langue française. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à M. Jacques Legendre, pour 
la réplique. 

M. Jacques Legendre. Madame la ministre, vous n’avez pas 
répondu précisément à ma question ! 

M. Alain Gournac. Non ! 
M. Jacques Legendre. Nous sommes bien sûr tous 

d’accord pour améliorer les dispositifs de lutte contre l’illet-
trisme, mais la politique de la langue française ne se résume 
pas à cela. Il est question de rattacher à la future agence de la 
langue française le Centre international d’études pédagogi-
ques de Sèvres, qui jusqu’ici dépendait de vous, madame la 
ministre, ainsi que la Délégation générale à la langue 
française et aux langues de France, qui jusqu’ici relevait du 
ministère de la culture : cela témoigne de la complexité du 
problème ! 

Nous demandons la tenue d’un débat au Parlement sur la 
meilleure façon de protéger la langue française. Vous ne 
pouvez pas prendre de décision dans ce domaine sans que 
la représentation nationale ait eu à en connaître ! (Bravo ! et 
applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains et 
sur de nombreuses travées de l’UDI-UC. – M. Gilbert Barbier 
applaudit également.) 

AVENIR DE LA LIGNE 
FERROVIAIRE DU CÉVENOL 

M. le président. La parole est à M. Alain Bertrand, pour le 
groupe du RDSE. 

M. Alain Bertrand. Ma question s'adresse à M. le secrétaire 
d'État auprès de la ministre de l'environnement, de l'énergie 
et de la mer, chargée des relations internationales sur le 
climat, chargé des transports, de la mer et de la pêche. 

Les trains d’équilibre du territoire, financés par l’État, 
représentaient par nature une garantie de desserte de nos 
territoires ruraux et hyper-ruraux. Pour une partie du 
Massif central, il s’agit des lignes Clermont-Ferrand - 
Béziers, l’« Aubrac », et Clermont-Ferrand - Nîmes, le 
« Cévenol ». 

On nous dit aujourd’hui que les trains d’équilibre du 
territoire coûtent trop cher. En juillet, M. Vidalies annonçait 
le désengagement de l’État pour les deux trains que j’ai cités, 
les condamnant ainsi à disparaître si les régions ne les 
prennent pas à leur charge. 

Bien sûr, les régions n’en ont pas les moyens. Au surplus, 
les trains d’équilibre du territoire que vous maintenez sont de 
fait des trains Intercités, et non des outils de desserte de la 
ruralité. Dans la ruralité, l’État doit maintenir son engage-
ment, fût-ce en partenariat avec les régions, et rester chef de 
file. 

Je vous propose de mettre en place un train « Transmassif 
central », qui comporterait un tronçon commun Paris- 
Clermont-Ferrand, sur lequel vous engagez déjà le renouvel-
lement total du matériel roulant, et deux prolongations vers 
Nîmes et Béziers respectivement, les lignes étant déjà électri-
fiées. 

Le « Transmassif central » succéderait à l’« Aubrac » et au 
« Cévenol ». La mise en place de ce train serait un formidable 
atout et permettrait d’amortir les investissements en cours. 
Que pensez-vous de cette proposition ? (Applaudissements sur 
les travées du RDSE et sur certaines travées de l’UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État 
chargée des relations internationales sur le climat, chargée de 
la biodiversité. 

Mme Barbara Pompili, secrétaire d'État auprès de la ministre 
de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des 
relations internationales sur le climat, chargée de la biodiversité. 
Monsieur le sénateur, les trains d’équilibre du territoire 
constituent une composante essentielle, vous l’avez dit, de 
la desserte de nombreux territoires, mais ils ne répondent 
plus aujourd'hui de manière satisfaisante aux attentes des 
voyageurs. Comme vous le savez, ces trains ont perdu près 
de 20 % de voyageurs et sont dans une situation financière de 
moins en moins soutenable. 

Pour lancer le chantier de la renaissance de ces trains, à la 
suite du travail mené par la commission pluraliste présidée 
par Philippe Duron, le Gouvernement a engagé une nouvelle 
dynamique en prenant des décisions fortes que le secrétaire 
d’État chargé des transports a présentées le 21 juillet dernier. 

Je souligne en particulier les investissements tout à fait 
significatifs que l’État a décidé de consentir pour le renou-
vellement du matériel roulant, à hauteur de 2,5 milliards 
d’euros. 

La concertation sur la question de la gouvernance de 
certaines lignes se poursuit avec les régions. Cette concerta-
tion qui, je le rappelle, a d’ores et déjà abouti à un accord 
avec la Normandie, devrait permettre de conclure de 
nouveaux accords dans les prochaines semaines. 

Une articulation optimale avec les TER et avec les autres 
modes de transport est aussi recherchée afin de mieux 
répondre aux besoins sur nos territoires. Cette mobilisation 
conjointe de l’État et des régions en faveur du ferroviaire 
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constitue une belle occasion de proposer des trains ponctuels, 
confortables et offrant une qualité de service et un cadence-
ment correspondant aux attentes des voyageurs. 

Je vous confirme par ailleurs que la ligne dite « du 
Cévenol » restera bien desservie par le train. De nombreux 
travaux déjà réalisés, notamment sur la section nord entre 
Clermont-Ferrand et Saint-Georges d’Aurac, témoignent des 
efforts consentis pour assurer la pérennité de l’infrastructure. 
La poursuite de l’effort s’est traduite par l’inscription de 
crédits pour des travaux de régénération au contrat de plan 
État-région 2015-2020. 

Quant à la ligne de l’Aubrac, 10 millions d’euros sont 
consacrés chaque année à son infrastructure. 

Les discussions avec les régions se poursuivent, monsieur le 
sénateur. Le Gouvernement est convaincu que l’avenir des 
trains d’équilibre du territoire passe par cette mobilisation 
conjointe, dont, je n’en doute pas, vous serez l’un des 
acteurs ! (Applaudissements sur certaines travées du groupe socia-
liste et républicain.) 

M. le président. La parole est à M. Alain Bertrand, pour la 
réplique. 

M. Alain Bertrand. Je remercie Mme la secrétaire d'État de 
sa réponse. 

Dans la ruralité et l’hyper-ruralité, on paie l’impôt sur le 
revenu et la TVA comme ailleurs. Avoir des trains est donc 
un droit pour leur population. 

Je souhaite que le Gouvernement, qui, par ailleurs, fait 
beaucoup pour la ruralité (Protestations sur les travées du 
groupe Les Républicains – Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et républicain.) avec le doublement de la 
DETR, les contrats de ruralité, les maisons de services au 
public, la nouvelle loi « montagne », revoie sa copie, parce 
qu’il n’y a pas de République juste sans aménagement du 
territoire ! (Applaudissements sur les travées du RDSE et du 
groupe socialiste et républicain.) 

DÉMANTÈLEMENT DE LA 
« JUNGLE » DE CALAIS 

M. le président. La parole est à Mme Esther Benbassa, pour 
le groupe écologiste. 

Mme Esther Benbassa. Monsieur le ministre de l’intérieur, 
à la fin du mois de septembre, le Président de la République 
déclarait : « Nous devons démanteler complètement, défini-
tivement le camp » de Calais. Vous avez vous-même affirmé 
que l’opération devait revêtir un caractère humanitaire et 
qu’elle serait lancée dès lors que les conditions requises, en 
termes de « mise à l’abri », seraient réunies. 

Nous partageons cette volonté, monsieur le ministre, mais 
la date du 24 octobre envisagée pour le démantèlement 
suscite des inquiétudes. 

Des réfugiés se verront proposer une place en centre 
d’accueil et d’orientation, ou CAO, mais y a-t-il suffisam-
ment de places prévues ? 

La réussite de cette opération dépendra aussi beaucoup de 
la préparation en amont de l’accueil des réfugiés par les 
acteurs locaux, en lien avec la population. 

De nombreuses associations, ainsi que le Défenseur des 
droits, s’interrogent sur la manière dont vous allez garantir 
la protection des centaines de mineurs qui ne seront pas 
admis en Angleterre. 

En outre, quand tout aura été rasé, que va-t-il advenir de 
ceux qui ne souhaitent pas demander l’asile en France et qui, 
nombreux, tenteront de traverser la Manche au péril de leur 
vie ? 

Monsieur le ministre, ces questions appellent des réponses 
concrètes, pour éviter un nouveau Sangatte et ses suites 
désastreuses. Ainsi, cette opération doit être minutieusement 
préparée et, surtout, rester humanitaire. (Applaudissements sur 
les travées du groupe écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’intérieur. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre de l'intérieur. Madame la 

sénatrice, vous me posez des questions extrêmement précises 
auxquelles je me dois d’apporter des réponses également 
précises. 

Y a-t-il suffisamment de places en centres d’accueil et 
d’orientation pour accueillir la totalité des personnes 
présentes dans la « jungle » de Calais ? Il s’agit d’une opéra-
tion humanitaire. C’est le contraire de ce qui s’est passé à 
Sangatte, où les migrants ont été dispersés dans la rue sans 
aucune protection. Nous avons ouvert, depuis le mois 
d’octobre 2015, 164 centres d’accueil et d’orientation, dans 
lesquels ont été accueillies plus de 5 600 personnes, qui, pour 
80 % d’entre elles, ont demandé l’asile. Ce n’est donc pas une 
opération improvisée : cela fait un an que nous organisons ce 
type de transferts. Nous disposons actuellement de 
1 000 places de plus qu’il n’y a de personnes dans la 
« jungle » de Calais selon les derniers comptages. 

Par ailleurs, la question des mineurs isolés est bien entendu 
essentielle. L’idéal humanitaire ne peut consister – c’est là le 
fond de l’affaire, je vous le dis comme au Défenseur des 
droits et à l’ensemble des associations – à laisser des 
mineurs dans le froid, dans la boue à Calais pendant tout 
un hiver, sans protection. 

Nous négocions avec les Britanniques pour qu’ils accueil-
lent des mineurs isolés, alors que nous aurons mis 
13 000 personnes à l’abri. Cette négociation est dure, mais 
elle avance très positivement depuis quelques heures, et je suis 
convaincu que nous pourrons aboutir, grâce à un accord 
intelligent avec les Britanniques, à une excellente solution. 

Les autres mineurs présents à Calais seront accueillis dans 
des centres d’accueil et d’orientation dédiés, dans l’attente 
que les Britanniques acceptent un plus grand nombre d’entre 
eux ou qu’ils puissent entrer dans les dispositifs de droit 
commun. Ils bénéficieront d’un accompagnement – le 
garde des sceaux et la ministre de la famille y travaillent. 

Enfin, les mineurs isolés seront pris en charge intégrale-
ment par l’État, de manière que les départements n’aient 
aucune dépense à supporter. 

Tout est prêt pour mettre en œuvre cette opération. Ne pas 
le faire aujourd'hui, alors que toutes les conditions humani-
taires sont réunies pour réaliser ce transfert avec succès, serait 
une manière de maintenir dans la précarité des populations 
vulnérables, qui ont déjà beaucoup souffert des persécutions, 
du froid… 

M. le président. Il faut conclure ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. La vie en camp, madame 

Benbassa – j’ai compris que vous étiez en accord avec moi sur 
ce point –, ne peut en aucun cas, pour ceux qui sont attachés 
au droit d’asile, constituer un idéal humanitaire. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe socialiste et républicain et sur de 
nombreuses travées du RDSE.) 
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M. le président. La parole est à Mme Esther Benbassa, pour 
la réplique. 

Mme Esther Benbassa. Monsieur le ministre, je vous 
remercie de votre réponse. Pour le moment, seuls seize 
mineurs ont été acceptés par l’Angleterre. Il en reste donc 
environ 1 200… 

Nous attendons de connaître les suites de ce démantèle-
ment, en espérant que, cette fois, le mot « humanitaire » 
recouvrera son vrai sens et ne servira pas à obtenir un simple 
effet d’affichage. 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE LE 
CANADA ET L'UNION EUROPÉENNE 

M. le président. La parole est à M. Michel Billout, pour le 
groupe communiste républicain et citoyen. 

M. Michel Billout. Ma question s'adresse à M. le secrétaire 
d'État auprès du ministre des affaires étrangères et du 
développement international, chargé du commerce extérieur, 
de la promotion du tourisme et des Français de l’étranger. 

Alors que se tient aujourd’hui au Luxembourg le conseil 
des ministres du commerce de l’Union européenne, le parle-
ment wallon a fait savoir qu’il refusait, à une large majorité, 
de donner son accord pour la signature par la Belgique du 
traité global de libre-échange entre le Canada et l’Union 
européenne, le très contesté CETA. 

Cette décision bloque potentiellement la procédure 
engagée pour une ratification du traité, prévue le 
27 octobre prochain, entre le Canada et les États membres 
de l’Union européenne. Des négociations sont en cours entre 
la Commission et le parlement wallon pour aboutir tout de 
même, coûte que coûte, à l’approbation de la signature du 
traité par la Belgique. 

D’autres États ont pourtant émis des réserves sur le CETA, 
comme la Bulgarie ou la Roumanie. L’opposition citoyenne 
s’est également mobilisée, en France, en Allemagne et dans 
d’autres pays européens, tant la procédure de ratification et le 
contenu de l’accord paraissent confus et risquent de porter 
atteinte aux normes juridiques, sociales et environnementales 
européennes, ainsi qu’à l’exercice de la régulation démocra-
tique. 

Un groupe de onze universitaires canadiens, tous experts 
du régime d’arbitrage privé ICS, a d’ailleurs fait connaître 
son total soutien au parlement wallon, car la mise en œuvre 
de l’arbitrage privé dans le cadre de l’accord de libre-échange 
nord-américain, l’ALENA, a entraîné des conséquences 
déplorables pour l’État canadien. 

Monsieur le secrétaire d’État, après avoir reconnu que les 
négociations entre la Commission européenne et le Canada 
avaient été conduites dans une totale opacité, vous avez 
pourtant refusé que les parlements nationaux soient consultés 
avant toute mise en application anticipée de cet accord. 
Pouvez-vous nous dire si la signature de ce dernier aura 
bien lieu le 27 octobre, contre l’avis du parlement wallon, 
ou si, au contraire, la sagesse l’emportera, permettant 
l’expression démocratique de tous les parlements nationaux 
sur le contenu de cet accord et sur ses modalités d’applica-
tion ? (Applaudissements sur les travées du groupe CRC.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État 
chargé du développement et de la francophonie. 

M. André Vallini, secrétaire d'État auprès du ministre des 
affaires étrangères et du développement international, chargé 
du développement et de la francophonie. Monsieur le 
sénateur Billout, comme vous l’avez dit, la Belgique n’a 
pas été en mesure de donner son approbation à la signature 
de ce traité global de libre-échange entre le Canada et 
l’Union européenne. Les ministres européens n’ont donc 
pas réussi à s’accorder. 

Cette situation ne change rien à la position de la France. 
Différer plus avant l’entrée en vigueur de ce traité exposerait 
l’Union européenne à de sérieux problèmes de crédibilité et 
pénaliserait nos exportateurs. 

L’entrée en vigueur provisoire dont il s’agit n’est pas un 
déni de démocratie ; elle s’inscrit dans le cadre des traités 
européens, qui font de la politique commerciale une compé-
tence communautaire. 

L’application provisoire ne concerne que les compétences 
de l’Union européenne et n’interviendra que si le Parlement 
européen, qui se prononcera en toute transparence, donne 
son accord. 

Les dispositions relevant du périmètre national ne 
pourront, quant à elles, entrer en vigueur qu’après ratification 
par les parlements nationaux, qui auront à se prononcer sur 
l’intégralité de l’accord. 

Sur ce point, je tiens à rappeler que c’est le Gouvernement 
français qui a obtenu que les parlements nationaux prennent 
pleinement part au processus de ratification. 

J’en viens au fond de l’accord. 

D’abord, il supprime la quasi-totalité des droits de douane. 
Il ouvre les marchés publics canadiens aux entreprises 
européennes, et ce aux niveaux tant fédéral que subfédéral. 
Il reconnaît quarante-deux de nos indications géographiques 
et sa mise en œuvre va permettre, notamment aux produc-
teurs de fromages français, d’exporter plus facilement vers le 
Canada. 

J’ajoute que le principe de précaution n’est pas remis en 
cause. Le droit commercial international ne prime pas le 
droit environnemental et le CETA ne changera rien aux 
règles : pour vendre en Europe, il faudra respecter les 
normes sanitaires européennes. 

Enfin, l’accord rompt avec le mécanisme d’arbitrage privé 
entre investisseurs et États, au profit d’un nouveau modèle de 
cour de justice publique des investissements promu par la 
France. 

Monsieur le sénateur, le renouveau de la politique 
commerciale française passe non pas par une opposition 
systématique et quelque peu idéologique à tout nouvel 
accord commercial (Exclamations sur les travées du groupe 
CRC.), mais par la mise en œuvre d’une politique crédible 
et forte permettant d’imposer nos intérêts économiques et 
nos valeurs dans la mondialisation. (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et républicain. – M. Alain Bertrand 
applaudit également.) 

GARDE NATIONALE 

M. le président. La parole est à Mme Gisèle Jourda, pour le 
groupe socialiste et républicain. 

Mme Gisèle Jourda. Monsieur le ministre de l'intérieur, 
mercredi dernier, des annonces ont été faites en conseil des 
ministres en vue de la création d’une garde nationale. 
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Cette mesure ambitieuse, pragmatique (Exclamations sur 
certaines travées du groupe Les Républicains.) répond à la 
volonté d’engagement des Français, en particulier des 
jeunes, face à la menace terroriste. 

Le 28 juillet 2016, je présentais au Président de la 
République, avec mon collègue Jean-Marie Bockel, un 
rapport appelant à la constitution d’une réserve militaire 
forte et territorialisée pour faire face aux crises. 

Ce rapport préconisait en particulier, concernant l’effort en 
direction des viviers de la réserve, de développer l’attractivité 
du dispositif pour les salariés et les étudiants, d’améliorer la 
condition sociale et financière des réservistes, de perfec-
tionner la communication, qu’il s’agisse de son contenu ou 
de la multiplication de ses supports et outils, de diversifier les 
recrutements, en priorité au bénéfice des jeunes, des deman-
deurs d’emploi et des travailleurs intérimaires. 

L’objectif fixé par le Président de la République est que la 
garde nationale comprenne 85 000 hommes et femmes à 
l’horizon 2018, soit, par rapport à la situation actuelle, une 
augmentation de plus d’un tiers du personnel mobilisé au 
sein des armées et des forces de l’ordre. 

Contribuer à la sécurité, à la protection, à la défense des 
Français en favorisant la résilience de notre nation, telle est 
l’ambition de la garde nationale. 

Renforcer, soulager les forces de défense et de sécurité de 
notre pays – armées, gendarmerie, police – est désormais une 
impérieuse nécessité à laquelle le Gouvernement répond, 
unissant toutes les volontés, toutes les énergies et tous les 
parcours. 

Pouvez-vous, monsieur le ministre de l’intérieur, nous 
indiquer quelles mesures incitatives, plus particulièrement à 
destination des jeunes, seront mises en œuvre concernant 
cette garde nationale sur l’ensemble du territoire ? (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’intérieur. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre de l'intérieur. Madame la 

sénatrice, je veux tout d’abord vous remercier pour le travail 
que vous avez accompli avec le sénateur Bockel. (Exclama-
tions ironiques sur les travées du groupe Les Républicains. –  
M. Didier Guillaume applaudit.) Ce travail a utilement 

inspiré la politique du Gouvernement quant à la création 
d’une garde nationale. 

Pourquoi créer une garde nationale ? Nous sommes aujour-
d'hui confrontés à un niveau de menace terroriste extrême-
ment élevé. Ce matin encore, les services, plus 
particulièrement la sous-direction antiterroriste, la SDAT, 
et la direction générale de la sécurité intérieure, la DGSI, 
ont procédé à l’arrestation d’individus qui présentaient des 
risques pour la sécurité de notre pays. Depuis le début de 
l’année, plus de 365 individus ont été appréhendés par les 
services au terme d’enquêtes diligentées par ces derniers, sous 
l’autorité parfois des procureurs et magistrats antiterroristes, 
ce qui témoigne du niveau de la menace, d’une part, et de 
l’intensité du travail des services, d’autre part. 

Il faut donc, compte tenu de cette menace, nous armer. 
Nous aurons créé près de 9 000 emplois dans la police et dans 
la gendarmerie pendant le quinquennat. Cependant, de 
grands événements sont organisés, y compris dans les terri-
toires, dont la sécurité doit être assurée. Il faut donc renforcer 
partout, sur le territoire national, la protection de nos conci-
toyens. 

C'est la raison pour laquelle il a été décidé de créer la garde 
nationale et de porter son effectif à 85 000 hommes d’ici à la 
fin de 2018 : 45 000 d’entre eux viendront du ministère de 
l’intérieur, les autres du ministère de la défense, dans le cadre 
d’un partage de l’animation de cette garde nationale entre les 
deux ministères. 

Vous m’avez interrogé sur les mesures prises pour renforcer 
l’attractivité du dispositif. Je citerai le financement du permis 
de conduire pour les jeunes qui intégreront la garde natio-
nale, la mise en place d’une aide de 100 euros par mois, le 
versement d’une prime de fidélisation de 250 euros, le 
bénéfice du dispositif du mécénat pour les entreprises dont 
les salariés s’engageront dans la garde nationale. 

M. le président. Il faut conclure ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. En bref, cet ensemble de 

mesures destiné à renforcer l’attractivité de la garde nationale 
permettra que les objectifs fixés par le Président de la 
République puissent être atteints dans les délais qui nous 
sont impartis. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste et républicain et sur certaines travées du RDSE.) 

VIOLENCE À L'ENCONTRE DES 
REPRÉSENTANTS DE L'ÉTAT 

M. le président. La parole est à M. Jackie Pierre, pour le 
groupe Les Républicains. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains.) 

M. Jackie Pierre. Ma question s’adresse à M. le ministre de 
l’intérieur. 

Monsieur le ministre, la manifestation qui a rassemblé, 
cette nuit, 500 policiers sur les Champs-Élysées, indépen-
damment de tout mot d’ordre syndical, est une première qui 
témoigne, s’il en était besoin, du degré d’exaspération de 
l’ensemble des forces de police. 

Dès minuit, ils étaient plus de 400, venus de Paris et des 
environs, rassemblés devant l’hôpital où un de leurs collègues, 
gravement brûlé dans sa voiture à Viry-Châtillon, la semaine 
dernière, se trouve toujours entre la vie et la mort. 

Il y a urgence à répondre au grand malaise qui s’installe 
dans l’esprit de ceux qui ont la charge de nous protéger. 
Devant des situations qui se répètent désormais, vos 
réponses quantitatives deviennent de plus en plus dérisoires. 

On renforce les dispositifs, mais on persiste dans les erreurs 
d’appréciation. Ce qui est en cause, c’est l’absurdité d’une 
politique menée depuis cinq ans, c’est la culture de l’impu-
nité, qui fait que les délinquants sont trop souvent considérés 
comme des victimes, c’est la désagrégation de l'autorité de 
l’État, qui ne sait plus, comme on a pu le voir à Notre-Dame- 
des-Landes ou sur la place de la République, faire respecter 
l’ordre républicain et la validité des décisions démocratiques, 
c’est, enfin, l’attitude d’un gouvernement qui tient pour 
suspects les policiers. (Protestations sur les travées du groupe 
socialiste et républicain.) En effet, le projet de loi « Égalité et 
citoyenneté » que nous avons examiné la semaine dernière 
prévoit que les policiers seront contraints de fournir des 
vidéos attestant leur bonne foi lorsqu’ils procèdent à des 
contrôles d’identité… 

Monsieur le ministre, avez-vous conscience que la réalité 
apporte un démenti quotidien aux choix que vous avez faits 
depuis le début de ce quinquennat ? (Bravo ! et applaudisse-
ments sur les travées du groupe Les Républicains et sur quelques 
travées de l’UDI-UC.) 
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M. le président. La parole est à M. le ministre de l’intérieur. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre de l'intérieur. Monsieur le 

sénateur, je vous remercie de votre question, à laquelle je 
veux apporter des réponses très précises. 

Nous sommes dans un exercice politique, la primaire, qui 
ne porte d’ailleurs pas si mal son nom… (Rires sur les travées 
du groupe socialiste et républicain. – Exclamations sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

Monsieur le sénateur, vous affirmez que les politiques 
quantitatives ne servent à rien. Je vous invite à vous rendre 
avec moi dans les commissariats et les brigades de gendar-
merie, quand vous le voudrez, pour entendre ce que l’on y 
pense de la suppression de 13 000 emplois au cours du 
quinquennat précédent. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et républicain et du groupe CRC, ainsi que sur 
certaines travées du RDSE.) Accompagnez-moi devant les 
CRS et les gendarmes mobiles pour mesurer les conséquences 
de la suppression de quinze unités de forces mobiles durant le 
quinquennat précédent ! (Nouveaux applaudissements sur les 
mêmes travées.) 

Venez expliquer dans les gendarmeries et les commissariats 
de police combien la politique que vous avez menée, qui a 
conduit à une diminution de 15 % des crédits d’investisse-
ment, laissant gendarmes et policiers dépourvus de moyens 
de protection, d’armes, de véhicules, était excellente ! 
(Nouveaux applaudissements sur les mêmes travées. – Protesta-
tions sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Sophie Primas. Cinq ans ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Madame la sénatrice, en 

cinq ans, nous aurons créé 9 000 emplois dans les forces de 
sécurité ! (Vifs applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste et républicain.) Nous aurons augmenté de 15 % les 
crédits d’investissement pour la police et la gendarmerie. 
Nous aurons acquis, cette année, près de 6 000 véhicules, 
alors que le gouvernement précédent avait été incapable de 
remplacer ces matériels ! (C’est faux ! sur les travées du groupe 
Les Républicains.) J’ai créé, à Rosny, le premier escadron de 
gendarmerie mobile depuis 1998. Nous aurons créé vingt- 
deux pelotons supplémentaires dans les escadrons de gendar-
merie mobile ! 

M. le président. Il faut conclure ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Croyez-moi, monsieur le 

sénateur, ceux qui ont manifesté cette nuit savent parfaite-
ment quelle est la différence entre votre politique et la nôtre. 
Ils expriment une exaspération que je comprends, même si je 
leur dis très clairement que l’on ne peut pas, quand on est 
policier, défiler avec des voitures de service et des gyrophares, 
parce que cela n’est pas conforme à la déontologie de la 
police dans la République. (Bravo ! et applaudissements 
prolongés sur les travées du groupe socialiste et républicain, 
ainsi que sur certaines travées du groupe écologiste et 
du RDSE. – Huées sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Jackie Pierre, pour la 
réplique. 

M. Jackie Pierre. Le patron de la police a jugé inacceptable 
cette manifestation. Ce qui est inacceptable, monsieur le 
ministre, c’est la situation dans laquelle se trouve aujourd'hui 
notre police ! (Protestations sur les travées du groupe socialiste et 
républicain.) Vous oubliez trop facilement que vous êtes au 
pouvoir depuis quatre ans et demi ! 

M. le président. Il faut conclure ! 

M. Jackie Pierre. Pour ma part, je tiens à rendre un 
hommage appuyé aux forces de l’ordre, dont le travail est 
de plus en plus difficile, et à leur apporter mon soutien le plus 
total ! (Les huées sur les travées du groupe socialiste et républicain 
couvrent la voix de l’orateur. – Bravo ! et applaudissements sur 
les travées du groupe Les Républicains.) 

AIDE HUMANITAIRE ENTRE LA 
MARTINIQUE ET HAÏTI 

M. le président. La parole est à M. Maurice Antiste, pour le 
groupe socialiste et républicain. 

M. Maurice Antiste. Madame la ministre des outre-mer, le 
4 octobre 2016, le cyclone Matthew passait sur Haïti et 
détruisait le sud du pays, faisant près d’un millier de morts 
et des dégâts considérables, entraînant un risque d’épidémie 
de choléra, entre autres fléaux. 

Eu égard aux liens historiques existant entre la France et 
Haïti, et de surcroît entre la Martinique, la Guadeloupe et ce 
pays, nous sommes très sensibles à cette nouvelle situation de 
détresse. 

Qu’a prévu l’État en termes d’interventions et d’aides de 
toutes natures, pour fournir de l’eau, de la nourriture, des 
vêtements, des médicaments, une assistance sanitaire au 
million de victimes sinistrées ? 

La Martinique et la Guadeloupe se sont fortement mobili-
sées pour récolter des biens de première nécessité. S’est posée 
alors la question de l’acheminement de ces aides, des diffi-
cultés étant apparues. 

Madame la ministre, quelles sont aujourd’hui les disposi-
tions réellement prises par l’État pour venir au secours de ce 
peuple, une nouvelle fois meurtri ? L’acheminement des dons 
récoltés en Martinique et en Guadeloupe va-t-il bénéficier 
d’une aide de l’État ? (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et républicain, du groupe CRC, du groupe 
écologiste et du RDSE.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre des outre- 
mer. 

Mme Ericka Bareigts, ministre des outre-mer. Monsieur le 
sénateur Antiste, le cyclone Matthew a effectivement frappé 
durement Haïti, faisant, selon un bilan provisoire, des 
centaines de morts et d’importants dégâts matériels. 

Avant d’en venir à la mobilisation de la Martinique et de la 
Guadeloupe, je veux évoquer celle du Gouvernement. 

Sous l’égide du ministère des affaires étrangères et par le 
biais de son centre de crise et de soutien, qui travaille en 
étroite collaboration avec les ministères de la défense et de 
l’intérieur, le Gouvernement s’est immédiatement mobilisé. 

Un Falcon 50 a effectué des missions de reconnaissance. 
Un premier détachement de trente personnels de la sécurité 
civile est arrivé sur le terrain. Deux vols spéciaux ont été 
affrétés pour transporter trente militaires supplémentaires, 
ainsi que près de soixante-dix tonnes d’équipements humani-
taires fournis tant par l’État que par des entreprises et 
des ONG. Notre programme d’aide humanitaire à Haïti a 
également été abondé à hauteur de 150 000 euros. Au total, 
l’engagement de la France s’élève, à ce stade, à 964 000 euros. 

Vous l’avez souligné, la Martinique, mais aussi la Guade-
loupe et la Guyane, entretiennent des liens forts avec Haïti, et 
les outre-mer se sentent solidaires de ce pays. Leurs popula-
tions se mobilisent pour contribuer à l’effort humanitaire par 
des collectes de dons. 
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La question s’est posée de l’acheminement de ces dons 
jusqu’en Haïti, après vérification par le Gouvernement 
haïtien qu’ils correspondent bien aux besoins qui ont été 
identifiés sur le terrain. 

Après avoir recherché une solution de transport du produit 
des collectes menées par l’ONG Urgence Caraïbes et la 
préfecture, mon ministère a décidé d’agir vite et de contri-
buer financièrement à cet acheminement, qui sera effectué 
par un prestataire privé. 

J’ai attribué à Urgence Caraïbes une aide financière qui 
permettra l’envoi d’environ cinq conteneurs. Les dons effec-
tués par les Martiniquais arriveront ainsi à destination, 
monsieur le sénateur. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et républicain et sur certaines travées du 
RDSE.) 

M. le président. La parole est à M. Maurice Antiste, pour la 
réplique. 

M. Maurice Antiste. Madame la ministre, sachant que cette 
situation est récurrente, il vaudrait mieux prévenir que guérir. 
La France ne pourrait-elle prendre l’initiative d’une confé-
rence caribéenne dont l’objectif serait la mise en place d’un 
plan de secours international pour faire face aux désastres 
naturels qui surviennent régulièrement dans la région ? Je 
pense aux cyclones et aux invasions de sargasses, par 
exemple. Chacun saurait alors quoi faire avec précision et 
dans les meilleures conditions de cohérence et d’efficacité. 

Selon un dicton bien connu, « il vaut mieux apprendre à 
quelqu’un à pêcher que de lui donner un poisson en 
aumône ». (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et républicain et du groupe CRC, ainsi que sur certaines travées 
du RDSE.) 

BATAILLE DE MOSSOUL 

M. le président. La parole est à Mme Colette Mélot, pour 
le groupe Les Républicains. (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains.) 

Mme Colette Mélot. Ma question s'adresse à M. le secré-
taire d'État auprès du ministre des affaires étrangères et du 
développement international, chargé du développement et de 
la francophonie. 

Monsieur le secrétaire d’État, la coalition internationale 
vient d’entrer dans une phase décisive de la lutte contre 
Daech en lançant l’offensive visant à reprendre aux islamistes 
la ville de Mossoul. 

Cette étape est nécessaire pour mener à bien la campagne 
que la coalition, qui regroupe soixante pays, mène contre le 
terrorisme islamiste. 

Malheureusement, cette victoire espérée et probable ne sera 
pas sans conséquences. Il y a tout lieu de penser que bon 
nombre de combattants islamistes, fuyant Mossoul, vont 
refluer vers l’Europe. Le commissaire européen à la sécurité 
vient d’exprimer sa plus vive inquiétude à ce sujet. 

On estime en effet que bon nombre des 3 000 à 
4 500 combattants qui sévissent actuellement dans le 
bastion de Mossoul, ainsi que d’autres soldats de Daech 
– et parmi eux des Français –, chercheront à déplacer 
leurs actions criminelles vers nos territoires en y perpétrant 
de nouveaux attentats. 

Monsieur le secrétaire d’État, que comptez-vous faire pour 
protéger nos compatriotes ? Quelles actions concertées avec 
nos partenaires étrangers avez-vous prévues pour faire face à 

cette nouvelle vague de menaces visant à déstabiliser nos 
démocraties ? (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État 
chargé du développement et de la francophonie. 

M. André Vallini, secrétaire d'État auprès du ministre des 
affaires étrangères et du développement international, chargé 
du développement et de la francophonie. Madame la sénatrice, 
l’offensive sur Mossoul, qui a débuté hier matin, était en 
préparation depuis de nombreuses semaines. Mossoul, 
deuxième ville d’Irak, est un bastion de Daech depuis plus 
de deux ans. Sa reprise, qui prendra du temps, est un enjeu 
majeur de l’action de la coalition, sur le plan militaire, bien 
sûr, mais aussi sur les plans psychologique et même symbo-
lique. 

La France intervient directement en soutien de cette 
action, en particulier par le déploiement à Qayyarah 
Ouest, à une soixantaine de kilomètres au sud de Mossoul, 
d’un groupement tactique d’artillerie composé d’environ 
150 militaires des forces spéciales. 

Le président Poutine a appelé la coalition à éviter les pertes 
civiles dans l’opération de reconquête de Mossoul. Il a 
raison ; on voudrait qu’il en aille de même à Alep… 

Pour en revenir à Mossoul, nous sommes bien conscients 
du risque de l’apparition d’une situation humanitaire très 
difficile pour les habitants de la ville. C'est pourquoi un 
couloir d’évacuation sera aménagé, afin de permettre aux 
populations civiles de quitter Mossoul. C’est précisément 
ce que refuse le régime de Bachar al-Assad et ses soutiens 
dans le cas d’Alep. 

Il faut rapidement mettre en place des dispositifs d’assis-
tance humanitaire d’urgence au bénéfice des populations de 
Mossoul. La France s’y emploie. Les services sont mobilisés, 
notamment le centre de crise et de soutien du Quai d’Orsay. 
Nous nous employons à mettre en place ces dispositifs 
d’assistance humanitaire à titre bilatéral, bien sûr, mais 
aussi au sein de l’ONU et avec l’Union européenne. 

Au-delà, il s’agit aussi de discuter dès maintenant de la 
manière dont sera organisée la gouvernance locale de 
Mossoul et de la région une fois Daech vaincu. Cette gouver-
nance devra être aussi inclusive que possible, afin de mettre 
en place les conditions politiques indispensables à une 
reconstruction durable et de conjurer le risque d’une réémer-
gence du terrorisme. C’est le sens de la réunion qui se tiendra 
à Paris après-demain, sur l’initiative du Gouvernement 
français, en présence du Premier ministre irakien et de tous 
les acteurs régionaux. 

Enfin, il y a effectivement un risque de fuite de combat-
tants de Daech de Mossoul vers la Syrie. Nous le prenons en 
compte. 

M. le président. Il faut conclure ! 
M. André Vallini, secrétaire d'État. Notre première priorité 

est de minimiser le nombre des victimes civiles. Nous serons 
vigilants quant aux flux de combattants qui pourraient se 
déplacer vers la Syrie après la chute de Mossoul. Je rappelle 
que l’un des prochains objectifs de la coalition sera Raqqa, en 
Syrie, d’où les attaques terroristes contre la France ont été 
planifiées et lancées. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste et républicain. – M. Alain Bertrand applaudit égale-
ment.) 
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M. le président. La parole est à Mme Colette Mélot, pour la 
réplique. 

Mme Colette Mélot. Monsieur le secrétaire d’État, il est 
certes important de mettre en place des dispositifs humani-
taires, mais ma question concernait surtout la sécurité des 
Français ; notre devoir est de ne pas sous-estimer la menace 
qui pèse sur eux. 

Il faut impérativement prendre la mesure des risques 
encourus et y apporter des réponses aussi concrètes qu’effi-
caces. Les Français ne pardonneraient pas une nouvelle erreur 
d’appréciation… (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

PARCOURS PROFESSIONNELS ET 
CARRIÈRES DES FONCTIONNAIRES 

M. le président. La parole est à Mme Éliane Giraud, pour 
le groupe socialiste et républicain. 

Mme Éliane Giraud. Ma question s'adressait à Mme la 
ministre de la fonction publique, mais je crois savoir qu’il 
reviendra à M. Le Guen de me répondre. 

Dans notre pays, nous aimons tous l’infirmière qui apporte 
les soins à l’hôpital public, le professeur d’école, de lycée ou 
de collège qui instruit nos enfants, voire nos petits-enfants, 
ou bien encore les personnels qui se chargent d’entretenir les 
locaux de ces établissements. 

M. Jean-Louis Carrère. Très bien ! 
Mme Éliane Giraud. Nous aimons le policier, le gendarme 

ou le soldat qui nous protègent. Nous aimons avoir l’assu-
rance que nos parents sont bien accompagnés. 

Nous aimons aussi la personne dévouée qui accompagne 
tel ou tel projet d’entreprise ou qui aide l’agriculteur au bon 
montage de son projet pour obtenir des financements 
européens. 

Toutes ces personnes s’appellent des fonctionnaires, des 
fonctionnaires locaux, territoriaux, hospitaliers ou nationaux. 
Voilà le mot est lâché : les fonctionnaires ! Ceux à qui les 
candidats à la primaire de la droite proposent un avenir noir 
(Ah ! sur les travées du groupe Les Républicains.), avec notam-
ment une réduction drastique des effectifs. 

Tous ces candidats sont d’accord sur ce point, mais ils le 
sont un peu moins sur le nombre : 300 000, 500 000, 
1 million de suppressions de postes. C’est un peu à qui 
perd gagne ! Mais, bien évidemment, ils ne disent pas 
quels services seront réduits, rognés ou supprimés. 

Toutefois, il ne faut pas avoir la mémoire courte. Rappe-
lons-nous, comme l’a relevé M. le ministre de l’intérieur, la 
casse opérée par le précédent gouvernement Sarkozy-Fillon 
(Vives exclamations sur les travées du groupe Les Républicains.), 
avec des suppressions de postes de police et de gendarmerie 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain. – Vives exclamations sur les travées du groupe Les 
Républicains.), qui nous seraient bien utiles aujourd’hui, 
mettant à plat pendant des années des services entiers. 

D’ailleurs, je le dis au passage, cela n’a en rien réduit le 
déficit public ; au contraire, la dette de la sécurité sociale a 
augmenté, ainsi que la dette de notre pays. 

Les fonctionnaires maintiennent un service public de 
qualité, et le service public français est le garant d’une 
véritable lutte contre les inégalités sociales et territoriales. 
L’engagement de ces fonctionnaires est précieux. 

Monsieur le secrétaire d'État, face aux propositions de la 
droite, qui ne remontent pas le moral aux fonctionnaires 
(Exclamations sur les travées du groupe Les Républicains.) – à 
nous non plus, d’ailleurs ! –, pouvez-vous nous parler un peu 
de la réalité que vous rencontrez et nous exposer la vision du 
Gouvernement quant au devenir des fonctionnaires ? (Bravo ! 
et applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain et du groupe écologiste. – Huées sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État 
chargé des relations avec le Parlement. 

M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État auprès du Premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement. Madame la 
sénatrice, votre question est le témoignage de ce que pensent 
nombre de nos compatriotes : lorsqu’ils rencontrent des diffi-
cultés à titre personnel et demandent à bénéficier de la 
solidarité de l’État, ils savent qu’ils peuvent se tourner vers 
les fonctionnaires. 

De ce point de vue, vous avez raison, chaque agent est 
indispensable. Leur statut leur apporte une protection et 
constitue une garantie pour assurer leur mission d’intérêt 
général. 

Vous l’avez souligné, madame la sénatrice, le Gouverne-
ment a reconnu l’engagement quotidien de nos fonction-
naires en prenant un certain nombre de mesures, des 
mesures responsables, à savoir, notamment, le dégel de la 
valeur du point d’indice, la loi récente relative à la déonto-
logie et aux droits et obligations des fonctionnaires. Bref, 
grâce au dialogue social, ces mesures ont permis, dans le 
cadre des contraintes budgétaires qui sont les nôtres aujour-
d'hui et qui existeront encore demain, des avancées réelles. 

Nous entendons, il est vrai, un certain nombre de propo-
sitions visant à diminuer de 300 000 le nombre de fonction-
naires. Comme beaucoup d’entre vous, j’ai entendu ce matin 
le président d’un des principaux partis parler de la suppres-
sion de 150 000 fonctionnaires d’État, sans qu’il soit évidem-
ment question de toucher à la justice, à la sécurité ou à la 
défense… 

Il serait possible d’en supprimer 50 000 en ne remplaçant 
pas un fonctionnaire sur deux dans l’éducation nationale. Un 
enseignant sur deux, vous imaginez bien ce que cela signifie, 
madame la ministre de l'éducation nationale ?… Mais où 
sont passés les 100 000 autres ? (Exclamations sur les travées 
du groupe Les Républicains.) 

M. Jean-Louis Carrère. Il ne sait pas compter ! 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Quid des 

100 000 autres quand il en a terminé avec l’éducation natio-
nale et qu’il ne touche à rien d’autre ? (Vives exclamations sur 
les travées du groupe Les Républicains.) 

M. François Grosdidier. Et la question ! 
M. le président. Veuillez conclure, monsieur le secrétaire 

d'État. 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Toutefois, comme 

il propose de supprimer 150 000 postes dans les collectivités 
territoriales, j’imagine, mesdames, messieurs les sénateurs de 
la droite, que vous êtes déjà en train, vous qui avez le souci de 
la crédibilité, de préparer les plans de licenciement ! (Protes-
tations sur les travées du groupe Les Républicains.) Bon travail ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain.) 

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Zéro pointé ! 
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M. Alain Vasselle. Au revoir ! 
M. le président. Nous en avons terminé avec les questions 

d’actualité au Gouvernement. 
Je rappelle que les prochaines questions d’actualité au 

Gouvernement auront lieu le jeudi 27 octobre prochain, à 
quinze heures, et qu’elles seront retransmises sur France 3, 
Public Sénat et le site internet du Sénat. 

Mes chers collègues, avant d’aborder le point suivant de 
l’ordre du jour, nous allons interrompre nos travaux quelques 
instants. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-sept heures trente-cinq, est reprise 

à dix-sept heures cinquante, sous la présidence de M. Jean- 
Claude Gaudin.) 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE GAUDIN 

vice-président 

Secrétaires : 
Mme Frédérique Espagnac, 

M. Bruno Gilles, 
M. Claude Haut. 

M. le président. La séance est reprise. 

9 

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ 

Suite de la discussion en procédure accélérée et adoption 
d’un projet de loi dans le texte de la commission modifié 

M. le président. L’ordre du jour appelle les explications de 
vote des groupes et le vote solennel par scrutin public sur le 
projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engage-
ment de la procédure accélérée, relatif à l’égalité et à la 
citoyenneté (projet no 773 [2015-2016], texte de la commis-
sion no 828 [2015-2016], rapport no 827 [2015-2016]). 

Avant de passer au scrutin, je vais donner la parole à ceux 
de nos collègues qui ont été inscrits pour expliquer leur vote. 

Explications de vote sur l’ensemble 

M. le président. J’indique au Sénat que la conférence des 
présidents a fixé, à raison d’un orateur par groupe, à sept 
minutes le temps de parole attribué à chaque groupe 
politique, les sénateurs ne figurant sur la liste d’aucun 
groupe disposant de trois minutes. 

La parole est à Mme Aline Archimbaud, pour le groupe 
écologiste. 

Mme Aline Archimbaud. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, le projet de loi relatif à 
l’égalité et à la citoyenneté avait au départ l’ambition à la 
fois d’encourager l’engagement républicain de tous les 
citoyens, de mieux répartir l’offre de logement social sur le 
territoire et de promouvoir l’égalité. 

Après une série d’attentats dramatiques, dans un contexte 
difficile de peur, de repli sur soi, de préjugés, de stigmatisa-
tion, où les réseaux terroristes et d’extrême droite soufflent 
sur les braises pour diviser et mettre en échec le vivre 
ensemble, un tel projet nous paraît précieux, et même indis-
pensable. Il a suscité beaucoup d’espoir. 

Quelques dispositions positives demeurent, après le débat 
au Sénat, dont nous nous réjouissons. Je pense, par exemple, 
aux mesures visant à développer le recours au service civique, 
avec, notamment, l’objectif affiché d’une grande mixité 
sociale, le critère déterminant de recrutement étant non pas 
d’abord les compétences ou les diplômes, mais la volonté 
d’être utile à l’intérêt général. 

Néanmoins, force est de constater que, globalement, la 
version de ce texte, amendé par la majorité sénatoriale, a, 
selon nous, défiguré ce qui en faisait l’essence. Je citerai 
brièvement quelques éléments qui illustrent cette perte de 
sens. 

Premièrement, les dispositions à l’égard des jeunes ont été 
supprimées en grand nombre : suppression de la possibilité 
pour un jeune mineur de créer ou d’administrer une associa-
tion, pour un jeune mineur de seize ans de devenir directeur 
de publication, même s’il n’est plus à l’école ; suppression de 
la répartition des sièges entre personnes de toutes les classes 
d’âge dans les CESER, les conseils économiques, sociaux et 
environnementaux régionaux, ou les conseils de développe-
ment et, surtout, introduction d’un sous-contrat de quinze 
heures maximum payé au SMIC horaire réservé aux jeunes 
de dix-huit à vingt-cinq ans. L’objectif affiché est de faire 
diminuer les chiffres du chômage, au mépris, nous semble-t- 
il, d’une augmentation certaine du taux de précarité des 
jeunes, qui se trouvent déjà bien souvent dans des situations 
compliquées. 

Ainsi, selon l’INSEE, la moitié des 15-24 ans avaient un 
emploi précaire en 2014 et les trois quarts, j’y insiste, des 
nouveaux pauvres sont des jeunes adultes ou des mineurs. 
Clairement, nous sommes bien loin d’envoyer des signaux de 
confiance à la jeunesse. 

Deuxièmement, la déclaration d’irrecevabilité de l’amende-
ment du Gouvernement visant l’interruption volontaire de 
grossesse est, à nos yeux, incompréhensible. 

L’adoption de cet amendement aurait permis de donner 
une base juridique à la lutte contre tous les sites internet qui 
avancent masqués, qui se font passer pour des sites d’infor-
mation sérieux et qui trompent leurs lectrices et lecteurs sur 
ce sujet particulier. Pourquoi serait-il irrecevable et sans lien 
avec le texte ? Pourquoi empêcher que le débat ait au moins 
lieu, quelle qu’en soit l’issue ? 

Nous le savons très bien, ce sont les jeunes femmes les plus 
isolées, les plus fragiles, vivant dans les milieux les plus 
modestes qui, ne sachant où trouver des interlocuteurs, 
vont sur internet pour trouver des éléments de réponse à 
leur désarroi. Il existe donc bien une inégalité, et la mesure 
proposée répondait à ce problème ou, en tout cas, apportait 
un début de réponse. 

Troisièmement, je veux dire un mot de la suppression de 
l’interdiction pour les communes de discriminer les enfants 
pour les accueillir à la cantine, selon la situation profession-
nelle des parents. 

Certaines villes – elles sont certes peu nombreuses, c’est 
vrai, mais elles existent ! – refusent les enfants de parents au 
chômage, au motif que ces derniers auraient le temps de 
s’occuper du déjeuner de leurs enfants. Quelle vision stigma-
tisante des personnes en recherche d’emploi et des enfants ! 
Cela signifie que ces personnes passeraient la journée à ne 
rien faire, à attendre qu’un emploi tombe du ciel ! C’est 
blessant pour les parents comme pour les enfants. Aussi, 
nous espérons que l’Assemblée nationale réintroduira 
l’article 47. 
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Quatrièmement, les dispositions relatives à nos concitoyens 
français des gens du voyage ont été modifiées en séance 
publique. Je pense, notamment, à la mise en place de 
quotas des gens du voyage – 3 % maximum – sur les 
listes électorales d’une commune, limitant de fait la possibi-
lité pour ces personnes de s’y inscrire une fois le quota 
atteint. Cette mesure, qui nous paraît discriminatoire, n’est 
pas acceptable. 

Cinquièmement, parmi les autres coupes majeures dans le 
projet de loi figure la baisse pure et simple de l’obligation 
minimale de construction de logement social de 25 % à 
15 % pour les villes, les objectifs chiffrés étant remplacés 
par une prétendue contractualisation entre le maire et le 
préfet, mais sans certitude, puisque le préfet ne pourra pas 
s’appuyer sur la loi. 

M. Philippe Dallier. Mais si ! 
Mme Aline Archimbaud. Je veux aussi mentionner le rejet 

des mesures visant à répartir le quart des demandeurs de 
logement social aux revenus les plus faibles dans les quartiers 
qui ne sont pas politiques de la ville, un moyen de lutter 
structurellement contre le développement de poches de 
pauvreté. 

Selon nous, on abandonne là le cœur de la loi SRU, qui 
avait fait l’objet, me semble-t-il, d’un certain consensus et 
qui, en tout cas, avait été adoptée, alors que presque 
2 millions de personnes dans notre pays attendent un 
logement et que le délai moyen d’attente est proche de six 
ans ! De plus, une actualité brûlante nous incite de manière 
urgente à faire reculer les ghettos. Tout cela ne nous paraît 
vraiment pas raisonnable. 

Bien sûr, des aménagements peuvent être demandés par les 
communes ; des discussions sont possibles, des dérogations, 
des délais. Oui, tout cela est possible, Mme la ministre l’a 
confirmé, mais, sans base légale chiffrée, les discussions ne 
peuvent être construites que sur du sable. 

Sixièmement, et enfin, au titre des autres manques fonda-
mentaux de ce projet de loi, je citerai les mesures visant à 
faciliter l’accès aux droits. 

Aucun des amendements que nous avons proposés n’a été 
accepté, et nous le regrettons. La citoyenneté implique des 
devoirs, mais aussi des droits. Or une partie de la population 
de notre pays constate que ses droits, pourtant inscrits dans la 
loi, ne sont pas assurés. C’est un véritable problème dans la 
République. 

Permettez-moi d’évoquer quelques chiffres. En 2011, 
quelque 35 % des personnes éligibles au RSA socle n’y 
avaient pas accès. En 2013, quelque 20 % des personnes 
éligibles légalement à la CMU-C, la couverture maladie 
universelle complémentaire, soit presque un million de 
personnes, n’avaient pas réussi à ouvrir leurs droits ! 

Nos propositions visant à renforcer l’accompagnement des 
personnes qui en ont besoin dans leurs démarches adminis-
tratives, devant la complexité récurrente des dossiers, et à 
mettre en place des mesures de simplification importantes 
pour les particuliers, demandées avec force par les profession-
nels dans les administrations, ont été rejetées. Rien pour aider 
ceux qui constituent des dossiers pour lutter contre la 
fracture numérique ; rien sur les refus de guichet ; aucun 
statut professionnel donné aux médiateurs sociaux. Nous 
regrettons que toutes ces mesures n’aient pu être adoptées. 

Mes chers collègues, cette version sénatoriale du texte n’est 
vraiment pas bonne. Je crains qu’elle ne préfigure – cela a 
d’ailleurs été revendiqué ! – certains programmes électoraux 
des candidats de droite. C’est donc avec tristesse, mais aussi 

inquiétude que nous voterons contre ce texte, en gardant 
l’espoir que l'Assemblée nationale restituera son esprit 
initial. (Applaudissements sur les travées du groupe écologiste 
et du groupe socialiste et républicain, ainsi que sur plusieurs 
travées du groupe CRC.) 

M. le président. La parole est à M. Jacques-Bernard 
Magner, pour le groupe socialiste et républicain. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe socialiste et républicain et du 
RDSE.) 

M. Jacques-Bernard Magner. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, après les attentats 
de 2015, le Gouvernement a jugé indispensable de réaffirmer 
les valeurs de la République et de faire en sorte qu’elles 
s’incarnent dans le quotidien de tous les Français. 

Pour cela, soixante mesures ont été déployées, engageant 
l’expérimentation concrète de la citoyenneté, développant la 
lutte contre les inégalités et les discriminations, incarnant la 
promesse républicaine dans le quotidien des Français, notam-
ment de ceux qui vivent dans les territoires les plus fragiles de 
la République. 

Le présent projet de loi prévoyait une mise en œuvre de ces 
mesures ou une prolongation de certaines d’entre elles par 
voie législative. 

Malheureusement, nous constatons, en le regrettant, que le 
texte présenté par le Gouvernement a été considérablement 
dénaturé par la majorité sénatoriale, qui est revenue sur tout 
ce qui représentait un vrai progrès, pour nous comme pour la 
jeunesse de ce pays, ainsi que pour la mixité sociale. 

En commission spéciale, la majorité sénatoriale a utilisé des 
artifices de procédure, comme cela vient d’être rappelé, pour 
empêcher que certains de nos amendements ne soient 
discutés en séance publique. 

M. Philippe Kaltenbach. C’est scandaleux ! 

M. Jacques-Bernard Magner. Sous couvert d’une prétendue 
volonté de simplification et de cohérence, les rapporteurs et la 
majorité sénatoriale ont invoqué, d’une manière arbitraire et 
injustifiée, l’irrecevabilité, en vertu des articles 41 et 45 de la 
Constitution, écartant ainsi une vingtaine de nos amende-
ments. Certains d’entre eux visaient à faciliter l’accès de nos 
concitoyens aux prestations sociales, par exemple. Oui, par 
ces amendements, le Gouvernement voulait mettre en place 
la première étape de la réforme des minima sociaux annoncée 
par le Premier ministre. 

Ainsi, pour des raisons strictement politiciennes, la 
majorité sénatoriale a choisi de pénaliser les Français les 
plus modestes. De la même manière, un amendement du 
Gouvernement visant à élargir le délit d’entrave à l’IVG aux 
sites internet véhiculant des informations biaisées et fausses 
sur l’avortement a été rejeté. Par cette manœuvre, la droite 
sénatoriale confirme la fragilité du droit à l’avortement dans 
notre pays, plus de quarante ans après l’adoption de la loi 
Veil. 

Le titre Ier du projet de loi doit notamment mettre en 
œuvre le « parcours citoyen généralisé » annoncé par le 
Président de la République. Certes, la généralisation du 
service civique et la réserve citoyenne tout au long de la vie 
ont été adoptées, mais la droite sénatoriale a rejeté tous les 
nouveaux droits que le Gouvernement voulait offrir à la 
jeunesse et qui portaient sur l’émancipation des jeunes et la 
citoyenneté. 
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Le congé d’engagement – l’un des piliers parmi les mesures 
en faveur de l’engagement associatif – a été supprimé, alors 
que cette disposition était très attendue par le secteur 
associatif et concernait les 16 millions de bénévoles qui s’y 
investissent. 

En contrepartie, la seule proposition que l’on peut qualifier 
d’innovante et venant de la droite de notre hémicycle réside 
dans un nouveau type de contrat pour les jeunes âgés de 18 à 
25 ans, les fameux « contrats emploi d’appoint jeune », en 
réalité des sous-contrats précaires, des mini-jobs. Copiant ce 
qui existe en Allemagne ou en Grande-Bretagne, on revient 
dix ans en arrière, en tentant de replacer une forme de CPE, 
un contrat dont on sait ce qu’il advint en 2006… 

Au sujet du droit à la parole des jeunes, de leur émanci-
pation et de leur participation à la vie sociale, la majorité 
sénatoriale s’est systématiquement opposée à toutes les 
mesures que nous proposions. C’est très clair, à présent : la 
droite n’a pas confiance dans la jeunesse de notre pays et elle 
la sanctionne. (Protestations sur les travées du groupe Les 
Républicains.) 

M. Jean-Paul Emorine. Caricature ! 
M. David Assouline. C’est clair, pourtant ! 
M. Jacques-Bernard Magner. Par ailleurs, le Gouvernement 

voulait mieux garantir le droit à l’éducation de nos enfants et 
lutter contre les dérives à caractère sectaire en matière 
d’instruction. 

Le texte initial comportait deux mesures renforçant les 
capacités de contrôle des pouvoirs publics sur l’instruction 
à domicile et l’ouverture d’établissements scolaires hors 
contrat. Face à cela, la majorité sénatoriale a choisi d’agiter 
le chiffon rouge d’une remise en cause de la liberté d’ensei-
gnement et rejeté nos propositions. 

Dans le titre II, consacré au logement, le Gouvernement 
avait l’ambition de mettre en œuvre des outils opérationnels 
en faveur de la mixité dans les quartiers et à l’échelle des 
bassins de vie, en recentrant le dispositif de la loi SRU sur les 
territoires où la pression en matière de demande de logement 
social est très importante. Mais là encore, la droite sénatoriale 
a opposé sa frilosité, en rejetant les mesures proposées par le 
Gouvernement et en vidant les lois SRU et ALUR des 
dispositions en faveur des plus défavorisés. 

M. Hubert Falco. Que n’a-t-elle pas fait, la droite sénato-
riale ! (Sourires sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Jacques-Bernard Magner. La mesure phare du projet 
– octroyer au moins 25 % de l’habitat social aux plus 
modestes dans les quartiers non prioritaires – a d’ailleurs 
été retoquée. 

Et que dire du sketch sur la création de la société foncière 
solidaire, proposée par le Gouvernement pour alléger le coût 
du foncier et accélérer la construction de logements sociaux 
et l’accession à la propriété ! 

Cette création avait été adoptée par la commission spéciale 
à la quasi-unanimité et la droite sénatoriale est brusquement 
revenue sur sa décision, rejetant finalement un projet 
d’intérêt national. 

Dans le titre III, intitulé « Pour l’égalité réelle », là aussi, la 
droite nous a régalés, puisque, sans s’en rendre compte, nous 
dit-on, et au détour d’un amendement, la commission 
spéciale a touché à l’équilibre de la loi de 1881, causant 
des atteintes majeures au droit de la presse par la modifica-
tion du délai de prescription, la possibilité de requalifier 
l’infraction et la porte ouverte à des demandes de réparation 
civile. 

Et vous avez improvisé, madame la rapporteur ! Reconnais-
sant vous-même que votre rédaction initiale touchait les 
journalistes, vous avez, en effet, proposé de les en écarter, 
avec un amendement que votre majorité s’est empressée de 
voter. 

Dans le titre III encore, la majorité sénatoriale a supprimé 
l’article 47, qui prévoyait que l’inscription à la cantine des 
écoles primaires, lorsque ce service existe – j’insiste sur cette 
condition –, est un droit pour tous les enfants scolarisés, et 
qu’il ne peut être établi aucune discrimination selon leur 
situation ou celle de leur famille. Vous avez insinué que 
cela obligerait les mairies à ouvrir des services de cantine, 
ce qui n’est pas du tout le cas ! 

À l’opposé, nous nous félicitons de l’adoption de notre 
amendement, qui tend à élargir la répression de la 
négation ou de la banalisation à tous les crimes contre 
l’humanité, y compris à ceux qui ne sont pas encore 
reconnus par leurs auteurs. Ces dispositions, issues de 
l’Assemblée nationale, avaient été supprimées en commission 
par les sénateurs de droite. 

Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, la majorité sénatoriale n’a pas seulement réécrit 
ou modifié le texte, elle l’a complètement dénaturé ! 

Votre projet de loi, monsieur le ministre, affichait la 
volonté de donner de nouveaux droits aux jeunes de notre 
pays et d’apporter plus d’égalité à tous nos concitoyens. 
Finalement, cette belle ambition a été empêchée par le 
rabot idéologique de la majorité sénatoriale et le projet du 
Gouvernement est devenu une pâle copie du programme de 
la droite pour 2017. (Exclamations sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

Vous comprendrez donc que les sénateurs du groupe socia-
liste et républicain ne voteront pas ce projet de loi ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste et 
républicain. – M. Alain Bertrand applaudit également.) 

M. Alain Néri. Bravo ! 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, 
pour le groupe Les Républicains. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains, ainsi qu’au banc des 
commissions.) 

M. Jean-Claude Lenoir. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, restaurer les valeurs de la 
République et rassembler autour d’elles l’ensemble de notre 
communauté nationale, en ramenant les personnes qui s’en 
étaient éloignées, telle était l’ambition de ce projet de loi 
« Égalité et citoyenneté ». Dans les faits, c’est un texte qui 
vise essentiellement à afficher et déclamer des principes et à 
encadrer la société pour restaurer une réalité et changer les 
mentalités. 

Pour ce qui concerne le logement, le texte sorti du conseil 
des ministres institue la mixité sociale, de manière étatique et 
autoritaire et en feignant de croire que toutes les situations 
rencontrées par les communes de France se ressemblent et 
que les mêmes règles doivent s’appliquer à tous les élus. 
Jamais le retour à la centralisation n’aura autant marqué 
un texte, le comble étant qu’il est organisé par celles et 
ceux qui se réclament encore aujourd’hui des grandes lois 
de décentralisation ! 

Quant à l’égalité réelle, qui est un concept, avouons-le, 
quelque peu flou,… 

M. André Reichardt. Absolument ! 
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M. Jean-Claude Lenoir. … elle a néanmoins pris, durant 
quelques semaines, le visage d’une jeune secrétaire d’État 
rapidement propulsée vers d’autres fonctions. 

Elle vise essentiellement, dans le chapitre du projet de loi 
qui la concerne, à énoncer, dit-on, de nouveaux droits. Or, 
parmi ces droits nouveaux, il y a ceux qui avaient déjà été 
accordés lors d’un précédent quinquennat… Je pense notam-
ment au permis de conduite à un euro pour les jeunes en 
contrat d’insertion dans la vie sociale, le CIVIS, ou à la 
couverture maladie universelle pour les jeunes. 

Tout cela conduit, en fait, à défier le bon sens, en construi-
sant une sorte de démocratie rêvée des anges, où inégalités, 
discriminations et violences auraient disparu par le seul 
miracle de la promulgation de lois vertueuses par l’État. 

M. André Reichardt. Très bien ! 
M. Jean-Claude Lenoir. L’Assemblée nationale s’est 

employée à faire de ce texte une forme de logorrhée législative 
et normative, quand on pense que le texte comportait 
41 articles à l’issue du conseil des ministres et 217 au 
sortir du Palais Bourbon ! 

Certes, la majorité de l’Assemblée nationale s’est retrouvée 
pour adopter un texte, ignorant que le Gouvernement avait 
proposé un projet de loi ayant sa cohérence idéologique. 
Toutefois, elle l’a transformé en une sorte de bric-à-brac, 
dans lequel on retrouve toutes sortes de dispositions 
voulues, paraît-il, par ses différentes tendances. 

M. Gérard Longuet. Et Dieu sait s’il y en a ! (Sourires sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

M. Jean-Claude Lenoir. Au total, on comprend bien que, 
faute de pouvoir rattraper le temps perdu, tenir les engage-
ments, annoncés et réitérés, et changer finalement le cours 
des choses, la gauche se réfugie, aujourd’hui, dans une sorte 
de redressement moral, qu’elle voudrait afficher vis-à-vis de la 
population et des parlementaires. Elle vise ainsi à multiplier, 
dans différents domaines, les incantations, ainsi que les lois et 
règlements appelés à régenter la vie sociale dans tous ses 
aspects. 

M. David Assouline. Vous êtes vraiment fatigué ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Voilà pourquoi nous nous 

trouvons confrontés, dans le projet de loi issu de l’Assemblée 
nationale, à de longs paragraphes, souvent sentencieux, et à 
d’interminables phrases paresseuses, écrites par ceux qui 
n’ont plus rien à dire (Protestations sur les travées du groupe 
socialiste et républicain.) – ou, pis, qui n’ont plus rien à 
répondre – et qui lisent, sidérés, ce que le chef de l’État 
n’aurait jamais dû dire… (Rires et applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

M. François Bonhomme. Du prêchi-prêcha, en somme ! 
M. Jean-Claude Lenoir. La majorité sénatoriale s’est 

employée à revenir à l’essentiel du texte. 

Au sujet de la citoyenneté, nous avons ainsi souhaité 
confirmer notre attachement à des dispositions déjà inscrites 
dans des textes adoptés lors d’un précédent quinquennat. 

Pour ce qui concerne le logement social, qui constituait 
l’un des points les plus importants de ce texte, nous avons 
choisi la contractualisation ; elle permet à un maire de 
parvenir, si c’est possible, à l’objectif de 25 %, en lui 
laissant la possibilité de conclure un contrat d’objectifs et 
de moyens de six ans avec le préfet pour que le taux de 
logements locatifs sociaux atteigne une fourchette comprise 
entre 15 % et 25 %. 

Nous avons également prévu qu’un certain nombre de 
logements puissent être comptés dans la liste des logements 
sociaux, pour permettre à des maires de remplir leurs engage-
ments, mais aussi pour favoriser l’accession sociale à la 
propriété. 

Pour ce qui concerne les articles relatifs à l’égalité, nous 
avons écarté toutes sortes de dispositions inutiles, qui étaient 
le reflet des opinions diverses émises du côté de l’Assemblée 
nationale. 

Nous avons ainsi fait en sorte d’offrir au Sénat un texte que 
le groupe Les Républicains, que j’ai l’honneur de représenter 
à cette tribune, pourra voter. 

Finalement, alors qu’on nous a beaucoup parlé de la 
République généreuse et du vivre ensemble, je me retrouve 
dans les mots issus de la plume de l’un de nos illustres 
prédécesseurs, qui siégeait à l’extrême gauche de cet 
hémicycle. Dans La Légende des siècles, en effet, Victor 
Hugo porte un regard confiant sur l’évolution de nos 
sociétés. Il imagine que les peuples, enfin réconciliés, se 
retrouvent dans une nef portée dans les airs, qui se 
promène autour de la terre. 

Les vers de ce recueil consolident notre conviction selon 
laquelle il faut faire confiance à tous les opérateurs, maires ou 
citoyens : 

« Nef magique et suprême ! 

[…] 

Elle a cette divine et chaste fonction 

De composer là-haut l’unique nation, 

À la fois dernière et première, 

De promener l’essor dans le rayonnement, 

Et de faire planer, ivre de firmament, 

La liberté dans la lumière. » (Bravo ! et applaudissements sur 
les travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Jean Louis Masson, 
pour la réunion administrative des sénateurs ne figurant sur 
la liste d’aucun groupe. 

M. Jean Louis Masson. Ce projet de loi relatif à la citoyen-
neté est une réponse aux récents actes de terrorisme, mais je 
suis très sceptique quant à l’efficacité réelle des mesures qui 
nous sont proposées. 

Certes, sur le principe, il est utile de réaffirmer les valeurs 
de la République en créant une réserve citoyenne. Toutefois, 
il est utopique d’imaginer un seul instant que cette loi va 
dissuader les terroristes musulmans de passer aux actes. Il est 
utopique de penser que les personnes réceptives à l’extré-
misme musulman vont s’inscrire dans la réserve citoyenne, 
sauf éventuellement pour y jouer le rôle d’une cinquième 
colonne… 

En fait, si l’on veut lutter contre le terrorisme, il faut avoir 
le courage de regarder la vérité en face. La vérité, c’est que les 
attentats ont tous été commis par des musulmans et que le 
vivier de recrutement de ces extrémistes se trouve dans le 
communautarisme musulman. 

Les pouvoirs publics et les médias ont tort de se voiler la 
face. La preuve en est que, lors des attentats contre 
Charlie Hebdo, des milliers de jeunes des quartiers – je dis 
bien des milliers d’entre eux ! – ont refusé de respecter la 
minute de silence, ce qui revenait à cautionner les attentats. 
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La plupart de ces terroristes sont issus soit de l’immigration 
récente, soit des deuxième ou troisième générations de 
l’immigration plus ancienne. 

Il y a un an, lorsque, à cette tribune, j’avais déjà affirmé 
cette vérité, les bien-pensants et les tenants de la pensée 
unique ont vociféré contre moi. J’avais pourtant raison, 
puisque, quinze jours après ce discours, il y a eu l’attentat 
du Bataclan. Or deux des terroristes concernés venaient 
d’entrer en France parmi les flux de migrants ayant 
transité par la Grèce. 

M. David Rachline. Absolument ! 
M. Jean Louis Masson. Face au terrorisme dont le commu-

nautarisme musulman est la base de recrutement, il est donc 
urgent de réagir avec fermeté et volontarisme. Pour cela, il 
faut une politique claire et déterminée d’assimilation. Je dis 
bien d’assimilation, car les partisans du multiculturalisme et 
les théoriciens de la prétendue « identité heureuse » nous 
conduisent dans le mur. 

Il faut réagir contre tout ce qui favorise ces communauta-
rismes, que ce soient les menus communautaristes dans les 
cantines scolaires, les horaires de piscine réservés aux femmes 
ou encore la prière et le port du voile sur le lieu de travail. 

Voilà ce qui est nécessaire, à la fois pour conforter l’unité 
de la Nation et couper les terroristes musulmans de leur 
vivier de recrutement ! 

Je regrette très vivement que ce projet de loi n’ait absolu-
ment pas abordé ces aspects et qu’il ne relève pas de cette 
logique d’action. C’est la raison pour laquelle je ne le voterai 
pas. (MM. David Rachline et Stéphane Ravier applaudissent.) 

M. le président. La parole est à M. Christian Favier, pour le 
groupe communiste républicain et citoyen. 

M. Christian Favier. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mesdames les rapporteurs, mes chers collègues, 
nous achevons la discussion du projet de loi « Égalité et 
citoyenneté ». À l’image de ce texte, les débats ont été parti-
culièrement denses et fournis. Ils ont porté sur des sujets 
divers, souvent sans cohérence entre eux, au point même 
que nous en avons parfois perdu le fil directeur… 

Pour autant, il est juste et légitime d’affirmer la notion de 
citoyenneté comme fondement de la République. C’est le 
signe d’une démocratie vivante ! 

La notion de citoyenneté n’est pas une notion figée, elle 
évolue au regard des aspirations et en fonction des rapports 
de forces pour définir ce qui nous est commun et ce qui nous 
rassemble. La construction de la citoyenneté doit donc être 
interrogée en permanence et, pour cette raison, nous nous 
sommes investis, en formulant des propositions au travers de 
nombreux amendements. 

Les échanges dans l’hémicycle ont été vifs. Plusieurs visions 
de notre société et du pacte républicain s’y sont confrontées. 

Nous sommes partis d’un projet de loi sorti de l’Assemblée 
nationale qui manquait de souffle et de volonté transforma-
trice, pour aboutir à un texte dans une version « droitisée », 
où les notions mêmes d’égalité et de citoyenneté ont quasi-
ment disparu. Nous le regrettons doublement. 

Je prendrai plusieurs exemples. 

Premièrement, dans le texte soumis à notre vote, il n’est 
nulle part question de nouveaux droits pour les personnes 
étrangères, alors même qu’il s’agissait d’un engagement du 
Président de la République. Pis, les quelques mesures qui 

tendaient à une égalité des droits, notamment pour l’accès à 
la fonction publique ou à la SNCF, ont été supprimées par la 
majorité sénatoriale. 

Nous regrettons ce silence assourdissant, tout particulière-
ment sur la question du droit de vote, alors même que ces 
personnes résident et vivent en France depuis de longues 
années. Ces nouveaux droits auraient permis d’engager une 
définition moderne de la citoyenneté, accueillante et ouverte 
sur le monde. 

Deuxièmement, il n’est plus question d’une amélioration 
des droits pour les gens du voyage. On en revient à un 
dispositif discriminatoire de rattachement aux communes, 
qui impose une limite de 3 % de la liste électorale. C’est 
regrettable ! 

M. Jean Desessard. Lamentable, même ! 
M. Christian Favier. Le débat sur la jeunesse n’a pas non 

plus été à la hauteur des enjeux et ne permettra pas de 
répondre aux angoisses d’une jeunesse qui s’interroge sur 
son avenir. 

Rien ne permet, dans ce projet de loi, de remettre en 
marche l’ascenseur social ni de renforcer les valeurs de l’enga-
gement. Pis, le Sénat a supprimé le congé associatif et a créé, 
pour les jeunes, un nouveau contrat, dit « d’appoint », d’une 
grande précarité, limité à 15 heures de travail par semaine. 

Alors que ce projet de loi intervient après les attentats de 
Charlie Hebdo, la liberté de la presse est malmenée, faisant de 
ce projet de loi un énième texte liberticide. 

J’en viens maintenant à l’un des symboles de notre pacte 
républicain qui a été enterré, ici, par la droite : la loi SRU, 
porteuse d’une vision de l’aménagement et de la ville comme 
levier de progrès et de droits nouveaux pour tous les 
habitants. 

On le sait, cette loi a permis d’imposer une proportion de 
logements sociaux accessibles pour nos concitoyens, afin de 
donner les moyens de la garantie du droit constitutionnel au 
logement. Il ne s’agit pas, comme nous l’avons entendu dans 
cet hémicycle, de pousser de manière déraisonnée à l’urba-
nisation et à la construction, mais bien de garantir un 
équilibre entre les différentes offres de logements pour en 
permettre l’accès pour tous. Aucune obligation de construc-
tion, mais bien une obligation d’équilibre entre logements 
locatifs publics et logements du secteur privé. 

Cette loi a été dénaturée et démantelée avec méthode ! 
Pour la majorité sénatoriale, qui pense sans doute anticiper 

un hypothétique changement de gouvernement, le secteur du 
logement doit être libéralisé et livré à la marchandisation, au 
bon vouloir des promoteurs, le logement social étant, quant à 
lui, réservé aux plus nécessiteux, dans une démarche carita-
tive. 

Nous refusons cette vision misérabiliste du logement social. 
C’est en effet oublier que, aujourd’hui, plus de 65 % de la 
population sont éligibles au logement social, qu’il manque 
plus de 2 millions de logements et que 3,8 millions de nos 
concitoyens souffrent du mal-logement. Il y a donc une 
urgence morale et politique à répondre à ces situations et à 
créer les outils juridiques nécessaires. 

Nos débats ont été particulièrement marqués par la 
question du logement intermédiaire, et nous nous félicitons 
d’avoir permis de supprimer, en séance, les nouvelles niches 
fiscales créées par la commission spéciale. En effet, pour nous, 
le logement intermédiaire, c’est bien le PLS, le prêt locatif 
social, déjà destiné aux catégories moyennes. Pour cette 
raison, nous sommes totalement opposés au principe 
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même du surloyer et de l’exclusion du parc social des catégo-
ries moyennes. Nous pensons, tout au contraire, que cette 
diversité de population est positive, et même indispensable à 
l’équilibre de nos quartiers. 

Sur ce point, nous avons pu noter, malheureusement, une 
véritable convergence de vue entre la majorité présidentielle 
et la majorité sénatoriale, comme en témoigne l’adoption 
conforme de l’article 27. 

L’esprit de la loi Boutin, défendant une conception du 
logement social résiduelle et accélérant sa paupérisation, est 
accentué, alors que nous défendons l’idée du droit au 
logement pour tous et partout. 

Les contraintes de la loi SRU ont été levées ou, pour le 
moins, très fortement diminuées. Mais l’enjeu n’est pas là. 
L’étau qui doit se desserrer sur les collectivités, c’est d’abord 
l’étau financier. Les dotations doivent être rétablies à des 
niveaux qui permettent aux collectivités de faire face à 
leurs obligations en matière d’égalité et de solidarité, ce 
que ne permet pas le projet de loi de finances pour 2017, 
puisque, malheureusement, les dotations sont encore en 
baisse, en particulier en ce qui concerne les aides à la pierre. 

Tous les outils doivent être utilisés, notamment la mise à 
disposition de foncier public avec une forte décote. Les aides 
à la pierre doivent être rehaussées. Pourtant, elles sont à 
nouveau annoncées en baisse, à hauteur de 50 millions 
d’euros. Dans le même temps, les sommes consacrées à la 
niche fiscale dite « Pinel » sont de plus en plus importantes, 
de l’ordre de 360 millions d’euros… 

L’urgence à nos yeux est donc bien de permettre le retour 
de l’État, au travers de services publics renforcés et moder-
nisés, en tout point du territoire, en zone rurale comme dans 
les quartiers de la politique de la ville. 

Ce projet de loi, chamboulé par le Sénat, renforce les 
inégalités sociales et territoriales, en créant des droits à 
géométrie variable. Il offre une vision étriquée du vivre 
ensemble et de la solidarité et une perception restrictive de 
la citoyenneté et des droits de nos concitoyens. 

En conséquence, mes chers collègues, le groupe commu-
niste républicain et citoyen ne votera pas un tel recul de 
l’égalité, de la solidarité et de la citoyenneté. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe CRC.) 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Laborde, 
pour le groupe du RDSE. 

Mme Françoise Laborde. Monsieur le président, monsieur 
le ministre – je souhaite également saluer Mme la ministre du 
logement et de l’habitat durable, qui s’est excusée de son 
absence –, mesdames les rapporteurs, mes chers collègues, 
« qui dit inflation, dit dévalorisation : quand le droit bavarde, 
le citoyen ne lui prête plus qu’une oreille distraite ». 

Cette phrase extraite du rapport public du Conseil d’État 
de 1991 portant sur la sécurité juridique est plus que jamais 
d’actualité, tant ce texte est un fourre-tout législatif, au risque 
de galvauder et d’abîmer les notions républicaines d’égalité et 
de citoyenneté. 

M. Jean-Claude Carle. Très bien ! 
Mme Françoise Laborde. Partant de constats partagés, à 

savoir l’impérieuse nécessité de rétablir les fondements de la 
cohésion sociale et de lutter contre la ségrégation spatiale et 
les discriminations, le projet de loi n’a pas su trouver de 
cohérence, malgré les efforts de rigueur déployés par les 
rapporteurs de la commission spéciale. 

Autre remarque liminaire : nos débats ont parfois été 
entravés par une application quelque peu inéquitable des 
articles 40, 41 et 45 de la Constitution, qui vient porter 
une atteinte à notre droit d’amendement, quand les 
députés, eux, ont introduit de très nombreux cavaliers légis-
latifs. 

Mes chers collègues, il faut que nous ayons une interpré-
tation plus unifiée. L’examen d’un texte au Sénat ne devrait 
pas servir de contrôle de constitutionnalité a priori des textes 
adoptés par l’Assemblée nationale. 

Après ces quelques remarques de forme, tentons de parler 
du texte. 

Tout d’abord, j’évoquerai le titre Ier, qui concerne la 
création de la réserve citoyenne et la montée en puissance 
du service civique, ainsi que leur valorisation dans les 
parcours professionnels. Nous soutenons ces mesures, 
comme tout ce qui renforce le service civique, dispositif 
que le groupe du RDSE a engagé. 

En ce qui concerne les dispositions relatives à l’éducation, 
nous considérons que le législateur n’est pas allé assez loin. 
Comme Victor Hugo, notre groupe estime que « l’égalité a 
un organe : l’instruction gratuite et obligatoire ». C’est, pour 
nous, une fonction régalienne de l’État. 

Ainsi, nous regrettons que les amendements que nous 
avions déposés pour rendre effectif le contrôle de l’État sur 
l’instruction à domicile et l’enseignement privé hors contrat 
n’aient pas été accueillis favorablement. Cependant, les 
contrôles a posteriori seront, semble-t-il, renforcés, et nous 
serons attentifs au régime d’autorisation d’ouverture des 
établissements privés, que proposera le Gouvernement. 

En ce qui concerne les dispositions relatives au logement, le 
texte du Sénat est en recul quant aux obligations de mixité 
sociale, en laissant une grande liberté à la contractualisation 
entre le préfet et les collectivités, sans aucun encadrement,… 

M. Philippe Dallier. C’est faux ! 
Mme Françoise Laborde. … contrairement à ce qui est 

prévu pour les obligations de construction de logements 
sociaux dans la loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains. 

Nous proposions une voie intermédiaire, celle qui consis-
tait à fixer un plancher de 15 % d’attribution de logements 
sociaux, en dehors des quartiers prioritaires de la politique de 
la ville, aux ménages les plus démunis. La majorité sénatoriale 
l’a rejetée, préférant une position extrême, donc moins 
raisonnable et moins sage. Il est donc à craindre qu’il en 
soit de même pour l’application de la loi SRU et que la 
contractualisation fondée sur la volonté de s’adapter aux 
réalités locales, que nous soutenions, ne soit qu’une 
manière d’exonérer les communes de leurs obligations. 

C’est le sentiment donné par le gonflement de la liste des 
logements entrant dans le décompte des logements sociaux 
au titre de la loi SRU, qui fait artificiellement baisser le taux 
de logements à atteindre. 

Toujours sur le titre II du projet de loi, j’exprime notre 
satisfaction quant à l’adoption de notre amendement qui 
tend à sécuriser la minorité de blocage permettant aux 
communes de s’opposer au transfert automatique de la 
compétence relative au plan local d’urbanisme à l’intercom-
munalité, prévue par la loi pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové de 2014, y compris après la période transi-
toire pendant laquelle coexisteront plusieurs documents 
d’urbanisme sur le territoire des établissements publics de 
coopération intercommunale résultant de fusions. 
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Sur ce point, le texte du Sénat est donc plus respectueux de 
la volonté du législateur, exprimée lors de l’examen de la loi 
ALUR. 

Au titre III, les mesures proposées en matière de liberté de 
la presse ont fait l’objet d’âpres débats. L’ouverture de 
l’action en réparation des préjudices résultant des abus de 
la liberté de la presse devant les juridictions civiles sur le 
fondement de la responsabilité pour faute, à l’exception de 
ceux qui sont commis par les journalistes, mettra fin au 
sentiment d’impunité de certains auteurs anonymes. 

L’allongement des délais de prescription de trois mois à un 
an pour les infractions commises sur internet est une solution 
plus judicieuse que le point de départ mobile, car celui-ci 
rendait de fait l’infraction imprescriptible. 

Cependant, nous estimons que l’adaptation de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse mérite que l’on s’y 
attarde lors d’un débat apaisé et éclairé, pour s’assurer de la 
constitutionnalité de modifications apportées. S’il est 
impératif de mieux protéger les victimes des abus de la 
liberté de la presse commis sur Internet, il est essentiel de 
garantir le subtil équilibre entre droits de la victime et liberté 
d’expression. 

Cette liberté d’expression, si ardemment défendue à 
l’article 37, n’a pas empêché qu’une partie de l’hémicycle y 
porte atteinte à l’article 38 ter en créant un délit de négation, 
de minoration ou de banalisation des crimes de génocide, des 
crimes contre l’humanité, de réduction en esclavage ou des 
crimes de guerre. 

Espérons que le Conseil constitutionnel sera constant dans 
sa jurisprudence et se fera de nouveau le défenseur de la 
liberté d’expression, d’autant qu’il n’est pas de la compétence 
du législateur d’écrire ou de dire la vérité historique. (Très 
bien ! et applaudissements sur les travées du RDSE.) 

Mes chers collègues, comment se prononcer sur un texte 
qui rassemble autant de thèmes et de sous-thèmes ? Bien que 
nous soutenions les grandes orientations du projet de loi, le 
groupe du RDSE n’en partage pas la totalité des dispositions. 
C’est la raison pour laquelle une grande majorité de ses 
membres s’abstiendra. (Applaudissements sur les travées du 
RDSE.) 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 
le groupe UDI-UC. (Applaudissements sur les travées de 
l'UDI-UC et du groupe Les Républicains.) 

Mme Françoise Gatel. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, né de l’effroi suscité par les 
terribles attentats de 2015 et de la question terrifiante qu’ils 
ont posée à toute la Nation – « Comment des enfants de 
France peuvent-ils avoir pour seul dessein la destruction de 
leur pays ? » –, le projet de loi « Égalité et citoyenneté » vise 
un objectif ambitieux : renforcer la cohésion de la société 
française en encourageant l’engagement civique – tout parti-
culièrement celui des jeunes, en les accompagnant vers l’auto-
nomie – et en luttant contre les discriminations. 

Personne ici ne conteste ce constat alarmant de la désinté-
gration de notre société, qui n’a cessé d’ériger en valeurs 
suprêmes la liberté et les droits individuels au détriment de 
l’engagement, de la responsabilité et de la solidarité. 

Comme le disait très justement le Premier ministre en 
mars 2015, la République est souvent devenue une illusion 
pour une majorité de nos concitoyens. Le Président du Sénat 
l’a également réaffirmé à raison : la nation française constitue 
un héritage à partager, qu’il nous appartient de faire vivre et 
de transmettre. 

Oui, je le dis au nom du groupe UDI-UC, nous souscri-
vons à l’impérieuse nécessité de refonder une société sur des 
valeurs de responsabilité et de solidarité, car un pays n’a pas 
d’avenir sans l’engagement de tous les siens. 

Oui, nous soutenons le développement de la réserve 
civique et le service civique. Nous les approuvons, 
monsieur le ministre, mais avec l’exigence que ces intentions 
se transforment en actions, pour ne pas se perdre en illusions. 

M. Jean-Louis Carrère. Les illusionnistes, c’est vous ! 
Mme Françoise Gatel. Passer de 100 000 jeunes en service 

civique à 350 000 en 2019 ou en 2020 nécessite de mobiliser 
des moyens humains et financiers importants, pour ne pas 
reproduire la grande déconvenue de ces milliers de bénévoles 
qui avaient répondu à l’appel, laissé sans suite, de la réserve de 
l’éducation nationale créée après les attentats de 2015. 

Au nom de la légitime reconnaissance des jeunes, à qui il 
appartiendra de construire l’avenir de notre pays, le projet de 
loi issu de l’Assemblée nationale tendait à prévoir toute une 
série de mesures comme la participation obligatoire des 
jeunes aux conseils économiques, sociaux et environnemen-
taux régionaux, les CESER, la création obligatoire de conseils 
de jeunes dans les collectivités, le droit d’être directeur de 
publication ou de solliciter son émancipation à seize ans. 

Le Sénat a supprimé nombre de ces dispositifs, car certains 
sont déjà possibles, comme les conseils de jeunes. Pour les 
autres, ils s’apparentaient souvent à des hochets, des mirages 
de droit invisibles pour les 500 000 jeunes sans emploi ni 
formation et pour tous les jeunes qui décrochent chaque 
année du système scolaire. 

M. Jean Desessard. Cela n’a rien à voir ! 
Mme Françoise Gatel. Seule une lutte sans merci contre le 

chômage et les inégalités scolaires pourra permettre de faire 
face aux injustices sociales et territoriales. L’école et l’instruc-
tion sont les ressorts de l’égalité et de l’intégration, et nul ne 
peut ignorer les risques actuels de dévoiement de la liberté de 
l’enseignement. 

Le Sénat partage ces préoccupations. Aussi a-t-il, dans le 
respect de la liberté constitutionnelle d’enseignement, très 
fortement durci et sécurisé le dispositif d’ouverture et de 
contrôle des écoles privées hors contrat. 

Il a ainsi refusé d’être une simple chambre d’enregistrement 
d’un discours ministériel qui voudrait faire croire qu’une 
procédure d’autorisation, non définie à ce stade, n’instaurant 
aucun contrôle systématique après l’ouverture de l’école, 
mettrait un terme à toute dérive. 

Concernant le titre II relatif au logement social, le groupe 
UDI-UC salue le travail de Dominique Estrosi Sassone. 
Notre collègue a su construire un dispositif exigeant de 
contractualisation entre l’État et le bloc local, communes et 
intercommunalités, qui tienne compte la grande diversité des 
réalités territoriales. 

À ce stade, il convient aussi d’évoquer la tentative de 
création par le Gouvernement de la Foncière solidaire natio-
nale. Le groupe UDI-UC, par la voix de nos collègues Daniel 
Dubois et Valérie Létard, a montré que ce nouvel outil, 
n’ayant fait l’objet d’aucune étude d’impact, risquait de 
déstabiliser considérablement le marché du logement, mais 
aussi de fragiliser les équilibres locaux trouvés avec les établis-
sements publics fonciers existants. 

Il ressort que, de réforme en réforme, le Gouvernement 
opère une recentralisation de la politique du logement, en 
défiance des élus locaux – une recentralisation inefficace au 
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vu des faibles résultats de production de logement. (Applau-
dissements sur les travées de l'UDI-UC et du groupe Les Républi-
cains.) 

Le Sénat a travaillé avec rigueur, sans esprit partisan. À titre 
d’exemple, il a proposé des mesures de respect de la dignité 
de toute personne, de facilitation de la mobilité des apprentis, 
d’élargissement à de nouveaux profils de la fonction 
publique, de protection contre toute discrimination et harcè-
lement, et même d’inversion de la règle de séniorité en cas 
d’égalité de suffrage à une élection. Il a en outre proposé 
l’interdiction de la substitution par autrui du paiement 
solidaire des amendes, mesure qui a été saluée aujourd’hui 
à l’Assemblée nationale par le ministre de l’intérieur. 

L’objectif de cohésion sociale affiché dans ce texte, 
monsieur le ministre, méritait mieux que des manœuvres 
grossières de dénigrement du Sénat. Toutes les critiques 
péremptoires que nous avons entendues pendant des jours 
masquent en réalité une impréparation fiévreuse du Gouver-
nement et une tentative de rassembler une majorité effritée. 
(Bravo ! et applaudissements sur les travées de l'UDI-UC et du 
groupe Les Républicains.) 

Quelques jours seulement après l’hommage national aux 
victimes des attentats de Nice, les Français se souviennent, 
comme chacun de nous ici, de ces jours où nous avons senti 
vaciller la démocratie sous les coups de boutoirs des terro-
ristes, ces jours où nous avons alors choisi la dignité et 
l’exemplarité. 

Les Français sont las des polémiques outrancières ; ils atten-
dent de nous rigueur et efficacité. C’est dans cet état d’esprit 
que le Sénat a travaillé. Toutefois, j’exprime la crainte que 
l’Assemblée nationale ne veuille restaurer son cabinet de 
curiosités, véritable bouquet de promesses qui préfigure de 
futures désillusions. 

Monsieur le ministre, je souhaite avec sincérité que les 
engagements que nous soutenons, notamment sur la 
réserve civique et le service civique ou encore la diversifica-
tion de l’accès à la fonction publique, soient tenus, car ils 
sont justes et nécessaires. 

Le groupe UDI-UC votera ce texte, monsieur le ministre, 
tel que le Sénat l’a construit, mais sans illusion sur sa capacité 
à donner aux oubliés de la société une envie d’appartenance à 
notre nation. (Bravo ! et applaudissements sur les travées de 
l'UDI-UC et du groupe Les Républicains.) 

Ouverture du scrutin public solennel 

M. le président. Mes chers collègues, il va être procédé, 
dans les conditions prévues par l’article 56 du règlement, au 
scrutin public solennel sur l’ensemble du projet de loi relatif à 
l’égalité et à la citoyenneté, dans le texte de la commission, 
modifié. 

Ce scrutin, qui sera ouvert dans quelques instants, aura lieu 
en salle des conférences. 

Je remercie nos collègues Frédérique Espagnac, 
Bruno Gilles et Claude Haut, secrétaires du Sénat, qui 
vont superviser ce scrutin. 

Je rappelle qu’une seule délégation de vote est admise par 
sénateur. 

Je déclare le scrutin ouvert et je suspends la séance jusqu’à 
dix-neuf heures, heure à laquelle je proclamerai le résultat. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-huit heures quarante, est reprise à 
dix-neuf heures cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 

Proclamation du résultat du scrutin public solennel 

M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 
délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no 

37 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  346 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  323 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  177 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  146 

Le Sénat a adopté. 
Mme Catherine Troendlé. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Patrick Kanner, ministre de la ville, de la jeunesse et des 

sports. Monsieur le président, monsieur le président de la 
commission spéciale, mesdames les rapporteurs, je serai 
bref, compte tenu de l’ordre du jour chargé de la Haute 
Assemblée. 

Nous avons passé ensemble près de cinquante heures, au 
cours desquelles vous avez débattu tantôt avec votre serviteur, 
tantôt avec Emmanuelle Cosse, dont je vous prie de bien 
vouloir excuser l’absence, car elle est actuellement à Quito 
dans le cadre des discussions internationales sur la ville 
durable. 

Nous n’avons pas été d’accord sur tout, même si j’ai pu 
compter – je les en remercie – sur le soutien actif des groupes 
de l’opposition sénatoriale, qui nous ont très souvent 
accompagnés, Emmanuelle Cosse et moi-même, dans nos 
argumentations, au cours d’un débat républicain qui 
honore la Haute Assemblée. 

Nos divergences, si elles ont été réelles, n’ont pas empêché 
l’adoption de 41 articles conformes, ce dont je me félicite. 
Pour le reste, la discussion se poursuivra à l’Assemblée natio-
nale, comme vous l’avez pressenti, madame Gatel, sans 
surprise en la matière. 

Je voudrais remercier le Sénat de la qualité de nos débats. 
La Haute Assemblée sait être à la hauteur de la réputation qui 
la précède, mais je ne désespère pas de la convaincre de la 
pertinence d’une idée simple : on ne peut pas arrêter le besoin 
de justice sociale exprimé par nos concitoyens. En ce sens, et 
puisque Victor Hugo vient d’être cité, nous faisons écho à 
une autre belle phrase, celle d’un homme politique célèbre, 
Armand Jean du Plessis, cardinal de Richelieu. 

M. Jean-Louis Carrère. Cela va leur plaire ! (Sourires sur les 
travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. Patrick Kanner, ministre. « La politique, c’est l’art de 
rendre possible ce qui est nécessaire », déclarait-il. Telle est 
notre ambition au travers de ce projet de loi ! (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe socialiste et républicain, du 
groupe écologiste et du RDSE.) 

M. le président. Mes chers collègues, nous allons inter-
rompre nos travaux pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-neuf heures dix, est reprise à dix- 
neuf heures quinze, sous la présidence de M. Claude Bérit- 
Débat.) 
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PRÉSIDENCE DE M. CLAUDE BÉRIT-DÉBAT 

vice-président 

Secrétaires : 
Mme Frédérique Espagnac, 

M. Bruno Gilles. 

M. le président. La séance est reprise. 

10 

DÉPÔT D'UN RAPPORT 

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le 
Premier ministre le rapport de 2016 sur le financement des 
établissements de santé. 

Acte est donné du dépôt de ce rapport. 
Il a été transmis à la commission des affaires sociales. 

11 

CANDIDATURES À UNE ÉVENTUELLE 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. J’informe le Sénat que la commission 
spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et 
citoyenneté » a procédé à la désignation des candidats à 
une éventuelle commission mixte paritaire chargée d’élaborer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi relatif à l’égalité et à la citoyenneté. 

Cette liste a été publiée conformément à l’article 12, 
alinéa 4, du règlement et sera ratifiée si aucune opposition 
n’est faite dans le délai d’une heure. 

12 

MISE EN ŒUVRE DES NOUVEAUX 
RYTHMES SCOLAIRES DANS LES PETITES 

COMMUNES 

Discussion d'une question orale avec débat 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion de la 
question orale avec débat no 14 de Mme Françoise Cartron à 
Mme la ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche sur la mise en œuvre des 
nouveaux rythmes scolaires dans les petites communes. 

Cette question est ainsi libellée : 
« Mme Françoise Cartron appelle l’attention de Mme la 

ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche sur le fait que, nommée parle-
mentaire en mission par le Premier ministre, elle a pu appré-
cier “sur le terrain” l’ingéniosité des élus locaux dans la mise 
en œuvre des rythmes scolaires. Le travail mené visait : à 
établir un bilan des initiatives prises par les élus locaux 
pour organiser et développer les activités périscolaires, ce 
que l’on peut appeler de “bonnes pratiques” ; à identifier 
des “points de blocage” ; à définir les conditions d’un 
soutien renforcé par les services de l’État aux communes. 
Les points d’observation ont porté principalement sur : l’arti-

culation des organisations de temps scolaires et des activités 
périscolaires ; les initiatives prises par les services territoriaux 
de l’État ; le recrutement et la qualification des animateurs ; la 
production de ressources adaptées ; enfin, une réflexion sur 
les adaptations et simplifications à envisager. Concernant la 
méthode et afin d’identifier les moyens de mieux accompa-
gner encore les petites communes, notamment rurales, le 
programme de travail a compris : une centaine d’auditions 
et plus de vingt visites sur le terrain ; le développement 
d’outils à destination des élus, tel un questionnaire (près de 
1 200 communes répondantes) et un “blog” (près de 
10 000 visites). La réforme, par essence, est un changement 
profond apporté à une institution qui vise à améliorer son 
fonctionnement. Les nouveaux rythmes scolaires annoncés, 
promis depuis de nombreuses années par l’ensemble des 
partis au pouvoir, répondent incontestablement à cette 
définition. La plupart des élus rencontrés proposent des 
temps d’aménagement pertinents et un éventail d’activités 
impressionnant d’un point de vue quantitatif et qualitatif. 

« L’utilisation du territoire, l’utilisation des ressources 
humaines, patrimoniales, matérielles, associatives de proxi-
mité est remarquable. Cette réforme a valorisé, de la 
meilleure manière possible, les richesses locales, qu’elles 
soient culturelles, sportives, citoyennes ou environnemen-
tales. 

« Les territoires ruraux portent des projets très réussis et 
attractifs pour leurs administrés. De nombreux exemples en 
sont cités dans le rapport. 

« Elle lui demande, au vu de ce rapport, quelles lui parais-
sent les préconisations qui semblent pouvoir être mises en 
œuvre rapidement. » 

La parole est à Mme Françoise Cartron, auteur de la 
question. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et républicain. – Mme Françoise Laborde applaudit égale-
ment.) 

Mme Françoise Cartron, auteur de la question. Monsieur le 
président, madame la ministre, mes chers collègues, 
missionnée à la fin de l’année 2015 par M. le Premier 
ministre, j’ai remis mon rapport relatif aux projets éducatifs 
territoriaux, les PEDT, à l’occasion du troisième comité 
interministériel aux ruralités, le 20 mai dernier, à Privas, 
en Ardèche. 

Au total, nous avons mené six mois de travaux à travers la 
France en visant le but suivant : identifier les « bonnes prati-
ques » et les moyens de mieux accompagner les communes 
rurales dans la mise en œuvre des nouveaux rythmes. 

À cette fin, plus de cent trente personnes ont été audition-
nées, plus de trente déplacements ont été effectués. Nous 
avons, en quelque sorte, accompli un mini-tour de France,… 

M. Jacques-Bernard Magner. Eh oui ! 
Mme Françoise Cartron. … dont la dernière étape en date a 

été Ajaccio, il y a dix jours. 

J’ai été à même de l’observer : en Corse du Sud, le groupe 
d’appui départemental, ou GAD, manifeste un engagement 
remarquable. Un tel exemple doit faire école, notamment 
auprès des territoires où ces structures de pilotage n’ont 
pas été suffisamment développées. L’une de mes préconisa-
tions consiste d’ailleurs à redynamiser les GAD, notamment 
afin de soutenir la mutualisation des moyens et de permettre 
la complémentarité des actions. 
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Mes chers collègues, par l’intermédiaire du questionnaire 
que j’ai mis en ligne à destination des élus, plus d’un millier 
de communes, issues de quatre-vingt-six départements, ont 
apporté leur contribution. Je tiens à remercier toutes celles et 
tous ceux d’entre vous qui, toutes sensibilités politiques 
confondues, ont diffusé ce document auprès des maires des 
départements dont ils sont les élus. 

À ce propos, je crois savoir qu’une délégation val- 
d’oisienne est en ce moment même dans nos tribunes. Je 
salue les membres qui la composent et les remercie de leur 
précieuse contribution ! 

Au total, les communes répondantes représentent une 
population de 4,3 millions de personnes et plus de 
360 000 enfants scolarisés. J’ajoute que 60 % d’entre elles 
comptent moins de 2 000 habitants, ce qui, vous en convien-
drez, est significatif. 

Toutefois, derrière ces chiffres, quels enseignements, 
quelles préconisations peut-on retenir pour accompagner 
une nouvelle étape qualitative ? 

Tout d’abord, au regard des débats parfois caricaturaux 
auxquels cette réforme a pu donner lieu,… 

M. Jean-François Husson. Ce n’est pas vrai ! 
Mme Françoise Cartron. … et malgré des difficultés 

initiales qu’il ne s’agit pas de nier, les élus considèrent 
aujourd’hui cette nouvelle organisation comme « installée ». 

De nombreux maires m’ont dit : « S’il vous plaît ! Après 
tout cet engagement de notre part, il n’est pas possible, 
demain, de revenir en arrière. » (Exclamations sur plusieurs 
travées du groupe Les Républicains et de l'UDI-UC.) 

Mme Catherine Troendlé. Eh bien ! 
Mme Françoise Cartron. Ces propos rejoignent d’ailleurs 

ceux qu’a tenus François Baroin – bien connu dans cette 
assemblée –, le président de l’Association des maires de 
France, l’AMF, en conclusion du dernier congrès des maires. 

Comment revenir en arrière alors que, depuis deux ans 
seulement, plus de deux millions d’enfants supplémentaires 
participent à des activités sportives, culturelles et environne-
mentales sur le temps périscolaire ? 

M. Jacques-Bernard Magner. Voilà ! 
Mme Françoise Cartron. Pour la plupart d’entre eux, ces 

élèves n’avaient jamais accès à de telles activités auparavant. 
Comment revenir en arrière, alors que des centaines 

d’emplois ont été créées ou consolidées grâce à une qualifi-
cation supplémentaire ? (Mme Françoise Férat s’exclame.) 

Comment peut-on imaginer revenir à quatre matinées de 
classe, alors que cette organisation était rejetée par toutes et 
tous et qu’elle était préjudiciable, en premier lieu, aux enfants 
les plus en difficulté ? 

M. Michel Forissier. Ah bon ? 
M. Jacques-Bernard Magner. Exactement ! 
Mme Françoise Cartron. Rappelons que le retour à la 

semaine de quatre jours, opéré en 2008 par M. Darcos, a 
été unanimement reconnu comme néfaste, et pour cause, car 
il aggravait encore plus le déséquilibre du temps scolaire. 

M. François Bonhomme. Première nouvelle ! 
Mme Françoise Cartron. Oui, il était nécessaire de réins-

taller une matinée de classe plus favorable aux apprentissages, 
d’alléger les journées et de proposer de nouvelles activités aux 
enfants sur les créneaux horaires ainsi libérés. 

On a également entendu la critique suivante : « Cette 
réforme des rythmes est inadaptée au monde rural, 
dépourvu de ressources. » 

Mes chers collègues, cette affirmation est tout simplement 
fausse ! (Exclamations sur les travées du groupe Les Républicains 
et de l'UDI-UC.) 

Mme Catherine Troendlé. Ah bon ? 
M. François Bonhomme. Nous l’apprenons à l’instant 

même ! 
Mme Françoise Cartron. Pour reprendre un slogan bien 

connu, ces communes rurales ont tout des grandes : un 
éventail d’activités considérable est proposé, et ces dernières 
sont le plus souvent ancrées dans l’identité locale, qu’elles 
valorisent. 

Permettez-moi de citer quelques exemples pour vous 
convaincre. En Corse du Sud, département que nous avons 
visité la semaine dernière, ont été mis en œuvre des ateliers de 
langue corse, des séances de chants polyphoniques et des 
ateliers environnementaux. (Mme la ministre opine.) 

Dans les Landes, sont proposées des activités « échasses », 
« course landaise » ou « fanfare »… (Exclamations ironiques 
sur les travées du groupe Les Républicains et de l'UDI-UC.) 

M. François Bonhomme. C’est vrai que cela s’impose ! 
Mme Françoise Cartron. Des ateliers autour de la laine sont 

organisés à Saint-Vaury, dans la Creuse. 
M. François Bonhomme. Incroyable ! 
Mme Françoise Cartron. Je songe aussi à la découverte du 

patrimoine en Gironde, aux fouilles archéologiques dans le 
pays du Vexin, au recours aux géants des Flandres dans le 
Nord,… 

M. François Bonhomme. Pauvres enfants ! 
Mme Françoise Cartron. … ou encore à l’implication du 

parc naturel des Baronnies provençales dans la Drôme. 
Je cesse ici cette énumération, même si les exemples ne 

manquent pas. Ce sont là autant d’initiatives remarquables. 
Toutefois, une question émerge aujourd’hui : le possible 

essoufflement des activités. 
Mme Catherine Troendlé. Mince, alors ! (Sourires sur les 

travées du groupe Les Républicains.) 
Mme Françoise Cartron. Or beaucoup de ressources restent 

faiblement mobilisées, faute d’être suffisamment connues. Je 
pense aux associations d’éducation populaire, au réseau de 
création et d’accompagnement pédagogique, ou 
réseau CANOPE, ainsi qu’à l’Institut national de recherche 
en informatique et en automatique, l’INRIA. Ces divers 
acteurs ne demandent qu’à participer à cette nouvelle organi-
sation. Faisons-les connaître ! 

Je salue également l’initiative de la Réunion des musées 
nationaux, la RMN, qui, avant la fin de cette année, propo-
sera des mallettes pédagogiques en lien avec des collections et 
expositions du musée du Louvre ou du Grand Palais. 

En résumé, j’ai perçu de la part des maires ruraux la 
volonté farouche d’investir dans leur école, car il s’agit 
d’un engagement fort au service des enfants de leur village. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain.) 

Oui, l’école reste la priorité des politiques municipales. Par 
exemple, à Fauville-en-Caux, en Seine-Maritime, le choix du 
samedi matin comme cinquième matinée a permis de 

SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 15217 



redynamiser le centre-bourg. À ce titre, je reprends à mon 
compte l’expression employée par M. le maire de la 
commune : « C’est tout le village qui a changé de 
rythme. » (Exclamations ironiques sur les travées du groupe 
Les Républicains et de l'UDI-UC.) 

M. François Bonhomme. Et la lumière fut ! 
Mme Françoise Cartron. Partout en France, les villages 

vivent grâce à la vitalité de leur école. 

Les territoires d’outre-mer ont eux aussi relevé le défi. À cet 
égard, l’exemple de Mayotte est très significatif. La mobili-
sation territoriale autour de cette réforme a permis de s’inter-
roger quant aux conditions d’accueil des enfants pour le 
déjeuner. 

Mme Catherine Troendlé. Et qui paye ? 
Mme Françoise Cartron. Ont ainsi été créés des restaurants 

scolaires dans des établissements qui, jusque-là, en avaient 
toujours été privés. 

La diversité de l’offre est importante, mais ces réponses 
innovantes et variées ne sont pas, comme j’ai pu l’entendre, 
assimilables à des inégalités. 

Mme Françoise Férat. Si ! 
Mme Françoise Cartron. Certes, des inégalités existent 

encore entre les territoires, mais la réforme ne les a ni 
créées ni même accentuées : elle les a simplement révélées. 
(Protestations sur les travées du groupe Les Républicains et 
de l'UDI-UC.) 

M. Cédric Perrin. On ne doit pas vivre dans le même pays ! 
M. Jean-Louis Carrère. Écoutez un peu, chers collègues ! 
Mme Françoise Cartron. Ces disparités sont liées à l’anté-

riorité des politiques éducatives et à la volonté politique de 
faire ou non de l’école une priorité, bien plus qu’à la taille de 
la commune ou à la proximité des grandes institutions cultu-
relles. Cette réforme, désormais, contribue précisément à les 
réduire. 

Pour ce faire, je le rappelle, il est essentiel de travailler les 
projets éducatifs territoriaux, ou PEDT, à l’échelon inter-
communal. Madame la ministre, pour ce faire, les communes 
ont également besoin de stabilité dans les règles requises et de 
pérennité dans les financements. Pouvez-vous nous rassurer à 
cet égard ? 

Force est d’admettre qu’un frein persiste au niveau des 
subventions de la Caisse d’allocations familiales, la CAF. 
L’obtention de ces fonds est trop souvent évoquée comme 
un parcours du combattant. Le choc de simplification doit, 
partant, s’appliquer à ces dossiers. 

En outre, sachant que le Sénat s’empare à nouveau de la 
question du financement, je tiens à apporter deux précisions. 

Premièrement, sachons de quoi nous parlons lorsque nous 
évoquons le coût des rythmes. Bien souvent – je l’ai 
constaté –, l’on se réfère au coût global du budget périsco-
laire, et non du coût des seules heures dévolues aux temps 
d’activités périscolaires, ou TAP. (Exclamations sur les travées 
du groupe Les Républicains et de l'UDI-UC.) 

Mme Catherine Troendlé. Non, non ! 
Mme Brigitte Micouleau. Pas du tout ! 
M. Jean-Louis Carrère. Allons, allons, chers collègues, un 

peu de calme ! 

Mme Françoise Cartron. Deuxièmement, les aides de l’État 
sont attribuées à tous les enfants scolarisés dans la commune, 
et non aux seuls élèves inscrits aux TAP. 

Dès lors, si seulement 50 % des enfants participent aux 
activités proposées, la commune perçoit en réalité, non pas 
50 euros ou 90 euros par enfant, si elle relève des dotations de 
solidarité urbaine ou rurale, la DSU et la DSR, mais jusqu’à 
100 euros, voire 180 euros, soit le double : il faut le dire ! 
(Protestations sur les travées du groupe Les Républicains et 
de l'UDI-UC.) 

M. François Bonhomme. Et quel est le coût moyen ? Par 
enfant, 260 euros ! 

Mme Françoise Cartron. Cela étant, revenons à l’essentiel, 
c’est-à-dire à l’enfant. C’est en effet pour lui que ces ateliers 
sont conçus. 

De quoi un enfant a-t-il besoin pour développer son intel-
ligence et ses connaissances ? 

Tout d’abord, il a besoin d’être en contact avec le monde 
réel. S’il s’en trouve coupé, son intelligence ne peut se 
développer. Le théâtre, le chant, l’escalade, les jeux collectifs, 
le bricolage, le jardinage ou encore la musique… 

M. François Bonhomme. Le jardinage ! Et l’école dans tout 
cela ? 

Mme Françoise Cartron. … constituent des activités 
dynamiques sur la base desquelles l’enfant explore, 
découvre, manipule, et développe ce faisant ses compétences 
motrices, créatrices et sociales. 

Le jeu constitue un autre élément fondamental. Pauline 
Kergomard disait : « Le jeu, c’est le travail de l’enfant. » Voilà 
pourquoi il faut dire oui aux jeux de société, oui aux jeux 
d’adresse et de force, oui aux jeux de mémoire, de stratégie et 
de hasard, qui ont tous leur importance. 

Mme Catherine Troendlé. Certes, mais à la maison ! 
Mme Françoise Cartron. J’en viens au cas particulier de 

l’école maternelle et plus précisément des élèves âgés de 
deux à quatre ans. 

Là encore, parlons des besoins particuliers de l’enfant. Le 
besoin de sommeil est déterminant pour la qualité de l’atten-
tion et de la concentration. (Exclamations sur les travées du 
groupe Les Républicains et de l'UDI-UC.) 

Mme Catherine Troendlé. Mais les enfants sont épuisés ! 
Mme Françoise Cartron. Par pitié, évitons tout surdosage 

d’activité ! Nul n’est besoin d’aller chercher des activités 
extraordinaires. L’ordinaire peut se révéler extraordinaire. 

Bref, oui aux TAP sieste, détente, écoute musicale ou 
lecture de contes, qui eux aussi fonctionnent parfaitement 
dans de nombreuses communes. 

Pour ce qui concerne la fatigue des enfants, ne cédons pas 
non plus à des approximations ou à des ressentis. (Exclama-
tions sur les mêmes travées.) 

M. Cédric Perrin. Ce ne sont pas des « ressentis » ! 
M. Jean-Louis Carrère. Ma parole, on est à l’école primaire ! 
M. le président. Chers collègues, je vous invite au calme ! 
Mme Françoise Cartron. Pour résumer, cette réforme des 

rythmes scolaires a assuré une réflexion globale autour des 
temps éducatifs. Que ce soit dans le cadre ou en dehors du 
temps scolaire, elle a permis à l’enfant de vivre de nouvelles 
expériences et de se confronter à d’autres réalités. 
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En conclusion, je vous livre cette phrase de la jeune Malala, 
prix Nobel de la paix, qui est si attachée au rôle essentiel de 
l’éducation : « Merci de ne pas m’avoir coupé les ailes et de 
m’avoir laissé voler. » Telle est l’ambition de cette réforme 
voulue pour notre école : aider tous les enfants à prendre leur 
envol ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et 
républicain et du groupe écologiste.) 

M. Daniel Raoul. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Maryvonne Blondin. 
Mme Maryvonne Blondin. Mes chers collègues, étant 

donné la faiblesse de ma voix, je sollicite un peu d’indulgence 
de votre part. Peut-être pourrez-vous m’écouter comme on le 
fait à l’école… (Sourires sur les travées du groupe socialiste et 
républicain.) 

Mme Françoise Cartron. Ce serait une bonne chose, en 
effet ! 

Mme Maryvonne Blondin. Depuis le début du 
quinquennat, la politique éducative constitue la priorité du 
Gouvernement. 

M. François Bonhomme. À l’évidence… (Sourires sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Maryvonne Blondin. L’éducation est redevenue le 
premier budget de l’État. Une augmentation continue des 
crédits a permis d’entreprendre un travail de grande enver-
gure destiné à redonner à notre système scolaire toute son 
importance et son rôle d’ascenseur social, mis à mal pendant 
la précédente décennie. (M. André Trillard s’exclame.) 

La réforme des rythmes scolaires compte parmi les 
nombreuses initiatives prises par le Gouvernement pour 
édifier une école plus exigeante et plus juste, une école au 
cœur de la République ! En effet, l’école est bien l’un des 
piliers de notre société, le centre de son système démocra-
tique et la garante des citoyens de demain. 

Engagée à la rentrée de 2013, puis généralisée en 2014, 
cette nouvelle organisation du temps scolaire dans les 
écoles primaires et maternelles vise à mieux répartir les 
heures de classe au cours de la semaine. 

Rappelez-vous : par le passé, des études ont déjà été 
menées, en la matière, au niveau européen. Or la France 
présentait à la fois le nombre de jours d’école le plus faible 
et les journées de classe les plus chargées. 

Mme Mireille Jouve. C’est vrai ! 
Mme Maryvonne Blondin. Dans ce cadre, un double 

objectif avait été fixé : d’une part, alléger et mieux répartir 
les heures de classe, de l’autre, concentrer les temps d’ensei-
gnement sur les moments les plus propices à la concentration 
des enfants. 

Tout en garantissant de meilleures conditions d’apprentis-
sage et de réussite, la réforme entend mieux articuler temps 
scolaire et temps périscolaire. Son ambition est la suivante : 
que tous les enfants aient accès à des activités culturelles, 
artistiques, sportives – Mme Cartron en a donné quelques 
exemples –, qui contribuent à leur éveil et au plaisir 
d’apprendre. 

Le Gouvernement est conscient de l’envergure de cette 
réforme refondant le premier degré en appelant l’implication 
des élus communautaires et de tous les acteurs travaillant 
autour de l’enfant. C’est bien la première fois que ce débat 
des rythmes scolaires et périscolaires est abordé au sein de nos 
intercommunalités. 

Aussi, l’État a tenu à soutenir l’élaboration des PEDT via 
un accompagnement spécifique. Ce suivi est assuré par les 
directeurs académiques des services de l’éducation nationale, 
les DASEN, et par les équipes des directions départementales 
de la cohésion sociale, les DDCS. Les CAF peuvent égale-
ment, dans certains cas, apporter leur concours. 

En outre, le Gouvernement a pérennisé le niveau du fonds 
de soutien au développement des activités périscolaires par 
deux décrets parus au mois de mars dernier. 

Parallèlement, il a assuré un aménagement du cadre régle-
mentaire, pour prendre en compte les contraintes et les atouts 
des différents territoires. 

J’en veux pour preuve l’exemple du département dont je 
suis l’élue, celui du Finistère. Ce territoire compte 
environ 60 % d’écoles publiques et 40 % d’écoles privées. 
Les écoles privées sous contrat qui ont souhaité mettre en 
œuvre la réforme bénéficient également de l’ensemble des 
aides financières déployées. 

M. François Bonhomme. Et alors ? Quel est le rapport avec 
le sujet ? 

Mme Maryvonne Blondin. Toutefois, je regrette que toutes 
les écoles privées n’aient pas appliqué cette réforme ; il ne faut 
pas le nier, cette situation a pu avoir une influence sur tel ou 
tel transfert d’élèves du public vers le privé. 

M. François Bonhomme. Ce n’est pas la cause principale. 
Mme Maryvonne Blondin. Les mouvements en question 

sont restés d’une ampleur assez faible, mais ce constat a été 
dressé. Cela étant, il s’agit là d’un autre débat. 

Pour justifier ces transferts, la raison invoquée est la fatigue 
des enfants : mais enfin, mes chers collègues, vous ne pouvez 
croire que la fatigabilité des enfants relève uniquement du 
temps scolaire et de l’école. 

Mme Françoise Férat. Tout de même ! 
Mme Maryvonne Blondin. Les familles ont-elles aussi un 

rôle à jouer en la matière. 

Je vous rappelle que, lorsque nous avons commencé à nous 
pencher sur l’aménagement des rythmes scolaires, le samedi 
matin avait également été proposé pour l’organisation de ces 
activités. Néanmoins, les enseignants et les parents ont fait le 
choix du mercredi matin. 

Mme Françoise Férat. Les enseignants, surtout ! 
M. François Bonhomme. Comme c’est bizarre… 
Mme Maryvonne Blondin. Contrairement à l’image 

négative diffusée et aux critiques exprimées, les municipalités 
des toutes petites communes ont bel et bien su exploiter tous 
les atouts de leurs territoires. Elles ont réussi à fédérer les 
forces en présence, notamment les associations, afin de 
proposer aux enfants des aménagements des temps scolaires. 
Ces communes ont mis en œuvre des ateliers originaux et 
d’une grande qualité, dans la mesure où ils sont adaptés à la 
réalité du terrain ! 

En outre, le constat d’un tel dynamisme scolaire a permis 
aux zones rurales de prendre conscience que les activités 
périscolaires de qualité étaient devenues, pour elles, un 
véritable facteur d’attractivité. En effet, lorsqu’elles cherchent 
un lieu où s’installer, les familles examinent notamment les 
conditions d’enseignement dont elles pourront bénéficier. 
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Bien entendu, il ne faut pas nier les difficultés organisa-
tionnelles et financières auxquelles cette réforme s’est heurtée. 
Mais il me semble que les communes sont parvenues à y faire 
face. 

Mes chers collègues, à ce titre, je tiens à porter à votre 
connaissance l’exemple d’une intéressante initiative menée à 
bien dans le département du Finistère. Les équipes munici-
pales de deux communes, dont l’une compte 2 000 habitants 
et l’autre 600, ont su faire preuve d’intelligence collective, de 
pragmatisme et d’innovation dans leur volonté de servir au 
mieux leur population. L’une n’avait plus d’école, l’autre 
avait un grand besoin de restaurer ses locaux scolaires. 

En 2014, une réflexion conjointe et ambitieuse a abouti à 
la réalisation d’une nouvelle école intercommunale adaptée 
aux exigences de tous et placée à proximité d’espaces polyva-
lents dévolus aux TAP. Ce chantier a été mené à bien à la 
grande satisfaction de tous : cette nouvelle école a été 
inaugurée au mois de septembre dernier. Il s’agit bel et 
bien d’un exemple à suivre pour nos petites communes. 

J’en suis persuadée, en la matière, il n’est plus possible 
d’opérer un retour en arrière ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et républicain. – Mme Françoise 
Laborde applaudit également.) 

M. François Bonhomme. Le retour en arrière a déjà eu lieu ! 
M. le président. La parole est à Mme Catherine Troendlé. 

(Applaudissements sur plusieurs travées du groupe Les Républi-
cains et de l'UDI-UC.) 

M. Jean-Louis Carrère. C’est maintenant notre tour d’inter-
rompre l’orateur, chers collègues ! 

M. Éric Doligé. Vous ne vous en êtes pas privé cet après- 
midi… 

Mme Catherine Troendlé. Cela ne me pose aucun 
problème, monsieur Carrère ! 

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers 
collègues, avant tout, permettez-moi de rendre hommage à 
cet enseignant qui, hier au soir, a été roué de coups devant ses 
élèves. Quoiqu’il ait dû être hospitalisé à la suite de cette 
agression, ce professeur a refusé de baisser les bras et il a eu la 
force d’être devant ses élèves ce matin même. Cet acte coura-
geux mérite d’être salué. Les enseignants exercent un magni-
fique métier, et ils doivent être respectés ! (Applaudissements.) 

La réforme des rythmes scolaires est un thème récurrent de 
discussions au sein de cette assemblée. Plusieurs questions au 
Gouvernement, débats et missions d’information lui ont été 
consacrés. J’ai personnellement présidé une mission 
commune d’information dédiée à ce sujet. Les travaux de 
cette instance se sont soldés par le rejet d’un rapport dont 
Mme Cartron était déjà l’auteur. 

Chargé de complaisance à l’égard du Gouvernement,… 
Mme Françoise Cartron. Ah ! 
Mme Catherine Troendlé. … ce document éludait complè-

tement la réalité des faits. 
M. François Bonhomme. Mais aujourd’hui, où est Vincent 

Peillon ?... 
Mme Catherine Troendlé. Madame Cartron, ce soir, nous 

sommes de nouveau réunis pour traiter de ce sujet. Or votre 
nouveau rapport est lui aussi dithyrambique pour le Gouver-
nement. 

Mme Françoise Cartron. Non, pour les enfants ! 

Mme Catherine Troendlé. Mon devoir est pourtant de vous 
ramener, ainsi que Mme la ministre, à la réalité des chiffres et 
des faits. En effet, depuis la mise en place de cette réforme,… 

M. Jean-Louis Carrère. Allez, c’est reparti ! 
Mme Catherine Troendlé. … pas un mois ne s’écoule sans 

qu’un article souligne la fatigue des élèves ; leur manque de 
concentration ; le défaut de pertinence des activités propo-
sées ; les problèmes de financement que les nouvelles activités 
périscolaires, les NAP, posent aux collectivités, en particulier 
aux petites communes rurales – et j’en passe ! 

M. Jean-Louis Carrère. Mais non, au contraire, rajoutez-en 
un peu plus ! 

Mme Françoise Cartron. Allez sur le terrain ! 
Mme Catherine Troendlé. Ainsi, en mai dernier, l’Associa-

tion des maires de France a présenté lors du Congrès des 
maires son enquête sur les rythmes scolaires. 

Dans ce cadre, notre collègue François Baroin, président de 
l’AMF, a évalué à 640 millions d’euros le reste à charge de la 
réforme des rythmes scolaires pour les collectivités territo-
riales. Mes chers collègues, je ne fais là que citer des chiffres ! 
(Exclamations sur les travées du groupe socialiste et républicain.) 

Mme Françoise Cartron. On ne sait seulement pas d’où ils 
sortent ! 

Mme Catherine Troendlé. M. Baroin a demandé que l’État 
compense totalement le coût de la réforme. 

Mme Françoise Cartron. Bien sûr, comme c’est toujours le 
cas ! 

M. Jean-Louis Carrère. Ça, c’est le programme des candi-
dats à la primaire de la droite… 

Mme Catherine Troendlé. L’aide actuelle versée à ce titre 
n’est que de l’ordre de 440 millions d’euros. Aussi, le prési-
dent de l’AMF a précisé à juste titre : « On ne peut pas 
demander à des petites communes rurales de porter à bout 
de bras un aménagement de cette nature, sans accepter son 
prix réel. » (Applaudissements sur certaines travées du groupe 
Les Républicains et de l'UDI-UC.) 

En effet, l’enquête menée a confirmé les charges impor-
tantes que représente la réforme des rythmes scolaires. Le 
coût annuel brut moyen par enfant inscrit aux NAP est 
évalué à 231 euros pour les communes et à 243 euros 
pour les intercommunalités. Pis, quelque 36 % des 
communes interrogées estiment cette charge supérieure à 
250 euros par enfant et par an. 

En tenant compte des aides versées via le fonds de soutien 
et par la CAF au titre de l’accueil de loisirs sans hébergement, 
l’ALSH, le reste à charge moyen s’élève à 70 % pour les 
communes et à 66 % pour les intercommunalités. 

En outre, c’est pour les communes rurales que la facture est 
la plus élevée : le reste à charge moyen que ces dernières 
doivent assumer est de l’ordre de 73 % du coût annuel par 
enfant. 

Mme Françoise Cartron. C’est faux ! Allez voir les budgets ! 
M. François Bonhomme. Il faut surtout consulter les 

maires ! 
Mme Françoise Cartron. C’est ce que j’ai fait, précisément, 

monsieur Bonhomme ! 
Mme Catherine Troendlé. De plus, quelque 70 % des 

communes font encore part d’obstacles persistants dans la 
mise en place de la réforme, et 62 % de celles-ci jugent que 
ces difficultés restent importantes, voire très importantes. 
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Les principaux problèmes sont liés, tout d’abord au finan-
cement des activités, puis au recrutement d’un personnel 
qualifié et disponible. En particulier, les communes rurales 
ont du mal à recruter des intervenants extérieurs disponibles 
et qualifiés pour l’encadrement des NAP. 

Mme Élisabeth Doineau. Tout à fait ! 
Mme Catherine Troendlé. En la matière, la principale diffi-

culté résulte du schéma recommandé par l’éducation natio-
nale, à savoir des activités divisées en quatre séquences de 
quarante-cinq minutes par semaine. C’est là le dispositif 
qu’ont choisi la moitié des communes. 

Mme Françoise Férat. C’est inadapté ! 
Mme Catherine Troendlé. Enfin, vient la question des 

locaux partagés avec les enseignants, qui elle aussi se révèle 
problématique. 

M. Jean-Louis Carrère. Quand on veut tuer son chien… 
Mme Catherine Troendlé. Bref, que de problèmes, que de 

difficultés ! Et, en définitive, à quoi servent ces efforts ? 

On nous promettait une meilleure prise en compte des 
rythmes biologiques des enfants et des rythmes d’apprentis-
sage. Mais les résultats attendus ne sont pas au rendez-vous. 

D’après une enquête réalisée en 2015 par le syndicat 
national unitaire des instituteurs, professeurs des écoles 
et PEGC, le SNIUPP, auprès de 16 764 enseignants – rien 
de moins ! –,… 

Mme Françoise Cartron. Ce sont les seuls enseignants de 
Paris ! 

Mme Catherine Troendlé. … quelque 74 % des professeurs 
estiment que le temps périscolaire a un impact négatif sur le 
temps scolaire. À leurs yeux, cette réforme nuit à l’organisa-
tion et au fonctionnement de l’école. En outre, elle a des 
effets négatifs sur l’attention des enfants, dont elle accuse la 
fatigue. (M. Alain Néri lève les bras au ciel.) 

J’ajoute que 73 % de ces enseignants ont même noté une 
baisse de concentration et d’attention chez certains de leurs 
élèves au cours du temps passé en classe. Au total, 79 % 
d’entre eux demandent une autre organisation horaire de 
l’école. (Marques d’impatience sur les travées du groupe socia-
liste et républicain.) 

Chers collègues, je constate que vous faites bien peu de cas 
de cette enquête menée auprès des enseignants. Ces derniers 
méritent pourtant d’être respectés ! (Exclamations sur les 
mêmes travées.) 

M. Jean-Louis Carrère. C’est cela, continuez, continuez ! 
M. Alain Néri. Comme le disait Talleyrand, tout ce qui est 

excessif est insignifiant ! 
Mme Catherine Troendlé. Du côté des parents, ce n’est pas 

mieux. D’après un autre sondage datant de 2015, réalisé 
auprès de 1 000 personnes par le Journal des Femmes, 
69 % des parents considèrent que cette nouvelle organisation 
a un impact négatif ; quelque 80 % d’’entre eux jugent même 
leur enfant plus fatigué depuis sa mise en œuvre. 

C’est là le comble de l’ironie pour une réforme qui se 
voulait à l’écoute des rythmes d’apprentissage et de repos 
des enfants. Comme quoi, il n’y a qu’au sommet de l’État 
que le désormais fameux « Oui, ça va mieux ! », complète-
ment déconnecté de la réalité, parvient à faire des émules ! 

M. Jean-Louis Carrère. C’est fini ! Plus de temps de parole ! 

Mme Catherine Troendlé. Madame la ministre, quand 
disposerons-nous, de la part du ministère de l’éducation 
nationale, d’une évaluation complète de l’application de la 
réforme des rythmes scolaires ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains et de l'UDI-UC.) 

M. Jean-François Husson. Cette réforme est déjà aux 
oubliettes ! 

M. le président. La parole est à M. Patrick Abate. 

M. Patrick Abate. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, avant tout, et sans fioritures 
particulières, je tiens à saluer très sincèrement Mme Cartron : 
l’élégance l’impose, dans la mesure où je suis le seul homme à 
m’adresser ce soir, du haut de cette tribune, à notre noble 
assemblée… (Applaudissements sur les travées du groupe CRC 
et du groupe socialiste et républicain. – Exclamations sur les 
travées du groupe Les Républicains et de l'UDI-UC.) 

M. Jean-François Husson. Vous n’êtes pas le seul ! 
M. Daniel Laurent parlera ensuite ! 

M. Patrick Abate. Bon sang, j’ai raté mon effet ! Cela ne fait 
rien, je poursuis. (Sourires.) 

Je tiens, disais-je, à saluer Mme Cartron, qui a accompli un 
excellent travail. Le rapport qu’elle a rédigé consacre un bilan 
positif. Souvenons-nous pourtant des difficultés que cette 
réforme a soulevées, notamment en termes de méthode. 
Gardons de surcroît à l’esprit l’instrumentalisation politique 
à laquelle elle a donné lieu, non seulement de la part de 
certains maires, mais aussi à la droite de cet hémicycle. 

Un tel climat n’a pas été propice à une mise en place 
sereine. 

M. Jean-Louis Carrère. En effet, que de polémiques ! 

M. Patrick Abate. Or ce sujet ne méritait pas une telle 
approche. 

Les enseignants, comme les parents, ont toujours été sensi-
bles à la nécessité de réformer le temps scolaire. Rappelons en 
outre que l’objectif était la réduction des inégalités. Nous y 
étions attachés sur le fond, même si l’on peut discuter des 
moyens mis en œuvre et des méthodes choisies. Il s’agissait 
également d’articuler des activités scolaires et périscolaires 
afin d’améliorer l’apprentissage. 

Deux ans après, où en sommes-nous ? Je répondrais à cette 
question en suivant trois axes : l’apprentissage, le problème de 
l’égalité ou des inégalités, enfin la coopération. 

Concernant l’apprentissage, sans remettre en cause l’idée 
qu’une organisation permettant plus de jours de classe dont 
chacun est moins chargé constitue un progrès incontestable 
et une amélioration pour les plus jeunes, la fatigue des élèves 
est souvent évoquée. Celle-ci s’explique peut-être, effective-
ment, par ces cinq jours de classe par semaine, mais elle est 
surtout due – c’est ce que je constate – à la multiplication 
des activités des enfants : celles qui relèvent du périscolaire et 
celles que les parents n’ont pas encore – c’est légitime – 
décidé d’arrêter. 

Les associations culturelles et sportives proposent des 
activités, et les enfants passent en effet beaucoup de temps 
en dehors de chez eux, plutôt que d’y rester à lire tranquil-
lement ou, malheureusement, à regarder la télévision. 
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Mme Blondin le disait, se pose un problème de responsa-
bilité familiale, mais également sociale. (Mme Maryvonne 
Blondin acquiesce.) Nous savons bien, en effet, que cette 
situation est utilisée comme solution du problème de la 
garde des enfants. 

Sur le terrain, trop souvent, les activités de type périscolaire 
relèvent encore de la garderie, ce qui pose le problème des 
moyens, plutôt que de véritables activités de loisirs éducatifs 
susceptibles de compléter efficacement l’enseignement. À ce 
sujet, il faut noter les difficultés constatées en matière de 
recherche de cohérence avec le projet pédagogique, malgré 
la signature, dans 97 % des communes, de projets éducatifs 
territoriaux ou PEDT. 

Concernant les inégalités, les aides de l’État indispensables 
en la matière ont été mises en œuvre. Le fonds d’amorçage 
est important à ce titre. Il n’en reste pas moins que l’offre est 
plus ou moins séduisante selon la situation des communes, 
les plus riches parvenant à mettre en œuvre des activités bien 
plus intéressantes, il faut le dire, que les plus pauvres. C’est 
un élément perfectible, mais qui ne remet pas en cause la 
réforme dans son ensemble. 

M. Alain Néri. Très bien ! 
M. Patrick Abate. En outre, ces communes les plus pauvres 

rassemblent les populations les plus défavorisées et les moins 
mobiles, lesquelles, très souvent, paient le plus d’impôts sans 
pouvoir y échapper. 

Mme Françoise Cartron. Ce sont elles qui ont le plus besoin 
de cette réforme ! 

M. Patrick Abate. Le dernier rapport du Conseil national 
d’évaluation du système scolaire, le CNESCO, montre que 
l’école n’est pas suffisamment égalitaire. Les origines de ce 
constat ne datent pas d’hier : elles doivent beaucoup à la 
révision générale des politiques publiques, la RGPP, entre 
autres politiques dont on ne saurait vous faire grief, madame 
la ministre ! 

Je m’adresse ici à ceux qui font de la surenchère sur les 
réductions de la dépense publique et du nombre de fonction-
naires. Qui dit 100 000 ? Qui dit 200 000 ? Qui dit 300 000 ? 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain. – Exclamations sur les travées du groupe Les Républicains 
et de l'UDI-UC.) 

M. Alain Néri. Parfait ! 
Mme Catherine Troendlé. Qu’avez-vous fait en cinq ans ? 
M. Alain Néri. Ouvrez vos oreilles, madame ! 
M. Patrick Abate. Il faut tout de même être cohérent ! 

Se pose toutefois le problème de la pérennité de cette aide. 
Je suis très inquiet à ce sujet lorsque j’entends ces discours, 
alors que nous savons que les difficultés que connaissent les 
communes ne sont pas près de s’arranger. 

Sur le plan de la coopération, enfin, il est vrai qu’il était 
sympathique pour les parents de rencontrer tranquillement 
les enseignants le samedi matin. On nous le dit souvent. 

Les relations entre enseignants, parents, acteurs du péris-
colaire, mouvements d’éducation populaire et autres associa-
tions fonctionnent pourtant. Les PEDT en sont les moyens. 
Toutefois, les enseignants doivent pouvoir dégager du temps 
et les directeurs être plus facilement déchargés de leurs 
classes. 

Pour conclure, à la suite du travail engagé par notre 
collègue Françoise Cartron, il me semble absolument néces-
saire, madame la ministre, de se saisir de ce rapport de ce 
comité de suivi de la réforme, deux ans après, pour améliorer 
le dispositif, mettre en commun les bonnes pratiques et 
garantir la pérennité des aides. 

Le bilan est donc positif, même si le problème des moyens 
alloués à l’école se pose toujours. Pour nous, l’école est non 
pas une dépense, mais un investissement. (Applaudissements 
sur les travées du groupe CRC et du groupe socialiste et républi-
cain.) 

M. Alain Néri. Bravo ! 
M. Patrick Abate. D'ailleurs, ceux qui nous donnent des 

leçons d’économie devraient plutôt revoir la manière dont ils 
prennent en compte ce sujet dans les grands indicateurs 
macro-économiques. Si l’on sortait les crédits engagés pour 
l’école et pour l’université des dépenses de fonctionnement 
pour les considérer, au même titre qu’une machine à faire du 
bois, comme de véritables investissements, nous pourrions 
peut-être faire évoluer les perspectives à l’échelle européenne. 

En matière d’apprentissage, d’égalité comme de coopéra-
tion, l’amélioration nécessite des moyens mis en œuvre par 
les collectivités, bien sûr, mais aussi par l’État, ainsi qu’une 
meilleure répartition des richesses sur l’ensemble du territoire 
national. Ce dernier point dépasse toutefois le cadre de la 
question des rythmes de scolaires et ne doit donc pas nous 
conduire à jeter le bébé avec l’eau du bain. (Applaudissements 
sur les travées du groupe CRC, du groupe socialiste et républicain 
et du groupe écologiste.) 

M. le président. La parole est à Mme Mireille Jouve. 
Mme Mireille Jouve. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, je voudrais tout d’abord remer-
cier Françoise Cartron de son très bon rapport. Il permet à la 
maire de petite commune que je suis de constater que 
certains collègues, partout en France, ont également 
rencontré des difficultés dans la mise en place du projet 
éducatif territorial, le PEDT. Il permet également de 
puiser dans un éventail très riche d’exemples d’activités ou 
d’idées d’aménagement du temps à proposer aux enfants. Ce 
n’est pas la moindre de ses qualités. 

L’objectif de cette réforme des temps de l’enfant à l’école 
était d’améliorer la réussite de tous les élèves tout en se 
rapprochant de certains standards internationaux : des 
journées allégées, des semaines mieux rythmées, donc des 
années un peu moins resserrées. N’oublions pas, en effet, 
que les élèves français connaissaient le nombre de jours 
d’école le plus faible des pays de l’OCDE, tout en présentant, 
dans le même temps, un volume horaire annuel très impor-
tant. Cette anomalie se ressentait dans les apprentissages des 
élèves, notamment chez les enfants en difficulté. L’allégement 
de la concentration du temps scolaire à l’école primaire était 
donc, de l’avis de tous, une nécessité. 

Ainsi, le retour de la cinquième matinée de classe, 
supprimée en 2008, offre davantage de temps pour traiter 
et approfondir le programme comme pour mener des projets 
éducatifs. Il permet également d’apporter une aide supplé-
mentaire aux élèves en difficulté. 

En complément, les élus ont été appelés à mettre en place, 
à travers les temps d’activités périscolaires, les TAP, devenues 
les nouvelles activités périscolaires, ou NAP, des propositions 
d’accueil des enfants. L’ensemble du dispositif devait 
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concourir à l’amélioration des performances du système 
éducatif français en partant de son premier niveau, c’est-à- 
dire de l’école primaire. 

Tout le monde s’accorde à considérer que la mise en œuvre 
de cette réforme a été difficile. Elle a imposé certaines adapta-
tions auxquelles de nombreuses communes n’étaient pas 
préparées. Le Gouvernement a répondu aux appels à l’aide 
des collectivités, notamment en matière d’aides techniques 
et, surtout, financières, pour la mise en place des projets 
éducatifs territoriaux. Ce faisant, il a également créé, ainsi 
que vous le faites remarquer dans votre rapport, madame 
Cartron, des incertitudes quant à la pérennité de ces aides, 
notamment financières, dans les années à venir. 

Ces difficultés initiales dans l’application de la réforme ont 
donné lieu à une perception tronquée du dispositif. Dans 
l’esprit de nombreux parents, cette réforme des temps de 
l’enfant à l’école s’est ainsi très vite résumée à une réforme 
du périscolaire, ce qui a polarisé les crispations. 

Sur cette question, ce sont surtout les petites communes 
qui ont été en première ligne. Peu d’entre elles, en effet, 
étaient pourvues de structures d’accueil et d’un réseau suffi-
samment développé d’animateurs prêts à encadrer des 
écoliers en dehors des heures d’enseignement. Les aides 
proposées, 50 euros par enfant et par an, majorés à 
90 euros en zone urbaine sensible ou en zone rurale revita-
lisée, n’étaient pas toujours suffisantes pour des communes 
qui partaient de zéro – je parle en connaissance de cause. 

Plusieurs interrogations sont alors apparues : comment fait- 
on si aucun bénévole n’est disponible pour assurer l’accueil 
des enfants ? Faut-il sacrifier la gratuité, comme plusieurs 
communes ont dû s’y résoudre, incapables sinon d’être en 
mesure de proposer des activités pour les enfants ? 

Pis encore, comment éviter la concurrence entre 
communes pour essayer d’attirer les rares animateurs dispo-
nibles dans certaines zones ? La question des locaux à dispo-
sition pour accueillir les enfants, dès lors qu’on souhaite sortir 
les élèves de leur salle de classe pour justement mieux 
segmenter, dans leur esprit, les temps à l’école, s’est égale-
ment révélée un casse-tête. 

Concernant la qualité des offres, une métropole ou une 
grande intercommunalité peut compter sur un tissu associatif 
dense et des professionnels aguerris lui permettant de 
proposer des activités variées et originales. Les petites 
communes ne peuvent pas à tous coups à s’appuyer sur de 
tels relais, ni sur des animateurs toujours formés. 

Enfin, je ne peux éluder la question de l’absentéisme, en 
particulier lorsque la demi-journée est fixée au samedi matin 
et non au mercredi, tant elle touche de plein fouet le dépar-
tement des Bouches-du-Rhône, par exemple. 

Dans mon département, près de 50 % des effectifs peuvent 
manquer à l’appel en maternelle et 20 % en élémentaire, 
selon un rapport de l’Inspection générale. C’est inquiétant, 
mais cela n’exonère pas les parents de leur responsabilité. 
Comme l’indique le rapport de l’Inspection générale, c’est 
le profit même de la réforme qui est en jeu : « Une augmen-
tation de l’absentéisme, si elle se confirmait, serait de nature à 
remettre en question l’intérêt pédagogique de la réforme ». 

Rassurez-vous, madame Cartron, je n’insiste pas à dessein 
sur ce qui ne fonctionne pas, ou qui fonctionne mal, je 
profite seulement de la tribune qui m’est offerte pour 

relayer les difficultés et les inquiétudes des maires des 
petites communes face à ce qui est, tout de même, une 
réforme d’ampleur. 

Je ne néglige cependant pas la coopération renforcée entre 
les acteurs locaux de l’éducation – école, associations, parents, 
élus – engendrée par cette réforme. Je n’oublie pas non plus 
que, désormais, près de trois enfants sur quatre prennent part 
à des activités sportives ou culturelles, dont beaucoup d’entre 
eux étaient exclus jusqu’alors. Cela constitue un réel progrès 
et contribue à réduire certaines inégalités dans la vie des 
élèves en dehors de l’école. 

Je conclus mon propos par une résolution : je souhaite que 
cette réforme essentielle et salutaire des temps de l’école ne 
conduise pas à renforcer certaines inégalités entre les 
communes qui ont les moyens et celles pour qui tout est 
toujours un peu plus compliqué. (Applaudissements sur les 
travées du RDSE et du groupe écologiste. – M. René Danesi 
applaudit également.) 

Mme Françoise Férat. C’est tout le problème ! 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Férat. 

Mme Françoise Férat. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, nous débattons de nouveau de 
la réforme des rythmes scolaires et plus spécifiquement 
aujourd’hui de sa mise en œuvre dans les petites communes. 

Cette réforme connaîtrait-elle donc quelques difficultés de 
mise en œuvre, pour que nous éprouvions aujourd’hui le 
besoin d’en débattre ? Que dire sur cette réforme qui ne 
l’ait déjà été ? 

Le premier décret est paru en janvier 2013, sans aucune 
concertation avec les élus, alors même que pour eux, je tiens à 
le rappeler ce soir, l’éducation est la priorité des priorités. 

Mme Françoise Gatel. C’est vrai. ! 

Mme Françoise Férat. Je ne veux pas laisser croire que les 
élus ne se sont pas mobilisés, même s’ils ont été mis devant le 
fait accompli. (Applaudissements sur les travées de l’UDI-UC et 
du groupe Les Républicains.) En conséquence, ni les profes-
seurs ni les parents d’élèves ni les élus et encore moins les 
enfants n’ont pu tirer le moindre bénéfice de cette situation. 

Finalement, le temps de présence des élèves au sein de 
l’école est beaucoup plus important, alors que moins de 
projets pédagogiques intéressants pour eux leur sont 
proposés. Voilà ce qui suscite l’incompréhension ! En effet, 
lors des heures consacrées aux nouvelles activités, dans 
certains ateliers, il leur est proposé, faute d’intervenants 
– j’ose à peine vous le dire, mes chers collègues ! –, de 
faire du coloriage. Je vous assure, hélas, que je ne caricature 
pas ! 

Pardonnez-moi, mes chers collègues, de ne pas considérer 
que cette activité puisse bénéficier à leur ouverture d’esprit. 

Mme Françoise Cartron. Le coloriage, c’est très bien pour 
lutter contre le stress. Vous devriez essayer. 

Mme Françoise Férat. Ils seraient donc stressés ? 

N’oublions pas la fatigue ressentie en fin de semaine, 
puisque, en effet, en milieu rural, les amplitudes horaires 
restant liées au transport scolaire, les journées n’ont pas été 
allégées. 
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Une annualisation des vacances scolaires dans l’intérêt des 
enfants avait été évoquée. Où en sommes-nous aujourd’hui, 
madame la ministre ? À l’heure actuelle, rien n’a été établi. Il 
s’agissait sans doute d’un effet d’annonce, alors même que 
cela me semble essentiel. 

Mes chers collègues, je vous exonère du couplet sur les 
congés de la Toussaint qui débutent demain mercredi,… 

Mme Françoise Cartron. Et alors ? 
Mme Françoise Férat. … sur les conséquences de cette 

situation en matière d’organisation pour les familles et sur 
les répercussions de tout cela sur les enfants, ce qui est le plus 
important. 

J’en viens plus précisément à l’organisation des rythmes 
scolaires. J’entends certains affirmer que tout se passe bien. Il 
est vrai que, dans certaines situations, le bilan est positif. 
Lorsque ce n’est pas le cas, certains prétendent que cela 
résulte de mauvaises volontés locales. Je leur réponds : 
allez-vous réellement sur le terrain ? 

Mme Françoise Cartron. Ah ça, oui ! 
Mme Françoise Férat. Je vous ai invitée, madame Cartron ! 
Mme Françoise Cartron. Je viens demain ! 
Mme Françoise Férat. Une fois encore, permettez-moi, au 

nom des élus locaux et des responsables que nous représen-
tons, de tirer la sonnette d’alarme. Connaissant l’inégalité de 
moyens financiers et humains entre nos collectivités, 
comment a-t-on pu penser qu’un tel système pourrait être 
appliqué sur des espaces aussi différents ? 

Les disparités entre les agglomérations urbaines, les bourgs 
centres et les différentes zones rurales sont une réalité, et non 
une simple vue de l’esprit. 

Les écoles ont dû gérer la désorganisation de leur structure, 
en termes d’horaires, d’encadrement, voire d’enseignement, 
la réforme se traduisant par un désordre anxiogène pour tous. 

Les petites collectivités rurales situées à trente minutes ou 
plus des centres urbains ne disposent pas toujours, quant à 
elles, du personnel nécessaire, certains intervenants refusant 
de se déplacer dans les territoires les plus éloignés. 

J’entends que les intercommunalités doivent prendre le 
relais. C’est leur rôle, en effet. Néanmoins, je citerai 
l’exemple de mon département, la Marne. 

M. René-Paul Savary. Très bien ! 
Mme Françoise Férat. Que dire aux élus, aux enseignants, 

aux parents d’élèves et à leurs enfants habitant une intercom-
munalité rurale de vingt-six communes, celle où je réside, 
regroupant 5 000 habitants – vous imaginez la densité de la 
population ! – et où il est impossible de trouver des interve-
nants ? C’est une réalité ! 

Mme Catherine Troendlé. Oui ! 
Mme Françoise Férat. En outre, l’éducation nationale ne 

valide ni les personnes qui se retrouvent face aux élèves ni les 
projets. N’est-ce pas un peu risqué ? Si les textes d’application 
laissent la possibilité de faire intervenir des personnes non 
qualifiées pour s’occuper de nos enfants, c’est bien parce que 
les auteurs de ce projet avaient déjà une certaine conscience 
de ces limites. 

Que peut-on alors offrir aux enfants ? Malheureusement, 
des activités périscolaires au rabais ou, tout simplement, des 
heures de garderie. Il est aisé de trouver des exemples de 
réussites dans les collectivités comptant de nombreuses 
associations, nombre d’intervenants, avec notamment des 

ateliers photo, de musique, de théâtre, etc. Dans mon 
groupe scolaire, ces activités existaient déjà, car elles étaient 
pratiquées par nos enseignants pendant les heures de classe. 
Aujourd’hui, faute de temps dans l’agenda de l’enfant, il n’est 
plus possible de les organiser. Quel gâchis ! 

Que proposez-vous à nos communes n’ayant pas les mêmes 
possibilités financières ? Je vous rappelle, après Catherine 
Troendlé, que 70 % de ces dépenses sont financées par les 
collectivités territoriales. Malgré la participation financière de 
l’État, certaines de nos collectivités sont dans l’obligation de 
faire participer les familles, lesquelles sont contraintes de 
payer afin que leur enfant puisse être gardé au nom des 
rythmes scolaires. J’utilise le terme « gardé » très justement, 
puisque, dans ma commune, les NAP ont été regroupées sur 
une seule après-midi. 

La réforme était financée, nous disait-on. J’apprécierais dès 
lors que l’on m’explique pourquoi, depuis deux ans, le 
Gouvernement vient ponctionner le budget de l’enseigne-
ment agricole, par voie d’amendement, pendant le débat 
sur le projet de loi de finances, pour financer les rythmes 
scolaires. 

Mme Françoise Cartron. Ça y est ! 
Mme Françoise Férat. On a prélevé deux fois 2,5 millions 

d’euros, excusez du peu, sur un budget qui ne représente que 
2 % de celui de l’éducation nationale. L’impact de cette 
ponction est considérable dans le fonctionnement de cet 
enseignement. 

Mme Françoise Gatel. Absolument ! 
Mme Françoise Férat. Lorsque je sollicite vos services, 

madame la ministre, pour comprendre cette manœuvre 
consistant à déshabiller Pierre pour habiller Paul, on me 
répond qu’il s’agit « d’une pratique parfaitement normale 
au nom de l’effort commun que chacun doit faire en ces 
temps budgétaires difficiles ». 

Mme Catherine Troendlé. Eh bien bravo ! 
Mme Françoise Férat. Rappelons, s’il en était encore 

besoin, que les études de l’OCDE prouvent que notre 
budget consacré à l’éducation est suffisant pour être 
efficace, mais que son utilisation nous mène à l’échec ! 

Toutes les études internationales le démontrent, notre 
système éducatif est en panne, une refondation en profon-
deur était nécessaire. Trois années se sont écoulées depuis la 
refondation de l’école, où en sommes-nous ? Toujours au 
même point ! La dernière publication annuelle de l’OCDE, 
parue en septembre dernier, est aussi accablante que les 
précédentes et contient le même bilan : beaucoup a été fait 
sur le plan quantitatif, mais nous sommes à la traîne au 
niveau qualitatif. 

Nous avons tout à portée de mains pour que nos jeunes 
réussissent, mais nous gâchons aujourd’hui l’avenir de 
nombre d’entre eux par notre incapacité à réformer efficace-
ment l’école. 

Vous évoquerez sans doute, une fois de plus, ce que 
j’appelle l’héritage, qui nous est régulièrement opposé pour 
justifier les manques de vos différentes politiques. Nous en 
avons eu plusieurs fois la démonstration cet après-midi. 

Mme Catherine Troendlé. Ah oui ! 
Mme Françoise Férat. Or vous n’avez pas fait mieux. 
M. Roland Courteau. C’est vous qui le dites ! 
Mme Françoise Férat. Croyez-moi, je suis sincèrement 

triste de faire ce constat ! 

15224 SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 



Fragilisons donc l’enseignement agricole, un enseignement 
d’excellence qui produit l’un des meilleurs taux d’insertion 
professionnelle, pour financer un système qui, lui-même, 
fragilise celui des plus petits. 

Continuons à faire des « réformettes », qui déstabilisent 
notre système éducatif. Continuons d’être sourds à tous les 
professionnels de l’éducation et de la petite enfance, sociolo-
gues et autres experts, qui nous proposent des pistes réalistes 
et signalent celles qu’il aurait été judicieux de ne pas 
emprunter ! 

Que répondre à nos concitoyens qui voient leurs enfants en 
échec scolaire ? Comment accepter que l’école de la 
République soit si inégalitaire ? Cette réforme démontre, 
s’il en était besoin, qu’il s’agit d’une école non plus même 
à deux vitesses, mais à plusieurs vitesses. 

M. le président. Il faut conclure, ma chère collègue. 
Mme Françoise Férat. De quoi avons-nous peur ? Que la 

situation empire ? C’est déjà le cas ! Nous n’avons rien à 
perdre. Au contraire, sachons dire que nous nous sommes 
trompés pour avancer ! (Bravo ! et applaudissements sur les 
travées de l’UDI-UC et du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin. 

Mme Marie-Christine Blandin. Monsieur le président, 
madame la ministre, mes chers collègues, réformer les 
rythmes scolaires était une nécessité, la semaine de quatre 
jours ayant fait le consensus contre elle. Il ne fut toutefois pas 
aisé d’instaurer la semaine des neuf demi-journées, devenue 
ensuite la semaine des cinq matinées. 

Ce ne fut pas facile, en raison du grave non-dit issu de la 
situation des parents qui travaillent – le temps scolaire joue 
aussi un rôle de garderie –, mais aussi parce que cette 
réforme fut décrétée indépendamment du débat parlemen-
taire sur la refondation de l’école, pour n’évoquer que ce 
contexte, alors qu’elle avait pour ambition de mettre en 
mouvement tous les acteurs de l’éducation au service de 
rythmes de l’enfant propices aux apprentissages. 

Réformer le temps scolaire nécessite de rechercher 
ensemble une meilleure articulation des temps de l’enfant. 
Cette réforme va dans le sens d’une ouverture de l’école sur 
son territoire et c’est précieux. Elle ne diminue pas le temps 
scolaire ! Des millions d’enfants jadis livrés aux écrans prati-
quent maintenant des activités collectives. 

Les municipalités ont, certes, vu croître leurs responsabi-
lités, donc leurs charges, en matière éducative. Le débat, qui 
n’était pas simple, a pâti en outre du tempo politique des 
élections municipales, propice à l’exacerbation des positions. 

Mme Françoise Cartron. Eh oui ! 
Mme Marie-Christine Blandin. Qu’il était difficile de 

débattre sereinement ! Nous avons senti la même difficulté 
pendant l’intervention initiale de Françoise Cartron. 

Pourtant, il était pertinent de faire confiance à la faculté de 
coopération des acteurs locaux pour la recherche de la 
cohérence éducative et de miser sur leur capacité à tirer 
parti de la diversité des ressources des territoires. 

Sur le terrain, en effet, la qualité de la mise en œuvre de la 
réforme doit beaucoup à l’implication des acteurs, à la finesse 
avec laquelle ils ont su tisser un projet cohérent, enrichissant, 
en s’appuyant sur les ressources locales. 

J’aime beaucoup cette expression d’une institutrice rurale, 
selon laquelle la réforme a exigé de ses acteurs qu’ils soient 
« humbles et ambitieux ». Humbles, car il ne s’agit pas 
d’imaginer des ateliers extraordinaires ni d’attendre le 
grand soir, mais ambitieux, pour savoir utiliser l’aspect 
précieux et utile de chaque situation. 

Des communautés éducatives autour des écoles en milieu 
rural ont su rechercher ce trésor. Le boulanger, le forgeron 
avaient des choses à dire à nos enfants ! 

Mme Françoise Cartron. C’est vrai ! 
Mme Marie-Christine Blandin. Il faut mobiliser les compé-

tences des parents et les mutualiser. Les chambres des métiers 
et des artisans pourraient aussi constituer un vivier intéressant 
d’intervenants. Nombre d’opportunités sont entre les mains 
des acteurs locaux, des municipalités, des associations ou des 
parents. 

Toutefois, nous sommes ici pour débattre avec la ministre, 
dont les responsabilités sont au moins aussi importantes. 

Je ne vais pas évoquer l’ensemble des préconisations du 
rapport de Françoise Cartron : j’y souscris dans l’ensemble, 
notamment en matière de simplification. 

Je souhaite évoquer une réalité désolante du travail du 
Gouvernement : le fonctionnement en silo. Si les ministères 
avaient su au départ sortir de leurs cloisonnements pour 
coconstruire cette réforme, si le ministère de l’éducation 
nationale s’était adjoint le regard et les compétences du 
ministère de la jeunesse et des sports, une autre impulsion 
aurait été donnée, avec davantage de cohérence, des bugs 
auraient été évités et les acteurs de l’éducation populaire 
n’auraient pas tant peiné à se faire entendre. 

Mme Catherine Troendlé. C’est vrai ! 
Mme Marie-Christine Blandin. Une meilleure coopération 

entre les enseignants et les animateurs exige également une 
meilleure connaissance mutuelle. 

Mme Françoise Cartron recommande, à juste titre, de 
prévoir des modules spécifiques interprofessionnels au sein 
des écoles supérieures du professorat et de l’éducation, les 
ESPE, dans le but d’établir très tôt une culture commune. 
C’est une proposition concrète et pertinente pour nos futurs 
enseignants. La loi pour la refondation de l’école de la 
République est pleine de ce genre de propositions pour les 
ESPE, mais celles-ci peinent pourtant à être mises en œuvre. 

Madame la ministre, quelle est la part des ESPE qui 
intègrent dans leurs équipes pédagogiques des acteurs de 
l’éducation populaire au côté des universitaires et des 
acteurs de l’éducation culturelle et artistique ? Pour quelle 
place dans les cursus de formation ? 

Enfin, permettez-moi de revenir sur l’éducation à l’envi-
ronnement et au développement durable, dans, et autour, des 
temps scolaires. 

Je me réjouis que votre collègue Ségolène Royal ait 
mobilisé des fonds pour subventionner la mise en place 
d’un espace de nature dans 10 000 écoles ou collèges, soit 
un peu moins d’un cinquième des établissements. 

Il s’agit d’un pas encourageant, après d’autres, mais il reste 
urgent de lever les freins réglementaires à des approches 
concrètes de cette éducation à l’environnement et au dévelop-
pement durable, lesquelles pâtissent trop souvent de tracas 
administratifs, dans l’organisation des sorties, du zèle 
sanitaire concernant le jardinage, de la peur irraisonnée des 
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élevages, de la crainte de manipuler quoi que ce soit au cours 
des ateliers de cuisine, sans parler – quelle horreur ! – de 
toucher au compost ! (Sourires.) 

Comment comptez-vous faciliter ces expériences, madame 
la ministre, afin de rentabiliser l’investissement de votre 
collègue ? (Très bien ! et applaudissements sur les travées du 
groupe écologiste, du groupe socialiste et républicain et du 
RDSE.) 

M. le président. La parole est à Mme Danielle Michel. 
Mme Danielle Michel. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, la loi du 8 juillet 2013 d’orien-
tation et de programmation pour la refondation de l’école de 
la République a fixé une priorité, l’école maternelle, et un 
objectif, réduire l’impact des déterminismes et des inégalités 
sociales ou territoriales sur la réussite scolaire. C’est dans ce 
cadre que s’inscrit la réforme des rythmes. 

Rappelons d’emblée quelques éléments importants au sujet 
du retour aux cinq matinées de classe. La loi de refondation, 
qui est un texte-cadre du quinquennat, a été adoptée 
conforme par les deux chambres du Parlement. Il n’a pas 
été nécessaire de convoquer une commission mixte paritaire. 
C’est dire si la priorité accordée à l’école primaire, au plus 
jeune âge, était une évidence largement partagée. Je crois 
comprendre qu’elle l’est unanimement aujourd’hui, au 
moins dans le discours. Tant mieux ! 

Que n’aura-t-on pas entendu sur cet allégement des 
rythmes, et ce, malgré des années de concertation qui ont 
mené à la même conclusion, à savoir la nécessité d’aban-
donner la semaine de quatre jours ? 

Il faut le rappeler, entre la rentrée de 2008 et la rentrée 
de 2012, nous avions le plus grand nombre d’heures de cours 
sur le plus petit nombre de journées. Cette extrême concen-
tration du temps d’apprentissage, pour qui était-elle préjudi-
ciable ? Pour les enfants les plus en difficulté, évidemment ! 
Ce n’est pas un débat, c’est un constat ! 

Alors que, aujourd’hui plus de 90 % des communes ont 
signé des projets éducatifs territoriaux, et dans un souci de 
clarté, il serait bon que l’opposition exprime sa position 
quant à l’avenir de cette réforme. 

François Baroin expliquait au congrès des maires que non, 
il n’y aurait pas de retour en arrière. Toutefois, Nicolas 
Sarkozy défendait l’inverse quelques semaines plus tôt… Il 
parlait, lui, d’abrogation ! (Exclamations sur les travées du 
groupe Les Républicains.) Alain Juppé, de son côté, parle de 
liberté laissée aux maires. 

Mme Françoise Cartron. C’est de la polyphonie ! (Sourires 
sur les travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. René-Paul Savary. Manifestement, les primaires vous 
intéressent ! 

Mme Danielle Michel. Toutefois, de quelle liberté parle-t- 
il ? De celle de choisir le nombre de matinées ? Cela n’est pas 
légalement possible. De celle de choisir d’organiser ou non 
des activités ? C’est déjà le cas. Bruno le Maire, quant à lui, 
pourrait « intervenir » sur la réforme. Quel suspense ! De la 
part de ceux qui prétendent aux plus hautes fonctions, nous 
en conviendrons tous, un engagement clair est nécessaire. 

Dès le début, les débats ont largement tourné autour de la 
qualité de l’offre, jugée très inégale entre l’urbain et le rural. 
Ce rapport le dit, et je le vois également sur mon territoire. 

Cette dichotomie n’est pas juste. Les différences d’offre 
périscolaire s’expliquent principalement soit par l’antériorité 
des politiques éducatives, soit par une volonté politique et 
l’impulsion collective donnée. Or, je le rappelle, pour un 
maire, notamment à la tête d’une petite commune, au 
travers de l’école, c’est toute l’attractivité du territoire qui 
est en jeu, ainsi que son dynamisme. Je le vois dans mon 
département, où les projets éducatifs proposés dans la ruralité 
sont de qualité, tant dans la diversité des contenus que dans la 
réflexion sur l’organisation choisie. 

Bien entendu, cette réforme a été parfois difficile à mettre 
en œuvre. Qui dit le contraire ? Mais cette réforme n’a pas 
créé d’inégalités, il est faux de l’affirmer. Elle en a sûrement 
révélé, et doit contribuer à les réduire. 

À ce propos, le chiffre significatif de l’accroissement du 
nombre de places périscolaires ouvertes depuis trois ans, 
autrement dit du nombre d’enfants supplémentaire partici-
pant à ces activités, a été rappelé tout à l’heure : deux 
millions. Un chiffre considérable ! Dans mon département, 
le nombre de places est passé de 10 000 à 30 000. Rendons- 
nous compte ! 

Dans le cadre de sa mission, j’ai d’ailleurs souhaité inviter 
Mme Cartron à se déplacer dans les Landes, à Morcenx et à 
Rion-des-Landes, à la rencontre des acteurs départementaux. 
Alors que trois communes landaises sur quatre ont adopté les 
nouveaux rythmes dès la rentrée 2013, il me semblait 
légitime de valoriser cet engagement, mais aussi de faire 
état de certaines interrogations persistantes. 

Tout d’abord, le groupe d’appui départemental est, je le 
crois, un modèle en termes de conduite du projet. Il a permis 
un accompagnement très concret et très efficace des 
communes qui le souhaitaient, une mutualisation de la 
gestion des ressources humaines et un accompagnement 
des élus en difficulté en proposant des partages de 
contenus et des formations spécifiques. 

Toujours en termes de collectif, la politique à l’échelle 
intercommunale observée à Rion-des-Landes doit faire 
école ! En effet, la communauté de communes du Pays 
tarusate met en place des ateliers pour quinze écoles publi-
ques. Cette mutualisation permet de mobiliser chaque jour 
quatre-vingt-dix intervenants, dont certains agents intercom-
munaux. L’objectif était de « lutter contre les inégalités qui 
pouvaient exister en œuvrant pour que chacune commue, 
quelle que soit sa taille, bénéficie d’ateliers menés par des 
professionnels. » Il est atteint ! 

Alors que l’on parle beaucoup aujourd'hui d’identité, 
souvent de façon négative, cette réforme a par ailleurs inter-
rogé cette notion de la façon la plus positive qui soit. Le 
maire de Morcenx, qui a mis en place un projet de grande 
qualité, le souligne : « Nous avons aussi de nouveaux 
habitants et des familles venues de la ville qui ne connaissent 
pas les traditions. En les faisant découvrir et apprécier des 
enfants, ils les partagent, c’est un vecteur d’inclusion. » 

Mme Françoise Cartron. Voilà ! 

Mme Danielle Michel. Ces exemples d’ateliers divers, qui 
valorisent le patrimoine territorial et le tissu associatif local, 
sont nombreux. À nous, parlementaires, de les valoriser égale-
ment. 
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Enfin, si la souplesse laissée aux élus a pu dans un premier 
temps être ressentie comme de l’incertitude quant à la péren-
nité de la réforme, il se révèle que, aujourd’hui, des engage-
ments à destination des élus ont été pris sur le financement et 
sur les taux d’encadrement. 

Certes, des améliorations peuvent encore être apportées. 
Aussi je souhaite vous interroger, madame la ministre : alors 
que les PEDT arrivent à leur terme et que la question de leur 
renouvellement se pose, sur quel accompagnement pourront 
compter les élus à l’avenir dans la réflexion autour de 
nouveaux contenus d’activités et dans l’articulation des 
temps scolaire et périscolaire ? 

Qu’en est-il à ce propos de l’intégration de la « sensibilisa-
tion aux rythmes éducatifs » dans les parcours de formation 
des enseignants et des animateurs ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à Mme Brigitte Micouleau. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Brigitte Micouleau. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, permettez-moi de 
commencer cette intervention en citant un extrait de la 
motion sur l’école rurale adoptée par l’Association des 
maires ruraux de France lors de son dernier congrès 
national, qui s’est tenu au début du mois : « L’école est 
davantage qu’un service public. Elle est un marqueur de la 
République et de la communauté nationale sur l’ensemble du 
territoire. L’école républicaine impose que tous les élèves, 
ruraux ou urbains, aient accès à la même qualité de l’école. » 

C’est dire si ce débat, qui nous réunit aujourd’hui sur la 
mise en œuvre des nouveaux rythmes scolaires dans les 
petites communes, est d’actualité. 

Présentée comme une mesure emblématique du Gouver-
nement, cette réforme a fait couler beaucoup d’encre et 
donné lieu à de nombreux rapports. Force est de constater 
que tous ces rapports ne sont pas aussi enthousiastes que le 
vôtre, madame Cartron, tant s’en faut. 

D’une manière générale, à la lecture des travaux et 
enquêtes de l’Inspection générale de l’éducation nationale, 
de l’Association des maires de France ou encore de certains 
syndicats d’enseignants, nous avons plutôt l’impression d’être 
face à un bilan pour le moins mitigé. Cette impression est 
largement confirmée par les témoignages d’élus locaux, de 
parents et d’enseignants que nous rencontrons dans nos 
territoires. 

Je prendrai l’exemple de l’impact financier de cette réforme 
pour les communes, notamment les plus petites d’entre elles. 
Selon l’enquête de 2016 de l’AMF réalisée auprès des 23 000 
communes disposant d’une école publique, le coût annuel 
brut par enfant des nouvelles activités périscolaires a été, pour 
l’année 2015-2016, de 225 euros en moyenne pour les 
communes de moins de 2 000 habitants ; quelque 73 % de 
ces 225 euros ont dû être assumés directement et intégrale-
ment par ces petites communes, les aides du fonds de soutien 
de l’État aux communes, voire de la Caisse nationale d’allo-
cations familiales, ne couvrant que 27 % de cette nouvelle 
charge. 

À titre de comparaison, pour toutes les autres communes 
comptant plus de 2 000 habitants, ce reste à charge était au 
maximum de 65 %. 

À ce propos, il est bon de rappeler, comme vous le faites, 
d’ailleurs, dans votre rapport, madame Cartron, que la 
complexité des dossiers de la Caisse nationale d’allocations 
familiales a dissuadé bon nombre de maires de petites 
communes de demander l’aide de 54 euros par enfant à 
laquelle ils pouvaient légitiment prétendre. 

Mme Françoise Cartron. Pourtant, cette aide existe… 
Mme Brigitte Micouleau. En ce domaine, comme dans 

d’autres, une simplification des procédures s’impose, 
madame la ministre. 

Au-delà du financement, principale difficulté pointée par 
les élus locaux, la question du recrutement et de la qualifi-
cation des animateurs est, elle aussi, prégnante. Élus, ensei-
gnants et parents d’élèves, en particulier dans le monde rural, 
sont unanimes pour reconnaître qu’il existe aujourd’hui un 
déficit de formation des intervenants. 

Néanmoins, comment aurait-il pu en être autrement 
quand on sait que, faute de temps et de moyens, les petites 
communes ont souvent eu recours au « système D », certaines 
étant finalement bien contentes de pouvoir compter sur des 
bénévoles disponibles en pleine journée pour assurer les 
activités périscolaires ? 

Enfin, comment ne pas évoquer une problématique 
centrale et, pour le coup, commune aux petites communes 
et aux grandes, au monde rural comme au monde urbain, 
celle de la fatigue des enfants ? 

Madame la ministre, je sais que vous estimez que ces 
nouveaux rythmes n’ont pas entraîné plus de fatigue chez 
nos enfants. Je sais également que le Premier ministre, 
quelques jours avant que vous ne lui présentiez votre 
rapport, madame Carton, assurait de son côté que nos 
écoliers étaient « moins fatigués et plus disponibles pour les 
enseignements »… 

Pourtant, le ressenti des enseignants et des parents vient 
souvent contredire ces affirmations. Ce week-end encore, une 
élue en charge des affaires scolaires dans une petite commune 
du Comminges, en Haute-Garonne, m’a confié qu’une 
majorité de parents travaillant, et travaillant bien souvent à 
près d’une heure de transport de la commune, amenaient 
leurs enfants dès sept heures trente à l’école et les récupéraient 
entre dix-huit heures et dix-huit heures trente. 

Et cette élue de poursuivre, « au moins, avant la réforme, le 
mercredi, les enfants, qui étaient gardés souvent chez nous 
par les grands-parents, pouvaient se reposer ». « D’ailleurs, a- 
t-elle insisté, il n’y a qu’à voir la faible fréquentation des 
écoles maternelles dans nos campagnes le mercredi pour 
comprendre que les parents plébiscitent encore l’ancien 
système. » 

Mme Catherine Troendlé. C’est vrai ! 
Mme Brigitte Micouleau. Vous le voyez, concernant la 

fatigue de nos enfants – question primordiale, puisque, je 
le rappelle, l’objectif premier de cette réforme était l’allége-
ment des journées des écoliers –, il y a assurément une 
véritable réflexion à mener. 

M. le président. Il faut conclure, ma chère collègue. 
Mme Brigitte Micouleau. Cette réflexion devra s’appuyer 

sur des enquêtes et des études d’ampleur, tenant compte 
notamment de la spécificité et de la diversité de nos terri-
toires, mais aussi des modes de vie de nos concitoyens, bien 
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différents selon que ceux-ci résident au sein d’une métropole 
ou au cœur de nos campagnes. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains et de l'UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à M. Daniel Laurent. 
M. Daniel Laurent. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, la réforme des rythmes 
scolaires dans les petites communes est un vrai sujet ! Le 
24 juin 2015, je posais une question orale sur cette théma-
tique, et j’ai le sentiment que je pourrais la reposer à l’iden-
tique, tant je ne suis pas convaincu des résultats positifs que 
plusieurs orateurs ont mis en exergue. 

En préambule et sans dogmatisme, si je ne remets nulle-
ment en cause l’intérêt de l’aménagement du temps scolaire, 
je déplore l’absence de prise en compte des particularismes 
locaux, des avis des maires, des parents et du monde éducatif 
qui a présidé à la mise en œuvre de la réforme. 

Dès la parution du décret, les préoccupations légitimes des 
élus se sont très largement manifestées, et la mise en œuvre de 
la réforme en 2013 fut un échec patent, non pas en raison 
d’une prétendue mauvaise volonté des édiles, mais parce que 
ces derniers avaient immédiatement identifié les difficultés 
pour son application. Il faut bien le reconnaître, les élus ont 
dû faire face à un véritable isolement sur le terrain, les services 
déconcentrés de l’État étant tout autant démunis sur les 
moyens et l’accompagnement de la réforme. 

Tous ont entendu : « Faites appel au vivier associatif, aux 
bénévoles, aux retraités », ce que, avec une certaine trivialité, 
je traduirai ainsi : « Débrouillez-vous tous seuls !» Sur le 
terrain, les élus ont vite compris que ce temps non obligatoire 
a priori le devenait dans les faits, et qu’il leur incomberait 
d’en organiser l’exécution effective. Ils l’ont fait. 

Mme Cartron dans la première phrase de sa question ne dit 
pas autre chose, lorsqu’elle écrit qu’elle « a pu apprécier sur le 
terrain l’ingéniosité des élus locaux dans la mise en œuvre des 
rythmes scolaires ». Effectivement, on peut parler d’ingénio-
sité, chaque territoire faisant au mieux pour répondre aux 
besoins des familles, travailler en bonne intelligence avec les 
équipes pédagogiques et trouver les ressources d’animation. 
(Mme Élisabeth Doineau applaudit.) 

La synthèse du rapport de notre collègue indique que la 
réforme a transformé les contraintes en opportunités, mais 
l’objectif final, le seul qui vaille et pour lequel les élus ruraux 
sont prêts à se mobiliser, n’était-il pas ainsi présenté : « Mieux 
apprendre et favoriser la réussite scolaire de tous » ? 

Pourquoi la réforme des rythmes scolaires fait-elle écho à la 
seule réforme des temps périscolaires ? Je vous pose la 
question, madame la ministre, car ce glissement sémantique 
semble indiquer implicitement que le dispositif mis en place 
pour améliorer les performances du système éducatif n’aurait 
pas atteint les objectifs qui lui ont été fixés. 

L’importance de l’école primaire dans l’apprentissage des 
savoirs fondamentaux n’est plus à démontrer. N’aurait-il pas 
fallu se concentrer en priorité sur ces derniers, le temps 
périscolaire n’étant qu’un outil d’accompagnement en 
périphérie précisément du temps scolaire, sachant que lire, 
écrire et compter doivent être les priorités ? 

Plutôt que de renforcer ce socle fondamental dans l’orga-
nisation du temps scolaire, vous avez fait le choix de trans-
former les écoles en centres de loisirs plusieurs heures par 
semaine. Si les choses continuent ainsi, le temps de la distrac-
tion prendra le pas sur celui de l’instruction. 

Mme Catherine Troendlé. Absolument ! 
M. Daniel Laurent. Le Gouvernement avançait qu’avec la 

semaine de quatre jours, l’extrême concentration du temps 
scolaire était inadaptée et préjudiciable aux apprentissages. 
Les difficultés scolaires sont-elles réglées ? Les élèves appren-
nent-ils mieux qu’avant ? 

La réforme devait conduire à alléger la journée de classe et à 
programmer des séquences d’enseignement aux moments où 
la faculté de concentration des élèves est la plus grande. Or, 
pour ce faire, les enseignants n’ont pas attendu la réforme. En 
revanche, elle n’a pas allégé celle des porteurs de projets, qui 
travaillent sans compter. 

Je partage le constat du rapport sur le recalibrage du 
nombre d’ateliers proposés, revu à la baisse, non seulement 
pour tenir compte de la fatigue des enfants, mais également 
en raison des difficultés de recrutement, de l’épuisement du 
vivier associatif bénévole et du renchérissement des presta-
tions, qui sont parfois prohibitives. 

Madame la ministre, vous vous réjouissez que, depuis la 
rentrée de 2015, près de 92 % des communes disposant 
d’une école soient couvertes par un projet éducatif territorial, 
un PEDT, préalable obligatoire au versement du fonds de 
soutien de l’État aux communes. Il y a sans aucun doute un 
lien de cause à effet. 

L’élaboration des PEDT s’est par ailleurs souvent appuyée 
sur les projets éducatifs locaux existants, sans nécessiter pour 
autant de transfert de compétences scolaires ou périscolaires 
– transfert de compétences qui ne fait pas l’unanimité chez les 
élus ruraux, particulièrement attachés à leurs écoles. 

Madame la ministre, la politique gouvernementale en 
matière d’organisation scolaire en milieu rural inquiète les 
élus, qui ont le sentiment que les réformes ne sont pensées 
qu’à l’aune des seuls objectifs du ministère de l’éducation 
nationale, sans tenir compte des coûts supplémentaires que 
les communes doivent supporter dans un cadre de baisse 
drastique des dotations, et de l’obligation d’assurer la mise 
en œuvre des contraintes normatives et de sécurité. Cette 
amertume est d’autant plus mal vécue que les élus s’investis-
sent pour appliquer les réformes qu’on leur a imposées. 

En conclusion, madame la ministre, il faut tendre vers plus 
de simplification, d’assouplissement, de liberté et d’adapta-
tion au plus près des territoires. Pour l’heure, vous êtes la 
ministre de l’éducation nationale, et nous attendons votre 
réponse : quel bilan peut-on faire aujourd’hui de cette 
réforme ? Les objectifs sont-ils atteints ? (Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains et de l'UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre de l'éducation natio-

nale, de l'enseignement supérieur et de la recherche. Monsieur le 
président, madame la présidente de la commission de la 
culture, de l'éducation et de la communication, mesdames, 
messieurs les sénateurs, permettez-moi tout d’abord de saluer 
chaleureusement la qualité du travail que Mme Françoise 
Cartron a conduit pendant plusieurs mois, en allant au- 
devant des élus des petites communes pour comprendre 
leurs difficultés et leurs attentes, en échangeant avec les ensei-
gnants et les animateurs, en écoutant les parents et les enfants 
eux-mêmes sur cette question des nouveaux rythmes 
scolaires. 

Le rapport que vous avez remis est d’une grande richesse, et 
il a été salué comme tel par nombre d’observateurs. Il illustre, 
par-delà la diversité des situations rencontrées sur le terrain, 
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un état de fait que l’on ne peut plus guère contester : cette 
réforme, qui entre dans sa troisième année de mise en œuvre 
dans toutes les communes de notre pays, a désormais trouvé 
son rythme. 

Après deux années certes intenses dans le travail d’organi-
sation, il nous faut aujourd'hui en effet concentrer nos efforts 
pour repérer mieux et plus vite les bonnes pratiques et les 
rendre accessibles à tous. 

Entendons-nous bien. Je ne viens pas devant la Haute 
Assemblée dans une posture provocatrice, qui nierait qu’il 
y ait encore ici ou là quelques difficultés. Ces difficultés, je les 
connais, je les ai entendues. 

J’ai à de nombreuses reprises pris le temps d’aller sur le 
terrain, à la rencontre des élus, pour que nous réfléchissions 
ensemble aux solutions et pour les voir se dessiner. J’ai pris le 
temps d’écouter les familles, les enseignants, les animateurs, 
les associations. Chacun joue un rôle essentiel dans cette 
réforme, dont je tiens à rappeler qu’elle a été voulue et 
pensée pour les enfants, pour améliorer leurs apprentissages, 
pour permettre aussi à beaucoup plus d’enfants d’avoir des 
activités collectives épanouissantes. 

M. Jean-François Husson. Une réforme imposée ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. J’ai agi, depuis plus 

de deux ans maintenant, avec l’appui de mes collègues 
chargés des familles et de la jeunesse, pour accompagner 
cette réforme, ainsi que pour en stabiliser le cadre et le 
financement. 

J’ai également agi pour apporter des réponses concrètes et 
pour favoriser le dialogue entre des acteurs qui trop souvent 
œuvraient chacun de leur côté, alors qu’ils ont en partage 
l’immense responsabilité de participer à l’éducation des 
enfants, avant, pendant et après la classe. 

Vous l’avez dit, madame la sénatrice, cette réforme a été 
difficile à mettre en œuvre, parce qu’elle a opéré des change-
ments profonds dans notre organisation, parce qu’elle a 
mobilisé les énergies et les financements des communes, 
parce qu’elle a demandé un changement de pratiques des 
enseignants, des animateurs, parce qu’elle a conduit aussi les 
familles à adapter leurs comportements. 

Oui, clairement, cette réforme a demandé beaucoup. 
Oui, clairement, cette réforme a provoqué de nombreux 

débats dans toutes les communes de France. On peut le 
déplorer, mais on peut aussi relever, et vous n’êtes pas la 
seule à le faire, madame la sénatrice Françoise Cartron, que 
cette réforme a redonné à l’école une place essentielle dans les 
politiques locales,… 

M. Jean-François Husson. Ce n’est pas lié à la réforme ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. … tout comme 

l’école tient une place essentielle dans la politique de la 
Nation. 

J’ai entendu parfois des élus qui me disaient : « Cette 
réforme, nous ne l’avons pas voulue, les maires ne l’ont 
pas demandée ». À vrai dire, ce refrain, je ne l’entends 
plus, mesdames, messieurs les sénateurs. (Protestations sur 
les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Daniel Laurent. Sortez un peu ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Je ne l’entends 

plus, car les maires, que je sais si attachés à leur école, 
notamment dans les petites communes rurales, ont 
beaucoup travaillé pour trouver des solutions concrètes, et 

ils ont souvent fait de cette réforme un levier pour donner 
une nouvelle ampleur à la politique éducative locale, et même 
pour l’attractivité de leur commune. 

Au moment d’engager ce débat avec vous, mesdames, 
messieurs les sénateurs, je voudrais rappeler que la réforme 
des rythmes scolaires est d’abord une réforme pédagogique 
inscrite au cœur de la priorité donnée par le Gouvernement à 
l’école primaire. 

J’admets que cette réforme a été difficile à mettre en œuvre 
par les élus. Mais personne ne peut contester qu’elle devait 
être faite, pour réparer les gravissimes erreurs qui ont été 
commises par le passé et qui pèsent encore aujourd’hui sur 
la réussite de nos enfants. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et républicain. – Protestations sur les travées du 
groupe Les Républicains.) 

M. Daniel Laurent. C’est reparti ! 
Mme Catherine Troendlé. Quelles erreurs ? 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Je le répéterai 

autant que de besoin, cette réforme, nous l’avons engagée 
dès le début du quinquennat, parce que, en 2008, l’instau-
ration de la semaine de quatre jours avait placé notre pays 
dans une situation ubuesque : les écoliers français avaient le 
nombre de jours d’école le plus faible de tous les pays de 
l’OCDE, soit 144 jours, contre 187 jours en moyenne pour 
les États appartenant à cette organisation. 

Cette réforme des rythmes scolaires, nous l’avons faite 
parce que les écoliers français subissaient des journées plus 
longues et plus chargées que celles de la plupart des pays qui 
nous entourent. Les scientifiques spécialistes des rythmes de 
l’enfant l’avaient dit déjà à M. Chatel : l’extrême concentra-
tion du temps imposée par la réforme de 2008 était inadaptée 
et préjudiciable aux apprentissages ; elle était source de fatigue 
et de difficultés scolaires. 

Que ne vous a-t-on entendu alors nous parler de la fatigue 
des enfants ! Cela eût été justifié. Ce constat très largement 
partagé, je voudrais simplement que nous ne l’oubliions pas, 
par honnêteté. 

M. René-Paul Savary. Vous êtes malhonnête ! (Protestations 
sur les travées du groupe socialiste et républicain.) 

Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Pourtant, 
aujourd’hui, certains voudraient revenir en arrière. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, cette réforme, nous 
l’avons installée pour améliorer les apprentissages des 
élèves, en répartissant mieux les heures de classe sur la 
semaine et en permettant aux enseignants de programmer 
les séquences d’enseignement des savoirs fondamentaux 
– lire, écrire, compter –, à des moments, le matin, où la 
faculté de concentration des élèves est la plus grande. 

Cette réforme, nous l’avons pensée comme un élément 
solidaire de la priorité au premier degré engagée par la refon-
dation de l’école. Faut-il en rappeler certaines de ses dimen-
sions qui n’ont pas pu vous échapper ? On peut ainsi évoquer 
la création massive d’emplois – quelque 19 328 créations 
d’emplois d’enseignants pour le premier degré depuis le 
début de ce quinquennat. 

Mme Dominique Gillot. Bravo ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Nous avons 

clarifié, défini et inscrit dans la loi le socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture, rénové les 
programmes de maternelle et de l’école élémentaire, multiplié 
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le nombre d’enfants de moins de trois ans scolarisés, déployé 
dans plus d’un millier d’écoles le dispositif « plus de maîtres 
que de classes ». 

C’est dans ce cadre cohérent de la priorité redonnée à 
l’école primaire que la réforme des rythmes scolaires prend 
tout son sens et conduit, je vous le confirme, à une nouvelle 
organisation des apprentissages, mieux adaptée aux besoins 
de chaque élève. 

Évidemment, j’ai demandé au Comité national de suivi de 
la réforme, installé en 2013, ainsi qu’à l’Inspection générale 
de l’éducation nationale, de nous accompagner pour que 
nous puissions tirer les meilleurs bénéfices possible de cette 
cinquième matinée retrouvée. Monsieur Abate, le comité 
national de suivi, que préside la rectrice de Lyon, et qui 
réunit tous les acteurs de la réforme, me remet chaque 
année son rapport à l’automne. Il s’est encore réuni il y a 
une semaine à peine et devrait très prochainement émettre 
ses recommandations au terme de son travail sur l’année 
scolaire 2015–2016. 

Le rapport de l’Inspection générale de l’éducation natio-
nale consacré aux bénéfices pédagogiques de la réforme, que 
j’ai rendu public en juin dernier, a pour sa part mis en 
lumière qu’il était trop tôt pour mesurer les effets des 
nouveaux rythmes, tout en établissant des recommandations 
et mises en garde précises. 

Je puis vous assurer que j’ai pris en compte ces mises en 
garde et recommandations pour renforcer l’accompagnement 
pédagogique des enseignants. 

Avec la mise en place des nouveaux programmes de mater-
nelle l’an passé, de l’école élémentaire cette année, nous avons 
produit de très nombreuses ressources pédagogiques 
concrètes pour accompagner les enseignants dans l’utilisation 
de la cinquième matinée, laquelle est très appréciée par ces 
derniers – les retours que nous avons vont tous dans le même 
sens –, précisément pour les possibilités qu’elle offre sur le 
plan pédagogique. 

Nous avons bâti des parcours de formation permettant de 
soutenir la réflexion des enseignants sur la construction de 
nouveaux emplois du temps propices aux apprentissages et la 
façon de mieux prendre en compte les besoins des enfants. 

Aujourd’hui même se sont conclus des regroupements 
interacadémiques consacrés aux cycles 2 et 3, au cours 
desquels la question des rythmes et du temps d’apprentissage 
a été largement abordée. 

Enfin, sachez que nous expérimentons avec les enseignants 
de plusieurs académies des parcours de formation en ligne 
consacrés aux emplois du temps et aux rythmes d’apprentis-
sage. 

Cet accompagnement nous donne aussi l’occasion de 
renforcer la complémentarité entre les acteurs : j’ai ainsi 
conclu en 2015 un partenariat avec le Centre national de 
la fonction publique territoriale, le CNFPT, pour favoriser 
des formations croisées entre enseignants et animateurs péris-
colaires ; je rappelle aussi qu’il existe une convention entre les 
écoles supérieures du professorat et de l’éducation, les ESPE, 
et le Collectif des associations partenaires de la République 
depuis 2014, laquelle permet à ce dernier de venir alimenter 
le vivier de formateurs et d’intervenir en appui pour la 
formation continue des enseignants, ce qui signifie, en 
bref, davantage de modules de formation, davantage de 

possibilités pour les enseignants de connaître le champ du 
périscolaire et davantage de formation à la complémentarité 
des acteurs au sein des ESPE. 

M. Jean-François Husson. Excellent ! Que demande le 
peuple ! 

Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Je sais que c’est 
notamment une préoccupation de Mme Blandin, et c’est 
pourquoi je voulais revenir sur cette question. 

Nous rendrons aussi disponible dès la fin du mois de 
novembre, pour les directeurs d’école, un module en autofor-
mation consacré aux complémentarités entre projets d’école 
et activités périscolaires. 

Voilà l’esprit de notre démarche : accompagner les ensei-
gnants, favoriser les synergies pour que la complémentarité, 
qui est au cœur de l’esprit des PEDT – projets éducatifs 
territoriaux –, vive réellement sur le terrain. 

Madame Cartron, vous avez constaté que cela fonctionnait 
à Liomer, dans la Somme ; je l’ai vu moi aussi à Arras, à 
Feyzin, dans le réseau rural d’éducation constitué par des 
petites communes de l’Allier, ou encore à Vernoux-en- 
Vivarais, en Ardèche. 

Et nous devons faire en sorte de le voir partout ailleurs,… 
M. Jean-François Husson. Ce serait bien ! On n’y est pas ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. … car cette 

complémentarité sur le terrain est vraiment dans l’intérêt 
des enfants. 

Ce travail d’accompagnement est bien sûr l’occasion de 
tirer parti des meilleures pratiques de terrain, car les pratiques 
de terrain évoluent très vite. 

Les communes peuvent d’ailleurs s’entraider, comme le 
préconise l’Association des maires ruraux de France, très 
attachée à ces échanges entre grandes et petites communes. 

Oui, il y a de nombreuses ressources que nous devons 
mieux faire connaître, celles des associations en particulier. 
Nous avons engagé ce travail d’inventaire sur quelques 
thématiques, comme l’accessibilité des activités périscolaires 
aux enfants en situation de handicap, ou encore les activités 
physiques et sportives. Nous allons encore amplifier cette 
action au cours de cette année. 

Je voudrais illustrer mon propos en partant de l’exemple de 
la maternelle, sur lequel plusieurs d’entre vous ont insisté. 

Je le dis d’emblée, je ne crois pas dans un retour en arrière 
qui isolerait la maternelle de l’école élémentaire. Ce n’est pas 
une question idéologique, c’est une question d’efficacité :… 

M. Jean-François Husson. Vous persistez dans l’erreur ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. … les enseignants 

nous le disent, la cinquième matinée a permis, avec les 
nouveaux programmes, de mettre en place une nouvelle et 
réelle continuité des apprentissages : ces cinq matinées 
d’enseignement sont consacrées à des apprentissages exigeants 
en termes d’attention et de concentration. 

Ce travail scolaire doit évidemment aller de pair avec la 
prise en compte des besoins et des rythmes des enfants de 
maternelle pour éviter la fatigue. C’est pourquoi j’ai donné 
très tôt, à peine arrivée à la tête de ce ministère, des instruc-
tions pour faire respecter une alternance équilibrée entre les 
temps d’activité et les temps calmes, et adapter les activités 
aux besoins des enfants les plus jeunes. 
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Comme vous le soulignez, madame Cartron, les conditions 
d’organisation de la sieste sont absolument essentielles. Ainsi, 
pour les enfants qui déjeunent à l’école, j’ai recommandé de 
les coucher dès la fin du repas, sans attendre la fin de la pause 
méridienne, de manière à préserver les temps d’apprentissage. 

Accompagner cette réforme, cela veut dire aussi se doter 
d’indicateurs pour l’évaluation des effets de la réforme – nous 
serons tous d’accord sur ce point, me semble-t-il. 

C’est pourquoi j’ai mis en place des outils d’évaluation 
scientifique : plusieurs enquêtes sont en cours de réalisation 
et portent, en relation avec les organisations de temps 
scolaires les plus significatives, aussi bien sur la progression 
des apprentissages des élèves, la mesure de l’absentéisme 
potentiellement engendré par certaines organisations et les 
rythmes chronobiologiques et chronopsychologiques des 
enfants que sur les pratiques enseignantes et la perception 
des familles. Ces enquêtes couvrent un champ très vaste, 
aucun sujet ne nous échappera. Les résultats seront publiés 
en 2017 et nous reproduirons ce type d’études à échéance 
régulière. 

Ces résultats, nous les partagerons avec les élus, bien 
entendu, pour leur donner des outils de nature à les aider 
dans leurs choix d’organisation, qui peuvent évoluer, et 
surtout pour renforcer la cohérence et la complémentarité 
des temps de l’enfant. 

Ces études scientifiques me paraissent essentielles si l’on 
veut sortir des débats sans fin, comme celui qui porte sur la 
fatigue, où l’on a vite fait d’accuser l’école, sans se soucier des 
heures de coucher des enfants, des usages des médias et de 
leur influence sur l’attention des élèves, sujet tout aussi 
essentiel, me semble-t-il. 

M. Jean-François Husson. On ne dit pas le contraire ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. J’ai lancé des 

études scientifiques sur le sujet de la fatigue dans deux 
académies, celle d’Orléans-Tours et celle de Guadeloupe. 
Mais d’ores et déjà, l’étude scientifique commandée par le 
maire d’Arras montre clairement que les nouveaux rythmes 
n’ont pas créé de troubles du sommeil. Mieux encore, elle 
donne à voir que l’aménagement du temps scolaire et péris-
colaire a des effets positifs sur la vigilance en classe. Ce 
progrès mérite d’être souligné, d’autant qu’il semble encore 
plus fort pour les enfants scolarisés en réseaux d’éducation 
prioritaire, les REP, qui bénéficient encore plus de la parti-
cipation aux ateliers. 

Enfin, croyez-le, nous ne sommes pas les seuls à observer 
les effets de cette réforme. En effet, l’équipe du centre de 
pédagogie et de sociologie de l’université de Shigakukan 
mène actuellement, à la demande du gouvernement 
japonais, une mission d’analyse des rythmes scolaires en 
France. Elle a eu l’occasion de prendre connaissance du 
rapport de Mme Cartron et des activités organisées par la 
commune de Liomer, et nous nous en réjouissons. 

Cette réforme, mesdames, messieurs les sénateurs, je vous 
disais qu’elle était bien installée et bien suivie, mais je veux 
aussi rappeler qu’elle produit déjà des résultats positifs 
concrets. 

Vous avez rappelé, dans votre propos liminaire, madame la 
sénatrice, des chiffres qui témoignent de l’ancrage de ces 
nouveaux rythmes sur l’ensemble du territoire : oui, 93 % 
des communes ont mis en place des activités périscolaires 

inscrites dans le cadre d’un PEDT. L’objectif de généralisa-
tion que j’avais soutenu devant vous à l’automne 2014 a 
donc été tenu, même dans les plus petites communes. 

De plus en plus, les communes font le choix de créer des 
centres d’accueil de loisirs collectifs, ce qui est la garantie d’un 
meilleur niveau d’accueil des enfants. Et, cela a été rappelé, le 
nombre de places offertes aux enfants dans ces centres 
d’accueil de loisirs a augmenté de 2 millions en seulement 
deux ans, rien de moins ! 

Aujourd’hui, quelle que soit la source, le sentiment est 
partagé : les activités périscolaires ont trouvé leur public et 
satisfont les enfants. 

Ainsi, selon les statistiques rapportées par l’Association des 
maires de France lors de son dernier congrès, 80 % des 
communes soutiennent que les nouvelles activités périsco-
laires contribuent à l’enrichissement culturel, à l’épanouisse-
ment et au sentiment de vivre ensemble chez les enfants ; 
97 % des élus estiment avoir mis en place des ateliers dans 
lesquels les enfants sont heureux. 

Autre enjeu, évidemment essentiel et qui a été évoqué par 
plusieurs d’entre vous, celui de l’égalité. Je veux tordre ici le 
cou à cette idée selon laquelle les nouveaux rythmes scolaires 
auraient accru les inégalités. Soyons sérieux ! 

Mme Françoise Férat. En effet, soyons sérieux ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. On estimait, avant 

la réforme, à 20 % la fréquentation des activités périscolaires 
– je pouvais le constater en tant qu’élue locale (Mme Françoise 
Férat se montre dubitative.) – ; aujourd’hui, selon les propres 
estimations de l’AMF, ce sont près de 70 % des enfants de 
l’école élémentaire qui participent aux activités périscolaires. 
Comment peut-on parler d’un creusement des inégalités ? 

Évidemment, toutes les communes n’ont pas choisi la 
gratuité. 

Mme Françoise Férat. En effet ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Oui, il s’agit de 

choix locaux, de choix politiques et financiers faits par les 
maires, mais je note que deux tiers des communes ont fait le 
choix de la gratuité, même si d’autres ont préféré adopter une 
tarification sociale. 

Voilà l’esprit de la réforme : ouvrir l’accès aux activités 
périscolaires à tous les enfants, parce que cela est bon pour 
leur développement, bon aussi pour le vivre ensemble, si 
précieux dans notre société. (M. Jean-François Husson 
s’exclame.) J’ai vraiment été particulièrement sensible aux 
propos qui ont été tenus sur l’identité française, considérée 
positivement grâce aux activités périscolaires relatives au 
patrimoine des communes. 

Oui, ces nouveaux rythmes scolaires servent à corriger les 
inégalités, et ce qui fait clairement la différence, ce n’est pas la 
taille de la commune, mais la taille de la volonté politique, 
comme le montre clairement votre rapport ! (Sourires.) 

L’étude des effets des rythmes dans la commune d’Arras, 
qui s’est beaucoup engagée, montre à quel point on note une 
amélioration du climat dans les établissements scolaires. Les 
enseignants, notamment ceux qui exercent en REP, ont 
témoigné quant à eux de l’amélioration chez les élèves de 
l’autonomie, de la prise de responsabilité et du sentiment 
d’estime de soi. Ce ne sont pas de petits sujets ! (M. Jean- 
François Husson s’exclame.) 
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Ces progrès que j’évoquais, je le reconnais, nous les devons 
beaucoup à l’implication des élus locaux. Pour consolider ces 
progrès, j’ai fait depuis deux ans de l’accompagnement de 
l’État aux communes une priorité. 

Accompagner les élus locaux, cela veut dire d’abord leur 
assurer un cadre financier et juridique stable. 

Je n’ai jamais contesté que cette réforme ait un coût, et 
c’est précisément pour cela que j’ai fait de la pérennisation de 
l’accompagnement financier de l’État une priorité. C’est le 
premier dossier sur lequel je me suis battu en arrivant à la tête 
de ce ministère, et en obtenant gain de cause. 

De fait, depuis 2015, l’accompagnement financier de l’État 
est pérennisé ; il est annuel, régulier et n’a pas de raison d’être 
remis en cause, sauf bien sûr si une autre politique devait être 
conduite à l’avenir. (M. Jean-François Husson s’exclame de 
nouveau.) 

Il a bénéficié à plus de 20 000 communes en 2015–2016, 
un tiers d’entre elles ayant touché l’aide majorée de 90 euros 
par élève. Au total, depuis 2013, ce sont près de 830 millions 
d’euros qui ont été versés à ce titre par l’État. 

À ces aides s’ajoutent bien sûr celles de la branche Famille, 
qui a fait, elle aussi, un effort considérable : depuis 2013, elle 
a consacré près de 1,2 milliard d’euros, à travers les presta-
tions de service ordinaire, l’aide à la réforme des rythmes 
éducatifs et les financements au titre des contrats « enfance 
jeunesse ». En 2016, leurs engagements représenteront près 
de 539 millions d’euros. 

J’ai entendu les demandes de simplification qui ont été 
exprimées localement. C’est un axe de travail, et soyez 
assurés, mesdames, messieurs les sénateurs, que les moyens 
ont été prévus sur la durée de la convention d’objectifs et de 
gestion de la CNAF pour accompagner la montée en charge 
des accueils de loisirs déclarés et pouvoir faire face à un taux 
de fréquentation des activités périscolaires de 100 %. 

Plusieurs d’entre vous ont rappelé la demande de l’AMF 
d’une compensation intégrale des dépenses. Mais la Haute 
Assemblée le sait bien, ce n’est pas la règle lorsqu’il s’agit d’un 
service public facultatif mis en place par les communes et les 
intercommunalités. 

Mme Catherine Troendlé. C’est un transfert de charge ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Françoise Cartron 

dit aussi très bien dans son rapport que les situations sont 
hétérogènes ; de nombreux élus ont su mettre en place des 
activités de qualité à moindre coût ; d’autres communes se 
sont réorganisées, en faisant notamment appel à l’intercom-
munalité pour mutualiser les dépenses. (M. Jean-François 
Husson s’exclame.) Il ne faut pas avoir peur de dire que ces 
organisations intercommunales sont un levier d’efficacité qui 
ne met nullement en cause l’identité de chaque commune. 

Nous ne sommes pas restés sourds non plus aux demandes 
des élus de leur offrir un cadre souple et adaptable aux 
situations locales. J’ai ainsi répondu favorablement à toutes 
les demandes des communes qui n’avaient pas réussi à établir 
leur PEDT en 2015. Nous attendions ces demandes de la 
part de petites communes, mais nous avons constaté qu’elles 
émanaient également de grandes villes qui avaient a priori les 
moyens d’agir, comme Toulouse. Mais nous les avons aidées ! 

J’ai décidé l’an dernier, pour les communes les plus fragiles, 
de neutraliser les effets d’une sortie de l’inscription sur la liste 
des communes classées en DSU-cible ou en DSR-cible. 
Comme le dit souvent l’un de mes conseillers, bouchée 

avalée n’a plus de saveur, mais n’oublions pas que ce sont 
tout de même des décisions fortes et importantes ! Ces 
communes peuvent ainsi continuer à bénéficier de l’aide 
majorée de 90 euros pendant toute la durée de leur PEDT. 

Enfin, cet été, j’ai, avec mon collègue ministre de la 
jeunesse, pérennisé les souplesses permises en matière d’orga-
nisation des temps scolaires et de taux d’encadrement des 
activités, comme je m’y étais engagé auprès des associations 
d’élus. 

Voilà des actes concrets qui disent simplement notre 
confiance dans le travail des élus et notre volonté de colla-
borer avec eux de la manière la plus fructueuse possible. 

Accompagner les élus locaux, cela veut dire aussi leur 
apporter le soutien et l’expertise qu’ils sollicitent de l’État. 
En effet, madame Danielle Michel, nous devons apporter un 
soutien plus présent aux élus, en nous inspirant de ce qui se 
fait de bien. Vous avez cité le département des Landes ; je 
pense aussi au travail réalisé dans la Manche, en Corse-du- 
Sud (Mme Françoise Cartron opine.) ou encore en Meurthe- 
et-Moselle. 

Avec mon collègue Patrick Kanner, nous avons donné des 
instructions à nos services pour passer à une deuxième étape 
de la mobilisation de groupes d’appui départementaux 
– GAD – pour qu’ils accompagnent les collectivités qui le 
souhaitent dans l’évaluation de leur PEDT et la préparation 
de leur renouvellement. 

Ce temps de bilan est important et nous devons aider les 
élus, en leur apportant nos conseils et notre expertise. 

Nous avons aussi demandé aux GAD de porter une atten-
tion renforcée aux actions visant à favoriser la mutualisation 
de ressources dans les territoires et la mise en place de forma-
tions communes aux personnels d’animation et enseignants, 
particulièrement utiles pour favoriser une approche transver-
sale de l’organisation des temps scolaires et périscolaires. 

Cette instruction a été discutée avec l’Association des 
maires de France et sera publiée ce jeudi au Bulletin 
officiel de mon ministère. 

Je veux enfin amplifier la production de ressources pour 
enrichir encore l’offre d’activités périscolaires et leur connais-
sance. Nous publierons cette année deux nouveaux guides 
aux élus portant sur les activités artistiques et culturelles et sur 
l’association des parents à l’élaboration, au suivi et à l’évalua-
tion des PEDT. 

Tous les acteurs ont été associés à l’élaboration de ces 
guides et c’est, je crois, une pratique qui peut inspirer bien 
d’autres politiques publiques partagées. 

En conclusion, mesdames, messieurs les sénateurs, les 
nouveaux rythmes scolaires sont désormais installés et nous 
devons, dans la concertation et avec beaucoup de pragma-
tisme, accompagner ceux qui en sont les acteurs. 

Nous n’avons pas besoin de polémique inutile. Nous avons 
besoin de prolonger la dynamique qui est à l’œuvre sur le 
terrain et qui a changé la vie de l’école, pour nous permettre 
de donner encore plus de chances de réussite à tous les 
enfants. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et républicain. – Mme Françoise Laborde et M. Michel Le 
Scouarnec applaudissent également.) 

M. le président. Nous en avons terminé avec la question 
orale avec débat sur la mise en œuvre des nouveaux rythmes 
scolaires dans les petites communes. 
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NOMINATION DE MEMBRES D’UNE 
ÉVENTUELLE COMMISSION MIXTE 

PARITAIRE 

M. le président. Pour le cas où le Gouvernement déciderait 
de provoquer la réunion d’une commission mixte paritaire 
chargée d’élaborer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l’égalité et à la citoyen-
neté, il va être procédé à la nomination des membres de cette 
commission mixte paritaire. 

La liste des candidats a été publiée ; je n’ai reçu aucune 
opposition dans le délai d’une heure prévu par l’article 12 du 
règlement. 

En conséquence, cette liste est ratifiée et je proclame repré-
sentants du Sénat à cette éventuelle commission mixte 
paritaire : 

Titulaires : M. Jean-Claude Lenoir, Mmes Dominique 
Estrosi Sassone, Françoise Gatel, MM. Philippe Dallier, 
Jacques-Bernard Magner, Yves Rome et Christian Favier ; 

Suppléants : MM. Jean-Claude Carle, Daniel Dubois, 
Mmes Françoise Laborde, Sophie Primas, MM. Alain 
Richard, Jean-Pierre Sueur et Michel Vaspart. 

Cette nomination prendra effet si M. le Premier ministre 
décide de provoquer la réunion de cette commission mixte 
paritaire et dès que M. le président du Sénat en aura été 
informé. 

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt-deux heures trente- 
cinq. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à vingt et une heures cinq, est reprise à 
vingt-deux heures trente-cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 

14 

ORIENTATION SCOLAIRE 

Débat sur les conclusions d’une mission d’information de 
la commission de la culture 

M. le président. L’ordre du jour appelle le débat sur les 
conclusions de la mission d’information de la commission de 
la culture, de l’éducation et de la communication sur l’orien-
tation scolaire, organisé à la demande de cette même 
commission. (rapport d’information no 737, 2015–2016). 

Dans le débat, la parole est à Mme la présidente de la 
commission. 

Mme Catherine Morin-Desailly, présidente de la commission 
de la culture, de l’éducation et de la communication. Monsieur 
le président, madame la ministre, mes chers collègues, 
140 000 jeunes quittent chaque année le système de forma-
tion initiale sans qualification suffisante et le nombre de ceux 
qui sont en dehors de tout dispositif de formation atteint 
620 000. Ce terrible constat, dressé en novembre 2014, doit 
nous interpeller tous. Face à ces générations sacrifiées et à des 

résultats qui ne cessent de s’aggraver depuis une trentaine 
d’années, nous ne pouvons pas rester les bras croisés. Il y va 
de l’avenir de nos jeunes, d’abord, mais aussi de notre pays. 

D’aucuns mettent en avant des causes économiques, 
sociales et culturelles du processus d’orientation, qui condui-
sent à l’échec scolaire. Soit, mais cela ne résout rien. C’est 
pourquoi j’ai souhaité que notre commission se penche de 
manière plus approfondie et plus précise, sans tabou, sur la 
question de l’orientation scolaire, qui me semble être une 
préoccupation partagée. 

Aujourd’hui, nombreux sont ceux qui s’interrogent sur le 
collège : le collège unique n’est-il pas devenu le collège 
uniforme, le collège qui, du coup, oriente par l’échec ou 
par défaut ? 

Par ailleurs, des dispositifs existent pour tenter de faire 
revenir les jeunes dans le système scolaire, à l’instar du 
droit au retour en formation, mais sont-ils véritablement à 
la hauteur de l’enjeu ? C’est une vraie question. 

Tout le monde n’a pas la chance de choisir son métier, 
comme en témoigne l’écrivain Jean Teulé : orienté en fin de 
troisième en mécanique automobile, il a vu son destin 
basculer grâce à un professeur de dessin, qui lui a donné 
des cours du soir pour lui permettre d’intégrer une école 
d’art. Mais pour une belle histoire comme celle-ci, 
combien d’orientations ratées, de jeunes destinés prématuré-
ment et irrémédiablement à un métier qu’ils n’ont pas choisi, 
à l’acquisition d’une compétence qu’ils ne souhaitent ou ne 
peuvent pas maîtriser, et d’autres dont on n’a pas su détecter 
les talents et le potentiel propres pour leur offrir leur parcours 
de réussite ? Ce constat, hélas, est valable à tous les niveaux de 
notre système éducatif. 

Dans ces conditions, mes chers collègues, les conclusions 
de la mission d’information sur l’orientation scolaire, dont 
j’ai souhaité qu’elles soient débattues en séance publique, 
revêtent une importance particulière. Je remercie le président 
de la mission d’information d’avoir veillé à la qualité des 
travaux. Je remercie également M. le rapporteur, qui vous 
présentera dans quelques instants le fruit de cette réflexion 
collective sur un enjeu d’importance, un enjeu d’avenir qui, 
je crois, nous concerne tous. Puisse le travail de la mission 
d’information inspirer le gouvernement actuel et les gouver-
nements à venir ! (Applaudissements sur les travées de l'UDI- 
UC et du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
mission d’information. 

M. Jacques-Bernard Magner, président de la mission d’infor-
mation sur l’orientation scolaire. Monsieur le président, 
madame la ministre, mes chers collègues, la mission d’infor-
mation sur l’orientation scolaire, que j’ai eu l’honneur de 
présider et dont Guy-Dominique Kennel a été l’excellent 
rapporteur, a travaillé dans un climat tout aussi excellent et 
dans de bonnes conditions pendant plusieurs mois. 

M. Jacques Grosperrin. C’est vrai ! 
M. Jacques-Bernard Magner, président de la mission d’infor-

mation. Au cours de nombreuses auditions et de plusieurs 
tables rondes, nous avons rencontré les acteurs du monde de 
la formation et de l’orientation. Nos déplacements dans 
l’académie de Strasbourg, chez notre collègue Guy- 
Dominique Kennel, et dans celle de Clermont-Ferrand, 
dans mon département, nous ont permis d’entendre les 
points de vue les plus divers et de nourrir notre réflexion 
des expériences menées au plan local. 

SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 15233 



De ces travaux fructueux, je laisse à notre rapporteur le soin 
de synthétiser les conclusions. Pour ma part, je parlerai plus 
longuement tout à l’heure, au nom du groupe socialiste et 
républicain. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste et républicain et du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Guy-Dominique Kennel, rapporteur de la mission d’infor-

mation sur l’orientation scolaire. Monsieur le président, 
madame la ministre, mes chers collègues, rendre compte 
d’une année de travail en six minutes n’est pas une tâche 
aisée, mais je vais m’y efforcer. 

Le 29 juin dernier, la commission de la culture, de l’éduca-
tion et de la communication, présidée par notre collègue 
Catherine Morin-Desailly, a autorisé la publication du 
rapport de la mission d’information sur l’orientation 
scolaire, dont notre collègue Jacques-Bernard Magner a 
assuré la présidence et dont j’ai eu l’honneur d’être le rappor-
teur. 

Je me réjouis que nous ayons aussi rapidement l’occasion 
de débattre en séance publique des conclusions de la mission 
d’information. Il est vrai que la question de l’orientation est 
cruciale pour l’avenir de nos enfants. 

Nous débattrons aussi, la semaine prochaine, de l’entrée en 
master, qui est l’un des aspects de la vaste question de 
l’orientation. L’instauration d’une sélection juste à l’univer-
sité par l’édiction de prérequis avait d’ailleurs été l’une de mes 
préconisations. J’avais également plaidé en faveur du 
développement de l’offre de formation continue des univer-
sités en direction des hommes et des femmes en activité, pour 
permettre à ceux-ci de poursuivre leur diplomation après 
quelques années d’expérience professionnelle. C’est d’ailleurs, 
madame la ministre, l’une des réponses que l’on peut 
apporter aux jeunes qui réclament aujourd’hui un droit à 
la poursuite d’études. Si ce droit existe, il ne peut pas s’agir 
uniquement d’un droit à la poursuite d’études immédiate, 
mais bien d’un droit à la poursuite d’études tout au long de la 
vie. 

Ce soir, je souhaite interroger Mme la ministre et débattre 
avec les quelques courageux collègues présents dans notre 
hémicycle des autres propositions phares de notre rapport 
d’information, qui toutes visent à remédier au phénomène 
d’orientation par l’échec que, malheureusement, nous 
constatons encore trop souvent. 

Le constat n’est pas nouveau, et plusieurs rapports avant le 
nôtre l’ont déjà mis en lumière. En voici les principaux 
éléments. 

Loin d’être un continuum, l’orientation agit comme un 
couperet : le sort des élèves se joue en quelques mois, lors de 
classes « paliers » – troisième, seconde et, dans une certaine 
mesure, terminale –, sur le fondement principal, voire 
exclusif, des notes qu’ils ont obtenues. 

Dans un système scolaire strictement hiérarchisé où la voie 
générale – et, en son sein, la filière S – matérialise la réussite 
scolaire, l’orientation se fait véritablement par l’échec : sont 
progressivement écartés ceux qui n’ont pas les résultats pour 
aller en seconde générale et technologique, puis ceux qui ne 
peuvent pas aller dans la voie générale. 

L’élève est encore trop souvent passif dans ce processus et le 
travail d’orientation d’un élève de troisième demeure 
ponctuel et sans vraie cohérence d’ensemble ; bien souvent, 
il se limite à la distribution de la brochure de l’Office 

national d’information sur les enseignements et les profes-
sions, l’ONISEP, une séquence d’observation en milieu 
professionnel de cinq jours, un entretien avec le conseiller 
d’orientation-psychologue, le COP, et un autre avec le 
professeur principal. 

La répartition des élèves entre les différentes formations 
selon les capacités d’accueil de celles-ci contredit souvent les 
décisions d’orientation en voie professionnelle, menant ainsi 
à des orientations subies très préjudiciables aux jeunes 
concernés. 

La répartition des élèves entre les filières dépend aussi, 
malheureusement, de leur origine sociale, de leur lieu d’habi-
tation et de leur sexe. 

Enfin, la complexité du système scolaire, le foisonnement 
d’une information de qualité variable et l’opacité des procé-
dures d’affectation font de l’orientation un sujet d’anxiété 
pour de nombreuses familles et pénalisent particulièrement 
les plus éloignées de la culture scolaire. 

Face à ce constat, notre première proposition consiste à 
faire de l’insertion professionnelle un objectif central du 
système éducatif, au même titre que les objectifs de qualifi-
cation académique. 

Sur le plan de l’organisation des acteurs de l’orientation, 
nous proposons de simplifier un paysage complexe, notam-
ment en transférant le réseau Information Jeunesse et les 
centres d’information et d’orientation, les CIO, aux régions 
ou, à tout le moins, en regroupant physiquement les diffé-
rents acteurs de l’orientation sur des sites uniques. 

En ce qui concerne les enseignants, qui sont souvent les 
premiers interlocuteurs des élèves sur les questions d’orienta-
tion, nous proposons d’intégrer la formation au conseil en 
orientation dans leurs formations initiale et continue, de 
rendre obligatoire un stage en milieu professionnel pour 
tout enseignant – je dis bien « tout enseignant » – et de 
mieux valoriser la fonction de professeur principal. 

S’agissant des différentes phases du processus d’orientation 
de l’élève, nous estimons que la mise en œuvre du 
parcours Avenir nécessite de prévoir un horaire spécifique, 
qui donne à ce dispositif une réelle effectivité, de repenser les 
modalités des séquences d’observation en milieu profes-
sionnel en classe de troisième et, surtout, d’introduire enfin 
un stage au lycée où, étrangement, rien n’est prévu, alors que 
les lycéens ont acquis une plus grande maturité et commen-
cent à construire un projet professionnel. 

Nous avons consacré tout un pan de nos travaux à l’ensei-
gnement professionnel et à l’apprentissage : il nous a semblé 
indispensable d’en valoriser les réussites, car il y a souvent un 
grand décalage entre le discours, qui glorifie l’égale dignité 
des voies, et la réalité d’un enseignement professionnel qui 
reste mal considéré. Les préconisations de notre mission 
d’information dans le domaine de l’enseignement profes-
sionnel étant nombreuses, je ne mentionnerai que ma propo-
sition phare : faire du lycée polyvalent la norme et créer au 
niveau de chaque bassin de formation un réseau de lycées au 
sein duquel les changements de parcours seront simplifiés et 
facilités. 

L’instauration, dès la classe de sixième, de rendez-vous 
réguliers entre l’élève, ses parents et l’équipe éducative nous 
a paru de nature à favoriser une orientation choisie, pensée et 
acceptée. D’une façon générale, mieux associer les parents 
d’élèves à l’éducation, à l’orientation et à la découverte des 
métiers nous semble une évidence. 
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Je ne reviendrai pas, madame la ministre, sur notre 
demande d’une transparence accrue des barèmes et des 
critères des procédures Affelnet et APB. Beaucoup d’encre 
a déjà coulé à ce sujet, et tout récemment. Mais permettez- 
moi de m’insurger une nouvelle fois contre la sélection par 
tirage au sort que nous imposons à nos futurs étudiants qui 
postulent dans des filières universitaires en tension : c’est une 
méthode indigne d’une grande méritocratie comme la 
France ! 

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers 
collègues, notre rapport d’information, particulièrement 
riche, comprend des recommandations – j’insiste sur ce 
mot – réalistes et de bon sens. Je remercie l’ensemble des 
membres de la mission d’information pour le très bon climat 
dans lequel nous avons travaillé et pour la participation de 
chacun à notre réflexion commune. Je forme le vœu, 
madame la ministre, que nos préconisations ne restent pas 
lettre morte et qu’elles contribuent prochainement à 
l’amélioration de l’avenir de nos enfants. (Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains, de l'UDI-UC ainsi 
que sur plusieurs travées du groupe socialiste et républicain. 
– Mme Françoise Laborde applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Patrick Abate. 
M. Patrick Abate. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, je tiens tout d’abord à saluer 
le travail particulièrement sérieux et, je crois, sincèrement 
engagé de Guy-Dominique Kennel ; de toute évidence, 
notre collègue enrichit un débat qui est, de l’avis général, 
fondamental. 

De puissants déterminismes et stéréotypes sont à l’œuvre 
dans l’orientation scolaire. D’ailleurs, celle-ci est souvent trop 
réduite à une procédure de tri social des élèves via les trois 
voies de formation du lycée. Monsieur le rapporteur, ce 
constat a été bien identifié par la mission d’information, et 
vous l’avez évoqué avec clairvoyance. 

Cependant, malgré l’intérêt de certaines d’entre elles, 
l’essentiel de vos recommandations visent davantage, selon 
moi, à réguler les flux d’élèves qu’à s’attaquer à l’origine de 
l’échec : le poids des déterminismes qui placent nombre 
d’élèves en difficulté, bien souvent dès le primaire. 

Depuis 2005, les politiques publiques, telles qu’orientées 
par la stratégie de Lisbonne, tendent à promouvoir une 
conception de l’éducation tournée principalement vers un 
objectif d’employabilité, s’appuyant sur les difficultés objec-
tives de notre système. Ainsi, malgré les précautions oratoires 
que vous avez prises dans votre exposé, monsieur Kennel, 
votre rapport d’information fait de l’insertion professionnelle 
non pas l’un des objectifs du système éducatif, mais un 
objectif au cœur de ce système ; c’est en tout cas ce que 
nous ressentons. 

De fait, vous proposez des outils destinés surtout à gérer et 
à calibrer les flux d’élèves, comme une sélection à l’entrée à 
l’université, selon des prérequis, pour les formations à effec-
tifs limités ; nous en débattrons la semaine prochaine lorsque 
nous traiterons de la réforme des masters. 

Vous avancez aussi l’idée d’une carte des formations plus 
« réactive » aux besoins locaux et en plus forte adéquation 
avec les entreprises. Très bien, mais je ne suis pas sûr que ce 
soit la préoccupation la plus importante à prendre en 
compte, d’autant que les entreprises sont bien souvent 
dans l’incapacité d’anticiper leurs besoins à une échéance 
en rapport avec le temps nécessaire pour former un jeune. 

Sans compter que, comme l’on sait, un tiers des emplois qui 
existeront dans dix ans ne sont même pas connus 
aujourd’hui. (Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre de l'édu-
cation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
opine.) 

Certes, l’insertion professionnelle est une question fonda-
mentale posée au système éducatif ; mais ce n’est pas le seul 
défi que celui-ci doit relever. La complexification des savoirs, 
du travail et de l’organisation de celui-ci implique une éléva-
tion du niveau des connaissances, pour permettre à tous les 
élèves d’être en mesure de s’adapter. Ne pas le prendre en 
compte, c’est accepter que certains élèves, les moins en conni-
vence avec l’institution scolaire, demeurent cantonnés à une 
orientation par l’échec, tandis que d’autres seraient destinés, 
a priori, à la poursuite d’études : ceux que certains nomment 
« les plus méritants ». Quid, alors, madame la ministre, du 
« tous capables » inscrit dans la loi d’orientation et de 
programmation pour la refondation de l’école de la 
République ? 

C’est pourquoi mon groupe s’interroge et interroge sur le 
principe d’un allongement de la scolarité obligatoire à dix- 
huit ans,… 

M. Jacques Grosperrin. Pourquoi pas vingt-cinq ans ? 

M. Patrick Abate. … avec une orientation plus tardive, afin 
de penser et d’agir au sein de l’école pour offrir la remédia-
tion nécessaire aux élèves qui en ont le plus besoin. 

La mission d’information préconise de confier le pilotage 
de l’orientation scolaire à la région via la régionalisation 
des CIO, en contradiction avec la loi du 5 mars 2014, qui 
a réaffirmé le rôle de l’État en la matière. Que deviendrait, 
dès lors, le principe fondamental qui sous-tend le service 
public de l’éducation nationale : une réponse égalitaire dans 
le droit et l’accès à l’éducation sur tout le territoire ? De fait, 
on ne peut ignorer le risque d’un creusement des inégalités, 
alors que les collectivités territoriales voient leurs moyens 
réduits et que la répartition des richesses sur le territoire 
n’est – c’est le moins que l’on puisse dire – pas tout à fait 
égale. 

Par ailleurs, le rapport d’information minore, à mon sens, 
l’importance des processus psychologiques et sociaux dans 
l’orientation. En effet, l’élaboration d’un projet d’avenir 
chez un adolescent ne se résume pas à une simple question 
d’information sur la réalité des métiers et sur les formations 
offertes. Ce projet doit aussi être en lien étroit avec le 
développement de la personnalité du jeune et la construction 
de son identité – je n’ai pas dit un gros mot. S’agissant 
d’élèves du secondaire, singulièrement de collégiens et de 
collégiennes, qui commencent leur construction d’adulte et 
de citoyen, la question devrait être posée davantage en termes 
de développement individuel, de reconnaissance, d’estima-
tion de soi et d’émancipation. 

Parce que cette approche implique que les élèves bénéfi-
cient de l’accompagnement d’une pluralité de professionnels, 
nous refusons la mise en berne du corps actuel des conseillers 
d’orientation-psychologues ; il faut certes qu’ils travaillent en 
collaboration avec les enseignants, mais ceux-ci ne sont pas 
formés pour assurer les missions de ceux-là. Du reste, je 
m’interroge vraiment sur l’utilité, en tout cas sur l’efficacité, 
d’un stage obligatoire en entreprise censé permettre aux 
enseignants de maîtriser les enjeux du monde du travail. 
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Pour ce qui nous concerne, nous soutenons la démarche 
engagée au niveau du ministère pour créer un corps unique 
de psychologues de la maternelle à l’enseignement supérieur. 
Nous considérons, madame la ministre, qu’elle devra 
s’accompagner de recrutements, pour que cesse la situation 
inacceptable de conseillers d’orientation-psychologues 
responsables de 1 400 à 1 600 élèves sur deux ou trois établis-
sements. 

Enfin, la réforme du bac professionnel en trois ans, dont les 
écueils sont pourtant reconnus, n’est pas réinterrogée dans le 
rapport d’information, ce qui est dommage. Il est proposé de 
favoriser la mixité des publics et des parcours : très bien, mais 
son efficacité sur la réussite des élèves n’est pas questionnée, 
non plus que ne sont prises en compte les difficultés pédago-
giques et organisationnelles qu’elle entraîne. 

Au total, monsieur Kennel, même si votre rapport d’infor-
mation est intéressant, je ne partage pas l’essentiel de ses 
conclusions. Certaines des propositions qu’il comprend ont 
déjà été portées sous le précédent quinquennat et, à notre 
sens, il ne soulève pas suffisamment le problème des moyens, 
tant humains que financiers. (Applaudissements sur les travées 
du groupe CRC. – Mmes Maryvonne Blondin et Dominique 
Gillot ainsi que M. Jacques-Bernard Magner applaudissent 
également.) 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Laborde. 
Mme Françoise Laborde. Monsieur le président, madame 

la ministre, mes chers collègues, la mission d’information du 
Sénat sur l’orientation scolaire, dont notre collègue Guy- 
Dominique Kennel est le rapporteur, a publié ses conclusions 
en juin dernier, au terme d’un travail approfondi. 

Je ne voudrais pas être redondante en rappelant les raisons 
pour lesquelles cette mission d’information a été mise en 
place. Ces raisons, nous les connaissons : notre système 
d’orientation aboutit, pour un nombre encore trop élevé 
d’enfants, à une orientation par l’échec plutôt qu’à une 
orientation choisie ; de surcroît, l’orientation est difficilement 
réversible, les filières étant peu perméables, et, loin de 
permettre le dépassement des inégalités sociales, elle les entre-
tient. Cette situation conduit à des effets pervers très 
concrets, en particulier l’autocensure des bons et moyens 
élèves d’origine modeste et l’évitement de la voie profession-
nelle par les milieux plus favorisés. 

Du fait du mode de sélection et d’accès aux différentes 
filières, les élèves en difficulté sont orientés par défaut vers la 
filière professionnelle, alors qu’elle ne leur est pas forcément 
adaptée. Résultat : non seulement ces élèves se trouvent en 
situation d’échec, mais, de plus, la voie professionnelle subit 
une relégation dans l’inconscient collectif. 

Plutôt que de revenir sur ce triste constat et sur ses impli-
cations, je préfère, parce que je refuse la fatalité, évoquer les 
moyens à notre disposition pour pallier les difficultés. Un 
grand nombre de ces moyens figurent d’ailleurs dans les 
recommandations du rapport de la mission d’information. 
Mais d’autres solutions relèvent aussi et surtout du bon sens 
et d’une nouvelle organisation, à moyens financiers et 
humains constants. 

Le rapport d’information appelle à une ambition nouvelle 
pour l’orientation scolaire en insistant sur le secondaire. Pour 
ma part, j’irai plus loin : la clef de la réussite étant l’antici-
pation – j’y insiste –, c’est seulement en commençant un 
travail pédagogique autour de l’orientation en primaire que 
nous réussirons à changer les mentalités. C’est aussi le moyen 

de se projeter vers l’avenir dans une logique positive, sans 
préjugés et en dédramatisant le mot « orientation » qui, 
aujourd’hui encore, malheureusement, tombe comme un 
couperet. 

Nous devons commencer ce travail dès l’école primaire, 
non pas pour former des salariés préfabriqués et uniquement 
destinés à se conformer aux attentes du monde de l’entreprise 
– ne tombons pas dans la caricature ! –, mais pour former au 
contraire les citoyens de demain, des citoyens qui ont 
conscience de leurs compétences, de leurs performances et 
de l’éventail des possibles qui s’ouvre à eux au travers de leur 
apprentissage puis tout au long de leur carrière profession-
nelle. 

Pour cela, l’école doit s’ouvrir davantage à son environne-
ment. Elle pourrait par exemple organiser des rencontres au 
cours desquelles la parole serait donnée non seulement aux 
parents pour présenter leur métier, mais aussi aux profession-
nels que les enfants côtoient dans leur quartier au quotidien. 

Ces initiatives ne représentent aucun coût supplémentaire. 
Elles réclament plutôt un effort de coordination, d’organisa-
tion et de mobilisation. Elles peuvent et doivent être mises en 
place tout au long de la scolarité. C’est à ce prix que l’on 
pourra détruire les préjugés, notamment ceux envers l’ensei-
gnement professionnel, et créer de véritables vocations 
positives en direction des métiers de la filière. 

C’est pourquoi la recommandation de faire s’asseoir côte à 
côte, dans un lycée polyvalent, les élèves de la filière générale 
et ceux qui sont en apprentissage est une idée concrète et qui 
va dans le bon sens pour mettre à bas les préjugés. Il faut bien 
commencer par quelque chose ! 

Même si j’ai bien conscience qu’elle est importante, la 
question du transfert des compétences des centres d'informa-
tion et d'orientation, les CIO, aux régions – à condition que 
les finances suivent ! – me semble secondaire par rapport à 
celle de l’anticipation et de la mise en œuvre d’une nouvelle 
organisation, pour ne pas dire d’un nouveau contenu, de 
l’orientation de nature pluridisciplinaire. 

Je soutiens l’idée selon laquelle il faudrait transformer 
l’orientation en discipline scolaire et l’intégrer au concept 
plus large de passeport d’orientation, qui commencerait dès 
le premier cycle et s’intégrerait ensuite à un passeport forma-
tion tout au long de la vie. 

Rares sont les jeunes collégiens qui ont une vocation suffi-
samment ancrée pour s’orienter par choix dans une filière 
professionnelle. Cela a sans doute un peu changé, me direz- 
vous, pour les métiers de la restauration depuis que des 
émissions télévisées sont consacrées aux meilleurs chefs et 
aux pâtissiers. (Sourires.) Il n’est évidemment pas possible 
de lancer des séries télévisées pour chaque filière, mais il 
revient à l’éducation nationale de créer des clips variés 
pour les faire connaître. (Nouveaux sourires.) 

Redevenons sérieux : demander aux élèves de s’orienter dès 
le collège est prématuré, sauf pour ceux qui ont une véritable 
vocation, ce qui est rare. Je dirai par facilité que je suis contre 
une orientation précoce et en faveur d’une entrée précoce de 
l’orientation dès l’école primaire. Si nous faisions ces choix 
dès maintenant, je suis certaine que nous aurions gagné une 
bataille, à moyens constants, dans la guerre contre les inéga-
lités et surtout contre les préjugés qui existent à propos de 
certaines filières professionnelles. 
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Les recommandations visant à mieux associer les écoles 
supérieures du professorat et de l'éducation, les ESPE, au 
monde de l’entreprise me semblent importantes pour 
accompagner cette mutation et accroître la connaissance 
mutuelle entre enseignants et entreprises. 

Cette mixité doit encore être valorisée. Je crois notamment 
à l’efficacité des actions concrètes, comme les ateliers de 
découverte des métiers dans les établissements scolaires, en 
relation avec les familles, les communes et le tissu écono-
mique local, comme je l’évoquais il y a quelques instants. 

En conclusion, les membres du groupe du RDSE et moi- 
même nous sentons très concernés par ces questions et veille-
rons à ce que les recommandations présentées dans ce 
rapport ne restent pas lettre morte. (Applaudissements sur 
les travées du groupe socialiste et républicain. – Mme la prési-
dente de la commission de la culture et M. Claude Kern applau-
dissent également.) 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin. 

Mme Marie-Christine Blandin. Monsieur le président, 
madame la ministre, monsieur le rapporteur, mes chers collè-
gues, l’orientation constitue un paradoxe. 

Elle est en effet au centre du cursus des élèves. Les parents 
l’abordent avec gravité, voire angoisse. Le Parlement et le 
ministère en connaissent l’importance. Les constats partagés 
à son sujet, comme ses effets en matière de tri social, sont 
inacceptables aux yeux de tous. 

Et pourtant, les enseignants ne sont pas formés à l’orien-
tation des élèves. Les emplois du temps ne lui consacrent pas 
de plage horaire spécifique. Il n’existe enfin aucun 
mécanisme suffisamment puissant pour empêcher que les 
stages et les découvertes ne reproduisent le tri social. 

Les atouts dont disposent les initiés sont évidents, tandis 
que le poids des notes – je parle bien des notes et non de 
l’évaluation – ne diminue pas. 

Il est urgent d’interroger le rôle des algorithmes pour 
mieux les reprendre en main, car la technique informatique, 
avec ses apparences trompeuses de neutralité, peut entraîner 
la mise en œuvre du contraire de ce que nous appelons de nos 
vœux. Une procédure d’affectation comme Affelnet, qui était 
censée empêcher toute opacité et tout arbitraire, a représenté 
pour beaucoup d’élèves la forme numérique du labyrinthe, 
dans lequel la pondération des critères a constitué un piège 
méconnu. 

Monsieur le rapporteur, vous préconisez la prise en compte 
d’autres critères que les seuls résultats académiques, comme la 
motivation, les aptitudes ou les compétences. Sachez que la 
loi d'orientation et de programmation pour la refondation de 
l'école de la République va dans ce sens et que le Conseil 
supérieur des programmes en a fait l’esprit du socle commun 
de connaissances et de compétences. 

Hélas, l’évaluation ne lui a pas été confiée et, dans l’attente 
du livret scolaire unique, ce sont les logiciels que l’on a 
achetés comme « Pronote » que les parents reçoivent ! Les 
algorithmes utilisés livrent la seule chose qu’ils n’aient jamais 
su faire : quantifier, visualiser et classer, aboutissant ainsi à 
l’opposé de ce que devrait être un résultat nuancé et de ce qui 
résulterait de l’utilisation de critères élargis. 

Un simple exemple : alors que le socle commun de 
connaissances et de compétences dans son volet « coopération 
et réalisation de projets » préconise que l’élève sache « que la 

classe, l’école, l’établissement sont des lieux de collaboration, 
d’entraide et de mutualisation des savoirs », le logiciel 
Pronote a inventé l’item « savoir que l’école est un lieu des 
savoirs » – c’est zéro ou moins. (Sourires.) 

Cette situation présente plusieurs dangers : tout d’abord, 
des effets en amont sur la pédagogie et donc sur l’orientation, 
car la forme des résultats façonne ce sur quoi on met l’accent ; 
ensuite, la perte de sens du socle ; enfin, un éventuel futur 
mésusage pour l’orientation. Rêvons comme Orwell : si l’on 
connectait Pronote et Affelnet, on n’aurait plus qu’à appuyer 
sur un bouton pour une orientation automatique ! (Mme la 
ministre et Mme Françoise Laborde sourient.) 

Chaque piste figurant dans ce rapport que je salue a des 
résonances sur l’ensemble du système. 

Prenons la mixité des publics apprentis et scolaires. C’est 
une piste empreinte de bon sens et que je soutiens. Mais que 
deviendra cette piste face à une forêt de conservatismes et 
d’objections plus ou moins justifiées ? 

Mme Françoise Cartron. Très juste ! 
Mme Marie-Christine Blandin. Consultés dans le cadre de 

l’élaboration des programmes, les acteurs dits « autorisés » 
nous ont surpris en raison de leurs réticences à faire entrer le 
travail manuel, la réalisation d’objets, la prise en compte du 
talent et de l’habilité dans les cycles, comme si ces compé-
tences ne relevaient que de l’employabilité ou n’étaient 
judicieuses que pour certaines sections. Nous sommes loin 
de la prise en compte des « intelligences multiples » décrites 
par Howard Gardner. 

Le plus gros handicap de l’orientation est lié au poids des 
non-dits : l’utilisation des terminales scientifiques comme sas 
du cursus idéal, même si l’on vise les professions de la magis-
trature ou des archives, contribue paradoxalement à tarir le 
vivier des vrais mathématiciens en les tenant à distance. 
Malheur à celui ou celle qui ne dispose que de la virtuosité 
des équations et de la géométrie, sans avoir pour lui les codes 
et l’aisance des classes privilégiées dans son bagage culturel ! 

Une autre de vos propositions existe déjà dans certains 
pays : l’année de césure après le bac, le temps de réfléchir 
et d’aller voir ailleurs. La commission de la culture, de 
l’éducation et de la communication s’était rendue à Umeå 
au nord de la Suède en 2013 pour découvrir tous les acquis 
de l’année de césure post-bac de la bouche des jeunes 
étudiants. C’est donc possible ! 

Encore faudrait-il veiller à cultiver chaque élève autrement 
que par l’exacerbation de la compétition, depuis les classe-
ments scolaires jusqu’aux jeux télévisés, et en venir enfin à la 
coopération. En effet, dans cette période de tension sur le 
marché de l’emploi, « se caser » relève de l’injonction sociale. 
De plus, les filières sélectives qui repèrent les élèves en avance 
pour entretenir leur excellence ne contribuent pas à produire 
de l’intelligence collective. 

La formation tout au long de la vie et le droit de revenir 
dans un cycle après une période sans scolarité ne sont pas 
encore effectifs. Exercer une profession non choisie, « décro-
cher », chacun a le droit d’avoir plusieurs chances. 

Pour avoir installé un « lycée de toutes les chances » à 
Roubaix dans les années 1990, afin de prendre à bras-le- 
corps les problèmes du décrochage et de la déscolarisation, 
de l’exclusion et de l’anomie, des inégalités et de la stigma-
tisation, je mesure combien le fait de ne pas se résoudre à 
l’orientation punitive est un défi collectif. Il a fallu rénover les 
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méthodes et les outils pédagogiques en appliquant le principe 
du « cousu main » et prendre en compte une conception plus 
globale de la dimension éducative. Il a également été néces-
saire d’élaborer un travail commun entre les différents acteurs 
au sein d’un établissement et entre les établissements. Il a 
enfin été indispensable de développer l’interaction entre les 
lycées et leur environnement, c’est-à-dire les familles, la cité 
et le monde professionnel. 

C’est uniquement dans ces conditions que l’orientation ne 
se fait pas par défaut. Toutefois, cela exige des temps de 
dialogue, de vrais temps identifiables dans les emplois du 
temps, un dialogue avec les parents, un autre dialogue avec 
des professionnels, et même une attention spécifique aux 
nominations qui favoriseraient une telle qualité ! (Applaudis-
sements sur les travées du groupe socialiste et républicain. 
– Mme Françoise Laborde et M. Claude Kern applaudissent 
également.) 

M. le président. La parole est à Mme Agnès Canayer. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains. 
– Mme Françoise Gatel applaudit également.) 

Mme Agnès Canayer. Monsieur le président, madame la 
ministre, madame la présidente de la commission et chère 
Catherine, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, nous 
sommes aujourd’hui invités à débattre de l’avenir profes-
sionnel de nos enfants et plus précisément de leur orientation 
scolaire. L’enjeu est de taille ! 

L’excellent rapport de notre collègue Guy-Dominique 
Kennel apporte un éclairage nouveau sur le sujet. 

La France est le cinquième pays le plus riche du monde 
mais connaît un échec scolaire massif, puisque près de 20 % 
des jeunes sortent chaque année du système éducatif sans 
qualification. Chaque année, on comptabilise donc 
140 000 jeunes « décrocheurs ». En parallèle, les métiers 
évoluent. Nous sommes donc face un vrai défi : insérer des 
jeunes dans une société en pleine mutation. 

Or nous connaissons tous des exemples concrets d’orien-
tations ratées. C’est le cas des huit jeunes issus du Bois de 
Bléville, au Havre, quartier politique de la ville, que j’ai 
rencontrés dernièrement et qui ont tous décroché en raison 
de leur orientation contre leur souhait en comptabilité. Ces 
nombreuses situations justifient notre débat de ce soir et 
impliquent une vraie réflexion sur la réforme de l’orientation 
des jeunes. 

Toutefois, on ne peut pas aborder la question de l’orien-
tation scolaire sans appréhender celle de l’insertion profes-
sionnelle des jeunes. 

Ainsi, il apparaît essentiel de renforcer les liens entre les 
acteurs du monde éducatif et ceux de l’emploi. En effet, 
l’école doit préparer l’insertion professionnelle des jeunes. 
Le décloisonnement entre corps professoral, milieu entrepre-
neurial et acteurs de l’emploi est une urgente nécessité. De 
manière assez évidente, il est fondamental de permettre à 
chaque jeune de découvrir le monde de l’entreprise et les 
métiers, pour qu’il puisse choisir la voie qui lui correspond. 
En effet, de trop nombreux jeunes sont orientés par défaut 
dans des filières non choisies, ce qui entraîne inévitablement 
leur décrochage. 

L’orientation doit être positive et être élaborée avec le jeune 
et sa famille. Ainsi, au cours de sa scolarité, un véritable 
parcours d’orientation doit être proposé à chaque jeune. Il 
doit lui permettre d’identifier ses appétences et ses capacités, 
lui faire découvrir les métiers, l’accompagner dans ses choix 

de formation et l’éclairer sur les embûches du parcours choisi. 
Cette opportunité doit être offerte à tous les élèves, quel que 
soit leur environnement social. Le parcours de l’élève se 
déclinerait en tests de compétences, bilans d’orientation, 
stages de découverte en entreprise et rencontres avec les 
professionnels. L’entreprise crée l’emploi et l’école forme le 
salarié de demain. 

Les formations proposées aux jeunes doivent en outre être 
en adéquation avec les besoins prévisionnels des territoires 
économiques. Par exemple, l'Union des industries et des 
métiers de la métallurgie, l'UIMM, a développé en Seine- 
Maritime des centres de formation qui préparent aux métiers 
dont ont besoin les entreprises du secteur. Les jeunes orientés 
en apprentissage vers le pôle de formation de l’industrie 
acquièrent un savoir-faire d’excellence et développent les 
compétences nécessaires pour leur future embauche. Derniè-
rement, l'UIMM est allée plus loin encore en créant une 
seconde dite « structurante ». Celle-ci accueille des jeunes 
« décrocheurs » pour leur redonner les bases scolaires néces-
saires, les compétences professionnelles qui leur seront utiles 
et surtout la confiance en eux, indispensable à leur réussite. 

L’orientation professionnelle se fait donc en contact direct 
avec le monde du travail. Elle satisfait un besoin local de 
main-d’œuvre et offre des opportunités de réussite pour les 
jeunes. Malheureusement, faute d’orientation positive, trop 
de jeunes restent actuellement au bord du chemin de l’inser-
tion professionnelle, nous obligeant à déployer des moyens 
considérables pour leur remobilisation vers l’emploi, comme 
la garantie jeunes aujourd’hui pilotée par les missions locales. 
Ces situations d’extrême fragilité pourraient être limitées si 
les relations entre les établissements scolaires et les missions 
locales étaient plus étroites, ce qui permettrait d’élaborer les 
projets professionnels des « pré-décrocheurs ». La prévention 
du « décrochage » doit prendre le dessus sur des actions plus 
curatives. 

Enfin, la politique en matière de formation et d’orientation 
doit être déclinée à l’échelle des régions, lesquelles doivent 
pouvoir coordonner leurs plans de formation avec les 
perspectives locales en matière d’emploi. Elles doivent égale-
ment développer une vision stratégique pour renforcer 
l’attractivité et la vitalité de leurs territoires et adapter 
constamment l’offre de formation aux évolutions des 
métiers. C’est en créant des mécanismes d’orientation et de 
formation fondés sur la souplesse, la connaissance réciproque 
et l’adaptation aux besoins que nous pourrons relever les défis 
de l’orientation positive, l’orientation réussie ! (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe Les Républicains. – Mme la 
présidente de la commission de la culture ainsi que 
Mmes Françoise Gatel et Françoise Férat applaudissent égale-
ment.) 

M. le président. La parole est à M. Claude Kern. (Applau-
dissements sur les travées de l'UDI-UC. – Mme Colette Mélot et 
M. Gérard Bailly applaudissent également.) 

M. Claude Kern. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, c’est sans surprise que je 
tiens moi aussi à féliciter notre rapporteur, Guy-Dominique 
Kennel, et le président, Jacques-Bernard Magner, pour la 
qualité des travaux conduits au sein de la mission d’informa-
tion à laquelle j’ai pu participer. Je tiens également à remer-
cier la présidente de la commission de la culture, Catherine 
Morin-Desailly, de nous avoir permis d’entreprendre cette 
démarche. 
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Notre assemblée a toujours fait de la réussite de nos enfants 
une ambition prioritaire et je mesure l’apport des travaux de 
cette mission dans la réflexion globale sur notre système 
scolaire et sur l’orientation. Nous comptons donc sur vous, 
madame la ministre, pour examiner ces propositions avec 
attention. 

En effet, il y a urgence ! Outre l’indignité du rang occupé 
par la France dans le classement PISA, l’idée même que notre 
système entretient et crée des « décrocheurs » est insuppor-
table. Notre incapacité à assurer une insertion suffisante des 
diplômés des formations professionnelles est incompréhen-
sible. Enfin, l’échec massif à l’université pour les bacheliers 
généraux et encore plus pour les bacheliers techniques puis 
professionnels est tout simplement révoltant ! 

Notre système crée des inégalités. Comment l’entendre et, 
surtout, comment améliorer des dispositifs d’orientation qui 
prennent malheureusement une part active dans cet état des 
lieux ? 

C’est tout le sens des travaux menés par la mission d’infor-
mation dont nous examinons les conclusions ce soir. Les 
douze recommandations formulées visent à « insuffler une 
nouvelle ambition à l’orientation scolaire, celle d’une orien-
tation réussie pour tous les élèves ». 

Sans revenir sur chacune des recommandations que je 
partage pleinement et que je soutiens avec force, je tiens à 
évoquer plus particulièrement le rapport de notre système 
éducatif à l’enseignement professionnel et à l’apprentissage. 

Soyons clairs, madame la ministre, les filières technologi-
ques et professionnelles font l’objet d’une dévalorisation 
– pour ne pas dire d’un dédain – généralisée. Si les 
discours politiques ont quelque peu évolué, les pratiques 
les contredisent largement. 

Pourtant, la réalité, c’est que l’apprentissage est la voie de la 
réussite ! Il faut en finir avec cette vision archaïque et dépassée 
de la professionnalisation, systématiquement dénigrée. Ces 
filières ne sont en aucune façon des « voies de garage » qui 
seraient réservées aux cancres. Cependant, cette représenta-
tion véhiculée par notre société, qui est à l’origine de la 
désaffection à l’égard des activités manuelles, a gangrené le 
système lui-même. 

Aujourd’hui, l’orientation toujours plus tardive des élèves 
les maintient dans la voie générale et implique une spéciali-
sation elle-même plus tardive au détriment de l’élève et de 
l’entreprise. Une véritable absurdité ! 

En tant que frontalier, je connais bien le système de forma-
tion professionnelle de nos voisins allemands. Outre-Rhin, la 
formation professionnelle initiale est principalement 
organisée sous la forme d’un apprentissage appelé 
« système dual », puisqu’elle se déroule sur deux lieux de 
formation : l’entreprise et l’école professionnelle. Dans ce 
système qui a fait ses preuves en termes de qualification et 
d’insertion des jeunes, le contenu de la formation relève des 
Länder et des partenaires économiques et sociaux. 

Par ailleurs, pour avoir moi-même exercé une activité en 
parallèle dans un lycée technique et en entreprise, je sais que 
les acteurs économiques désirent prendre une vraie place dans 
les dispositifs d’orientation et de développement des forma-
tions professionnelles. Nombreux sont les chefs d’entreprise 
dont la maison mère est allemande qui m’interpellent sur le 
sujet et qui me rappellent tout le bien qu’ils pensent de nos 
formations techniques antérieures à la dernière réforme du 
lycée. 

Ces mêmes chefs d’entreprise sont aussi de plus en plus 
nombreux à adhérer aux démarches en faveur de la mobilité 
des jeunes en formation professionnalisante. Outre les 
mobilités locale et régionale, la mobilité internationale dans 
le cadre d’un apprentissage est une formidable expérience 
pour le jeune et pour l’entreprise. 

À ce titre, je tiens à saluer l’initiative du député européen 
Jean Arthuis en faveur d’un « Erasmus des apprentis ». Grâce 
à sa mobilisation auprès de la Commission européenne et au 
sein du Parlement européen, 145 apprentis européens dont 
75 Français préparent en ce moment leur départ à l’étranger 
pour une année, alors qu’ils ne pouvaient jusqu’à présent 
prétendre qu’à de courts séjours. Or les statistiques démon-
trent que ce type d’expérience représente un atout majeur sur 
le marché de l’emploi. 

Madame la ministre, pourquoi vouloir éloigner nos élèves 
du monde de l’entreprise ? Qu’attendez-vous pour ouvrir 
davantage notre école à l’entreprise ? 

Il est urgent de faire bouger les lignes sur le sujet. Nous 
devons créer des pôles d’excellence qui regrouperaient des 
filières entières dans des lycées technologiques ou profession-
nels jusqu’au brevet de technicien supérieur, voire jusqu’au 
niveau bac+3. Ayons de l’ambition pour nos enfants ! Créons 
de vrais lycées des métiers ! 

À la suite des travaux conduits dans le cadre de la mission 
pendant plus d’un an, nous proposons les fondements d’une 
politique d’orientation ambitieuse pour nos élèves. 

Donner au système éducatif des objectifs en termes d’inser-
tion professionnelle, valoriser les réussites de l’enseignement 
professionnel et de l’apprentissage, généraliser la spécialisa-
tion dans la voie professionnelle, développer la mixité des 
parcours et des publics, développer les parcours montants, les 
stages passerelles pour faciliter les transitions entre filières, 
associer pleinement les parents d’élèves à l’éducation, à 
l’orientation et à la découverte des métiers, renforcer la 
présence des représentants du monde professionnel dans la 
gouvernance des lycées, sont autant de propositions fortes de 
notre mission d’information. Elles permettraient, j’en suis 
convaincu, d’apporter des réponses efficaces aux difficultés 
liées à l’orientation des élèves, à leur réussite scolaire et à 
l’accès à l’emploi. 

Je souhaiterais répondre aux propos de M. Abate. Des 
expériences prouvent que le stage en entreprise est très 
enrichissant pour les enseignants. Toutefois, et sans entrer 
dans le détail, il existe également une autre solution, comme 
l’échange permettant aux uns de vivre pendant une journée le 
métier de l’autre. Ce type d’initiative permet aux enseignants 
d’être immergés dans l’industrie et à l’entrepreneur de décou-
vrir également le métier de l’enseignant. 

Vous l’avez remarqué, je n’ai pas totalement utilisé le temps 
de parole qui m’était imparti, tellement le rapport de la 
mission d’information est excellent. Je souhaite, madame la 
ministre, que ce rapport devienne votre livre de chevet 
(Sourires.) et que nous puissions partager demain à la fois 
une ambition pour nos enfants et les solutions pour y 
parvenir. (Applaudissements sur les travées de l'UDI-UC et 
sur plusieurs travées du groupe Les Républicains. – Mme la 
présidente de la commission applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Jacques-Bernard 
Magner. 

SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 15239 



M. Jacques-Bernard Magner. Monsieur le président, 
madame la ministre, madame la présidente de la commission, 
monsieur le rapporteur, mes chers collègues, si le Sénat a 
décidé, au printemps 2015, de constituer une mission 
d’information sur l’orientation scolaire au sein de la commis-
sion de la culture, de l’éducation et de la communication, 
c’est parce que chacun d’entre nous est attaché à la réussite de 
tous les élèves au sein de notre système scolaire. 

Dresser l’inventaire des dispositifs d’orientation dans la 
formation initiale, en mesurer l’efficacité au regard des objec-
tifs qui lui sont assignés, notamment en fonction du rapport 
entre réussites et échecs, formuler des propositions d’amélio-
ration, tel était l’objet de cette mission d’information, dont le 
champ d’étude était essentiellement centré sur l’orientation 
dans l’enseignement secondaire en vue de l’enseignement 
supérieur. 

L’orientation est un sujet d’intérêt qui concerne, à des 
degrés divers, les parents d’élèves, les personnels enseignants, 
les responsables publics et les divers acteurs de terrain, les 
chercheurs des instituts et laboratoires de recherche spécia-
lisés et, surtout, les collégiens, les lycéens et les étudiants. 

En effet, l’orientation scolaire et professionnelle est l’un des 
piliers de toute politique éducative. Chaque élève y est 
confronté au moins une fois durant sa scolarité. Les choix 
qu’il fait sont déterminants pour lui, et tout gouvernement 
soucieux de l’avenir de sa jeunesse se doit d’être informé de 
l’efficacité de sa politique dans ce domaine. 

Dans la période que nous traversons, le chômage des jeunes 
reste malheureusement encore trop important. Cependant, 
on sait aussi qu’il touche dans une proportion plus élevée les 
jeunes sortis du système scolaire sans qualification. Aussi, 
réduire le nombre de ceux qui arrêtent leurs études sans 
qualification ni diplôme est un impératif. Les jeunes 
doivent être diplômés au bon niveau et dans des secteurs 
susceptibles de leur offrir des débouchés. Il s’agit d’une 
exigence pour la Nation et pour son école ! 

Une orientation réussie doit permettre à chacun d’exploiter 
tout son potentiel et de s’insérer professionnellement. L’idéal 
serait que chaque élève ait le sentiment qu’il a lui-même 
choisi son orientation, et non qu’elle lui a été imposée car, 
le plus souvent, une orientation subie provoque un profond 
sentiment de frustration et d’injustice. 

Vous le savez, des réformes d’envergure ont été engagées 
ces cinq dernières années en faveur de l’école. Je pense à la loi 
d'orientation et de programmation pour la refondation de 
l'école de la République ou au recrutement et à la formation 
de personnels enseignants. Même si de grandes améliorations 
ont déjà été observées, il faudra cependant plusieurs années 
avant que ces réformes portent réellement leurs fruits. 

Les constats déjà formulés en 2008 par le Haut Conseil de 
l’éducation dans son rapport sur l’orientation scolaire sont 
encore d’actualité. 

Je les rappelle ici : l’orientation au collège et au lycée 
dépend étroitement du niveau initial des élèves à l’école 
primaire ; l’orientation consiste à trier les élèves en fonction 
de leurs seuls résultats scolaires dans les savoirs abstraits ; on 
ne cherche pas à détecter chez les élèves en difficulté leurs 
aptitudes à réussir dans d’autres apprentissages, en particulier 
dans ceux qui sont propres à la voie professionnelle et à ses 
spécialités, des apprentissages qui partent du concret et privi-
légient une approche plus expérimentale ; la décision d’orien-
tation s’appuie sur des notes et des moyennes de notes, 

méthode dont les insuffisances ont été démontrées depuis 
longtemps ; l’origine sociale et les diplômes des parents 
sont des facteurs déterminants ; dans un système très hiérar-
chisé, l’orientation est trop souvent le produit d’exclusions 
successives ; enfin, une mauvaise orientation est difficile à 
rattraper. 

Il convient de remarquer que l’informatisation de l’affec-
tation des jeunes pèse beaucoup sur le système d’orientation 
scolaire. Cette informatisation était certes nécessaire, 
puisqu’elle permet de réduire les inégalités de traitement et 
d’attribuer une place à chaque élève. Cependant, elle ne peut 
pas corriger la rigidité de l’offre et encore moins éviter un 
engouement pour telle ou telle spécialité. En définitive, cette 
procédure informatique revient à gérer le mieux possible une 
situation au cadre extrêmement contraint : c’est tout de 
même un progrès ! 

Je me dois de préciser que toute orientation dans une voie 
ou une autre engage fortement l’élève et qu’il n’est pas facile 
de se réorienter. En effet, les parcours qui le permettent ne 
sont ni assez développés ni adaptés. Sur ce point, il paraît 
opportun de redéfinir les moments de la scolarité au cours 
desquels il faut proposer des dispositifs de réorientation ou 
des classes passerelles, et d’encourager toutes les expérimen-
tations relatives aux changements de cursus, comme les 
réorientations effectuées après quelques semaines de classe 
seulement, sur le fondement d’un bilan de rentrée, avant 
que le premier trimestre soit trop engagé et quand le 
nombre de places vacantes est stabilisé. 

Nous devons également veiller à ce que l’orientation 
scolaire ne soit pas chargée de tous les maux quand un 
élève est en situation d’échec scolaire, car un défaut d’orien-
tation est loin d’être la seule cause de l’échec scolaire. 

Par ailleurs, il est souvent reproché au système de l’orien-
tation scolaire et à la hiérarchie des filières qu’elle perpétue de 
rester éloignées des réalités de la vie professionnelle et des 
besoins économiques de la Nation. On reproche également à 
l’offre de formation professionnelle de s’adapter difficilement 
aux nécessités économiques. Et c’est là la plus grande diffi-
culté à surmonter : trouver la meilleure adéquation possible 
entre les formations proposées et les besoins du marché, 
d’autant qu’un certain nombre d’années sont nécessaires 
pour qu’une formation professionnelle arrive à son terme. 

En fait, il est regrettable que ce soit bien souvent l’offre de 
formation qui régisse les politiques d’orientation dans les 
académies. 

Le fait que chaque élève obtienne une place à la rentrée 
scolaire, quels qu’aient été ses vœux, et que chaque professeur 
soit devant une classe, est a priori satisfaisant pour l’adminis-
tration de l’éducation nationale. Cependant, le nombre des 
places disponibles par filière constitue une contrainte qui pèse 
sur l’orientation des élèves. Cela entraîne une certaine rigidité 
qui conduit à des orientations que l’on pourrait qualifier de 
« forcées » et qui aboutissent malheureusement à trop d’aban-
dons en cours de scolarité. 

Il faut également tenir compte des inégalités engendrées 
par les disparités territoriales puisque, selon la région où il 
habite, un élève n’aura pas les mêmes opportunités d’orien-
tation et de formation. 

En conséquence, l’orientation scolaire a trop tendance à 
fonctionner en circuit fermé. 
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L’orientation des élèves et leur niveau de qualification final 
sont trop conditionnés par la structure de l’offre éducative, 
et, alors même que l’offre de formation est abondante, le 
choix pour chaque élève reste limité. 

À cet instant du débat, il me semble important d’évoquer 
la proposition de loi, déposée par notre collègue Jean-Léonce 
Dupont, portant adaptation du deuxième cycle de l’ensei-
gnement supérieur français au système licence-master- 
doctorat, très en rapport avec l’orientation des étudiants. 

À l’occasion de l’examen en commission de cette proposi-
tion de loi, les sénateurs du groupe socialiste et républicain, 
par la voix de Dominique Gillot, ont présenté un amende-
ment tendant à instaurer un droit à la poursuite d’études. 

Il s’agirait là non pas d’un droit inconditionnel ou d’un 
droit offert à des étudiants qui atteindraient le master en six 
ou huit ans et revendiqueraient ensuite le droit à la poursuite 
de leurs études, mais d’un droit garantissant à la fois l’excel-
lence des parcours, utiles au développement économique de 
notre pays, l’épanouissement des compétences de nos 
meilleurs étudiants et un accompagnement de tous ceux 
qui seraient insuffisamment informés sur les divers masters 
auxquels leurs aptitudes conduisent. 

Certaines inquiétudes ont été exprimées, notamment au 
sujet des difficultés rencontrées par certains territoires, de 
l’accord obligatoire entre le recteur et le chef d’établissement 
ou des conditions de mobilité des étudiants. Sur ces diffé-
rents points, le Gouvernement apportera des réponses, à la 
suite d’une concertation de très grande qualité sur le sujet, 
ayant abouti à un accord unanime de l’ensemble des parte-
naires. 

M. Jacques Grosperrin. Accord historique ! (Sourires sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

M. Jacques-Bernard Magner. Il fallait prendre une initia-
tive pour sortir des difficultés, achever la réforme licence- 
master-doctorat de 2002 (M. Jacques Grosperrin s’exclame.), 
dont les résultats sont variables selon les territoires. 

Nous souhaitons adopter ce texte pour garantir un meilleur 
accompagnement de tous les étudiants et assurer la réussite 
de chacun, conformément aux principes édictés dans la loi 
du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche. 

L’accompagnement à l’insertion professionnelle était un 
des engagements contenus dans cette loi. Dans ce 
domaine, nous allons franchir une nouvelle étape, qui 
permettra d’assurer cette finalité dans la transparence. 

M. Jean-Léonce Dupont a proposé l’évaluation du dispo-
sitif par un organisme indépendant, ce qui est de nature à 
rassurer tout le monde et permettra d’apporter des correctifs 
le moment venu. 

On évoque une notion de « sélection ». Ce qui est ajouté, 
c’est l’accompagnement des étudiants titulaires de licence 
dans un deuxième cycle qui corresponde à leurs aptitudes 
et à leur projet professionnel. La capacité d’accueil est fixée 
par les chefs d’établissement, en vertu de l’autonomie des 
universités, et validée par le recteur, chancelier des univer-
sités, garant du dialogue avec l’État et, donc, du respect du 
droit à la poursuite des études. 

Ainsi, pourra être réparée l’injustice créée par la sélection 
clandestine pratiquée entre les deux premiers et les deux 
derniers semestres du master. Nous allons supprimer cette 
barrière et intégrer un dialogue d’orientation et de recrute-
ment dès l’entrée en master. 

Comme l’a montré M. Jean-Léonce Dupont, nous ne 
rencontrons pas de véritable problème en termes de places ; 
il existe juste des filières et des établissements en tension. 

Madame la ministre, mes chers collègues, je conclurai sur 
les travaux de la mission d’information sur l’orientation 
scolaire. 

Au terme de leurs travaux, les membres de cette mission 
d’information ont souhaité présenter douze recommanda-
tions principales pour insuffler une nouvelle ambition à 
l’orientation scolaire, celle d’une orientation réussie pour 
tous les élèves. 

Je ne vous rappelle pas ces recommandations, que M. le 
rapporteur a présentées voilà quelques instants. Mais tout 
comme lui, j’exprime le souhait, très vif, au regard de la 
qualité et du sérieux de nos travaux, mais aussi de l’esprit 
constructif dans lequel ceux-ci ont été menés, de voir le 
meilleur accueil réservé à ces propositions, qui ne resteront 
pas de vains mots. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste et républicain. – Mmes Françoise Laborde et Françoise 
Férat ainsi que M. Claude Kern applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à M. Jacques Grosperrin. 
M. Jacques Grosperrin. Monsieur le président, madame la 

ministre, madame la présidente de la commission, mes chers 
collègues, le rapport sur l’orientation scolaire présenté par 
notre cher collègue Guy-Dominique Kennel porte sur un 
sujet important s’il en est : l’orientation scolaire. 

La France, pourtant dotée d’un système scolaire 
exemplaire, peine aujourd’hui à s’enorgueillir des résultats 
de ses enfants. Le classement PISA pointe en effet régulière-
ment les insuffisances de notre école. L’idée se répand dès 
lors, insidieusement, que notre système est décadent, que nos 
enfants n’apprennent plus rien dans nos établissements 
scolaires. 

Une telle affirmation, fréquente dans l’opinion publique, 
doit être combattue avec la dernière des déterminations, pour 
l’injure qu’elle fait aux enseignants et personnels du système 
éducatif français. La situation est en fait contrastée et 
complexe. 

Il demeure toutefois que les mauvais résultats ne peuvent 
être passés sous silence – étant précisé que l’actuel gouverne-
ment ne peut être tenu responsable de tout et que le précé-
dent porte également une part de responsabilité : la France se 
classe au vingt-cinquième rang en mathématiques, au vingt et 
unième rang en lecture et au vingt-sixième rang en sciences. 

Quels sont les remèdes ? La création de quelques écoles 
expérimentales, plus d’expérimentation dans les écoles, le 
refus de l’uniformisation par l’égalitarisme sont peut-être 
des pistes à envisager. Mais il faut probablement, aussi, en 
passer par une redéfinition des missions de l’école, par un 
recentrage autour de quelques axes forts. 

À cet égard, la multiplicité des missions, telle qu’elles ont 
été posées par le ministre Vincent Peillon, s’inscrit dans 
l’exact contresens historique qui caractérise, malheureuse-
ment, et sur de nombreux sujets, l’action de l’actuel gouver-
nement. 
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Recentrer l’école de la République sur ses missions essen-
tielles de transmission du savoir et d’accompagnement des 
élèves est donc une première piste. 

Au titre des missions essentielles que doit assumer l’école 
figure notamment, en plus de la transmission des connais-
sances, l’insertion professionnelle et, plus largement, sociale. 
L’école doit permettre à chacun, non pas seulement de 
trouver sa place dans la société, mais, mieux encore, de la 
construire. 

Voilà l’ambition fièrement portée par l’école des « hussards 
noirs de la République », chers à Jules Ferry : l’école doit être 
un ascenseur social ! 

Or, comme chacun le sait, cet ascenseur est aujourd’hui en 
panne en France. L’école ne permet plus aux enfants de 
s’élever au-dessus de la condition de leurs parents. Elle 
renforce – c’est un comble – les inégalités sociales ! 

C’est dire l’enjeu qui s’attache à une meilleure politique 
d’orientation scolaire. C’est dire combien le rapport que nous 
a présenté Guy-Dominique Kennel doit susciter l’intérêt. 

On peut s’interroger sur le choix de certaines filières, de 
certains bacs technologiques pour certains enfants, qui 
peuvent ensuite intégrer des écoles d’ingénieurs, parce que, 
justement, ils connaissent ces parcours. 

Parmi les solutions présentées dans le rapport, il me semble 
nécessaire d’insister sur le lien puissant qui doit unir la 
professionnalisation des études et le renforcement de l’orien-
tation. Aider l’élève à identifier les voies dans lesquelles il 
dispose des aptitudes pour réussir, l’accompagner dans le 
renforcement de ses potentiels, choisir les bonnes options 
et filières pour lui permettre, à sa sortie du système 
éducatif, de s’insérer parfaitement dans le métier qu’il a 
choisi et pour lequel il s’est préparé : voilà ce que l’école 
doit permettre ! 

Mais l’école ne peut pas tout. Il faut absolument impliquer 
les parents, construire un contrat entre la famille, l’école et 
l’État. 

Je m’interroge également sur la suppression du redouble-
ment en fin de troisième, celui-ci étant mis en œuvre en 
fonction de l’avis des parents, ainsi que sur l’école obligatoire 
jusqu’à 18 ans car, on le sait, lorsqu’il n’y a pas d’appétence 
scolaire, il ne sert à rien d’obliger l’élève à continuer d’aller à 
l’école. Dans de tels cas, un cursus de professionnalisation est 
peut-être préférable. 

La tâche est toutefois immense et suppose des enseignants 
formés pour l’assumer. Le rapport de notre collègue préco-
nise donc de renforcer la formation de ces derniers et de faire 
en sorte qu’au cours de leur cursus, ils puissent découvrir 
l’entreprise pour resserrer le lien entre école et entreprise. Il 
est également préconisé de renforcer le lien entre le lycée et 
l’enseignement supérieur. 

Toutes ces idées me semblent excellentes. 

Des interrogations demeurent néanmoins sur la procédure 
d’affectation Affelnet. L’affectation des élèves en collège et en 
lycée ne permet pas d’envisager la mixité sociale dès lors 
qu’elle passe par un algorithme. Un ordinateur ne 
comprend qu’une chose : les notes ; il n’accorde aucune 
place à l’évaluation, qui peut pourtant être une source 
d’orientation. 

Les enseignants vivent une situation difficile. Je ne revien-
drai pas sur les exactions commises au cours des derniers 
jours, mais, au-delà de cette situation tragique, que nous 
espérons ne pas entendre qualifiée par M. le ministre de 
l’intérieur d’œuvre de « sauvageons » ou de « galopins », il 
faut admettre que les conditions d’exercice professionnel sont 
devenues, dans de très nombreux endroits, quasi invivables. 
Ce n’est pas un hasard si la profession d’enseignant suscite 
aujourd’hui des vocations en nombre plus mesuré qu’il ne 
serait souhaitable. 

J’ai écouté votre intervention de ce matin, madame la 
ministre. Il faut condamner ceux qui ont commis ces actes, 
avez-vous dit. J’aurais aimé entendre autre chose de la part 
d’un ministre de la République, ministre de tutelle. Vous 
auriez pu employer la même formule qu’Émile Zola et son 
« J’accuse… ! », et dire clairement : « Je condamne ces actes ». 
C’est ce que les enseignants attendaient. 

Dans ce contexte, pourront-ils réellement assumer de 
nouvelles missions ? C’est une question qu’il faut se poser. 

Le rapport envisage, enfin, la situation de l’enseignement 
supérieur. 

Les questions qui y sont abordées me semblent refléter une 
réalité terrible. La massification de l’enseignement supérieur a 
conduit à un doublement des effectifs étudiants depuis les 
années quatre-vingt. Les moyens n’ont pas suivi – hélas, trois 
fois hélas ! 

La loi du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabi-
lités des universités, l’excellente réforme LRU, portée par 
Valérie Pécresse, avait fait un premier pas pour redonner 
aux universités l’autonomie dont elles ont besoin. Il faudra 
aller plus loin, c’est l’évidence, et permettre aux établisse-
ments de développer une véritable politique d’attractivité 
des meilleurs bacheliers, de recrutement des meilleurs profes-
seurs, de recherche de sources de financement qui ne peuvent 
plus être uniquement celles de l’État. 

L’université française du XXIe siècle sera autonome ou ne 
sera pas ! 

Il faut donc oser remettre sur la table la question de la 
sélection à l’entrée de l’université. Ce ne doit pas être un gros 
mot, madame la ministre. 

C’est pourquoi je félicite mon collègue Guy-Dominique 
Kennel de proposer, pour les filières en tension que sont le 
droit, la médecine, la psychologie ou encore les cursus dédiés 
aux sciences et techniques des activités physiques et sportives, 
les STAPS, de remplacer le système actuel de tirage au sort 
absurde, injuste et illégal par un ensemble de règles fondées 
sur les prérequis. 

C’est l’unique voie pour permettre la meilleure orientation 
et accroître les chances d’une meilleure insertion profession-
nelle. (Applaudissements sur les travées du groupe Les Républi-
cains et sur plusieurs travées de l'UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre de l'éducation natio-

nale, de l'enseignement supérieur et de la recherche. Monsieur le 
président, madame la présidente de la commission de la 
culture, monsieur le président de la mission d’information, 
monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, il 
faut une certaine dose de courage pour se retrouver à cette 
heure avancée, plutôt en nombre, pour évoquer ce sujet – je 
vous remercie donc de votre présence. 
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Il faut aussi un certain sens de l’humour, monsieur 
Grosperrin. Ainsi, je préfère prendre avec beaucoup de 
légèreté vos derniers propos et concentrerai plutôt mon inter-
vention sur cette question de l’orientation, sujet particuliè-
rement important, qui met en jeu rien de moins que l’avenir 
de nos élèves et, à travers eux, celui de notre pays. 

Je voudrais tout d’abord, monsieur le président de la 
mission d’information, monsieur le rapporteur, mesdames, 
messieurs les sénateurs ayant contribué à l’élaboration de ces 
conclusions, saluer très sincèrement la qualité de votre travail. 
Je vous en remercie. 

Comme tous les orateurs l’ont souligné, la scolarité 
convoque, pour chaque élève, un horizon qui ne peut 
jamais être occulté : l’horizon de l’insertion professionnelle 
et citoyenne. Certes, il n’est pas le seul de la scolarité, mais 
nous connaissons tous son importance et l’attente qui est 
celle des familles et des élèves sur cette question. 

Bien évidemment, la meilleure garantie d’une insertion 
professionnelle réussie, c’est effectivement, en amont, une 
orientation réussie. 

Il y a là un enjeu que l’on doit aborder à la fois avec un 
sentiment de responsabilité – vous l’avez tous fait ici – et 
avec une grande humilité. 

Un sentiment de responsabilité, car l’école et ses profes-
sionnels jouent un rôle majeur, dont j’ai pleinement 
conscience, dans l’orientation des jeunes. 

Une grande humilité, car l’école, clairement, ne peut pas 
tout, toute seule. Elle n’est pas le seul facteur ; la trajectoire de 
l’élève, nous le savons bien, ne dépend pas uniquement de 
l’institution scolaire. 

C’est d’ailleurs à cette logique que répondent les dispositifs 
que nous appelons « parcours d’excellence » et que nous 
développons en cette rentrée scolaire. Ces parcours – je 
n’en dirai qu’un mot car il n’en a pas été question ce 
soir – permettent, dans les réseaux d’éducation prioritaire, 
un accompagnement des élèves, depuis la classe de troisième 
jusqu’à la classe de terminale, par des tuteurs étudiants ou 
salariés d’entreprises volontaires. Leur mission consiste à 
ouvrir les horizons, lutter contre l’autocensure, apprendre 
aux élèves à mieux s’informer et s’orienter. 

La trajectoire de l’élève, je le disais, ne dépend pas que de 
l’institution scolaire et il est important de mobiliser 
l’ensemble des acteurs, sans, bien sûr, priver l’école du rôle 
qui est le sien. 

Mon action, en tant que ministre de l'éducation nationale, 
de l'enseignement supérieur et de la recherche, s’appuie 
d’abord sur une certaine vision de l’orientation. 

Il s’agit de respecter un équilibre, décrit dans le premier 
article du code de l’éducation. Celui-ci rappelle que le droit à 
l’éducation passe par l’opportunité, pour chaque élève, « de 
développer sa personnalité, d’élever son niveau de formation 
[…], de s’insérer dans la vie sociale et professionnelle, 
d’exercer sa citoyenneté. » 

L’orientation est donc, bien entendu, tournée vers l’inser-
tion professionnelle des jeunes, construite pour tous les 
élèves, et mobilise l’ensemble des équipes pédagogiques. 

Une fois ce cadre posé, quelles sont les conséquences ? 

Cela implique d’abord que l’orientation ne soit pas, en 
effet, monsieur Abate, une étape de tri, à la fin de la 
troisième, entre ceux qui s’orienteront vers des formations 
en alternance et ceux qui emprunteront la voie de l’ensei-
gnement général. 

Vous le soulignez aussi dans votre rapport, monsieur 
Kennel : nous ne devons pas penser l’orientation au regard 
de nos impératifs d’affectation des élèves dans les différents 
établissements scolaires en fonction du nombre de places. Je 
suis mille fois d’accord avec vous sur ce point. 

Enfin, il faut sortir de l’opposition quelque peu stérile entre 
une école qui serait « adéquationniste », c'est-à-dire 
gouvernée par les seuls besoins du marché du travail, et 
une école qui transmettrait des savoirs et des connaissances 
éthérés sans tenir aucun compte de ce marché du travail. 

Sans se résumer à la préparation des élèves au monde du 
travail, l’école doit penser son offre de formation en lien avec 
les évolutions à long terme de l’univers professionnel. 

À cet égard, permettez-moi, mesdames, messieurs les 
sénateurs, d’ouvrir à nouveau une parenthèse. 

C’est bien parce que j’ai totalement conscience de cet enjeu 
que j’ai entamé, en collaboration avec les différents présidents 
de région, la construction de 500 nouvelles formations, qui 
seront effectives à la rentrée prochaine. 

Leur particularité est de concerner des filières profession-
nelles qui, sur le fondement des travaux de France Stratégie, 
ont été identifiées comme comprenant des métiers suscepti-
bles de manquer de main-d’œuvre à l’horizon de dix ans. Ce 
sont aussi bien les filières de l’aéronautique, de la sécurité, des 
services à la personne ou, bien sûr, du numérique. 

En nous appuyant sur les conclusions de l’institution, nous 
avons donc commencé à définir ces 500 filières de formation, 
qui mobiliseront, dès la rentrée de 2017, 1 000 enseignants 
en lycée professionnel. 

Donc, oui, l’école doit penser son offre de formation en 
lien avec les évolutions du monde professionnel. De ce fait, et 
vous constaterez que nous convergeons très nettement sur la 
question, l’orientation ne peut être un choix imposé à un 
carrefour : elle doit être un parcours progressif, pour tous les 
élèves, indépendamment de leur filière. 

Le fait de penser l’orientation comme un parcours repré-
sente un véritable changement de paradigme par rapport aux 
pratiques qui avaient cours, voilà encore peu, au sein de 
l’éducation nationale. 

Cela a une influence sur l’ensemble de la scolarité des 
élèves. Ainsi, si nous voulons avoir une appréhension 
cohérente et sur le long terme de l’orientation, alors la scola-
rité elle-même doit être cohérente. 

C’est cette mise en cohérence que nous avons réalisée 
depuis 2013. 

Nous avons tout d’abord refondé le socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture, en définissant 
ce que tout élève doit pouvoir maîtriser à la fin de sa scolarité 
obligatoire. 

Nous avons également révisé les programmes scolaires, 
pour les neuf années de scolarité obligatoire, en liaison 
avec le socle repensé – si l’on veut atteindre les objectifs, 
encore faut-il disposer de programmes cohérents avec ces 
objectifs ! 
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À ce titre, je vous rappelle qu’avant que nous ne réalisions 
ce travail, qui n’était en rien mince – tout le monde l’aura 
constaté –, nous disposions, depuis la loi Fillon sur le socle 
commun de connaissances et de compétences, de 
programmes scolaires n’ayant rien à voir avec le socle 
adopté par les parlementaires. 

C’est donc – pardonnez-moi d’entrer à ce point dans les 
sujets techniques – un travail considérable qui a été réalisé, 
depuis 2013, pour donner une cohérence à la scolarité, lui 
assurer une certaine progressivité et faire en sorte que les 
élèves, concrètement, acquièrent bien les connaissances 
dont ils auront besoin, y compris pour s’insérer dans le 
monde professionnel. 

Enfin, il ne vous aura pas échappé – le sujet n’a pas été 
évoqué en soi – qu’une réforme du collège est entrée en 
vigueur à l’occasion de cette rentrée scolaire. 

Cette réforme du collège comprend un lien évident avec 
l’insertion professionnelle. 

Les compétences nouvelles acquises, au travers, notam-
ment, du travail en interdisciplinarité, de l’accent mis sur 
la collaboration dans le cadre de projets créatifs ou autres, 
d’une plus grande place accordée à l’oral, de l’apprentissage 
plus précoce des langues vivantes, offriront aux élèves autant 
de plus-values qui leur serviront dans le monde professionnel. 

La réforme du brevet, qui, elle aussi, entre en vigueur cette 
année, leur en offrira d’autres. 

Ainsi, l’examen prévoit désormais une épreuve orale. Nous 
savons très bien, en effet, qu’à l’heure actuelle on vous jugera 
non pas sur la beauté de votre curriculum vitae ou de votre 
lettre de motivation, mais bien sur votre entretien 
d’embauche. 

Donc, nous avons déjà remis de la cohérence dans la 
scolarité, et c’est une première réponse à ce besoin d’un 
parcours menant vers l’insertion professionnelle. 

À cela, s’ajoute la construction de l’orientation. 
Jusqu’à présent, les élèves – pour résumer – devaient 

attendre la classe de troisième, donc la fin du collège, pour 
acquérir leur première expérience professionnelle. Ils le 
faisaient à travers un stage, et quel stage ! Tous ne parvenaient 
pas à trouver un lieu d’accueil avec la même facilité et, là 
encore, il y avait, selon les cas, le stage choisi et le stage subi, 
voire pas de stage. 

Qu’avons-nous changé depuis notre arrivée aux responsa-
bilités ? Quel dispositif avons-nous mis en place, qu’il faut 
sans doute encore améliorer ? Le parcours Avenir ! 

Ce parcours, qui commence désormais non pas en 
troisième, mais en sixième, consiste à offrir régulièrement 
aux collégiens, pendant toute leur scolarité, des expériences 
du monde professionnel sous formes très diverses : visites 
d’entreprise, réception d’entrepreneurs et de chefs d’entre-
prise dans la classe, création de mini-entreprises permettant 
d’expérimenter le développement de projet ou la réalisation 
d’études de marché, etc. Ce type d’activités, grâce au 
parcours Avenir, fera partie du quotidien des élèves, et ce 
dès la classe de sixième. 

Dans votre rapport, vous estimez qu’il faut prévoir un 
horaire dédié à l’orientation. Notre préférence va pourtant 
clairement à ce parcours Avenir, parce qu’il est conçu comme 
une ouverture culturelle, en articulation avec des contenus 
disciplinaires. Par exemple, on peut recevoir un chercheur à 

l’occasion d’un cours de sciences pour qu’il explique à quoi 
ressemble le monde de la recherche quand on aime les 
sciences et que l’on veut atteindre l’excellence ; ou bien, 
pendant le cours d’anglais, on peut faire une expérience de 
pratique de la langue anglaise en lien avec le monde profes-
sionnel. 

Nous défendons ainsi l’idée que l’insertion professionnelle 
vienne « mailler » l’ensemble des enseignements disciplinaires 
et enrichir les représentations des métiers et des formations 
pour tous les élèves. 

Dans ce parcours Avenir, les conseillers d’orientation- 
psychologues, que vous avez évoqués, jouent aussi un rôle 
important. Il faut, à ce sujet, cesser d’opposer le conseiller 
d’orientation tourné vers l’insertion professionnelle des 
jeunes et le conseiller d’orientation-psychologue. En effet, 
il existe bien une psychologie de l’orientation, qui consiste 
à aider le jeune à faire le lien entre ce qu’il est et ce qu’il veut 
devenir dans le monde tel qu’il est. Cette dimension doit être 
reconnue et la création d’un corps unique de psychologues de 
l’éducation nationale – PsyEN–, de la maternelle au lycée, va 
clairement dans ce sens ; je vous confirme qu’elle entrera en 
vigueur cette année. Les écoles supérieures du professorat et 
de l’éducation, les ESPE, participeront à cette nouvelle 
formation, afin que ces personnels intègrent pleinement les 
équipes éducatives. 

Vous le voyez, avec le parcours Avenir et la réforme de 
l’ensemble de la scolarité obligatoire, nous aurons en réalité 
inscrit l’orientation dans un processus progressif, cohérent, 
continu, qui ne se résume plus à un choix réalisé lors de la 
troisième, ou à une découverte trop sommaire du monde 
professionnel. 

Notre action en faveur d’une orientation progressive et 
choisie se déploie aussi par des mesures concrètes concernant 
certains moments charnières que vous avez relevés dans votre 
rapport : le passage de la troisième à la seconde, ou celui du 
lycée à l’enseignement supérieur. 

Parlons du premier de ces passages. Chaque orateur s’est 
exprimé sur l’orientation subie, qui est insupportable et 
explique bien des décrochages. Je ne m’attarderai pas sur 
ce sujet : nous avons tous rencontré des jeunes qui nous 
ont expliqué leur frustration, dix ans après, d’avoir dû 
arrêter leurs études parce qu’ils avaient été mal orientés… 

M. Jacques Grosperrin. Eh oui ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. … et n’avaient pas 

trouvé de passerelles à leur disposition. 

M. Jacques Grosperrin. Absolument ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. On remarque 

malgré tout que ces jeunes sont souvent passés par l’ensei-
gnement professionnel. 

Disons donc les choses clairement : trop souvent, l’ensei-
gnement professionnel est considéré, y compris par ceux qui 
orientent, comme une voie de relégation de jeunes qui 
rencontrent des difficultés scolaires. Ce n’est pas normal, 
ce n’est pas pour cela que l’enseignement professionnel a 
été conçu il y a trente ans, ce n’est pas comme cela que 
nous le voyons et que nous voulons le valoriser ! 

Pour remédier à cette situation, qui peut encore exister, 
parce que les représentations culturelles ont la vie dure, nous 
avons, à l’occasion de cette rentrée scolaire, pris une décision 

15244 SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 



importante qui est passée inaperçue des médias, comme c’est 
souvent le cas des décisions qui comptent véritablement. Je 
vais donc prendre le temps de vous l’exposer. 

Pour la première fois, les élèves de seconde professionnelle, 
qu’ils aient choisi cette orientation ou qu’ils y aient été incités 
à la choisir, ont la possibilité de changer d’orientation 
jusqu’aux vacances de la Toussaint. S’ils considèrent, après 
quelques jours ou quelques semaines, que cet environnement 
n’est pas fait pour eux et ne leur convient pas, ils peuvent 
demander à changer d’orientation, soit pour rejoindre une 
autre filière de l’enseignement professionnel, soit pour aller 
dans l’enseignement général ou technologique. (Mme Vivette 
Lopez s’exclame.) 

C’est une véritable nouveauté qui se concrétise, puisque 
vous vous êtes intéressés au sujet, par l’ouverture d’un 
« troisième tour » sur l’application Affelnet aux vacances de 
la Toussaint. Ce changement d’orientation s’effectue bien 
évidemment en concertation avec l’équipe pédagogique. Il 
s’agit d’une innovation très importante, car elle devrait 
permettre d’éviter que ces élèves n’aient le sentiment 
d’avoir subi leur orientation. 

L’autre moment charnière est le passage de l’enseignement 
scolaire à l’enseignement supérieur. Parler d’orientation à ce 
moment conduit trop souvent à parler beaucoup de la plate-
forme d’admission post-bac, ou APB, même si, je le répète, 
APB n’est pas et ne doit pas être un outil d’orientation. Il 
s’agit d’un outil dédié à l’expression des vœux, qui est la 
dernière étape de l’orientation. 

L’orientation, le projet d’entrée dans l’enseignement 
supérieur doit se construire bien en amont, et non pas au 
moment où le lycéen saisit ses vœux, au deuxième ou au 
troisième trimestre de l’année de terminale. 

Il doit être élaboré, d’une part, grâce à la découverte des 
métiers et à l’élaboration de son projet professionnel par 
l’élève et, d’autre part, avec la découverte de l’offre de l’ensei-
gnement supérieur. Concrètement, c’est désormais dès la 
classe de première que le conseil en orientation doit 
trouver sa place, comme nous le faisons de plus en plus. 

Bien sûr, APB est un outil souvent perçu comme 
complexe,… 

M. Jacques Grosperrin. Injuste ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. … beaucoup plus 

par les parents, d’ailleurs, que par les jeunes eux-mêmes, qui 
se déclarent très satisfaits lorsqu’ils sont interrogés. 

Il est donc nécessaire que l’apprentissage de la maîtrise de 
cet outil soit également anticipé et son fonctionnement bien 
présenté au sein du lycée. Ce dernier point vaut autant pour 
les élèves, dès la classe de première, que pour les équipes 
pédagogiques, afin que les enseignants puissent aider leurs 
élèves au quotidien. 

Pendant l’année scolaire 2015–2016, à ma demande, une 
expérimentation portant sur l’accompagnement rapproché 
des lycéens a été menée dans cinq académies. Les équipes 
pédagogiques des lycées devaient se concentrer sur les lycéens 
repérés comme ayant formulé des choix d’orientation problé-
matiques par rapport à leur profil ou à leurs chances de 
réussite dans la filière visée. Ces jeunes ont bénéficié d’un 
accompagnement beaucoup plus personnalisé : ils ont pu 
notamment être reçus par les enseignants pour pallier leur 
connaissance défaillante des réalités des filières du supérieur. 

Cette expérimentation a donné des résultats assez extra-
ordinaires, c’est pourquoi nous la généralisons cette année. 
C’est l’occasion pour moi de préciser – je suis sans doute un 
peu brouillonne, mais tous les sujets se tiennent – que nous 
sommes tous contre le tirage au sort dans l’enseignement 
supérieur, c’est une évidence, car cette pratique nous 
heurte tous. 

Entre la rentrée universitaire de l’an dernier et celle de cette 
année, nous avons réussi à réduire de 60 % le nombre de 
filières qui recourent au tirage au sort. Nous l’avons fait 
notamment grâce à l’information en amont dispensée 
auprès des élèves de terminale, avant la saisie de leurs 
vœux dans APB, sur leurs chances de succès, les capacités 
d’insertion professionnelle offertes par les filières, etc. Il 
faudra poursuivre dans cette voie. 

En même temps, nous agissons aussi pour favoriser un 
parcours cohérent entre le lycée et l’enseignement supérieur. 
Je reprendrai l’exemple des bacheliers professionnels, parce 
qu’ils constituent un sujet à part entière, dans la mesure où 
personne ne peut se satisfaire que leur taux de réussite en 
licence soit seulement de 3 %, même si l’on ne peut que se 
réjouir de leur aspiration à poursuivre des études supérieures. 
Ici encore, agir pour l’orientation, c’est tenir compte de la 
singularité des voies et des filières. 

Les lycéens professionnels sont les seuls bacheliers à être 
formés en alternance. Il est donc logique qu’ils puissent aussi 
poursuivre leurs études supérieures en alternance, puisque 
cette modalité constitue leur plus-value, qu’ils y sont 
habitués et qu’elle leur convient. Autrement dit, il est très 
important que les bacheliers professionnels trouvent des 
places en BTS, puisque c’est dans cette filière que leur taux 
de réussite est le plus élevé, de huit à dix fois supérieur à celui 
qui est observé en première année de licence. 

Nous avons donc décidé, premièrement, d’instaurer des 
quotas de places réservées aux bacheliers professionnels en 
BTS et, deuxièmement, de créer 10 000 places nouvelles en 
BTS sur les cinq ans qui viennent, à raison de 2 000 places 
par an à partir de 2017. Ainsi, les bacheliers professionnels 
pourront poursuivre leurs études de manière cohérente et y 
connaître eux aussi le succès. 

Nous agissons donc, vous le voyez, sur l’orientation scolaire 
en recourant à des leviers qui lui sont spécifiques, mais nous 
agissons aussi à une échelle plus large, en impliquant 
l’ensemble des acteurs jouant un rôle dans l’orientation. 

Concernant les acteurs institutionnels, vous évoquez dans 
votre rapport un objectif de clarification et de rationalisation 
de leur organisation. L’idée est très juste et nous avons 
commencé à l’appliquer. 

Aujourd’hui, l’État définit et met en œuvre au niveau 
national la politique d’information et d’orientation des 
jeunes dans les établissements scolaires et d’enseignement 
supérieur. Les centres d’information et d’orientation, les 
CIO, l’Office national d’information sur les enseignements 
et les professions, l’ONISEP, et les services communs univer-
sitaires d’information et d’orientation, les SCUIO, viennent 
appuyer l’État dans la mise en œuvre de cette politique. 

De son côté, la région organise le service public régional de 
l’orientation tout au long de la vie, le SPRO, et coordonne 
sur son territoire les actions des autres organismes qui y 
concourent en direction des publics jeunes et adultes. 
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Vouloir ouvrir à nouveau, comme vous le suggérez, le 
débat sur le transfert des CIO aux régions me paraît 
contre-productif. Nous sortons à peine d’une période diffi-
cile : les départements se sont désengagés des CIO et l’État a 
fait ce qu’il a pu pour remédier à cette situation. On entre-
tiendrait ainsi des inquiétudes qui ont pu légitimement 
s’exprimer et qui se sont apaisées maintenant. Il me semble 
donc préférable d’en rester à la situation actuelle. Les conseil-
lers d’orientation-psychologues sont et restent des personnels 
de l’État comme la loi du 5 mars 2014 le réaffirme. Par 
ailleurs, cette situation est d’ailleurs favorable à l’élaboration 
de partenariats et complémentarités entre l’État et les collec-
tivités. 

Cela étant dit, je suis d’accord avec l’idée que le SPRO, tel 
qu’il a été construit par la loi, n’est pas pris en main de la 
même façon par toutes les régions. Beaucoup de travail reste 
à faire sur ce sujet. 

Nous associons aussi davantage les parents, autres acteurs 
importants, au processus d’orientation, et nous le faisons avec 
plus de transparence. Votre rapport le précise à juste titre, la 
confusion entre le processus d’orientation et l’affectation est 
fréquente chez les parents. C’est pourquoi il est très impor-
tant d’expliquer ces procédures d’orientation et d’affectation 
aux familles et de les accompagner dans la formulation des 
vœux de leurs enfants. C’est un enjeu dont nous nous 
sommes emparés. 

À ce sujet, je comprends la demande de transparence des 
procédures d’affectation qui s’incarnent dans des outils APB 
et Affelnet : comme vous le savez, nous avons publié l’algo-
rithme qui, dans APB, propose des affectations au recteur 
lorsque le nombre de candidats dépasse la capacité d’une 
filière non sélective. Concernant Affelnet, dans le cadre du 
nouveau système d’évaluation des acquis des élèves à l’école et 
au collège, sachez que nous travaillons à un cadrage national 
qui harmonise les pratiques et les critères entre les académies, 
ce qui permettra de répondre à un certain nombre d’inter-
rogations légitimes. 

Enfin, je veux souligner que le principe de coéducation 
parents-enseignants, qui était au cœur de la loi d’orientation 
et de programmation pour la refondation de l’école de la 
République, nous a conduits à mener une expérimentation 
consistant à donner à la famille le dernier mot sur le choix de 
la voie d’orientation de son enfant. À ce jour, 445 établisse-
ments répartis dans 20 académies sont impliqués dans l’expé-
rimentation de ce choix ouvert aux familles, qui sont de plus 
en plus nombreuses à souhaiter pouvoir y accéder. 

Les premières observations des résultats de cette expéri-
mentation ont montré que l’orientation était davantage 
préparée, que l’association de la famille contribuait à 
nourrir un dialogue centré sur le projet de l’élève et que 
les choix d’orientation des élèves étaient pris en compte 
bien avant la fin de la troisième. Nous incitons donc 
d’autres établissements et d’autres académies à mettre en 
œuvre cette méthode. 

Enfin, je veux parler d’un autre partenaire essentiel pour la 
réussite de l’orientation, à savoir le monde professionnel. 
Vous me donnez l’occasion ce soir, mesdames, messieurs 
les sénateurs, de vous dire à quel point je suis attachée aux 
relations entre l’école et les entreprises. 

Peut-être l’ignorez-vous, j’ai créé des pôles de stage dans 
chaque bassin d’emploi. Ils visent précisément à répondre 
aux difficultés rencontrées par les jeunes qui n’arrivent pas à 

trouver de stage, lorsqu’ils sont en troisième ou en lycée 
professionnel. Dans chaque bassin d’emploi, nous avons 
donc créé une structure, appelée « pôle de stage » – il en 
existe aujourd’hui 330 –, qui a vocation à trouver un stage 
pour chaque jeune dont la recherche est restée infructueuse. 
Pour y parvenir, chaque pôle recourt à un réseau d’entreprises 
de son bassin d’emploi avec lesquelles il a l’habitude de 
travailler et de communiquer. 

Autre exemple – cela devrait vous plaire –, j’ai décidé 
d’inscrire un stage obligatoire en entreprise dans la formation 
statutaire des chefs d’établissement. 

Enfin, nous avons aussi généralisé l’accès au stage en entre-
prise pour tous les professionnels de l’éducation nationale, ce 
qui demande un important travail de mobilisation de nos 
partenaires. 

Dernière idée qu’il faut avoir à l’esprit lorsque l’on envisage 
le lien entre l’école et l’entreprise, de plus en plus de candi-
dats aux concours de l’enseignement effectuent une recon-
version professionnelle. Ainsi, pour de plus en plus de 
nouveaux enseignants, la réussite au concours ne prélude 
pas à leur première expérience professionnelle, parce qu’ils 
ont déjà une vie active derrière eux. 

J’insiste sur ce phénomène assez nouveau qui est évidem-
ment lié au retour de la formation initiale et à la création des 
ESPE. Bien entendu, lorsque la formation initiale a été 
supprimée, rares étaient ceux qui acceptaient d’affronter 
une classe sans formation préalable, comme des frites jetées 
dans l’huile bouillante. 

M. Jacques-Bernard Magner. Effectivement ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Maintenant que 

cette formation a été rétablie, les candidats sont de plus en 
plus nombreux et le fait qu’ils aient déjà une expérience 
professionnelle contribue à améliorer les relations entre le 
monde de l’entreprise et le monde éducatif. 

M. Guy-Dominique Kennel. « Ça va mieux ! » 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Après vous avoir 

dit tout le bien que je pense du resserrement des relations 
entre l’école et l’entreprise, j’ajoute qu’il faut que la sensibi-
lisation soit mutuelle. Les entreprises ont aussi un rôle social à 
jouer et, si elles souhaitent que les élèves les connaissent 
mieux, elles doivent aussi accepter de se mobiliser pour les 
accueillir en stage, en troisième ou au lycée professionnel, ou 
encore en contrat d’apprentissage. 

Sur un sujet aussi important, il y aurait encore, vous vous 
en doutez, bien des choses à dire. J’aborderai cependant deux 
points avant de conclure. 

Tout d’abord, je suis très heureuse de vous avoir tous 
entendus évoquer la réforme du master qui me tient tant à 
cœur. Certains d’entre vous se sont légèrement moqués de 
moi en scandant les mots « accord historique », mais il s’agit 
bien d’un accord historique, monsieur Grosperrin ! 

M. Jacques Grosperrin. On l’attendait depuis treize ans ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Quatorze ans, 

même ! Je sais que vous allez en discuter dans une semaine, 
je ne m’attarderai donc pas plus longtemps. Quoi qu’il en 
soit, il serait formidable que ce texte soit adopté, car il 
organise de façon beaucoup plus claire et sécurisante pour 
chaque acteur les études dans l’enseignement supérieur. 

Certes, l’étudiant n’aura pas l’assurance d’être toujours 
accepté dans le master de son choix, mais quand il aura été 
admis en M1, il pourra continuer en M2, ce qui, de manière 
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incompréhensible, n’était pas garanti jusqu’à présent. Cette 
clarification, le droit à la poursuite des études que vous avez 
évoqué à juste titre, représente une solution équilibrée et je 
vous remercie donc par avance de voter ce texte. 

Ensuite, je souhaite aborder un sujet qui me chiffonne : les 
chiffres du décrochage. Ce phénomène est évoqué comme 
une fatalité depuis si longtemps que l’on finit par négliger les 
bonnes nouvelles, et je vous invite à les marteler autour de 
vous. 

Le chiffre des jeunes qui sortent chaque année du système 
scolaire sans qualification est passé de 140 000 à 110 000 
– encore s’agit-il des chiffres de novembre 2015, j’en annon-
cerai de nouveaux le mois prochain. 

Mme Vivette Lopez. Ça, c’est sûr ! 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Ces chiffres 

concernent le flux. Quant au stock, c’est-à-dire le nombre 
de jeunes de moins de vingt-cinq ans sortis du système 
scolaire sans aucune solution, il est passé de 620 000 
– chiffre cité précédemment – à 492 000. Ce résultat n’est 
pas encore idéal, mais il est source d’espoir. 

M. Jacques-Bernard Magner. Encore cinq ans ! (Sourires.) 
Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre. Je suis très 

heureuse, monsieur le président de la mission d’information, 
monsieur le rapporteur, qu’un travail aussi considérable ait 
pu être mené dans votre Haute Assemblée. En effet, comme 
je l’ai dit dans mon propos introductif, la question de l’orien-
tation et de l’insertion professionnelle des jeunes ne relève pas 
uniquement de la responsabilité de l’école, elle relève de toute 
la société et c’est bien le message que vous avez fait passer ce 
soir. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et 
républicain. – Mme Françoise Laborde et M. Claude Kern 
applaudissent également.) 

M. le président. Nous en avons terminé avec le débat sur les 
conclusions de la mission d’information de la commission de 
la culture, de l’éducation et de la communication sur l’orien-
tation scolaire. 

15 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée à 
aujourd’hui, mercredi 19 octobre 2016 : 

À quatorze heures : débat sur les conclusions de la mission 
d’information sur l’organisation, la place et le financement de 
l’Islam en France. 

À seize heures quinze : déclaration du Gouvernement, 
suivie d’un débat, sur les opérations extérieures de la 
France, en application de l’article 50-1 de la Constitution. 

À dix-huit heures trente : débat préalable à la réunion du 
Conseil européen des 20 et 21 octobre 2016. 

Le soir : débat sur les conclusions du rapport d’information 
Eau : urgence déclarée et sur les conclusions du rapport 
d’information sur le bilan de l’application de la loi no  

2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux 
aquatiques (nos 616 et 807, 2015-2016). 

Personne ne demande la parole ?… 
La séance est levée. 

(La séance est levée le mercredi 19 octobre 2016, à zéro heure 
dix.) 

Direction des comptes rendus 
GISÈLE GODARD    

QUESTION(S) ORALE(S)  
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Émanations dangereuses dans les cabines d’avions  
No 1545 – Le 20 octobre 2016 – Mme Colette Giudicelli 

attire l’attention de Mme la ministre des affaires sociales et de 
la santé sur les émanations aérotoxiques pouvant survenir dans 
les cabines d’avions.  

En juillet 2012, elle avait adressé une question écrite no 778 
(Journal officiel « questions » du Sénat du 19 juillet 2012, 
p. 1606 ; réponse publiée dans le cahier du 13 septembre 2012, 
p. 1995) au ministère de la santé sur l’intoxication des cabines 
d’avions du fait d’émanations de particules d’huiles pour 
moteurs. Aujourd’hui, ce problème a pris de l’ampleur 
puisque plusieurs associations et syndicats professionnels de 
personnels navigants dans le monde entier projettent de 
porter les conséquences de ces intoxications en justice. Il s’agit 
d’un sujet potentiellement très grave, porteur d’un vrai défi de 
santé publique. Pour rappel, jusqu’aux années 1950, l’air respiré 
par le personnel navigant et les passagers à l’intérieur des avions 
provenait du système appelé « ram air », c’est-à-dire de l’air 
provenant de l’extérieur de l’appareil et passant dans un 
groupe de climatisation situé dans la soute. Aujourd’hui, la 
plupart des appareils utilisent le système du « bleed air », où 
l’air respiré est amené de l’extérieur jusque dans la cabine par les 
moteurs principaux de l’avion, en utilisant les compresseurs de 
ces moteurs. L’industrie aéronautique est passée à ce système 
essentiellement pour des raisons de coûts en carburant, un 
groupe de climatisation en soute étant très lourd. S’intéressant 
de près à ce système, une circulaire de 2015 de l’organisation de 
l’aviation civile internationale (OACI) indique que, potentielle-
ment, des émanations dangereuses provenant d’huiles de moteur 
peuvent contaminer le système d’alimentation en air de la cabine 
et du poste de pilotage. En effet, les moteurs de l’avion sont 
lubrifiés avec des huiles synthétiques comprenant différents 
additifs chimiques, lesquels peuvent fuir dans l’air de ventilation 
de l’avion, notamment lorsque les joints d’étanchéité du moteur 
sont usés ou lorsqu’ils laissent passer un jour dans les phases de 
changement de régime des moteurs. Ce qui est en jeu c’est la 
santé des millions de personnes qui prennent l’avion tous les 
jours. L’OACI reconnaît l’extrême toxicité de ces huiles : elles 
contiennent notamment du tricrésyl phosphate et d’autres 
éléments chimiques extrêmement dangereux. Soumises à 
pyrolyse, leurs particules passent alors facilement, en cas de 
mauvaise étanchéité des joints en carbone, dans les canalisations 
d’air conditionné, puisqu’aucun filtre n’est prévu entre celles-ci 
et le moteur. Une exposition régulière à ces composés organo-
phosphorés a pour conséquences de graves perturbations neuro-
logiques à long terme, accompagnées d’une destruction des 
neurones cérébraux. En d’autres termes, il s’agit là de l’inhala-
tion possible d’agents neurotoxiques directement apparentés aux 
agents de guerre chimiques. Des études signalent que les 
incidents les plus dangereux de ce type concernent environ 
cinq vols par semaine dans le monde. À l’heure actuelle, 
aucun avion utilisant le système de prélèvement de l’air à 
partir des moteurs principaux ne possède donc de filtres entre 
ceux-ci et le système de climatisation, ni aucun détecteur 
d’émanations dangereuses. Aucun équipage n’est en outre réelle-
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ment formé pour détecter avec certitude une intoxication de la 
cabine. L’utilisation des masques à oxygène en cas d’incident ne 
résout pas le problème, ceux-ci distribuant de l’air provenant de 
la cabine, à 50 %, enrichi en oxygène.  

Aussi, elle lui demande son avis sur cette question et, afin 
d’avoir des certitudes sur cette problématique, s’il ne lui semble 
pas nécessaire de commander une étude épidémiologique 
indépendante et à grande échelle.   

Interdictions de stade et accès à la fonction publique  
No 1546 – Le 27 octobre 2016 – M. Alain Duran attire 

l’attention de Mme la ministre de la fonction publique sur les 
éventuelles implications des mesures d’interdiction administra-
tive ou judiciaire de stade pouvant être prises concernant des 
supporters de clubs sportifs.  

Il a notamment été saisi du cas d’un supporter qui s’est vu 
retirer le bénéfice de la réussite à un concours de la fonction 
publique pour avoir par le passé fait l’objet de mesures d’inter-
diction administrative de stade (pour des faits sans violence), 
lesquelles n’ont pas été suivies d’une confirmation par l’autorité 
judiciaire.  

L’article 5 de la loi no 83634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires dispose que : « nul ne peut 
avoir la qualité de fonctionnaire […] si les mentions portées 
au bulletin no 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec 
l’exercice des fonctions ».  

Au regard de ce cas particulier, et sans nullement porter une 
appréciation quelconque sur les fondements et la justesse des 
décisions des autorités administrative et judiciaire, il souhaite 
l’interroger en vue de savoir, d’une part, si le prononcé d’une ou 
plusieurs interdictions administratives ou judiciaires de stade est 
inscrite au casier judiciaire et, d’autre part, si ces sanctions sont 
susceptibles d’interdire aux personnes concernées d’intégrer la 
fonction publique au titre de l’article 5 de la loi précitée ou de 
l’enquête de moralité accompagnant l’accès à certains métiers 
publics.   

Dégradation du service de La Poste  
No 1547 – Le 27 octobre 2016 – Mme Marie-France 

Beaufils attire l’attention de M. le ministre de l’économie et 
des finances sur la fermeture des bureaux de poste ou leur 
transformation en points de contact en IndreetLoire comme 
sur tout le territoire national. Elle ne peut accepter que cela 
se fasse au détriment des conditions de travail et de la santé des 
salariés. Elle constate que l’abus d’utilisation d’intérimaires, non 
formés, ne peut que participer du mauvais service rendu aux 
usagers. Elle lui fait part du large mécontentement des maires de 
toutes les communes rurales comme urbaines. Elle demande que 
l’État actionnaire et la caisse des dépôts et consignations jouent 
leur rôle dans le sens de l’intérêt général, dans celui du service 
public. Elle souhaite que le contrat territorial postal en cours de 
négociation puisse permettre d’arrêter cette hémorragie et 
tourne enfin le dos au renforcement des inégalités territoriales 
et sociales. Elle lui demande d’intervenir pour que cesse la 
dégradation du service de La Poste.   

Stage obligatoire dans une petite entreprise pour les 
étudiants des grandes écoles  

No 1548 – Le 27 octobre 2016 – M. Yannick Vaugrenard 
attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès de la 
ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement 
supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement 
supérieur et de la recherche sur la possibilité de rendre obliga-
toire un stage dans une petite et moyenne entreprise (PME) 
pour les étudiants des grandes écoles. 

Les PME embauchent moins de jeunes diplômés que les 
grandes entreprises. Pourtant, de nombreuses études montrent 
l'importance de ces profils pour le développement des PME et 
donc pour la croissance économique du pays. Même parmi les 
PME les plus dynamiques, les difficultés à recruter des jeunes 
diplômés sont réelles. Cette situation constitue une différence 
majeure avec l'Allemagne, où le niveau moyen d'encadrement 
des entreprises du Mittelstand est bien meilleur que celui des 
PME et entreprises de taille intermédiaire (ETI) françaises, 
notamment parce que les jeunes diplômés s'y orientent naturel-
lement à la sortie de leurs études. 

Dans ce contexte, il souhaiterait que les grandes écoles 
françaises mettent en place un stage obligatoire dans une 
PME au cours du cursus de leurs étudiants. Trop souvent, les 
étudiants des grandes écoles intègrent des grandes entreprises, 
publiques ou privées, ce qui ne donne pas une réelle image de la 
vie économique de notre pays. 

Ce dispositif viserait donc principalement à améliorer la 
productivité et la compétitivité des PME en leur permettant 
d'accéder aux jeunes diplômés de l'enseignement supérieur, 
notamment ceux des écoles d'ingénieur et de commerce, qui 
aujourd'hui leur échappent. Il lui demande donc la position du 
Gouvernement sur cette proposition et de quelle manière elle 
pourrait être mise en œuvre.   

Élargissement de l’attribution de  
la carte professionnelle de guide-conférencier  

No 1549 – Le 27 octobre 2016 – Mme Gisèle Jourda 
interroge Mme la ministre de la culture et de la 
communication sur la publication à venir d’un arrêté intermi-
nistériel sur l’élargissement de l’attribution de la carte profes-
sionnelle de guide-conférencier.  

Cet arrêté prévoit en effet l’élargissement de l’attribution de la 
carte professionnelle à tout titulaire d’une licence ou autre 
diplôme de niveau II justifiant au minimum d’une expérience 
professionnelle d’un an cumulé au cours des dix dernières 
années dans la médiation orale des patrimoines, ainsi qu’à 
tous ceux ayant une attestation, un diplôme ou titre conférant 
le grade de master justifiant au minimum d’une expérience 
professionnelle de six mois cumulés au cours des cinq dernières 
années dans la médiation orale des patrimoines. 

Ces dispositions neutralisent les effets de l’article 109 de la loi 
no 2016925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine. Cet article garantissait la qualité 
des visites dans les musées et monuments historiques de France 
par le recours obligatoire à un guide-conférencier diplômé. 
L’importance de la qualification des professionnels était alors 
une priorité. 

Une telle ouverture risque également de créer une réelle 
distorsion de concurrence entre guides-conférenciers qui 
doivent déjà faire face à une baisse de l’activité touristique en 
France. 

Elle lui demande ainsi quelles sont ses intentions concernant 
les exigences de qualification des guides-conférenciers.   

Conséquences du classement des bois « dalbergia » 
parmi les espèces menacées  

No 1550 – Le 27 octobre 2016 – Mme Sophie Primas 
attire l’attention de Mme la ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, chargée des relations 
internationales sur le climat sur le classement des bois 
« dalbergia » à l’annexe II de la convention internationale sur 
le commerce de toutes les espèces sauvages menacées d’extinc-
tion (CITES) lors de la réunion de ses membres à Johannes-
bourg du 24 septembre au 4 octobre 2016. Les entreprises de la 
facture instrumentale, et notamment les fabricants de clarinettes 
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et de hautbois, sont extrêmement préoccupées par l’impact que 
pourrait avoir cette décision sur leur activité. Les bois 
« dalbergia » sont effectivement largement usités dans la fabri-
cation d’instruments de musique, notamment pour leur qualité 
acoustique actuellement irremplaçable. Aussi, beaucoup d’entre-
prises du secteur redoutent le redoublement des contraintes 

administratives à l’exportation, alors que près de 90 % de leur 
production est vendue à l’étranger. Dans ce contexte, elle lui 
demande de bien vouloir lui préciser les conséquences écono-
miques et réglementaires que pourrait avoir ce classement sur les 
entreprises de la facture instrumentale, transformatrices de bois 
« dalbergia ».  
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL  
de la séance  

du mardi 18 octobre 2016 

SCRUTIN No 37 

sur l'ensemble du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, relatif à l'égalité et à la 
citoyenneté, organisé en salle des Conférences en application des 
dispositions du chapitre XV bis de l'Instruction générale du Bureau 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  346 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  323 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  177 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  146 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (144) : 

Pour : 132 
Contre : 4 MM. Serge Dassault, Francis Delattre, Jacques Genest, 

Daniel Laurent 
Abstention : 6 MM. François Bonhomme, Mathieu Darnaud, 

Claude Malhuret, Cédric Perrin, Hugues Portelli, Bernard 
Saugey 

N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du 
Sénat, M. Michel Bouvard 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (109) : 

Pour : 1 M. Jacques Cornano * 
Contre : 108 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(42) : 

Pour : 40 
Abstention : 2 M. Olivier Cigolotti, Mme Catherine Morin- 

Desailly 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (20) : 

Contre : 20 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (17) : 

Pour : 3 MM. Michel Amiel, Philippe Esnol, Jean-Noël Guérini 
Contre : 4 MM. Alain Bertrand, Joseph Castelli, Pierre-Yves 

Collombat, Mme Hermeline Malherbe 
Abstention : 10 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Contre : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 1 M. Alex Türk 
Abstention : 5 

Ont voté pour : 

Pascal Allizard 
Michel Amiel 
Gérard Bailly 
François Baroin 
Philippe Bas 
Christophe Béchu 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
Philippe Bonnecarrère 
Gilbert Bouchet 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
François Commeinhes 
Jacques Cornano * 
Gérard Cornu 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Bernard Delcros 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Élisabeth Doineau 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 

Alain Dufaut 
Jean-Léonce Dupont 
Nicole Duranton 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Philippe Esnol 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
Michel Fontaine 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Loïc Hervé 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Corinne Imbert 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Alain Joyandet 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 

Guy-Dominique 
Kennel 

Claude Kern 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Nuihau Laurey 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Baptiste Lemoyne 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Hervé Marseille 
Patrick Masclet 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Marie Mercier 
Michel Mercier 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Claude Nougein 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 

15250 SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 



Ladislas Poniatowski 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Henri de Raincourt 
Michel Raison 
Jean-François Rapin 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 

Didier Robert 
Gérard Roche 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
Lana Tetuanui 
André Trillard 
Catherine Troendlé 

Alex Türk 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Alain Vasselle 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
François Zocchetto 

Ont voté contre : 

Patrick Abate 
Leila Aïchi 
Michèle André 
Maurice Antiste 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
Éliane Assassi 
David Assouline 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Marie-France Beaufils 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Michel Billout 
Marie-Christine 

Blandin 
Maryvonne Blondin 
Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Jean-Pierre Bosino 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Jean-Claude Boulard 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Henri Cabanel 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Thierry Carcenac 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Joseph Castelli 
Bernard Cazeau 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Laurence Cohen 
Gérard Collomb 
Pierre-Yves Collombat 
Hélène Conway- 

Mouret 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Ronan Dantec 
Serge Dassault 
Yves Daudigny 

Marc Daunis 
Annie David 
Francis Delattre 
Michel Delebarre 
Michelle Demessine 
Jean Desessard 
Félix Desplan 
Évelyne Didier 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Frédérique Espagnac 
Christian Favier 
Corinne Féret 
Jean-Jacques Filleul 
Thierry Foucaud 
Jean-Claude Frécon 
André Gattolin 
Jacques Genest 
Catherine Génisson 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Claude Haut 
Odette Herviaux 
Éric Jeansannetas 
Gisèle Jourda 
Philippe Kaltenbach 
Antoine Karam 
Bariza Khiari 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Bernard Lalande 
Serge Larcher 
Daniel Laurent 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Marie-Noëlle 

Lienemann 

Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Hermeline Malherbe 
Christian Manable 
François Marc 
Didier Marie 
Jean-Pierre Masseret 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Danielle Michel 
Gérard Miquel 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Alain Néri 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Hervé Poher 
Christine Prunaud 
Daniel Raoul 
Claude Raynal 
Daniel Reiner 
Alain Richard 
Stéphanie Riocreux 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Jean-Yves Roux 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Nelly Tocqueville 
Jean-Louis Tourenne 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Bernard Vera 
Paul Vergès 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Dominique Watrin 
Evelyne Yonnet 
Richard Yung 

Abstentions : 

Philippe Adnot Guillaume Arnell Gilbert Barbier 

François Bonhomme 
Olivier Cigolotti 
Yvon Collin 
Mathieu Darnaud 
François Fortassin 
Robert Hue 
Mireille Jouve 

Françoise Laborde 
Claude Malhuret 
Jean Louis Masson 
Jacques Mézard 
Catherine Morin- 

Desailly 
Robert Navarro 

Cédric Perrin 
Hugues Portelli 
David Rachline 
Stéphane Ravier 
Jean-Claude Requier 
Bernard Saugey 
Raymond Vall 

N'a pas pris part au vote : 

Michel Bouvard, . 
Ont délégué leur droit de vote : 

(En application de l'ordonnance no 58-1066 du 7 Novembre 
1958 portant loi organique autorisant exceptionnellement 

les parlementaires à déléguer leur droit de vote) 

Leila Aïchi à Corinne 
Bouchoux 

Michèle André à 
Richard Yung 

Guillaume Arnell à 
Jacques Mézard 

Michel Berson à 
Gérard Miquel 

Jean-Marie Bockel à 
Annick Billon 

Éric Bocquet à Michel 
Billout 

Claire-Lise Campion à 
Catherine Génisson 

Caroline Cayeux à 
Catherine Deroche 

Laurence Cohen à 
Christian Favier 

Gérard Cornu à Agnès 
Canayer 

Ronan Dantec à Jean 
Desessard 

Jacky Deromedi à 
Isabelle Debré 

Chantal Deseyne à 
Jean-Noël Cardoux 

Yves Détraigne à 
Françoise Férat 

Évelyne Didier à Jean- 
Pierre Bosino 

Louis Duvernois à 
Dominique Estrosi 
Sassone 

Vincent Eblé à 
Maurice Vincent 

Michel Fontaine à 
Christophe-André 
Frassa 

François Fortassin à 
Françoise Laborde 

Thierry Foucaud à 
Marie-France 
Beaufils 

Jean-Paul Fournier à 
Vivette Lopez 

Jean-Claude Frécon à 
Corinne Féret 

Pierre Frogier à Roger 
Karoutchi 

Brigitte Gonthier- 
Maurin à Christine 
Prunaud 

Jacqueline Gourault à 
Jean-Jacques 
Lasserre 

Sylvie Goy-Chavent à 
Nathalie Goulet 

Loïc Hervé à Philippe 
Bonnecarrère 

Michel Houel à 
Colette Mélot 

Sophie Joissains à 
Michel Canevet 

Alain Joyandet à 
Catherine Troendlé 

Serge Larcher à Nicole 
Bonnefoy 

Nuihau Laurey à 
Vincent Delahaye 

Jean-Baptiste Lemoyne 
à Antoine Lefèvre 

Claudine Lepage à 
Jean-Yves Leconte 

Valérie Létard à Pierre 
Médevielle 

Roger Madec à Jean- 
Pierre Caffet 

Philippe Madrelle à 
Françoise Cartron 

François Marc à 
Maryvonne 
Blondin 

Patrick Masclet à 
Philippe Mouiller 

Hervé Maurey à 
Françoise Gatel 

Michel Mercier à 
Vincent Capo- 
Canellas 

Michelle Meunier à 
Jean-Louis 
Tourenne 

Thani Mohamed 
Soilihi à Nicole 
Bricq 

Albéric de Montgolfier 
à Philippe Paul 

Jean-Jacques Panunzi à 
Jackie Pierre 

François Patriat à 
Didier Guillaume 

Claude Raynal à 
Jacques Chiron 

Alain Richard à René 
Vandierendonck 

Didier Robert à René- 
Paul Savary 

Abdourahamane 
Soilihi à Bruno 
Retailleau 

Jean-Pierre Sueur à 
Jacques Bigot 

Henri Tandonnet à 
Daniel Dubois 

Catherine Tasca à 
Didier Marie 

Lana Tetuanui à 
Élisabeth Doineau 

Jean-Marie 
Vanlerenberghe à 
Gérard Roche 

Paul Vergès à Éliane 
Assassi 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

* Lors de la séance du mercredi 19 octobre 2016, M.
Jacques Cornano a fait savoir qu'il aurait souhaité voter 
contre.   
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 353

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. GORCE, Mme KHIARI, MM. MASSERET, TOURENNE, DELEBARRE, CABANEL, MAGNER et 

GUILLAUME, Mmes  BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et LIENEMANN, 
MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, 

Mme YONNET 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 1ER

Avant l’article 1er

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 21-19 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« …° L’étranger qui a rendu des services exceptionnels à la cause de la liberté et que la 
République entend pour cette raison honorer et protéger. Dans ce cas, le décret de 
naturalisation ne peut être accordé qu’après avis du Conseil d’État sur un rapport motivé 
du ministre compétent.  Il peut déroger aux articles 21-15 et 21-16. » 

OBJET

La France a toujours conçu la Nation comme le cadre politique au sein duquel étaient 
mises en œuvre les valeurs universelles de liberté, d’égalité et de fraternité auxquelles
s’identifie la République.

Les événements graves qui se sont déroulés ces dernier mois, et qui ont blessé le pays 
dans sa chair, ont conduit les Françaises et les Français à se réunir spontanément autour de 
ces principes incarnés par la Déclaration du 26 Août 1789. 

Loin d’être un hommage rendu au passé, ou de traduire une quelconque nostalgie, cette 
manifestation d’adhésion, qui a culminé le 7 janvier 2015, doit être comprise comme un 
appel à remobiliser ces valeurs et à en faire un ferment d’unité non à l’attention de nos 
seuls compatriotes mais de tous ceux qui, dans le monde, mènent le combat pour la liberté 
et la dignité de l’Homme.

C’est dans cet esprit que cet amendement propose de matérialiser ce compagnonnage et 
cette union en instituant une nationalité d’honneur au bénéfice des femmes et des hommes 
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dont l’engagement sera apparu à la France comme emblématique des principes sur 
lesquels elle a fondé sa Constitution. 

Notre Parlement est ici invité à donner au pouvoir exécutif  et après avis du Conseil 
d’État, le droit d’y faire entrer des femmes et des hommes dont la France considère qu’ils 
ont rendu à la cause de la liberté des services exceptionnels dans l’esprit qui animait nos 
prédécesseurs lorsqu’ils conçurent et adoptèrent le décret du 26 août 1792 conférant la 
citoyenneté d’honneur à, entre autres, Joseph Priestley, Thomas Payne, Jérémie Bentham, 
David Williams ou Georges Washington. 

Ainsi, dans le contexte que nous connaissons, marqué par la menace croissante 
qu’exercent le fanatisme et le terrorisme, en particulier au Moyen-Orient et en Afrique, 
pourrait par exemple être distinguée dans ce cadre l’une de ces femmes peshmergas qui 
incarnent aujourd’hui, en Syrie, avec un courage exceptionnel, le combat pour 
l’émancipation et les droits humains.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
347 
rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes GARRIAUD-MAYLAM et DEROMEDI et MM. del PICCHIA et CANTEGRIT 

_________________ 

ARTICLE 2 

Alinéa 1 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

La réserve civique peut également comporter des sections à l’étranger, instituées sous le 
contrôle des consulats et des conseils consulaires. 

OBJET

Il s’agit d’étendre aux consulats français à l’étranger la possibilité de développer et 
d’animer un réseau de réservistes citoyens. Le cadre légal actuel n’interdit pas le 
déploiement de la réserve citoyenne hors de nos frontières, mais ne mentionne pas 
explicitement cette possibilité. Il est important de l’inscrire explicitement dans la loi, afin 
d’en promouvoir le développement.

Ceci ne crée pas de charge budgétaire, les réservistes citoyens étaient bénévole et 
l’animation de réseau pouvant être prise en charge par des associations, telle que 
l’Association internationale des réservistes citoyens, en lien avec l’attaché de défense et 
les conseillers consulaires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 239 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 4 

Alinéa 1 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Elles ne sont pas substituables à un emploi ou à un stage. 

OBJET

La volonté de développer fortement la réserve civique pose la question d’une possible 
substitution de travailleurs formés et rémunérés par des réservistes volontaires. Cet 
amendement vise à éviter cet effet pervers en rappelant la condition sine qua none de la 
réserve, celle d’une non-substitution à un emploi public privé. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 703

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 4 

Alinéa 1 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Elles ne sont pas substituables à un emploi ou à un stage. 

OBJET

Pour la crédibilité de la réserve civique et sa bonne acceptation par les services 
susceptibles de recevoir des réservistes, il est important de préciser explicitement que les 
missions des réservistes ne peuvent pas remplacer des emplois ou des stages. C’est l’objet 
de l’amendement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 630 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme LABORDE, MM.  COLLOMBAT, MÉZARD, AMIEL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, 

COLLIN, FORTASSIN, GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 5 

Alinéa 2, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Pour les réservistes mineurs, un tuteur est désigné au sein de l’organisme d’accueil.

OBJET

Le présent amendement vise à rétablir la désignation d’un tuteur pour les réservistes 
mineurs, supprimée par la Commission spéciale. Cette obligation n’est pas très 
contraignante pour l’organisme d’accueil, alors qu’elle est bénéfique pour le mineur.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
348 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes GARRIAUD-MAYLAM et DEROMEDI et MM. del PICCHIA et CANTEGRIT 

_________________ 

ARTICLE 6 BIS 

Rédiger ainsi cet article : 

Les Français établis hors de France peuvent rejoindre, selon les modalités définies aux 
articles 1er à 5 de la présente loi, à l’exception du premier alinéa de l’article 3, différentes 
formes de réserve citoyenne instituées auprès de chaque poste consulaire à l’étranger et 
gérées en lien avec le conseil consulaire : 

1° Une réserve citoyenne internationale de défense et de sécurité, gérée en lien avec les 
attachés de défense des ambassades ; 

2° Une réserve consulaire de sécurité civile, gérée en lien avec le plan de sécurité de 
l’ambassade et le centre de crise du ministère des affaires étrangères et du développement 
international ; 

3° Une réserve citoyenne de l’éducation et de la francophonie, dont les missions peuvent 
se dérouler dans des établissements scolaires français à l’étranger ainsi que dans des 
établissements scolaires, universitaires ou culturels de droit local. 

OBJET

La rédaction initiale de l’article 6B était fragile sur le plan juridique et inapplicable :

- Elle sous-entendait notamment que c’était l’ensemble des réserves citoyennes 
composant la réserve civique qui étaient ouvertes aux Français de l’étranger, dans les 
mêmes conditions qu’en France alors que certaines réserves (notamment la réserve 
citoyenne de la police nationale) ne pouvaient être adaptées telles quelles hors du 
territoire national, par respect pour la souveraineté des pays d’accueil

- Elle impliquait que les modalités d’accès étaient les mêmes à l’étranger que dans 
l’hexagone, telles que définies par l’article L120-4 du Code du Service national et de 
l’Engagement citoyen, alors que pour les dispositifs de réserve citoyenne l’étranger, par 
respect pour la souveraineté des pays d’accueil, les réservistes ne peuvent être que de 
nationalité française. 
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Le présent amendement vise donc à favoriser le développement des réserves citoyennes à 
l’étranger en les dotant d’une base juridique solide. Il ne crée pas de charge budgétaire 
nouvelle, ces réseaux existant déjà à l’état embryonnaire et leur animation pouvant être 
confiée à des associations comme l’Association internationale des réservistes citoyens, en 
lien avec les attachés de défenses et conseillers consulaires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 684

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 7 BIS 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – La section 2 du chapitre unique du titre V du livre Ier de la cinquième partie du code 
du travail est ainsi modifiée : 

1° L’article L. 5151-9 est ainsi modifié : 

a) Au 2°, après les mots : « réserve militaire », il est inséré le mot : « opérationnelle » ; 

b) Après le 2°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 2° bis Le volontariat de la réserve civile de la police nationale mentionné au 2° et 3° de 
l’article L. 411-7 du code de la sécurité intérieure ; » 

c) Le 3° est ainsi rédigé : 

« 3° La réserve civique mentionnée à l’article 1er de la loi n° … du … relative à l’égalité 
et à la citoyenneté, et les réserves thématiques qu’elle comporte ; » 

d) Le a du 6° est ainsi rédigé : 

« a) L’association est régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association 
ou inscrite au registre des associations en application du code civil local applicable dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, déclarée depuis trois ans au 
moins et l’ensemble de ses activités est mentionné au b du 1 de l’article 200 du code 
général des impôts ; » 

e) Le 7° est abrogé ; 

2° L’article L. 5151-11 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est ainsi modifié : 

- après la référence : « 2° » est insérée la référence : « , 2° bis » et la référence : « 7° » est 
supprimée ; 

15262



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

- sont ajoutés les mots : « , ainsi que l’activité mentionnée au 3° , à l’exception de la 
réserve communale de sécurité civile mentionnée à l’ article L. 724-3 du code de la 
sécurité intérieure » ; 

b) Au 2°, les mots : « pour l’activité mentionnée au 3° du même article L. 5151-9 » sont 
remplacés par les mots : « pour la réserve communale de sécurité civile ». 

II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2017. 

OBJET

Le présent amendement a pour objet d’inscrire, au titre des activités permettant d’acquérir 
des heures inscrites sur le compte personnel de formation, la réserve civique créée par le 
présent projet de loi. 

En effet au même titre que la réserve communale de sécurité civile, la réserve sanitaire ou 
militaire, les réservistes civiques y compris ceux des réserves thématiques doivent 
également pouvoir bénéficier du compte d’engagement citoyen créé par la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à 
la sécurisation des parcours professionnels. 

La mobilisation des heures de formation par le réserviste sera financée par l’État, à 
l’exception de la réserve communale de sécurité civile mentionnée à l’article L. 724-3 du 
code de la sécurité intérieure dont le financement est assuré par les communes, comme il 
est déjà prévu par la loi du 8 août 2016. 

Par ailleurs, le présent amendement renforce la cohérence du dispositif issu de la loi du 
8 août 2016 : 

- Il comprend les bénévoles des associations régies par le code civil local applicable dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

- Il ajoute à la liste des activités ouvrant droit à des heures supplémentaires sur le CPF la 
réserve civile de la police nationale ; rien ne justifiait que ces réservistes ne bénéficient 
pas du compte d’engagement citoyen, alors qu’il était ouvert à la réserve de la 
gendarmerie nationale. 

- En sens inverse, il retire les volontaires des armées. Les volontaires des armées sont des 
contractuels et leur activité ne peut être assimilée à un engagement au même titre que les 
bénévoles associatifs ou les réservistes. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 240

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Rejeté
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 8 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – La sous-section 4 de la section 2 du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième 
partie du code du travail est ainsi modifiée : 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Congés de formation de cadres et d’animateurs pour la 
jeunesse, des responsables associatifs bénévoles, des titulaires de mandats mutualistes 
autres qu’administrateurs et des membres des conseils citoyens » ; 

2° Le paragraphe 1 est complété par un article L. 3142-57-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3142-57-1. – Tout salarié désigné pour siéger à titre bénévole dans l’organe 
d’administration ou de direction d’une association régie par la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d’association ou inscrite au registre des associations en application du 
code civil local applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, déclarée depuis trois ans au moins et dont l’ensemble des activités est mentionné 
au b du 1 de l’article 200 du code général des impôts, et tout salarié exerçant à titre 
bénévole, au niveau national ou territorial, des fonctions de direction, de représentation 
ou d’encadrement, dans des conditions fixées par décret, au sein d’une telle association 
peut, en accord avec son employeur et à sa demande, sans condition d’âge, bénéficier 
d’un congé rémunéré. Il est également accordé dans les mêmes modalités à tout salarié 
membre d’un conseil citoyen, dont la composition a été reconnue par le représentant de 
l’État dans le département dans les conditions prévues à l’article 7 de la loi n° 2014-173 
du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, pour siéger dans 
les instances internes du conseil citoyen et participer aux instances de pilotage du contrat 
de ville, y compris celles relatives aux projets de renouvellement urbain. Ce congé peut 
être fractionné en demi-journées. 

« Ce congé peut être accordé à toute personne, non administrateur, apportant à une 
mutuelle, union ou fédération, en dehors de tout contrat de travail, un concours personnel 
et bénévole, dans le cadre d’un mandat pour lequel elle a été statutairement désignée ou 
élue. » 
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II. – Le 8° des articles 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’État, 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 41 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière est ainsi rédigé : 

« 8° À un congé rémunéré de six jours ouvrables par an, pris en une ou deux fois, accordé, 
sur sa demande, au fonctionnaire de moins de vingt-cinq ans, pour participer aux activités 
des organisations de jeunesse et d’éducation populaire, des fédérations et des associations 
sportives agréées destinées à favoriser la préparation et la formation ou le 
perfectionnement de cadres et d’animateurs. La durée du congé est assimilée à une 
période de service effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée du congé annuel. Dans 
les mêmes conditions, un congé est accordé à sa demande, sans condition d’âge, à tout 
fonctionnaire désigné pour siéger à titre bénévole au sein de l’organe d’administration ou 
de direction d’une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association ou inscrite au registre des associations en application du code civil local 
applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, déclarée 
depuis trois ans au moins et dont l’ensemble des activités est mentionné au b du 1 de 
l’article 200 du code général des impôts, et à tout fonctionnaire exerçant à titre bénévole, 
au niveau national ou territorial, des fonctions de direction, de représentation ou 
d’encadrement, dans des conditions fixées par décret, au sein d’une telle association. Il est 
également accordé à tout fonctionnaire membre d’un conseil citoyen dont la composition 
a été reconnue par le représentant de l’État dans le département dans les conditions 
prévues à l’article 7 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la 
ville et la cohésion urbaine, pour siéger dans les instances internes du conseil citoyen et 
participer aux instances de pilotage du contrat de ville, y compris celles relatives aux 
projets de renouvellement urbain. Ce congé peut être fractionné en demi-journées. » 

III. – Lors d’une prochaine commission et dans un délai d’un an à compter de la 
promulgation de la présente loi, la commission paritaire nationale des chambres de 
commerce et d’industrie et celle des chambres de métiers et de l’artisanat veillent à la 
conformité rédactionnelle au présent article, respectivement, de l’article 29 du statut du 
personnel administratif des chambres de commerce et d’industrie et de l’article 30 du 
statut du personnel des chambres de métiers et de l’artisanat.

Lors d’une prochaine commission et dans un délai de cinq ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, la commission nationale de proposition et de concertation 
du réseau des chambres d’agriculture examine la cohérence des dispositions du statut du 
personnel des chambres d’agriculture avec celles des congés de formation de cadres et 
d’animateurs pour la jeunesse, des responsables associatifs bénévoles et des membres des 
conseils citoyens, selon les modalités définies par la sous-section 5 de la section 2 du 
chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie du code du travail. 

OBJET

Cet amendement vise à réintroduire la disposition prévue par l’article 8, supprimée en 
commission spéciale, et visant à créer un congé dédié pour les responsables associatifs et 
mutualistes. Les difficultés que rencontrent à la fois le monde associatif à se renouveler, 
notamment aux postes de direction et certains publics à accéder au bénévolat, faute de 
temps, trouvent une partie de leurs sources dans le manque de formation des citoyens au 
monde et procédures associatives. Ce congé est là pour y remédier, en permettant la 
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cohabitation entre sphères de travail, d’engagement et personnelle. Par ailleurs, ce congé 
ne saurait être un danger pour les employeurs, pouvant toujours refuser ledit congé en 
période tendue de travail. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 409 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 8 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – La sous-section 4 de la section 2 du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième 
partie du code du travail est ainsi modifiée : 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Congés de formation de cadres et d’animateurs pour la 
jeunesse, des responsables associatifs bénévoles, des titulaires de mandats mutualistes 
autres qu’administrateurs et des membres des conseils citoyens » ; 

2° Le paragraphe 1 est complété par des articles L. 3142-57-1 et L. 3142-57-2 ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 3142-57-1 – Dans les conditions prévues aux articles L. 3142-43 à L. 3142-46, 
un congé est accordé chaque année, à sa demande, sans condition d’âge, à tout salarié 
désigné pour siéger à titre bénévole dans l’organe d’administration ou de direction d’une 
association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ou inscrite 
au registre des associations en application du code civil local applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, déclarée depuis trois ans au 
moins et dont l’ensemble des activités est mentionné au b du 1 de l’article 200 du code 
général des impôts, et à tout salarié exerçant à titre bénévole, au niveau national ou 
territorial, des fonctions de direction, de représentation ou d’encadrement, dans des 
conditions fixées par décret, au sein d’une telle association. Il est également accordé à tout 
salarié membre d’un conseil citoyen, dont la composition a été reconnue par le 
représentant de l’État dans le département dans les conditions prévues à l’article 7 de la 
loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
pour siéger dans les instances internes du conseil citoyen et participer aux instances de 
pilotage du contrat de ville, y compris celles relatives aux projets de renouvellement 
urbain. Ce congé peut être fractionné en demi-journées. 

« Ce congé peut être accordé à toute personne, non administrateur, apportant à une 
mutuelle, union ou fédération, en dehors de tout contrat de travail, un concours personnel 
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et bénévole, dans le cadre d’un mandat pour lequel elle a été statutairement désignée ou 
élue. 

« Art. L. 3142-57-2 – Pour mettre en œuvre le droit à congé du salarié mentionné à 
l’article L. 3142-57-1, une convention ou un accord d’entreprise ou, à défaut, un accord 
de branche peut fixer les conditions de maintien de la rémunération du salarié pendant la 
durée de son congé. » 

II. – Le 8° de l’article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’État, de l’article 57 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et de l’article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière est ainsi rédigé : 

« 8° À un congé non rémunéré de six jours ouvrables par an, pris en une ou deux fois, 
accordé, sur sa demande, au fonctionnaire de moins de vingt-cinq ans, pour participer aux 
activités des organisations de jeunesse et d’éducation populaire, des fédérations et des 
associations sportives agréées destinées à favoriser la préparation et la formation ou le 
perfectionnement de cadres et d’animateurs. La durée du congé est assimilée à une 
période de service effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée du congé annuel. Dans 
les mêmes conditions, un congé est accordé à sa demande, sans condition d’âge, à tout 
fonctionnaire désigné pour siéger à titre bénévole au sein de l’organe d’administration ou 
de direction d’une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association ou inscrite au registre des associations en application du code civil local 
applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, déclarée 
depuis trois ans au moins et dont l’ensemble des activités est mentionné au b du 1 de 
l’article 200 du code général des impôts, et à tout fonctionnaire exerçant à titre bénévole, 
au niveau national ou territorial, des fonctions de direction, de représentation ou 
d’encadrement, dans des conditions fixées par décret, au sein d’une telle association. Il est 
également accordé à tout fonctionnaire membre d’un conseil citoyen dont la composition 
a été reconnue par le représentant de l’État dans le département dans les conditions 
prévues à l’article 7 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la 
ville et la cohésion urbaine, pour siéger dans les instances internes du conseil citoyen et 
participer aux instances de pilotage du contrat de ville, y compris celles relatives aux 
projets de renouvellement urbain. Il peut également être accordé à toute personne, non 
administrateur, apportant à une mutuelle, union ou fédération, en dehors de tout contrat de 
travail, un concours personnel et bénévole, dans le cadre d’un mandat pour lequel elle a 
été statutairement désignée ou élue. Ce congé peut être fractionné en demi-journées. » 

III. – Lors d’une prochaine commission et dans un délai d’un an à compter de la 
promulgation de la présente loi, la commission paritaire nationale des chambres de 
commerce et d’industrie et celle des chambres de métiers et de l’artisanat veillent à la 
conformité rédactionnelle au présent article, respectivement, de l’article 29 du statut du 
personnel administratif des chambres de commerce et d’industrie et de l’article 30 du 
statut du personnel des chambres de métiers et de l’artisanat.

Lors d’une prochaine commission et dans un délai de cinq ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, la commission nationale de proposition et de concertation 
du réseau des chambres d’agriculture examine la cohérence des dispositions du statut du 
personnel des chambres d’agriculture avec celles des congés de formation de cadres et 
d’animateurs pour la jeunesse, des responsables associatifs bénévoles et des membres des 
conseils citoyens, selon les modalités définies par la sous-section 5 de la section 2 du 
chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie du code du travail. 
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OBJET

Le congé pour responsabilités associatives est une avancée importante du projet de loi 
issu de l’Assemblée nationale, très attendue par le secteur associatif et ses bénévoles.

Le bénévolat et le soutien à l’engagement associatif profitent à tous. Les entreprises l’ont 
bien compris et l’intègrent de plus en plus dans leur démarche de responsabilité sociétale, 
comme source « d’externalités positives ». Ne serait-ce qu’en termes de développement 
de compétences complémentaires de leurs salariés, d’ancrage territorial ou tout 
simplement d’image et de communication.

Ainsi 60 % des grandes entreprises, 42 % des entreprises de taille intermédiaire, 36 % des 
PME et 20 % des TPE ont développé un partenariat avec une association. 

Le congé pour responsabilités associatives, qui n’est pas une création mais l’extension 
d’un congé existant et non rémunéré, est un moyen mis à la disposition des entreprises et 
des salariés pour mieux articuler les différents temps sociaux, concilier activité 
professionnelle et engagement bénévole au service de l’intérêt général.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 685

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 8 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – La sous-section 4 de la section 2 du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième 
partie du code du travail est ainsi modifiée : 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Congés de formation de cadres et d’animateurs pour la 
jeunesse, des responsables associatifs bénévoles, des titulaires de mandats mutualistes 
autres qu’administrateurs et des membres des conseils citoyens » ; 

2° Après l’article L. 3142-54, il est inséré un article L. 3142-54-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3142-54-1. – Un congé est accordé chaque année, à sa demande, sans condition 
d’âge, à tout salarié désigné pour siéger à titre bénévole dans l’organe d’administration ou 
de direction d’une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association ou inscrite au registre des associations en application du code civil local 
applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, déclarée 
depuis trois ans au moins et dont l’ensemble des activités est mentionné au b du 1 de 
l’article 200 du code général des impôts, et à tout salarié exerçant à titre bénévole des 
fonctions de direction ou d’encadrement, dans des conditions fixées par décret, au sein 
d’une telle association. Il est également accordé à tout salarié membre d’un conseil 
citoyen, dont la composition a été reconnue par le représentant de l’État dans le 
département dans les conditions prévues à l’article 7 de la loi n° 2014-173 
du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, pour siéger 
dans les instances internes du conseil citoyen et participer aux instances de pilotage du 
contrat de ville, y compris celles relatives aux projets de renouvellement urbain. Ce congé 
peut être fractionné en demi-journées. 

« Ce congé est accordé à toute personne, non administrateur, apportant à une mutuelle, 
union ou fédération, en dehors de tout contrat de travail, un concours personnel et 
bénévole, dans le cadre d’un mandat pour lequel elle a été statutairement désignée ou 
élue. 

3° À l’article L. 3142-58, après la référence « L. 3142-54 », sont insérés les mots « et 
L. 3142-54-1 ».

15270



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

4° Après l’article L. 3142-58, il est inséré un article L. 3142-58-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3142-58-1. – Pour mettre en œuvre le droit à congé du salarié mentionné à 
l’article L. 3142-54-1, une convention ou un accord d’entreprise ou, à défaut, un accord 
de branche peut fixer les conditions de maintien de la rémunération du salarié pendant la 
durée de son congé. » 

II. – Le 8° de l’article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’État, de l’article 57 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et de l’article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière est ainsi rédigé : 

« 8° À un congé non rémunéré de six jours ouvrables par an, pris en une ou deux fois, 
accordé, sur sa demande, au fonctionnaire de moins de vingt-cinq ans, pour participer aux 
activités des organisations de jeunesse et d’éducation populaire, des fédérations et des 
associations sportives agréées destinées à favoriser la préparation et la formation ou le 
perfectionnement de cadres et d’animateurs. La durée du congé est assimilée à une 
période de service effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée du congé annuel. Dans 
les mêmes conditions, un congé est accordé à sa demande, sans condition d’âge, à tout 
fonctionnaire désigné pour siéger à titre bénévole au sein de l’organe d’administration ou 
de direction d’une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association ou inscrite au registre des associations en application du code civil local 
applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, déclarée 
depuis trois ans au moins et dont l’ensemble des activités est mentionné au b du 1 de 
l’article 200 du code général des impôts, et à tout fonctionnaire exerçant à titre bénévole 
des fonctions de direction ou d’encadrement, dans des conditions fixées par décret, au 
sein d’une telle association. Il est également accordé à tout fonctionnaire membre d’un 
conseil citoyen dont la composition a été reconnue par le représentant de l’État dans le 
département dans les conditions prévues à l’article 7 de la loi n° 2014-173 
du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, pour siéger 
dans les instances internes du conseil citoyen et participer aux instances de pilotage du 
contrat de ville, y compris celles relatives aux projets de renouvellement urbain. Il est 
également accordé à toute personne, non administrateur, apportant à une mutuelle, union 
ou fédération, en dehors de son statut de fonctionnaire, un concours personnel et 
bénévole, dans le cadre d’un mandat pour lequel elle a été statutairement désignée ou 
élue. Ce congé peut être fractionné en demi-journées. » 

III. – Lors d’une prochaine commission et dans un délai d’un an à compter de la 
promulgation de la présente loi, la commission paritaire nationale des chambres de 
commerce et d’industrie et celle des chambres de métiers et de l’artisanat veillent à la 
conformité rédactionnelle au présent article, respectivement, de l’article 29 du statut du 
personnel administratif des chambres de commerce et d’industrie et de l’article 30 du 
statut du personnel des chambres de métiers et de l’artisanat.

Lors d’une prochaine commission et dans un délai de quatre ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, la commission nationale de concertation et de proposition 
du réseau des chambres d’agriculture s’assure de la cohérence des dispositions du statut 
du personnel des chambres d’agriculture avec celles des congés de formation de cadres et 
d’animateurs pour la jeunesse, des responsables associatifs bénévoles, des titulaires de 
mandats mutualistes autres qu’administrateurs et des membres des conseils citoyens, 
selon les modalités définies par la sous-section 4 de la section 2 du chapitre II du titre IV 
du livre Ier de la troisième partie du code du travail. 
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OBJET

Le congé visé par l’article répond à une préconisation du secteur associatif formulée dans 
un rapport de 2014 sur l’engagement des actifs auquel a participé le Mouvement 
associatif, instance de représentation du secteur, ainsi qu’à une recommandation formulée 
par le Haut conseil à la vie associative, instance d’expertise du secteur, dans un premier
avis dès 2012 et réitéré lors de sa saisine sur cet article du projet de loi en mars dernier. 

Il vise à mieux accompagner les besoins des associations par une facilitation de 
l’aménagement des temps de vie personnels et professionnels pour la prise de 
responsabilités bénévoles, quel que soit le statut professionnel. Il est aussi un levier 
d’encouragement et de reconnaissance pour l’engagement et la participation citoyenne.

Il ne crée pas un nouveau congé dans le code du travail refondé par la loi du 8 août 2016 
relative au Travail. Il s’inscrit et étend le périmètre du congé de formation de cadres et 
d’animateurs pour la jeunesse déjà existant à l’article 9 de cette loi, en respectant la 
nouvelle architecture du code du travail. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 320

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme DEROMEDI 

_________________ 

ARTICLE 8 BIS 

Supprimer cet article. 

OBJET

L’ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015 portant simplification du régime des 
associations et des fondations qu’il est proposé de ratifier à l’article 15 sexies du projet de 
loi a réformé, par ses articles 8 à 10, les règles relatives à la transparence financière des 
organismes qui souhaitent faire appel à la générosité publique. 

Or, ces modifications excédaient le champ de l’habilitation consentie au Gouvernement 
par l’article 62 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire qui permettait de « simplifier les démarches des associations et des fondations 
auprès des administrations ». Or, les règles modifiées par les articles 8 à 10 de 
l’ordonnance s’appliquent à des « organismes » qui ne sont pas que des associations et 
fondations. Le Gouvernement a pourtant modifié ces règles sans distinction entre les 
associations et fondations, d’une part, et les autres organismes concernés, d’autre part.

En outre, l’allègement notable des contraintes imposées à ces organismes vis-à-vis de 
l’État et de leurs donateurs sur la traçabilité des fonds collectés n’est pas sans soulever des 
réserves alors que cette législation, adoptée par le Parlement à la suite du « scandale de 
l’ARC » garantit une transparence financière salutaire. 

C’est pourquoi cet amendement, parallèlement au rétablissement des dispositions 
antérieures à l’ordonnance, supprime les dispositions de coordination correspondantes et 
qui deviendraient inutiles. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 674

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

Le Gouvernement 
_________________ 

ARTICLE 8 QUATER 

Supprimer cet article. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de supprimer cet article qui crée une procédure de rescrit sur 
l’intérêt général pour les associations dans la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association. Le rapport du Haut Conseil à la vie associative (HCVA) a été remis le 25 
mai dernier au Ministre de la ville, de la jeunesse et des sports. Le constat est partagé 
d’une situation actuelle qui n’est pas parfaitement satisfaisante. Des échanges 
approfondis sont en cours entre les différentes administrations concernées afin de 
déterminer les suites à donner à ce rapport. Dans l’attente, il parait plus indiqué de 
supprimer cette disposition qui est prématurée.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 675

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

Le Gouvernement 
_________________ 

ARTICLE 8 QUINQUIES 

Supprimer cet article. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de supprimer cet article qui crée une procédure de rescrit sur 
l’intérêt général pour les associations dans la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association. Le rapport du Haut Conseil à la vie associative (HCVA) a été remis le 25 
mai dernier au Ministre de la ville, de la jeunesse et des sports. Le constat est partagé 
d’une situation actuelle qui n’est pas parfaitement satisfaisante. Des échanges 
approfondis sont en cours entre les différentes administrations concernées afin de 
déterminer les suites à donner à ce rapport. Dans l’attente, il parait plus indiqué de 
supprimer cette disposition qui est prématurée.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 255 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
MM. REICHARDT et KENNEL, Mme TROENDLÉ et M. DANESI 

_________________ 

ARTICLE 8 QUINQUIES 

Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

régulièrement déclarée 

par le mot : 

inscrite 

OBJET

En Alsace-Moselle, les associations ne sont pas déclarées en Préfecture, mais inscrites au 
registre des associations tenu par le tribunal d’instance à l’issue d’un contrôle judiciaire 
où le juge rend une ordonnance d’inscription.

C’est sur le fondement de cette ordonnance que l’association est inscrite au registre des 
associations. 

Il est donc proposé de remplacer les mots “régulièrement déclarée” par le mot “inscrite”
afin d’assurer la cohérence des textes.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 313 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme N. GOULET, M. BONNECARRÈRE, Mme FÉRAT et MM. GUERRIAU et LONGEOT 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 SEXIES 

Après l’article 8 sexies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les associations proposant par leurs statuts de développer des activités en relation avec la 
vie politique, sociale et culturelle d’un État étranger, non communautaire, sont tenues de 
déclarer annuellement : 

1° Le montant total des subventions publiques reçues ; 

2° Le montant et l’origine des dons de personnes physiques ou morales d’un montant 
supérieur à 50 euros ; 

3° Le nombre d’adhérents ; 

4° Les immeubles bâtis et non bâtis détenus ; 

5° Les valeurs mobilières détenues ; 

6° Les comptes bancaires courants, y compris ceux détenus à l’étranger, les livrets et les 
autres produits d’épargne détenus ; 

7° Les biens mobiliers divers détenus ; 

8° Les véhicules terrestres à moteur, bateaux et avions détenus ; 

9° Les autres biens détenus ; 

10° Le passif. 

OBJET

Certains mouvements politiques étrangers ont droit de cité sur le territoire national. 
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Ils y exercent directement ou indirectement, des activités politiques, sociales et/ou 
culturelles, publient des ouvrages, organisent des manifestations, gèrent des sites internet, 
procèdent à la vente d’ouvrages, de biens ou de services.

Leurs circuits financiers sont plus ou moins bien identifiés. 

Cet amendement propose de clarifier leur situation en leur imposant des obligations de 
transparence financière. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
379 
rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T
de Mme N. GOULET

repris par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
M. DELATTRE 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 SEXIES 

Après l’article 8 sexies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 19 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les alinéas 2 et suivants du présent article sont également applicables aux associations 
constituées sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, 
dont l’objet, l’activité effective ou le mode de financement relève de l’entretien ou de 
l’exercice d’un culte au sens de l’article 18 de la présente loi. » 

OBJET

Cet amendement a pour objet de soumettre les associations formées conformément à la loi 
de 1901 mais qui se comporteraient comme des associations constituées pour l’exercice 
d’un culte au sens de la loi de 1905 aux mêmes obligations que ces dernières, notamment 
en matière de transparence de gestion. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 704

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 9 

Alinéa 12 

Supprimer les mots : 

et de l’engagement citoyen

OBJET

Amendement rédactionnel 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 410 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 23 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR et VAUGRENARD, Mme YONNET 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 9

Après l’article 9

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le volontariat de l’animation permet à toute personne âgée d’au moins dix-sept ans 
d’accomplir occasionnellement des missions d’intérêt général pendant au plus trente-six 
mois, au cours de ses vacances scolaires, ses congés professionnels ou ses loisirs. 

Ces missions, établies par contrat relevant d’une charte nationale et non du code du travail 
ou du statut de la fonction publique, doivent être soit d’animation ou de direction d’un 
accueil collectif de mineurs avec hébergement organisé par un organisme sans but lucratif 
de droit français, d’un séjour de vacances adaptées agréé conformément à 
l’article L. 412-2 du code du tourisme ou d’un accueil ou d’un séjour de vacances agréé 
conformément à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, soit de 
formation collective habilitée à ces missions. 

II. – Les missions du volontaire donnent droit à une indemnité forfaitaire versée par 
l’organisme d’accueil qui peut être complétée par des prestations de subsistance, 
d’équipement, de transport et de logement. Cette indemnité et ces prestations ne sont pas 
soumises à l’impôt sur le revenu. Leur barème est fixé par décret.

III. – Une charte nationale du volontariat de l’animation, élaborée en concertation 
notamment avec les représentants des associations représentatives de ce secteur, est 
approuvée par décret. 

Elle rappelle les valeurs du volontariat de l’animation et détermine les droits et les devoirs 
des volontaires de l’animation et de leurs employeurs.

Elle définit le rôle du réseau associatif de l’animation dans la promotion, la valorisation et 
la défense des intérêts des volontaires de l’animation. Elle est signée par le volontaire de 
l’animation et par son employeur lors du premier engagement.
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IV. – Le volontariat de l’animation est valorisé dans les cursus des établissements 
secondaires et des établissements dispensant des formations sanctionnées par un diplôme 
d’études supérieures selon des modalités fixées par décret.

V. – Les litiges relatifs au volontariat de l’animation relèvent de la compétence de la 
juridiction judiciaire. 

VI. – Les articles L. 432-1 à L. 432-6 du code de l’action sociale et des familles sont 
abrogés. 

VII. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

OBJET

Depuis le milieu des années 1990, les accueils collectifs de mineurs (ACM) et 
singulièrement les colonies de vacances connaissent une baisse de fréquentation 
alarmante. Pour ne prendre qu’un exemple, le taux de départ des mineurs en séjours 
collectifs de plus de cinq nuits, qui représentait près de 15 % d’une classe d’âge dans les 
années 1990, a chuté de moitié et ne concerne aujourd’hui plus que 1,5 millions de 
mineurs. 

L’Observatoire des vacances et des loisirs des enfants et des jeunes (OVELJ) souligne le 
fait que cette baisse du nombre de séjours se fait au détriment de la mixité sociale, les 
enfants issus des familles modestes et des classes moyennes inférieures se trouvant les 
premiers exclus. En effet, la multiplication des contraintes normatives ont contribué à 
l’augmentation des coûts de séjour ; à titre d’exemple, pour deux semaines dans l’Ain, il 
faut aujourd’hui débourser entre 750 et 810 euros en fonction de l’âge des enfants.

En particulier, le contrat d’engagement éducatif (CEE) est considéré comme ayant 
largement contribué à aggraver les difficultés structurelles des colonies de vacances, 
aboutissant dans certaines situations à leur annulation pure et simple. Institué par la loi du 
23 mai 2006, le CEE est un contrat par lequel les colonies de vacances et autres structures 
d’accueil collectif d’enfants peuvent recruter des personnes qui, pendant leurs congés ou 
leur temps de loisirs, participent occasionnellement à l’animation ou à la direction des 
accueils, moyennant une rémunération forfaitaire. 

Or, dans un arrêt du 14 octobre 2010, la Cour de Justice de l’Union européenne a 
considéré que les règles relatives au repos journaliers, selon lesquelles un travailleur doit 
bénéficier d’une période de repos de 11 heures consécutives par période de 24 heures, 
sont applicables au CEE. Ces nouvelles règles soulèvent des problèmes quasiment 
insurmontables pour les organismes d’accueils collectifs de mineurs, qui doivent recruter 
des animateurs et des directeurs supplémentaires, avec des surcoûts d’hébergement et de 
nourriture. 

Afin de préserver le modèle original d’organisation des colonies et séjours de vacances, le 
présent amendement, qui fait suite à une proposition de loi déposée par le Groupe 
Socialiste de l’Assemblée nationale en juillet 2015, vise à mettre en place un statut du 
volontariat de l’animation, permettant de sécuriser l’organisation des séjours collectifs et 
de garantir leur accessibilité sur le plan financier à tous. L’instauration d’une nouvelle 
modalité de volontariat correspond à une forte demande de ce secteur qui emploie 
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actuellement 200 000 jeunes animateurs, telle qu’elle a pu être identifiée au cours de la 
mission d’information parlementaire sur l’accessibilité des jeunes aux séjours collectifs et 
de loisirs en 2013, ainsi que dans le rapport du député Yves Blein sur la simplification 
administrative et réglementaire pour les associations. 

À la différence du CEE, qui est un contrat de travail dérogatoire au code du travail, ce 
volontariat de l’animation s’inscrirait dans l’ensemble des éléments désormais 
constitutifs du volontariat – notamment, en droit français, la loi sur l’engagement des 
sapeurs-pompiers volontaires – sur la base des éléments déclinés dans le rapport d’Yves 
Blein : 

- « engagement librement consenti, sans rétribution ni obligation, pour contribuer à un 
projet éducatif et social collectif porté par une organisation sans but lucratif ; 

- engagement donnant lieu à une indemnité versée par l’organisme sans but lucratif ; 

- engagement formellement et strictement défini, quant à sa durée, à son périmètre 
d’intervention (ACM avec hébergement, sessions de formation BAFA-BAFD, séjours 
adaptés pendant les vacances) et à ses modes de reconnaissance ; 

- compatibilité avec le droit et les principes régissant le volontariat au niveau européen. » 

Cet amendement s’inscrit en effet dans le même esprit que le Conseil européen qui, dans 
sa décision du 27 novembre 2009 relative à l’année européenne du volontariat, déclarait 
que : 

« Les activités de volontariat constituent une riche expérience d’apprentissage, 
permettent l’acquisition d’aptitudes et de compétences sociales et contribuent à la 
solidarité. Les actions réalisées par des volontaires sont essentielles au développement de 
la démocratie, l’un des principes fondateurs de l’Union européenne. Les activités de 
volontariat peuvent contribuer au bien-être des personnes et au développement 
harmonieux des sociétés européennes. » 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 241

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 10 

Supprimer cet article. 

OBJET

L’article 10 présente la possibilité d’étendre les services civiques aux organismes HLM, 
aux sociétés publiques locales et aux sociétés dont l’État détient la totalité du capital, mais 
également à certaines entreprises du secteur public constituées sous forme de personnes 
morales de droit privé. 

La possibilité d’élargir les agréments de services civiques vers « un service civique 
généralisé » dénature la vocation initiale du dispositif et entraine une confusion avec les 
situations d’emplois.

Sans ouverture de protection sociale et avec une très faible rémunération, le service 
civique ne peut constituer une trappe de précarité. Au contraire, il doit rester un outil 
ouvrant les portes de l’engagement citoyen.

C’est pourquoi nous demandons la suppression de cet article.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 705

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 10 

Alinéa 1 

Après les mots : 

Le titre  Ier bis

insérer les mots : 

du livre  Ier

OBJET

Amendement rédactionnel 

15285



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 293 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. ANTISTE, CORNANO et J. GILLOT, Mme JOURDA et MM. KARAM, S. LARCHER et 

PATIENT 
_________________ 

ARTICLE 10 

Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« La personne morale agréée est un organisme sans but lucratif de droit français, une 
personne morale de droit public, une organisation internationale dont le siège est implanté 
en France ou une entreprise solidaire d’utilité sociale agréée en application du II de 
l’article L. 3332-17-1 du code du travail. » ; 

OBJET

Le service civique a pour but de soutenir l’engagement dans la vie citoyenne et de 
renforcer la place des jeunes dans la République. Si favoriser l’engagement dans les 
associations et les organismes sans but lucratif répond clairement à cet objectif, la mise à 
disposition d’engagés du service civique au sein des organismes d’habitation à loyer 
modéré, de sociétés publiques locales ou de sociétés dont l’État détient la totalité du 
capital ne semble pas atteindre ce but.

En outre, étant donné les missions accomplies par ces organismes et ces sociétés, la mise 
à disposition d’engagés du service civique permettrait à l’organisme et auxdites sociétés 
de bénéficier de main d’œuvre à bas coûts.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 16
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. CHIRON, GUILLAUME 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 10 

Alinéa 4 

Après les mots : 

de l’habitation,

insérer les mots : 

une société d’économie mixte mentionnée à l’article L. 481-1 du même code ou 

OBJET

Amendement de coordination 

L’article 10 vise à élargir le champ des structures pouvant recourir au service civique, 
notamment en y intégrant les organismes de logement social. La loi ALUR ayant établi 
une parfaite équivalence entre les OLS et les Sem de construction et de gestion de 
logement, et dans la mesure où ces Sem ont pleine capacité juridique, en accord avec leurs 
statuts, pour intervenir dans le champ du logement social, il convient d’élargir à ces 
sociétés les règles de droit prévues au présent article. 

A l’instar d’autres opérateurs de logement social comme les SA HLM et les sociétés 
coopératives HLM déjà visés à l’article du projet de loi, ces Sem ne sont pas 
exclusivement détenues par des personnes publiques. Néanmoins, leur gouvernance est 
majoritairement assurée par des collectivités locales, représentées par des élus investis et 
légitimes en matière de logement et de politiques publiques relatives à l’habitat.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
20

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  LEFÈVRE, CHAIZE, BIZET et JOYANDET, Mme MICOULEAU, MM. MORISSET, D. 
LAURENT, REICHARDT, MANDELLI, REVET, de RAINCOURT, LAUFOAULU, KENNEL, 

MAYET, VASSELLE, LONGUET, LAMÉNIE, HOUPERT, LEMOYNE et PIERRE, 
Mme GIUDICELLI, M. CHARON, Mmes  LAMURE et DEROMEDI et MM. HOUEL et HUSSON 

_________________ 

ARTICLE 10 

Alinéa 4 

Après les mots : 

de l’habitation 

insérer les mots : 

une société d’économie mixte mentionnée à l’article L. 481-1 du même code ou 

OBJET

L’article 10 vise à élargir le champ des structures pouvant recourir au service civique, 
notamment en y intégrant les organismes de logement social. La loi ALUR ayant établi 
une parfaite équivalence entre les OLS et les Sem de construction et de gestion de 
logement, et dans la mesure où ces Sem ont pleine capacité juridique, en accord avec leurs 
statuts, pour intervenir dans le champ du logement social, il convient d’élargir à ces 
sociétés les règles de droit prévues au présent article. 

A l’instar d’autres opérateurs de logement social comme les SA HLM et les sociétés 
coopératives HLM déjà visés à l’article du projet de loi, ces Sem ne sont pas 
exclusivement détenues par des personnes publiques. Néanmoins, leur gouvernance est 
majoritairement assurée par des collectivités locales, représentées par des élus investis et 
légitimes en matière de logement et de politiques publiques relatives à l’habitat. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
37

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. J.L. DUPONT, TANDONNET et L. HERVÉ 

_________________ 

ARTICLE 10 

Alinéa 4 

Après les mots : 

de l’habitation,

insérer les mots : 

une société d’économie mixte mentionnée à l’article L. 481-1 du même code ou 

OBJET

Amendement de coordination 

L’article 10 vise à élargir le champ des structures pouvant recourir au service civique, 
notamment en y intégrant les organismes de logement social. La loi ALUR ayant établi 
une parfaite équivalence entre les OLS et les Sem de construction et de gestion de 
logement, et dans la mesure où ces Sem ont pleine capacité juridique, en accord avec leurs 
statuts, pour intervenir dans le champ du logement social, il convient d’élargir à ces 
sociétés les règles de droit prévues au présent article. 

A l’instar d’autres opérateurs de logement social comme les SA HLM et les sociétés 
coopératives HLM déjà visés à l’article du projet de loi, ces Sem ne sont pas 
exclusivement détenues par des personnes publiques. Néanmoins, leur gouvernance est 
majoritairement assurée par des collectivités locales, représentées par des élus investis et 
légitimes en matière de logement et de politiques publiques relatives à l’habitat.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 489

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 10 

Alinéa 4 

Après les mots : 

implanté en France 

insérer les mots 

, une société coopérative d’intérêt collectif,

OBJET

Cet amendement vise à ajouter les SCIC dans la liste des structures d’accueil possibles 
pour les services civiques. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 323 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. CABANEL et LALANDE, Mmes SCHILLINGER et TOCQUEVILLE, MM. COURTEAU, 

DURAIN et DURAN, Mme BATAILLE, MM.  F. MARC et MANABLE, Mme MONIER, M. CAZEAU, 
Mme JOURDA et M. LABAZÉE 

_________________ 

ARTICLE 10 

Après l’alinéa 6

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la dernière phrase, le mot : « politique, » est supprimé ; 

OBJET

Le présent amendement a pour objet de permettre que des structures politiques accueillent 
des jeunes en service civique. Alors que la vie politique souffre d’un fort discrédit parmi 
les jeunes, qui sont fortement touchés par l’abstentionnisme, l’accomplissement d’un 
service civique au sein d’une structure partisane pourrait permettre de recréer du lien 
entre la jeunesse et les partis politiques. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 706

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 10 

Alinéa 10 

Rétablir le b dans la rédaction suivante : 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « Ces personnes morales sont agréées » sont remplacés 
par les mots : « Ces organismes sont agréés ».

OBJET

Amendement rédactionnel 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 242

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 11 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – L’article L. 1221-13 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, après le mot : « stagiaires », sont insérés les mots : « et des 
personnes volontaires en service civique au sens de l’article L. 120-1 du code du service 
national et de l’engagement citoyen » ; 

2° Au dernier alinéa, après le mot : « stagiaires », sont insérés les mots : « et les personnes 
volontaires en service civique ».

II. – Le premier alinéa de l’article 43 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Les rapports annuels comportent également une présentation des modalités de mise en 
œuvre du service civique. » 

III. – Les articles 62 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et 49-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière sont complétés 
par une phrase ainsi rédigée : 

« Le rapport annuel comporte également une présentation des modalités de mise en œuvre 
du service civique. » 

OBJET

Cet amendement a pour objet d’inscrire les volontaires en service civique dans le registre 
unique du personnel. Cette inscription permettrait ainsi de contrôler les éventuels abus en 
matière de recours aux services civiques par une même structure. Ce registre est en effet 
accessible aux représentants du personnel et à l’inspection du travail. Si les auteurs de cet 
amendement entendent que la frontière entre Emploi et Mission de service civique doit 
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être imperméable le plus possible, le principe de réalité les oblige à réintroduire cette 
disposition supprimée en commission spéciale, eu égard aux détournements observés et 
transformant les missions de services civiques en emplois précaires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 411

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 11 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – L’article L. 1221-13 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, après le mot : « stagiaires », sont insérés les mots : « et des 
personnes volontaires en service civique au sens de l’article L. 120-1 du code du service 
national et de l’engagement citoyen » ; 

2° Au dernier alinéa, après le mot : « stagiaires », sont insérés les mots : « et les personnes 
volontaires en service civique ».

II. – Le premier alinéa de l’article 43 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Les rapports annuels comportent également une présentation des modalités de mise en 
œuvre du service civique. » 

III. – Les articles 62 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et 49-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière sont complétés 
par une phrase ainsi rédigée : 

« Le rapport annuel comporte également une présentation des modalités de mise en œuvre 
du service civique. »  

OBJET

Garantir la non-substitution du service civique avec l’emploi n’implique pas que les 
acteurs du champ professionnel doivent en être tenus à l’écart et les dispositions relatives 
au service civique tenues éloignées du code du travail. 
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Alors que le projet de loi crée les conditions de la montée en charge du service civique, 
avec une extension des structures d’accueil éligibles à l’agrément, faire en sorte que les 
informations concernant le service civique soient accessibles dans le registre unique du 
personnel est un élément supplémentaire de garantie de non-substitution à l’emploi.

Contrairement à la rapporteure, nous pensons que peu de structures échappent à 
l’obligation de tenir un registre du personnel et que cela n’emporte pas de conséquence 
sur l’efficacité du dispositif sachant que ce n’est pas dans les plus petites structures 
associatives bénéficiant du chèque emploi associatif que la montée en charge du service 
civique va s’opérer.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 243

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 12 

Supprimer cet article. 

OBJET

L’article 12 du présent projet de loi prévoit la pratique dite de l’intermédiation, 
c’est-à-dire la mise à disposition de volontaires en service civiques à des personnes 
morales de droit public non agréées pour le service civique par des personnes morales de 
droit public agréées. 

Cette intermédiation crée une insécurité pour les engagés en service civique puisqu’ils 
seront encadrés par des structures qui n’auront pas garanti les conditions pour que ce 
service civique se fasse dans un objectif d’engagement et non d’emplois déguisés. La 
possibilité de se « transmettre » les services civiques dénature les conditions les plus 
élémentaires pour garantir le bon encadrement et la continuité de la mission de service 
civique. 

Pour ces raisons, nous demandons la suppression de cet article. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 687 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 2 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 12 

I. – Alinéas 2 et 3 

Remplacer ces alinéas par trois alinéas ainsi rédigés : 

1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le contrat mentionné à l’article L. 120-3 souscrit auprès d’un organisme sans but 
lucratif de droit français agréé peut prévoir la mise à disposition de la personne volontaire, 
aux fins d’accomplissement de son service, auprès d’un ou, de manière successive, de 
plusieurs organismes sans but lucratif de droit français, personnes morales de droit public 
français, collectivités territoriales étrangères ou organismes sans but lucratif de droit 
étranger, non agréées, s’ils satisfont aux conditions d’agrément mentionnées au deuxième 
alinéa de l’article L. 120-30. Ces personnes morales tierces non agréées ne peuvent avoir 
des activités cultuelles, politiques ou syndicales. 

« Le contrat mentionné à l’article L. 120-3 souscrit auprès d’une personne morale de droit 
public agréée peut prévoir la mise à disposition de la personne volontaire, aux fins 
d’accomplissement de son service, auprès d’une ou, de manière successive, de plusieurs 
autres personnes morales de droit public français ou collectivités territoriales étrangères, 
non agréées, si elles satisfont aux conditions d’agrément mentionnées au deuxième alinéa 
de l’article L. 120-30. » ; 

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le deuxième alinéa de l’article L. 120-12 du code du service national est supprimé. 

OBJET

Le présent amendement a pour objet de préciser les modalités par lesquelles un volontaire 
peut être mis à la disposition de personnes morales de droit étranger afin de faciliter les 
missions de service civique à l’international.

Aujourd’hui, le dispositif d’intermédiation ne permet pas de mettre à disposition des 
volontaires auprès de structures étrangères, alors même que des associations ou des 
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collectivités territoriales souhaitent proposer des missions à l’étranger en partenariat avec 
une association locale ou dans le cadre d’un jumelage avec une collectivité étrangère.

Compte tenu de la diversité des formes juridiques que peuvent revêtir ces structures, 
l’amendement du gouvernement prévoit de viser spécifiquement les collectivités 
territoriales étrangères ou organismes sans but lucratif de droit étranger, ce qui permet de 
sécuriser le dispositif et d’éviter des dérives.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 324 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. CABANEL, Mmes  BONNEFOY et MEUNIER, MM. DURAIN, LALANDE et DURAN, 

Mme BATAILLE, MM.  COURTEAU, F. MARC, MANABLE et M. BOURQUIN, Mme MONIER, 
M. CAZEAU, Mmes TOCQUEVILLE, SCHILLINGER et S. ROBERT, M. RAOUL, Mme JOURDA et 

M. LABAZÉE 
_________________ 

ARTICLE 12 

Après l’alinéa 3

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans ce cas, la personne morale de droit public agréée avec laquelle a été signé le 
contrat doit se porter garante de l’objectif éducatif du service civique, de la qualité de la 
mission confiée au volontaire, de sa formation civique et citoyenne et du respect par les 
structures d’accueil des principes d’égal accès et de mixité. » ; 

OBJET

Le présent amendement a pour objet de prévoir un renforcement des obligations de la 
structure intermédiaire, afin de s’assurer qu’ils ont les capacités de remplir de manière 
satisfaisante les missions que l’Agence du service civique leur délègue de fait et que la 
mise à disposition a bien pour objet d’offrir un service civique plus riche aux volontaires.

Il s’agit d’une recommandation de la CNCDH.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 412

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 12 TER 

Alinéa 8 

Supprimer le mot : 

obligatoire 

OBJET

Si rendre la formation du tuteur d’un jeune en service civique obligatoire part d’un 
objectif louable que nous partageons, nous considérons que le caractère contraignant de 
cette mesure va constituer un réel frein au développement du service civique. 

La formation du tuteur doit pouvoir rester informelle, en particulier pour les plus petites 
structures d’accueil. Il ne faudrait pas qu’un cadre trop rigide éloigne celles-ci de 
l’engagement en service civique, au premier rang desquelles les petites collectivités 
locales rurales, dont nous aurons besoin pour développer les missions en service civique 
sur tout le territoire. 

Il convient donc de garder de la souplesse dans le dispositif, souplesse réclamée d’ailleurs 
par le secteur associatif déjà rompu à l’accueil des engagés en service civique.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 688

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 12 TER 

Alinéa 8 

Supprimer le mot : 

obligatoire 

OBJET

Le présent amendement a pour objet de supprimer le principe d’obligation de formation 
des tuteurs accompagnant une personne volontaire en service civique. 

Les tuteurs accompagnant les jeunes en service civique doivent être formés à ce rôle, 
particulier, qui n’est pas assimilable à celui d’un maître de stage. Toutefois, l’ensemble 
des tuteurs n’ont pas à se soumettre à une obligation de formation : certains des tuteurs 
sont en effet “expérimentés” au regard de l’antériorité de leur implication dans la mise en 
œuvre du dispositif. Aussi la formation qui doit leur être dispensée nécessite d’être 
adaptée, comme l’a déjà fait l’Agence qui propose des modules de second niveau.

Par ailleurs, les tuteurs peuvent être formés dans le cadre du marché de formation conclut 
par l’Agence, mais également en dehors de ce cadre, dans le format déterminé par la 
structure d’accueil.

Rendre la formation des tuteurs obligatoire et demander à l’Agence du service civique d’y 
veiller suppose que celle-ci contrôle son caractère effectif, organisme d’accueil par 
organisme d’accueil, ce qu’elle n’est pas en capacité de faire.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 689

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 12 TER 

Alinéas 10 à 14 

Remplacer ces alinéas par six alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 120-2-1. – Le représentant de l’État dans le département anime le 
développement du service civique avec l’appui des associations, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements, afin : 

« 1° De promouvoir et de valoriser le service civique ; 

« 2° De veiller à l’égal accès des citoyens au service civique ; 

« 3° D’assurer la mixité sociale des engagés du service civique ; 

« 4° De contribuer à l’organisation de la formation civique et citoyenne et au 
rassemblement de jeunes engagés sur une base territoriale. 

« Il coordonne ces actions en lien avec les volontaires en service civique et leurs 
représentants, les organisations syndicales de salariés reconnues représentatives au 
niveau national et interprofessionnel, les organismes d’accueil et d’information des 
jeunes et les personnes morales susceptibles de recevoir l’agrément mentionné à 
l’article L. 120-30. » ; 

OBJET

Le présent amendement a pour objet d’organiser les modalités par lesquelles le 
représentant de l’État dans le département, dans le respect du principe de libre 
administration des collectivités territoriales, anime le développement du service civique à 
l’échelon du département. Ce texte n’emporte pas désignation du service de l’État sur 
lequel le préfet peut pendre appui pour exercer cette mission, cette mention ne relevant 
pas du domaine de la loi mais de l’organisation des services. 

Par ailleurs, outre sa compétence en matière d’animation territoriale du dispositif, le 
préfet doit également coordonner l’action des acteurs du service civique sur son territoire. 
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Au nombre de ces acteurs, comme le prévoyait le texte adopté par l’Assemblée nationale 
en première lecture, doivent être parties prenantes, les organisations syndicales de salariés 
reconnues représentatives au niveau national et interprofessionnel. En effet, la présence 
d’un nombre de volontaires de plus en plus important au sein des organismes d’accueil à 
but non lucratif et personnes morales de droit public, il est nécessaire de prévoir leur 
participation à la coordination du dispositif. Le respect du principe de non-substitution à 
l’emploi, réaffirmé avec force dans le projet de loi, implique d’associer pleinement les 
organisations syndicales qui pourront notamment l’expliciter et veiller à son respect.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 244

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 12 TER 

I. – Alinéa 10 

Après la référence : 

L. 120-30 

insérer les mots : 

et les organisations syndicales de salariés reconnues représentatives au niveau national et 
interprofessionnel 

II. – Après l’alinéa 18

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Le premier alinéa de l’article L. 120-8 du code du service national est ainsi rédigé : 

« Sauf dérogation accordée par l’Agence du service civique dans le cadre de la procédure 
d’agrément prévue à la section 6, l’accomplissement des missions afférentes au contrat 
représente, en moyenne sur la durée du contrat, vingt-quatre heures par semaine. » 

III. – Après l’alinéa 20

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« 4° Lorsque la personne morale agréée accueille déjà l’équivalent de 15 % de son 
effectif arrondis à l’entier supérieur lorsque son effectif total est supérieur ou égal à vingt 
en contrat de service civique ou accueille déjà trois volontaires lorsque son effectif est 
inférieur à vingt personnes. » 
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OBJET

Cet amendement vise tout d’abord à réintroduire une disposition supprimée en 
commission spéciale, la présence des organisations syndicales de salariés dans la 
gouvernance territoriale du service civique. Ainsi, cette mesure doit permettre de faire 
entendre la voix des tuteurs de volontaires dans le cadre de la gouvernance, mais aussi de 
permettre un rapprochement entre les représentants des salariés et des jeunes qui, s’ils 
effectuent des missions d’intérêt général, n’en demeurent pas moins présents dans les 
entreprises. 

Ensuite, cet amendement se propose de limiter à 24h hebdomadaires moyennes le temps 
de présence des volontaires sur le site de la structure. Cette mesure se veut à la fois 
encadrante pour éviter tous les abus (certains volontaires sont aujourd’hui « en mission »
48h par semaine, ce qui implique que la structure aurait plutôt besoin d’un salarié que 
d’un volontaire) tout en laissant une certaine souplesse au dispositif pour prendre en 
compte les périodes d’accroissement d’activité.

Enfin, cet amendement, en cohérence avec la volonté de ne pas faire du service civique un 
dispositif d’emploi précaire, vise à limiter le nombre de volontaires par structure, de la 
même manière que pour les stages. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 485 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 12 TER 

Après l’alinéa 18

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) L’article L. 120-8 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 120-8. – La durée hebdomadaire d’un contrat de service civique ne peut excéder 
vingt-quatre heures par semaine, réparties au minimum sur trois jours entiers. » ; 

OBJET

La durée hebdomadaire d’une mission de service civique varie de 24 heures à 48 heures 
sur une durée de six jours maximum. La durée de mission d’un volontaire peut donc 
égaler ou dépasser celle d’un emploi salarié, ce qui contribue à limiter la différence entre 
une mission et un emploi et n’incite pas certains jeunes à pouvoir s’engager.

Limiter une mission de volontariat en service civique en moyenne à 24 heures par 
semaine sur l’ensemble du contrat de mission et sur trois jours au moins, permettrait 
d’encourager les jeunes à s’engager dans un volontariat en leur laissant la possibilité de 
cumuler en même temps que leur mission une autre activité (emploi, études, bénévolat). 
C’est aussi une façon de bien différencier un service civique d’un emploi et d’un stage.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 71

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. COURTEAU 

_________________ 

ARTICLE 12 TER 

Après l’alinéa 18

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…) L’article L. 120-8 est ainsi modifié : 

- le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Sauf dérogation accordée par l’État dans le cadre de la procédure d’agrément prévue à 
la section 6 du présent chapitre et sans préjudice de l’article L. 433-1 du code de l’action 
sociale et des familles, la durée du contrat de service civique ne peut dépasser en moyenne 
vingt-quatre heures hebdomadaires sur l’ensemble du contrat de mission. » ; 

- le second alinéa est supprimé ; 

OBJET

L’axe principal du projet de loi est d’agir concrètement en faveur de l’autonomie des 
jeunes. Cependant, la durée hebdomadaire d’une mission de service civique varie de 
24 heures à 48 heures sur une durée de six jours maximum. Ce faisant, la durée de mission 
d’un volontaire peut égaler ou dépasser celle d’un emploi salarié ce qui contribue à limiter 
la différence entre une mission et un emploi et n’incite pas certains jeunes à vouloir 
s’engager.

Limiter une mission de volontariat en service civique en moyenne à 24 heures par 
semaine sur l’ensemble du contrat de mission, c’est à la fois encourager un jeune à 
s’engager dans un volontariat, permettre à un volontaire de cumuler en même temps que 
sa mission une autre activité (emploi, études, bénévolat) mais aussi et surtout renforcer la 
distinction entre Service civique et emploi. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 707

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 12 TER 

Alinéa 17 

Remplacer le mot : 

appliquées 

par le mot : 

appliqués 

OBJET

Amendement rédactionnel 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 413

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme BLONDIN, MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 12 QUATER 

Alinéas 4 et 9 

Rédiger ainsi ces alinéas : 

« 1° De l’ancienneté exigée pour l’accès aux concours mentionnés au 2° et de la durée de 
l’expérience professionnelle exigée pour l’accès aux concours mentionnés au 3° de 
l’article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’État, de l’ancienneté exigée pour l’accès aux concours 
mentionnés au 2° et de la durée de l’expérience professionnelle exigée pour l’accès aux 
concours mentionnés au 3°de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et de 
l’ancienneté exigée pour l’accès aux concours mentionnés au 2° et de la durée de 
l’expérience professionnelle exigée pour l’accès aux concours mentionnés au 3° de 
l’article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 

OBJET

Il s’agit par cet amendement d’étendre la prise en compte de l’engagement en service 
civique et en volontariat international _ actuellement circonscrite à l’article 12 quater aux 
concours internes de la fonction publique _ à la durée d’activité professionnelle exigée 
pour se présenter aux concours dits de troisième voie. 

Cela permettrait non seulement de mieux valoriser l’expérience acquise en service 
civique ou en volontariat associatif mais également d’encourager la diversification des 
profils socioéconomiques dans la fonction publique. 

Or, les rédactions des articles 12 quater (dans le code du service national) et 36 (dans les 
lois portant dispositions statutaires de la fonction publique) telles qu’elles sont prévues, 
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ont pour conséquence d’exclure ces deux types d’expériences des expériences nécessaires 
pour pouvoir prétendre à la voie d’accès dite du troisième concours.

Ces expériences, qu’elles soient humaines ou associatives, méritent d’être valorisées par 
le législateur et notamment de permettre aux volontaires d’entrer dans la fonction 
publique grâce à l’expérience acquise par leur engagement. 

Par parallélisme, le même dispositif sera proposé à l’article 36. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 708

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 12 QUINQUIES 

Alinéas 1, 3 et 6 

Supprimer les mots : 

et de l’engagement citoyen

OBJET

Coordination consécutive à la suppression par la commission spéciale de l’article 12 bis
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 709

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 12 SEXIES 

Alinéas 5 et 7 

Supprimer les mots : 

et de l’engagement citoyen

OBJET

Coordination consécutive à la suppression par la commission spéciale de l’article 12 bis
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 245

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 12 OCTIES 

I. – Alinéa 5 

Après les mots : 

de la défense 

insérer les mots : 

et le ministre de l’Éducation nationale

II. – Alinéa 6 

Remplacer le mot : 

douze 

par le mot : 

seize 

OBJET

Les cadets de la Défense permettent chaque année, dans le cadre de parcours scolarisés, à 
350 élèves de 3ème , d’aller à la rencontre de militaires et d’unités combattantes. La 
réforme qui est proposée, reprenant une proposition de loi de Marianne Dubois et Laurent 
Wauquiez pose deux problèmes fondamentaux. Une ouverture dès 12 ans à un dispositif 
devant faire office de pré-orientation et un engagement de l’Éducation Nationale 
inexistant. C’est pourquoi cet amendement se propose de réintroduire l’aspect 
pédagogique du dispositif par son I et de repousser l’âge d’entrée dans le dispositif à 16 
ans par son II, soit au moment de la fin de la scolarité obligatoire et à l’âge où le socle 
commun de connaissance doit être acquis. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 661

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 OCTIES 

Après l’article 12 octies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l’article 22 de la loi n° 2015-917 du 28 juillet 2015 actualisant la 
programmation militaire pour les années 2015 à 2019 et portant diverses dispositions 
concernant la défense, les mots : « pour une durée maximale de vingt-quatre mois » sont 
remplacés par les mots : « jusqu’au 31 décembre 2018 ».

OBJET

L’article 22 de la loi n° 2015-917 du 28 juillet 2015 prévoit l’expérimentation d’un 
service militaire volontaire jusqu’à la fin de l’été 2017. Or, le rapport du Gouvernement 
prévu par le même article doit être remis en décembre 2016 au Parlement. 

Pour laisser le temps au débat qui s’en suivra sans mettre fin au fonctionnement des quatre 
centres existants, il est proposé de reporter l’arrêt de cette expérimentation à la fin de 
l’année 2018. En effet, près d’un millier de jeunes sont ou seront bénéficiaires de ce 
dispositif expérimental qui conjugue le statut militaire et la formation professionnelle et 
dont les résultats sont particulièrement prometteurs. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 81

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. COURTEAU 

_________________ 

ARTICLE 12 NONIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le titre Ier bis du livre Ier du code du service national est complété par un chapitre III ainsi 
rédigé : 

« Chapitre III : 

« Expérimentation relative au service civique universel 

« Art. L. 120-36-... – L’État peut autoriser à titre expérimental la création d’un service 
civique pour une durée maximale de trois ans. 

« Ce dispositif permet à tous les jeunes Français, entre leur dixième-huitième et leur 
vingt-cinquième anniversaire, d’effectuer un service civique universel d’une durée de 
neuf mois répartie en deux périodes distinctes. 

« La première période, d’une durée de trois mois, intervient à la fin l’année scolaire des 
élèves ayant atteint leur dix-huitième anniversaire. Qualifiée de “classe républicaine0148,
elle dispense aux jeunes Français l’apprentissage des fondamentaux de la République. 
Elle a aussi pour objectif une mise à niveau sur les acquis de base, notamment 
l’alphabétisation et l’accès à la santé.

« Entre leur dixième-huitième et leur vingt-cinquième anniversaire, tous les Français 
effectuent, pour une durée de six mois, un service civique selon les modalités prévues à 
l’article L. 120-1 du code du service national. Cet engagement peut être décomposé en 
deux périodes de trois mois librement choisies. 

« Un décret précise les modalités d’application du présent chapitre. » 

OBJET

Il s’agit de rétablir par cet amendement l’article 12 nonies qui a été supprimé en 
commission. 
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Il semble, en effet, essentiel d’instaurer, à titre expérimental et pour une durée maximale 
de trois ans, un service civique dit « universel ». comme berceau de notre démocratie. 
D’une durée de neuf mois, il est effectué entre le dixième huitième et le vingt-cinquième 
anniversaire de chaque Français. Le dispositif proposé a le mérite d’associer un socle 
commun d’apprentissage dans la mixité pour les 3 premiers mois, et une souplesse laissée 
pour la seconde partie du service civique pour les 6 années suivantes. 

Créé par la loi du 10 mars 2010, dans un large consensus politique, le service civique doit 
connaître aujourd’hui une nouvelle étape. Plus qu’une ambition de permettre à 100 000 
jeunes en 2017 de faire un service civique, nous proposons que celui-ci devienne 
universel c’est-à-dire être proposé et accessible à tous les jeunes entre 16 et 25 ans et 
devenir un élément clé du parcours citoyen de chaque jeune. 

Le principe du volontariat peut en effet en restreindre l’accès seulement à certains, aux 
plus informés ou aux personnes qui n’ont d’autre choix que de s’y engager, faute d’un 
emploi. Trop peu de jeunes habitants dans des quartiers populaires connaissent le service 
civique. 

Un tel service civique universel et obligatoire pourrait consister : 

- En trois mois de « classe républicaine » du 1er juillet au 1er octobre de l’année de
majorité. Ce temps de mixité sociale et culturelle permet l’apprentissage des 
fondamentaux de la République : découverte des humanités et des symboles de la Nation 
(Histoire, Mémoire, droits universels, dignité humaine…) et des grands services publics. 
Cette première période peut être aussi l’opportunité d’un effort d’égalité quant à des 
acquis de base (alphabétisation, accès à la santé...). Sur le plan pratique cette première 
phase présente l’avantage de pouvoir bénéficier de d’infrastructures d’hébergements 
particulièrement disponibles à ce moment de l’année.

- Dans les six ans qui suivent l’année de leur majorité, il est proposé aux jeunes 
d’effectuer six mois de service civique - selon les modalités prévues à l’article L. 120 1 du 
code du service national - dans cinq à dix missions d’intérêt national définies par le 
Parlement. La moitié de ces missions s’appuierait sur des services

publics (protection civile, Défense, santé, environnement, etc.). Cet engagement peut être 
décomposé en deux périodes de trois mois librement choisies par chacun selon son 
parcours d’études ou professionnel.

Dès lors, une expérimentation me semble nécessaire. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 414 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 23 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, ROME, SUEUR et VAUGRENARD, Mme YONNET
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 13 BIS (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 13 bis

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le quatrième alinéa de l’article L. 331-1 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « des connaissances, », le mot : « et » est supprimé ; 

2° Sont ajoutés les mots : « et des compétences, connaissances et aptitudes acquises par 
un élève dans le cadre d’une activité bénévole au sein d’une association régie par la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ou inscrite au registre des associations 
en application du code civil local applicable dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, d’une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue 
au titre II du livre II de la quatrième partie du code de la défense, d’un engagement de 
sapeur-pompier volontaire prévu à l’article L. 723-3 du code de la sécurité intérieure, 
d’un service civique prévu au II de l’article L. 120-1 du code du service national et de 
l’engagement citoyen ou d’un volontariat dans les armées prévu à l’article L. 121-1 du 
même code ».

OBJET

Cet amendement vise à étendre la reconnaissance de l’engagement aux lycéens, dans le 
cadre des diplômes de l’enseignement secondaire, et en particulier du baccalauréat.

Le projet de loi valorise l’engagement des étudiants. Il convient pour donner corps au 
parcours citoyen de ne pas attendre les études supérieures, qui ne concernent pas toute une 
classe d’âge, pour valoriser l’engagement.

Qu’il s’agisse du bénévolat associatif, de la participation à la réserve opérationnelle, du 
volontariat en tant que sapeur-pompier ou du service civique, toutes ces formes 
d’engagement sont accessibles dès 16 ans, elles doivent donc être reconnues et valorisés 
plus tôt. 
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Quant au volontariat dans les armées s’ils s’adressent à des majeurs, il doit pouvoir être 
valorisé en cas de reprise d’études secondaires, puisque le service militaire volontaire 
s’adresse prioritairement aux jeunes peu ou pas diplômés. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 441

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
Mme D. GILLOT 

_________________ 

ARTICLE 14 

Alinéa 2 

Supprimer les mots : 

, hormis pour le diplôme de doctorat, 

OBJET

Cet amendement vise à reconnaître les compétences et connaissances développées par un 
étudiant préparant un doctorat en dehors de son cursus au sein de son diplôme, comme 
pour les autres diplômes de l’enseignement supérieur et de la recherche. Le diplôme de 
doctorat reste assujetti à la soutenance d’une thèse, et à ce titre attester de compétences et 
connaissances reconnues dans le milieu de la recherche. Valoriser d’autres connaissances 
et compétences, c’est renforcer le niveau du titulaire d’un doctorat, pas l’amoindrir.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 682

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 14 BIS A 

Rédiger ainsi cet article : 

Le code du travail est ainsi modifié : 

1° L’article L. 6211-5 est ainsi modifié : 

a) Avant les mots : « un État », il est inséré le mot : « autre » ; 

b) Les mots : « membre de la Communauté européenne » sont supprimés ; 

2° L’article L. 6332-16-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« ...° De tout ou partie de la rémunération et des frais annexes générés par la mobilité hors 
du territoire national des apprentis en application de l’article L. 6211-5 » ; 

3° Le 8° de l’article L. 6231-1 est complété par les mots : « , et en mentionnant, le cas 
échéant, dans le contenu de la formation la période de mobilité ».

OBJET

L’article 14 bis A, introduit en première lecture à l’Assemblée vise à soutenir le 
développement de projets de mobilité des apprentis à l’international.

Si l’intérêt d’une mobilité pour le jeune est communément admis au regard de de la 
plus-value qu’elle permet en termes d’insertion professionnelle – apport de nouvelles 
compétences, capacité d’adaptation… - celui de l’entreprise est moins souvent perçu. Or, 
les connaissances et compétences acquises par le jeune pendant la période de mobilité 
constituent également des atouts indéniables pour la compétitivité des entreprises. Cela 
participe également de l’image de marque de l’entreprise, et certaines d’ailleurs s’en 
réclament. 

Contrairement à l’objectif de développement de la mobilité qui est recherché à travers les 
dispositions de l’article 14 bis A, la suspension du contrat de travail prévue pendant la 
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période de mobilité va à l’encontre de cet objectif et déséquilibre les conditions d’une 
mobilité réussie. 

Cette notion répond à une préoccupation financière des employeurs désireux de ne pas 
rémunérer l’apprenti pendant la période de mobilité, même si les aides de l’État 
continuent à être versées. Ce faisant, elle crée une insécurité juridique pour les apprentis - 
notamment absence de couverture sociale professionnelle, impossibilité de se prévaloir de 
l’expérience acquise au regard de la certification, absence de statut pour le jeune à 
l’étranger. Par ailleurs, elle affaiblit la valeur de cette période de mobilité, puisqu’elle 
n’est plus inscrite dans une relation contractuelle et de formation. Aussi, elle pourrait, au 
contraire de l’objectif recherché, créer un cadre juridique incertain qui aurait pour effet de 
freiner leurs projets de mobilité. 

Aussi, il est proposé de substituer aux dispositions de l’article 14 bis A les dispositions 
suivantes, qui sont de nature à soutenir véritablement le développement de la mobilité en : 

-  élargissant les possibilités de mobilité au-delà de l’Union européenne ; 

-  ouvrant la possibilité aux OPCA, sans limite de durée, de financer tout ou partie de 
la rémunération ainsi que les frais annexes liés à la mobilité, plutôt que de verser, comme 
il était proposé, une allocation limitée à trois mois ; 

-  actant dans le contenu des formations une période de mobilité de façon à ce que 
celle-ci soit pensée en amont et systématisée. 

De plus, dans l’optique de faciliter les démarches de mobilité, des dispositions 
réglementaires pourront alléger les procédures (ex : information de l’inspection du travail 
plutôt qu’autorisation).

Enfin, dans le cadre du projet pilote d’échanges d’apprentis franco-allemand lancé il y a 
près d’un an, un bilan sera adressé avec toutes les parties intéressées et pourra associer les 
parlementaires soucieux de promouvoir de tels projets. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 625 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, GUÉRINI, 

REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 14 BIS A 

Après l’article 14 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 111-1-1 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 111-1-… ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 111-1-... – Le règlement intérieur des écoles et des collèges définit la tenue 
uniforme, propre à chaque établissement, portée par les élèves. » 

OBJET

Cet amendement propose d’instaurer dans les écoles et les collèges le port d’une tenue 
uniforme, facteur d’égalité et vecteur de laïcité.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 629 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme LABORDE, MM.  MÉZARD, AMIEL, BARBIER, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, 

GUÉRINI et HUE, Mme JOUVE et MM. REQUIER et VALL
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 14 BIS A 

Après l’article 14 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le second alinéa de l’article L. 131-1-1 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Le mot : « prioritairement » est supprimé ; 

2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

« L’instruction dans la famille doit faire l’objet d’une autorisation préalable de l’autorité 
compétente en matière d’éducation et doit être justifiée par un motif réel et sérieux. » 

OBJET

Cet amendement propose d’établir le principe d’une scolarisation obligatoire de tous les 
enfants. L’exception à ce principe, c’est-à-dire l’instruction à domicile, devrait être 
justifiée par des motifs réels et sérieux, approuvés par l’autorité compétente en matière 
d’éducation. Il a pour objectif de garantir le droit à l’instruction de l’enfant.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 632 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme LABORDE, MM.  AMIEL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, GUÉRINI et HUE, 

Mme MALHERBE et MM.  REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 14 BIS 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

...° Le troisième alinéa est complété par les mots : « et que l’enseignement moral et 
civique défini à l’article L. 312-15 a été dispensé. » ; 

OBJET

Le présent amendement vise à préciser que le contrôle de l’instruction en famille 
s’effectue également sur l’enseignement moral et civique alors que le droit de l’enfant à 
l’instruction défini à l’article L. 131-1-1 du code de l’éducation doit lui permettre de 
développement “son sens moral et son esprit critique”, de “s’insérer dans la vie sociale”,
“de partager les valeurs de la République et d’exercer sa citoyenneté”. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 415 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 14 BIS 

Alinéas 3 et 4 

Rédiger ainsi ces alinéas : 

a) La première phrase est ainsi rédigée : 

« L’autorité de l’État compétente en matière d’éducation détermine les modalités et le 
lieu du contrôle. » ; 

OBJET

S’il est nécessaire de lever le flou juridique sur le lieu du contrôle de l’instruction à 
domicile induit par la rédaction actuelle de l’article L. 131-10 du code de l’éducation, il 
n’est pas opportun de faire du domicile le lieu exclusif de ce contrôle.

Aller plus loin que le cadre actuel et fixer obligatoirement le lieu du contrôle là où est 
donnée l’instruction ne se justifie pas : le contrôle de la conformité de l’enseignement 
dispensé à domicile au droit de l’enfant à l’instruction étant a minima annuel, l’inspecteur
n’a pas besoin, dans tous les cas et à chaque contrôle, d’apprécier l’aménagement des 
locaux utilisés pour l’enseignement ou le matériel pédagogique.

Pour l’efficacité du contrôle de l’instruction à domicile, il est plus judicieux de laisser à 
l’inspection académique la possibilité de décider des modalités et du lieu du contrôle au 
cas par cas, dans l’intérêt de l’enfant.

Quel que soit le mode d’instruction choisi, le droit à l’éducation doit permettre non 
seulement l’acquisition des instruments fondamentaux du savoir, des connaissances de 
base, des éléments de la culture générale, soit à l’issue de la période de l’instruction 
obligatoire : l’ensemble des connaissances et des compétences du socle commun (art. 
L131-10 du code de l’éducation) mais également de développer sa personnalité, son sens 
moral et son esprit critique, d’élever son niveau de formation initiale et continue, de 
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s’insérer dans la vie sociale et professionnelle, de partager les valeurs de la République et 
d’exercer sa citoyenneté (art. L. 131-1-1 du code de l’éducation). C’est ce que doit 
garantir le contrôle par l’État et pour ce faire, il peut être justifié que ce contrôle n’ait pas 
lieu là où est dispensée l’instruction.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 710

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 14 BIS 

Alinéa 4, première et deuxième phrases 

Après le mot : 

État 

insérer les mots : 

en matière d’éducation

OBJET

Amendement rédactionnel 

15328



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
309 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme GIUDICELLI, MM. CORNU, VASPART, MAYET, VASSELLE, CHASSEING et LEFÈVRE, 

Mmes CANAYER et HUMMEL, MM. G. BAILLY, PANUNZI, BOUCHET et MILON, Mme LOPEZ, 
M. LELEUX, Mmes DI FOLCO et MICOULEAU, M. LAUFOAULU, Mme GARRIAUD-MAYLAM et 

M. CHARON 
_________________ 

ARTICLE 14 BIS 

Alinéa 4, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

dans le respect des choix pédagogiques des parents 

OBJET

Le contrôle exercé par l’État dans le cadre de l’instruction dans la famille doit porter sur 
la réalité de l’instruction dispensée à l’enfant au sein de la famille.

Pour permettre une réelle évaluation des acquisitions et des progrès de l’enfant, les 
évaluations doivent être adaptées aux choix éducatifs. 

Aussi, cet amendement a pour but de préciser que les modalités de ces contrôles doivent 
nécessairement être aménagées pour tenir compte de la spécificité du choix éducatif des 
parents. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 417 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Sagesse du 
Sénat

Adopté
Mme D. GILLOT, MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, 
CONWAY-MOURET et LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, 

VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, Mme YONNET 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE 14 SEPTIES

Alinéa 2 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 6° Le développement de l’action culturelle, sportive et artistique, et la diffusion de la 
culture scientifique, technique et industrielle. » 

OBJET

Les Services Universitaires des Activités Physiques et Sportives (SUAPS) jouent un rôle 
important dans le maintien d’une activité physique ou sportive chez les étudiants, d’autant 
plus chez ceux qui ont quitté le domicile familial et leur tissu associatif sportif local pour 
suivre leurs études supérieures. 

La diffusion d’une culture humaniste par la culture scientifique, technique et industrielle 
(CSTI), mission du service public de l’enseignement supérieur depuis la loi relative à 
l’Enseignement Supérieur et la Recherche de 2013, constitue un enjeu fondamental dans 
l’élévation du niveau de connaissance de l’ensemble des citoyens, et participe du débat 
public sur les enjeux scientifiques actuels (comme le réchauffement climatique et la 
transition énergétique, la vaccination ou encore les normes relatives à l’alimentation...).

Cet amendement vise à ajouter ces deux services à la liste des services communs internes 
aux universités pouvant être ouverts, afin de reconnaître le rôle des SUAPS, et 
d’encourager la création de services dédiés à la diffusion de la CSTI dans les territoires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 246

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 14 NONIES 

Supprimer cet article. 

OBJET

L’expérimentation démarrée dès juillet 2013 a concerné 101 collèges, bien souvent pour 
faire des économies comme le montre le rapport de l’Inspection Générale de l’Éducation 
Nationale. 

La commission d’appel, jusque-là automatique en cas de désaccord entre la famille et 
l’équipe pédagogique a été supprimée, occasionnant entre autres des orientations voulues 
par la famille contre vents et marées et conduisant à une mise en échec de l’élève (de 
l’ordre d’1/3 à la moitié selon les académies).

Pour ces raisons, nous demandons la suppression de cet article. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 663

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 14 DECIES 

Rédiger ainsi cet article : 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé 
à prendre par ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, les mesures relevant du domaine de la loi ayant pour objet de modifier les 
dispositions du code de l’éducation relatives aux établissements privés d’enseignement 
scolaire, afin de remplacer les régimes de déclaration d’ouverture préalable en vigueur par 
un régime d’autorisation, de préciser les motifs pour lesquels les autorités compétentes 
peuvent refuser d’autoriser l’ouverture, de fixer les dispositions régissant l’exercice des 
fonctions de direction et d’enseignement dans ces établissements et de renforcer la liberté 
d’enseignement dont bénéficient ces établissements une fois qu’ils sont ouverts.

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de six mois à 
compter de la publication de cette ordonnance. 

OBJET

Le présent amendement a pour objet de rétablir l’article 14 decies autorisant le 
Gouvernement à modifier le code de l’éducation par ordonnance dans sa rédaction 
adoptée par l’Assemblée nationale en première lecture. L’objectif poursuivi est double :

1 - Unifier le régime d’ouverture de tous les établissements d’enseignement privés du 
premier degré, du second degré général et du second degré technologique et 
professionnel, en fixant des règles identiques de procédure et de contrôle et des conditions 
identiques d’exercice des fonctions de direction et d’enseignement.

2- Renforcer le contrôle de l’État sur l’ouverture des établissements d’enseignement 
privés en substituant au régime de déclaration un régime d’autorisation sans pour autant 
interdire qu’une décision implicite d’acceptation naisse au terme d’un délai adapté,
évitant ainsi de porter atteinte à la liberté constitutionnelle de l’enseignement.

Une telle modification s’avère aujourd’hui indispensable. Le régime actuel permet à un 
établissement d’ouvrir si les autorités administratives n’ont pas formé d’opposition dans 
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un délai d’un mois. La brièveté de ce délai place trop souvent les collectivités locales et 
l’État dans des situations de « fait accompli », alors que ces autorités n’ont pas été en 
mesure de s’assurer que le projet d’établissement présente toutes les garanties pour 
assurer le droit à l’instruction dû aux élèves. Les difficultés rencontrées par les services 
académiques pour instruire des déclarations déposées en juillet pour une ouverture à la 
rentrée imposent d’allonger le délai d’instruction des demandes. L’ordonnance prévoira 
ainsi un délai de quatre mois, qui est absolument nécessaire pour procéder non seulement 
à l’examen approfondi des pièces du dossier, mais aussi se rendre sur place pour apprécier 
si les locaux sont appropriés pour des activités d’enseignement ainsi que pour guider et 
conseiller les porteurs d’un projet d’ouverture.

Le régime d’autorisation renforcera également la sécurité juridique pour les familles et 
les enfants, mais également pour les établissements. En effet, il permettra notamment 
d’accompagner les créateurs de l’établissement en les invitant à réfléchir en amont à la 
compatibilité de leur projet pédagogique avec les exigences du socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture. Il convient en effet de rappeler que 
l’enseignement dispensé à l’ensemble des enfants soumis à l’obligation scolaire comme le 
prévoient les articles L.131-1 et L.131-1-1 du code de l’éducation a pour objet de les faire 
bénéficier du droit à l’instruction garanti à chaque enfant lequel « a pour objet de lui 
garantir, d’une part, l’acquisition des instruments fondamentaux du savoir, des 
connaissances de base, des éléments de la culture générale et, selon les choix, de la 
formation professionnelle et technique et, d’autre part, l’éducation lui permettant de 
développer sa personnalité, son sens moral et son esprit critique d’élever son niveau de 
formation initiale et continue, de s’insérer dans la vie sociale et professionnelle, de 
partager les valeurs de la République et d’exercer sa citoyenneté. » 

Par ailleurs, l’approfondissement de l’instruction des dossiers que permettra un régime 
d’autorisation préalable ne dispensera évidemment pas de vérifier la qualité de 
l’enseignement après l’ouverture de l’établissement. Les contrôles a posteriori
continueront évidemment d’être diligentés comme ils le sont de manière systématique 
depuis plus d’un an. Et la circonstance que l’établissement a fait l’objet d’une autorisation 
pour ouvrir ne s’oppose nullement à ce que continuent de s’appliquer les dispositions de 
l’article L. 442-2 précisant les conséquences qui doivent être tirées de contrôles révélant 
de graves dysfonctionnements. 

Enfin, c’est justement parce que le Gouvernement estime nécessaire de recueillir l’avis du 
Conseil d’État sur une refonte du régime d’ouverture des établissements d’enseignement 
privés, qui devrait tout à la fois fusionner les trois régimes existants et unifier les motifs 
d’opposition, mais qui impose des modifications fastidieuses et essentiellement 
techniques d’autres dispositions du code de l’éducation que celles retenues par la 
commission, qu’il demande au législateur de l’habiliter à recourir à une ordonnance.

La préparation de l’ordonnance permettra également de prendre le temps de la 
concertation avec l’ensemble des acteurs intéressés de l’enseignement privé.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 711

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 14 DECIES 

I. – Alinéa 6 

Compléter cet alinéa par deux phrases ainsi rédigées : 

La même déclaration doit être faite en cas de changement des locaux de l’école, ou en cas 
d’admission d’élèves internes. Un décret fixe la liste des pièces constitutives du dossier de 
déclaration. 

II. – Alinéa 8 

Remplacer le mot : 

école 

par le mot : 

établissement 

III. – Alinéa 9, au début 

Insérer le mot : 

Simultanément, 

IV. – Alinéa 10, seconde phrase 

Remplacer le mot : 

pédagogique 

par le mot : 

d’établissement

V. – Alinéa 13 
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Après le mot : 

chapitre 

insérer les mots : 

, les articles L. 914-4 et L. 914-5 

VI. – Alinéa 16 

Remplacer le mot : 

premier 

par le mot : 

deuxième 

VII. – Alinéa 19 

Supprimer le mot : 

de 

VIII. – Compléter cet article par sept alinéas ainsi rédigés : 

4° a) Au II de l’article 7 de l’ordonnance n° 2007-1801 du 21 décembre 2007 relative à 
l’adaptation à Mayotte de diverses dispositions législatives, la référence : » L. 441-13 »
est remplacée par la référence : « L. 441-3 » ; 

b) Le a) du 4° du 4 de l’article 261 du code général des impôts est ainsi modifié : 

- Au deuxième alinéa, la référence : « L. 441-9 » est remplacée par la référence :
« L. 441-3 » ; 

- Au quatrième alinéa, les références : « L. 441-10 à L. 441-13 » sont remplacées par les 
références : « L. 441-1 à L. 441-3 » ; 

c) Au 1° du I de l’article L. 234-6 du code de l’éducation, les mots : « les articles L. 441-5
et L. 441-6 » sont remplacés par les mots : « l’article L. 914-5 » ; 

d) Au 2° du I du même article, la référence : « L. 441-8 » est remplacée par la référence :
« L. 914-5 » ; 

e) Aux articles L. 6234-1 et L. 6234-2 du code du travail, la référence : « L. 441-13 » est 
remplacée par la référence : « L. 441-3 ».

OBJET

Le 1° du présent amendement corrige un oubli, à savoir la suppression de l’obligation de 
renouveler la déclaration faite au maire en cas de changement des locaux ou de création 
d’un internat, et renvoie à un décret la détermination des pièces devant être fournies à 
l’appui de la déclaration.
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Les 2° à 8° apportent des modifications d’ordre rédactionnel ou de coordination.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 247

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Tombé
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 14 DECIES 

Alinéa 16 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) Au deuxième alinéa, les mots : « peut prescrire chaque année » sont remplacés par les 
mots : « prescrit au moins une fois par an » ; 

OBJET

Cet amendement vise à permettre aux autorités compétentes à ne pas se limiter à un 
contrôle unique par an, dans les cas où un doute subsisterait quant à l’honnêteté ou la 
représentativité du contrôle effectué. Il s’agit ici d’un filet de sécurité pour l’Éducation 
nationale, combinant à la fois le respect de la liberté d’instruction mais aussi l’obligatoire 
prudence des services de l’État.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 626 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme LABORDE, MM.  COLLOMBAT, MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, 

CASTELLI, COLLIN, GUÉRINI et HUE, Mmes  JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 
_________________

ARTICLE 14 DECIES 

Alinéa 10, seconde phrase 

Après les mots : 

nom et les titres du chef d’établissement et des enseignants,

insérer les mots : 

leur acte de naissance, un extrait de leur casier judiciaire, l’indication des lieux où ils ont 
résidé et des professions qu’ils ont exercées pendant les dix dernières années,

OBJET

Le présent amendement vise à compléter les pièces justificatives exigées pour l’ouverture 
d’un établissement privé.

L’acte de naissance, l’extrait de casier judiciaire, l’indication des lieux de résidence et des 
professions exercées préalablement par le chef d’établissement et le corps enseignant, 
déjà exigés par le droit en vigueur pour l’ouverture d’établissements d’enseignement 
privé du premier degré, permettront d’éclairer le contrôle de l’administration quant à la 
nature des activités menées par l’établissement, le respect des bonnes mœurs et du droit 
de l’enfant à l’instruction.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 623 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme LABORDE, MM.  MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, 

FORTASSIN, GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 14 DECIES 

Alinéa 12 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« L’établissement ne peut être ouvert qu’après décision favorable de l’autorité 
compétente de l’État en matière d’éducation rendue dans les trois mois à compter du jour 
de la réception de la déclaration adressée par le demandeur. L’absence de réponse vaut 
rejet de la demande d’autorisation.

OBJET

Cet amendement propose que l’ouverture d’un établissement privé d’enseignement 
scolaire relève d’un régime d’autorisation et non pas de déclaration.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 624 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme LABORDE, MM.  MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, 

FORTASSIN, GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 14 DECIES 

Alinéa 13 

Après le montant : 

15 000 euros d’amende

insérer les mots: 

, de 1 000 euros par jour de retard après signification de l’opposition de l’autorité 
administrative compétente 

OBJET

La commission spéciale propose de punir d’une amende de 15 000 euros - au lieu des 
3 750 euros actuellement - l’ouverture d’un établissement d’enseignement privé malgré 
l’opposition des autorités compétentes ou sans remplir les conditions prescrites. Cet 
amendement propose d’introduire une astreinte de 1 000 euros par jour de retard.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 712

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 14 DECIES 

Compléter cet article par trois alinéas ainsi rédigés : 

…) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Il fournit un certificat de stage constatant qu’il a rempli, pendant cinq ans au moins, les 
fonctions de professeur ou de surveillant dans un établissement d’enseignement du 
second degré public ou privé d’un État membre de l’Union européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’espace économique européen. Ce certificat de stage est délivré par 
le recteur sur l’attestation des chefs des établissements où le stage a été accompli, après 
avis du conseil académique de l’éducation nationale.

« Le fait, pour un chef d’établissement d’enseignement du second degré privé ou public, 
de délivrer une fausse attestation, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende. »

OBJET

Le présent amendement rétablit l’obligation, pour le directeur d’un établissement 
d’enseignement du second degré privé, d’avoir exercé pendant cinq ans au moins les 
fonctions de professeur ou de surveillant dans un établissement scolaire du second degré. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 627 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

Mme LABORDE, MM.  MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, 
FORTASSIN, GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 14 DECIES 

Après l’article 14 decies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après les mots : « six mois d’emprisonnement », la fin de la première phrase du second 
alinéa de l’article 227-17-1 du code pénal est ainsi rédigée : « , 15 000 euros d’amende et 
de 1 000 euros d’astreinte par jour de retard. » 

OBJET

Le présent amendement vise à relever le montant de l’amende exigible lorsque la 
responsabilité pénale du chef d’établissement privé hors contrat est établie pour avoir 
délivré un enseignement non conforme à l’objet de l’instruction obligatoire et ne pas avoir 
procédé à la fermeture des classes, après mise en demeure de l’administration. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 418

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 15 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – L’avant-dernier alinéa de l’article 6 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Par dérogation, un mineur âgé de seize ans révolus peut être nommé directeur ou 
codirecteur de la publication de tout journal ou écrit périodique réalisé bénévolement, 
sans préjudice de l’application de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publications 
destinées à la jeunesse. La responsabilité des parents d’un mineur âgé de seize ans révolus 
nommé directeur ou codirecteur de publication ne peut être engagée, sur le fondement de 
l’article 1384 du code civil, que si celui-ci a commis un fait de nature à engager sa propre 
responsabilité civile dans les conditions prévues par la présente loi. » 

II. – Le quatrième alinéa de l’article 93-2 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la 
communication audiovisuelle est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Par dérogation, un mineur âgé de seize ans révolus peut être nommé directeur ou 
codirecteur de la publication réalisée bénévolement. La responsabilité des parents d’un 
mineur âgé de seize ans révolus nommé directeur ou codirecteur de publication ne peut 
être engagée, sur le fondement de l’article 1384 du code civil, que si celui-ci a commis un 
fait de nature à engager sa propre responsabilité civile dans les conditions prévues par la 
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. » 

III. – Le présent article est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 
dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

OBJET

Seuls les mineurs lycéens peuvent créer leurs propres journaux et être directeur ou 
co-directeur de publications diffusées au sein de leur établissement scolaire, il convient 
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d’étendre ce droit à l’ensemble des mineurs de 16 ans et plus, et ce, y compris pour les 
publications en ligne. 

Contrairement à l’analyse de la rapporteure Gatel il ne s’agit pas d’une remise en cause de 
la majorité à 18 ans mais simplement d’une extension d’un droit existant actuellement 
pour une partie des mineurs seulement. 

Concernant la question de la responsabilité des mineurs qui justifierait pour la rapporteure 
la suppression de cet article, le Conseil d’État a été très clair sur ce point dans son avis sur 
le présent projet de loi : il a « estimé nécessaire de compléter le projet de loi afin de 
préciser que la responsabilité civile des représentants légaux du mineur nommé directeur 
de publication ne puisse être engagée qu’à raison d’une faute du mineur dans les 
conditions prévues par la loi du 29 juillet 1881 et sur le fondement de l’article 1384 
alinéa 4 du code civil ».

Afin d’éviter que la responsabilité des parents soit engagée en l’absence de faute du 
mineur et du simple fait de l’existence d’un préjudice causé par la publication, il est donc 
précisé explicitement que la responsabilité parentale ne pourra être recherchée sur le 
fondement de l’article 1384 du code civil uniquement si le fait à l’origine du dommage est 
susceptible d’engager la responsabilité civile du directeur de la publication dans les 
conditions prévues par la loi du 29 juillet 1881. 

15344



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 493

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 15 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – L’avant-dernier alinéa de l’article 6 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Par dérogation, un mineur âgé de seize ans révolus peut être nommé directeur ou 
codirecteur de la publication de tout journal ou écrit périodique réalisé bénévolement, 
sans préjudice de l’application de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publications 
destinées à la jeunesse. La responsabilité des parents d’un mineur âgé de seize ans révolus 
nommé directeur ou codirecteur de publication ne peut être engagée, sur le fondement de 
l’article 1384 du code civil, que si celui-ci a commis un fait de nature à engager sa propre 
responsabilité civile dans les conditions prévues par la présente loi. » 

II. – Le quatrième alinéa de l’article 93-2 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la 
communication audiovisuelle est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Par dérogation, un mineur âgé de seize ans révolus peut être nommé directeur ou 
codirecteur de la publication réalisée bénévolement. La responsabilité des parents d’un 
mineur âgé de seize ans révolus nommé directeur ou codirecteur de publication ne peut 
être engagée, sur le fondement de l’article 1384 du code civil, que si celui-ci a commis un 
fait de nature à engager sa propre responsabilité civile dans les conditions prévues par la 
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. » 

III. – Le présent article est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 
dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

OBJET

Cet amendement a pour objectif de permettre aux jeunes mineurs de 16 ans et plus de 
devenir directeur d’un journal, écrit périodique ou publication. Il s’inscrit dans la volonté 
de donner plus d’autonomie et plus de capacité d’initiative aux jeunes qui le souhaitent. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 295 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
MM. ANTISTE, CORNANO et J. GILLOT, Mme JOURDA et MM. KARAM, S. LARCHER et 

PATIENT 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 15 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 15

Insérer un article ainsi rédigé : 

Le deuxième alinéa de l’article L. 114-2 du code du service national est ainsi rédigé : 

« La journée de défense et citoyenneté a lieu au plus tard trois mois après la date de 
recensement. » 

OBJET

La journée de Défense et Citoyenneté obligatoire pour l’ensemble des citoyens français, 
est l’occasion non seulement de sensibiliser les participants au civisme et au secourisme 
mais également d’évaluer la maîtrise des apprentissages fondamentaux de la langue 
française et d’orienter les jeunes vers différentes formes d’engagement selon les 
difficultés rencontrées. 

La convocation intervient entre la date de recensement (c’est-à-dire entre la date 
d’anniversaire des 16 ans et la fin du 3ème mois suivant) et les 18 ans. Compte-tenu du 
nombre de jeunes en situation de décrochage ne maîtrisant pas le socle de base, il est 
proposé, afin de détecter au plus tôt leurs difficultés et de les orienter vers des dispositifs 
de remédiation adaptés, d’organiser cette journée au plus tard 3 mois suivant la date de 
recensement, à l’instar des jeunes obtenant leur nationalité française entre leurs 18 ans et 
25 ans. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 46
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. GRAND, JOYANDET, BOUCHET et HURÉ, Mme MICOULEAU, MM.  RAISON, PERRIN, 

PINTON, PANUNZI, PILLET, MANDELLI, VASSELLE, B. FOURNIER, MILON, HOUEL, 
CAMBON, CHARON, MASCLET, P. LEROY, DELATTRE, SAVIN, de LEGGE et REICHARDT, 

Mme DEROCHE, MM. MAYET, LAUFOAULU et LEMOYNE, Mme GIUDICELLI, M. LAMÉNIE et 
Mme LAMURE 

_________________ 

ARTICLE 15 BIS A 

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi rédigés : 

... – Il est institué un prélèvement sur les recettes de l’État destiné à soutenir les 
communes pour la mise en place obligatoire du parrainage républicain accompagnée 
d’une cérémonie publique, de la tenue d’un registre et l’établissement d’actes.

Le montant de ce prélèvement est égal aux éventuelles charges directes qui résulteraient 
pour les communes de la mise en œuvre du I.

... – La perte de recettes résultant pour l’État du III est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

OBJET

Inséré en séance à l’Assemblée nationale, cet article procède à l’inscription du parrainage 
civil dans la loi en permettant à une personne choisie par les parents de « concourir à 
l’apprentissage par l’enfant de la citoyenneté dans le respect des valeurs républicaines ».

La rédaction de cet article s’inspire en grande partie des termes de la proposition de loi 
relative au parrainage civil adoptée par le Sénat en première lecture le 21 mai 2015. 

Même s’il ne s’agit pas d’un acte d’état-civil, l’inscription dans la loi du parrainage civil 
n’est pas neutre pour les communes. L’officialisation de cette cérémonie va en accroitre 
nécessairement le nombre. La préparation des dossiers, l’organisation d’une cérémonie 
publique en présence de l’enfant, de ses parents, de ses parrain et marraine et de leurs 
invités, la rédaction d’un acte et la tenue d’un registre sont autant de charges nouvelles 
pour les communes. 
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Il est donc proposé que l’État comble cette charge nouvelle pour les communes par un 
prélèvement sur ses recettes. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 275 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. REICHARDT et JOYANDET, Mme IMBERT, MM.  HURÉ, CALVET, KENNEL et MASCLET, 

Mme DES ESGAULX, M. PANUNZI, Mme TROENDLÉ, MM. A. MARC et D. LAURENT, 
Mme GIUDICELLI, MM.  LEFÈVRE, BONHOMME, SAVIN, DUFAUT, MANDELLI et LAMÉNIE et 

Mme DEROMEDI 
_________________ 

ARTICLE 15 BIS A 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

III. – Il est institué un prélèvement sur recettes de l’État afin de compenser 
l’accroissement net de charges résultant pour les communes de la création d’une nouvelle 
compétence en matière de parrainage républicain, au sens de l’article L. 1614-1-1 du code 
général des collectivités territoriales. 

Le montant de ce prélèvement est égal aux charges directes résultant pour les communes 
de la mise en œuvre du I.

... – La perte de recettes résultant pour l’État du III est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

OBJET

Cet article vise à organiser la célébration du parrainage républicain par le maire, un 
adjoint ou un conseiller municipal délégué et d’inscrire l’acte qui le constate dans un 
registre spécialement créé à cet effet, le registre des actes de parrainage. 

La rédaction de cet article suscite un certain nombre d’interrogations, notamment quant 
au coût occasionné par cette mesure. 

Si cette nouvelle compétence est attribuée au maire en sa qualité d’autorité décentralisée 
de l’État, elle doit s’accompagner de ressources nécessaires afin de compenser 
l’accroissement de charges pour les communes, conformément à l’article 72-2, alinéa 4, 
de la Constitution et aux articles L. 1614-1-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales. 

En effet, au terme de l’article 120 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales ayant institué l’article L. 1614-1-1 du Code général des 

15349



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

collectivités territoriales, « toute création ou extension de compétences ayant pour 
conséquence d’augmenter les charges des collectivités territoriales doit être 
accompagnée des ressources nécessaires déterminées par la loi ».

Dès lors, passant d’une simple pratique laissée à l’entière discrétion des maires à une 
véritable obligation, la célébration du parrainage républicain ainsi l’enregistrement de 
l’acte qui le constate dans un registre spécialement crée en vue de sa conservation, 
instituent incontestablement de nouvelles charges pour les communes au sens de l’article 
L. 1614-1-1 du Code général des collectivités territoriales. 

C’est pourquoi il est proposé d’accompagner cette nouvelle compétence par un
prélèvement sur les recettes de l’État, notamment dans les conditions fixées aux articles 
L. 1614-3 à L.1614-7 du Code général des collectivités territoriales. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 274 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. REICHARDT et JOYANDET, Mme IMBERT, MM. HURÉ, CALVET, KENNEL et MASCLET, 
Mme DES ESGAULX, M. PANUNZI, Mme TROENDLÉ, MM. A. MARC, D. LAURENT, DUFAUT, 

SAVIN, BONHOMME et LEFÈVRE, Mmes GIUDICELLI et DEROMEDI et MM.  LAMÉNIE, 
MANDELLI et HUSSON 

_________________ 

ARTICLE 15 BIS A 

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi rédigés : 

III. – La dotation globale de fonctionnement est augmentée afin de soutenir les 
communes pour la mise en place obligatoire du parrainage civil accompagnée d’une 
cérémonie publique et de la tenue d’un registre et l’établissement d’actes de parrainage.

Le montant de cette augmentation est égal aux charges directes résultant pour les 
communes de la mise en œuvre du I.

… – La perte de recettes résultant pour l’État du III est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

OBJET

Cet article vise à organiser la célébration du parrainage républicain par le maire, un 
adjoint ou un conseiller municipal délégué et d’inscrire l’acte qui le constate dans un 
registre spécialement créé à cet effet, le registre des actes de parrainage. 

La rédaction de cet article suscite un certain nombre d’interrogations, notamment quant 
au coût occasionné par cette mesure. 

Si cette nouvelle compétence est attribuée au maire en sa qualité d’officier de l’état civil, 
il est proposé d’augmenter la dotation globale de fonctionnement à due concurrence des 
dépenses nouvelles occasionnées. 

En outre, si l’on tient compte également des dispositions de l’article 18 quater du projet 
de loi de modernisation de la justice du XXIème siècle prévoyant le transfert de la 
procédure de changement de prénom aux services communaux de l’état civil et de 
l’inéluctable augmentation du nombre de mentions de changement de sexe au terme du 
nouvel article 61-5 du Code civil, il devient urgent de réformer la dotation globale de 
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fonctionnement qui englobe, depuis sa création en 1979, les charges liées à l’état civil, 
afin de permettre aux communes de se doter des moyens nécessaires à la bonne réalisation 
de leurs missions et d’assurer la pérennité du service public de l’état civil.

Il est donc proposé d’augmenter la dotation globale de fonctionnement afin de compenser 
cette nouvelle charge pour les communes. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 381

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. RACHLINE et RAVIER 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 15 BIS A 

Après l’article 15 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 433-5-1 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le montant : « 7 500 euros » est remplacé par le montant :
« 15 000 euros » ; 

2° Au second alinéa, les mots : « de six mois » sont remplacés par les mots : « d’un an » et 
le montant : « 7 500 euros » est remplacé par le montant : « 15 000 euros ».

OBJET

Cet amendement propose de doubler le quantum des peines pour les individus qui 
outragent publiquement l’hymne national ou le drapeau tricolore.

Cette proposition va dans le sens du renforcement du respect des symboles encadrant la 
citoyenneté française et s’inscrit dans l’esprit du projet de loi consistant à lutter contre 
“l’apartheid territorial, social et ethnique” en se rassemblant autour de ces deux 
attributs de la nation française. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 490

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 15 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Avant la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 114-3 du code du service 
national, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

« Ils bénéficient d’une présentation des droits et aides sociales ouverts aux personnes 
âgées de dix-huit ans au moins et de trente ans au plus, des conditions pour y accéder et 
des services publics qui en sont gestionnaires. » 

OBJET

Cet amendement rétablit la présentation, au moment de la journée défense et citoyenneté, 
de la présentation aux jeunes des droits et aides sociales auxquels ils peuvent prétendre 
ainsi que les démarches à effectuer. Cette mesure favorise l’accès aux droits des jeunes. 
La journée défense et citoyenneté est obligatoire pour tous les jeunes, c’est donc 
l’occasion de les informer de tous des droits qui sont les leurs et dont ils sont trop souvent 
peu avertis. Cette mesure viendrait compléter les autres informations générales qui sont 
données au moment de cette journée, notamment sur la santé et sur la charte des droits et 
des devoirs du citoyen français. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 419

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 15 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

L’article 2 bis de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association est ainsi 
rédigé : 

« Art. 2 bis. – Tout mineur capable de discernement peut librement participer à la 
constitution d’une association ou en devenir membre dans les conditions définies par la 
présente loi. 

« Il peut également être chargé de son administration dans les conditions prévues à 
l’article 1990 du code civil. Les représentants légaux du mineur en sont informés sans 
délai, dans des conditions fixées par décret. 

« Sauf opposition expresse des représentants légaux, le mineur peut, seul, accomplir tous 
les actes utiles à l’administration de l’association, à l’exception des actes de disposition. » 

OBJET

En 2011, le législateur a réduit la portée de l’article 2 bis de la loi du 1er juillet 1901 sur la 
liberté d’association en restreignant le champ de la liberté associative des mineurs par 
rapport à la jurisprudence d’alors.

Adhérer à une association et y exercer des responsabilités en dehors des actes de 
disposition constitue pourtant un acte de la vie courante dont ne peuvent être écartés les 
mineurs, d’autant que la convention internationale des droits de l’enfant ratifiée par la 
France en 1990 précise bien dans son article 15 que les « États parties reconnaissent les 
droits de l’enfant à la liberté d’association ».

Faire vivre une association, prendre sa part dans une gestion collective, y développer des 
projets participe de l’expérimentation du fonctionnement démocratique et de l’action 
collective, apprentissage qui devrait s’intégrer dans le parcours citoyen que nous avons
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souhaité mettre en place. La participation des mineurs à la vie associative doit être 
reconnue comme un élément du processus d’apprentissage d’une citoyenneté active, que 
promeut ce projet de loi. 

Tel était le sens de l’article 15 supprimé en commission spéciale et que nous souhaitons 
rétablir. 

Soumettre la participation d’un mineur à une responsabilité associative à l’accord de ses 
parents nous parait déséquilibré au regard de la responsabilité reconnue à un mineur en 
matière pénale par exemple. Il convient donc de trouver un meilleur équilibre entre la 
protection des jeunes mineurs et l’exercice de leurs droits, en abaissant l’âge de cette prise 
de responsabilité et en passant d’un dispositif d’autorisation préalable des parents à un 
dispositif d’opposition. 

Dans les faits la pré-majorité associative s’expérimente, existe et ne pose aucun problème, 
c’est l’expérience du réseau des juniors associations depuis plus de 15 ans. Partons donc 
de l’expérience des jeunes eux-mêmes et de ce qu’ils revendiquent eux-mêmes pour 
l’exercice de leur citoyenneté et faisons leur confiance dans un cadre juridique adapté.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 491

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 15 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

L’article 2 bis de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association est ainsi 
rédigé : 

« Art. 2 bis. – Tout mineur capable de discernement peut librement participer à la 
constitution d’une association ou en devenir membre dans les conditions définies par la 
présente loi. 

« Il peut également être chargé de son administration dans les conditions prévues à 
l’article 1990 du code civil. Les représentants légaux du mineur en sont informés sans 
délai, dans des conditions fixées par décret. 

« Sauf opposition expresse des représentants légaux, le mineur peut, seul, accomplir tous 
les actes utiles à l’administration de l’association, à l’exception des actes de disposition. » 

OBJET

Cet amendement rétablit la possibilité pour un mineur de créer une association et de faire 
partie de son conseil d’administration. Cela participe à la volonté exprimée dans ce projet 
de loi d’autonomiser les jeunes, de leur donner les moyens de s’investir dans le milieu 
associatif et de prendre des initiatives dans ce domaine dès le plus jeune âge. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 321 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme DEROMEDI 

_________________ 

ARTICLE 15 SEXIES 

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi rédigés : 

... – La loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des 
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la 
générosité publique est ainsi modifiée : 

1° L’article 3 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « faire », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « appel à la 
générosité publique dans le cadre d’une campagne menée à l’échelon national soit sur la 
voie publique, soit par l’utilisation de moyens de communication, sont tenus d’en faire la 
déclaration préalable auprès de la préfecture du département de leur siège social » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « public à la générosité » sont remplacés par les mots :
« à la générosité publique » ; 

c) Au troisième alinéa, les mots : « appels au cours de la même année civile » sont 
remplacés par les mots : « campagnes successives » ; 

d) Il est ajouté par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les moyens mentionnés ci-dessus sont les supports de communication audiovisuelle, la 
presse écrite, les modes d’affichage auxquels s’appliquent les dispositions de l’article 2
de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et 
préenseignes ainsi que la voie postale et les procédés de télécommunications. » ; 

2° L’article 3 bis est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « l’appel est mené » sont remplacés par les mots : « la
campagne est menée » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « l’appel » sont remplacés par les mots : « la campagne » ; 

3° Les trois premiers alinéas de l’article 4 sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 
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« Les organismes visés à l’article 3 de la présente loi établissent un compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public, qui précise notamment l’affectation des 
dons par type de dépenses. 

« Ce compte d’emploi est déposé au siège social de l’organisme ; il peut être consulté par 
tout adhérent ou donateur de cet organisme qui en fait la demande. » 

III. – Le code des juridictions financières est ainsi modifié : 

1° L’article L. 111-8 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

- après les mots : » du public », sont insérés les mots : « , dans le cadre de campagnes 
menées à l’échelon national » ; 

- les mots : « un appel public à la générosité » sont remplacés deux fois par les mots :
« appel à la générosité publique » ; 

b) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « dans le cadre de ces campagnes » ; 

c) À la première phrase du quatrième alinéa, les mots : « public à la générosité » sont 
remplacés par les mots : « à la générosité publique ».

2° Au second alinéa de l’article L. 143-2, les mots : « public à la générosité » sont 
remplacés par les mots : « à la générosité publique ».

IV. – À la première phrase du I de l’article L. 822-14 du code de commerce, les mots :
« public à la générosité » sont remplacés par les mots : « à la générosité publique ».

OBJET

L’ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015 portant simplification du régime des
associations et des fondations qu’il est proposé de ratifier à l’article 15 sexies du projet de 
loi a réformé, par ses articles 8 à 10, les règles relatives à la transparence financière des 
organismes qui souhaitent faire appel à la générosité publique. 

Or, ces modifications excédaient le champ de l’habilitation consentie au Gouvernement 
par l’article 62 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire qui permettait de « simplifier les démarches des associations et des fondations 
auprès des administrations ». Or, les règles modifiées par les articles 8 à 10 de 
l’ordonnance s’appliquent à des « organismes » qui ne sont pas que des associations et 
fondations. Le Gouvernement a pourtant modifié ces règles sans distinction entre les 
associations et fondations, d’une part, et les autres organismes concernés, d’autre part.

En outre, l’allègement notable des contraintes imposées à ces organismes vis-à-vis de 
l’État et de leurs donateurs sur la traçabilité des fonds collectés n’est pas sans soulever des 
réserves alors que cette législation, adoptée par le Parlement à la suite du « scandale de 
l’ARC » garantit une transparence financière salutaire. 

15359



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

C’est pourquoi cet amendement rétablit les dispositions antérieures à l’ordonnance en
considérant que leur modification ne pouvait avoir lieu que dans le cadre d’un examen 
parlementaire. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 673

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 15 SEXIES 

Après l’article 15 sexies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le cinquième alinéa de l’article L. 213-1-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« 5° Au profit des fondations, des congrégations, des associations ayant la capacité de 
recevoir des libéralités et, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, des établissements publics du culte et des associations inscrites de droit local. » 

OBJET

Le présent amendement est issu du projet ratifiant l’ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 
2015 portant simplification du régime des associations et des fondations, comme 
l’article 15 sexies du présent projet de loi. 

L’article L. 213-1-1 du code de l’urbanisme a été créé par la loi du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové. Il visait à soumettre au droit de préemption 
les immeubles faisant l’objet d’aliénations à titre gratuit, afin de lutter contre les 
donations fictives accompagnées de versements occultes. 

Dans les faits, cette formulation soumet au droit de préemption les donations et legs faits 
au bénéfice de tous les établissements ayant la capacité de recevoir des libéralités. 

De même les dotations de patrimoine au bénéfice de fondations (lors de la reconnaissance 
d’utilité publique) ou de congrégations (lors de leur reconnaissance légale ou lors de 
fusions) sont susceptibles de donner lieu à préemption, privant par là-même ces structures 
des moyens de fonctionner voire même d’exister, s’agissant des fondations.

L’ordonnance de simplification du droit des associations et des fondations du 23 juillet 
2015 avait modifié cet article pour que le droit de préemption ne s’applique pas aux 
aliénations à titre gratuit au bénéfice des organismes sans but lucratif ayant la capacité à 
recevoir des libéralités. 
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Cependant, la loi du 6 août 2015 a de nouveau modifié cet article. A la différence des 
biens légués, les biens faisant l’objet d’une donation au bénéfice d’une fondation ou d’une 
congrégation sont depuis lors de nouveau soumis au droit de préemption. 

L’application du droit de préemption, si les collectivités territoriales décidaient d’utiliser 
pleinement cette nouvelle prérogative, ne manquerait pas de générer de nombreuses 
protestations ainsi que des contestations juridiques dans tous les secteurs du monde 
associatif. 

Les donations sont en effet une importante source de financement pour les associations et 
les fondations. 

Face au constat de la raréfaction des financements publics, les ressources privées assurent 
désormais majoritairement le fonctionnement des associations. C’est d’ailleurs ce constat 
qui a conduit le législateur en 2014 (loi relative à l’économie sociale et solidaire) à élargir 
le périmètre des associations ayant la capacité à recevoir. 

Il y a donc lieu de maintenir la diversité des possibilités des financements privés en ne 
restreignant pas les biens qui pourraient être transmis aux organismes sans but lucratif. 
Parmi les biens qui peuvent être donnés figurent des immeubles qui s’ils sont préemptés 
priveront d’une ressource importante ces organismes.

À titre d’exemple, sur les années 2013 à 2015, 35 % des fondations reconnues d’utilité 
publique créées ont une dotation composée de biens immobiliers issus d’une donation et 
pour une valeur globale allant de 500 000 euros à 17 millions d’euros. À cet égard, dans 
de nombreuses fondations, les immeubles apportés à la dotation sont ceux qui permettent 
la réalisation de l’objet social (maisons de retraite, IME, EPHAD etc.).

Pour les associations simplement déclarées les donations représentent respectivement 
pour les années 2014 et 2015 10 % et 4,5 % des libéralités reçues dont la moitié est 
constituée de biens immeubles. Enfin, pour les associations reconnues d’utilité publique, 
les donations constituées de biens immeubles représentent pour les années 2013, 2014 et 
2015 37,5 %, 53 % et 27 % des donations consenties. 

La mesure a donc pour effet de faciliter le financement de ces organismes : 

- en permettant une entrée en possession plus rapide dès lors que les délais permettant la 
mise en œuvre du droit de préemption n’auront pas à être respectés ; 

- cette mesure a pour effet de ne faire naître aucun contentieux relatif à la décision de 
préemption. Ce type de contentieux supposant le recours à un avocat pour le donateur, 
l’engagement des services juridiques du titulaire du droit de préemption et mobilisant les 
juridictions administratives. 

- l’entrée facilitée en possession évite les dégradations du bien immobilier laissé vacant 
durant les procédures. Cela évite ainsi une perte de la valeur de ce bien. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 421

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 15 SEPTIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 1er janvier 2017, un rapport sur 
l’opportunité d’affecter les dépôts et avoirs des comptes inactifs des associations sur un 
compte d’affectation spéciale au bénéfice du fonds pour le développement de la vie 
associative. 

OBJET

Tout comme la rapporteure, nous sommes peu adeptes des demandes de rapport mais 
celui-ci concerne un sujet important pour le secteur associatif. C’est pourquoi il fait partie 
de nos rares demandes de rétablissement de rapports. La loi Eckert du 13 juin 2014 a mis 
en œuvre un dispositif de recherche et d’information par les banques des comptes 
bancaires inactifs et contrats d’assurance vie en déshérence.

Le rapport demandé vise à tirer les conséquences de ce dispositif pour les comptes 
associatifs en déshérence dans le but d’affecter ceux des dépôts et avoirs acquis à l’État au 
terme d’un délai de 30 ans au fonds pour le développement de la vie associative.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 422

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 15 OCTIES A (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le II de l’article L. 312-19 du code monétaire et financier est complété par les mots :
« , en distinguant les personnes physiques des personnes morales, et pour ces dernières, 
les différents statuts juridiques ».

OBJET

Avec le rétablissement de l’article 15 octies A tel qu’adopté par l’Assemblée nationale, 
nous nous donnons les moyens de distinguer parmi les comptes inactifs ceux qui relèvent 
des associations, afin de mieux appréhender les encours concernés. 

Il s’agit d’une première étape vers l’affectation des sommes des comptes associatifs en 
déshérence déjà acquises à l’État (à l’issue du délai de 30 ans) au fonds pour le 
développement de la vie associative. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 285

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM.  LELEUX et RETAILLEAU 
_________________ 

ARTICLE 15 DECIES 

Supprimer cet article. 

OBJET

La règle issue du droit en vigueur permet, lorsqu’il y a égalité de voix entre candidats, de 
favoriser celui qui a le plus d’expérience et de compétence. 

Pour cette raison, il convient de la maintenir. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 177 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. RAISON et LONGUET, Mme TROENDLÉ, MM. REICHARDT, JOYANDET, MOUILLER, 

CARLE et PERRIN, Mme MORHET-RICHAUD, MM. VASSELLE et RAPIN, 
Mme GARRIAUD-MAYLAM, M. CHAIZE, Mme GRUNY, MM. TRILLARD et PELLEVAT, 

Mme MICOULEAU, MM. HOUEL, GREMILLET, GROSDIDIER, REVET, CIGOLOTTI et DANESI, 
Mmes DEROCHE et JOISSAINS, MM. de LEGGE, VOGEL et de RAINCOURT, Mme N. GOULET, 

MM. CHASSEING, A. MARC, HOUPERT, KENNEL et SAUGEY, Mme M. MERCIER, 
MM.  MORISSET, del PICCHIA, GABOUTY, LONGEOT et ADNOT, Mme GIUDICELLI, 

M. MANDELLI et Mme LAMURE 
_________________ 

ARTICLE 15 DECIES 

Rédiger ainsi cet article : 

Le code électoral est ainsi modifié : 

1° Les troisième et dernière phrases du deuxième alinéa de l’article L. 262 sont 
remplacées par une phrase ainsi rédigée : 

« En cas d’égalité de suffrages entre les listes arrivées en tête, une nouvelle élection est 
organisée dans les mêmes conditions que les précédentes. » ; 

2° La seconde phrase du dernier alinéa de l’article L. 253 est ainsi rédigée : 

« Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages, une nouvelle élection 
est organisée dans les mêmes conditions que les précédentes. » 

OBJET

Lorsque plusieurs candidats (ou listes) obtiennent le même nombre de suffrages au 
second tour des élections municipales, le code électoral prévoit que dans les communes de 
moins de 1 000 habitants, c’est le candidat le plus âgé qui l’emporte et, dans les 
communes de plus de 1 000 habitants, c’est la liste dont la moyenne d’âge est la plus 
élevée. 

L’article 15 decies prévoit en l’occurrence le renversement de la priorité élective. Ainsi, 
en cas d’égalité de suffrages, le candidat le plus jeune l’emporte.
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Or, la démocratie ne doit pas reposer sur une moyenne arithmétique et un critère purement 
subjectif. 

Aussi, cet amendement vise à renforcer la démocratie locale et à consolider la légitimité 
de l’exécutif en proposant, en cas d’égalité, la tenue d’une nouvelle élection.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
57

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme JOURDA, MM. D. BAILLY et YUNG, Mme RIOCREUX, M. CHIRON, Mme LEPAGE, 

M. PATRIAT, Mme CONWAY-MOURET, M. LALANDE, Mmes TOCQUEVILLE et KHIARI, 
MM. DURAN, MARIE, M. BOURQUIN et RAOUL, Mme BATAILLE, M. JEANSANNETAS, 

Mme MONIER, M. LABAZÉE, Mmes SCHILLINGER et PEROL-DUMONT et MM. KALTENBACH, 
FILLEUL, J.C. LEROY, MAZUIR, GORCE, CORNANO, MANABLE et CARVOUNAS 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 15 DECIES 

Après l’article 15 decies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. - L’article L. 1 du code électoral est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il est obligatoire. » 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2018. 

OBJET

L’instauration du suffrage universel a nécessité de difficiles combats, mais elle fut l’un 
des actes fondateurs de la République. La constitution de la Ve République poursuit cette 
tradition en réaffirmant le principe d’un suffrage universel, égal et secret.

Le vote est donc le premier des actes citoyens, celui qui fait exister notre démocratie 
représentative. 

Malgré cela, le nombre d’abstentionnistes dans notre pays ne cesse de croître, d’élection 
en élection. Face à ce phénomène, le législateur ne peut rester passif. L’abstention, 
véritable danger pour la démocratie, en remet en cause le fondement, l’élection. Elle 
affecte la légitimité des élus et exprime la confiance perdue des citoyens envers le pouvoir 
politique. 

Parce que le vote obligatoire permettrait de concourir au renforcement de la légitimité de 
la démocratie, par sa capacité à accroître la participation électorale, mais qu’il est aussi un 
acte de défense d’une certaine conception de la République, qui a confiance dans son 
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peuple tout entier, il permettrait de déclencher une dynamique  vertueuse visant à rétablir 
ce lien disparu entre citoyens et élus. 

Le vote obligatoire n’est pas une solution-miracle. Bien d’autres initiatives sont 
nécessaires pour développer les valeurs républicaines et régénérer la démocratie. Une 
mesure de la sorte doit s’inscrire dans une réforme globe de l’élection, qui s’appliquera à 
faciliter les modalités d’inscription sur les listes électorales, à faciliter le vote à distance et 
par procuration, et également à prendre en compte le vote blanc. Adopter le vote 
obligatoire constitue donc un premier pas vers cet objectif, premier pas qu’entend 
satisfaire cet amendement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
58

rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme JOURDA, MM. D. BAILLY et YUNG, Mme RIOCREUX, M. CHIRON, Mme LEPAGE, 

M. PATRIAT, Mme CONWAY-MOURET, M. LALANDE, Mmes TOCQUEVILLE et KHIARI, 
MM. DURAN, MARIE et M. BOURQUIN, Mme BATAILLE, M. JEANSANNETAS, Mme MONIER, 
M. LABAZÉE, Mmes SCHILLINGER et PEROL-DUMONT et MM. KALTENBACH, FILLEUL, J.C. 

LEROY, GORCE, CORNANO, MANABLE et CARVOUNAS 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 15 DECIES 

Après l’article 15 decies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après la première phrase du premier alinéa de l’article 131-5-1 du code pénal, est 
insérée une phrase ainsi rédigée : 

« Le stage de citoyenneté comporte également un volet sur le caractère fondamental du 
vote et le fonctionnement de la démocratie. » 

II. – Le chapitre VII du titre Ier du livre Ier du code électoral est complété par un article 
L. 117-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 117-3. - La première abstention non justifiée à un tour de scrutin est sanctionnée 
d’un rappel à la loi.

« La deuxième abstention non justifiée est sanctionnée d’un rappel à la loi.

« La troisième abstention non justifiée est sanctionnée par l’accomplissement d’un stage 
de citoyenneté tel que défini à l’article 131-5-1 du code pénal. 

« L’absence non justifiée au stage de citoyenneté est constitutive d’une contravention de 
3e classe sanctionnée d’une amende telle que définie à l’article 131-13 du code pénal. 

« Si l’abstention non justifiée se produit une cinquième fois, l’électeur est rayé des listes 
électorales pour dix ans. »

III. – Les dispositions du II s’appliquent à l’élection présidentielle.

IV. – Les I, II et III s’appliquent au 1er janvier 2018. 
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OBJET

Sans sanction, même symbolique, ce vote obligatoire ne serait qu’un artifice et n’aurait 
aucun des effets escomptés. Il convient, par conséquent, d’en instaurer une, et pour 
accentuer son caractère éducatif, les auteurs de cet amendement souhaitent qu’elle soit 
graduée. 

Les première et deuxième absences non justifiées seront sanctionnées d’un rappel à la loi.

La troisième absence non justifiée est sanctionnée par l’accomplissement d’un stage de 
citoyenneté tel que défini à l’article 131-5-1 du code pénal et qui voit sa nature élargie, par 
cet amendement, à l’apprentissage du fonctionnement de la démocratie.

Il s’agit d’une sanction innovante, qui trouve toute sa place dans ce projet de loi dont les 
premiers objectifs sont de réaffirmer et de rassembler autour des valeurs de la République, 
République dont la démocratie constitue un pilier. 

Enfin, c’est l’absence non justifiée au stage de citoyenneté qui sera financièrement 
sanctionnée. 

Par la suite, si l’abstention non justifiée se produit une cinquième fois, l’électeur, car il a 
clairement manifesté son refus d’être membre du corps électoral, sera rayé des listes 
électorales pour dix ans. 

Les auteurs du présent amendement appellent de leurs vœux une modification par voie 
organique de l’article 3 de la loi n°62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du 
Président de la République, afin de rendre applicables les sanctions créées par cet 
amendement à l’élection présidentielle.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
59

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme JOURDA, MM. D. BAILLY et YUNG, Mme RIOCREUX, M. CHIRON, 

Mme CONWAY-MOURET, M. PATRIAT, Mme TOCQUEVILLE, M. LALANDE, Mme KHIARI, 
MM. DURAN, MARIE et M. BOURQUIN, Mme BATAILLE, M. JEANSANNETAS, Mme MONIER, 
M. LABAZÉE, Mmes SCHILLINGER et PEROL-DUMONT et MM. KALTENBACH, FILLEUL, J.C. 

LEROY, MAZUIR, GORCE, CORNANO, MANABLE et CARVOUNAS 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 15 DECIES 

Après l’article 15 decies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À l’article L. 69 du code électoral, après le mot : « enveloppes », sont insérés les 
mots : « et des bulletins blancs ».

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2018. 

OBJET

Il est impossible d’aborder la question du vote obligatoire sans aborder celle du vote 
blanc. En effet, l’abstention peut dénoter d’une certaine passivité face au fait politique, 
mais en réalité, ce refus de participer traduit souvent une déception face à “l’offre 
politique”. Pour que l’instauration d’un vote obligatoire ne soit pas une forme de déni de 
démocratie, il est indispensable d’assurer aux électeurs la possibilité d’exprimer leur 
insatisfaction par rapport à l’offre électorale.

À cette fin il faut prévoir que les bureaux de vote soient suffisamment pourvus en 
bulletins blanc pour permettre aux électeurs de s’exprimer de cette manière.

Cet amendement est une première étape. Les auteurs de cet amendement auraient souhaité 
que le vote blanc soit considéré comme un suffrage exprimé. Conscients que cette 
réforme importante implique une révision de l’article 7 de la Constitution, ils appellent de 
leurs vœux une réforme constitutionnelle rapide. 

15372



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
349 
rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes GARRIAUD-MAYLAM et DEROMEDI et MM. del PICCHIA et CANTEGRIT 

_________________ 

ARTICLE 15 UNDECIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La section 4 du chapitre unique du titre Ier du livre III de la première partie du code 
général des collectivités territoriales est complétée par un article L. 1311-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 1311-... – Les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale et les consulats de France à l’étranger mettent à la disposition du député, 
du sénateur ou du conseiller consulaire qui en fait la demande, dans des conditions 
définies par décret, un local lui permettant de rencontrer les citoyens. 

« Les lieux, dates et horaires des permanences parlementaires ou des permanences des 
conseillers consulaires sont affichés dans chaque mairie de la circonscription électorale 
du député et du département où est élu le sénateur et dans chaque consulat. »

OBJET

Il s’agit de réintroduire l’article, supprimé en commission, instituant un droit à la mise à la 
disposition de locaux pour une permanence des élus. 

La rédaction de l’article a, de plus, été modifiée pour étendre aux conseillers consulaires 
le bénéfice de la mise à disposition d’un local pour organiser une telle permanence.

Cette obligation, qui sur le territoire français, incombe aux mairies, relève à l’étranger des 
consulats. 

Certains consulats permettent d’ores et déjà aux conseillers consulaires de tenir une 
permanence régulière dans leur locaux, mais d’autres le refusent. L’inscription dans la loi 
permettrait d’uniformiser les pratiques.

Alors que l’abstention mine la démocratie française à l’étranger, faciliter l’organisation 
de permanence avec les élus des Français de l’étranger est susceptible de revitaliser 
l’intérêt des expatriés pour leurs représentants élus. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 248

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 16 

Alinéa 12 

Rétablir le III dans la rédaction suivante : 

III. – Les politiques publiques en faveur de la jeunesse menées par l’État, les régions, les 
départements, les communes et les collectivités territoriales à statut particulier font l’objet 
d’un processus annuel de dialogue structuré entre les jeunes, les représentants de la 
société civile et les pouvoirs publics coordonnés au sein de la conférence territoriale de 
l’action publique mentionnée à l’article L. 1111-9-1 du code général des collectivités 
territoriales. Ce débat porte notamment sur l’établissement d’orientations stratégiques et 
sur l’articulation et la coordination de ces stratégies entre les différents niveaux de 
collectivités territoriales et l’État.

OBJET

La décision prise par la commission spéciale du Sénat de supprimer cette disposition pose 
question. L’un des objectifs de ce texte est d’impliquer plus fortement les citoyens dans 
les prises de décision politique, à un moment où de nombreuses personnes doutent de 
l’intérêt de la politique. Cette discussion annuelle devrait permettre d’impliquer plus 
fortement un nombre important de jeunes dans la construction de politiques publiques les 
concernant directement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 3 rect. 
quater

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 28 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. KALTENBACH, Mme YONNET, MM. MARIE, PATRIAT et SUTOUR, Mme KHIARI, 

M. BOTREL, Mmes FÉRET et TOCQUEVILLE, M. COURTEAU et Mme BATAILLE 
_________________ 

ARTICLE 16 BIS 

Rédiger ainsi cet article : 

Le chapitre II du titre III du livre Ier de la quatrième partie du code général des 
collectivités territoriales est complété par une section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4 

« Le conseil régional des jeunes 

« Art. L. 4132-… – Un conseil régional des jeunes est instauré dans chaque région. 

« Le conseil régional des jeunes fait connaître au conseil régional ses propositions pour la 
jeunesse dans les domaines qui relèvent de la compétence des régions. Il formule des 
projets de délibérations qui sont mis à l’ordre du jour du conseil régional. 

« Le conseil régional des jeunes est composé de membres tirés au sort pour deux ans sur 
une liste de candidats volontaires âgés de quinze à vingt-trois ans. Leur nombre 
correspond aux deux tiers du nombre de conseillers régionaux. 

« Ses membres ne sont pas rémunérés et aucun frais lié au fonctionnement du conseil 
régional des jeunes ne peut être pris en charge par une personne publique. 

« Un décret fixe les modalités d’application du présent article. » 

OBJET

Le présent amendement vise à créer et à généraliser, sur tout le territoire, des conseils 
régionaux des jeunes. 

La jeunesse apparaît aujourd’hui en perte de repères. Cela se traduit notamment par un 
désengagement de la vie politique. Environ 75 % des 18 – 24 ans se sont abstenus lors du 
premier tour des régionales de 2015. Face à ce délaissement de la vie publique par les 
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jeunes, il est nécessaire d’agir afin de les ramener dans l’espace public et de les 
sensibiliser aux questions citoyennes. 

Or, intégrer les jeunes au sein d’institutions exerçant des compétences susceptibles de les 
intéresser tout particulièrement, apparaît comme une solution efficace à ce problème.  

Les conseils régionaux des jeunes qu’il est proposé de créer ont pour objectif de 
contribuer à l’apprentissage actif et à l’exercice de la responsabilité, de la citoyenneté et 
de la vie publique. 

L’impliquer dans les décisions régionales motivera en effet la jeunesse à s’engager. Elle 
pourra ainsi agir dans des domaines qui la touchent directement. Elle orientera les actions 
de formation et d’apprentissage mises en place par les régions.

En outre, la généralisation de conseils régionaux des jeunes vise à favoriser leur accès à la 
vie sociale et culturelle des territoires concernés et à développer le sentiment 
d’appartenance à leur région dans un esprit d’ouverture et de solidarité.

Composés de jeunes de 15 à 25 ans, ces conseils permettront par ailleurs aux élus de 
mieux connaître et de mieux prendre en compte les besoins et les attentes des jeunes. 

En adoptant une approche différente, ces conseils pourront, finalement, apporter des 
solutions innovantes et particulièrement adaptées aux difficultés rencontrées par la 
jeunesse dans divers domaines. 

Ils pourront aborder toutes les questions qui relèvent de la compétence du territoire
concerné et qui touchent à la jeunesse. 

Cette idée n’est pas nouvelle comme en témoigne l’existence d’un conseil régional des 
jeunes dans plusieurs régions et notamment en Ile-de-France, dans les Pays de la Loire ou 
en Guadeloupe. Cet amendement a donc pour ambition de généraliser cette institution au 
niveau régional et de lui donner un cadre légal. 

Afin de garantir un débat ouvert et pluraliste, des jeunes de 15 à 23 ans tirés au sort pour 
deux ans sur une liste de candidats volontaires composeront ces assemblées. Leur nombre 
sera défini proportionnellement à celui des conseillers régionaux en exercice, auxquels ils 
soumettront des projets de délibérations qui devront nécessairement être inscrits à l’ordre 
du jour. 

Les conseils régionaux des jeunes doivent être un vecteur d’engagement citoyen pour les 
jeunes, une source d’inspiration pour les élus, un moyen de réaffirmer l’importance de la 
jeunesse et de l’énergie qu’elle apporte au débat public, auquel elle doit, nécessairement, 
être associée. 

Pour éviter de tomber sous le coup de l’article 40 de la Constitution, la formule « Ses 
membres ne sont pas rémunérés et aucun frais lié au fonctionnement du conseil régional 
des jeunes ne peut être pris en charge par une personne publique. » a été ajoutée. Mais 
bien évidemment, les collectivités territoriales ont toute liberté pour financer des actions 
concernant la participation des jeunes à la vie publique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 691

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 16 BIS 

Alinéa 3 

Remplacer le mot : 

vingt-trois 

par le mot : 

trente 

OBJET

Les jeunes expriment leur volonté de faire évoluer la société. Différentes enquêtes 
d’opinion le montrent, les jeunes ont souvent le sentiment que leurs idées et leurs 
préoccupations ne sont pas suffisamment exprimées et prises en compte dans le débat 
public. Cela se traduit notamment par un abstentionnisme important lors des élections et 
le rejet des formes traditionnelles de militantisme. Les débats récents ont montré que les 
jeunes souhaitaient pouvoir avoir la possibilité d’agir sur leur territoire. Le présent 
amendement a donc pour objet de fixer l’âge limite pour participer aux travaux de ce 
conseil, dans les termes adoptés par l’Assemblée Nationale en première lecture. Trente 
ans est l’âge maximum de participation retenu, en cohérence avec le seuil pris en compte 
par la statistique publique (les jeunes sont les moins de trente ans selon l’acceptation de 
l’INSEE) et par la politique en faveur de la jeunesse qu’elle soit nationale (dans le 
document de politique transversale, où les jeunes sont ainsi recensés dans leurs 
différentes catégorisations : enfant, élève, étudiant, mineur, apprenti, jeune majeur, jeune 
travailleur, jeune sous main de justice, jeune handicapé, etc.) ou qu’elle soit européenne 
(la limite de 30 ans correspond à celle retenue pour un grand nombre de dispositifs 
européens).   
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 486

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 16 BIS 

Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

L’organe délibérant veille à ce que l’écart entre le nombre des hommes et des femmes 
siégeant dans ce conseil ne soit pas supérieur à un et que sa composition reflète la 
population visée dans sa diversité de catégories socioprofessionnelles et de lieux de 
résidence. 

OBJET

Cet amendement vise à garantir la parité ainsi qu’une certaine mixité sociale dans la 
composition des conseils de jeunes pouvant être mis en place. La politique de la jeunesse 
est en effet indissociable des problématiques d’égalité entre les sexes et d’égalité des 
chances. Aussi, il importe qu’un conseil qui a vocation à s’exprimer en la matière 
représente la jeunesse dans toute sa diversité. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
277 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes  YONNET et BATAILLE, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et 

MANABLE 
_________________ 

ARTICLE 16 BIS 

Compléter cet article par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 1112-22-… – Une collectivité territoriale ou un établissement public de 
coopération intercommunale peut créer un conseil des sages chargé d’émettre des avis et 
de formuler des propositions d’actions dans tous les domaines relevant de la compétence 
ou des centres d’intérêt de ladite collectivité ou dudit établissement. 

« Le conseil des sages est composé de personnes ayant atteint un âge fixé par la 
collectivité territoriale ou l’établissement public de coopération intercommunale, sans 
pouvoir être inférieur à cinquante-cinq ans, ayant fait acte de candidature et ayant établi 
l’existence d’un lien avec ladite collectivité ou ledit établissement, dont la nature est 
déterminée par la collectivité ou l’établissement concerné.

« Ses modalités de fonctionnement et sa composition sont fixées par délibération de 
l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale. 

« Le conseil des sages ne peut disposer d’un secrétariat administratif. Ses membres ne 
sont pas rémunérés et les frais de déplacement qu’ils engagent dans le cadre de leur 
mission ne peuvent être pris en charge par une personne publique. » 

OBJET

Il est proposé  de compléter l’article 16bis, afin d’introduire dans le code général des 
collectivités territoriales, une disposition relative aux conseils des sages à l’instar de celle 
introduite, par cet article 16bis,  à l’Assemblée Nationale, concernant les conseils de 
jeunes. 

En effet, tout ce qui peut conduire à développer l’esprit citoyen des jeunes mérite d’être 
officiellement soutenu et reconnu. Mais, on ne doit pas sous-estimer la part de cette 
action, que peuvent assumer les “séniors0148 dans le cadre de conseils des sages, où 
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conformément au préambule de leur charte, ils apportent “leur temps libre, leurs 
compétences, leur expérience, leur mémoire et leur savoir-faire au service des autres”. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
279 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes  YONNET et BATAILLE, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et 

MANABLE 
_________________ 

ARTICLE 16 BIS 

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi rédigés : 

…° Après l’article L. 2143-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2143-1-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 2143-1-… – Le conseil municipal peut créer un conseil des sages chargé 
d’émettre des avis et de formuler des propositions d’actions dans tous les domaines 
relevant de la compétence ou des centres d’intérêt de la commune. Le conseil des sages 
peut être associé à la mise en œuvre et à l’évaluation des actions menées par la commune.

« Le conseil des sages est composé de personnes ayant atteint un âge fixé par le conseil 
municipal sans pouvoir être inférieur à cinquante-cinq ans, ayant fait acte de candidature 
et ayant établi l’existence d’un lien avec la commune, dont la nature est déterminée par le 
conseil municipal. 

« Ses modalités de fonctionnement et sa composition sont fixées par délibération du 
conseil municipal. 

« Le conseil des sages ne peut disposer d’un secrétariat administratif. Ses membres ne 
sont pas rémunérés et les frais de déplacement qu’ils engagent dans le cadre de leur 
mission ne peuvent être pris en charge par une personne publique. » 

… – Après l’article L. 5211-49-1 du code général des collectivités territoriales, il est 
inséré un article L. 5211-49-1-… ainsi rédigé :  

« Art. L. 5211-49-1-… – L’organe délibérant d’un établissement public de coopération 
intercommunale peut créer un conseil des sages intercommunal chargé d’émettre des avis 
et de formuler des propositions d’actions dans tous les domaines relevant de la 
compétence ou des centres d’intérêt dudit établissement public. Le conseil des sages 
intercommunal peut être associé à la mise en œuvre et à l’évaluation des actions menées 
par l’établissement public.
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« Le conseil des sages intercommunal est composé de personnes ayant atteint un âge fixé 
par l’organe délibérant sans pouvoir être inférieur à cinquante-cinq ans, ayant fait acte de 
candidature et ayant établi l’existence d’un lien avec le territoire communautaire, dont la 
nature est déterminée par l’organe délibérant.

« Sous ces réserves et en s’efforçant de représenter l’ensemble du territoire 
communautaire, l’organe délibérant fixe la composition et les modalités de 
fonctionnement du conseil des sages intercommunal. 

« Le conseil des sages ne peut disposer d’un secrétariat administratif. Ses membres ne 
sont pas rémunérés et les frais de déplacement qu’ils engagent dans le cadre de leur 
mission ne peuvent être pris en charge par une personne publique. » 

OBJET

Cet amendement vise à introduire les dispositions concernant les conseils des sages, dans 
les chapitres portant sur l’information et la participation des habitants des communes  et 
des établissements publics de coopération intercommunale au lieu et place d’un chapitre 
consacré à la consultation des électeurs des collectivités territoriales. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
280 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme YONNET, M. MARIE, Mme BATAILLE, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER et 

MM. FILLEUL et MANABLE 
_________________ 

ARTICLE 16 BIS 

Compléter cet article par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 1112-22-… – Une collectivité territoriale ou un établissement public de 
coopération intercommunale peut créer un conseil des résidents étrangers chargé 
d’émettre des avis et de formuler des propositions d’actions dans tous les domaines 
relevant de la compétence ou des centres d’intérêt de ladite collectivité ou dudit 
établissement. 

« Le conseil des résidents étrangers est composé de personnes étrangères ayant fait acte 
de candidature et ayant établi l’existence d’un lien avec ladite collectivité ou ledit 
établissement, dont la nature est déterminée par la collectivité ou l’établissement 
concerné. 

« Ses modalités de fonctionnement et sa composition sont fixées par délibération de 
l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale. 

« Le conseil des résidents étrangers ne peut disposer d’un secrétariat administratif. Ses 
membres ne sont pas rémunérés et les frais de déplacement qu’ils engagent dans le cadre 
de leur mission ne peuvent être pris en charge par une personne publique. » 

OBJET

Il est proposé  de compléter l’article 16bis, afin d’introduire dans le code général des 
collectivités territoriales, une disposition relative aux conseils des résidents étrangers à
l’instar de celle introduite, par cet article 16bis, à l’Assemblée Nationale, concernant les 
conseils de jeunes. 

En effet, tout ce qui peut conduire à développer l’esprit citoyen des jeunes mérite d’être 
officiellement soutenu et reconnu. Mais, on ne doit pas sous-estimer la part de cette 
action, que peuvent assumer les étrangers dans le cadre de conseils des résidents 
étrangers. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
282 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme YONNET, M. MARIE, Mme BATAILLE, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER et 

MM. FILLEUL et MANABLE 
_________________ 

ARTICLE 16 BIS 

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi rédigés : 

… – Après l’article L. 2143-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un article L. 2143-1-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 2143-1-… – Le conseil municipal peut créer un conseil des résidents étrangers 
chargé d’émettre des avis et de formuler des propositions d’actions dans tous les 
domaines relevant de la compétence ou des centres d’intérêt de la commune. Le conseil 
des résidents étrangers peut être associé à la mise en œuvre et à l’évaluation des actions 
menées par la commune. 

« Le conseil des résidents étrangers est composé de personnes ayant fait acte de 
candidature et ayant établi l’existence d’un lien avec la commune, dont la nature est 
déterminée par le conseil municipal. 

« Ses modalités de fonctionnement et sa composition sont fixées par délibération du 
conseil municipal. 

« Le conseil des résidents étrangers ne peut disposer d’un secrétariat administratif. Ses 
membres ne sont pas rémunérés et les frais de déplacement qu’ils engagent dans le cadre 
de leur mission ne peuvent être pris en charge par une personne publique. » 

… – Après l’article L. 5211-49-1 du code général des collectivités territoriales, il est 
inséré un article L. 5211-49-1-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 5211-49-1-… – L’organe délibérant d’un établissement public de coopération 
intercommunale peut créer un conseil des résidents étrangers intercommunal chargé 
d’émettre des avis et de formuler des propositions d’actions dans tous les domaines 
relevant de la compétence ou des centres d’intérêt dudit établissement public. Le conseil 
des résidents étrangers intercommunal peut être associé à la mise en œuvre et à 
l’évaluation des actions menées par l’établissement public.
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« Le conseil des sages intercommunal est composé de personnes ayant fait acte de 
candidature et ayant établi l’existence d’un lien avec le territoire communautaire, dont la 
nature est déterminée par l’organe délibérant.

« Sous ces réserves et en s’efforçant de représenter l’ensemble du territoire 
communautaire, l’organe délibérant fixe la composition et les modalités de 
fonctionnement du conseil des résidents étrangers intercommunal. 

« Le conseil des résidents étrangers ne peut disposer d’un secrétariat administratif. Ses 
membres ne sont pas rémunérés et les frais de déplacement qu’ils engagent dans le cadre 
de leur mission ne peuvent être pris en charge par une personne publique. » 

OBJET

Cet amendement vise à introduire les dispositions concernant les conseils des résidents 
étrangers, dans les chapitres portant sur l’information et la participation des habitants des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale au lieu et place 
d’un chapitre consacré à la consultation des électeurs des collectivités territoriales. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 4 rect. 
quater

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 28 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. KALTENBACH, Mme YONNET, MM. MARIE, PATRIAT et SUTOUR, Mme KHIARI, 

M. BOTREL, Mmes FÉRET et TOCQUEVILLE, M. RAOUL, Mme BATAILLE et M. COURTEAU 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 16 BIS 

Après l’article 16 bis

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la deuxième partie du code général des collectivités 
territoriales est complété par une section 8 ainsi rédigée : 

« Section 8 

« Le conseil municipal des jeunes 

« Art. L. 2121-... – Un conseil municipal des jeunes est institué dans chaque commune de 
plus de 100 000 habitants. 

« Le conseil municipal des jeunes fait connaître au conseil municipal ses propositions 
pour la jeunesse dans les domaines qui relèvent de la compétence des communes. Il 
formule des projets de délibérations qui sont mis à l’ordre du jour du conseil municipal.

« Le conseil municipal des jeunes est composé de membres tirés au sort pour deux ans sur 
une liste de candidats volontaires âgés de quinze à vingt-trois ans. Leur nombre 
correspond au tiers du nombre de conseillers municipaux. 

« Ses membres ne sont pas rémunérés et aucun frais lié au fonctionnement du conseil 
régional des jeunes ne peut être pris en charge par une personne publique. 

« Un décret fixe les modalités d’application du présent article. » 

OBJET

Le présent amendement vise à créer et à généraliser, sur tout le territoire, des conseils 
municipaux des jeunes dans les communes de plus 100 000 habitants. 
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La jeunesse apparaît aujourd’hui en perte de repères. Cela se traduit notamment par un 
désengagement de la vie politique. Environ 75 % des 18 – 24 ans se sont abstenus lors du 
premier tour des régionales de 2015. Face à ce délaissement de la vie publique par les
jeunes, il est nécessaire d’agir afin de les ramener dans l’espace public et de les 
sensibiliser aux questions citoyennes. 

Or, intégrer les jeunes au sein d’institutions exerçant des compétences susceptibles de les 
intéresser tout particulièrement, apparaît comme une solution efficace à ce problème.  

Les conseils municipaux des jeunes qu’il est proposé de créer ont pour objectif de 
contribuer à l’apprentissage actif et à l’exercice de la responsabilité, de la citoyenneté et 
de la vie publique. 

L’impliquer dans les décisions communales motivera en effet la jeunesse à s’engager. 
Elle pourra ainsi agir dans des domaines qui la touchent directement. Elle orientera la vie 
politique locale mais aussi la vie associative, culturelle et sportive des communes. 

En outre, la création de conseils municipaux des jeunes visent à favoriser leur accès à la 
vie sociale et culturelle des territoires concernés et à développer le sentiment 
d’appartenance à leur commune dans un esprit d’ouverture et de solidarité.

Composés de jeunes de 15 à 25 ans, ces conseils permettront par ailleurs aux élus de 
mieux connaître et de mieux prendre en compte les besoins et les attentes des jeunes. 

En adoptant une approche différente, ces conseils pourront, finalement, apporter des 
solutions innovantes et particulièrement adaptées aux difficultés rencontrées par la 
jeunesse dans divers domaines. 

Ils pourront aborder toutes les questions qui relèvent de la compétence du territoire 
concerné et qui touchent à la jeunesse. 

Cette idée n’est pas nouvelle comme en témoigne l’existence d’un conseil régional des 
jeunes dans plusieurs régions et notamment en Ile-de-France, dans les Pays de la Loire ou 
en Guadeloupe. Cet amendement a donc pour ambition de généraliser cette institution au 
niveau communal et de lui donner un cadre légal. 

Afin de garantir un débat ouvert et pluraliste, des jeunes de 15 à 23 ans tirés au sort pour 
deux ans sur une liste de candidats volontaires composeront ces assemblées. Leur nombre 
sera défini proportionnellement à celui des conseillers municipaux, auxquels ils 
soumettront des projets de délibérations qui devront nécessairement être inscrits à l’ordre 
du jour. 

Les conseils municipaux des jeunes doivent être un vecteur d’engagement citoyen pour 
les jeunes, une source d’inspiration pour les élus, un moyen de réaffirmer l’importance de 
la jeunesse et de l’énergie qu’elle apporte au débat public, auquel elle doit, 
nécessairement, être associée. 

Pour éviter de tomber sous le coup de l’article 40 de la Constitution, la formule « Ses 
membres ne sont pas rémunérés et aucun frais lié au fonctionnement du conseil régional 
des jeunes ne peut être pris en charge par une personne publique. » a été ajoutée. Mais 
bien évidemment, les collectivités territoriales ont toute liberté pour financer des actions 
concernant la participation des jeunes à la vie publique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 423

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
Mme D. GILLOT, MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, 
CONWAY-MOURET et LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, 

VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, Mme YONNET 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE 16 TER 

Alinéa 1 

Compléter cet alinéa par les mots : 

dont l’instance dirigeante est composée de membres dont la moyenne d’âge est inférieure 
à 30 ans pour au moins la moitié d’entre eux

OBJET

Cet amendement vise à trouver un compromis entre les textes de l’Assemblée Nationale 
et de la Commission Spéciale du Sénat, en assurant une représentation des jeunes par des 
jeunes au sein des Conseils Économiques, Sociaux et Environnementaux Régionaux 
(CESER), sans pour autant en exclure de nombreuses associations de jeunesse et 
d’éducation populaire, dont l’activité et l’utilité sociale est avérée sur le territoire, mais 
dont la moyenne d’âge de l’instance dirigeante dépasse les 30 ans.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 249

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 16 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

L’article L. 4134-2 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« La composition des conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux 
tend à refléter la population du territoire régional, telle qu’issue du dernier recensement, 
dans ses différentes classes d’âge. » 

OBJET

Cet amendement vise à réintroduire une disposition supprimée par la commission spéciale 
du Sénat et visant à permettre une meilleure représentation des générations dans les 
CESER. A l’heure où de nombreuses personnes se sentent exclues de tous les dispositifs 
de décision publique, cette volonté de faire des CESER des espaces réellement 
représentatifs, eu égard aux recensements de l’INSEE, est un signe positif à envoyer.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 487

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 16 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

L’article L. 4134-2 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« La composition des conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux 
tend à refléter la population du territoire régional, telle qu’issue du dernier recensement, 
dans ses différentes classes d’âge, dans sa diversité de catégories socioprofessionnelles et 
de lieux de résidence. » 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 16 quater du projet de loi tel qu’adopté par 
l’Assemblée Nationale qui prévoit que la composition des conseils économiques, sociaux 
et environnementaux régionaux reflète la population dans ses différentes classes d’âges. Il 
adjoint à cet article les critères de la diversité des catégories socioprofessionnelles et des 
lieux de résidence en vue de garantir une certaine mixité sociale dans la composition de 
ces conseils. Compte tenu du fait que ces conseils ont vocation à s’exprimer sur différents 
thèmes étroitement liés à l’égalité des chances comme la formation professionnelle ou 
l’aménagement du territoire régional, il importe que sa composition reflète la population 
régionale dans toute sa diversité. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 488

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 16 QUINQUIES 

Compléter cet article par les mots :

et afin de refléter la population du territoire concerné, telle qu’issue du dernier 
recensement, dans ses différentes classes d’âge, dans sa diversité de catégories 
socioprofessionnelles et de lieux de résidence. 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’exigence que les conseils de développement représentent 
le territoire dans sa diversité de classes d’âge. Il adjoint également les impératifs de 
représentation de la diversité des catégories socioprofessionnelles et de lieux de résidence 
en vue de garantir une certaine mixité sociale dans la composition des conseils de 
développement. Les sujets sur lesquels ces conseils ont vocation à s’exprimer justifient 
que leur composition reflète dans toute sa diversité la population de l’établissement public 
à fiscalité propre. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 713

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 16 OCTIES 

Alinéa 7 

Remplacer les mots : 

de conseils 

par les mots : 

des conseils 

OBJET

Amendement rédactionnel 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 315

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme BOUCHOUX et MM. GATTOLIN et LABBÉ 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 16 NONIES 

Après l’article 16 nonies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans toutes les dispositions législatives où l’exercice d’un droit civil est subordonné à 
une condition d’âge de dix-huit ans, le mot : « dix-huit » est remplacé par le mot :
« seize ».

OBJET

Le présent amendement a pour objet d’adapter l’âge auquel les jeunes peuvent jouir de 
tous leurs droits civils à la société actuelle.  

De nombreux droits sont conférés aux jeunes de plus en plus tôt, notamment le travail (par 
le biais de l’apprentissage), la conduite (via la conduire accompagnée), ou encore la 
majorité sexuelle. De même, leur responsabilité pénale est proche de celle des majeurs. 
Ces avancées découlent d’une réalité, celle de la maturité croissante dont fait preuve une 
grande partie des jeunes, dès 16 ans. 

Ce constat d’une société qui place une confiance accrue dans ses jeunes doit 
s’accompagner d’une réelle volonté de les intégrer au sein des structures sociales de 
dialogue et de participation citoyenne. Il convient, pour cela, de favoriser leur 
engagement civil. 

L’abaissement de l’âge minimal pour exercer tout droit civil permettra aux jeunes 
l’acquisition de droits nouveaux, stimulant ainsi leur intérêt pour la chose publique.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 87

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
M. COURTEAU 

_________________

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 16 NONIES 

Après l’article 16 nonies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article L. 2 du code électoral, le mot : « dix-huit » est remplacé par le mot : « seize ».

OBJET

Cet amendement vise à abaisser l’âge du droit de vote en le faisant passer de 18 ans à 16 
ans. 

Cette mesure permettrait de mieux reconnaître les jeunes, et de leur donner tôt le goût de 
la citoyenneté. 

Les expériences de nos voisins européens ont montré en effet qu’accorder le droit de vote 
à cet âge faisait diminuer l’abstention, les jeunes étant encore à cet âge dans un cadre 
stabilisé, et se sentant valorisés par une telle reconnaissance de leur opinion. 

En effet, à 16 ans, les jeunes français ont une plus grande probabilité d’aller voter qu’à 18 
ans. Ils vivent chez leurs parents et baignent dans un environnement où le vote est connoté 
positivement. 

De plus, le fait de voter dès les premiers scrutins a un effet positif sur la participation 
électorale d’un individu. Le droit de vote à 16 ans a été mis en place avec succès en 
Autriche, au Brésil, en Argentine et dans plusieurs Länder allemands. 

Les jeunes de cet âge ont aussi été invités à participer au référendum sur l’indépendance 
de l’Ecosse de 2014, avec succès : 80 % des 16 18 ans ont voté à cette occasion. 

En outre, au temps où les responsabilités pénales sont de plus en plus pesantes sur les 
épaules des 16 18 ans, il semble légitime de favoriser l’engagement des jeunes, et de 
remettre l’acte citoyen du vote au cœur des participations des jeunes dans notre société. 
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Il n’est, en effet, nul besoin de rappeler que les obligations pénales des jeunes entre 16 et 
18 ans sont de plus en plus proches de celles des majeurs, qu’ils sont susceptibles de 
passer devant les assises et qu’ils peuvent aller en prison. Si l’on juge d’un côté que ces 
jeunes sont suffisamment solides pour pouvoir affronter ces réalités, on ne peut pas de 
l’autre côté estimer qu’ils ne sont pas assez matures pour pouvoir exprimer leur avis.

La responsabilisation pénale doit s’accompagner d’une responsabilisation citoyenne, afin 
que le jeune se sente valorisé, dans ses points de vue, dans ce qu’il peut apporter à la 
société et non uniquement stigmatisé comme délinquant. 

Enfin, cette mesure s’inscrirait dans la logique de la « priorité donnée à la jeunesse »
annoncée par le candidat François Hollande, aujourd’hui Président de la République, 
pendant la campagne présidentielle. Cette priorité implique de faire confiance à la 
jeunesse, de prendre le risque de lui donner des responsabilités, de l’inclure beaucoup 
plus dans le fonctionnement de notre société civile et de notre destin collectif. C’est la 
raison pour laquelle il semble opportun d’accorder la majorité électorale à 16 ans. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 314

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme BOUCHOUX et MM. GATTOLIN et LABBÉ 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 16 NONIES 

Après l’article 16 nonies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article L. 2 du code électoral, le mot : « dix-huit » est remplacé par le mot : « seize ».

OBJET

Le présent amendement a pour objet d’abaisser à seize ans la majorité électorale. Fixée à 
dix-huit ans en 1974, il convient aujourd’hui d’adapter cet âge à la société actuelle.

De nombreux droits sont conférés aux jeunes de plus en plus tôt, notamment le travail (par 
le biais de l’apprentissage), la conduite (via la conduire accompagnée), ou encore la 
majorité sexuelle. Leur capacité à avoir une conscience politique et leur intérêt pour la 
chose publique se développent de plus en plus tôt. 

Ces avancées découlent d’une réalité, celle de la maturité croissante dont fait preuve une 
grande partie des jeunes, dès 16 ans. Cette volonté de les autonomiser doit être 
accompagnée du droit de vote pour les jeunes de seize et dix-sept ans. 

Cette mesure permettra de lutter contre l’abstentionnisme en mobilisant une nouvelle 
partie de l’électorat, dans un contexte de crise démocratique.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 725

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 2 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 17 

Rédiger ainsi cet article : 

Chaque jeune bénéficie d’une information individualisée, délivrée par les organismes 
gestionnaires des régimes obligatoires d’assurance maladie, sur les droits en matière de 
couverture du risque maladie, sur les dispositifs et programmes de prévention, sur les 
consultations accessibles aux jeunes consommateurs proposées par les centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie mentionnés au 9° de 
l’article L. 312-1 du code l’action sociale et des familles ainsi que sur les examens de 
santé gratuits, notamment celui prévu à l’article L. 321-3 du code de la sécurité sociale, 
dont il peut bénéficier. Elle est délivrée à seize ans, lors de la sortie du statut d’ayant droit 
à l’assurance maladie puis à vingt-trois ans, selon les modalités prévues par arrêté des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 

OBJET

La commission spéciale a modifié la rédaction de l’article 17, rendant sa compréhension 
plus difficile pour les jeunes concernés par cette information. Elle a également supprimé 
diverses précisions quant au contenu de cette information. 

Le Gouvernement propose donc de rétablir le texte issu de l’Assemblée nationale. Ce 
dernier est plus lisible et plus complet car il prévoit explicitement que l’information est 
délivrée à trois moments, soit à 16 ans, puis au moment de la sortie du statut d’ayant-droit 
(dans la plupart des cas à 18 ans) puis à 23 ans. La rédaction issue des travaux de la 
commission spéciale a supprimé la mention de l’examen de santé gratuit.

15397



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 424 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

S O U S - A M E N D E M E N T
à l’amendement n° 725 du Gouvernement

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. COURTEAU, MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, 

CONWAY-MOURET et LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, 
VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 17 

Amendement 725 

I. – Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Le chapitre II du titre VI du livre II du code de la sécurité sociale est complété par un 
article L. 262-1-... ainsi rédigé : 

II. – Alinéa 2 

1° Rédiger ainsi le début de cet alinéa : 

« Art. L. 262-1-...  –  Chaque jeune... 

2° Après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Cette information comporte un volet relatif à l’éducation à la sexualité, à la contraception 
et à l’interruption volontaire de grossesse.

OBJET

Par ce sous-amendement, il s’agit à la fois d’inscrire l’obligation d’information des jeunes 
assurés sur leurs droits dans le code de la sécurité sociale et de compléter ce dispositif par 
une référence au volet relatif à l’éducation à la sexualité, à la contraception et à 
l’interruption volontaire de grossesse.

En effet, l’éducation à la sexualité est une nécessité. Si l’âge des jeunes au premier rapport 
sexuel reste relativement stable depuis les années 2000, de fortes inégalités subsistent 
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chez les jeunes en ce qui concerne la connaissance de leurs droits et l’information sur la 
sexualité. 

Plusieurs rapports (et récemment celui de l’IGAS d’avril 2015) pointent le besoin 
d’information des jeunes filles sur leurs droits, les méthodes de contraception et les lieux 
pour y avoir accès. Les pratiques et représentations sexuelles des jeunes restent par 
ailleurs très marquées par des stéréotypes de sexe parfois en lien avec des violences 
sexistes et sexuelles : forte méconnaissance de leurs corps par les jeunes filles, violences 
sexuelles (1 jeune femme sur 10 de moins de 20 ans déclare avoir été agressée 
sexuellement et l’enquête de victimation et de climat scolaire révèle que les violences à 
caractère sexuel touchent 7.5 % des filles et 5 % des garçons), le harcèlement et les 
phénomènes de réputation, amplifiés notamment par les réseaux sociaux (1 lycéenne sur 4 
déclare avoir été victime d’humiliations et de harcèlement en ligne en Ile-de- France selon 
le Centre Hubertine Auclert), l’homophobie.

L’éducation à la sexualité, par une information fondée sur l’égalité des sexes, permet de 
renforcer la connaissance de leurs droits par les jeunes filles et les jeunes garçons, de 
développer un meilleur recours aux soins et de prévenir les comportements et violences 
sexistes, sexuelles ou homophobes. 

La loi du 4 juillet 2001 a rendu obligatoire une information à l’éducation à la sexualité à 
l’école (3 séances annuelles de la maternelle à la terminale). Cette disposition est mise en 
œuvre de façon très inégale selon les territoires et globalement très parcellaire.

L’École ne peut pas par ailleurs être le seul acteur intervenant sur ce sujet. Un temps 
d’information obligatoire est donc le bienvenu pour garantir l’accès de tous les jeunes à 
une information. 

Un temps dédié et obligatoire pourrait permettre par exemple la distribution d’un guide à 
toute une classe d’âge et/ou la transmission de renseignements très pratiques sur les 
lieux/numéros ressources sur la question. 

15399



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 714

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Sagesse du 
Sénat

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 17 

Rédiger ainsi le début de cet article : 

Le chapitre II du titre VI du livre II du code de la sécurité sociale est complété par un 
article L. 262-1-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 262-1-... – Toute personne…

OBJET

Cet amendement inscrit au sein du code de la sécurité sociale l’obligation pour les 
organismes gestionnaires des régimes obligatoires d’assurance maladie de délivrer une 
information à leurs jeunes assurés concernant leur droit au sein du code de la sécurité 
sociale. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 96
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme JOURDA, M. D. BAILLY et Mme LIENEMANN 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 17

Après l’article 17 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Pour une durée de cinq ans à compter de la promulgation de la présente loi, est mise en 
place dans des académies sélectionnées une expérimentation visant à mettre en place des 
modules de formation aux droits du travail pour les élèves lycéens de l’ensemble des 
filières. Cette formation a lieu dans le cadre de l’enseignement moral et civique 
mentionné à l’article L. 312-15 du code de l’éducation.

Un arrêté ministériel précise la liste des académies sélectionnées ainsi que les conditions 
dans lesquelles cette formation sera dispensée. 

Un rapport est remis par le Gouvernement au Parlement à la fin de cette expérimentation. 

OBJET

Cette formation-type sur les droits du travail est aboutissement d’un long travail entre 
diverses organisations syndicales et associatives. Elle a vocation à être dispensée durant 
les cours d’éducation civique, juridique et sociale, et s’adresse aux lycéens des filières 
générales, techniques et professionnelles. 

Elle a pour objectif de permettre aux lycéens de découvrir les bases du travail de manière 
ludique (quizz, diaporama interactif, brainstorming, scénettes etc...) afin que ces derniers 
soient informés de leurs droits lors de leur entrée dans le monde du travail. 

Cette formation se compose de cinq modules réalisés de manière chronologique et qui 
peuvent être vus indépendamment les uns des autres. Il s’agit : 

module 1 : de découvrir les généralités du droit du travail et la vision que les jeunes ont du 
travail ; 

module 2 : approfondir les règles en terme de temps de travail, de rémunération et 
comprendre une fiche de paie ; 
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module 3 : découvrir les différents types de repos liés au travail (formation, arrêt maladie, 
congés hebdomadaires etc...) ; 

module 4 : la santé au travail (prévention des risques, harcèlement, accident du travail) ; 

module 5 : découvrir les recours possibles en cas de litiges. 

Une expérimentation de ces modules de formation sera mise en place dans des académies 
sélectionnées et/ ou volontaires. 

Les auteurs de cet amendement sont convaincus qu’un tel dispositif participera à 
l’accompagnement des jeunes dans leur apprentissage de la citoyenneté et leur parcours 
vers l’autonomie, rendant également la transition entre vie scolaire et vie professionnelle 
moins brutale. 

À l’issue des cinq années d’expérimentation, un rapport sera remis au Parlement pour en 
dresser le bilan. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 426

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 17 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

L’article L. 861-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les conditions de rattachement au foyer prévues par le décret en Conseil d’État 
mentionné au deuxième alinéa du présent article prennent fin entre la date de la dernière 
déclaration fiscale et la demande mentionnée à l’article L. 861-5, les personnes majeures 
dont l’âge est inférieur à celui fixé par ce même décret peuvent bénéficier, à titre 
personnel, de la protection complémentaire dans les conditions définies à 
l’article L. 861-3, sous réserve d’attester sur l’honneur qu’elles établiront, pour l’avenir, 
une déclaration de revenus distincte de celle du foyer fiscal auquel elles étaient 
antérieurement rattachées. » 

OBJET

L’accès personnel des jeunes à la CMU-C participe des conditions d’accès des jeunes à 
l’autonomie et en ce sens se doit d’être pérennisé et codifié.

Et ce d’autant plus que nous codifions parallèlement leur droit à l’information en matière 
d’assurance maladie (à l’âge de 16 puis de 23 ans).
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 88

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. COURTEAU 

_________________ 

ARTICLE 18 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 1er janvier 2017, un rapport étudiant 
la possibilité de créer une allocation d’études et de formation, sous conditions de 
ressources, dans le cadre d’un parcours d’autonomie.

OBJET

Cet amendement vise à rétablir cet article qui a été supprimé par la commission spéciale, 
et qui prévoit la remise d’un rapport étudiant la possibilité de créer une allocation d’études 
et de formation, sous conditions de ressources, dans le cadre d’un parcours d’autonomie.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 494

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 18 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard six mois après la promulgation de la 
présente loi, un rapport sur la création d’un observatoire régional du suicide en Guyane. 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir la demande de rapport faite à l’Assemblée Nationale sur la 
création d’un Observatoire régional du suicide en Guyane. Il est en lien direct avec ce titre 
du projet de loi car les jeunes guyanais, et notamment les jeunes amérindiens, connaissent 
des taux de suicide 10 à 20 fois plus élevés qu’en métropole. Ce phénomène inquiétant a 
par ailleurs donné lieu à un rapport parlementaire réalisé par Aline Archimbaud et Marie 
Anne Chapdelaine en 2015 qui a souligné que le silence le plus complet entourait le 
mal-être des populations amérindiennes et bushinengé de Guyane. La création d’un 
Observatoire régional du suicide permettrait de donner les moyens et l’attention des 
pouvoirs publics nécessaires pour travailler sur ce grave problème.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 628 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. COLLOMBAT, Mme LABORDE, MM. MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, CASTELLI, 

COLLIN, FORTASSIN, GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 19 (SUPPRESSION MAINTENUE) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – L’article L. 612-3-1 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° La première phrase est complétée par les mots : « ou, dans le respect des critères 
définis au deuxième alinéa de l’article L. 612-3, dans les formations dont les capacités 
d’accueil sont insuffisantes au regard du nombre de candidatures » ; 

2° La dernière phrase est complétée par les mots : « dans le respect du pourcentage 
maximal des places contingentées fixé chaque année par décret dans la limite de 15 % des 
capacités d’accueil » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans le respect des critères prévus à l’article L. 612-3 et des résultats au baccalauréat, la 
qualité d’élève boursier est prise en compte pour l’inscription dans ces formations. » 

II. – Le I est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie. 

III. – Au premier alinéa de l’article L. 681-1 et aux articles L. 683-1 et L. 684-1 du code 
de l’éducation, la référence : « l’ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant 
extension et adaptation dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement 
supérieur et à la recherche » est remplacée par la référence : « la loi n° … du … relative à
l’égalité et à la citoyenneté ».

OBJET

Les capacités d’accueil de certaines formations d’enseignement supérieur ne permettent 
pas actuellement de respecter les vœux d’orientation de tous les bacheliers.
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Un tirage au sort est ainsi pratiqué, ce qui constitue une sélection de fait inéquitable qui ne 
favorise pas le mérite des élèves. Or ces pratiques inacceptables risquent de s’accroître 
avec le défi démographique auquel doivent faire face les universités. 

Le présent amendement vise à rétablir l’article 19 du projet de loi initial qui constitue une 
solution provisoire à une nécessaire réforme de l’accès à l’enseignement supérieur.

Il permet ainsi de garantir à un pourcentage des meilleurs bacheliers, déterminé par décret 
dans la limite de 15 % des capacités d’accueil, l’accès prioritaire à la formation de leur 
choix. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 427

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 19 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le code civil est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « mère », la fin du deuxième alinéa de l’article 413-2 est ainsi rédigée :
« , de l’un d’eux ou du mineur lui-même. » ; 

2° L’article 413-3 est complété par les mots : « ou du mineur lui-même ».

OBJET

Actuellement, l’émancipation des mineurs de plus de 16 ans ne peut être demandée que 
par le père, la mère ou le conseil de famille en cas de décès des parents, mais pas par 
l’intéressé lui-même. L’Assemblée nationale s’est prononcée pour l’extension de la 
demande d’émancipation au mineur lui-même, sans que cette disposition ne soulève 
d’opposition. Nous proposons donc son rétablissement. Il existe déjà des dispositions de 
« pré » ou « sur »-majorité sans que cela ne remette en cause le principe de la majorité à 
18 ans. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 634 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. COLLOMBAT, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, GUÉRINI et 

HUE, Mme MALHERBE et M. REQUIER 
_________________ 

ARTICLE 19 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le code civil est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « mère », la fin du deuxième alinéa de l’article 413-2 est ainsi rédigée :
« , de l’un d’eux ou du mineur lui-même. » ; 

2° L’article 413-3 est complété par les mots : « ou du mineur lui-même ».

OBJET

Le présent amendement vise à rétablir l’article 19 ter, supprimé par la Commission 
spéciale, afin de permettre aux mineurs de 16 ans de solliciter leur émancipation auprès 
du juge des tutelles. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 715

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 19 QUINQUIES 

I. – Alinéa 1 

Après le mot : 

travail 

insérer les mots : 

, dans sa version issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, 

II. – Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) Le 1° du III est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

III. – Alinéa 6 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

« 1° La préparation de l’épreuve théorique du code de la route et de l’épreuve pratique du 
permis de conduire des véhicules du groupe léger. Le décret mentionné au premier alinéa 
du III du présent article précise les modalités d’alimentation par anticipation du compte 
personnel de formation ouvert au début du contrat d’apprentissage ; 

« 1° bis La préparation de l’épreuve pratique du permis de conduire des groupes 
deux-roues ou lourds, lorsqu’il est acquis en complément d’une qualification elle-même 
éligible au compte personnel de formation ; »  

III. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2017.
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OBJET

Cet amendement permet: 

-une coordination de cet article avec la rédaction de l’article L. 6323-6 du code du travail 
issue de la loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à 
la sécurisation des parcours et qui entrera en vigueur le 1er janvier 2017; 

-de faire bénéficier les apprentis de l’élargissement au permis de conduire des groupes de 
véhicules légers des formations éligibles au compte personnel de formation en leur 
permettant d’alimenter par anticipation leur CPF avec des heures destinées au 
financement de leur permis. Un décret précisera les modalités de cette alimentation par 
anticipation et son financement par les organismes paritaires collecteurs agréés; 

-d’élargir les formations éligibles au compte personnel de formation aux épreuves 
pratiques du permis de conduire des deux-roues et des groupes de véhicules lourds 
lorsque ce permis est acquis en complément d’une qualification elle-même éligible au 
compte personnel de formation. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 683 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Tombé
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 19 QUINQUIES 

I. – Alinéa 1 

Après le mot : 

travail 

insérer les mots : 

, dans sa version issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, 

II. – Alinéa 5 

Après le mot : 

Le

insérer les mots : 

deuxième alinéa du 

III. – Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 1° La préparation de l’épreuve théorique du code de la route et de l’épreuve pratique du 
permis de conduire des véhicules du groupe léger ; ».

III. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2017. 
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OBJET

Amendement de coordination avec la rédaction issue de la loi du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels, qui entre en vigueur le 1er janvier 2017. 

15413



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 428

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 19 SEPTIES A (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La sous-section 2 de la section 3 du chapitre Ier du titre III du livre Ier de la cinquième 
partie du code du travail est complétée par un article L. 5131-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5131-6-1. – Tout bénéficiaire de l’allocation mentionnée à l’article L. 5131-6
est éligible de droit, sous réserve de ne pas bénéficier de caution parentale ou d’un tiers, 
au dispositif de la caution publique mis en place pour les prêts délivrés par les 
établissements de crédit ou les sociétés de financement dans le cadre de l’aide au
financement de la formation à la conduite et à la sécurité routière prévue par le 
décret n° 2005-1225 du 29 septembre 2005 instituant une aide au financement de la 
formation à la conduite et à la sécurité routière. » 

OBJET

Cet amendement vise à réintroduire dans la loi le principe selon lequel tout bénéficiaire 
d’une allocation prévue par le contrat d’insertion dans la vie sociale au titre de 
l’accompagnement personnalisé vers l’emploi (auquel la garantie jeunes va se substituer) 
est éligible de droit, sous réserve de ne pas bénéficier de caution parentale ou d’un tiers, 
au dispositif de la caution publique mise en place pour les prêts décaissés, dans le cadre du 
permis dit à 1 euro par jour. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 612

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. KERN

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 19 OCTIES (SUPPRIMÉ) 

A. – Après l’article 19 octies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – La section 6 du chapitre IV du titre III du livre Ier de la cinquième partie du code du 
travail est ainsi rétablie : 

« Section 6 

« L’emploi d’appoint jeune

« Sous-section 1 

« Contrat de travail 

« Art. L. 5134-80. – L’emploi d’appoint jeune s’adresse aux jeunes âgés de dix-huit à 
vingt-cinq ans inclus à la date de signature du contrat. 

« La durée hebdomadaire de travail stipulée au contrat emploi d’appoint jeune est au 
maximum égale à quinze heures. 

« Les particuliers employeurs sont exclus des contrats emploi d’appoint jeune.

« Le salaire minimal d’un emploi d’appoint jeune est équivalent au taux horaire du salaire 
minimum de croissance multiplié par le nombre d’heures de travail.

« Le contrat emploi d’appoint jeune est conclu pour une durée déterminée ou 
indéterminée. Dans le cas d’une durée indéterminée, le contrat est rompu le jour du 
vingt-sixième anniversaire du jeune.  

« Pour la rupture du contrat de travail, il est fait application des articles L. 1243-1 à 
L. 1243-4 pour les contrats à durée déterminée et des articles L. 1231-1 à L. 1238-5 pour 
les contrats à durée indéterminée. 

« Le nombre d’emplois d’appoint jeune par entreprise est au maximum de : 
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« 1° Deux emplois pour une entreprise de dix salariés au plus ; 

« 2° Quatre emplois pour une entreprise de dix à cinquante salariés ; 

« 3° Six emplois pour une entreprise de plus de cinquante salariés. 

« Sous-section 2 

« Exonération des charges patronales 

« Art. L. 5134-81. – « Les embauches réalisées à titre d’emploi d’appoint jeune donnent 
droit à l’exonération des cotisations à la charge de l’employeur au titre des assurances 
sociales et des allocations familiales, dans la limite du montant forfaitaire du revenu de 
solidarité active défini par décret en application de l’article L. 262-3 du code de l’action 
sociale et des familles. » 

II. – Le II de la section V du chapitre Ier du titre Ier de la première partie du livre Ier du
code général des impôts est complété par un 35° ainsi rédigé : 

« 35° Exonération d’impôt accordée au titre des revenus perçus dans le cadre d’un 
emploi d’appoint jeune

« Art. 200 sexdecies. – Les revenus perçus au titre d’un contrat emploi d’appoint jeune 
sont exonérés d’impôts dans la limite du montant forfaitaire du revenu de solidarité active 
défini par décret en application de l’article L. 262-3 du code de l’action sociale et des 
familles. » 

III. – La perte de recettes résultant pour les organismes de sécurité sociale du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

IV. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

B. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Chapitre III 

Accompagner les jeunes vers l’emploi

OBJET

Le présent amendement est issu d’une proposition de loi visant à créer des emplois 
d’appoint jeunes.

Il est proposé d’employer les ressources qui seraient dédiées à un RSA “jeunes”, pour 
créer une nouvelle forme de contrat aidé, s’inspirant à certains égards du modèle allemand 
des “mini jobs”. Ces emplois partiels, malgré certains inconvénients, contribuent en effet 
très largement, de par leur souplesse, à faire de l’Allemagne le pays de l’Union 
européenne avec le taux de chômage des jeunes le plus faible (7,3% en 2015 selon 
l’OCDE). 

15416



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

Le A. du présent amendement précise les caractéristiques du contrat emploi d’appoint 
jeune : public ciblé, nombre d’heures travaillées, salaire défini selon le SMIC, conditions 
de rupture et exonération des charges patronales dans la limite du montant forfaitaire du 
RSA. De même, les revenus du salarié au titre d’un emploi d’appoint jeune seraient 
exonérés d’impôts dans la limite d’un RSA.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 613 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
M. KERN

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 19 OCTIES (SUPPRIMÉ) 

A. – Après l’article 19 octies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après l’article L. 611-4 du code de l’éducation, sont insérés des articles L. 611-4-… 
et L. 611-4-… ainsi rédigés : 

« Art. L. 611-4-.... – Les établissements d’enseignement supérieur permettent, selon des 
formules adaptées, d’aménager l’emploi du temps des étudiants afin de concilier leurs 
études avec des missions d’entrepreneuriat.

« Art. L. 611-4-… – Au cours de leurs années d’études, les étudiants des établissements 
d’enseignement supérieur sont sensibilisés, au besoin par des formations spécifiques et 
adaptées, aux formes d’entrepreneuriat ainsi qu’à la connaissance des entités qui 
promeuvent la création ou la reprise d’entreprise au sein desdits établissements. » 

II. – Les établissements d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique publics 
ou privés, délivrant des diplômes au nom de l’État, d’intérêt général et à but non lucratif, 
et les associations gérées par des étudiants au sein de ces établissements et ayant pour 
objet exclusif de proposer aux étudiants de participer à la réalisation de missions à 
caractère intellectuel et formateur confiées par des professionnels auxdits établissements 
ou associations, ont la faculté de proposer auxdits étudiants la réalisation d’études et de 
missions dans les conditions prévues au présent article. 

Les étudiants, quels que soient leur nationalité ou leur statut, doivent être inscrits dans les 
établissements qui leur confient les missions et suivre les enseignements qui leur sont 
dispensés. S’agissant des associations mentionnées au premier alinéa, ils doivent en outre 
en être membres. 

La contribution des étudiants aux missions menées par lesdits établissements ou 
associations mentionnés au premier alinéa doit avoir un caractère intellectuel et formateur 
et être en rapport avec les enseignements qui leur sont dispensés. Les entités mentionnées 
au même premier alinéa veillent à ce que la réalisation du travail soit compatible avec le 
cursus de l’étudiant.
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Dans le cadre de leurs études ou missions, les étudiants ne sont pas liés par un contrat de 
travail, au sens du livre II de la première partie du code du travail. De même, les sommes 
versées auxdits étudiants n’ont pas le caractère de salaire, au sens de l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale et des articles 12 et suivants du code général des impôts. 

À titre dérogatoire, les intéressés sont dispensés du paiement de toute cotisation ou 
contribution au régime d’assurance maladie ainsi qu’au régime d’assurance chômage dès 
lors qu’ils bénéficient du régime de sécurité sociale étudiant. 

La rémunération des étudiants à l’issue de la mission est accompagnée d’un bulletin de 
versement rappelant les prélèvements sociaux et fiscaux libératoires. Les entités 
mentionnées au premier alinéa du présent article établissent de manière périodique un 
document récapitulatif de l’ensemble des prélèvements sociaux et fiscaux pour la période 
considérée, le transmettent aux organismes sociaux et fiscaux concernés et assurent le 
paiement des montants correspondants. 

Un décret en Conseil d’État détermine la durée maximale des missions, le formalisme que 
revêt l’ordre de mission, le calcul des cotisations et contributions sociales ainsi que les 
modalités d’application du présent article.

III. – Après l’article L. 381-4 du code de la sécurité sociale, il est inséré un 
article L. 381-4-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 381-4-... – Dès lors que les élèves et étudiants mentionnés à 
l’article L. 381-4 exercent parallèlement à leurs études une activité professionnelle, ils 
sont dispensés de tout paiement de cotisation d’assurance maladie du fait de leur 
affiliation au régime de sécurité sociale étudiant obligatoire. Cette exonération de 
l’assurance maladie est valable tant pendant la période de prise en charge du risque 
maladie que pendant la période du maintien des droits. » 

IV. – La section 2 du chapitre II du titre II du livre IV de la cinquième partie du code du 
travail est complétée par un article L. 5422-12-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 5422-12-... – Les élèves et étudiants mentionnés à l’article L. 381-4 du code de 
la sécurité sociale exerçant parallèlement à leurs études une activité professionnelle sont 
exonérés au titre de cette dernière activité de toute cotisation au régime d’assurance 
chômage. » 

V. – La perte de recettes résultant pour les organismes de sécurité sociale du I à V est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

B. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et son intitulé 
ainsi rédigés : 

Chapitre III 

Accompagner les jeunes vers l’emploi

OBJET

Le présent amendement vise à développer l’entrepreneuriat étudiant.  
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88 % des étudiants en fin de cursus ayant exprimé le souhait d’entreprendre en sont 
dissuadés à l’idée de la peur de l’échec, d’une pression sociale ou tout simplement à cause 
de la complexité administrative. Ainsi, seuls 9 % des créateurs d’entreprises en France 
ont moins de 25 ans. Et lorsque les étudiants désirent simplement travailler pour subvenir 
à leurs besoins, près de 25 % d’entre eux déclarent que leurs petits boulots sont sans liens 
avec leurs études, source d’un potentiel décrochage scolaire.

L’objectif est donc d’accroître le passage à l’acte entrepreneurial, tout en évitant le 
décrochage scolaire des étudiants qui travailleraient en parallèle de leurs études. Pour cela 
il convient de mettre en place un cadre simplifié et adapté aux travaux réalisés par les 
étudiants. En effet, force est de constater la complexité et l’incohérence des démarches 
administratives tant pour les étudiants qui veulent entreprendre que pour ceux qui 
souhaitent simplement travailler. De fait, le système étouffe les initiatives des étudiants. 

Pour renforcer cette convergence entre étude et projet et éviter un décrochage scolaire, le 
présent amendement améliore notre arsenal législatif sur plusieurs points : 

- le réaménagement de l’emploi du temps des étudiants auto-entrepreneurs afin de 
concilier études théoriques et mise en pratique 

- la création d’un « chèque mission étudiant » 

- la simplification et la cohérence des charges à déclarer.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 134

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 20

Avant l’article 20

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 199 novovicies du code général des impôts est abrogé. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement considèrent qu’il est plus utile de trouver de l’argent pour 
l’accroissement du parc social, que ce soit par la construction, la réhabilitation ou 
l’acquisition que de poser des règles compliquées et difficiles d’application. La crise du 
logement, comme la crise sociale à laquelle notre pays est confronté, nécessite la 
réorientation de l’argent public vers les besoins essentiels. L’urgence en matière de 
logement, ce n’est pas la construction de logements dits intermédiaires, mais bien 
l’accroissement du parc de logements sociaux. Pour cette raison, les auteurs de cet 
amendement préconisent la suppression du dispositif Pinel, fort coûteux pour les deniers 
publics, en souhaitant que ces sommes soient réorientées vers le fonds national des aides à 
la pierre. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 382

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. RACHLINE et RAVIER 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 20

Avant l’article 20 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le livre IV du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° À la seconde phrase de l’article L. 411, après le mot : « opérations », sont insérés les 
mots : « bénéficient en priorité aux personnes de nationalité française, » ; 

2° À la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 441-1, après le mot : « prévoit », 
sont insérés les mots : « dans le respect du principe de priorité nationale ».

OBJET

La crise du logement est en grande partie une crise de la demande, alimentée notamment 
par un flux permanent d’immigration économique. 

Plus des deux tiers des ménages étant éligibles au logement social, et compte tenu du 
nombre très importants de logements manquants sur le marché, il convient de mettre en 
place la priorité nationale dans le logement social qui consiste à accorder en priorité aux 
nationaux les logements disponibles; les ressortissant de pays tiers pourraient également 
en bénéficier, mais au cas où aucune demande recevable n’émanant de nationaux n’ait été 
présentée. 

Ainsi cet amendement inscrit la priorité nationale dans les principes généraux régissant le 
logement social énoncés à l’article L. 411 du code de la construction et de l’urbanisme et 
dans les critères devant figurer dans le décret régissant les règles d’attribution de ces 
logements prévu par l’article L.441-2-9 du même code. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 178 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. KAROUTCHI, Mme PROCACCIA, MM. DANESI, PANUNZI et CAMBON, Mme LOPEZ, 

M. DELATTRE, Mme HUMMEL et MM. DARNAUD, SAVIN, GENEST, MANDELLI, G. BAILLY, 
MILON, de RAINCOURT, GOURNAC, LAUFOAULU, LEMOYNE et HOUEL 

_________________ 

ARTICLE 20 

Supprimer cet article. 

OBJET

L’article 20 prévoit que 25 % des logements situés hors quartier politique de la ville 
seront attribués à des ménages appartenant au premier quartile de revenu. 

Cette application uniforme, qui aurait pour conséquence, dans certaines communes et 
notamment dans les cœurs d’agglomération, de multiplier par deux ou plus le taux de 
ménages attributaires de logements sociaux appartenant au premier quartile, ne 
correspond pas à la diversité de territoires aux réalités socio-économiques différentes, et 
méconnaît la nécessité de préserver la mixité sociale dans tous les quartiers. 

C’est la raison pour laquelle cet amendement vise à supprimer le présent article.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 498

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 20 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – La section 1 du chapitre Ier du titre IV du livre IV du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifiée : 

1° L’article L. 441 est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « , en permettant l’accès à l’ensemble 
des secteurs d’un territoire de toutes les catégories de publics éligibles au parc social et en 
favorisant l’accès des ménages dont les revenus sont les plus faibles aux secteurs situés en 
dehors des quartiers prioritaires de la politique de la ville » ; 

b) Au troisième alinéa, après le mot : « territoriales », sont insérés les mots : « et les 
réservataires de logements locatifs sociaux » ; 

c) L’avant-dernier alinéa est complété par les mots : « et peuvent pratiquer, le cas échéant, 
des loyers différents selon les secteurs ou au sein des immeubles, afin de remplir ces 
objectifs » ; 

d) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’absence de lien avec la commune d’implantation du logement ne peut constituer à soi 
seul le motif de la non-attribution d’un logement adapté aux besoins et aux capacités du 
demandeur. » ; 

2° L’article L. 441-1 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

– à la deuxième phrase, après les mots : « lieux de travail », sont insérés les mots : « , de 
la mobilité géographique liée à l’emploi » ; 
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– à la troisième phrase, après le mot : « échéant, », sont insérés les mots : « du montant de 
l’aide personnalisée au logement ou des allocations de logement à caractère social ou 
familial auxquelles le ménage peut prétendre et » ; 

b) Les troisième à septième alinéas sont remplacés par sept alinéas ainsi rédigés : 

« En sus des logements attribués à des personnes bénéficiant d’une décision favorable 
mentionnée à l’article L. 441-2-3, les logements mentionnés au premier alinéa du présent 
article sont attribués prioritairement aux catégories de personnes suivantes : 

« a) Personnes en situation de handicap, au sens de l’article L. 114 du code de l’action 
sociale et des familles, ou familles ayant à leur charge une personne en situation de 
handicap ; 

« a bis) Personnes sortant d’un appartement de coordination thérapeutique mentionné 
au 9° de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

« b) Personnes mal logées ou défavorisées et personnes rencontrant des difficultés 
particulières de logement pour des raisons d’ordre financier ou tenant à leurs conditions 
d’existence ou confrontées à un cumul de difficultés financières et de difficultés 
d’insertion sociale ; 

« c) Personnes hébergées ou logées temporairement dans un établissement ou un 
logement de transition ; 

« d) Personnes reprenant une activité après une période de chômage de longue durée ; 

« e) Personnes exposées à des situations d’habitat indigne ; » 

c) Le e devient un f et est ainsi modifié : 

– au début de la première phrase, le mot : « De » est supprimé ; 

– la même première phrase est complétée par les mots : « , et personnes menacées de 
mariage forcé » ; 

– au début de la seconde phrase, les mots : « Cette situation est attestée » sont remplacés 
par les mots : « Ces situations sont attestées » ; 

c bis) Au début des f et g, qui deviennent respectivement des g et h, le mot : « De » est 
supprimé ; 

d) Après le g, sont insérés quinze alinéas ainsi rédigés : 

« i) Personnes ayant à leur charge un enfant mineur et logées dans des locaux 
manifestement suroccupés ou ne présentant pas le caractère d’un logement décent ; 

« j) Personnes dépourvues de logement, y compris celles qui sont hébergées par des tiers ; 

« k) Personnes menacées d’expulsion sans relogement. 

« Les décisions favorables mentionnées à l’article L. 441-2-3 et les critères de priorité 
sont pris en compte dans les procédures de désignation des candidats et d’attribution des 
logements sociaux. 
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« Les réservataires de logements sociaux et les bailleurs rendent publics les conditions 
dans lesquelles ils procèdent à la désignation des candidats dont les demandes sont 
examinées par les commissions mentionnées à l’article L. 441-2, ainsi qu’un bilan annuel 
des désignations effectuées à l’échelle départementale par chacun de ces réservataires et 
de ces bailleurs. 

« Pour l’appréciation des ressources du demandeur, les processus de désignation des 
candidats et d’attribution des logements sociaux prennent en compte le montant de l’aide 
personnalisée au logement ou des allocations de logement à caractère social ou familial 
auxquelles le ménage peut prétendre et appliquent la méthode de calcul du taux d’effort 
prévue par décret. 

« Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes 
défavorisées et les accords collectifs mentionnés aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2
déterminent les conditions dans lesquelles les critères de priorité mentionnés ci-dessus 
sont pris en compte dans les procédures de désignation des candidats et d’attribution des 
logements sociaux. 

« Sur le territoire des établissements publics de coopération intercommunale tenus de se 
doter d’un programme local de l’habitat en application du dernier alinéa du IV de 
l’article L. 302-1 ou ayant la compétence en matière d’habitat et au moins un quartier 
prioritaire de la politique de la ville, de la ville de Paris, des établissements publics 
territoriaux de la métropole du Grand Paris et des territoires de la métropole 
d’Aix-Marseille-Provence, au moins 25 % des attributions annuelles, suivies de baux 
signés, de logements situés en dehors des quartiers prioritaires de la politique de la ville, 
sont consacrés : 

« – à des demandeurs appartenant au quartile des demandeurs aux ressources les plus 
faibles enregistrés dans le système national d’enregistrement sur le périmètre de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou, en Île-de-France, sur le 
périmètre de la région ; 

« – ou à des personnes relogées dans le cadre d’une opération de renouvellement urbain.

« La convention intercommunale d’attribution mentionnée à l’article L. 441-1-5-1 fixe, 
en tenant compte de l’occupation sociale de leur patrimoine respectif et afin de favoriser 
la mixité sociale dans l’ensemble du parc concerné, la répartition entre les bailleurs 
sociaux des attributions à réaliser sous réserve que le taux applicable au territoire de 
l’établissement public de coopération intercommunale soit respecté globalement. 
L’atteinte de ces objectifs fait l’objet d’une évaluation annuelle présentée à la conférence 
intercommunale du logement mentionnée à l’article L. 441-1-5. 

« Les bailleurs peuvent adapter leur politique des loyers pour remplir les objectifs de 
mixité définis ci-dessus. 

« Lorsque l’objectif d’attribution fixé pour chaque bailleur n’est pas atteint, le 
représentant de l’État dans le département procède à l’attribution aux publics concernés 
d’un nombre de logements équivalent au nombre de logements restant à attribuer sur les 
différents contingents. 

« Le Gouvernement publie annuellement des données statistiques relatives à 
l’application, à l’échelle de chaque établissement public de coopération intercommunale 
concerné, des dix-huitième à vingtième-deuxième alinéas. » ; 
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e) Au début du onzième alinéa, les mots : « Ce décret » sont remplacés par les mots : « Le 
décret mentionné au premier alinéa » ; 

f) Le douzième alinéa est complété par trois phrases ainsi rédigées : 

« Au moins un quart des attributions annuelles de logements réservés par une collectivité 
territoriale est destiné aux personnes bénéficiant d’une décision favorable mentionnée à 
l’article L. 441-2-3 ou, à défaut, aux personnes prioritaires en application du présent 
article. En cas de manquement d’une collectivité territoriale à cette obligation, le 
représentant de l’État dans le département procède à l’attribution aux publics concernés 
d’un nombre de logements équivalent au nombre de logements restant à attribuer. Ces 
attributions s’imputent sur les logements réservés par la collectivité concernée. » ; 

g) Le quatorzième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« En cas de refus de l’organisme de loger le demandeur, le représentant de l’État dans le 
département qui l’a désigné procède à l’attribution d’un logement correspondant aux 
besoins et aux capacités du demandeur sur ses droits de réservation. » ; 

h) Les quinzième à dix-septième alinéas sont supprimés ; 

i) Au dix-huitième alinéa, les mots : « aux douzième à quatorzième alinéas ainsi que dans 
les conventions résultant d’une délégation mentionnée au quinzième alinéa » sont 
remplacés par les mots : « au présent article » ; 

3° L’article L. 441-1-1 est ainsi modifié : 

a) (Supprimé) 

b) Après la première occurrence du mot : « personnes », la fin du troisième alinéa est ainsi 
rédigée : « bénéficiant d’une décision favorable mentionnée à l’article L. 441-2-3 et aux 
personnes relevant d’une catégorie de personnes prioritaires en application de 
l’article L. 441-1 ; » 

3° bis L’article L. 441-1-4 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « défavorisées, », sont insérés les mots : « des conférences 
intercommunales du logement, » ; 

b) Après le mot : « conclu », sont insérés les mots : « une convention intercommunale 
mentionnée à l’article L. 441-1-5-1 ou » ; 

4° L’article L. 441-1-5 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : « doté d’un programme local de 
l’habitat approuvé peut créer » sont remplacés par les mots : « mentionné au dix-huitième 
alinéa de l’article L. 441-1 crée » ; 

b) Après la première occurrence du mot : « des », la fin de la seconde phrase du même 
premier alinéa est ainsi rédigée : « dispositions de l’article L. 441-2-3 et des critères de 
priorité mentionnés à l’article L. 441-1, ainsi que de l’objectif de la mixité sociale des 
villes et des quartiers, des orientations concernant les attributions de logements et de 
mutations sur le patrimoine locatif social présent ou prévu sur le territoire de 
l’établissement en précisant : » ; 
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b bis) Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Les objectifs de mixité sociale et d’équilibre entre les territoires à l’échelle 
intercommunale à prendre en compte pour les attributions de logements sociaux, dont les 
mutations, en tenant compte de la situation des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville et dans le respect des articles L. 300-1, L. 441-1 et L. 441-2-3. Dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville, un objectif quantifié d’attribution à des demandeurs 
autres que ceux mentionnés au vingtième alinéa de l’article L. 441-1 est défini. À défaut 
d’une telle disposition dans les orientations approuvées, cet objectif est de 50 % ; » 

c) Le 2° est ainsi rédigé : 

« 2° Les objectifs de relogement des personnes mentionnées aux articles L. 441-1 et 
L. 441-2-3, ainsi que de celles relevant des projets de renouvellement urbain ; » 

d) Le 3° est abrogé ; 

d bis) Après le 3° , sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les orientations adoptées peuvent prévoir des catégories de demandeurs ou de 
logements et des secteurs du territoire de l’établissement public de coopération 
intercommunale pour lesquels les logements disponibles réservés ou non font l’objet 
d’une désignation de candidats d’un commun accord entre les bailleurs, les réservataires 
et l’établissement public de coopération intercommunale.

« Dans chaque quartier prioritaire de la politique de la ville, une commission composée 
des bailleurs sociaux, des réservataires, du maire et du président de l’établissement public 
de coopération intercommunale, ou de leurs représentants, est chargée de désigner d’un 
commun accord les candidats pour l’attribution des logements disponibles, selon des 
modalités définies par les orientations. » ; 

e) Après la première occurrence du mot : « objet », la fin de l’avant-dernier alinéa est 
ainsi rédigée : « d’une convention intercommunale d’attribution signée entre 
l’établissement, les bailleurs sociaux possédant ou gérant du patrimoine sur le territoire 
intercommunal, les titulaires de droits de réservation sur ce patrimoine et, le cas échéant, 
d’autres collectivités territoriales ou d’autres personnes morales intéressées. » ; 

f) Au dernier alinéa, après le mot : « établissement, », la fin de la première phrase est ainsi 
rédigée : « de la convention intercommunale d’attribution, du plan partenarial de gestion 
de la demande de logement social et d’information des demandeurs et des systèmes
mentionnés au I de l’article L. 441-2-8 ainsi que des conventions passées en application 
du premier alinéa du III du même article L. 441-2-8. » ; 

4° bis Après l’article L. 441-1-5, il est inséré un article L. 441-1-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 441-1-5-1. – La convention intercommunale d’attribution, le cas échéant en 
cohérence avec les objectifs du contrat de ville à laquelle elle est alors annexée, définit, en 
tenant compte, par secteur géographique, des capacités d’accueil et des conditions 
d’occupation des immeubles : 

« 1° Pour chaque bailleur social ayant des logements sur le territoire d’un établissement 
public de coopération intercommunale mentionné au dix-huitième alinéa de 

15428



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

l’article L. 441-1, un engagement annuel quantifié et territorialisé d’attribution de 
logements à réaliser en application du même alinéa ; 

« 2° Pour chaque bailleur social, un engagement annuel quantifié et territorialisé 
d’attribution de logements aux personnes bénéficiant d’une décision favorable 
mentionnée à l’article L. 441-2-3 et à des personnes répondant aux critères de priorité 
mentionnés à l’article L. 441-1, ainsi que les modalités de relogement et 
d’accompagnement social nécessaires à sa mise en œuvre ; 

« 2° bis Pour chaque bailleur social, un engagement portant sur les actions à mettre en 
œuvre pour atteindre les objectifs d’équilibre territorial mentionnés au 1° de 
l’article L. 441-1-5 ; 

« 2° ter Pour chacun des autres signataires de la convention, des engagements relatifs à sa 
contribution à la mise en œuvre des actions permettant de respecter les engagements 
définis aux 1° à 2° bis du présent article et, le cas échéant, les moyens 
d’accompagnement adaptés ; 

« 3° Les modalités de relogement et d’accompagnement social des personnes relogées 
dans le cadre des projets de renouvellement urbain ; 

« 4° Les conditions dans lesquelles les réservataires de logements sociaux et les bailleurs 
sociaux procèdent à la désignation des candidats dont les demandes sont présentées aux 
commissions mentionnées à l’article L. 441-2 et les modalités de la coopération entre les 
bailleurs sociaux et les titulaires de droits de réservation. 

« Le respect des engagements pris au titre des 1° à 2° ter du présent article fait l’objet 
d’une évaluation annuelle présentée à la conférence intercommunale du logement 
mentionnée à l’article L. 441-1-5. 

« Les conseils de la métropole du Grand Paris et de la métropole 
d’Aix-Marseille-Provence peuvent déléguer aux conseils de territoire la compétence pour 
conclure cette convention. 

« La convention est soumise pour avis au comité responsable du plan local d’action pour 
le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et à la conférence 
intercommunale du logement. Si ces avis n’ont pas été rendus dans un délai de deux mois 
à compter de la transmission de la convention, ils sont réputés favorables. 

« Si elle est agréée par le représentant de l’État dans le département ou, en Île-de-France, 
par le représentant de l’État dans la région, cette convention se substitue à l’accord 
collectif prévu à l’article L. 441-1-1 et à la convention mentionnée à l’article 8 de la 
loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
sur le territoire des établissements publics de coopération intercommunale auxquels le 
même article 8 est applicable et, sur le territoire où il s’applique, à l’accord collectif 
départemental prévu à l’article L. 441-1-2. 

« La convention intercommunale d’attribution prévoit la création d’une commission de 
coordination, présidée par le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale. Cette commission est composée du représentant de l’État dans le 
département, des maires des communes membres de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou de leurs représentants, de représentants des bailleurs
sociaux présents sur le territoire de l’établissement public de coopération 
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intercommunale, de représentants du département, de représentants des titulaires de droits 
de réservation et de représentants des associations dont l’un des objets est l’insertion ou le 
logement des personnes défavorisées qui œuvrent dans le département. Cette commission 
peut avoir pour mission d’examiner les dossiers de demandeurs de logement social 
concernés par la convention. Sans se substituer aux décisions des commissions 
d’attribution prévues à l’article L. 441-2, la commission de coordination émet des avis 
quant à l’opportunité d’attribuer un logement dans le parc social situé sur le territoire de 
l’établissement public. La commission se dote d’un règlement intérieur.

« Lorsque, au terme d’un délai de six mois à compter de la proposition présentée par le 
président de l’établissement public de coopération intercommunale, un bailleur social 
refuse de signer la convention intercommunale, le représentant de l’État dans le 
département désigne au bailleur des personnes concernées par les 1° et 2° du présent 
article et fixe le délai dans lequel le bailleur est tenu de les loger. Les attributions 
s’imputent sur les droits de réservation des différents contingents. Ces attributions sont
prononcées en tenant compte de l’état de l’occupation du patrimoine locatif social de ce 
bailleur au regard de la nécessaire diversité de la composition sociale de chaque quartier 
et de chaque commune. Le présent alinéa s’applique jusqu’à la signature, par le bailleur, 
de la convention intercommunale. 

« En cas de manquement d’un bailleur social aux engagements qu’il a pris dans le cadre 
de la convention intercommunale au titre des 1° ou 2° , le représentant de l’État peut 
procéder à l’attribution d’un nombre de logements équivalent au nombre de logements 
restant à attribuer aux personnes concernées par les mêmes 1° ou 2° , après consultation 
des maires des communes d’implantation des logements. Ces attributions s’imputent dans 
les conditions mentionnées au treizième alinéa. 

« Si l’organisme bailleur fait obstacle aux attributions prononcées par le représentant de 
l’État dans le département, celui-ci met en œuvre les dispositions du dernier alinéa de 
l’article L. 441-1-3. » ; 

5° L’article L. 441-1-6 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 441-1-6. – Les articles L. 441-1, L. 441-1-1, L. 441-1-5, L. 441-1-5-1, L. 441-2, 
L. 441-2-1, L. 441-2-3-2, L. 441-2-5, L. 441-2-7, L. 441-2-8 et L. 442-5 sont applicables 
à la métropole de Lyon. » ; 

5° bis A L’article L. 441-2-3 est ainsi modifié : 

a) Après le 4° du I, sont insérés des 5° et 6° ainsi rédigés : 

« 5° De représentants des associations de défense des personnes en situation d’exclusion 
œuvrant dans le département ; 

« 6° De représentants désignés par des associations d’usagers ou les instances 
mentionnées à l’article L. 115-2-1 du code de l’action sociale et des familles. » ; 

b) Après le neuvième alinéa du II, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le représentant de l’État dans le département peut également faire au demandeur une 
proposition de logement en application des articles L. 641-1 et suivants et L. 642-1 et 
suivants dans l’attente de l’attribution d’un logement définitif. » ; 
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5° bis Le septième alinéa du I et le cinquième alinéa du II de l’article L. 441-2-3-1 sont
supprimés ; 

6° La première phrase du second alinéa de l’article L. 441-2-6 est complétée par les 
mots : « , dont les conditions dans lesquelles est effectuée la désignation de sa demande 
en vue de son passage devant la commission mentionnée à l’article L. 441-2 ».

II. – Les conventions de délégation consenties aux maires en application de 
l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, peuvent être résiliées de plein droit par le représentant de 
l’État dans le département, après avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement.

III. – L’article 14 de la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement 
opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale est abrogé. 

IV. – L’article 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa du II est ainsi modifiée : 

a) Les mots : » dépourvues de logement ou mal logées » sont supprimés ; 

b) Les mots : » , énumérées aux a à g » sont remplacés par les mots : « qui bénéficient 
d’une décision favorable mentionnée à l’article L. 441-2-3 et celles qui sont prioritaires 
en application » ; 

2° Le III est ainsi rédigé : 

« III. – Le plan établit les priorités au niveau départemental à accorder aux personnes 
bénéficiant d’une décision favorable mentionnée à l’article L. 441-2-3 du code de la 
construction et de l’habitation et aux personnes prioritaires en application de 
l’article L. 441-1 du même code, notamment celles qui sont confrontées à un cumul de 
difficultés économiques et sociales. » 

V. – Sans préjudice des dix-huitième à vingt et unième alinéas de l’article L. 441-1 du 
code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction résultant de la présente loi, qui 
sont d’application immédiate, les établissements publics de coopération intercommunale 
ayant engagé l’élaboration ou adopté des orientations sur les attributions mentionnées à 
l’article L. 441-1-5 du même code ou qui disposent d’un accord collectif mentionné à 
l’article L. 441-1-1 dudit code et ceux qui ont élaboré ou signé une convention 
mentionnée à l’article 8 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour 
la ville et la cohésion urbaine doivent mettre ces documents en conformité avec la 
présente loi dans un délai d’un an à compter de sa promulgation.

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 20 tel qu’issu des débats de l’Assemblée 
Nationale, en supprimant toutefois la possibilité de déroger aux objectifs de mixité dans le 
logement social hors quartier politique de la ville. L’objectif d’attribuer un quart des 
logements sociaux situés dans les quartiers hors politique de la ville aux 25% des ménages 
les plus pauvres était le point fort de cet article en garantissant enfin la mixité sociale dans 
les logements sociaux. Attribuer 25% de logements sociaux ciblés à 25% des ménages 
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demandeurs ciblés n’a rien de disproportionné et les collectivités disposent de tous les 
outils pour répartir intelligemment les demandeurs faisant partie du quartile de revenu le 
plus faible sur leur territoire. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 114

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et des quartiers placés en zone de veille active 

OBJET

La loi de 2014 a créé des zones de veille active, représentant les quartiers sortis de la 
politique de la ville. 

Le présent article fixe les objectifs en matière d’attribution des logements sociaux. Il fixe 
comme nouvel objectif, le fait de favoriser l’accès des ménages dont les revenus sont les 
plus faibles aux secteurs hors QPV. Les auteurs de cet amendement souhaitent étendre la 
définition de cet objectif aux zones de veille active car ces quartiers restent fragiles et il 
convient de ne pas, au travers la création de nouveaux dispositifs, les déstabiliser.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 296 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. ANTISTE, CORNANO et J. GILLOT, Mme JOURDA et MM. KARAM, S. LARCHER et 

PATIENT 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 7, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Elle ne peut être prise en compte que comme critère de pondération en cas d’égalité de 
situation des demandeurs. 

OBJET

Cette formulation (de l’alinéa 7) est floue et ne sera certainement pas suffisante pour 
mettre fin à la priorité donnée à l’ancrage territorial qui s’applique actuellement « de 
façon quasi- systématique, tous réservataires confondus ». 

S’il est formellement interdit de refuser le dépôt d’une demande de logement social au 
motif que la personne ne réside pas dans la commune (article L441-2-3 du Code de la 
Construction et de l’Habitation), une certaine ambiguïté subsiste quant à la légalité d’une 
priorisation des demandeurs ayant un lien avec la commune et il est ainsi facile de 
contourner l’interdiction de la préférence communale en surpondérant la situation du 
résident pour le faire passer systématiquement devant les autres candidats. Comme le 
souligne le 21ème rapport de la Fondation Abbé Pierre, c’est par exemple le cas de la 
mairie de Paris qui attribue un « coefficient » positif aux ménages résidant ou travaillant à 
Paris de + 10 % à chaque fois, ce qui contribue à amenuiser le poids accordé aux 
situations les plus aiguës d’exclusion sociale.

C’est pourquoi il serait judicieux, afin d’éviter toute polémique jurisprudentielle et autre, 
de faire uniquement de la préférence communale «un critère de pondération en cas 
d’égalité de situation des demandeurs », et non un critère de priorisation, comme cela a 
d’ailleurs aussi été soulevé par le Défenseur des Droits dans une décision du 24 Juin 2013.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 727

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

S O U S - A M E N D E M E N T
à l’amendement n° 296 rect. de M. ANTISTE

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

Amendement 296 rectifié, alinéas 1 et 2 

Rédiger ainsi ces alinéas : 

Alinéa 7, seconde phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

OBJET

En autorisant l’utilisation de la préférence communale seulement comme critère de 
pondération, l’amendement va dans le sens des préconisations du Défenseur des droits. 
Mais il convient que la disposition proposée remplace celle qui figure à la dernière phrase 
de l’alinéa considéré (« Toutefois, à dossier équivalent, le lien avec la commune 
d’implantation du logement peut constituer un motif d’attribution dudit logement. ») 
qu’un amendement du Gouvernement propose de supprimer.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 497

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 7, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

OBJET

Cet amendement vise à supprimer le critère de préférence communale à dossier 
équivalent lors de la procédure d’attribution de logements sociaux. Des éléments objectifs 
du “lien avec la commune” sont déjà pris en compte pour cette attribution par 
l’article L. 144-1 qui prévoit qu’il est tenu compte de l’éloignement des lieux de travail et 
de la proximité des équipements répondant aux besoins des demandeurs.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 586

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 7, dernière phrase 

Supprimer cette phrase. 

OBJET

La préférence communale ne peut être un critère premier pour l’attribution d’un logement 
social, mais il peut intervenir parmi d’autres comme un élément de pondération. L’alinéa, 
tel qu’il est rédigé aujourd’hui, ne fait pas obstacle à cette pratique. La loi en restant 
muette sur ce principe, tout en spécifiant que le critère ne peut être le seul critère, permet 
la souplesse que vous appelez de vos vœux.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 366

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
MM. D. DUBOIS, MARSEILLE et L. HERVÉ 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 13 

Supprimer les mots : 

En sus des logements attribués à des personnes bénéficiant d’une décision favorable 
mentionnée à l’article L. 441-2-3, 

OBJET

Cet amendement a pour objet de supprimer de la liste des critères généraux de priorité 
pour l’attribution des logements sociaux, les personnes déclarées prioritaires et à loger 
d’urgence par la commission de médiation au titre du DALO.

En effet, le DALO est une voie de recours que les personnes exercent lorsque leur 
situation le justifie, mais cela ne peut constituer un critère de priorité au même titre que 
ceux prévus par le texte. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 363

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. D. DUBOIS et L. HERVÉ, Mmes DOINEAU et LOISIER et M. CANEVET 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 16 

Supprimer les mots : 

ou confrontées à un cumul de difficultés financières et de difficultés d’insertion sociale

OBJET

L’alinéa 16 de l’article 20 prévoit d’ajouter, à la liste des critères portant priorité pour 
l’attribution d’un logement social, les personnes “confrontées à un cumul de difficultés 
financières et de difficultés d’insertion sociale”. 

Cette mention semble inutile compte-tenu qu’il est précédemment précisé, dans ce même 
alinéa 16, que sont prioritaires les “personnes mal logées ou défavorisées et (les) 
personnes rencontrant des difficultés particulières de logement pour des raisons d’ordre 
financier ou tenant à leurs conditions d’existence”.

Par ailleurs, la mission principale incombant aux bailleurs sociaux est le logement des 
personnes aux revenus modestes. L’insertion est une mission relevant en priorité de 
l’État.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 364

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. D. DUBOIS et L. HERVÉ, Mmes DOINEAU et LOISIER et M. CANEVET 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 16 

Compléter cet alinéa par les mots : 

après avis de la commission départementale de médiation, qui peut proposer les mesures 
de diagnostic ou d’accompagnement social utiles

OBJET

Cet amendement est un amendement de repli à l’amendement précédent concernant 
l’alinéa 16 de l’article 20.

L’alinéa 16 de l’article 20 prévoit d’ajouter, à la liste des critères portant priorité pour 
l’attribution d’un logement social, les personnes “confrontées à un cumul de difficultés 
financières et de difficultés d’insertion sociale”. 

La mission principale incombant aux bailleurs sociaux est le logement des personnes aux 
revenus modestes, et non l’insertion qui est une mission relevant en priorité de l’État. Le 
cumul de difficultés financières et d’insertion ne peut pas devenir un critère de priorité 
dans l’attribution d’un logement social de manière automatique. Il convient que le 
diagnostic et les mesures d’accompagnement proviennent, préalablement, de la 
commission départementale de médiation.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 118

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 28 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« k) Personnes menacées d’expulsion sans relogement.

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent que le risque d’expulsion sans relogement soit 
défini comme un critère de priorité dans le cadre de l’attribution de logements sociaux.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 584

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 28 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« k) Personnes menacées d’expulsion sans relogement.

OBJET

Les personnes menacées d’expulsion sans relogement font partie des personnes 
auxquelles est ouvert le recours devant la commission de médiation dans le cadre du droit 
au logement opposable. 

Il est donc naturel que ces personnes, sous réserve d’examen de leur bonne foi, soient 
prioritaires pour l’accès au logement social, le droit au logement opposable étant une 
procédure d’exception en cas de difficultés pour accéder au logement social.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 620 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  COLLOMBAT, MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, 

FORTASSIN, GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 28 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« k) Personnes menacées d’expulsion sans relogement.

OBJET

La Commission spéciale a supprimé les personnes menacées d’expulsion sans relogement 
des personnes prioritaires dans l’attribution d’un logement social au prétexte qu’il 
s’agissait d’une notion peu précise pouvant favoriser la mauvaise foi.

Toutefois, il convient de rappeler que la situation de ces personnes est actuellement 
reconnue afin de bénéficier du dispositif DALO et que le projet de loi procède à 
l’harmonisation des critères de priorité. Le présent amendement vise donc à rétablir les 
personnes menacées d’expulsion sans relogement parmi les critères à retenir dans 
l’attribution des logements sociaux.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 519 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 23 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 28

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« l. – Personnes logées dans un logement mentionné au premier alinéa du présent article, 
lorsque les caractéristiques ou l’emplacement du logement entraînent des affections 
médicalement constatées chez un ou plusieurs de ses habitants ; 

OBJET

Cet amendement vise à rendre prioritaire pour le relogement les personnes logées en 
logement social qui souffrent d’une maladie liée directement à la localisation ou aux 
caractéristiques de leur logement, par exemple les familles vivant en bord d’axe routier 
très passant et donc les enfants souffrent d’infections respiratoires graves liées à la 
pollution routière. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 47
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. GRAND, MILON, VASSELLE, DELATTRE, G. BAILLY, de LEGGE et REICHARDT, 
Mme DEROCHE, M. LAUFOAULU, Mme GIUDICELLI, M. LAMÉNIE et Mme LAMURE 

_________________ 

ARTICLE 20 

I. – Alinéa 30 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Alinéa 95 

Supprimer cet alinéa. 

III. – Alinéa 114 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Le projet de loi du Gouvernement prévoit la publicité des modalités de désignation des 
candidats à l’attribution de logements sociaux dont les demandes sont présentées à la 
commission d’attribution.

Au motif de transparence, il s’agit là en réalité d’une mesure démagogique qui sera source 
de tensions entre les demandeurs et notamment les centre communaux d’action sociale 
(CCAS) qui sont en première ligne dans la gestion au quotidien des demandeurs de 
logements sociaux. 

En effet, les agents des CCAS devront justifier les désignations et les décisions aux 
demandeurs alors qu’ils ne maitrisent pas la procédure d’attribution. Sur le terrain, il 
s’agit bien souvent des dernières personnes qui accueillent les demandeurs.

Il convient donc de supprimer cette mesure. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 62

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 20 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
M. DALLIER 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 30 

Après le mot : 

départementale 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

, communale et intercommunale par l’ensemble des réservataires et des bailleurs 
territorialement compétents pour ce qui les concerne 

OBJET

Les communes et les intercommunalités étant elles aussi réservataires de logements 
sociaux, il faut qu’elles soient elles aussi englobées dans ce dispositif visant à rendre 
public les conditions dans lesquelles elles procèdent à la désignation des candidats dont 
les demandes sont examinées par les commissions mentionnées à l’article L. 441-2 et 
qu’elles produisent un bilan annuel des désignations à leur échelle territoriale. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 735

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

I. – Alinéa 32 

Supprimer les mots : 

, ou pour la commune de Paris la convention d’attribution,

II. – Alinéa 33 

1° Supprimer les mots : 

, de la commune de Paris, des établissements publics territoriaux de la métropole du 
Grand Paris et des territoires de la métropole d’Aix-Marseille-Provence 

2° Remplacer les mots : 

un pourcentage 

par les mots : 

au moins 25 % 

3° Remplacer les mots : 

est consacré 

par les mots : 

sont consacrés 

III. – Alinéa 34 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« - à des demandeurs dont le niveau de ressources par unité de consommation est inférieur 
à un montant constaté annuellement par arrêté préfectoral. Ce montant correspond au 
niveau de ressources le plus élevé du quartile des demandeurs aux ressources les plus 
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faibles parmi les demandeurs d’un logement social situé sur le territoire de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou, en Ile-de-France, de la région 
enregistrés dans le système national d’enregistrement ; 

IV. – Alinéa 36, première phrase 

1° Remplacer les mots : 

est fixé 

par les mots : 

peut être, le cas échéant, adapté 

2° Supprimer les mots : 

, l’établissement public territorial de la métropole du Grand Paris ou le territoire de la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence, après avis des communes membres de ces 
établissements, ou la commune de Paris, 

V. – Alinéa 37 

1° Première phrase 

Supprimer les mots : 

ou, pour la commune de Paris, la convention d’attribution,

2° Deuxième phrase 

Supprimer les mots : 

ou, pour la commune de Paris, la conférence du logement, 

VI. – Alinéa 40 

Supprimer les mots : 

, de la commune de Paris, de chaque établissement public territorial de la métropole du 
Grand Paris et de chaque territoire d’Aix-Marseille-Provence 

VII. – Alinéas 49 à 51 

Supprimer ces alinéas. 

VIII. – Alinéas 55 à 62 

Supprimer ces alinéas. 

IX. – Alinéa 67 

Supprimer les mots : 

ou, pour la commune de Paris, de la conférence du logement 
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X. – Alinéa 68 

Supprimer les mots : 

de l’établissement public territorial de la métropole du Grand Paris et du territoire de la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence 

XI. – Alinéa 69 

Supprimer cet alinéa. 

XII. – Alinéa 73 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Les établissements publics de coopération intercommunale mentionnés au vingtième 
alinéa de l’article L. 441-1 créent une conférence intercommunale du logement qui 
rassemble, outre les maires des communes membres de l’établissement, le représentant de 
l’État dans le département, des représentants des bailleurs sociaux présents sur le 
territoire concerné, des représentants du département, des représentants de tout organisme 
titulaire de droits de réservation, des représentants locaux des associations de locataires 
siégeant à la Commission nationale de concertation, des représentants des organismes 
agréés en application de l’article L. 365-2, des représentants des associations dont l’un 
des objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées, des représentants 
locaux des associations de défense des personnes en situation d’exclusion par le logement 
mentionnées à l’article 31 de la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la 
lutte contre les exclusions et des représentants des personnes défavorisées, coprésidée par 
le représentant de l’État dans le département et par le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale. » ; 

XIII. – Alinéa 76 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

À défaut d’une telle disposition dans les orientations approuvées, cet objectif est de 50 %.

XIV. – Alinéa 83 

Supprimer les mots : 

, la commune de Paris, l’établissement public territorial de la métropole du Grand Paris ou 
le territoire de la métropole d’Aix-Marseille-Provence 

XV.- Alinéa 85 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« La mise en œuvre des orientations approuvées par l’établissement public de coopération 
intercommunale et par le représentant de l’État dans le département fait l’objet d’une 
convention intercommunale d’attribution signée entre l’établissement public de 
coopération intercommunale, les bailleurs de logements sociaux possédant ou gérant du 
patrimoine sur le territoire concerné, les titulaires des droits de réservation sur ce 
patrimoine et, le cas échéant, d’autres collectivités territoriales ou d’autres personnes 
morales intéressées » ; 
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XVI. – Alinéa 87 

Après le mot : 

convention 

insérer le mot : 

intercommunale 

XVII. – Alinéa 89 

Supprimer les mots : 

, ou, pour la commune de Paris, la convention d’attribution

XVIII. – Alinéa 97, première phrase 

Supprimer les mots : 

, ou, pour la commune de Paris, à la conférence du logement 

XIX. – Alinéa 99 

1° Première phrase 

Supprimer les mots : 

, le maire de la commune de Paris ou le président du conseil de territoire de 
l’établissement public territorial de la métropole du Grand Paris ou du territoire de la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence 

2° Deuxième phrase 

Supprimer les mots : 

, de l’établissement public territorial de la métropole du Grand Paris ou du territoire de la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence, des maires d’arrondissement de la commune de 
Paris 

XX. – Alinéa 100, première phrase 

Supprimer les mots : 

, la commune de Paris, l’établissement public territorial de la métropole du Grand Paris ou 
le territoire de la métropole d’Aix-Marseille-Provence 

XXI. – Alinéa 106 

Supprimer cet alinéa. 

XXII. – Alinéa 111 

Supprimer les mots : 
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, ou, pour la commune de Paris, de la convention d’attribution,

XXIII. – Alinéa 123 

1° Supprimer les mots : 

, les établissements publics territoriaux de la métropole du Grand Paris et les territoires de 
la métropole d’Aix-Marseille-Provence 

2° Supprimer les mots : 

ou, pour la commune de Paris, à l’article L. 441-1-2

OBJET

Un amendement adopté par la commission a supprimé le pourcentage minimum de 25% 
d’attributions à des demandeurs pauvres pour instaurer une fixation purement locale du 
pourcentage, alors même que l’adaptation locale de ce taux est déjà prévue par le texte 
issu de l’Assemblée nationale. Il est donc proposé de revenir à cette rédaction. Il en est de 
même pour la fixation de l’objectif d’attribution aux autres demandeurs dont le 
pourcentage de 50% à défaut d’une fixation dans les orientations relatives aux attributions 
a été supprimé. 

Par ailleurs, cet amendement précise la méthodologie envisagée pour définir les 
bénéficiaires de ces attributions dans sa rédaction issue de la première lecture à 
l’Assemblée nationale.

Enfin, les dispositions relatives aux attributions de logement adoptées par l’Assemblée 
Nationale sont rétablies afin que l’échelon territorial d’exercice soit la métropole, qu’il 
s’agisse de la métropole d’Aix-Marseille-Provence ou de la métropole du Grand Paris. 

15451



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 616 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. MÉZARD, ARNELL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN et HUE, 
Mmes  LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 

_________________ 

ARTICLE 20 

I. – Alinéa 33 

Après les mots : 

métropole d’Aix-Marseille-Provence, 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

au moins 25 % des attributions annuelles, suivies de baux signés, de logements situés en 
dehors des quartiers prioritaires de la politique de la ville, sont consacrés : 

II. – Alinéa 36, première phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Ce taux peut être, le cas échéant, adapté, compte tenu de la situation locale, par les 
orientations en matière d’attributions mentionnées à l’article L. 441-1-5 approuvées par 
l’établissement public de coopération intercommunale et par le représentant de l’État.

OBJET

Le présent amendement vise à rétablir l’objectif d’au moins 25 % d’attributions de 
logements sociaux situés en dehors des quartiers prioritaires de la ville aux ménages les 
plus démunis et aux personnes relogées dans le cadre d’une opération de renouvellement 
urbain. 

Il rétablit, en outre, la possibilité d’adapter ce taux en fonction de la situation locale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 190
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 23 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 20 

I. – Alinéa 33 

1° Remplacer les mots : 

un pourcentage 

par les mots : 

au moins 25 % 

2° Remplacer les mots : 

est consacré 

par les mots : 

sont consacrés 

II. – Alinéa 36, première phrase 

Remplacer les mots : 

est fixé 

par les mots : 

peut être, le cas échéant, adapté 

III. – Alinéa 39, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

IV. – Alinéa 76 
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Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

À défaut d’une telle disposition dans les orientations approuvées, cet objectif est de 50 %.

OBJET

La Commission spéciale a supprimé la référence au taux 25 % de logements sociaux 
attribués aux ménages les plus modestes hors des quartiers politique de la ville. Elle a 
adopté un dispositif de contractualisation entre l’État et la collectivité et un taux défini en 
fonction de la situation locale. 

Cet amendement propose de revenir au taux de 25% de mixité sociale, adaptable en 
fonction des situations locales. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 615 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. COLLOMBAT, MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, 

FORTASSIN et HUE, Mmes JOUVE, LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 36, première phrase 

Après le mot : 

taux 

insérer les mots : 

, supérieur ou égal à 15 %,

OBJET

Si l’objectif de mixité sociale dans l’attribution des logements sociaux a été préservé, sur 
la forme, en Commission spéciale, la détermination du taux de logements sociaux situés 
en dehors des quartiers prioritaires de la ville à consacrer aux demandeurs les plus 
démunis et aux personnes relogées dans le cadre d’une opération de renouvellement 
urbain doit être encadrée. 

Il ne convient pas d’exonérer certains établissements publics de coopération 
intercommunale de cette obligation en fixant un minimum de 15 % des attributions. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 694

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 20 

I. - Alinéa 36, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

À défaut d’une telle disposition dans les orientations approuvées en application de 
l’article L. 441-1-5, le taux est fixé par le comité régional de l’habitat et de 
l’hébergement.

II. - Alinéa 76 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

À défaut d’une telle disposition dans les orientations approuvées, cet objectif est fixé par 
le comité régional de l’habitat et de l’hébergement.

OBJET

Cet amendement a pour objet de préciser qu’en l’absence d’accord au sein de la 
conférence intercommunale du logement, d’une part, sur le pourcentage d’attribution en 
dehors des quartiers prioritaires de la ville aux demandeurs appartenant au quartile des 
demandeurs aux ressources les plus faibles, et, d’autre part, sur les objectifs d’attribution
de logement dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville aux autres 
demandeurs, il reviendra au  comité régional de l’habitat et de l’hébergement de fixer ces 
taux. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 579

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 39 

1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

peut procéder 

par le mot : 

procède 

2° Seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

OBJET

Cet amendement rétablit la substitution automatique du préfet en cas de non respect des 
obligations d’attributions aux publics les plus fragiles.

Les services déconcentrés seront en mesure de préparer les décisions d’attribution prises 
dans ce cadre, sous réserve bien entendu que les collectivités territoriales et les bailleurs 
soient totalement transparents sur les livraisons et les vacances de logement. 

Les attributions réalisées par substitution du préfet s’imputeront sur les différents 
contingents, sans qu’il y ait lieu de faire jouer une quelconque préférence d’origine 
territoriale des demandeurs. 

15457



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 191

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéas 39, première phrase, et 43, quatrième phrase 

Remplacer les mots : 

peut procéder 

par le mot : 

procède 

OBJET

La commission spéciale a réduit l’impact des mesures renforçant les pouvoirs du Préfet en 
cas de non respect des obligations de mixité sociale en intégrant une option pour le Préfet 
de procéder aux attributions d’office.

Cet amendement propose de revenir au texte adopté par l’Assemblée nationale précisant 
que le Préfet procède aux attributions d’office en cas de manquements des bailleurs ou des 
collectivités à leurs obligations de mixité sociale. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 578

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 43 

1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

Un pourcentage 

par les mots : 

Au moins un quart 

2° Deuxième et troisième phrases 

Supprimer ces phrases. 

3° Quatrième phrase 

Remplacer les mots : 

son engagement 

par les mots : 

cette obligation 

et remplacer les mots : 

peut procéder 

par le mot : 

procède 

4° Dernière phrase 
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Rédiger ainsi cette phrase : 

Ces attributions s’imputent sur les logements réservés par la collectivité concernée.

OBJET

L’amendement adopté par la commission a supprimé le pourcentage minimum de 25% 
d’attributions par les collectivités territoriales à des demandeurs prioritaires pour 
instaurer une fixation purement locale du pourcentage. Cet amendement rétablit ce taux 
de 25%. 

Par ailleurs, cet amendement rétablit la substitution automatique du préfet en cas de non 
respect des obligations d’attributions aux publics les plus fragiles.

Les services déconcentrés seront en mesure de préparer les décisions d’attribution prises 
dans ce cadre, sous réserve bien entendu que les collectivités territoriales et les bailleurs 
soient totalement transparents sur les livraisons et les vacances de logement. 

Les attributions réalisées par substitution du préfet s’imputeront sur le contingent de 
logements réservés de la collectivité concernée, sans qu’il y ait lieu de faire jouer une 
quelconque préférence d’origine territoriale des demandeurs.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 192

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 43 

1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

Un pourcentage 

par les mots : 

Au moins un quart 

2° Deuxième et troisième phrases 

Supprimer ces phrases. 

3° Quatrième phrase 

Remplacer les mots : 

son engagement 

par les mots : 

cette obligation 

4° Dernière phrase 

Supprimer cette phrase. 
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OBJET

La Commission spéciale a supprimé l’obligation pour une collectivité de réserver le quart 
des attributions de logements aux personnes bénéficiaires d’une décision favorable au 
titre du DALO ou aux personnes prioritaires au titre de l’article L 441-1 du code de la 
construction et de l’habitation. Elle propose à la place une contractualisation entre la 
collectivité et l’État avec des engagements fixés en fonction de la situation locale. 

Cet amendement propose de revenir au taux obligatoire d’1/4 des attributions de logement 
réservé aux personnes DALO et aux personnes prioritaires. Il propose également de 
supprimer la préférence communale introduite par la commission spéciale. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 695

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 43, après la deuxième phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

En cas de désaccord entre la collectivité territoriale concernée et le représentant de l’État 
dans le département sur le taux mentionné à la troisième  phrase du présent alinéa, ce 
taux est fixé  par le comité régional de l’habitat et de l’hébergement.

OBJET

Cet amendement propose de préciser qu’en cas de désaccord entre la collectivité 
territoriale et le représentant de l’État dans le département sur le pourcentage des 
attributions de logements réservés aux personnes bénéficiant d’une décision favorable en 
matière de DALO ou aux personnes prioritaires, ce taux sera fixé  par le comité régional 
de l’habitat et de l’hébergement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 116

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéas 72 et 73 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que la conférence intercommunale du 
logement soit créée de manière automatique. Ils estiment qu’une telle création, relève 
d’une décision de l’organe délibérant de l’EPCI. Une telle obligation renforce l’échelon 
intercommunal au détriment des communes. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 362

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. D. DUBOIS et L. HERVÉ, Mmes DOINEAU et LOISIER et M. CANEVET 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 38 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

L’alinéa 38 de l’article 20 du texte que nous examinons propose que “les bailleurs 
peuvent adapter leur politique des loyers pour remplir les objectifs de mixité”. 

Le projet de loi du Gouvernement prévoyait que les bailleurs “devaient” adapter leur 
politique des loyers. Lors de la première lecture du texte à l’Assemblée nationale, les 
députés ont remplacé l’obligation (“doivent”) par une possibilité (“peuvent”).

Le présent alinéa devient alors inutile, puisque les bailleurs sociaux peuvent déjà adapter 
les loyers des logements qu’ils louent, sans en dépasser le plafond, et en pouvant abaisser 
le loyer autant que de besoin. 

Nous proposons donc la suppression de cet alinéa. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 297 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. ANTISTE, CORNANO et J. GILLOT, Mme JOURDA et MM. KARAM, S. LARCHER et 

PATIENT 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 38

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, le refus d’attribution d’un logement à un demandeur en raison des objectifs 
de mixité sociale défini à l’article L. 441-1 doit être assorti d’une proposition de 
relogement adapté à ses besoins et capacités. En cas d’impossibilité de proposition 
adaptée, le droit au logement prime l’objectif de mixité sociale.

OBJET

Comme précédemment indiqué, il est nécessaire de rendre accessible les parties du parc 
social jugées attractives aux catégories de demandeurs les plus modestes, l’application 
restrictive de la notion de mixité sociale me paraissant insuffisante au regard de la 
jurisprudence et qui permet à toute commission d’attribution de refuser un logement à une 
famille dans un environnement social difficile au nom du respect du principe de la mixité 
sociale, ce qui est contraire à l’esprit du texte et à la volonté du Gouvernement telle que 
j’y adhère.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 115

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 20 

I. – Alinéa 39, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, après consultation du maire 

II. – Alinéa 43, quatrième phrase 

Après le mot : 

procéder 

insérer les mots : 

, après consultation du maire, 

III. – Alinéa 45 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, après consultation du maire 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent rappeler le rôle central du maire dans les 
politiques d’attribution de logement. Il apparaît donc opportun que le préfet prenne 
attache auprès du maire, avant de procéder à l’attribution de logements sur les différents 
contingents. 

15467



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 193

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 20 

I - Alinéa 46 

Rétablir le h dans la rédaction suivante : 

h) Les quinzième à dix-septième alinéas sont supprimés ; 

II – Alinéa 115 

Rétablir le II dans la rédaction suivante : 

II. – Les conventions de délégation consenties aux maires en application de 
l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, peuvent être résiliées de plein droit par le représentant de 
l’État dans le département, après avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement.

OBJET

Le texte de l’Assemblée nationale prévoit qu’à l’avenir le Préfet ne pourra plus déléguer 
son contingent et qu’il peut résilier les conventions de délégations en cours. La 
Commission spéciale a supprimé ces mesures. 

Cet amendement propose de réintroduire les dispositions votées à l’Assemblée nationale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 585

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

I. – Alinéa 46 

Rétablir le h dans la rédaction suivante : 

h) Les quinzième à dix-septième alinéas sont supprimés ; 

II. – Alinéa 115 

Rétablir le II dans la rédaction suivante : 

II. – Les conventions de délégation consenties aux maires en application de 
l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, peuvent être résiliées de plein droit par le représentant de 
l’État dans le département, après avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement.

OBJET

Les délégations actuelles ne montrent pas que l’usage qui est fait de ce contingent soit 
totalement conforme à sa vocation. 

La suppression de la délégation du contingent ne signifie pas que les maires ne pourront 
plus être associés à l’usage du contingent de l’État. C’est l’objet même de la coopération 
des réservataires que promeut le projet de loi. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 194 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 23 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 83 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans chaque quartier prioritaire de la politique de la ville, une commission composée 
des bailleurs sociaux, des réservataires, du maire et du président de l’établissement public 
de coopération intercommunale ou du conseil de territoire de l’établissement public 
territorial de la métropole du Grand Paris, ou de leurs représentants, est chargée de 
désigner d’un commun accord les candidats pour l’attribution des logements disponibles, 
selon des modalités définies par les orientations. » ; 

OBJET

Cet amendement a pour objet de réintroduire l’instauration d’une pré-CAL dans les 
quartiers prioritaires chargée de désigner les candidats pour l’attribution des logements. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 581

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 83

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans chaque quartier prioritaire de la politique de la ville, une commission composée 
des bailleurs sociaux, des réservataires, du maire et du président de l’établissement public 
de coopération intercommunale ou du conseil de territoire de l’établissement public 
territorial de la métropole du Grand Paris, ou de leurs représentants, est chargée de 
désigner d’un commun accord les candidats pour l’attribution des logements disponibles, 
selon des modalités définies par les orientations. » ; 

OBJET

Il apparait indispensable pour le dispositif mis en place dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville qu’une instance soit chargée de réunir tous les acteurs des attributions 
de logements sociaux. 

Il est proposé de rétablir cette instance et de prévoir en parallèle que la commission mise 
en place dans le cadre de la convention intercommunale d’attributions, à l’article L. 
441-1-5-1, puisse jouer le rôle de cette commission afin de ne pas multiplier les instances. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 113

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 96 

Compléter cet alinéa par les mots : 

ainsi qu’aux conseils municipaux des communes membres de l’établissement public de 
coopération intercommunale 

OBJET

Les auteurs de cet amendement estiment que les communes doivent avoir connaissance 
du respect des engagements pris par les bailleurs dans le cadre de la conférence 
intercommunale d’attribution.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 580

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Favorable

Retiré
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 99, avant la dernière phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

La commission peut se substituer à la commission mentionnée au sixième alinéa de 
l’article L. 441-1-5. 

OBJET

Afin d’éviter la multiplication des instances, il est proposé que la commission mise en 
place dans le cadre de la convention intercommunale d’attributions puisse jouer le rôle de 
la commission spécifique prévue dans le dispositif applicable aux quartiers prioritaires de 
la politique de la ville. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 117

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 108

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° De représentants désignés par des associations nationales ou des fédérations 
nationales de défense du droit au logement ou de lutte contre les exclusions ; 

OBJET

Par cet amendement, les auteurs de cet amendement proposent que soient représentés au 
sein des commissions de médiations DALO, non seulement des représentants des 
associations de défense des personnes en situation d’exclusion œuvrant dans le 
département, mais également des représentants des associations nationales de défense du 
droit au logement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 508 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 110

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

- le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Elle peut être aussi saisie sans condition de délai lorsque le demandeur présente une 
situation de handicap au sens de l’article L. 114 du code de l’action sociale et des familles 
ou s’il a au moins une personne à charge présentant un tel handicap et si ses conditions 
résidentielles ne sont pas adaptées à ce handicap. » ; 

OBJET

En France, 850 000 personnes ont une mobilité réduite demandant une adaptation de leur 
logement à leur handicap. Dans son article 441-1, le code de la construction et de 
l’habitation détermine les publics prioritaires dont les personnes en situation de handicap. 
L’objectif de cet amendement est de faire correspondre les critères de priorité du CCH et 
ceux de la loi Dalo. Pour être reconnu au titre du droit au logement opposable, une 
personne en situation de handicap devra également se trouver en situation de sur 
occupation ou occupant d’un logement indécent. Il est proposé de créer un 7e critères à la 
loi sur le droit au logement opposable permettant à personnes à mobilité réduite occupant 
un logement non adapté d’être reconnu au titre du Dalo.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 637 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
Mme JOUVE, MM.  MÉZARD, AMIEL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, 

GUÉRINI et HUE, Mmes  LABORDE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 110

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

- Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Elle peut également être saisie sans condition de délai lorsque le demandeur présente 
une situation de handicap au sens de l’article L. 114 du code de l’action sociale et des 
familles ou s’il a au moins une personne à charge présentant un tel handicap et si ses 
conditions résidentielles ne sont pas adaptées à ce handicap. » ; 

OBJET

L’article L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation permet la saisine de la 
commission de médiation au titre du droit au logement opposable sans condition de délai, 
lorsque le demandeur présente un handicap ou s’il a au moins une personne à charge 
présentant un handicap, à condition d’être logé dans des locaux suroccupés ou ne 
présentant pas le caractère d’un logement décent.

Le présent amendement vise à élargir le champ de cette saisine, lorsque les conditions 
résidentielles ne sont pas adaptées. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 503

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 110

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

- La deuxième phrase du cinquième alinéa est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Elle détermine pour chaque demandeur, en tenant compte de ses besoins et de ses 
capacités, les caractéristiques de ce logement. Elle peut, le cas échéant, proposer les 
mesures de diagnostic ou d’accompagnement social utiles. » ; 

OBJET

Si l’accompagnement social peut jouer un rôle déterminant dans la facilitation de l’accès 
et du maintien au logement, sa réussite repose sur l’instauration d’un rapport de confiance 
entre l’intervenant social et le ménage concerné. À partir d’un diagnostic partagé de sa 
situation, ils doivent déterminer conjointement quelles difficultés peuvent obérer le bon 
déroulement du parcours résidentiel et mettre en place l’étayage adéquat pour les lever. 
En tout état de cause, la relation d’accompagnement ne peut se construire qu’à condition 
que le ménage adhère à l’aide qui lui est proposée. 

Le présent amendement vise donc à clarifier le statut des préconisations de la commission 
de médiation en matière de diagnostic et d’accompagnement social. Elles ne devraient pas 
être contraignantes mais être librement consenties par le ménage, au risque d’être privées 
de toute efficacité. Cette conception de l’accompagnement est d’ailleurs conforme à celle 
qui est garantie aux personnes prises en charge par les établissements et services sociaux 
et médico-sociaux à l’article L. 311-3 du code de l’action sociale et des familles : « un 
accompagnement individualisé de qualité favorisant son développement, son autonomie 
et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant son consentement éclairé 
qui doit systématiquement être recherché lorsque la personne est apte à exprimer sa 
volonté et à participer à la décision». 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 582

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

Le Gouvernement 
_________________ 

ARTICLE 20 

I. – Alinéa 112 

Remplacer la référence : 

L. 441-1-1 

par la référence : 

L. 441-1-5 

II. – Après l’alinéa 112

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

- à la première phrase du douzième alinéa, les mots : « dans les conditions prévues à 
l’article L. 441-1 » sont supprimés ; 

OBJET

Amendement de correction d’une erreur matérielle et de coordination avec la suppression 
des délégations de contingent préfectoral. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 696

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 112 

Remplacer la référence : 

L. 441-1-1 

par la référence : 

L. 441-1-5 

OBJET

correction d’une erreur de référence
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 195

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 112

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

– Après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le représentant de l’État dans le département peut également faire au demandeur une 
proposition de logement en application des articles L. 641-1 et suivants et L. 642-1 et 
suivants dans l’attente de l’attribution d’un logement définitif. » ; 

OBJET

Cet amendement propose de rétablir la possibilité pour le Préfet de proposer à une 
personne DALO d’être relogé dans un logement réquisitionné.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 619 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  COLLOMBAT, MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, 

FORTASSIN, GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 112

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

- Après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le représentant de l’État dans le département peut également faire au demandeur une 
proposition de logement en application des articles L. 641-1 et suivants dans l’attente de 
l’attribution d’un logement définitif. » ; 

OBJET

Le présent amendement vise à rétablir le texte adopté par l’Assemblée nationale qui 
permettait au préfet de proposer au bénéficiaire d’une décision favorable en matière de 
DALO d’être relogé dans un logement réquisitionné dans l’attente de l’attribution d’un 
logement définitif. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 120

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 112

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

- après la première phrase du douzième alinéa, sont insérées deux phrases ainsi rédigées : 

« Afin de désigner les personnes qu’elles jugent prioritaires, les commissions de 
médiation s’appuient sur une charte nationale précisant les critères de priorité et leur 
appréciation. Cette charte est proposée par le comité de suivi et validée par le ministère du 
logement. » ; 

OBJET

Il s’agit par cet amendement d’uniformiser l’appréciation des critères de priorités par les 
COMED. En effet, il existe de grandes disparités au niveau national, et certaines COMED 
sont tentées au regard de la faiblesse de l’offre de logement disponible d’apprécier de plus 
en plus durement les critères de priorité, aboutissant ainsi à exclure des personnes qui 
devraient relever du DALO. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 365

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
MM. D. DUBOIS, MARSEILLE et L. HERVÉ 

_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 112

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

...) Le premier alinéa du IV est ainsi rédigé : 

« IV. – Lorsque la commission de médiation est saisie d’une demande de logement dans 
les conditions prévues au II et qu’elle estime que le demandeur est prioritaire mais qu’une 
offre de logement n’est pas adaptée, elle peut proposer au demandeur un accueil dans une 
structure d’hébergement, un établissement ou un logement de transition, un 
logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale. En cas d’acceptation par le 
demandeur, la commission de médiation transmet au représentant de l’État dans le
département cette demande pour qu’une offre lui soit proposée. » ; 

OBJET

Lorsque la commission de médiation considère que la situation d’un requérant ne lui 
permet pas d’envisager l’accès au logement, elle peut réorienter sa demande vers les 
dispositifs d’hébergement ou de logement accompagné qui lui paraissent plus adaptés. À 
l’heure actuelle, cette requalification de la demande s’effectue sans l’accord du ménage et 
semble fréquemment détournée à des fins de régulation du flux de nouveaux demandeurs, 
en particulier dans les zones tendues. Dans son bilan 2008-2014 de la mise en œuvre du 
droit au logement opposable, le Comité national de suivi du dispositif établit ainsi à partir 
des données du ministère du Logement que les réorientations du logement vers 
l’hébergement ont progressé de 63 % en six ans, alors que le profil des requérants n’a que 
peu évolué. 

Afin d’encadrer cette pratique de sorte à ce que même les plus exclus puissent faire valoir 
leur droit au logement, le présent amendement vise à soumettre la réorientation vers 
d’autres solutions à l’acceptation du demandeur.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 504

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 112

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

...) Le premier alinéa du IV est ainsi rédigé : 

« IV. – Lorsque la commission de médiation est saisie d’une demande de logement dans 
les conditions prévues au II et qu’elle estime que le demandeur est prioritaire mais qu’une 
offre de logement n’est pas adaptée, elle peut proposer au demandeur un accueil dans une 
structure d’hébergement, un établissement ou un logement de transition, un 
logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale. En cas d’acceptation par le 
demandeur, la commission de médiation transmet au représentant de l’État dans le 
département cette demande pour qu’une offre lui soit proposée. » ; 

OBJET

Lorsque la commission de médiation considère que la situation d’un requérant ne lui 
permet pas d’envisager l’accès au logement, elle peut réorienter sa demande vers les 
dispositifs d’hébergement ou de logement accompagné qui lui paraissent plus adaptés. À 
l’heure actuelle, cette requalification de la demande s’effectue sans l’accord du ménage et 
semble fréquemment détournée à des fins de régulation du flux de nouveaux demandeurs, 
en particulier dans les zones tendues. Dans son bilan  

2008-2014 de la mise en œuvre du droit au logement opposable, le Comité national de 
suivi du dispositif établit ainsi à partir des données du ministère du Logement que les 
réorientations du logement vers l’hébergement ont progressé de 63 % en six ans, alors que 
le profil des requérants n’a que peu évolué.

Afin d’encadrer cette pratique de sorte à ce que même les plus exclus puissent faire valoir 
leur droit au logement, le présent amendement vise à soumettre la réorientation vers 
d’autres solutions à l’acceptation du demandeur.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 728

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 112

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

...) Au premier alinéa du IV, après les mots : « qu’elle estime », sont insérés les 
mots : « au vu d’une évaluation sociale » ; 

OBJET

La proportion de décisions de réorientation des recours DALO vers de solutions 
d’hébergement est aujourd’hui trop hétérogène entre les commissions de médiation. Il 
convient donc que ce type de décision soit fondé sur une évaluation sociale. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 122

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 112

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

« ...) Le premier alinéa du VII est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« VII. – Lorsque la commission de médiation est saisie, dans les conditions prévues au II, 
d’un recours au motif du caractère impropre à l’habitation, insalubre, dangereux ou ne 
répondant pas aux caractéristiques de la décence des locaux occupés par le requérant, elle 
statue au vu des éléments fournies par le demander, et le cas échéant, du constat 
mentionné par les dispositions de l’article 25-1 A de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Si les locaux 
concernés sont déjà frappés d’une mesure de police, un rapport présentant l’état 
d’avancement de l’exécution de la mesure est également produit.

« Lorsque les éléments fournis par le demandeur font apparaître l’existence d’un danger 
pour sa santé ou sa sécurité, la commission saisie l’autorité compétente dans un délai de 
trois mois conformément à l’article 25-1 A de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration en vue de la 
communication ou de l’établissement du constat prévu par ces dispositions. » 

OBJET

Le présent amendement répond à plusieurs problématiques. 

En effet, les dispositions légales actuelles prévoient que la commission de médiation ne 
peut statuer sur la demande de l’intéressé qui invoque le caractère impropre à l’habitation, 
insalubre ou dangereux, qu’au vu du rapport prévu par les dispositions de l’article L. 
1331-26 du code de la santé publique. 

Or, ce rapport n’est pas complet puisqu’il concerne que la mise en œuvre de la procédure 
d’insalubrité prévue par l’article L. 1331-28 du même code qui ne porte ni sur la 
procédure d’insécurité manifeste dans les hôtels meublés, ni sur la procédure en cas de 
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péril. Dès lors, une personne qui demanderait la reconnaissance de son droit au logement 
opposable dans ces deux situations ne sera jamais en mesure de produire ce rapport. 

Par ailleurs, force est de constater que le demandeur est rarement en mesure de produire le 
rapport prévu par la code de la santé publique, car il s’agit d’un acte préparatoire et non 
détachable d’une décision administrative et n’est donc pas communicable tant que le 
représentant de l’État dans le département n’a pas pris de décision définitive sur la 
signalisation d’insalubrité, et pris un arrêté. Par ailleurs, les services d’hygiène qui 
seraient susceptibles de fournir au requérant une copie de ce rapport sont le plus souvent 
extrêmement récalcitrants et préfèrent bien souvent entamés des démarches à l’amiable.

Ils importent donc que le demandeur puissent fournir d’autres éléments de preuve, charge 
ensuite sur ces présomptions, aux commissions de médiation d’agir auprès des services 
concernés afin d’obtenir le constat prévu à l’article 25-1 A de la loi du 12 avril 2000, 
document qui semble plus judicieux pour que la commission de médiation soit en mesure 
de statuer sur le dossier dès lors que ce texte fait mention de l’ensemble des procédures 
qui portent sur les situations de danger pour la santé ou la sécurité des occupants. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
225 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes YONNET et LIENEMANN, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER, MM. FILLEUL, 

MANABLE et LECONTE et Mme BLONDIN 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 112

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la première phrase du premier alinéa du VII, après les mots : « elle statue au vu », 
sont insérés les mots : « des éléments fournis par le demandeur et, le cas échéant, » ; 

OBJET

Cet amendement propose de permettre au requérant d’apporter la preuve du caractère 
insalubre ou dangereux de son logement par d’autres moyens que le rapport prévu à 
l’article L 1331-26 du code de la santé publique. 

15488



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 230 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes YONNET et LIENEMANN, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et 

MANABLE 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 112 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la première phrase du premier alinéa du VII, les mots : « d’un rapport des services 
mentionnés à l’article L. 1331-26 du code de la santé publique, le cas échéant, de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou de la commune bénéficiaire de 
la délégation prévue aux articles L. 301-5-1-1 et L. 301-5-1-2 du présent code ou des 
opérateurs mandatés pour constater l’état des lieux » sont remplacés par les mots : « du
constat mentionné par les dispositions de l’article 25-1 A de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ». 

OBJET

Le rapport prévu par les dispositions de l’article L 1331-26 du code de la santé publique 
n’est pas le document établi dans tous les cas de danger pour la santé et la sécurité de 
l’occupant d’un logement. Ce document ne concerne en effet que la mise en œuvre de la 
procédure d’insalubrité; il ne porte ni sur la procédure d’insécurité manifeste dans les 
hôtels meublés ni sur la procédure en cas de péril. 

Cet amendement propose de faire référence au constat prévu à l’article 25-1 A de la loi du 
12 avril 2000 puisque ce texte fait mention de l’ensemble des procédures qui portent sur 
les situations de danger pour la santé ou la sécurité des occupants. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 223 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes YONNET et LIENEMANN, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et 

MANABLE 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 112 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Après le premier alinéa du VII, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les éléments fournis par le demandeur font apparaître l’existence d’un danger 
pour sa santé ou sa sécurité, la commission saisie l’autorité compétente dans un délai de 
trois mois conformément à l’article 25-1 A de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration en vue de la 
communication ou de l’établissement du constat prévu par ces dispositions. » ; 

OBJET

Cet amendement propose que lorsque les éléments fournis par le requérant font 
clairement apparaître l’existence d’un danger pour sa santé ou sa sécurité, la commission 
de médiation puisse obtenir directement auprès des services concernés le constat prévu à 
l’article 25-1 A de la loi du 12 avril 2000. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 119

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 112

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Il est ajouté un paragraphe ainsi rédigé : 

« … – Le fait pour le demandeur d’avoir refusé une proposition de logement ne peut 
constituer, à lui seul, le motif d’une décision de rejet du recours prévu au II du présent 
article. » ; 

OBJET

Si la jurisprudence administrative a déjà largement consacré le ait que lorsque le 
demandeur de logement refuse une proposition de relogement, le représentant de l’État 
n’est plus tenu d’exécuter la décision DALO. Elle a également établi qu’en l’état actuel de 
la loi, la commission de médiation peut refuser tut nouveau recours DALO du demandeur 
qui a refusé une telle proposition. 

Or, si l’État a d’ores et déjà la capacité de sanctionner les refus de relogement en 
constatant l’extinction de l’obligation née de la décision de la commission de médiation, il 
importe que cette sanction reste proportionnée à l’objectif poursuivi par l’autorité 
administrative. 

Dans ces conditions, le présent amendement propose qu’un refus de relogement ne peut 
pas être le seul motif d’un refus de la commission afin de ne pas interdire de manière 
définitive à l’intéressé de former un nouveau recours DALO et permettre ainsi que sa 
situation soit réexaminée, notamment lorsqu’elle s’est aggravée.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 222 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes YONNET et LIENEMANN, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et 

MANABLE 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 112

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Il est ajouté un paragraphe ainsi rédigé : 

« … – Le fait pour le demandeur d’avoir refusé une proposition de logement ne peut 
constituer, à lui seul, le motif d’une décision de rejet du recours prévu au II du présent 
article. » ; 

OBJET

Cet amendement propose qu’un refus d’une proposition de logement ne puisse pas être le 
seul motif d’un rejet par la commission afin de permettre au demandeur que sa situation 
soit réexaminée, notamment lorsqu’elle s’est aggravée.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 509

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 113

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Le huitième alinéa du I de l’article L. 441-2-3-1 du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi rédigé : 

« Le produit de l’astreinte est versé pour moitié au fonds national d’accompagnement 
vers et dans le logement, institué en application de l’article L. 300-2 et pour moitié au 
requérant. » ; 

OBJET

Les ménages reconnus au titre du Dalo, n’ayant pas obtenu de proposition de logement 
dans les délais légaux, ont la possibilité de déposer un recours dits « injonction de 
relogement». Ce recours, jugé favorablement par les tribunaux dans la majorité des cas, 
entraîne la condamnation de l’État à régler une astreinte. Le montant de cette astreinte 
alimente le Fonds National d’Accompagnement Vers et Dans le Logement (FNAVDL) et 
ne bénéficie pas au requérant. Cette situation apparaît incompréhensible pour le requérant 
et participe à un certain discrédit de la loi Dalo. 

Cet amendement vise donc à distribuer l’astreinte pour moitié au requérant et pour moitié 
au FNAVDL. Cette proposition de compromis permet de ne pas supprimer les fonds 
alloués au FNAVDL brusquement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 224 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mmes YONNET et LIENEMANN, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et 

MANABLE 
_________________ 

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 113

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Aux huitième alinéa du I et au sixième alinéa du II de l’article L. 441-2-3-1, les 
mots : « Le produit de l’astreinte est versé » sont remplacés par les mots : « Une part de 
l’astreinte peut être versée » ; 

OBJET

Cet amendement propose qu’une partie seulement de l’astreinte soit versée au FNAVDL, 
l’autre partie pouvant être versée au requérant.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 505

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________

ARTICLE 20 

Après l’alinéa 122

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Le dernier alinéa du IV est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Le préfet de région établit un programme régional tenant compte des objectifs définis au 
8° du présent article. Ce programme établit notamment les priorités de financement des 
créations, extensions ou transformations des établissements et services mentionnés au 
8° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles qui accueillent des 
personnes ou des familles en difficulté ou en situation de détresse dans la région. » 

OBJET

Créé par la loi ALUR du 24 mars 2014, le plan local d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées (PLALHPD) est un outil organisant les 
réponses territoriales en matière de logement et d’hébergement à partir d’un diagnostic 
partagé de l’offre et des besoins. Il définit notamment les objectifs de développement ou 
d’évolution de l’offre existante et les mesures destinées à répondre aux besoins des 
personnes sans-abri ou en difficulté prises en charge par le dispositif d’accueil, 
d’hébergement et d’accompagnement vers l’insertion et le logement. Toutefois, aucune 
disposition ne traduit de manière opérationnelle les objectifs ainsi fixés. 

Cet amendement vise ainsi à permettre au préfet de région d’établir, à partir des objectifs 
définis par les plans locaux, une programmation au niveau régional et les priorités de 
financement des créations ou transformations de places ou de mesures dans les 
établissements et service assurant l’hébergement et l’accompagnement des personnes 
sans domicile. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 196

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 123 

Remplacer les mots : 

de deux ans 

par les mots : 

d’un an

OBJET

La commission spéciale a passé le délai de mise en œuvre par les EPCI de la convention 
intercommunale d’attribution de un an à deux ans à compter de la promulgation de la loi. 

Cet amendement propose de ramener à un an le délai pour fusionner l’accord collectif 
intercommunal et la convention d’équilibre territorial.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 583

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 20 

Alinéa 123 

Remplacer les mots : 

de deux ans 

par les mots : 

d’un an

OBJET

Les EPCI concernés par la rénovation urbaine sont dans une logique d’élaboration rapide 
de la convention d’équilibre territorial prévue par l’article 8 de la loi Ville. Repousser le 
délai de mise en conformité au nouveau dispositif de un an à deux ans revient à repousser 
l’intégration dans une convention globale des objectifs d’accueil des plus démunis. Il est 
donc proposé de rétablir le délai initialement prévu. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 383

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. RACHLINE et RAVIER 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 20

Après l’article 20 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 441 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un 
article L. 441-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 441-... – Aucun logement social ne peut être attribué à une personne condamnée 
pour dissimulation de revenus, pendant une durée de cinq ans à compter de la 
condamnation. Le bail conclu nonobstant une telle condamnation est nul de plein droit. » 

OBJET

L’importance de l’économie parallèle (travail dissimulé, revenus de trafics, etc.) dans 
certains quartiers est un fait. 

De nombreuses procédures ou autres reportages montrent comment des délinquants, au 
niveau de vie plus que confortable, bénéficient pourtant de logements sociaux. Pour 
certains, il s’agit de logements qu’ils ont obtenu en dissimulant le niveau réel de leurs 
revenus. 

Il convient à l’évidence de mettre un terme à ces pratiques de punir les auteurs et ainsi de 
réserver l’accès aux logements sociaux à ce qui en ont réellement besoin. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 123

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 20

Après l’article 20

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Les 1° et 2° de l’article L. 642-10 sont abrogés ; 

2° Le 1° de l’article L. 642-11 est abrogé ; 

3° Le premier alinéa de l’article L. 642-12 est supprimé. 

OBJET

Les délais octroyés aux propriétaires personnes morales, dans le cadre de la procédure de 
réquisition avec attributaire, permettent d’échapper à la mesure ou tout du moins obligent 
le Préfet à suspendre la réquisition jusqu’à nouvel ordre. Ces délais ont fait échouer la 
mise en œuvre de la procédure dite de « réquisition avec attributaire », issue de la loi de 
lutte contre les exclusions du 31 juillet 1998, malgré les engagements pris, et l’urgence à 
dégager des places pour loger les sans-abris de plus en plus nombreux, parmi lesquels de 
plus en plus de personnes vulnérables : enfants, mineurs isolés, femmes, handicapés, 
vieillards, migrants... Au plus fort de l’hiver, l’adoption du présent amendement 
permettrait à l’État d’assumer ses responsabilités, de réduire ses dépenses d’hébergement, 
d’agir concrètement contre l’aggravation des inégalités et de la fracture sociale dans notre 
pays. Rappelons que Préfet a l’opportunité de ne pas prendre un arrêté de réquisition au vu 
des remarques présentées par la société propriétaire. En outre, un refus peut être contesté 
juridiquement. Les droits du propriétaire sont donc préservés. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 506

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 20 BIS 

Après l’alinéa 1

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Après le mot : « existent, » la fin du quatrième alinéa est ainsi rédigé : « et, le cas 
échéant, de l’accord collectif intercommunal défini à l’article L. 441-1-1. Le programme 
est compatible avec les mesures fixées par le plan local d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées mentionnées au IV de l’article 4 de la loi du 
n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. » ; 

OBJET

Le plan local d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
(PLALHPD) est l’instrument départemental copiloté par le préfet et le conseil 
départemental de planification de l’offre d’habitat et de services à destination des 
personnes dont la situation sociale ou économique obère leur accès ou leur maintien au 
logement. Élaboré en associant les EPCI, il doit prévoir des mesures territorialisées 
permettant notamment d’adapter les réponses aux besoins des personnes non ou 
mal-logées.  

Afin de garantir la cohérence et la continuité de l’action publique à l’égard de ces 
populations à l’échelle communale et intercommunale, le présent amendement propose 
que les programmes locaux de l’habitat (PLH) soient compatibles avec les orientations et 
les actions fixées au PLALHPD.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 287 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. COLLOMB et RICHARD, Mme SCHILLINGER, M. MASSERET, Mme GUILLEMOT, 

M. BOULARD, Mme KHIARI et MM. FILLEUL, CAZEAU, PATRIAT et SUTOUR 
_________________ 

ARTICLE 20 BIS 

Alinéas 5 et 6 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

La fixation par le PLH d’objectifs de mobilisation du parc privé par commune ou secteur 
n’est pas opportune.

En effet, les EPCI et les métropoles peuvent mettre en place des dispositifs incitatifs 
visant à mobiliser le parc locatif privé mais ne peuvent pas garantir l’atteinte des objectifs. 
Les propriétaires privés restent les seuls à pouvoir décider des actions à engager sur leur 
patrimoine. Il parait donc préférable de permettre aux EPCI et aux Métropoles de fixer 
des objectifs en matière de conventionnement et d’intermédiation locative à l’échelle du 
périmètre intercommunal et de développer des outils incitatifs. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 499

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 20 BIS 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le 7° du IV de l’article 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en 
œuvre du droit au logement est complété par cinq phrases ainsi rédigées : 

« Lorsqu’un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale du 
département comprennent des communes appartenant à une zone d’urbanisation continue 
de plus de 50 000 habitants telle que définie à l’article 232 du code général des impôts, le 
plan détermine pour chacun de ces établissements et par période triennale un objectif 
chiffré de mobilisation de logements dans le parc privé. En Île de France, les objectifs, 
notamment celui de la métropole du Grand Paris, sont fixés, sur proposition/après avis des 
comités responsables des plans, par le schéma régional de l’habitat et de l’hébergement 
prévu à l’article L. 302-13 du code de la construction et de l’habitation. Les 
établissements publics de coopération intercommunale sont chargés de la coordination 
des mesures nécessaires à la mobilisation de logements dans le parc privé. Ils répartissent 
l’objectif entre les communes membres et l’inscrivent dans le programme local de 
l’habitat, en tenant compte du nombre de logements sociaux nécessaire pour atteindre le 
taux mentionné, selon le cas, au premier ou au deuxième alinéa de l’article L. 302-5 du 
même code. Les communes non visés par cet article ne peuvent se voir imposer un 
objectif sans leur accord. » 

OBJET

Pour répondre immédiatement aux besoins en logement social, l’une des solutions 
nécessaires est de mieux mobiliser le parc privé, à titre transitoire et en complément du 
parc social. Le présent amendement propose que : 

1) dans les zones « tendues » (définies comme celles où s’applique la taxe sur les 
logements vacants), le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées fixe un objectif chiffré de mobilisation du parc privé pour chaque 
EPCI concerné. C’est le lieu approprié puisque le plan est fondé sur une évaluation 
territorialisée des besoins sociaux, 
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2) les EPCI soient chargés de répartir l’objectif, notamment entre les communes qui n’ont 
pas encore atteint le pourcentage de logements sociaux prévu par la loi, en tenant compte 
du nombre de logements sociaux manquants. La volonté d’ « un meilleur équilibre dans 
l’occupation du parc social entre les territoires » impliquerait en effet, dans l’idéal, que 
toutes les communes aient à court terme les mêmes capacités d’accueil des publics 
défavorisés, indépendamment de leur taux de logements sociaux : moins il y a de 
logements sociaux, plus il est nécessaire de mobiliser du parc privé. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 384

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. RACHLINE et RAVIER 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 20 BIS

Après l’article 20 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le troisième alinéa de l’article L. 441-2 du code de la construction et de 
l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les réunions de la commission d’attribution sont ouvertes au public. Un décret fixe les 
modalités d’affichage ou de diffusion garantissant l’information préalable du public. » 

OBJET

Les modalités d’attribution des logements sociaux ne doivent pas se faire dans la 
confidentialité mais dans la transparence. 

La suspicion entoure trop souvent les modalités d’accès aux logements sociaux, 
entretenant la rancœur chez les demandeurs évincés et pouvant jeter le discrédit sur les 
élus locaux. 

Sans garantir une parfaite équité dans le traitement des candidats, le fait de rendre 
accessibles au public les commissions d’attribution serait un premier pas pour permettre 
une meilleure compréhension des décisions d’attribution.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 385

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. RACHLINE et RAVIER 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 20 BIS

Après l’article 20 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 1 du chapitre Ier du titre IV du livre IV du code de l’urbanisme est complétée 
par un article L. 441-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 441-... – La liste des bénéficiaires de logements sociaux est mise à disposition 
du public dans les mairies. Un décret fixe les modalités de consultation du public. » 

OBJET

Cet amendement répond aux besoins de transparence dans les procédures d’attribution 
des logements sociaux. 

15505



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 97

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. POZZO di BORGO 
_________________ 

ARTICLE 20 QUATER

Supprimer cet article. 

OBJET

En l’état actuel du droit, plusieurs réservataires se partagent la possibilité de désigner des 
candidats à l’attribution des logements sociaux (préfet, commune, bailleurs et employeurs 
notamment).

Dans les villes de Paris, Lyon et Marseille, les mairies d’arrondissement ne disposent, 
pour leurs commissions de désignation, que de la moitié du contingent municipal, 
c’est-à-dire, en pratique, d’environ un quart des logements situés sur le territoire de 
l’arrondissement.

L’article 20 quater aurait pour conséquence de renforcer le contingent municipal, au 
détriment du contingent d’arrondissement et de l’impératif de proximité qui doit conduire 
à répondre au plus près des besoins des demandeurs de logement. 

Cette disposition irait totalement à l’encontre de la volonté de donner plus de pouvoirs 
aux maires d’arrondissements.

Aussi le présent amendement propose-t-il de supprimer cet article. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 180 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. KAROUTCHI, Mme PROCACCIA, MM. DANESI, CAMBON et DELATTRE, Mme HUMMEL et 
MM. DARNAUD, MARSEILLE, GENEST, MILON, de RAINCOURT, GOURNAC, LAUFOAULU et 

HOUEL 
_________________ 

ARTICLE 20 QUATER 

Supprimer cet article. 

OBJET

En l’état actuel du droit, plusieurs réservataires se partagent la possibilité de désigner des 
candidats 

à l’attribution des logements sociaux (préfet, commune, bailleurs et employeurs 
notamment). 

Dans les villes de Paris, Lyon et Marseille, les mairies d’arrondissement ne disposent, 
pour leurs 

commissions de désignation, que de la moitié du contingent municipal, c’est-à-dire, en 
pratique, 

d’environ un quart des logements situés sur le territoire de l’arrondissement.

L’article 20 quater aurait pour conséquence de renforcer le contingent municipal, au 
détriment du 

contingent d’arrondissement et de l’impératif de proximité qui doit conduire à répondre 
au plus près 

des besoins des demandeurs de logement. 

Cette disposition irait totalement à l’encontre de la volonté de donner plus de pouvoirs 
aux maires 

d’arrondissements, interlocuteurs naturels des Parisiens, dont la Mairie de Paris se 
prévaut depuis la 
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création de la Charte des arrondissements sous la précédente mandature municipale. 

Aussi le présent amendement propose-t-il de supprimer cet article. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
179 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Tombé

M. KAROUTCHI, Mme PROCACCIA, MM. DANESI, CAMBON, DELATTRE et RAPIN, 
Mme HUMMEL et MM. DARNAUD, MARSEILLE, POZZO di BORGO, GENEST, MILON, de 

RAINCOURT, GOURNAC, LAUFOAULU et HOUEL 
_________________ 

ARTICLE 20 QUATER 

Rédiger ainsi cet article : 

L’article L. 441-2 du code de la construction et de l’habitation est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Dans les communes de Paris, Lyon et Marseille, pour la désignation des candidats à 
l’attribution d’un logement social, les logements réservés par la commune sont mis à la 
disposition de la mairie de l’arrondissement sur le territoire duquel ils sont situés. » 

OBJET

En l’état actuel du droit, plusieurs réservataires se partagent la possibilité de désigner des 
candidats à l’attribution des logements sociaux (préfet, commune, bailleurs et employeurs 
notamment). Cette multiplicité des intervenants nuit à la lisibilité de l’action publique, et 
ne permet pas de répondre au plus près des besoins des citoyens. Cet amendement vise à 
permettre aux maires d’arrondissement à Paris, Lyon et Marseille, de désigner les 
candidats à l’attribution d’un logement social pour la totalité du contingent réservé par la 
commune et situé sur leur territoire de compétence, modification législative qui 
s’inscrirait pleinement dans la volonté proclamée par la Mairie centrale de donner 
davantage de pouvoirs aux Maires d’arrondissement afin de rapprocher la décision 
politique des Parisiens. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 235 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Tombé

M. ASSOULINE, Mmes  LIENEMANN et KHIARI, MM. ROME, GUILLAUME et MAGNER, 
Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, 

VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, Mme YONNET 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE 20 QUATER 

Alinéa 3, seconde phrase 

Après le mot : 

catastrophe 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

ainsi que par l’exécution d’une opération de résorption de l’habitat insalubre, de 
rénovation, de réhabilitation, de démolition, de mutation au sein du parc social ou par 
l’exécution de toute opération à caractère culturel.

OBJET

L’article 20 quater permet des dérogations à la règle de la répartition à parts égales pour 
certains types de relogements entre le maire et les mairies d’arrondissement. Cet 
aménagement s’appliquerait dans la limite de la moitié du nombre de logements 
concernés dans chaque arrondissement par l’application de l’article L.2511-20 du CGCT, 
et dans le respect de la compétence du conseil municipal, seul à même de définir ceux des 
relogements qu’il souhaite réserver parmi les catégories énumérées. Les catégories 
concernées sont : les relogements rendus nécessaires en cas de péril, de sinistre ou de 
catastrophe, ainsi que par l’exécution d’une opération de résorption de l’habitat insalubre, 
de rénovation, de réhabilitation ou de démolition. 

Cet amendement propose d’y ajouter l’exécution d’une opération de mutation l’exécution 
de toute opération à caractère culturel. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 124

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 21 

Alinéas 6 et 15 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent que soit maintenu l’obligation en vigueur 
« programme par programme » de relogement des publics désignés comme prioritaires et 
non sur l’ensemble de leur patrimoine.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 197

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 21 

Alinéa 10, première phrase 

Remplacer les mots : 

peut procéder 

par le mot : 

procède 

OBJET

La Commission spéciale a réduit la portée des pouvoirs du Préfet en cas de non respect par 
les réservataires de logements à leurs obligations de mixité sociale. 

Cet amendement propose de rétablir le texte voté à l’Assemblée nationale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 588

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 21 

Alinéa 10, première phrase 

Remplacer les mots : 

peut procéder 

par le mot : 

procède 

OBJET

Par cohérence avec les amendements du Gouvernement à l’article 20, cet amendement 
rétablit la substitution automatique du préfet en cas de non respect des obligations 
d’attributions aux publics les plus fragiles.

Les services déconcentrés seront en mesure de préparer les décisions d’attribution prises 
dans ce cadre, sous réserve bien entendu que les collectivités territoriales et les bailleurs 
soient totalement transparents sur les livraisons et les vacances de logement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 231

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 
CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 

VAUGRENARD, Mme YONNET 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE 21 

Alinéa 17 

Rétablir le b) dans la rédaction suivante : 

b) La deuxième phrase est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« En cas de manquement à cette obligation par l’association foncière logement ou par 
l’une de ses filiales, le représentant de l’État dans le département procède à l’attribution 
aux publics concernés d’un nombre de logements équivalent au nombre de logements 
restant à attribuer. Ces attributions s’imputent sur les logements réservés par l’association 
foncière logement ou par la filiale concernée. » 

OBJET

Cet amendement propose de rétablir les dispositions du texte votées à l’Assemblée 
nationale prévoyant les sanctions de l’AFL en cas de manquement à ses objectifs de 
mixité sociale, à savoir l’attribution d’office des logements par le Préfet.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 587 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 23 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 21 

Alinéa 17 

Rétablir le b) dans la rédaction suivante : 

b) La deuxième phrase est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« En cas de manquement à cette obligation par l’association foncière logement ou par 
l’une de ses filiales, le représentant de l’État dans le département procède à l’attribution 
aux publics concernés d’un nombre de logements équivalent au nombre de logements 
restant à attribuer. Ces attributions s’imputent sur les logements appartenant à 
l’association foncière logement ou à la filiale concernée. » 

OBJET

La disposition est strictement identique à celle qui est prévue pour Action Logement. Il 
n’apparaît pas justifié de déroger au principe de sanctionner l’obligation en question.

Il est donc proposé de rétablir le principe de la sanction, prévue dans le projet initial. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
12

rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mmes YONNET et MONIER, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et MANABLE 

_________________ 

ARTICLE 22 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa, une commission d’attribution peut attribuer chaque 
logement par un examen des dossiers rendus anonymes. » 

OBJET

Cet amendement a pour objet de favoriser un examen des demandes, rendus anonymes, 
par les commissions d’attribution de logements sociaux.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 48
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. GRAND, MILON, VASSELLE, DELATTRE, G. BAILLY, de LEGGE et REICHARDT, 
Mme DEROCHE, M. LAUFOAULU, Mme GIUDICELLI, M. LAMÉNIE et Mme LAMURE 

_________________ 

ARTICLE 24 

Alinéas 1 et 2 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Inséré en commission à l’Assemblée nationale, ces alinéas prévoient, lorsqu’un système 
de cotation de la demande a été mis en place, un droit à l’information des demandeurs sur 
les critères de cotation, les modalités de pondération et le rang attribué à sa demande. 

Au motif de transparence, il s’agit là en réalité d’une mesure démagogique qui sera source 
de tensions entre les demandeurs et notamment les centre communaux d’action sociale 
(CCAS) qui sont en première ligne dans la gestion au quotidien des demandeurs de 
logements sociaux. 

En effet, les agents des CCAS devront justifier les désignations et les décisions aux 
demandeurs alors qu’ils ne maitrisent pas la procédure d’attribution. Sur le terrain, il 
s’agit bien souvent des dernières personnes qui accueillent les demandeurs.

Il convient donc de supprimer cette mesure. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 298 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. ANTISTE, CORNANO et J. GILLOT, Mme JOURDA et MM. KARAM, S. LARCHER et 

PATIENT 
_________________

ARTICLE 24 

Après l’alinéa 2

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« L’absence de réponse du demandeur de logement social ne peut être considérée comme 
un refus que si les services en charge d’instruire son dossier se sont assurés qu’il a pris 
connaissance de la décision de la commission d’attribution du logement, compris son 
contenu ainsi que les conséquences attachées à son refus. » 

OBJET

Il s’agit ici de l’inscription dans la loi de la possibilité de pénaliser un demandeur ayant 
refusé une proposition de « logement adapté » en cas de mise en place d’un dispositif de 
cotation de la demande. Cette notion pourrait finalement être moins intéressante que 
prévue si elle n’est pas d’une part précisée et d’autre part encadrée. À cet effet, la prise en 
compte du refus d’une proposition de logement par le demandeur devrait être 
conditionnée à la participation de celui-ci à la procédure d’attribution en ayant la 
possibilité d’être consulté et de se positionner sur l’offre de logements disponibles. En 
effet, la maîtrise par le demandeur de son projet résidentiel, en ciblant précisément ses 
besoins, permettrait d’accroître l’efficacité du système d’attribution en réduisant les refus 
de proposition et le travail qu’ils génèrent et de mettre davantage l’accent sur 
l’accompagnement et le conseil = c’est ce qui s’appelle la « location choisie » dont la mise 
en œuvre est laissée au libre choix des EPCI concernés et qui fait ses preuves à Grenoble 
et en Isère. 

Par ailleurs, l’absence de réponse du demandeur ne devrait pouvoir constituer un motif de 
refus que si les services en charge d’instruire son dossier se sont assurés en amont qu’il a 
pris connaissance de la décision de la Commission d’Attribution des Logements et 
compris son contenu, ainsi que les conséquences attachées à son refus et les motifs de 
refus considérés comme justifiés. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 589

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 24 

Alinéa 4 

Supprimer les mots : 

de logements 

OBJET

Amendement rédactionnel 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 125

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 24 

Alinéas 25 et 26 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que le refus d’un logement par un 
demandeur puisse avoir comme conséquence immédiate une baisse de la cotation de sa 
demande. Les politiques d’attribution et donc la prise en compte de la situation des 
demandeurs comportent une dimension humaine forte qu’il convient de prendre en 
compte. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 590

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 24 

Alinéa 30 

Remplacer les mots : 

tout ou partie des  

par le mot : 

les 

OBJET

Le Gouvernement est attaché à ce que tous les logements entrent dans le champ de la 
location voulue afin que l’effet de ce dispositif ne soit pas symbolique.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 591

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 24 

Alinéa 33 

Rétablir le 5° dans la rédaction suivante : 

5° Sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les organismes d’habitations à loyer modéré mentionnés à l’article L. 411-2 et les 
sociétés d’économie mixte de construction et de gestion de logements sociaux 
mentionnées à l’article L. 481-1 sont tenus de porter à la connaissance du public, avec 
leur description et leurs conditions d’accès, les logements sociaux vacants au plus tard le 
1er janvier 2020. 

« Les organismes d’habitations à loyer modéré et les sociétés d’économie mixte de 
construction et de gestion de logements sociaux sont réputés remplir cette obligation s’ils 
adhèrent à un dispositif mis en place au niveau départemental, régional ou national, 
répondant aux conditions fixées au présent article. » ; 

OBJET

Le Gouvernement attache beaucoup d’importance à l’instauration de la location voulue, 
qui reste néanmoins facultative. A défaut, il convient au moins que soit faite la 
transparence sur les logements disponibles. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 126

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 25 

Alinéa 17 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que soit augmentée la pénalité pour les 
ménages qui n’ont pas répondu à l’enquête sociale du bailleur.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 697

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 25 

Alinéa 24 

Remplacer la référence : 

L. 441-5 

par la référence  : 

L. 442-5 

OBJET

Correction d’une erreur de référence
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 49
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. GRAND, MILON, VASSELLE et DELATTRE, Mme MICOULEAU, MM. de RAINCOURT et de 

LEGGE, Mme DEROCHE, MM. B. FOURNIER, LAUFOAULU, JOYANDET et CHASSEING, 
Mme GIUDICELLI, M. LAMÉNIE et Mme LAMURE 

_________________ 

ARTICLE 25 BIS 

Après l’alinéa 3

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les bailleurs sont tenus de prendre les dispositions nécessaires aux contrôles de 
l’obligation et des interdictions mentionnées aux deux premiers alinéas du présent 
article. » 

OBJET

Inséré en commission à l’Assemblée nationale, cet article modifie les conditions 
d’occupation d’un logement social en ouvrant la possibilité de la résiliation du bail en cas 
d’occupation du logement pendant moins de huit mois dans l’année, en cas de 
sous-location ou d’échange fondé sur un rapport contractuel.

Afin de rendre effectif cette obligation et ces interdictions, il est donc proposé de préciser 
que les bailleurs doivent prendre les dispositions nécessaires pour mener des contrôles. 

En effet, si un bailleur perçoit normalement son loyer, il ne sera pas incité à effectuer des 
contrôles et ce nouvel article L. 442-3-5 sera inopérant. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 50
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. GRAND, MILON, VASSELLE et DELATTRE, Mme MICOULEAU, MM. de RAINCOURT et de 

LEGGE, Mme DEROCHE, MM. B. FOURNIER, LAUFOAULU, JOYANDET et CHASSEING, 
Mme GIUDICELLI, MM. HUSSON et LAMÉNIE et Mme LAMURE 

_________________ 

ARTICLE 25 BIS 

Alinéa 4 

Après la première occurrence du mot : 

le

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

bail est résilié de plein droit dans un délai d’un mois suivant l’envoi par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou la délivrance par acte d’huissier d’une mise en 
demeure de faire cesser le manquement restée infructueuse. » 

OBJET

Inséré en commission à l’Assemblée nationale, cet article modifie les conditions 
d’occupation d’un logement social en ouvrant la possibilité de la résiliation du bail en cas 
d’occupation du logement pendant moins de huit mois dans l’année, en cas de 
sous-location ou d’échange fondé sur un rapport contractuel. 

En séance à l’Assemblée nationale, le Gouvernement a modifié la rédaction d’origine de 
cet article en remplaçant la résiliation de plein droit du contrat de bail par une résiliation 
judiciaire, procédure selon lui plus protectrice pour les locataires et moins sujette à un 
risque de résiliation abusive du contrat de bail. 

La voie judiciaire est longue et coûteuse pour le bailleur qui sera dissuadé de l’engager 
d’autant plus si le locataire paye normalement son loyer, il préférera fermer les yeux. 
L’argument d’une procédure plus protectrice pour les locataires est en réalité une 
protection supplémentaire pour les fraudeurs. Le maintien d’une telle rédaction rendra 
inefficace cet article. 

Il ne s’agit pas de donner plus de droit aux bailleurs sociaux par rapport aux bailleurs 
privés, mais de rendre opérant cet article. 
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Il est donc proposé de revenir au texte de la commission en rétablissant la possibilité 
d’une résiliation du bail de plein droit si le locataire ne fait pas cesser son manquement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 127

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 26 

Supprimer cet article. 

OBJET

Actuellement, lors de la fixation des loyers, les bailleurs sociaux sont contraints par une 
réglementation basée sur le financement initial des logements. Cette régulation permet de 
garantir que la politique de loyers du parc social dépende, non pas de logiques de 
marché, mais de la délibération démocratique. La gestion administrée des loyers par la 
puissance publique est un pilier du modèle du logement social. 

Le projet de loi prévoit des augmentations de loyers dans certains logements afin de 
favoriser la mixité sociale. Or, considérant l’état actuel des revenus des nouveaux entrants 
dans le parc social, cette politique risque d’avoir de graves conséquences sur la santé 
financière de certaines familles. 

En outre, cette nouvelle politique de réorganisation des loyers va rendre le mécanisme de 
fixation des loyers inintelligible pour la plupart des locataires et citoyens. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 184 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. KAROUTCHI, Mme PROCACCIA, MM. DANESI, PANUNZI et CAMBON, Mme LOPEZ, 

M. DELATTRE, Mme HUMMEL et MM. DARNAUD, MARSEILLE, MANDELLI, GENEST, MILON, 
de RAINCOURT, GOURNAC, LAUFOAULU et HOUEL 

_________________ 

ARTICLE 26 

Supprimer cet article. 

OBJET

L’article 26 a pour objectif de donner la faculté aux bailleurs sociaux de réorganiser les 
loyers de 

leurs immeubles et de leurs logements en fonction de critères de mixité sociale. 

Or, le financement initial des logements répond précisément à la nécessité de favoriser la 
mixité 

dans chaque programme locatif social, selon une répartition fixée à l’avance entre PLAI, 
PLUS et 

PLS. 

La possibilité de déroger à cette règle pourrait ainsi avoir pour conséquence, selon les 
territoires, de 

déséquilibrer le peuplement des ensembles sociaux, en le faisant dépendre de la volonté 
politique 

des collectivités concernées. 

C’est pourquoi cet amendement vise à préserver l’équilibre du droit existant.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 128

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 26 

Alinéas 5 et 8 

1° Première phrase 

Après le mot : 

autoriser 

insérer les mots : 

, après accord des associations représentatives de locataires et des locataires dans les 
conditions fixées à l’article 42 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à 
favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le 
développement de l’offre foncière

2° Dernière phrase 

Supprimer cette phrase. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement estiment qu’il ne peut être dérogé aux règles applicables 
en matière d’augmentation de loyers qu’avec l’accord express des associations de 
locataires, que ce soit pour les SEM comme pour les offices HLM. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 232

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 26 

Alinéas 5 et 8, dernières phrases 

Remplacer le mot : 

ou

par le mot : 

et

OBJET

Cet amendement propose de réintroduire l’accord des locataires lorsqu’il s’agit d’une 
augmentation importante des loyers lors d’une opération de réhabilitation menée par une 
SEM, à savoir une hausse supérieure à 5% par an en plus de l’IRL.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 130

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 26 

I. – Alinéas 15 à 17 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

b) Le quatrième alinéa est supprimé ; 

II. – Alinéas 28 à 52 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

4° Le sixième alinéa de l’article L. 445-2 est supprimé. 

OBJET

La loi prévoit qu’à partir de la signature de la seconde Convention d’Utilité Sociale qui 
devrait intervenir pour 2017, la « remise en ordre des loyers » sur la base du service rendu 
devient obligatoire pour tous les organismes. 

Ce changement fondamental dans la détermination des loyers des organismes de 
logements sociaux tend à la rapprocher d’un fonctionnement marchand. En déterminant 
les loyers sur la base de la qualité de l’environnement ou la localisation, il copie les 
mécanismes de marché qui sont à l’origine de la ségrégation urbaine et sociale. Les 
auteurs de cet amendement proposent donc la suppression des articles du code de la 
construction qui font référence à la remise en ordre des loyers. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 129

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 26 

Alinéas 28 à 52 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement s’opposent à la mise en œuvre de la nouvelle politique des 
loyers permise par cet article qui conduit à une absence de lisibilité des prix du logement 
dans le secteur social, qui aligne le modèle économique du logement social sur le 
logement privé et enfin qui fait reposer l’effort de baisse des loyers sur la seule solidarité 
entre les locataires du parc social. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 565

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 26 

Alinéa 42 

1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

ni, le cas échéant, les 

par les mots : 

ou, le cas échéant, des 

2° Troisième phrase 

Supprimer les mots : 

ou à la demande d’un organisme qui réalise un programme de travaux améliorant la 
qualité des logements concernés 

3° Dernière phrase 

Supprimer cette phrase. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de ne pas étendre la possibilité d’augmenter le montant 
maximal de la masse des loyers maximaux aux cas de travaux de réhabilitation des 
logements. Lors de l’examen du projet de loi en 1ère lecture à l’Assemblée nationale, un 
amendement du Gouvernement a été introduit visant à augmenter la masse de produit 
locatif. La volonté était de limiter cette augmentation aux seuls organismes bénéficiaires 
d’un plan de redressement approuvé par la Caisse de garantie du logement locatif social 
(CGLLS) et connaissant des difficultés dues à un déséquilibre financier grave et durable. 
Cette modalité existait déjà dans le cadre de la remise en ordre des loyers et est conservée 
dans le cadre de la nouvelle politique des loyers (NPL). De plus cette hausse peut être 
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introduite par avenant en cours de CUS au cahier des charges de gestion sociale, afin de 
répondre plus efficacement aux difficultés rencontrées par l’organisme. Par ailleurs, le 
projet de loi répond déjà à l’objectif d’augmenter à la fois le loyer maximal et le loyer 
pratiqué en cas de travaux, pour les immeubles faisant l’objet de réhabilitations. Ces 
possibilités de dérogation paraissent suffisantes, sans mettre en péril les taux d’effort des 
locataires qui sont par ailleurs consultés sur ces augmentations. 

La rédaction issue du vote du Sénat en 1ère lecture prévoit d’augmenter le montant 
maximal de la masse des loyers sans mettre en œuvre les garanties suffisantes à l’égard 
des locataires et en faisant supporter le poids financier de la réhabilitation sur les 
locataires qui n’en bénéficieraient pas. Ceci n’est pas justifié dès lors que les 
augmentations de loyers maxima existent déjà, soit dans le cadre d’un plan CGLLS, soit à 
l’immeuble concerné, pour lequel le préfet peut examiner à la fois l’équilibre financier de 
l’opération et les taux d’efforts qui seront applicables aux locataires.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 699

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 26 

Alinéa 42, première phrase 

Remplacer les mots : 

ni, le cas échéant, les 

par les mots : 

ou, le cas échéant, des 

OBJET

amendement rédactionnel 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 131

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 26 

Alinéa 44 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement considèrent que cette disposition ouvre la voie à une 
augmentation des loyers insuffisamment encadrée. En effet, les motivations admises pour 
une telle augmentation sont extrêmement larges en prenant en compte notamment 
l’exigence de l’équilibre financier de travaux d’amélioration.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 65

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Adopté
M. DALLIER 

_________________ 

ARTICLE 26 

Alinéa 45, première phrase 

Supprimer le mot : 

moyens 

OBJET

Correction d’une faute de formulation entre “montants maximaux moyens” de la première 
rédaction à “montants maximaux” de la présente rédaction proposée. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 698

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 26 

Après l’alinéa 52

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au g de l’article L. 452-3, les références : « des articles L. 423-14 et L. 445-1 » sont 
remplacées par la référence : « de l’article L. 423-14 ».

OBJET

Amendement de coordination avec l’alinéa 26 du présent article
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 566

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 26 

I. – Alinéa 59 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

Les engagements des conventions d’utilité sociale en vigueur à la date de publication de la 
présente loi sont prorogés jusqu’au 31 décembre 2017. Avant le 1er janvier 2018, les 
organismes d’habitations à loyer modéré transmettent au représentant de l’État du 
département de leur siège un projet de convention d’utilité sociale. Avant le 
1er juillet 2018, ils concluent avec l’État une convention d’une durée de six ans 
renouvelable qui prend effet au 1er janvier 2018. 

II. – Alinéa 60 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de rétablir les dispositions existantes relatives au calendrier 
de la future génération de conventions d’utilité sociale (CUS).

En effet, le projet de loi ne modifie substantiellement des CUS que les dispositions 
relatives à la nouvelle politique des loyers (NPL), qui est mise en œuvre de manière 
facultative et le cas échéant par voie d’avenant. Il est donc rappelé que la signature de la 
CUS en 2018 ne fait en aucun cas obstacle à la mise en œuvre ultérieure de la NPL. 

Rien ne paraît justifier le report d’un an supplémentaire la signature des CUS, étant par 
ailleurs précisé que le projet de loi prévoit déjà un report d’un an de cette signature par 
rapport aux dispositions législatives en vigueur.  

Les partenaires disposeront donc de plus de 18 mois (la signature de la CUS devant 
intervenir avant le 1er juillet 2018, pour une entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 
2018) entre la promulgation de la présente loi et la signature de la CUS auprès du préfet. 
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Il convient par ailleurs de rappeler que si la NPL peut être mise en œuvre de manière 
facultative par voie d’avenant à la CUS, l’absence de signature de la CUS rend à l’inverse 
impossible l’introduction des souplesses induites par la NPL. En l’absence de signature 
de la nouvelle génération de CUS, les organismes se trouvent donc privés des marges de 
manœuvre permises par la NPL en contrepartie des baisses de loyer consenties pour 
permettre l’accès au logement des ménages les plus démunis. Il ne semble donc pas de 
leur intérêt de repousser une nouvelle fois cette signature. 

Enfin, la CUS est constituée d’un certain nombre d’engagements souscrits par les 
organismes en contrepartie des avantages dont ils bénéficient dans le cadre du service 
d’intérêt économique général (SIEG). Proroger d’un an les objectifs qui leur ont été fixés 
dans le cadre de la précédente génération de CUS conduit à « diluer » ces objectifs, et est 
de nature à fragiliser la position française au regard des règles fixées par le droit 
communautaire. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 233

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mmes S. ROBERT et LIENEMANN, MM. ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, 
CARTRON et CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 

VAUGRENARD, Mme YONNET 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE 26 

Alinéa 62 

Rétablir le IV dans la rédaction suivante : 

IV - A. – À titre expérimental, les établissements publics de coopération intercommunale 
peuvent déroger aux I, II et III du présent article sous les réserves suivantes. 

Cette faculté est ouverte aux établissements publics de coopération intercommunale déjà 
engagés dans une politique volontariste en matière d’habitat, au sein desquels le droit au 
logement est garanti grâce à : 

1° Un niveau élevé de production de logements sociaux ; 

2° Une relative maîtrise des loyers de sortie des opérations neuves ; 

3° Un système d’attribution organisé reposant sur une cotation de la demande et sur une 
hiérarchisation des priorités ; 

4° Une contractualisation avec les communes et les opérateurs du logement social. 

Cette dérogation est permise dans l’objectif d’une convergence de l’ensemble des loyers 
pratiqués au sein du parc locatif social vers un niveau de loyer maîtrisé, identique à tous 
les logements d’une typologie donnée.

B. – La mise en œuvre de l’expérimentation prévue au A est subordonnée aux conditions 
suivantes : 

1° Une redistribution des loyers dans le cadre des conventions d’utilité sociale, respectant 
les principes suivants : 
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a) La masse totale des loyers maximaux des conventions résultant de la redistribution des 
loyers plafonds doit être égale à la masse totale des loyers maximaux des conventions 
antérieures à la redistribution ; 

b) Le cahier des charges de gestion sociale détermine les plafonds de ressources 
applicables ainsi que les montants maximaux de loyers applicables aux ensembles 
immobiliers. Il s’applique à tous les logements existants, quelle que soit leur date de 
construction, ainsi qu’à tous les nouveaux logements livrés pendant la durée de la 
convention, à laquelle ils sont intégrés par avenant annuel ; 

c) Le montant maximal de loyer de chaque logement est fixé en fonction de l’état de 
l’occupation sociale des immeubles ou ensembles immobiliers ainsi que des objectifs de 
mixité sociale ; 

d) Le montant maximal de loyer de chaque logement est inférieur ou égal au montant 
maximal de loyer des logements financés en prêt locatif à usage social, à l’exception du 
loyer des logements financés en prêt locatif social auquel s’applique le plafond des 
logements financés en prêt locatif social et des loyers des logements financés en prêt 
locatif intermédiaire ou des logements non conventionnés auxquels s’applique le plafond 
des logements financés en prêt locatif intermédiaire ; 

e) Le montant maximal de loyer de chaque logement n’est plus exprimé en montant par 
mètre carré et par mois, mais en montant par typologie et par mois ; 

2° Une adaptation des modalités de révision annuelle des loyers, fondée sur : 

a) La pérennisation du plafonnement en masse de la révision annuelle des loyers pratiqués 
au 1er janvier selon l’indice de référence des loyers du deuxième trimestre de l’année 
précédente ; 

b) La modulation de la révision annuelle ; 

3° Une révision des loyers lors de la relocation ou à la suite de la réhabilitation des 
logements, sous réserve que l’augmentation de loyer consécutive à un programme de 
réhabilitation soit strictement limitée à l’application du loyer cible pratiqué défini par la 
nouvelle politique de loyers et que le loyer révisé soit inférieur au loyer plafond fixé par le 
cahier des charges de gestion sociale. 

C. – Les établissements publics de coopération intercommunale remplissant les 
conditions prévues au A disposent d’un délai de trois mois à compter de la publication de 
la présente loi pour faire part de leur volonté de participer à l’expérimentation. 

D. – Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du A, notamment 
les conditions de la mise en œuvre et du pilotage de l’expérimentation ainsi que de son 
suivi par les services de l’État.

E. – La durée de l’expérimentation prévue au A est de cinq ans à compter de la 
publication du décret pris en application du D.
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OBJET

Cet amendement propose de réintroduire une expérimentation, pour une durée de 5 ans, 
dont l’objectif est une convergence de l’ensemble des loyers pratiqués au sein d’un parc 
locatif social vers un niveau de loyer maîtrisé, identique à tous les logements d’une 
typologie donnée 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 133

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 26 BIS (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 26 bis

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les plafonds de ressources pour l’attribution des logements locatifs sociaux fixés en 
application de l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation sont majorés 
de 10,3 % à compter du premier jour du troisième mois suivant la date de publication de la 
présente loi. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent réaffirmer leur vision généraliste du logement 
social et la nécessité afin d’encourager la mixité sociale de ne pas réserver son accès au 
public les plus en difficulté. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
11

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
Mme YONNET, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER, MM. FILLEUL et MANABLE et 

Mmes TOCQUEVILLE et PEROL-DUMONT 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 26 BIS (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 26 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les plafonds de ressources pour l’attribution des logements locatifs sociaux fixés en 
application de l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation sont majorés 
de 10,3 % dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville à compter du 1er janvier 
2017.

OBJET

La loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion 
avait minoré les plafonds de ressources pour accéder à un logement social de 10,3%. Les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) sont identifiés par le projet de loi 
comme des quartiers où la mixité sociale est problématique. Afin d’endiguer la 
paupérisation de ces quartiers, cet amendement propose d’y relever le plafond de 
ressources pour accéder au logement social, de manière dérogatoire, pour le ramener au 
niveau où il était avant 2009. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 132

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 27 

Supprimer cet article. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne partagent pas l’orientation politique de cet article qui 
aggrave les dispositions de la loi Boutin concernant la perte de maintien dans les lieux et 
l’application du surloyer.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 181 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. KAROUTCHI, DANESI et CAMBON, Mme LOPEZ, M. DELATTRE, Mme HUMMEL et 
MM. DARNAUD, MARSEILLE, GENEST, MILON, de RAINCOURT, GOURNAC, de LEGGE, 

LAUFOAULU et HOUEL 
_________________ 

ARTICLE 27 

Supprimer cet article. 

OBJET

L’article 27 durcit considérablement les conditions d’application du supplément de loyer 
de solidarité (SLS). 

Il prévoit en effet : 

• la suppression des dérogations actuellement autorisées par l’article L. 441-12 du code de 
la construction et de l’habitation ;

• le relèvement, de 25 % à 30 % des ressources du foyer, du montant cumulé « loyer + 
SLS » à partir duquel le SLS est plafonné ; 

• l’abaissement de 200 % à 150 % du dépassement du plafond à partir duquel le 
propriétaire perd le droit au maintien dans les lieux. 

• la réduction de 3 ans à 18 mois du délai à partir duquel le locataire perd le droit au 
maintien dans les lieux. 

• La création d’un nouveau cas de déchéance du droit au maintien dans les lieux pour les 
locataires qui n’ont pas répondu à l’enquête sociale prévue à l’article L. 441-9 du même 
code. 

Cependant, le SLS ne doit pas être envisagé comme une sanction à l’égard du locataire, 
mais comme un moyen de prendre en compte l’évolution de ses revenus ou de sa situation 
par rapport au logement qu’il occupe. En effet, comme cela a été dit lors des travaux en 
commission, le SLS comporte des effets pervers, lorsque les classes moyennes qui 
habitaient le parc social se tournent vers le secteur privé, au détriment de la mixité sociale. 
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Aussi cet amendement vise-t-il à préserver l’équilibre du droit en vigueur, qui permet 
actuellement de préserver la mixité sociale dans le parc locatif social en l’adaptant aux 
réalités du marché locatif local, notamment en zone tendue. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 135

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 27 

Rédiger ainsi cet article : 

La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre IV du code de la construction et de 
l’habitation est abrogée.

OBJET

Les auteurs de cet amendement s’opposent au principe même de surloyers. Ils considèrent 
que ce dispositif a conduit à sortir du parc social les catégories moyennes et a participé à 
une paupérisation globale du parc locatif. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 183 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. KAROUTCHI, Mme PROCACCIA, MM. DANESI et CAMBON, Mme LOPEZ, M. DELATTRE, 

Mme HUMMEL et MM. DARNAUD, MANDELLI, GENEST, MILON, GOURNAC, de RAINCOURT, 
LAUFOAULU et HOUEL 

_________________ 

ARTICLE 27 

Alinéa 3 

Supprimer les mots : 

, pendant une durée de trois ans à compter de la date de signature de la convention, 

OBJET

Les locataires du parc privé dont l’immeuble fait l’objet d’un conventionnement en 
application de l’article L. 351-2 code de la construction et de l’habitat voient leur situation 
évoluer favorablement s’ils ont des conditions de ressources inférieures aux plafonds du 
logement social : leur loyer diminue alors, pour se conformer aux plafonds de loyer du 
conventionnement et ils bénéficient de nouvelles garanties apportées par le statut de leur 
bailleur et la réglementation applicable. 

En revanche, si les ressources du ménage excèdent les plafonds de ressources et que son 
niveau de loyer est également supérieur au loyer conventionné, le locataire voit son loyer 
maintenu au niveau de marché auquel il était (dispositif du loyer dérogatoire) et le 
dispositif du Supplément de Loyer de Solidarité lui serait réglementairement applicable, 
ce qui correspondrait à une augmentation importante de sa quittance au moment où 
l’immeuble est racheté par le bailleur social. L’administration consent toutefois qu’il 
pourrait être accepté de considérer que ce SLS (Supplément de Loyer de Solidarité) est 
d’une certaine façon déjà incluse dans le loyer pratiqué mais renvoie la gestion des litiges 
au tribunal judiciaire. 

Il est donc proposé de clarifier la situation et de ne pas appliquer ces dispositions aux 
ménages concernés, seulement à ceux qui sont entrés dans le logement social en 
connaissance de cause. Une fois le ménage parti, le logement est reloué dans les 
conditions normales du logement social. Alors que l’enjeu dans les zones tendues est de 
développer le logement social en mobilisant toutes les filières disponibles, c’est un 
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élément essentiel de l’acceptabilité par les populations des acquisitions et 
conventionnements ainsi réalisés par les bailleurs sociaux. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 342

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. ASSOULINE et Mmes  LIENEMANN et KHIARI 

_________________ 

ARTICLE 27 

Alinéa 3 

Supprimer les mots : 

, pendant une durée de trois ans à compter de la date de signature de la convention, 

OBJET

Les locataires du parc privé dont l’immeuble fait l’objet d’un conventionnement en 
application de l’article L. 351-2 voient leur situation évoluer favorablement s’ils ont des 
conditions de ressources inférieures aux plafonds du logement social : leur loyer diminue 
alors, pour se conformer aux plafonds de loyer du conventionnement et ils bénéficient de 
nouvelles garanties apportées par le statut de leur bailleur et la réglementation applicable. 

En revanche, si les ressources du ménage excèdent les plafonds de ressources et que son 
niveau de loyer est également supérieur au loyer conventionné, le locataire voit son loyer 
maintenu au niveau de marché auquel il était (dispositif du loyer dérogatoire) et le 
dispositif du Supplément de Loyer de Solidarité (SLS) lui serait réglementairement 
applicable, ce qui correspondrait à une augmentation importante de sa quittance au 
moment où l’immeuble est racheté par le bailleur social. L’administration consent 
toutefois qu’il pourrait être accepté de considérer que ce SLS est d’une certaine façon déjà 
incluse dans le loyer pratiqué mais renvoie la gestion des litiges au tribunal judiciaire. 

Il est donc proposé de clarifier la situation et de ne pas appliquer ces dispositions aux 
ménages concernés, seulement à ceux qui sont entrés dans le logement social en 
connaissance de cause. Une fois le ménage parti, le logement est reloué dans les 
conditions normales du logement social. Alors que l’enjeu dans les zones tendues est de 
développer le logement social en mobilisant toutes les filières disponibles, c’est un 
élément essentiel de l’acceptabilité par les populations des acquisitions et 
conventionnements ainsi réalisés par les bailleurs sociaux et la puissance publique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 639 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. MÉZARD, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, GUÉRINI et HUE, 

Mme MALHERBE et MM.  REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 27 

Alinéa 4 

Rétablir le 2° dans la rédaction suivante : 

2° À l’article L. 441-3-1, après les mots : « dans le département », sont insérés les mots :
« et en dehors des zones géographiques définies par décret en Conseil d’État se 
caractérisant par un déséquilibre important entre l’offre et la demande de logements » ; 

OBJET

Le présent amendement vise à supprimer la possibilité pour le programme local de 
l’habitat (PLH) de déroger à l’application du supplément de loyer de solidarité (SLS). 
Prévue dans le projet de loi initial, cette mesure a pour objectif de favoriser la mobilité 
dans le parc social. 

L’objectif de mixité sociale est préservé puisqu’il ne remet pas en cause le maintien dans 
les lieux du bénéficiaire du logement et le montant du SLS demeure faible, ce qui rend ce 
dispositif peu efficace. Il convient de rappeler que les loyers du parc social sont en 
moyenne deux fois moins élevés que ceux du parc privé et trois fois moins dans les zones 
tendues. 

15554



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 137

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 27 

Alinéa 6 

Remplacer le taux : 

30 % 

par le taux : 

25 % 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent, en repli, rester au niveau actuel de 
plafonnement global du surloyer relativement aux ressources du ménage. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 136 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 28 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 27 

I. – Alinéa 7 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Alinéas 19 à 21 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Les Convention d’Utilité Sociale sont des outils de planification au niveau local. Leur rôle 
est d’adapter les objectifs et les moyens à la réalité des territoires et patrimoines sur 
lesquels ils s’appliquent. Ces territoires et patrimoines sont caractérisés par une forte 
ségrégation, en particulier dans les grandes agglomérations. L’exonération de SLS est un 
moyen de lutter contre ces phénomènes dans les quartiers défavorisés. Cette possibilité 
doit être maintenue au sein des conventions d’utilité sociale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 182 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. KAROUTCHI, DANESI, PANUNZI et CAMBON, Mme LOPEZ, M. DELATTRE, 

Mme HUMMEL et MM. DARNAUD, GENEST, MILON, de RAINCOURT, GOURNAC, 
LAUFOAULU et HOUEL 

_________________ 

ARTICLE 27 

I. – Alinéa 7 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Alinéas 19 à 21 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Le présent amendement propose de maintenir les modulations de SLS autorisées dans le 
cadre des conventions d’utilité sociale

En application de l’article L. 441-12 code de la construction et habitat, les organismes 
HLM peuvent établir des conventions d’utilité sociale prévues au L. 441-5 CCH et 
suivants qui permettent de déroger aux dispositions relatives au SLS, « le cas échéant 
dans le respect du programme local de l’habitat lorsque celui-ci prévoit des dispositions 
relatives au supplément de loyer de solidarité. ».

Ces dispositifs permettent d’adapter finement la politique de loyer et d’œuvrer en faveur 
d’une plus grande mixité sociale au sein du patrimoine des organismes HLM, notamment 
en opérant des modulations et des distinctions entre immeubles et quartiers en fonction de 
leur attractivité ou de leur peuplement. S’il convient certainement de limiter les situations 
de locataires du parc social dont les ressources sont supérieures au plafond alors que tant 
de ménages plus modestes attendent un logement social, il convient de ne pas pénaliser 
indistinctement les premiers alors que leurs situations ne constituent pas forcément des 
situations abusives (en particulier en zone tendue) et où leur maintien dans certains 
immeubles peut être pertinente et justifiée. 

Le dispositif des CUS est déjà suffisamment encadré : la CUS doit s’inscrire dans le cadre 
du PLH comme précédemment explicité et la CUS est signée avec le représentant de 
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l’État qui a tout loisir de limiter la portée des exonérations ou modulations proposées s’il 
les juge inadaptées au contexte local ou régional. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 341

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. ASSOULINE et Mmes  LIENEMANN et KHIARI 

_________________ 

ARTICLE 27 

I. – Alinéa 7 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Alinéas 19 à 21 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Le présent amendement propose de maintenir les modulations de supplément de loyer de 
solidarité (SLS) autorisées dans le cadre des conventions d’utilité sociale

En application de l’article L. 441-12 code de la construction et habitat, les organismes 
HLM peuvent établir des conventions d’utilité sociale prévues au L. 441-5 CCH et 
suivants qui permettent de déroger aux dispositions relatives au SLS, « le cas échéant 
dans le respect du programme local de l’habitat lorsque celui-ci prévoit des dispositions 
relatives au supplément de loyer de solidarité. ».

Ces dispositifs permettent d’adapter finement la politique de loyer et d’œuvrer en faveur 
d’une plus grande mixité sociale au sein du patrimoine des organismes HLM, notamment 
en opérant des modulations et des distinctions entre immeubles et quartiers en fonction de 
leur attractivité ou de leur peuplement. S’il convient certainement de limiter les situations 
de locataires du parc social dont les ressources sont supérieures au plafond alors que tant 
de ménages plus modestes attendent un logement social, il convient de ne pas pénaliser 
indistinctement les premiers alors que leurs situations ne constituent pas forcément des 
situations abusives (en particulier en zone tendue) et où leur maintien dans certains 
immeubles peut être pertinente et justifiée. 

Le dispositif des CUS est déjà suffisamment encadré : la convention d’utilité sociale 
(CUS) doit s’inscrire dans le cadre du PLH comme précédemment explicité et la CUS est 
signée avec le représentant de l’État qui a tout loisir de limiter la portée des exonérations 
ou modulations proposées s’il les juge inadaptées au contexte local ou régional. Il n’y a 
dès lors pas lieu de supprimer le dispositif existant comme le propose le gouvernement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 138

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 27 

I. – Alinéa 9 

Supprimer les mots : 

, les mots : « au moins deux fois supérieures aux » sont remplacés par les mots :
« supérieures à 150% des » et 

II. – Alinéas 10 et 11 

Supprimer ces alinéas. 

III. – Alinéa 23 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) À la première phrase du premier alinéa du I, les mots : « de ces logements fixés en 
application de l’article L. 441-1 » sont remplacés par les mots : « des logements financés 
par des prêts locatifs sociaux » ; 

IV. – Alinéa 24 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement s’opposent au durcissement des conditions d’application 
du surloyer qui conduit à une perte plus rapide du droit de maintien dans les lieux. Ils 
estiment que de telles dispositions, loin de renforcer la mixité sociale, vont rejeter dans le 
marché privé locatif dont les prix sont exorbitants, des personnes fragiles et participer à 
une paupérisation du parc social, contrairement aux objectifs affichés par ce projet de loi. 
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En repli, ils proposent donc de supprimer cette aggravation dues dispositifs, tout en 
conservant l’unique élément positif qui est que le seuil de déclenchement du surloyer soit 
défini pour tous par rapport aux plafonds du PLS. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 6 rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. VASSELLE, Mme MICOULEAU, MM.  LEFÈVRE, de LEGGE, MANDELLI, DOLIGÉ et 

DUFAUT, Mme HUMMEL et MM. CÉSAR, REVET, MORISSET, D. LAURENT, LAUFOAULU, 
MOUILLER, LAMÉNIE, POINTEREAU, CHAIZE, MASCLET et RAPIN 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 27

Après l’article 27

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le 1° du I de l’article L. 422-2-1 du code de la construction et de l’habitation est complété 
par les mots : «, qui ne peut être un établissement bancaire ; ».

OBJET

La représentation des actionnaires au sein des sociétés anonymes d’habitation à loyer 
modéré (SA HLM) présente un risque de conflit d’intérêts auquel il convient de remédier. 

Cet amendement a pour objet d’interdire qu’une banque ou une de ses filiales détienne à 
elle seule la majorité du capital d’une SA HLM devenant le seul actionnaire de référence 
de la société à l’exclusion des autres collèges ou qu’elle appartienne à un pacte 
d’actionnaires majoritaires.

Les auteurs du présent amendement souhaitent que soient respectés les principes de 
déontologie en matière de politique économique afin d’éviter les abus et les distorsions de 
concurrence. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 14
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme YONNET, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et MANABLE 

_________________ 

ARTICLE 28 BIS 

Alinéa 3, première phrase 

Remplacer les mots : 

décision d’aliénation conduit à diminuer de plus de 50 % 

par les mots : 

ou plusieurs décisions d’aliénation prises sur une période de 24 mois conduisent à 
diminuer de plus de 30 % 

OBJET

Le présent amendement tend à accroître la portée du dispositif ainsi mis en place et qui 
vise à permettre au préfet d’analyser les cessions de patrimoine réalisées par un 
organisme dans le cadre de la procédure plus globale de la dissolution de l’organisme et 
non de la seule procédure d’aliénation.

C’est ainsi qu’il est proposé de viser toutes les décisions prises par l’organisme sur une 
période de 24 mois et d’abaisser son seuil de déclenchement à 30 %.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 140 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 28 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 28 BIS 

Alinéas 4 à 7 

Rédiger ainsi ces alinéas : 

…° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« La décision d’aliéner est transmise au représentant de l’État dans le département qui 
consulte la commune d’implantation et les collectivités publiques qui ont accordé leur 
garantie aux emprunts contractés pour la construction, l’acquisition ou l’amélioration des 
logements. La commune émet son avis dans le délai de deux mois à compter du jour où 
le maire a reçu la consultation du représentant de l’État. Faute d’avis de la commune à 
l’issue de ce délai, celui-ci est réputé défavorable. À défaut d’opposition motivée du 
représentant de l’État dans le département dans un délai de quatre mois et si la commune 
d’implantation a donné son accord, la décision est exécutoire. » ; 

...° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une métropole régie par le chapitre VII du titre Ier du livre II de la cinquième 
partie du code général des collectivités territoriales ou la métropole de Lyon a pris la 
compétence de délivrance aux organismes d’habitations à loyer modéré des agréments 
d’aliénation de logements prévue au présent article, la décision d’aliéner est transmise au 
président du conseil de la métropole où est situé le logement qui consulte la commune 
d’implantation ainsi que les collectivités publiques qui ont accordé un financement ou 
leur garantie aux emprunts contractés pour la construction, l’acquisition ou l’amélioration 
des logements. La commune émet son avis dans le délai de deux mois à compter du jour 
où le maire a reçu la consultation du président du conseil de la métropole. Faute d’avis de 
la commune à l’issue de ce délai, celui-ci est réputé dé favorable. À défaut d’opposition 
motivée du président du conseil de la métropole dans un délai de quatre mois, et si la 
commune d’implantation a donné son accord, la décision est exécutoire. En cas de 
non-respect de l’obligation de transmission au président du conseil de la métropole de la 
décision d’aliéner, lorsqu’il s’agit d’un contrat de vente à une personne morale, le contrat 
est entaché de nullité. L’action en nullité peut être intentée par l’autorité administrative ou 
par un tiers dans un délai de cinq ans à compter de la publication de l’acte au fichier 
immobilier. » 
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OBJET

Les auteurs de cet amendement s’opposent par principe à la vente des logements sociaux. 
Ils ne souhaitent donc pas que les procédures soient facilitées. Ils souhaitent par ailleurs 
que l’accord de la commune d’implantation soit rendue obligatoire. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 7 rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
Mme JOISSAINS, MM. J.L. DUPONT, GUERRIAU, MÉDEVIELLE, GABOUTY, CANEVET, 

LONGEOT et DELAHAYE, Mme DOINEAU et M. CAPO-CANELLAS 
_________________ 

ARTICLE 28 TER A 

Supprimer cet article. 

OBJET

Le contexte du logement social est marqué par une forte recomposition de ses opérateurs 
consécutive aux évolutions de gouvernance, aux réformes territoriales ou encore à un 
besoin de rationaliser les organismes au service du logement social, encouragée par 
ailleurs par l’État. 

C’est pour accompagner au mieux les collectivités locales et leurs opérateurs que la loi 
ALUR n° 2014.366 du 24 novembre 2014 a clairement précisé à son article 114, à 
l’initiative du Sénat, les modalités d’affectation du produit provenant de la liquidation 
d’un Oph.

Deux ans à peine après l’adoption de cette loi, l’article 28 ter A (nouveau) adopté en 
commission enlève toute portée au dispositif tout juste mis en place à l’initiative du Sénat, 
avec le soutien du Gouvernement. 

En violation du principe de libre administration des collectivités locales, il aboutit à 
bloquer nombre d’opérations de regroupement engagées à un stade avancé, mettant des 
communes partout en France devant de grandes difficultés. 

Le présent amendement de suppression vise à éviter toute fragilisation des opérations en 
cours et à ne pas mettre en cause leur sécurité juridique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
32

rect. 
nonies

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
M. CHIRON, Mme S. ROBERT, MM. JEANSANNETAS et D. BAILLY, Mme JOURDA, 

MM. KALTENBACH, DURAN, LALANDE, FILLEUL, BÉRIT-DÉBAT, COURTEAU et RAOUL et 
Mme BATAILLE 

_________________ 

ARTICLE 28 TER A 

Supprimer cet article.

OBJET

Le contexte du logement social est marqué par une forte recomposition de ses opérateurs 
consécutive aux évolutions de gouvernance, aux réformes territoriales ou encore à un 
besoin de rationaliser les organismes au service du logement social, encouragée par 
ailleurs par l’État. 

C’est pour accompagner au mieux les collectivités locales et leurs opérateurs que la loi 
ALUR n° 2014.366 du 24 novembre 2014 a clairement précisé à son article 114, à 
l’initiative du Sénat, les modalités d’affectation du produit provenant de la liquidation 
d’un Oph.

Deux ans à peine après l’adoption de cette loi, l’article 28 ter A (nouveau) adopté en 
commission enlève toute portée au dispositif tout juste mis en place à l’initiative du Sénat, 
avec le soutien du Gouvernement. 

En violation du principe de libre administration des collectivités locales, il aboutit à 
bloquer nombre d’opérations de regroupement engagées à un stade avancé, mettant des 
communes partout en France devant de grandes difficultés. 

Le présent amendement de suppression vise à éviter toute fragilisation des opérations en 
cours et à ne pas mettre en cause leur sécurité juridique. 

15567



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 56
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
MM. DALLIER, VIAL et LEFÈVRE 

_________________ 

ARTICLE 28 TER A 

Supprimer cet article. 

OBJET

Le contexte du logement social est marqué par une forte recomposition de ses opérateurs 
consécutive aux évolutions de gouvernance, aux réformes territoriales ou encore à un 
besoin de rationaliser les organismes au service du logement social, encouragée par 
ailleurs par l’État. 

C’est pour accompagner au mieux les collectivités locales et leurs opérateurs que la loi 
ALUR n° 2014.366 du 24 novembre 2014 a clairement précisé́ à son article 114, à 
l’initiative du Sénat, les modalités d’affectation du produit provenant de la liquidation 
d’un Oph.

Deux ans après l’adoption de cette loi, l’article 28 ter A (nouveau) adopté en commission 
va à l’encontre du dispositif tout juste mis en place à l’initiative du Sénat. 

Se heurtant au principe de libre administration des collectivités locales, il aboutirait à 
bloquer nombre d’opérations de regroupement engagées à un stade avancé, mettant des 
communes partout en France devant de grandes difficultés.

Le présent amendement de suppression vise à éviter toute fragilisation des opérations en 
cours et à ne pas mettre en cause leur sécurité́ juridique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 141

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
MM. FOUCAUD et FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 28 TER A 

Supprimer cet article. 

OBJET

Le contexte du logement social est marqué par une forte recomposition de ses opérateurs 
consécutive aux évolutions de gouvernance, aux réformes territoriales ou encore à un 
besoin de rationaliser les organismes au service du logement social, encouragée par 
ailleurs par l’État.

C’est pour accompagner au mieux les collectivités locales et leurs opérateurs que la loi 
ALUR n° 2014-366 du 24 novembre 2014 a clairement précisé́ à son article 114, à 
l’initiative du Senat, les modalités d’affectation du produit provenant de la liquidation 
d’un Oph.

Deux ans après l’adoption de cette loi, l’article 28 ter A (nouveau) adopté en commission 
va à l’encontre du dispositif tout juste mis en place à l’initiative du Senat.

Se heurtant au principe de libre administration des collectivités locales, il aboutirait à 
bloquer nombre d’opérations de regroupement engagées à un stade avancé, mettant des 
communes partout en France devant de grandes difficultés. 

Le présent amendement de suppression vise à éviter toute fragilisation des opérations en 
cours et à ne pas mettre en cause leur sécurité́ juridique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 702

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C
G

Tombé
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 28 TER A 

Alinéa 2 

Remplacer l’année :

2017

par l’année :

2018

OBJET

Cet amendement propose de retarder l’entrée en vigueur du présent article au 1er janvier 
2018.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 142

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

M. FAVIER, Mme PRUNAUD 
et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 

_________________ 

ARTICLE 28 TER 

Alinéa 4 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement proposent la suppression de cet article adopté à 
l’Assemblée nationale qui élargit les pouvoirs propres du maire en matière de délégation 
du droit de préemption. Nous estimons en effet qu’une telle délégation relève d’un vote en 
conseil municipal. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 143

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 28 QUATER BA

Supprimer cet article. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement s’opposent à la création de nouvelles dépenses fiscales en 
faveur du logement intermédiaire. Ils estiment que la priorité est le financement du 
logement social. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 267 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme LÉTARD, MM. D. DUBOIS, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE, CAPO-CANELLAS et GABOUTY, 

Mme JOUANNO et MM. TANDONNET et L. HERVÉ 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 QUATER BA

Après l’article 28 quater BA

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À la première phrase du premier alinéa du II de l’article 1384 C du code général des 
impôts, les mots : « améliorés au moyen d’une aide financière de l’Agence nationale de 
l’habitat » sont remplacés par les mots : « améliorés avec un concours financier de l’État 
ou de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine ».

II. – La perte de recettes résultant pour les collectivités territoriales du I est compensée, à 
due concurrence, par une majoration de la dotation globale de fonctionnement. 

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du paragraphe précédent est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

OBJET

L’article 1384 C du code des impôts prévoit déjà un paragraphe II (voté à l’époque à 
l’unanimité par le Parlement dans la loi de cohésion sociale 2005-32) spécifique à la 
SOGINORPA,  qui a institué une exonération de TFPB pour les « logements améliorés 
au moyen d’une aide financière de l’ANAH ». Mais la SOGINORPA étant devenue 
depuis le 1er Janvier 2014 une société d’HLM n’a plus accès aux aides de l’ANAH mais à 
d’autres aides publiques. Cet amendement étend donc la possibilité d’exonération 
existante aux nouvelles formes de financement - avec le concours financier de l’État, ou 
au moyen d’une aide financière de l’ANRU - correspondant au changement de statut de 
cette société. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 266 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme LÉTARD, MM. D. DUBOIS, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE, CAPO-CANELLAS et GABOUTY, 

Mme JOUANNO et MM. MARSEILLE, TANDONNET et L. HERVÉ 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 QUATER BA

Après l’article 28 quater BA

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article 1388 bis du code général des impôts, il est inséré un paragraphe ainsi 
rédigé : 

« … – Les I et II s’appliquent aux logements détenus, directement ou indirectement par le 
biais d’une filiale à participation majoritaire, par l’Établissement public de gestion 
immobilière du Nord-Pas-de-Calais créé par l’article 191 de la loi n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains. » 

II. – La perte de recettes résultant pour les collectivités territoriales du I est compensée, à 
due concurrence, par une majoration de la dotation globale de fonctionnement. 

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du paragraphe précédent est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

OBJET

L’article 1388 bis du code général des impôts permet de faire bénéficier certains 
logements sociaux situés dans des quartiers de la politique de la ville d’un abattement de 
30% sur leur base d’imposition à la TFPB sous réserve que leur propriétaire soit signataire 
d’un contrat de ville. La rédaction de cet article vise les logements qui avaient « bénéficié 
d’une exonération » lors de leur construction.  La SOGINORPA n’en bénéficie pas, 
puisque ses logements n’ont été assimilés à des logements sociaux que depuis la loi du 18 
janvier 2013.  Cette société gérant un parc dont 40% des logements sont situés dans des 
quartiers de la politique de la ville, il semble logique de lui ouvrir la possibilité de 
bénéficier de l’abattement prévu à l’article 1388 bis. Le Sénat avait d’ailleurs déjà 
adopté un amendement en ce sens le 11 décembre 2015 lors de la discussion en première 
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lecture de la loi de finances rectificative pour 2015 (article 25 quinquies A). Tel est l’objet 
de cet amendement.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 144

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 28 QUATER BB

Supprimer cet article. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement s’opposent à la création de nouvelles dépenses fiscales en 
faveur du logement intermédiaire. Ils estiment que la priorité est le financement du 
logement social. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
60

rect. 
quater

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 5 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. DALLIER 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 QUATER BB

Après l’article 28 quater BB

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Il est calculé, pour chaque commune, pour chaque établissement public de 
coopération intercommunale, pour chaque département et pour la métropole de Lyon, la 
différence entre : 

1° Les pertes de recettes subies en 2016, telles que définies : 

- aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 2335-3 du code général des 
collectivités territoriales ; 

- au premier alinéa de l’article L. 3334-17 du même code ; 

- aux premier, deuxième et troisième alinéas de l’article L. 5214-23-2 du même code ; 

- aux premier, deuxième et troisième alinéas de l’article L. 5215-35 du même code ; 

- aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 5216-8-1 du même code ; 

- au II de l’article 21 de la loi n° 91-1322 de finances pour 1992 ; 

- au A du II de l’article 49 de la loi n° 2014-1655 de finances rectificative pour 2014 ; 

2° Les compensations perçues en 2016 au titre des articles L. 2335-3, L. 3334-17, 
L. 5214-23-2, L. 5215-35, L. 5216-8-1 précités, au II de l’article 21 de la loi de finances 
pour 1992 précitée et au A du II de l’article 49 de la loi de finances rectificative pour 2014 
précitée. 

II. – En 2017, il est institué un prélèvement sur les recettes de l’État destiné à compenser
la perte de recettes supportées par les communes, les établissements publics de 
coopération intercommunale, les départements et la métropole de Lyon du fait de la 
minoration des compensation des exonérations en matière de logement social. 
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Son montant est égal à la somme des montants calculés en application du I. Le montant 
perçu par chaque commune, chaque établissement public de coopération intercommunale, 
chaque département et par la métropole de Lyon est égal au montant calculé en 
application du I. 

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du II ci-dessus est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

OBJET

Afin de favoriser la construction de logements sociaux, l’État exonère de TFBP ceux qui 
les construisent. 

Depuis 2009, la compensation de l’État aux collectivités locales a été intégrée aux 
variables d’ajustement au sein de l’enveloppe normée des concours financiers de l’État 
aux collectivités. Depuis lors, tous les ans, cette compensation est réduite en application 
d’un taux qui se déduit de l’ensemble des autres mouvements qui affectent les 
composantes de l’enveloppe normée.

Estimé initialement à – 39 %, ce taux a été ramené à 19% par les votes de l’Assemblée 
nationale à la suite de la décision de ne pas intégrer le Fonds de compensation de la TVA 
(FCTVA) dans l’enveloppe normée.

Cet amendement vise à sortir, pour 2017, de la liste des variables d’ajustement les 
exonérations de longue durée (10, 15, 20, 25 et 30 ans) relatives aux constructions neuves 
de logements sociaux et pour l’acquisition de logements sociaux. Dans un contexte 
difficile où les communes sont appelées à soutenir tout particulièrement la construction de 
logements sociaux, la diminution des compensations qui leur sont versées par l’État est 
contre productive et handicape les collectivités qui font le plus d’efforts en ce domaine.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 605

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C
Avis du 

gouvernemen
t

G
Non soutenu

M. KERN
_________________ 

ARTICLE 28 QUATER BC

I. - Compléter cet article par trois alinéas ainsi rédigés :  

…° L’article L. 423-6 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du I, le mot : « seul » est remplacé par le mot : « principal » ; 

b) Le second alinéa du II est supprimé. 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, compléter cet article par un 
paragraphe ainsi rédigé : 

... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

OBJET

Les dispositions de l’article L. 423-6 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) 
permettent la création de structures de coopération entre organismes HLM (filiales) et 
certains autres partenaires identifiés. 

En pratique, ces structures peuvent bénéficier du régime de TVA prévu par l’article 261 B 
du Code Général des Impôts (CGI) qui exonère les services rendus à leurs adhérents par 
les groupements constitués par des organismes exerçant une activité non soumise à TVA. 

Or, dans les groupes d’organismes HLM, certaines sociétés peuvent avoir une activité 
entièrement soumise à TVA, notamment les organismes réalisant exclusivement des 
activités d’accession sociale à la propriété. L’intégration de ces sociétés à la structure de 
coopération serait de nature à remettre en cause le régime d’exonération de l’article 261 B 
du CGI vis-à-vis de l’ensemble de ses membres.

C’est pourquoi, en pratique, ces sociétés ne sont pas membres de la structure de 
coopération. 
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Toutefois, les textes fiscaux permettent, sous certaines conditions, à la structure de 
coopération de facturer des services soumis à TVA à des non-membres, sans remettre en 
cause l’exonération vis-à-vis de ses membres.  

Néanmoins, cette solution ne semble pas compatible avec la rédaction actuelle de l’article 
L. 423-6 du CCH qui prévoit que la structure de coopération a pour « seul objet » la mise 
en commun de moyens au profit de ses membres. Il est donc proposé de modifier l’objet 
de ces structures pour leur permettre de fournir accessoirement des services à des 
non-membres, sachant que cette coopération est en tout état de cause limitée par les 
dispositions légales relatives à l’objet social des organismes HLM.

Par ailleurs, il est proposé de supprimer le dernier alinéa de l’article qui prévoyait la 
parution d’un décret. Ce décret n’a jamais été publié et s’avère désormais sans objet 
compte tenu de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 729

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 QUATER BC

Après l’article 28 quater BC

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase du premier alinéa du III de l’article L. 353-15, à la première phrase 
du II de l’article L. 442-6, à la première phrase de l’article L. 472-1-8 et à la première 
phrase de l’article L. 481-3 du code de la construction et de l’habitation, les mots :
« démolition prévue par une convention visée à l’article 10 » sont remplacés par les 
mots : « démolition prévue par une convention visée aux articles 10 ou 10-3 ».

OBJET

Cet amendement tire les conséquences dans le code de la construction et de l’habitation de 
la création du nouveau programme national de renouvellement urbain par la loi 
n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine. 

En effet, plusieurs dispositions législatives relevant du code de la construction et de 
l’habitation applicables au programme national de rénovation urbaine (PNRU) doivent 
être transposées au nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) 
pour la mise en œuvre de ces projets. Ainsi, les articles L. 353-15, L. 442-6, L. 472-1-8 et 
L. 481-3 prévoient qu’en cas de démolition prévue par une convention de rénovation 
urbaine, le locataire ayant refusé trois offres de relogement respectant les conditions 
prévues par l’article 13 bis de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 ne bénéficie plus du 
droit au maintien dans les lieux. 

Cet amendement permet d’étendre aux démolitions prévues par une convention de 
renouvellement urbain les dispositions applicables aux projets de rénovation urbaine en 
matière de propositions de trois offres de relogement aux locataires en cas de démolition. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 520

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 QUATER BC

Après l’article 28 quater BC

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa du III de l’article L. 353-15 du code de la construction et de 
l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le locataire a plus de soixante-cinq ans ou a à sa charge une personne de plus de 
soixante-cinq ans, ou lorsque l’occupant est en situation de handicap ou a à sa charge une 
personne en situation de handicap et s’il en fait la demande, l’offre de relogement est 
située dans le périmètre de l’opération d’urbanisme, ou dans la commune où est situé le 
logement initial, ou dans un rayon de 10 km. » 

OBJET

Lors d’opérations, entraînant le relogement de tout ou partie des habitants, ces derniers 
peuvent souhaiter rester dans le quartier (faire valoir le droit au retour). Il est légitime que 
ce droit au retour s’applique de droit aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou 
touchées par une affection nécessitant des soins réguliers, aux ménages en situation de 
précarité sociale particulièrement lorsqu’il s’agit de parent isolés, car il peuvent 
rencontrer une impossibilité de s’adapter à un autre quartier, et à y reconstruire les 
attaches et les liens sociaux nécessaire à la vie quotidienne. 

  

C’est pourquoi il est proposé de prévoir un droit au relogement dans le même quartier, 
pour les personnes vulnérables, ou dans périmètre qui leur permette de conserver leurs 
habitudes de vie.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 522

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 QUATER BC

Après l’article 28 quater BC

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa du III de l’article L. 353-15 du code de la construction et de 
l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les travaux de démolition reconstruction entrainent des nuisances et des 
troubles de jouissance pour les locataires, une indemnisation est prévue par l’organisme 
chargé de l’opération. Un décret fixe les conditions d’évaluation contradictoire et les 
modalités d’indemnisation des locataires. » 

OBJET

Les opérations de renouvellement urbain entrainent la mise en place d’un chantier 
produisant fréquemment des nuisances et des troubles de jouissance importants, 
dégradant le cadre de vie des habitants, et ce sur de longues périodes, parfois plus de 10 
ans : 

- Le bruit et la poussière émanant des chantiers de démolitions, de percements, de 
fondations, de reconstructions, du ballet incessant des camions et des grues sont sources 
de dégradation du cadre de vie 

- Les déplacements piétonniers des habitants sont rendus plus difficiles, 

- Les équipements publics, écoles, aires de jeux, locaux associatifs, espaces verts sont 
souvent détruits rapidement, et sont reconstruits tardivement 

- des espaces verts et des parkings en surface disparaissent 

- Les personnes âgées, handicapées et les enfants sont particulièrement impactés. 
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Il y aurait donc lieu de prévoir une indemnisation des locataires pendant la période de 
l’opération, par l’aménageur, compte tenu de l’importance de la dégradation du cadre de 
vie prévisible ou constatée. 

Compte tenu des difficultés pour les locataires d’établir un tel constat, un décret est 
nécessaire à la fois pour fixer les modalités du ou des constats, ainsi qu’un barème des 
indemnités. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 517

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 QUATER BC

Après l’article 28 quater BC

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase du premier alinéa de l’article 13 bis de la loi n° 48-1360 du 
1er septembre 1948 portant modification et codification de la législation relative aux 
rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d’habitation ou à usage 
professionnel et instituant des allocations de logement, après le mot : « correspondre », 
sont insérés les mots : « en termes de surface et de nombre de pièces ».

OBJET

Il est nécessaire de préciser que le relogement de locataires, dans le cadre d’une opération 
d’urbanisme doit satisfaire aux besoins du locataire évincé en terme de surface et de 
nombre de pièces, de telle sorte à éviter des relogement inadaptés. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 638 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM.  MÉZARD, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, GUÉRINI, HUE, REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 28 QUATER B (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

L’article L. 621-2 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 621-2. - Les locaux vacants ou inoccupés sont définis par décret ; celui-ci fixe 
également les obligations incombant aux propriétaires, aux gérants et aux occupants des 
lieux en ce qui concerne la tenue du fichier général, ainsi que les déclarations prévues aux 
articles L. 621-5 et L. 621-6.

« Les locaux insuffisamment occupés sont définis comme des locaux comportant un 
nombre de pièces habitables, au sens de l’article 28 de la loi n° 48-1360 
du 1er septembre 1948 portant modification et codification de la législation relative aux 
rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d’habitation ou à usage 
professionnel et instituant des allocations de logement, non compris les cuisines, 
supérieur de plus d’un au nombre de personnes qui y ont effectivement leur résidence 
principale. Les pièces effectivement utilisées pour l’exercice d’une fonction publique 
élective ou d’une profession et indispensables à l’exercice de cette fonction ou profession 
ne sont pas considérées comme des pièces habitables. 

« Pour la détermination des conditions d’occupation prévues au présent article, peuvent 
seuls être compris au nombre des personnes ayant effectivement leur résidence principale 
dans le local considéré : 

« 1° L’occupant et son conjoint ; 

« 2° Leurs parents et alliés ; 

« 3° Les personnes à leur charge ; 

« 4° Les personnes à leur service et affiliées de ce fait à une caisse d’assurances sociales 
et de compensation d’allocations familiales ; 

« 5° Les personnes titulaires d’un contrat de sous-location. » 
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OBJET

Le présent amendement vise à rétablir l’article 28 quater B, supprimé par la Commission 
spéciale, qui définissait la sous-occupation d’un logement au niveau législatif, alors que 
celle-ci emporte des conséquences juridiques (obligation de proposer un nouveau 
logement correspondant aux besoins et droit au maintien dans les lieux). 

La définition retenue, est en outre, conforme à celle utilisée par l’INSEE : les logements 
seront considérés comme insuffisamment occupés lorsque le nombre de pièces habitables 
est supérieur de plus d’un au nombre de personnes qui y résident.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 211 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
M. ASSOULINE, Mmes  LIENEMANN et KHIARI, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, 
Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, 

VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, Mme YONNET, M. CHIRON 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 QUATER B (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 28 quater B 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au troisième alinéa de l’article L. 442-9 du code de la construction et de l’habitation, 
après les mots « loyer modéré », sont insérés les mots : « ou les sociétés d’économie 
mixte de construction et de gestion de logements locatifs sociaux ».

OBJET

Les acteurs publics et notamment les collectivités locales peuvent avoir des besoins de 
confier les biens de leur patrimoine privé en gérance, par exemple dans une phase 
transitoire avant leur mobilisation pour un projet urbain ou la transformation en logement 
social. 

En application de cet article, seuls les organismes HLM peuvent conclure ces conventions 
de gérance avec l’État ou les collectivités locales, les SEM de logement social en sont 
exclues alors qu’elles peuvent localement représenter un acteur pertinent pour le portage 
de ces conventions. Il est donc proposé d’élargir les facultés de recours des collectivités et 
autres acteurs publics à ces SEM. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 343 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. ASSOULINE et Mmes  LIENEMANN, KHIARI et MONIER 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 QUATER B (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 28 quater B 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le I de l’article 8 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les communes classées dans les zones géographiques mentionnées au premier 
alinéa du I de l’article 232 du code général des impôts, et dans une copropriété 
comprenant majoritairement des logements, la réunion de plusieurs lots dont l’un au 
moins est d’une surface inférieure à 9 m² et ayant pour objet de créer un unique lot à usage 
d’habitation répondant aux caractéristiques du logement décent ne peut pas être 
considérée comme contraire à la destination ou à l’usage de l’immeuble et aux clauses 
restrictives du règlement de copropriété. » 

OBJET

La destination de l’immeuble résulte des clauses du règlement de copropriété. Celui-ci 
peut par exemple stipuler que l’immeuble est destiné à l’habitation bourgeoise (seules 
l’habitation et les activités libérales sont possibles) ou à l’habitation bourgeoise exclusive 
(seul le logement est accepté). Elle est aussi liée à la structure même d’un immeuble et de 
sa composition. Ainsi, dans un immeuble où il existe peu de logements, le fait d’en créer 
de nouveaux est parfois considéré comme une atteinte à la destination de l’immeuble.

Or, la destination de l’immeuble ne peut être modifiée qu’à l’unanimité des 
copropriétaires. 

Ainsi, en raison de réticences de voisinage, de refus de voir se créer des logements dans 
l’immeuble, parfois de jalousie entre propriétaires, le motif de la destination de 
l’immeuble peut être utilisé par certains copropriétaires pour bloquer des projets de 
regroupements de lots. 

Les règlements de copropriété étant souvent imprécis sur ce sujet, c’est généralement la 
justice qui tranche en cas de désaccord entre copropriétaires. 
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Ce motif de blocage est dommageable car dans les immeubles en copropriété, la réunion 
de lots, en particulier lorsqu’ils ne répondent pas aux conditions de décence du logement, 
est un moyen de lutter contre l’habitat indigne, d’apporter un confort supplémentaire aux 
habitants de l’immeuble (amélioration des réseaux, travaux d’isolation…), et de créer de 
nouveaux logements décents. 

Ainsi, le présent amendement propose-t-il de modifier la loi du 10 juillet 1965 en y 
ajoutant que, dans les zones tendues caractérisées par un déficit d’offre de logement par 
rapport à la demande, et dans une copropriété contenant déjà une majorité de logements, 
le regroupement de lots dont l’un au moins est d’une surface inférieure à 9 m² et ayant 
pour objet la création de logements décents n’est jamais contraire à la destination de 
l’immeuble, et ne peut en aucun cas être bloqué pour ce motif. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 210 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
M. ASSOULINE, Mmes  LIENEMANN et KHIARI, MM. ROME, GUILLAUME et MAGNER, 
Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, 

VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, Mme YONNET 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 QUATER B (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 28 quater B 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis 
est ainsi modifiée : 

1° Après l’article 24-9, il est inséré un article 24-… ainsi rédigé : 

« Art 24-… – Dans les communes classées dans les zones géographiques mentionnées au 
premier alinéa du I de l’article 232 du code général des impôts, en cas de réunion de 
plusieurs lots dont l’un au moins est d’une surface inférieure à 9 m² ayant pour objet de 
créer un unique lot à usage d’habitation répondant aux caractéristiques du logement 
décent, les décisions suivantes sont acquises à la majorité prévue au premier alinéa du I de 
l’article 24 : 

« a) L’autorisation donnée à certains copropriétaires d’effectuer à leurs frais des travaux 
affectant les parties communes ou l’aspect extérieur de l’immeuble, et conformes à la 
destination de celui-ci, par dérogation au b de l’article 25 ; 

« b) La modification de la répartition des charges mentionnées au premier alinéa de 
l’article 10 rendue nécessaire par un changement de l’usage d’une ou plusieurs parties 
privatives, par dérogation au e de l’article 25. 

« Les décisions relatives aux actes d’acquisition immobilière et aux actes de disposition 
nécessaires pour la réunion des lots ayant l’objet prévu par le premier alinéa du premier 
article sont acquises à la majorité de l’article 25.  » ; 

2° L’article 25 est ainsi modifié : 

– Le b est complété par les mots : « à l’exception des travaux réalisés dans les conditions 
prévues par l’article 24-10 » ; 
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– Le e est complété par les mots : « à l’exception des modifications de la répartition des 
charges devant être effectuées en application de l’article 24-10 » ; 

3° Au a de l’article 26, après le mot « visés », sont ajoutés les mots : « à l’article 24-10
et ».

OBJET

Dans les immeubles en copropriété, la réunion de petits lots pour en faire des logements 
décents, en particulier les anciennes chambres de service, nécessite souvent : 

- la réalisation de travaux sur des parties communes (murs porteurs, canalisations, gaines 
techniques…) qui requiert l’accord de la majorité absolue des copropriétaires définie par 
l’article 25 de la loi 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. 

- l’acquisition de petites surfaces de parties communes (couloir, débarras…) qui requiert 
l’accord de la double majorité des copropriétaires définie par l’article 26 de la loi 10 
juillet 1965. 

La réunion de ces lots suppose, en cas de changement d’usage des parties privatives, une 
nouvelle répartition des charges qui est elle-même soumise à l’approbation de 
l’assemblée générale des copropriétaires statuant à la majorité prévue à l’article 25 de la 
loi du 10 juillet 1965. 

La réunion de ces lots, lorsqu’ils ne répondent pas aux conditions de décence du 
logement, est un moyen de lutter contre l’habitat indigne, d’apporter un confort 
supplémentaire aux habitants de l’immeuble (amélioration des réseaux, travaux 
d’isolation…), et de créer de nouveaux logements répondant aux normes en vigueur.

À Paris par exemple, on estime à plus de 50 000 le nombre de lots indépendants situés en 
copropriété dans les étages supérieurs et d’une surface inférieure à 9 m² (seuil fixé par le 
décret sur le logement décent du 30 janvier 2002). Au moins un tiers d’entre eux seraient 
vacants. 

Le présent amendement propose donc de modifier les règles de majorité et de soumettre, 
dans les zones tendues caractérisées par un déficit d’offre de logement par rapport à la 
demande,  les décisions sus citées à des conditions de majorité allégées (article 24 ou 
article 25 de la loi du 10 juillet 1965) dans le cas de réunion de lots, dont l’un au moins est 
d’une surface inférieure à 9 m², en vue de créer un logement décent. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 199

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, SUEUR, VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, 
Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 28 QUINQUIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le titre II du livre IV du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa de l’article L. 421-9, après le mot : « être », sont insérés les mots :
« affiliées à une organisation nationale siégeant à la Commission nationale de 
concertation, au Conseil national de l’habitat ou au Conseil national de la consommation 
et » ; 

2° Au 3° du I de l’article L. 422-2-1, après le mot : « associations », sont insérés les 
mots : « affiliées à une organisation nationale siégeant à la Commission nationale de 
concertation, au Conseil national de l’habitat ou au Conseil national de la 
consommation, » ; 

3° À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 481-6, après le mot : « être », sont insérés les 
mots : « affiliées à une organisation nationale siégeant à la Commission nationale de 
concertation, au Conseil national de l’habitat ou au Conseil national de la consommation, 
être ».

OBJET

Cet amendement a pour objectif de rétablir l’affiliation des associations de locataires à 
une organisation nationale siégeant à la commission nationale de concertation, au conseil 
national de l’habitat ou au conseil national de la consommation.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 236

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
Mmes YONNET et LIENEMANN, MM. ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, 

CARTRON et CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK, 
VAUGRENARD 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 QUINQUIES (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 28 quinquies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le titre II du livre IV du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Après le troisième alinéa de l’article L. 421-9, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’office a du patrimoine dans plusieurs départements, les candidats présents sur 
la liste doivent être issus au moins de deux départements différents » ; 

2° Le 3° du I de l’article L. 422-2-1 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque l’organisme a du patrimoine dans plusieurs départements, les candidats 
présents sur la liste doivent être issus au moins de deux départements. » 

OBJET

Cet amendement propose d’améliorer la représentativité des représentants élus des 
locataires dans les conseils d’administration dans le cas de bailleurs interdépartementaux. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 145

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 28 SEXIES 

I. – Alinéa 4, première phrase : 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Il prévoit des moyens financiers, au moins égaux à 2 € par logement du patrimoine 
concerné par le plan et par an, pour soutenir les actions des associations qui participent à 
la concertation locative. 

II. – Alinéa 5 

Après les mots 

entre en vigueur 

insérer les mots : 

lors du renouvellement du plan de concertation locative et au plus tard 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent que soit définie par la loi, et non renvoyée au 
pouvoir réglementaire, l’obligation minimale de moyen financier pour les associations de 
locataires, à un niveau au moins égal à deux euros par logement. 

Par ailleurs, le texte prévoit une entrée en vigueur des nouvelles dispositions relatives au 
financement des associations à travers le Plan de Concertation Locative en 2019, soit un 
an après les prochaines élections des représentants des locataires. Cependant, plusieurs 
Plan de Concertation Locative seront renouvelés avant les élections. Il n’y a pas de 
raisons que les nouvelles dispositions introduites par la loi n’aient aucun effet d’ici là.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 229 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
Mmes  LIENEMANN et YONNET 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 SEXIES 

Après l’article 28 sexies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa de l’article 44 quater de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant 
à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le 
développement de l’offre foncière est ainsi modifié : 

1° À l’avant-dernière phrase, après les mots : « cette concertation est », il est inséré le 
mot : « également » ; 

2° À la dernière phrase, les mots : « en l’absence de » sont remplacés par les mots :
« après en avoir informé le ».

OBJET

Cet amendement propose que, même en présence d’un conseil de concertation locatives, 
les locataires concernés par une opération de réhabilitation ou de construction démolition 
soient eux aussi consultés. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 726

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

S O U S - A M E N D E M E N T
à l’amendement n° 229 rect. de Mme LIENEMANN

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 SEXIES 

Amendement n° 229 rectifié 

Compléter cet amendement par un alinéa ainsi rédigé : 

…° À la dernière phrase, après les mots : « conseil de concertation locative, » sont insérés 
les mots : « quand il existe ».

OBJET

Le présent sous-amendement vise à apporter une précision rédactionnelle à l’amendement 
229 dont je partage l’objectif qui est d’associer de manière systématique les locataires à la 
concertation relative aux opérations qui touchent directement le niveau de leur loyer. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 516

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 SEXIES 

Après l’article 28 sexies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le deuxième alinéa de l’article 44 quater de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements 
sociaux et le développement de l’offre foncière, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Tous les documents et les diagnostics permettant d’élaborer le projet doivent prendre en 
compte les points de vue et les besoins sociaux exprimés par les locataires. Ces 
documents sont tenus à la disposition des locataires et de leurs représentants. Une 
synthèse et une information accessibles et objectives de ces travaux est délivrée à chaque 
locataire. » 

OBJET

Si les opérations de construction-démolition peuvent avoir des effets positifs sur la vie 
quotidienne des habitants des quartiers populaires d’habitat social, elles peuvent aussi se 
révéler désastreuses et entrainer une dégradation du cadre de vie et une rancœur durable 
des locataires concernés. 

À l’heure où l’on met en place des « conseils citoyens », des « budgets participatifs », 
dans le but d’associer les habitants aux prises de décision relatives à leur quartier, il 
devient nécessaire de s’assurer de l’adhésion des habitants à ces projets puisqu’ils 
entrainent des transformations considérables de leur cadre de vie censées améliorer leur 
situation. 

Cet amendement vise à renforcer l’information des locataires et de leurs associations de 
défense, de telle sorte à leur permettre, en accédant aux études préalables et documents 
d’élaboration du projet d’urbanisme, de mieux le comprendre, Ceci est un préalable à une 
réelle concertation des locataires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 227

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mmes  LIENEMANN et YONNET, MM. ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, 

CARTRON et CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK, 
VAUGRENARD 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 SEXIES 

Après l’article 28 sexies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le deuxième alinéa de l’article 44 quater de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements 
sociaux et le développement de l’offre foncière, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les documents et les diagnostics ayant permis d’élaborer le projet sont tenus à 
disposition des locataires et de leurs représentants. » 

OBJET

Cet amendement propose de renforcer l’information des locataires et des associations 
représentatives en leur permettant d’accéder aux études préalables et documents 
d’élaboration préalablement à la concertation.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 228 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes  LIENEMANN et YONNET 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 SEXIES 

Après l’article 28 sexies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le quatrième alinéa de l’article 44 quater de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements 
sociaux et le développement de l’offre foncière, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans le cas d’opération de construction démolition, si un tiers des locataires en fait la 
demande, le bailleur doit organiser une consultation à bulletin secret pour recueillir leur 
avis. La validation du projet par la majorité des locataires ayant participé au scrutin est 
alors requise pour engager l’opération. » 

OBJET

Cet amendement propose de renforcer la démocratie participative en association les 
habitants aux prises de décision les concernant et en s’assurant de leur adhésion au 
programme de travaux. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 146

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 28 SEPTIES (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 28 septies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la seconde phrase du septième alinéa de l’article L. 421-8 du code de la construction et 
de l’habitation, les mots : « un sixième » sont remplacés par les mots : « un tiers » 

OBJET

Afin de remplir les objectifs de renforcement de l’engagement citoyen et associatif dans 
le parc social, il est nécessaire que les locataires et leurs représentants soient davantage 
associés aux décisions qui concernent leur habitat. Ainsi, il convient d’augmenter le 
nombre et la proportion des représentants des locataires siégeant dans les conseils 
d’administrations des organismes HLM.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 163

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 31 TER 

Après l’article 31 ter

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 300-1 du code de l’urbanisme est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une collectivité publique définit une opération d’aménagement répondant aux 
objectifs définis au premier alinéa et qu’elle acquiert des biens fonciers ou immobiliers 
pour rendre possible cette opération, il ne peut y avoir, pour les propriétaires de ces biens, 
d’enrichissement lié à l’existence même de ce projet d’aménagement. Un décret pris en 
Conseil d’État détermine les conditions de l’encadrement de l’évolution des prix dans de 
telles circonstances. » 

OBJET

Les auteurs de cet amendement estiment qu’il est nécessaire pour éviter les surcoûts 
fonciers des effets d’aubaine dans le cadre d’opérations d’aménagement d’utilité publique 
de mettre en œuvre un mécanisme permettant de fixer le coût foncier au jour de la 
définition d’un périmètre d’opération révisé suivant l’inflation à l’indice de la 
construction. Il ne s’agit aucunement ici de mettre en place des mécanismes 
spoliateurs, mais seulement de redonner de la cohérence et de la lisibilité au marché de 
l’immobilier permettant la définition de stratégies foncières publiques efficaces, qui 
passent notamment par la capacité des collectivités de définir une programmation 
d’acquisition des terrains à bâtir nécessaires à la construction de logements accessibles à 
tous. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 164

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 31 TER

Après l’article 31 ter

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 décembre 2016, un rapport sur 
l’opportunité de création d’un établissement public de l’État à caractère industriel et 
commercial dénommé « Agence nationale foncière » ayant pour mission principale de 
constituer les réserves foncières et immobilières dédiées à la construction d’un domaine 
public nécessaire à la construction de logements sociaux sur l’ensemble du territoire 
national dans le respect des exigences d’aménagement équilibré du territoire, de lutte 
contre l’étalement urbain et de mixité sociale.

OBJET

Les auteurs de cet amendement considèrent qu’il est nécessaire de renforcer les outils 
permettant d’agir sur le levier foncier pour permettre la construction effective de 
logements publics. 

Ainsi ils préconisent, la création d’une Agence nationale foncière pour le logement, 
répondant à plusieurs finalités. 

Il s’agit premièrement de réaffirmer que la compétence logement est du ressort de l’État, 
État qui ne peut donc légitimement se désintéresser de la question foncière, support de 
toute construction. Le caractère national de cette agence permettrait l’affirmation d’une 
solidarité nationale et assurerait l’objectif de lutte contre les disparités territoriales. 

Il s’agit deuxièmement de sortir de la logique de fiscalisation de l’aide publique au 
logement et de renforcer l’aide directe de l’État à la construction, ne passant pas 
seulement par le subventionnement de la construction, mais directement par les 
acquisitions foncières et immobilières nécessaires aux opérations publiques de 
construction de logements. 
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Il s’agit enfin, de sortir les collectivités et opérateurs publics, des difficultés qu’ils 
connaissent aujourd’hui lorsqu’ils souhaitent participer à l’effort de construction, en 
reportant l’effort financier d’acquisition de terrains sur cette agence.

Concrètement, l’agence acquerrait des terrains ou de l’immobilier afin de constituer un 
domaine public de l’État, support de la construction de logements sociaux et répondant 
donc à l’intérêt général.

La propriété foncière serait celle de la puissance publique, l’usufruit étant pour sa part 
confié aux différents opérateurs de construction. 

Ainsi, sur la propriété de l’Agence nationale foncière, les droits à construire (ou à 
réhabiliter le cas échéant) et donc à usage ne pourraient être confiés qu’aux organismes 
HLM pour produire des logements sociaux, par un recours aux baux emphytéotiques à 
construction et/ou à réhabilitation. 

Les conventions passées entre l’Agence et les organismes HLM devraient comporter 
particulièrement des dispositions favorisant l’accessibilité pour les publics les plus 
démunis et promouvoir la diversité en taille des logements. Elles comprendraient 
également des conditions en termes de projet architectural, d’économie d’énergie, de 
préservation d’espaces naturels collectifs dans la réalisation des programmes.

Il s’agira parmi l’existence d’autres dispositifs, de disposer d’un outil pérenne favorisant 
la réalisation des objectifs de construction de logements sociaux voir très sociaux dans les 
territoires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 289 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. COLLOMB et RICHARD, Mme GUILLEMOT, M. VINCENT, Mme KHIARI, M. BOULARD, 

Mme SCHILLINGER et MM. MASSERET, SUTOUR, PATRIAT, CAZEAU et FILLEUL 
_________________ 

ARTICLE 32 

Alinéas 3 et 6 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

L’obligation pour les collectivités de porter à la connaissance du public leur stratégie 
foncière et les terrains « mutables » pourrait conduire à un renchérissement artificiel du 
prix du foncier. Cela aura pour conséquence de rendre difficile la mise en œuvre de 
politiques publiques locales et d’augmenter les prix du logement, ce qui est contraire aux 
effets attendus du projet de loi. 

Il est, en outre, nécessaire de laisser aux agglomérations l’opportunité de tenir compte des
réalités locales au plus près des acteurs et permettant d’aboutir à des accords locaux quant 
au caractère mutable des terrains. 

En outre, dans les grandes agglomérations, l’identification des terrains « mutables » est 
complexe et générateur de fortes charges sur la totalité de vaste territoire. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 265 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
Mme LÉTARD, MM. CIGOLOTTI et MÉDEVIELLE, Mme JOUANNO et MM. MARSEILLE et L. 

HERVÉ 
_________________ 

ARTICLE 32 

Alinéas 12 à 13 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Cette modification introduite lors du passage en commission supprime la possibilité qu’a 
actuellement le préfet de région de s’opposer pour des raisons d’opportunité à des 
extensions d’EPFL, dans un délai de trois mois à compter de la transmission de la 
délibération sur la procédure d’extension. Cette décision peut être fondée “sur les données 
locales relatives aux périmètres existants ou proposés d’établissements publics fonciers 
ou de schéma de cohérence territoriale et à l’évaluation des besoins fonciers 
correspondant aux enjeux territoriaux en matière d’urbanisme, d’habitat, de 
développement économique, de déplacements et d’environnement”. Or il ne paraît pas 
illogique, par parallélisme des formes, que le préfet de région, qui a un pouvoir 
d’appréciation en opportunité sur le périmètre de création d’un EPFL, le conserve en cas 
d’extension.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 567

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 32 

Alinéa 13 

Remplacer les mots : 

en conséquence 

par les mots : 

selon les formes prévues à l’article L. 324-2 

OBJET

Le présent amendement a pour objet de préciser les modalités selon lesquelles le préfet de 
région arrête le périmètre d’un Établissement Public foncier local lors d’une extension. Le 
préfet doit pouvoir porter son appréciation sur la cohérence de cette extension, au regard 
des critères fixés par le code de l’urbanisme pour une création, en restant libre d’accepter 
ou de refuser cette extension si elle ne répond pas à un enjeu d’intérêt général dûment 
identifié. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 731

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 32 

Alinéa 15 

Remplacer cet alinéa par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« En cas de fusion d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont au moins un est membre d’un établissement public foncier local, 
l’établissement public issu de la fusion est membre de plein droit de cet établissement, 
sous réserve qu’il soit compétent en matière de programme local de l’habitat, pour la 
partie de son territoire correspondant à l’établissement ou aux établissements publics qui 
en étaient membres. 

« En cas de création d’une commune nouvelle dont au moins une est membre d’un 
établissement public foncier local, la commune nouvelle est membre de plein droit de cet 
établissement pour la partie de son territoire correspondant à la ou les communes qui en 
étaient membres. 

« En cas d’adhésion d’une commune membre d’un établissement public foncier local à un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en 
matière de programme local de l’habitat, ou si l’établissement public de coopération 
intercommunal à fiscalité propre auquel elle appartient devient compétent en matière de 
programme local de l’habitat, l’établissement public devient membre de l’établissement 
public foncier local, pour la partie de son territoire correspondant à la commune 
concernée, en lieu et place de cette dernière. 

« L’arrêté de création de l’établissement public foncier local est actualisé par le 
représentant de l’État dans la région, pour prendre en compte les différents cas de figure 
mentionnés aux trois alinéas précédents. L’assemblée générale et le cas échéant, le 
conseil d’administration de l’établissement public foncier local demeure en fonction 
jusqu’à la première réunion de l’assemblée générale constituée dans les conditions 
prévues par l’arrêté du représentant de l’État dans la région concernée. » 
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OBJET

Cet amendement permet d’élargir la disposition initiale, qui visait à sécuriser l’existence 
d’un EPF local dont tous les EPCI fusionneraient en un EPCI unique (cas EPF local du 
Pays basque). La nouvelle rédaction élargit la disposition à l’ensemble des cas de fusions 
d’EPCI, de communes ou adhésions de communes à un EPCI compétent en matière de 
PLH. 

Dans ces différents cas de figure, il est précisé que l’arrêté du Préfet de région relatif à la 
création de l’établissement public foncier devra être actualisé.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 700

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 32 

Après l’alinéa 15

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 324-2-1 C – En cas de fusion d’établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de programme local de l’habitat ou de fusion de 
communes, dont l’un ou l’une au moins est membre d’un établissement public foncier 
local, l’établissement public foncier local est compétent sur les seuls territoires des 
communes ou des établissements de coopération intercommunale qui en étaient membres 
avant la fusion. Dans ce cas, la qualité de membre de l’établissement public foncier local 
est transférée à l’établissement public de coopération intercommunale ou à la commune 
issus de la fusion. 

« L’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 
programme local de l’habitat ou la commune issus de la fusion se prononce dans un délai 
de trois mois sur son adhésion à l’établissement public foncier local. » 

... – Le premier alinéa de l’article L. 324-3 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Par dérogation, dans le cas mentionné à l’article L. 324-2-1 C, les mandats des délégués 
et de leurs suppléants éventuels au sein de l’établissement sont maintenus jusqu’à la 
désignation, par l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunal ou de la commune issus de la fusion, de leurs représentants au sein de 
l’établissement public foncier. » 

OBJET

Le présent amendement a pour objet de préciser les conséquences sur l’établissement 
public foncier local d’une fusion d’établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de programme local de l’habitat ou de fusion de 
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communes, dont l’un ou l’une au moins est membre de cet établissement public foncier 
local. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 238

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

Mme M. ANDRÉ et MM. MAGNER et NÉRI 
_________________ 

ARTICLE 32 

Après l’alinéa 15

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 324-2-1… – En cas de fusion d’établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de programme local de l’habitat ou de fusion de 
communes dont l’un ou l’une au moins est adhérent d’un établissement public foncier 
local, le nouvel établissement public de coopération intercommunale ou la nouvelle 
commune devient membre de l’établissement public foncier local, sauf délibération 
contraire dans un délai de trois mois suivant l’arrêté créant le nouvel établissement public 
de coopération intercommunale ou la nouvelle commune. 

« En cas de délibération contraire prévue au premier alinéa, les communes antérieurement 
membres de l’établissement public foncier local directement ou par l’intermédiaire d’un 
établissement public de coopération intercommunale, sont adhérentes de cet 
établissement. » 

OBJET

La loi NOTRe introduit des fusions d’EPCI qui pourront avoir des conséquences sur le 
fonctionnement des EPF Locaux. 

Cet amendement propose d’envisager le cas de fusion d’établissements publics de 
coopération intercommunale ou de communes dont l’un ou l’une au moins est adhérent 
d’un établissement public foncier local.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 166

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 32 

Alinéas 16 à 19 

Remplacer ces alinéas par trois alinéas ainsi rédigés : 

VI. – L’article L. 211-2 du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après le mot : « vocation », sont insérés les mots : « ou d’un 
établissement public de territoire » ; 

2° Le deuxième alinéa est supprimé. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement s’opposent au transfert de droit de la compétence en 
matière de droit de préemption urbain. Ils estiment que ce transfert doit faire l’objet d’une 
délibération expresse de la commune. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 165

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 32 

Alinéas 18 et 19 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement considèrent que les pouvoirs donnés à la métropole en 
matière de droit de préemption urbain sont exorbitants. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 606 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

M. KERN
_________________ 

ARTICLE 32 

Après l’alinéa 19

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – La première phrase du dernier alinéa du même article L. 211-2 est ainsi modifiée : 

a) La première occurrence du mot : « ou » est remplacée par le signe : « , » ; 

b) Après la troisième occurrence du mot : « code », sont insérés les mots : « ou à une 
entité ou un groupement composé majoritairement de plusieurs de ces organismes et dont 
l’action permet la réalisation de logements sociaux ou intermédiaires ».

OBJET

Les titulaires du droit de préemption et de priorité peuvent déléguer ces droits aux 
bailleurs sociaux. Afin d’intervenir directement dans des opérations de construction et
d’aménagement relatives à des fonciers de très grande taille, plusieurs projets de 
coopération entre bailleurs sociaux voient aujourd’hui le jour. Ces coopérations 
pourraient notamment prendre la forme de sociétés dont la constitution est prévue par la 
loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion, dite loi MOLLE, du 25 
mars 2009 en son article 43. Celui-ci permet en effet à des organismes HLM de souscrire 
« des parts ou des actions dans des sociétés pouvant réaliser des opérations 
d’aménagement ou conclure une convention de projet urbain partenarial ; cette 
participation est soumise à l’accord du représentant de l’État dans le département du lieu 
de l’opération ou du projet. » Ces projets de coopération permettraient aux bailleurs 
sociaux de peser dans les négociations foncières et de porter directement et sous leur 
maîtrise d’ouvrage des opérations de logement.

Pour cela, il apparaît donc nécessaire que la délégation du droit de priorité puisse être 
effectuée au profit non seulement d’un bailleur social identifié comme c’est déjà le cas, 
mais aussi au profit d’une entité de coopération ou un groupement contractuel dont un 
bailleur social serait mandataire. Naturellement, il convient que l’entité ou le groupement 
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soit majoritairement composé de bailleurs sociaux et que leurs objet consistent 
principalement en la réalisation de logements sociaux ou intermédiaires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 732

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

Le Gouvernement 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32

Après l’article 32 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 213-6 du code de l’urbanisme est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un bien fait l’objet d’une expropriation pour cause d’utilité publique sur le 
fondement d’une déclaration d’utilité publique intervenue à une date à laquelle le bien 
était soumis, en application de l’article L. 212-2, au droit de préemption applicable dans 
le périmètre d’une zone d’aménagement différé, la date de référence prévue à 
l’article L. 322-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique est celle prévue 
au a de l’article L. 213-4 du présent code. En cas de prorogation de la déclaration d’utilité 
publique, cette date est déterminée en application de l’article L. 322-2 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique. » 

OBJET

Le présent amendement complète l’article L.213-6 du code de l’urbanisme par des 
dispositions visant à ajuster les modalités de fixation des indemnités d’expropriation, 
dans un double objectif de prévenir le renchérissement des opérations d’aménagement et 
d’éviter des inégalités de traitement entre propriétaires. 

Il modifie en effet la date de référence applicable pour la fixation des indemnités 
d’expropriation s’agissant de biens situés, à la date de la déclaration d’utilité publique 
(DUP), dans le périmètre de zones d’aménagement différé (ZAD) ayant pris fin au 
moment où le juge de l’expropriation rend sa décision. 

La date de référence à laquelle est appréhendé soit l’usage effectif des immeubles ne 
constituant pas des terrains à bâtir au sens du code de l’expropriation, soit leur 
constructibilité légale et effective, vise à garantir que les indemnités d’expropriation 
n’intègrent pas la valorisation des biens résultant de l’annonce des projets donnant lieu à 
expropriation. 
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La date de référence de droit commun en matière d’expropriation est la date 
correspondant à un an avant la date d’’ouverture de l’enquête préalable à la DUP ou, 
lorsque le bien est soumis au droit de préemption urbain, « la date à laquelle est devenu 
opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public, approuvant, révisant ou 
modifiant le plan d’occupation des sols, ou approuvant, révisant ou modifiant le plan local 
d’urbanisme et délimitant la zone dans laquelle est situé le bien ».

Toutefois, lorsqu’à la date du jugement, le bien se trouve situé dans le périmètre d’une 
ZAD, cette date est antérieure et correspond à la date de publication de l’acte ayant créé 
cette ZAD. Mais une fois la ZAD expirée, le droit commun s’applique à nouveau.

Ainsi, dans le cadre d’une même DUP ayant pris effet sur un périmètre situé dans une 
ZAD, la date de référence applicable à la date du jugement peut glisser dans le temps, 
occasionnant un relèvement très sensible des niveaux d’indemnités fixées par le juge. 
Cette rupture peut renchérir le coût des opérations d’aménagement de plusieurs dizaines 
de millions d’euros et générer des différences de traitement arbitraires entre propriétaires, 
contraires au principe d’égalité devant les charges publiques.

Il convient donc, dans le cadre d’une DUP prenant effet sur un secteur situé dans un 
périmètre de ZAD, de prolonger l’effet de cette ZAD, lorsque celle-ci a pris fin, pour la 
détermination de la date de référence applicable. Dès lors que la DUP est intervenue dans 
un périmètre de ZAD, la date de référence attachée à cette ZAD (date à laquelle a été pris 
l’acte créant la ZAD ou le périmètre provisoire de ZAD) continuera ainsi de prévaloir 
pour les biens faisant l’objet d’une expropriation sur le fondement de la DUP dont l’utilité 
publique a été appréciée dans ce cadre. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 24
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. VASSELLE, Mmes PROCACCIA et MICOULEAU, MM.  BONHOMME, LEFÈVRE, de LEGGE et 
MANDELLI, Mmes  LOPEZ et DEROCHE, M. DUFAUT, Mme HUMMEL et MM. CÉSAR, REVET, 

MORISSET, D. LAURENT, JOYANDET, MOUILLER, LAMÉNIE, BÉCHU, POINTEREAU, CHAIZE, 
MASCLET, RAPIN et BOUCHET 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32

Après l’article 32 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport, avant le 31 mai 2017, sur l’opportunité 
de créer dans chaque département un comité des recours contre les permis de construire. 
Ce rapport étudie les modalités de la composition du comité, qui dispose d’une 
compétence purement consultative. 

OBJET

Cet amendement vise à renforcer les dispositions légales destinée à limiter les recours 
abusifs contre les permis de construire. 

Les recours abusifs recouvrent plusieurs réalités même si des formes d’opposition 
systématique tendent à se généralise. La menace d’annulation du permis n’existe que pour 
monnayer un désistement. Dans bien des cas, il est organisé de longue main, qu’il s’agisse 
de constituer artificiellement à l’avance un intérêt pour agir ou de ne pas faire apparaître 
en première ligne les concepteurs et bénéficiaires de la manœuvre.

Ces pratiques ont de lourdes conséquences sur les opérations de construction, avec des 
surcoûts constatés de 4 à 5 %. L’engagement de la construction s’en trouve également 
retardé. En effet, le financement est rarement obtenu tant que le permis n’est pas purgé de 
tout contentieux. 

Cet amendement vise donc à prévoir un comité départemental des recours qui permettra 
d’accélérer et de simplifier les modalités de recours contre les permis de construire tout en 
déterminant la nature abusive de certains recours. Un requérant bénéficiant d’un avis 
favorable du comité aurait ainsi moins de chances d’encourir une amende pour recours 
abusif. En revanche, un requérant ayant reçu un avis négatif de la part du comité 
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s’exposerait plus vraisemblablement à des pénalités pour recours abusif, ce qui serait de 
nature dissuasive, et concourrait ainsi à désengorger les tribunaux administratifs. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 25
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. VASSELLE, Mme PROCACCIA, M. BOUCHET, Mme MICOULEAU, MM. BONHOMME, 

LEFÈVRE, de LEGGE et MANDELLI, Mmes  LOPEZ et DEROCHE, M. DUFAUT, Mme HUMMEL et 
MM.  CÉSAR, REVET, MORISSET, D. LAURENT, JOYANDET, MOUILLER, LAMÉNIE, 

POINTEREAU, CHAIZE et MASCLET 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32

Après l’article 32

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme, après les mots : « ou une association », 
sont insérés les mots : « reconnue d’utilité publique ou agréée pour son rôle dans la 
défense de l’environnement ».

OBJET

Cet amendement vise à renforcer les dispositions légales destinées à limiter les recours 
abusifs contre les permis de construire.  

Les recours abusifs recouvrent plusieurs réalités même des formes d’opposition 
systématique tendent à se généraliser. 

Ces pratiques ont de lourdes conséquences sur les opérations de construction, avec des 
surcoûts constatés de 4 à 5 %. L’engagement de la construction s’en trouve également 
retardé. En effet, le financement est rarement obtenu tant que le permis n’est pas purgé de 
tout contentieux. Et plus le temps passe, plus cette paralysie de l’opération est 
préoccupante aussi bien pour le bénéficiaire du permis qu’en terme d’intérêt général, 
qu’on le considère sous l’angle du soutien à l’activité économique ou de la production de 
logements. 

C’est pourquoi, cet amendement vise à limiter l’intérêt à agir en justice contre les permis 
de construire des seules associations reconnues d’utilité publique ou agréées pour leur 
rôle dans la défense de l’environnement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 29
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. VASSELLE, Mmes  PROCACCIA et MICOULEAU, MM. BONHOMME, LEFÈVRE, de LEGGE, 

MANDELLI et DOLIGÉ, Mmes  LOPEZ et DEROCHE, M. DUFAUT, Mme HUMMEL et 
MM. CÉSAR, REVET, MORISSET, D. LAURENT, MOUILLER, LAMÉNIE, POINTEREAU, 

CHAIZE, MASCLET et BOUCHET 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32

Après l’article 32 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa de l’article L. 600-8 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé : 

« Toute transaction par laquelle une personne ayant demandé l’annulation d’un permis de 
construire, de démolir ou d’aménager s’engage à se désister de ce recours en contrepartie 
du versement d’une somme d’argent ou de l’octroi d’un avantage en nature est enregistrée 
conformément à l’article 635 du code général des impôts. » 

OBJET

Cet amendement vise à renforcer les dispositions légales destinées à limiter les recours 
abusifs contre les permis de construire. 

Il propose d’étendre aux recours administratifs (gracieux, hiérarchiques) l’obligation de 
déclaration aux services fiscaux des transactions de désistement, qui ne vise aujourd’hui 
que les recours juridictionnels devant le juge administratif. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 30
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. VASSELLE, Mmes  PROCACCIA et MICOULEAU, MM. BONHOMME, LEFÈVRE, de LEGGE, 

MANDELLI et DOLIGÉ, Mmes  LOPEZ et DEROCHE, M. DUFAUT, Mme HUMMEL et 
MM.  CÉSAR, REVET, MORISSET, D. LAURENT, JOYANDET, MOUILLER, LAMÉNIE, 

POINTEREAU, CHAIZE, MASCLET et BOUCHET 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32

Après l’article 32 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le 9° de l’article 635 du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« 9° La transaction prévoyant, en contrepartie du versement d’une somme d’argent ou de 
l’octroi d’un avantage en nature, le désistement du recours formé contre un permis de 
construire, de démolir ou d’aménager. La transaction est rendue publique dans des 
modalités définies par décret en Conseil d’État. » 

OBJET

Cet amendement vise à renforcer les dispositions légales destinées à limiter les recours 
abusifs contre les permis de construire. 

Il propose d’étendre aux recours administratifs (gracieux, hiérarchiques) l’obligation de 
déclaration aux services fiscaux des transactions liées, qui s’applique seulement 
aujourd’hui à l’abandon des recours pour excès de pouvoir. Il propose également des 
mesures de publicité portant sur les transactions dûment enregistrées. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 208

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. VAUGRENARD, Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, 

Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR et 
VANDIERENDONCK, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32

Après l’article 32 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l’article 7 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative 
aux associations syndicales de propriétaires, le mot : « unanime » est remplacé par les 
mots : « des deux tiers ».

OBJET

L’association syndicale libre (ASL) est le dispositif foncier le mieux adapté pour la 
gestion des cours communes des ensembles édifiés sous forme d’ilot composés de 
bâtiments (copropriétés verticales et propriétés individuelles pour certains ilots) et de 
cours communes. 

L’article 7 de l’Ordonnance du 1er juillet 2004 précise très clairement l’exigence de 
l’unanimité des propriétaires indivis lors de la constitution d’une Association Syndicale 
Libre. 

D’où une situation de blocage de constitution d’ASL, l’unanimité n’étant que très 
rarement obtenue. 

Cette difficulté empêche de mettre en œuvre des outils de gestion de ces espaces indivis : 
nomination d’un syndic, entretien et travaux divers. Des projets de rénovation en cœur 
d’îlots ne peuvent donc aboutir et ce malgré la mise en place par les collectivités de 
dispositifs incitatifs auprès des copropriétaires. 

Ces cours communes non entretenues et ouvertes sur les voies publiques des centres villes 
reconstruits entrainent avec elles une dégradation de la perception des espaces et de la 
qualité des espaces collectifs ainsi qu’une baisse de l’attractivité des logements attachés à 
celles-ci. 

15624



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

Cet amendement propose une mesure de simplification par l’assouplissement des règles 
de constitution de l’ASL pour faciliter ces rénovations en cœur d’îlots.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
186 
rect. 

quater
DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme YONNET, MM.  SUEUR et CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et MANABLE 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32 BIS A 

Après l’article 32 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Aux premiers alinéas des articles L. 301-5-1-1 et L. 301-5-1-2, les références :
« L. 1331-22 à L. 1331-30 » sont remplacées par les références : « L. 1311-4, L. 1331-22
à L. 1331-30 et L. 1334-1 à L. 1334-12 » ; 

2° Le dix-septième alinéa de l’article L. 301-5-1-1 est complété par trois phrases ainsi 
rédigées : 

« Il est également compétent, en application de l’article L. 1334-1 du même code,  pour 
procéder, le cas échéant, à l’enquête sur l’environnement du mineur et pour faire réaliser 
le diagnostic portant sur les revêtements des immeubles ou parties d’immeubles. Le 
contrôle prévu à l’article L. 1334-3 du même code peut également lui être confié. Il peut 
demander que lui soient communiqués les constats de risque d’exposition au plomb 
établis en application des articles L. 1334-8 et L. 1334-8-1 du même code et proposer au 
président de l’établissement public de coopération intercommunale de prendre les 
mesures conservatoires mentionnées à l’article L. 1334-11 du même code. »

II. – Au deuxième alinéa de l’article L. 1311-4 du code de la santé publique, après les 
mots : « le maire » sont insérés les mots : « ou, le cas échéant, le président de 
l’établissement public de coopération intercommunale ».

OBJET

Cet amendement a pour objectif de renforcer la simplification des outils de la lutte contre 
l’habitat indigne engagée par la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au 
logement et un urbanisme rénové (dite « loi ALUR »). En effet, l’article 75 de la loi 
ALUR prévoit un dispositif de transfert et de délégation des polices auparavant exercées 
par les maires et les préfets au bénéfice des présidents d’établissement publics de 
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coopération intercommunale (EPCI), afin de favoriser l’émergence de ce dernier comme 
acteur unique de la lutte contre l’habitat indigne.

La loi ALUR prévoit ainsi notamment la possibilité pour le préfet, après avis du directeur 
général de l’agence régionale de santé, de déléguer ses prérogatives en matière de police 
de l’insalubrité soit aux présidents d’EPCI qui ont déjà bénéficié du transfert des polices 
spéciales de lutte contre l’habitat indigne de la part des maires (article L. 301-5-1-1 du 
code de la construction et de l’habitation – CCH), soit aux maires de communes disposant 
d’un service communal d’hygiène et de santé (article L. 301-5-1-2 du CCH). 

Toutefois, le dispositif prévu par la loi ALUR ne permettait pas au préfet de déléguer des 
attributions qui s’inscrivent également dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne 
dans la mesure où il présente un risque pour la santé des occupants et des tiers : 

- en matière de danger sanitaire ponctuel urgent (article L. 1311-4 du code de la santé 
publique) 

- et en matière de lutte contre le saturnisme (articles L. 1334-1 à L. 1334-12 du même 
code). 

Dans un souci de cohérence, de lisibilité de l’action publique et de simplification, il paraît 
logique d’ajouter ces deux attributions à celles qui peuvent faire l’objet d’une délégation 
du préfet au président de l’établissement public de coopération intercommunale et 
aux maires de communes disposant d’un service communal d’hygiène et de santé. Tel est 
l’objet du présent amendement, qui comporte également les mesures de coordination 
nécessaires. 

Le 2° du I prévoit ainsi que le responsable du service intercommunal est compétent pour 
réaliser les diagnostics liés à la procédure de lutte contre le saturnisme et obtenir 
communication des constats de risque d’exposition au plomb.

Le II prévoit que, lorsqu’il a bénéficié du transfert de police en matière de danger sanitaire 
ponctuel, le président de l’EPCI est chargé également de mettre en œuvre d’office les 
mesures prescrites. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
187 
rect. 

quater
DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme YONNET, MM.  SUEUR et CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et MANABLE 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32 BIS A 

Après l’article 32 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa du I de l’article L. 521-3-1, aux I, II et VI de l’article L. 521-3-2 et 
au dernier alinéa des articles L. 521-3-3 et L. 521-3-4, après le mot : « maire » sont 
insérés les mots : « ou, le cas échéant, le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ».

2° Au V de l’article L. 521-3-2, après les mots : « la commune » sont insérés les mots :
« ou, le cas échéant, l’établissement public de coopération intercommunale » ; 

3° Au quatrième alinéa de l’article L. 521-3-3, les mots : « en application du III de 
l’article L. 521-3-2 sont remplacés par les mots « en application du I ou, le cas échéant, 
des III ou V de l’article L. 521-3-2 » ; 

4° L’article L. 541-1 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« N’est pas suspensive l’opposition introduite devant le juge administratif au titre 
exécutoire émis par l’État, la commune ou, le cas échéant, l’établissement public de 
coopération intercommunale en paiement d’une créance résultant : 

« 1° D’une astreinte prononcée en application des articles L. 1331-29 du code de la santé 
publique et des articles L. 123-3, L. 129-2 et L. 511-2 du présent code ; 

« 2° De l’exécution d’office de mesures prises en application des articles L. 1311-4, 
L. 1331-24, L. 1331-26-1, L. 1331-28, L. 1331-29  et L. 1334-2 du code de la santé 
publique et des articles L. 123-3, L. 129-2, L. 129-3, L. 511-2  et L. 511-3 du présent 
code ; 
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« 3° Du relogement ou de l’hébergement des occupants effectué en application de 
l’article L. 521-3-2 du présent code. » ; 

b) Au deuxième alinéa, après les mots : « de la commune », sont insérés les mots : « ou, le 
cas échéant, de l’établissement public de coopération intercommunale ».

OBJET

Suite à la mise en œuvre de l’article 75 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové (dite « loi ALUR ») ainsi que des dispositions 
relatives à l‘astreinte instaurées par les articles 79, 80, 83 et 84 de la même loi, il est 
apparu nécessaire de procéder à divers ajustements pour, d’une part, clarifier les 
dispositions législatives, et, d’autre part, consolider ces dispositifs.

Afin de contribuer à l’atteinte de l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et 
d’intelligibilité de la loi, il est nécessaire de mieux coordonner les articles L. 521-3-1 et L. 
521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, qui traitent des procédures 
d’hébergement et de relogement dans le cadre des polices spéciales de l‘habitat indigne, 
avec l’article 75 de la loi ALUR et d’introduire dans ces deux articles une référence 
systématique au président de l’établissement public de coopération intercommunale 
(EPCI). Lorsqu’il bénéficie des transferts et/ou délégations prévus à l’article 75, celui-ci 
est en effet chargé d’assurer, le cas échéant, l’hébergement ou le relogement des 
occupants concernés en cas de défaillance du propriétaire  dans le cadre des prérogatives 
de police qui lui sont transférées ou déléguées. (Mesures contenues dans les parties I à III 
du présent amendement). 

Par ailleurs, les actions engagées par le président de l’EPCI en matière de police de 
l’habitat indigne doivent bénéficier des mêmes dispositions facilitatrices que celles 
engagées par le maire ou le préfet auxquels il se substitue par transfert ou délégation de 
prérogatives en matière de police. Il est donc nécessaire que le recours contre les titres 
exécutoires émis par les EPCI à l’encontre des propriétaires indélicats auxquels l’EPCI 
s’est substitué pour la réalisation d’office des travaux ou mesures d’hébergement ou de 
relogement ne soit pas suspensif, au même titre que ce que prévoit actuellement l’article 
L. 541-1 pour les créances de l’État et des communes. 

Cet amendement étend également le champ d’application de la mesure prévue par l’article
L. 541-1 aux titres exécutoires émis pour permettre le recouvrement de l’astreinte 
prononcée en application des articles L. 1331-29 du code de la santé publique et L. 123-3, 
L. 129-2 et L. 511-2 du présent code afin d’en faciliter le recouvrement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
188 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme YONNET, MM.  SUEUR et CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et MANABLE 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32 BIS A 

Après l’article 32 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 1331-29 du code de la santé publique est ainsi modifié :

1° À la première phrase du IV, après les mots : « la commune », insérer les mots : « , le 
cas échéant l’établissement public de coopération intercommunale » ; 

2° Le V est ainsi modifié : 

a) Aux première et deuxième phrases, après les mots : « le maire », sont insérés les mots :
« ou, le cas échéant, le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale » ; 

b) Aux deuxième et troisième phrases, après les mots : « la commune », sont insérés les 
mots : « ou, le cas échéant, l’établissement public de coopération intercommunale ».

OBJET

Cet amendement comporte, au sein du code de la santé publique, les mesures de 
coordination et de clarification nécessaires à la bonne mise en œuvre des dispositions de 
l’article 75 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové (dite « loi ALUR ») qui prévoient un dispositif de transfert et de 
délégation des polices de lutte contre l’habitat indigne auparavant exercées par les maires 
et les préfets au bénéfice des présidents d’établissement publics de coopération 
intercommunale (EPCI), afin de favoriser l’émergence de ce dernier comme acteur 
unique de la lutte contre l’habitat indigne.

En effet, lorsqu’il a bénéficié de la délégation de la police de l’insalubrité, le président de 
l’EPCI est chargé de la mise en œuvre d’office des mesures et travaux prescrits en cas de 
défaillance du propriétaire concerné. Il est donc nécessaire d’introduire la référence à 
l’EPCI, par cohérence, dans les articles du code de la santé publique traitant de ces sujets. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
185 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme YONNET, MM. SUEUR et CORNANO, Mme SCHILLINGER, MM. FILLEUL et MANABLE et 

Mmes TOCQUEVILLE et BLONDIN 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32 BIS A 

Après l’article 32 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement, dans les six mois suivant la promulgation de la 
présente loi, un état des lieux sur l’ensemble des missions exercées par les services 
communaux d’hygiène et de santé créés en application de l’article L. 1422-1 du code de la 
santé publique, ainsi que les moyens humains et financiers qui y sont consacrés. Cet état 
des lieux examinera en particulier l’exercice par ces services des attributions qui leur sont 
confiées en application du troisième alinéa de l’article susmentionné, ainsi qu’en matière 
de lutte contre l’insalubrité et le saturnisme. Il examinera également l’opportunité de 
transférer ces missions à un service intercommunal dédié à la lutte contre l’habitat indigne 
et les bâtiments dangereux, dont la création pourrait être obligatoire, ainsi que les 
modalités juridiques et financières d’un tel transfert.

OBJET

Institués par la loi du 15 février 1902 relative à la protection de la santé publique, qui les 
rendait obligatoires dans les communes de plus de 20 000 habitants, les services 
communaux d’hygiène et de santé (SCHS), anciennement bureaux municipaux 
d’hygiène, sont régis par les articles L.1422-1 et L.1422-2 du code de la santé publique, 
issus de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions 
et l’État.

L’article L. 1422-1 du code de la santé publique pose ainsi le principe selon lequel les 
SCHS relèvent de la compétence des communes ou, le cas échéant, des groupements de 
communes, qui en assurent l’organisation et le financement sous l’autorité du maire ou, le 
cas échéant, du président de l’établissement public de coopération intercommunale 
(EPCI). Les services d’hygiène et de santé sont chargés, sous l’autorité du maire, de 
l’application des dispositions relatives à la protection générale de la santé publique 
relevant des autorités municipales. Il s’agit notamment du respect des règlements 
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sanitaires départementaux et de la mise en œuvre d’office des mesures destinées à 
remédier à un danger sanitaire ponctuel imminent en matière d’habitat. Par ailleurs, 
certains SCHS, au total 208, exercent des missions en matière de contrôle administratif et 
technique des règles d’hygiène ainsi qu’en matière de vaccination. 

Ce dispositif est figé depuis 30 ans et était basé sur des enjeux et critères devenus 
obsolètes. Il aboutit désormais à une inadéquation entre les besoins et le maillage 
territorial des SCHS.  Certains départements sont sur-dotés en SCHS alors que les enjeux 
en matière d’habitat indigne sont peu significatifs. D’autres territoires sont sous-dotés au 
regard des enjeux auxquels ils sont confrontés. En Seine-Saint-Denis, une commune 
comme Clichy-sous-Bois n’a pas de SCHS ni de dotation de l’État.

Il est donc nécessaire d’évaluer ce dispositif et d’envisager une réforme pour :

- faire le bilan de l’action des SCHS et identifier les enjeux et  besoins non couverts ; 

- étudier la façon de rendre plus efficient le dispositif en assurant, d’une part, une 
meilleure couverture géographique et, d’autre part, en favorisant une mutualisation des 
moyens entre communes. La constitution d’un service intercommunal permettrait ainsi 
d’offrir et de maintenir une ingénierie spécialisée au service des petites communes ou de 
l’intercommunalité, lorsque les prérogatives de police de lutte contre l’habitat indigne ont 
été transférées au président de l’EPCI. Un tel service pourrait utiliser de façon efficace la 
boite à outils de la lutte contre l’habitat indigne certes complète mais également très 
technique. 

Pour permettre à la représentation nationale de légiférer en toute connaissance de cause et 
parachever les réformes engagées ces dernières années depuis la loi n° 2014-366 du 
24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (loi « ALUR »), il est 
nécessaire que le gouvernement effectue un travail de diagnostic préalable pour ensuite 
formaliser des propositions législatives sur lesquelles le Parlement pourra ensuite statuer. 
C’est pourquoi le présent amendement propose la remise d’un état des lieux au Parlement 
sur ces questions. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 209 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mmes YONNET et LIENEMANN, MM. ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, 

CARTRON et CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK, 
VAUGRENARD 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32 BIS A 

Après l’article 32 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 1331-28 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa du I est supprimé ; 

2° Après le deuxième alinéa du II, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Un immeuble ou un logement inoccupé et libre de location ne constituant pas de danger 
pour la santé et la sécurité des voisins peut être interdit à l’habitation par arrêté du 
représentant de l’État dans le département. L’arrêté, le cas échéant, précise les mesures 
nécessaires pour empêcher tout accès ou toute occupation des lieux aux fins d’habitation. 
Il précise également les travaux à réaliser pour que puisse être levée cette interdiction. 
L’arrêté de mainlevée est pris dans les formes précisées à l’article L. 1331-28-3. » 

OBJET

Cet amendement a pour but de rectifier une erreur matérielle. Cette disposition introduite 
par l’article 47 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système 
de santé est, pour le moment, inapplicable. 

Cet alinéa concerne, en effet, des logements vacants dont l’insalubrité peut être qualifiée 
de remédiable ou de non remédiable, auquel cas on ne peut prescrire de travaux autre que 
pour empêcher l’accès.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
286 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C
Avis du 

Gouvernemen
t

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme YONNET, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER et MM. FILLEUL et MANABLE 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32 BIS A 

Après l’article 32 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 1422-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À titre dérogatoire, les deuxième et troisième alinéas s’appliquent, pour une durée de 
trois ans, à compter du 1er janvier 2017, pour les communes ou, le cas échéant, les 
groupements de communes, qui emploient un inspecteur de salubrité. » 

OBJET

Aujourd’hui, le nombre de services communaux d’hygiène et de santé est de 208. Les 
autres communes peuvent pourtant employer un inspecteur de salubrité habilité qui aura 
les mêmes capacités légales d’effectuer un rapport de visite. Dans ce cas, ce rapport n’a 
pourtant pas les mêmes effets dans la procédure puisque, transmis à l’Agence régionale de 
santé, celle-ci devra effectuer un autre rapport avant que le CODERST n’examine le 
dossier. 

Cet amendement vise à expérimenter un traitement sans distinction de procédure 
concernant les rapports rendus par les inspecteurs communaux ou intercommunaux de 
salubrité, que les collectivités disposent ou non, d’un service d’hygiène et de santé.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 218 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C
Avis du 

Gouvernemen
t

G Défavorable

Rejeté
Mme YONNET, M. SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32 BIS A 

I. – Après l’article 32 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article 225-15-1 du code pénal, il est inséré un article 225-15-2 ainsi rédigé : 

« Art. 225-15-2. – Les personnes physiques ou morales déclarées responsables 
pénalement des infractions prévues à la présente section encourent également la peine 
complémentaire de confiscation de tout ou partie des biens leur appartenant ou, sous 
réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont elles ont la libre disposition, quelle 
qu’en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. » 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Chapitre…

Renforcer la lutte contre les « marchands de sommeil » et l’habitat indigne

OBJET

Cet amendement propose d’appliquer aux personnes physiques et morales condamnées 
pour avoir soumis une ou plusieurs personnes à des conditions d’hébergement 
incompatibles avec la dignité humaine, la peine de confiscation générale de leur 
patrimoine, comme c’est le cas en matière de blanchiment. La confiscation pourra alors 
porter sur tout ou partie des biens appartenant au condamné, quelle que soit leur origine, 
licite ou illicite, même en l’absence de tout lien avec l’infraction, ainsi qu’à tous les biens 
dont il a la libre disposition, sous réserve des droits des tiers de bonne foi. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 216 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
Mme YONNET, M. SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32 BIS A 

I. – Après l’article 32 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase de l’article 2–10 du code de procédure pénale, après les mots :
« lutter contre » sont insérés les mots : « l’habitat insalubre et l’hébergement 
incompatible avec la dignité humaine, » et après la référence : « 225-2 », est insérée la 
référence : « , 225-14 ».

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Chapitre…

Renforcer la lutte contre les « marchands de sommeil » et l’habitat indigne

OBJET

Cet amendement propose de donner aux associations régulièrement déclarées depuis au 
moins cinq ans à la date des faits et dont l’objet statutaire comporte la lutte contre l’habitat 
indigne la possibilité d’exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les 
infractions relatives à l’hébergement incompatible avec la dignité humaine.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 221 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme YONNET, M. SUEUR 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 32 BIS A 

I. – Après l’article 32 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de trois mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur la mise en œuvre de l’article L. 312-5-3 du code de 
l’action sociale et des familles et sur le rééquilibrage entre les territoires dans 
l’hébergement des personnes défavorisées.

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Chapitre…

Renforcer la lutte contre les « marchands de sommeil » et l’habitat indigne

OBJET

Cet amendement prévoit que le gouvernement présente un rapport sur l’amélioration de la 
mise en œuvre de l’article L. 312-5-3 du code de l’action sociale et des familles relatif à 
l’hébergement des personnes défavorisées, ainsi que sur le rééquilibrage entre les 
territoires de l’effort d’hébergement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 26
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. VASSELLE, Mmes PROCACCIA et MICOULEAU, MM.  BONHOMME, LEFÈVRE, de LEGGE et 
MANDELLI, Mmes  LOPEZ et DEROCHE, M. DUFAUT, Mme HUMMEL et MM. CÉSAR, REVET, 

MORISSET, D. LAURENT, JOYANDET, LAMÉNIE, POINTEREAU, MASCLET, RAPIN et 
BOUCHET 

_________________ 

ARTICLE 32 BIS C 

Rédiger ainsi cet article : 

Le premier alinéa de l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé : 

« Tout recours formé contre un permis de construire, de démolir ou d’aménager qui 
excède la défense des intérêts légitimes du requérant et qui cause un préjudice excessif au 
bénéficiaire du permis, peut faire l’objet par celui-ci d’une demande devant le juge civil 
visant à condamner l’auteur du recours à lui allouer des dommages et intérêts. La 
demande peut être présentée pour la première fois en appel. » 

OBJET

Cet amendement vise à renforcer les dispositions légales destinées à limiter les recours 
abusifs contre les permis de construire. 

Il vise à accélérer le traitement juridictionnel des recours en découplant la procédure 
d’annulation du permis de construire devant le juge administratif de celle qui vise à 
indemniser le préjudice du requérant, qui serait portée devant le juge civil. L’ordonnance 
du 28 juillet 2013 n’a ouvert que des conclusions reconventionnelles devant le juge 
administratif chargé d’examiner la validité de la demande d’annulation du permis, liant 
ainsi les deux demandes dans la même procédure. Avec cet amendement, le requérant 
pourrait se placer sur un mode alternatif de demande de telle sorte que le constructeur dès 
le départ saurait s’il encourt un risque d’annulation de son permis de construire. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 571

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 32 BIS D 

Alinéa 4 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Un décret en cours d’examen au Conseil d’État prévoit de modifier, à compter du 
1er janvier 2017, le code de justice administrative pour rendre applicable la cristallisation 
des moyens à l’intégralité du contentieux administratif, et donc au contentieux de 
l’urbanisme.

Ce décret prévoit que la cristallisation peut être décidée d’office par le juge, sans interdire 
aux parties de le saisir à cet effet. Cet outil purement procédural va ainsi garder 
l’efficacité que souhaite lui donner l’article 32 bis D tout en retrouvant sa place initiale et 
légitime dans une codification de niveau règlementaire. 

Il convient donc de supprimer l’alinéa 4 de l’article 32 bis D, et ultérieurement l’article 
R. 600-4 du code de l’urbanisme qui met déjà en place un mécanisme de cristallisation en 
droit de l’urbanisme. L’existence de trois dispositions équivalentes, mais de niveau 
juridique différent et dans deux codes distincts, serait en effet contraire à l’objectif 
partagé par tous de simplification, de lisibilité et de lutte contre l’inflation normative.

15639



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 402

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
M. LABBÉ, Mme ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE 29 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

1° L’article L. 302-2 est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa, après le mot : « que », sont insérés les mots : « le représentant des 
organismes mentionnés à l’article L. 411-2 du présent code qui sont propriétaires ou 
gestionnaires de logements situés sur le territoire couvert par le programme local de 
l’habitat, désigné par les associations placées sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d’association qui les regroupent et » ; 

b) Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pendant toute la durée de son élaboration, le programme local de l’habitat peut faire 
l’objet d’une concertation associant les habitants et les associations locales. Dans ce cas, 
les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale. À l’issue de la 
concertation, l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale en arrête le bilan, qui est joint au projet de programme local de 
l’habitat. » ; 

c) Au troisième alinéa, les mots : « visés à l’alinéa précédent » sont remplacés par les 
mots : « mentionnés au deuxième alinéa » ; 

2° L’article L. 302-4 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Par dérogation au I du présent article, le programme local de l’habitat fait 
obligatoirement l’objet, dans un délai de deux ans, d’une modification pour prendre en 
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compte de nouvelles obligations applicables aux communes de son territoire en 
application des articles L. 302-5 et suivants, telles que fixées aux I et III de 
l’article L. 302-8. 

« Le projet de modification élaboré par l’établissement public de coopération 
intercommunale est transmis pour avis au représentant de l’État dans le département ainsi 
qu’aux personnes morales associées en application de l’article L. 302-2. Leur avis est 
réputé donné s’il n’est pas rendu dans un délai de deux mois à compter de la transmission 
du projet. 

« Le représentant de l’État, s’il estime que le projet de modification ne prend pas ou prend 
insuffisamment en compte les obligations applicables aux communes mentionnées au 
premier alinéa du présent II, adresse, dans le délai fixé au deuxième alinéa du présent II, 
des demandes motivées de modifications à l’établissement public de coopération 
intercommunale, qui en délibère. 

« Le projet de modification est approuvé par l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale. La délibération publiée approuvant la modification 
devient exécutoire deux mois après sa transmission au représentant de l’État, sauf si, dans 
ce délai, le représentant de l’État a constaté et notifié à l’établissement public de 
coopération intercommunale que les demandes mentionnées au troisième alinéa du 
présent II n’ont pas été prises en compte.

« Lorsque, dans le délai mentionné au premier alinéa du présent II, l’établissement public 
de coopération intercommunale n’a pas modifié le programme local de l’habitat, ou 
lorsqu’il a explicitement notifié au représentant de l’État sa volonté de ne pas procéder à 
la modification du programme local de l’habitat, les prélèvements opérés sur les 
communes de son territoire en application du premier alinéa de l’article L. 302-7 du 
présent code sont versés, par dérogation au septième alinéa du même article L. 302-7, à 
l’établissement public foncier mentionné aux huitième ou neuvième alinéas dudit 
article L. 302-7 ou, à défaut, au fonds national mentionné au L. 435-1. » ; 

3° L’article L. 302-5 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« II. – Le taux mentionné au I est fixé à 20 % pour toutes les communes mentionnées au 
même I appartenant à une agglomération ou à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre pour lesquelles le parc de logements existant ne justifie 
pas un effort de production supplémentaire pour répondre à la demande et aux capacités à 
se loger des personnes à revenus modestes et des personnes défavorisées. Un décret fixe, 
au moins au début de chacune des périodes triennales mentionnées au I de 
l’article L. 302-8, la liste des agglomérations ou des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés, déterminée en fonction du 
nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements 
annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social des agglomérations et des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre mentionnés au I
du présent article. » ; 

c) Les troisième à sixième alinéas sont supprimés ; 
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d) Le septième alinéa est ainsi rédigé : 

« Ce taux est également fixé à 20 % pour les communes de plus de 15 000 habitants dont 
le nombre d’habitants a crû dans des conditions et sur une durée fixées par décret et qui 
n’appartiennent pas à une agglomération ou à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants et comportant une 
commune de plus de 15 000 habitants lorsque leur parc de logements existant justifie un 
effort de production pour répondre à la demande des personnes mentionnées à 
l’article L. 411. Un décret fixe, au moins au début de chacune des périodes triennales 
mentionnées au I de l’article L. 302-8, la liste de ces communes en prenant en compte le 
nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements 
annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social de la commune. » ; 

e) Après le même septième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« III. – Un décret fixe, au moins au début de chacune des périodes triennales mentionnées 
au I de l’article L. 302-8, la liste des communes appartenant aux agglomérations ou aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre mentionnés au I
du présent article, pour lesquelles les dispositions de la présente section ne sont pas 
applicables. 

« La liste de ces communes est arrêtée sur proposition des établissements publics de 
coopération intercommunale auxquels elles appartiennent, après avis du représentant de 
l’État dans la région et de la commission nationale mentionnée aux II et III de 
l’article L. 302-9-1-1. Cette liste ne peut porter que sur des communes situées hors d’une 
agglomération de plus de 30 000 habitants et insuffisamment reliées aux bassins 
d’activités et d’emplois par le réseau de transports en commun, dans des conditions 
définies par le décret mentionné au premier alinéa du II du présent article, ou situées dans 
une agglomération de plus de 30 000 habitants dans laquelle le nombre de demandes de 
logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements annuels, hors mutations 
internes dans le parc locatif social, se situe en-deçà d’un seuil fixé par ce même décret, ou 
sur des communes dont plus de la moitié du territoire urbanisé est soumis à une 
inconstructibilité résultant d’une zone A, B ou C d’un plan d’exposition au bruit approuvé 
en application de l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme ou d’une servitude de 
protection instituée en application des articles L. 515-8 à L. 515-11 du code de 
l’environnement, ou à une inconstructibilité de bâtiment à usage d’habitation résultant de 
l’application du règlement d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un 
plan de prévention des risques naturels définis, respectivement, aux articles L. 515-15 et 
L. 562-1 du code de l’environnement, ou d’un plan de prévention des risques miniers 
défini à l’article L. 174-5 du code minier. » ; 

f) Le huitième alinéa est supprimé ; 

g) Au début du neuvième alinéa, est ajoutée la mention : « IV. – » ; 

h) Après le 4° , sont insérés un 5° et un 6° ainsi rédigés : 

« 5° Les terrains locatifs familiaux en état de service, dans des conditions fixées par 
décret, destinés à l’installation prolongée de résidences mobiles dont la réalisation est 
prévue au schéma départemental d’accueil des gens du voyage et qui sont aménagés et 
implantés dans les conditions prévues à l’article L. 444-1 du code de l’urbanisme ; 

15642



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

« 6° Les logements du parc privé faisant l’objet d’un dispositif d’intermédiation locative 
qui sont loués à un organisme agréé en application de l’article L. 365-4 pour exercer des 
activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale en vue de leur 
sous-location, meublée ou non, à des personnes mentionnées au II de 
l’article L. 301-1. » ; 

i) Au quinzième alinéa, les mots : « neuvième alinéa » sont remplacés par les mots :
« présent IV » ; 

j) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

- au début, est ajoutée la mention : « V. – » ; 

- après le mot : « soumises », sont insérés les mots : « pour la première fois » ; 

- la première occurrence de la référence : « premier alinéa » est remplacée par la 
référence : « I du présent article » ; 

- les mots : « du fait de la création ou de l’extension d’une commune nouvelle, de la 
création d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
elles deviennent membres, d’une modification du périmètre de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont elles sont membres, d’une fusion de 
cet établissement public ou d’une modification des limites de communes membres de 
celui-ci, constatée dans l’inventaire mentionné au premier alinéa de l’article L. 302-6, »
sont supprimés ; 

4° L’article L. 302-6 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

- les mots : « à la présente section » sont remplacés par la référence : « au I de 
l’article L. 302-5 » ; 

- la référence : « septième alinéa de l’article L. 302-5 » est remplacée par la référence :
« second alinéa du II du même article L. 302-5 » ; 

- après les mots : « au sens », est insérée la référence : « du IV » ; 

b) À la fin de la première phrase du quatrième alinéa, les références : « premier, au 
deuxième ou au septième alinéa dudit article L. 302-5 » sont remplacées par les 
références : « I ou aux premier ou second alinéas du II dudit article L. 302-5 » ; 

5° L’article L. 302-8 est ainsi modifié : 

a) Aux première et seconde phrases du premier alinéa du I, les références : « premier, au 
deuxième ou au septième alinéa » sont remplacées par les références : « I, ou aux premier 
ou second alinéas du II » ; 

b) Au II, le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « septième » ; 

c) Au début de la première phrase du III, les mots : « Si la commune n’est pas couverte 
par un programme local de l’habitat » sont remplacés par les mots : « Pour atteindre 
l’objectif défini au I » ; 
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d) Le IV est ainsi rédigé : 

« IV. – Tout programme local de l’habitat comportant au moins une commune soumise 
aux dispositions des I ou II de l’article L. 302-5 prend en compte les objectifs quantitatifs 
et de typologie définis au I et au III du présent article, sur le territoire des communes 
concernées. » ; 

e) À la fin de l’avant-dernière phrase du VI, les mots : « au premier alinéa ci-dessus »
sont remplacés par les mots : « aux I et III » ; 

f) Le VII est ainsi modifié : 

- à la première phrase, les mots : « premier, au deuxième ou au septième alinéa de 
l’article L. 302-5 » sont remplacés par les mots : « I, aux premier ou deuxième alinéas 
du II dudit article L. 302-5 » ; 

- l’avant-dernière phrase est supprimée ; 

g) Le VIII est abrogé. 

II. – Les programmes locaux de l’habitat adoptés avant la publication de la présente loi 
sont adaptés, pour les années restant à courir, selon la procédure de modification prévue 
au II de l’article L. 302-4 du code de la construction et de l’habitation, pour tenir compte 
des adaptations rendues nécessaires par la présente loi. 

III. – Les deuxième à cinquième alinéas de l’article L. 302-5 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi, demeurent applicables jusqu’à la publication du 
décret mentionné au premier alinéa du II du même article L. 302-5, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi. 

IV. – Le septième alinéa de l’article L. 302-5 du même code, dans sa rédaction antérieure 
à la présente loi, demeure applicable jusqu’à la publication du décret mentionné au 
deuxième alinéa du II du même article L. 302-5, dans sa rédaction résultant de la présente 
loi. 

V. – Les sixième et huitième alinéas de l’article L. 302-5 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi, demeurent applicables jusqu’à la publication du 
décret mentionné au premier alinéa du III du même article L. 302-5, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi. 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir avec deux modifications la rédaction de l’article 29 issue 
de l’Assemblée nationale.

La modification du régime de la mutualisation intercommunale, telle qu’introduite par 
l’assemblée, a été supprimée de cet amendement, en effet il est primordiale dans un 
contexte de renforcement de l’échelon intercommunal de favoriser une mutualisation 
pérenne et encadrée, bien définie par le programme local de l’habitat et ne pouvant 
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amoindrir les efforts en terme de construction. C’est bien le cas de l’article L302-8 dans sa 
rédaction actuel au sein du code de la construction et de l’habitat.

La seconde modification porte sur la prise en compte des logements privés en 
intermédiation locative avec un organisme agréé dans le taux de logement social. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 526

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD, M. DESESSARD, Mmes AÏCHI, BENBASSA, BLANDIN et BOUCHOUX et 

MM. DANTEC, GATTOLIN et POHER 
_________________ 

ARTICLE 29 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

1° L’article L. 302-2 est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa, après le mot : « que », sont insérés les mots : « le représentant des 
organismes mentionnés à l’article L. 411-2 du présent code qui sont propriétaires ou 
gestionnaires de logements situés sur le territoire couvert par le programme local de 
l’habitat, désigné par les associations placées sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d’association qui les regroupent et » ; 

b) Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pendant toute la durée de son élaboration, le programme local de l’habitat peut faire 
l’objet d’une concertation associant les habitants et les associations locales. Dans ce cas, 
les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale. À l’issue de la 
concertation, l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale en arrête le bilan, qui est joint au projet de programme local de 
l’habitat. » ; 

c) Au troisième alinéa, les mots : « visés à l’alinéa précédent » sont remplacés par les 
mots : « mentionnés au deuxième alinéa » ; 

2° L’article L. 302-4 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

II. – Par dérogation au I du présent article, le programme local de l’habitat fait 
obligatoirement l’objet, dans un délai de deux ans, d’une modification pour prendre en 
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compte de nouvelles obligations applicables aux communes de son territoire en 
application des articles L. 302-5 et suivants, telles que fixées aux I et III de 
l’article L. 302-8. 

« Le projet de modification élaboré par l’établissement public de coopération 
intercommunale est transmis pour avis au représentant de l’État dans le département ainsi 
qu’aux personnes morales associées en application de l’article L. 302-2. Leur avis est 
réputé donné s’il n’est pas rendu dans un délai de deux mois à compter de la transmission 
du projet. 

« Le représentant de l’État, s’il estime que le projet de modification ne prend pas ou prend 
insuffisamment en compte les obligations applicables aux communes mentionnées au 
premier alinéa du présent II, adresse, dans le délai fixé au deuxième alinéa du présent II, 
des demandes motivées de modifications à l’établissement public de coopération 
intercommunale, qui en délibère. 

« Le projet de modification est approuvé par l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale. La délibération publiée approuvant la modification 
devient exécutoire deux mois après sa transmission au représentant de l’État, sauf si, dans 
ce délai, le représentant de l’État a constaté et notifié à l’établissement public de 
coopération intercommunale que les demandes mentionnées au troisième alinéa du 
présent II n’ont pas été prises en compte.

« Lorsque, dans le délai mentionné au premier alinéa du présent II, l’établissement public 
de coopération intercommunale n’a pas modifié le programme local de l’habitat, ou 
lorsqu’il a explicitement notifié au représentant de l’État sa volonté de ne pas procéder à 
la modification du programme local de l’habitat, les prélèvements opérés sur les 
communes de son territoire en application du premier alinéa de l’article L. 302-7 du 
présent code sont versés, par dérogation au septième alinéa du même article L. 302-7, à 
l’établissement public foncier mentionné aux huitième ou neuvième alinéas dudit 
article L. 302-7 ou, à défaut, au fonds national mentionné au L. 435-1. » ; 

2° L’article L. 302-5 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

 « II. – Le taux mentionné au I est fixé à 20 % pour toutes les communes mentionnées au 
même I appartenant à une agglomération ou à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre pour lesquelles le parc de logements existant ne justifie 
pas un effort de production supplémentaire pour répondre à la demande et aux capacités à 
se loger des personnes à revenus modestes et des personnes défavorisées. Un décret fixe, 
au moins au début de chacune des périodes triennales mentionnées au I de 
l’article L. 302-8, la liste des agglomérations ou des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés, déterminée en fonction du 
nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements 
annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social des agglomérations et des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre mentionnés au I 
du présent article. » ; 

c) Les troisième à sixième alinéas sont supprimés ; 
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d) Le septième alinéa est ainsi rédigé :  

« Ce taux est également fixé à 20 % pour les communes de plus de 15 000 habitants dont 
le nombre d’habitants a crû dans des conditions et sur une durée fixées par décret et qui 
n’appartiennent pas à une agglomération ou à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants et comportant une 
commune de plus de 15 000 habitants lorsque leur parc de logements existant justifie un 
effort de production pour répondre à la demande des personnes mentionnées à 
l’article L. 411. Un décret fixe, au moins au début de chacune des périodes triennales 
mentionnées au I de l’article L. 302-8, la liste de ces communes en prenant en compte le 
nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements 
annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social de la commune. » ; 

e) Après le même septième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« III. – Un décret fixe, au moins au début de chacune des périodes triennales mentionnées 
au I de l’article L. 302-8, la liste des communes appartenant aux agglomérations ou aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre mentionnés au I 
du présent article, pour lesquelles les dispositions de la présente section ne sont pas
applicables. 

« La liste de ces communes est arrêtée sur proposition des établissements publics de 
coopération intercommunale auxquels elles appartiennent, après avis du représentant de 
l’État dans la région et de la commission nationale mentionnée aux II et III de 
l’article L. 302-9-1-1. Cette liste ne peut porter que sur des communes situées hors d’une 
agglomération de plus de 30 000 habitants et insuffisamment reliées aux bassins 
d’activités et d’emplois par le réseau de transports en commun, dans des conditions 
définies par le décret mentionné au premier alinéa du II du présent article, ou situées dans 
une agglomération de plus de 30 000 habitants dans laquelle le nombre de demandes de 
logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements annuels, hors mutations 
internes dans le parc locatif social, se situe en-deçà d’un seuil fixé par ce même décret, ou 
sur des communes dont plus de la moitié du territoire urbanisé est soumis à une 
inconstructibilité résultant d’une zone A, B ou C d’un plan d’exposition au bruit approuvé 
en application de l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme ou d’une servitude de 
protection instituée en application des articles L. 515-8 à L. 515-11 du code de 
l’environnement, ou à une inconstructibilité de bâtiment à usage d’habitation résultant de 
l’application du règlement d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un 
plan de prévention des risques naturels définis, respectivement, aux articles L. 515-15 et 
L. 562-1 du code de l’environnement, ou d’un plan de prévention des risques miniers 
défini à l’article L. 174-5 du code minier. » ; 

f) Le huitième alinéa est supprimé ; 

g) Au début du neuvième alinéa, est ajoutée la mention : « IV. – » ; 

h) Après le 4° , sont insérés un 5° et  un 6° ainsi rédigés : 

« 5° Les terrains locatifs familiaux en état de service, dans des conditions fixées par 
décret, destinés à l’installation prolongée de résidences mobiles dont la réalisation est 
prévue au schéma départemental d’accueil des gens du voyage et qui sont aménagés et 
implantés dans les conditions prévues à l’article L. 444-1 du code de l’urbanisme. » ; 
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« 6° Les logements du parc privé faisant l’objet d’un dispositif d’intermédiation locative 
qui sont loués à un organisme agréé en application de l’article L. 365-4 pour exercer des
activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale en vue de leur 
sous-location, meublée ou non, à des personnes mentionnées au II de 
l’article L. 301-1. » ; 

i) Au quinzième alinéa, les mots : « neuvième alinéa » sont remplacés par les mots :
« présent IV » ; 

j) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

– au début, est ajoutée la mention : « V. – » ; 

– après le mot : « soumises », sont insérés les mots : « pour la première fois » ; 

– la première occurrence de la référence : « premier alinéa » est remplacée par la 
référence : « I du présent article » ; 

– les mots : « du fait de la création ou de l’extension d’une commune nouvelle, de la 
création d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
elles deviennent membres, d’une modification du périmètre de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont elles sont membres, d’une fusion de 
cet établissement public ou d’une modification des limites de communes membres de 
celui-ci, constatée dans l’inventaire mentionné au premier alinéa de l’article L. 302-6, »
sont supprimés ; 

3° L’article L. 302-6 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

– les mots : « à la présente section » sont remplacés par la référence : « au I de 
l’article L. 302-5 » ; 

– la référence : « septième alinéa de l’article L. 302-5 » est remplacée par la référence :
« second alinéa du II du même article L. 302-5 » ; 

– après les mots : « au sens », est insérée la référence : « du IV » ; 

b) À la fin de la première phrase du quatrième alinéa, les références : « premier, au 
deuxième ou au septième alinéa dudit article L. 302-5 » sont remplacées par les 
références : « I ou aux premier ou second alinéas du II dudit article L. 302-5 » ; 

4° L’article L. 302-8 est ainsi modifié : 

a) Aux première et seconde phrases du premier alinéa du I, les références : « premier, au 
deuxième ou au septième alinéa » sont remplacées par les références : « I, ou aux premier 
ou second alinéas du II » ; 

b) Les deux premières phrases du second alinéa du même I sont ainsi rédigées : 

« Toutefois, lorsqu’une commune appartient à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre compétent en matière de programme local de l’habitat 
et ayant conclu une convention mentionnée à l’article L. 301-5-1 du présent code ou au II 
de l’article L. 5217-2, au II de l’article L. 5218-2 ou au VI de l’article L. 5219-1 du code 
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général des collectivités territoriales ou à la métropole de Lyon ayant conclu une 
convention mentionnée à l’article L. 3641-5 du même code, le programme local de 
l’habitat peut fixer, pour une seule période triennale, l’objectif de réalisation de logements 
locatifs sociaux sur le territoire de la commune, sans que cet objectif puisse être inférieur 
au tiers de l’objectif de réalisation mentionné au VII du présent article. L’objectif de 
réalisation de logements locatifs sociaux pour l’ensemble des communes de la 
communauté ne peut être inférieur au nombre total de logements locatifs sociaux dont la 
réalisation serait nécessaire, dans les communes soumises au prélèvement mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 302-7, pour atteindre le taux mentionné, selon le cas, au I ou 
aux premier ou second alinéas du II de l’article L. 302-5, chacune de ces dernières devant 
se rapprocher de l’objectif ainsi fixé. » ; 

c) Au II, le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « septième » ; 

d) Au début de la première phrase du III, les mots : « Si la commune n’est pas couverte 
par un programme local de l’habitat » sont remplacés par les mots : « Pour atteindre 
l’objectif défini au I » ; 

e) Le IV est ainsi rédigé : 

« IV. – Tout programme local de l’habitat comportant au moins une commune soumise 
aux dispositions des I ou II de l’article L. 302-5 prend en compte les objectifs quantitatifs 
et de typologie définis au I et au III du présent article, sur le territoire des communes 
concernées. » ; 

f) À la fin de l’avant-dernière phrase du VI, les mots : « au premier alinéa ci-dessus » sont 
remplacés par les mots : « aux I et III » ; 

g) Le VII est ainsi modifié : 

– à la première phrase, les mots : « premier, au deuxième ou au septième alinéa de 
l’article L. 302-5 » sont remplacés par les mots : « I, aux premier ou deuxième alinéas du 
II dudit article L. 302-5 » ; 

– l’avant-dernière phrase est supprimée ; 

h) Le VIII est abrogé. 

II. – Les programmes locaux de l’habitat adoptés avant la publication de la présente loi 
sont adaptés, pour les années restant à courir, selon la procédure de modification prévue 
au II de l’article L. 302-4 du code de la construction et de l’habitation, pour tenir compte 
des adaptations rendues nécessaires par la présente loi. 

III. – Les deuxième à cinquième alinéas de l’article L. 302-5 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi, demeurent applicables jusqu’à la publication du 
décret mentionné au premier alinéa du II du même article L. 302-5, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi. 

IV. – Le septième alinéa de l’article L. 302-5 du même code, dans sa rédaction antérieure 
à la présente loi, demeure applicable jusqu’à la publication du décret mentionné au 
deuxième alinéa du II du même article L. 302-5, dans sa rédaction résultant de la présente 
loi. 
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V. – Les sixième et huitième alinéas de l’article L. 302-5 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi, demeurent applicables jusqu’à la publication du 
décret mentionné au premier alinéa du III du même article L. 302-5, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi. 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir les principes énoncés à l’article 29 issu des travaux de 
l’Assemblée Nationale, en ajoutant les logements du parc privé faisant l’objet d’un 
dispositif d’intermédiation locative qui sont loués à un organisme agréé dans la liste des 
logements considérés comme sociaux.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 595

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 29 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

1° L’article L. 302-2 est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa, après le mot : « que », sont insérés les mots : « le représentant des 
organismes mentionnés à l’article L. 411-2 du présent code qui sont propriétaires ou 
gestionnaires de logements situés sur le territoire couvert par le programme local de 
l’habitat, désigné par les associations placées sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d’association qui les regroupent et » ; 

b) Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pendant toute la durée de son élaboration, le programme local de l’habitat peut faire 
l’objet d’une concertation associant les habitants et les associations locales. Dans ce cas, 
les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale. À l’issue de la 
concertation, l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale en arrête le bilan, qui est joint au projet de programme local de 
l’habitat. » ; 

c) Au troisième alinéa, les mots : « visés à l’alinéa précédent » sont remplacés par les 
mots : « mentionnés au deuxième alinéa » ; 

2° L’article L. 302-4 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Par dérogation au I du présent article, le programme local de l’habitat fait 
obligatoirement l’objet, dans un délai de deux ans, d’une modification pour prendre en 
compte de nouvelles obligations applicables aux communes de son territoire en 
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application des articles L. 302-5 et suivants, telles que fixées aux I et III de 
l’article L. 302-8. 

« Le projet de modification élaboré par l’établissement public de coopération 
intercommunale est transmis pour avis au représentant de l’État dans le département ainsi 
qu’aux personnes morales associées en application de l’article L. 302-2. Leur avis est 
réputé donné s’il n’est pas rendu dans un délai de deux mois à compter de la transmission 
du projet. 

« Le représentant de l’État, s’il estime que le projet de modification ne prend pas ou prend 
insuffisamment en compte les obligations applicables aux communes mentionnées au 
premier alinéa du présent II, adresse, dans le délai fixé au deuxième alinéa du présent II, 
des demandes motivées de modifications à l’établissement public de coopération 
intercommunale, qui en délibère. 

« Le projet de modification est approuvé par l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale. La délibération publiée approuvant la modification 
devient exécutoire deux mois après sa transmission au représentant de l’État, sauf si, dans 
ce délai, le représentant de l’État a constaté et notifié à l’établissement public de 
coopération intercommunale que les demandes mentionnées au troisième alinéa du 
présent II n’ont pas été prises en compte.

« Lorsque, dans le délai mentionné au premier alinéa du présent II, l’établissement public 
de coopération intercommunale n’a pas modifié le programme local de l’habitat, ou 
lorsqu’il a explicitement notifié au représentant de l’État sa volonté de ne pas procéder à 
la modification du programme local de l’habitat, les prélèvements opérés sur les 
communes de son territoire en application du premier alinéa de l’article L. 302-7 du 
présent code sont versés, par dérogation au septième alinéa du même article L. 302-7, à 
l’établissement public foncier mentionné aux huitième ou neuvième alinéas dudit 
article L. 302-7 ou, à défaut, au fonds national mentionné au L. 435-1. » ; 

3° L’article L. 302-5 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« II. – Le taux mentionné au I est fixé à 20 % pour toutes les communes mentionnées au 
même I appartenant à une agglomération ou à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre pour lesquelles le parc de logements existant ne justifie 
pas un effort de production supplémentaire pour répondre à la demande et aux capacités à 
se loger des personnes à revenus modestes et des personnes défavorisées. Un décret fixe, 
au moins au début de chacune des périodes triennales mentionnées au I de 
l’article L. 302-8, la liste des agglomérations ou des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés, déterminée en fonction du 
nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements 
annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social des agglomérations et des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre mentionnés au I 
du présent article. » ; 

c) Les troisième à sixième alinéas sont supprimés ; 

d) Le septième alinéa est ainsi rédigé : 
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« Ce taux est également fixé à 20 % pour les communes de plus de 15 000 habitants dont 
le nombre d’habitants a crû dans des conditions et sur une durée fixées par décret et qui 
n’appartiennent pas à une agglomération ou à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants et comportant une 
commune de plus de 15 000 habitants lorsque leur parc de logements existant justifie un 
effort de production pour répondre à la demande des personnes mentionnées à 
l’article L. 411. Un décret fixe, au moins au début de chacune des périodes triennales 
mentionnées au I de l’article L. 302-8, la liste de ces communes en prenant en compte le 
nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements 
annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social de la commune. » ; 

e) Après le même septième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« III. – Un décret fixe, au moins au début de chacune des périodes triennales mentionnées 
au I de l’article L. 302-8, la liste des communes appartenant aux agglomérations ou aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre mentionnés au I 
du présent article, pour lesquelles les dispositions de la présente section ne sont pas 
applicables. 

« La liste de ces communes est arrêtée sur proposition des établissements publics de 
coopération intercommunale auxquels elles appartiennent, après avis du représentant de 
l’État dans la région et de la commission nationale mentionnée aux II et III de 
l’article L. 302-9-1-1. Cette liste ne peut porter que sur des communes situées hors d’une 
agglomération de plus de 30 000 habitants et insuffisamment reliées aux bassins 
d’activités et d’emplois par le réseau de transports en commun, dans des conditions 
définies par le décret mentionné au premier alinéa du II du présent article, ou situées dans 
une agglomération de plus de 30 000 habitants dans laquelle le nombre de demandes de 
logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements annuels, hors mutations 
internes dans le parc locatif social, se situe en-deçà d’un seuil fixé par ce même décret, ou 
sur des communes dont plus de la moitié du territoire urbanisé est soumis à une 
inconstructibilité résultant d’une zone A, B ou C d’un plan d’exposition au bruit approuvé 
en application de l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme ou d’une servitude de 
protection instituée en application des articles L. 515-8 à L. 515-11 du code de 
l’environnement, ou à une inconstructibilité de bâtiment à usage d’habitation résultant de 
l’application du règlement d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un 
plan de prévention des risques naturels définis, respectivement, aux articles L. 515-15 et 
L. 562-1 du code de l’environnement, ou d’un plan de prévention des risques miniers 
défini à l’article L. 174-5 du code minier. » ; 

f) Le huitième alinéa est supprimé ; 

g) Au début du neuvième alinéa, est ajoutée la mention : « IV. – » ; 

h) Après le 4° , il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Les terrains locatifs familiaux en état de service, dans des conditions fixées par 
décret, destinés à l’installation prolongée de résidences mobiles dont la réalisation est 
prévue au schéma départemental d’accueil des gens du voyage et qui sont aménagés et 
implantés dans les conditions prévues à l’article L. 444-1 du code de l’urbanisme. » ; 

i) Au quinzième alinéa, les mots : « neuvième alinéa » sont remplacés par les mots :
« présent IV » ; 
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j) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

- au début, est ajoutée la mention : « V. – » ; 

- après le mot : « soumises », sont insérés les mots : « pour la première fois » ; 

- la première occurrence de la référence : « premier alinéa » est remplacée par la 
référence : « I du présent article » ; 

- les mots : « du fait de la création ou de l’extension d’une commune nouvelle, de la 
création d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
elles deviennent membres, d’une modification du périmètre de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont elles sont membres, d’une fusion de 
cet établissement public ou d’une modification des limites de communes membres de 
celui-ci, constatée dans l’inventaire mentionné au premier alinéa de l’article L. 302-6, »
sont supprimés ; 

4° L’article L. 302-6 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

- les mots : « à la présente section » sont remplacés par la référence : « au I de 
l’article L. 302-5 » ; 

- la référence : « septième alinéa de l’article L. 302-5 » est remplacée par la référence :
« second alinéa du II du même article L. 302-5 » ; 

- après les mots : « au sens », est insérée la référence : « du IV » ; 

b) À la fin de la première phrase du quatrième alinéa, les références : « premier, au 
deuxième ou au septième alinéa dudit article L. 302-5 » sont remplacées par les 
références : « I ou aux premier ou second alinéas du II dudit article L. 302-5 » ; 

5° L’article L. 302-8 est ainsi modifié : 

a) Aux première et seconde phrases du premier alinéa du I, les références : « premier, au 
deuxième ou au septième alinéa » sont remplacées par les références : « I, ou aux premier 
ou second alinéas du II » ; 

b) Les deux premières phrases du second alinéa du même I sont ainsi rédigées : 

« Toutefois, lorsqu’une commune appartient à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre compétent en matière de programme local de l’habitat 
et ayant conclu une convention mentionnée à l’article L. 301-5-1 du présent code ou au II 
de l’article L. 5217-2, au II de l’article L. 5218-2 ou au VI de l’article L. 5219-1 du code 
général des collectivités territoriales ou à la métropole de Lyon ayant conclu une 
convention mentionnée à l’article L. 3641-5 du même code, le programme local de 
l’habitat peut fixer, pour une seule période triennale, l’objectif de réalisation de logements 
locatifs sociaux sur le territoire de la commune, sans que cet objectif puisse être inférieur 
au tiers de l’objectif de réalisation mentionné au VII du présent article. L’objectif de 
réalisation de logements locatifs sociaux pour l’ensemble des communes de la 
communauté ne peut être inférieur au nombre total de logements locatifs sociaux dont la 
réalisation serait nécessaire, dans les communes soumises au prélèvement mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 302-7, pour atteindre le taux mentionné, selon le cas, au I ou 
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aux premier ou second alinéas du II de l’article L. 302-5, chacune de ces dernières devant 
se rapprocher de l’objectif ainsi fixé. » ; 

c) Au II, le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « septième » ; 

d) Au début de la première phrase du III, les mots : « Si la commune n’est pas couverte 
par un programme local de l’habitat » sont remplacés par les mots : « Pour atteindre 
l’objectif défini au I » ; 

e) Le IV est ainsi rédigé : 

« IV. – Tout programme local de l’habitat comportant au moins une commune soumise 
aux dispositions des I ou II de l’article L. 302-5 prend en compte les objectifs quantitatifs 
et de typologie définis au I et au III du présent article, sur le territoire des communes 
concernées. » ; 

f) À la fin de l’avant-dernière phrase du VI, les mots : « au premier alinéa ci-dessus » sont 
remplacés par les mots : « aux I et III » ; 

g) Le VII est ainsi modifié : 

- à la première phrase, les mots : « premier, au deuxième ou au septième alinéa de 
l’article L. 302-5 » sont remplacés par les mots : « I, aux premier ou deuxième alinéas du 
II dudit article L. 302-5 » ; 

- l’avant-dernière phrase est supprimée ; 

h) Le VIII est abrogé. 

II. – Les programmes locaux de l’habitat adoptés avant la publication de la présente loi 
sont adaptés, pour les années restant à courir, selon la procédure de modification prévue 
au II de l’article L. 302-4 du code de la construction et de l’habitation, pour tenir compte 
des adaptations rendues nécessaires par la présente loi. 

III. – Les deuxième à cinquième alinéas de l’article L. 302-5 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi, demeurent applicables jusqu’à la publication du 
décret mentionné au premier alinéa du II du même article L. 302-5, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi. 

IV. – Le septième alinéa de l’article L. 302-5 du même code, dans sa rédaction antérieure 
à la présente loi, demeure applicable jusqu’à la publication du décret mentionné au 
deuxième alinéa du II du même article L. 302-5, dans sa rédaction résultant de la présente 
loi. 

V. – Les sixième et huitième alinéas de l’article L. 302-5 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi, demeurent applicables jusqu’à la publication du 
décret mentionné au premier alinéa du III du même article L. 302-5, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi. 
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OBJET

L’article 29 du présent projet de loi voté par la commission spéciale du Sénat ne 
correspond plus à l’objectif politique recherché par le Gouvernement, à savoir le 
renforcement du dispositif SRU sur les territoires où la demande en logement social est 
avérée. Pour ce faire, le projet de loi prévoit un éventail d’outils à la disposition de l’État 
et des collectivités, notamment l’articulation du contenu, des modalités d’élaboration et 
de la mise en application des PLH (PLUiH) avec les dispositions et les objectifs portés par 
la loi SRU. 

Dans ce cadre, le Gouvernement est fortement opposé au dispositif central contenu dans 
l’article 29 tel qu’adopté en commission qui réduit le dispositif SRU à une simple 
contractualisation locale d’objectifs et de moyens, sans cadrage national cohérent, 
transparent, et homogène. L’article 29 issu de la commission supprime également 
l’échéance fixée jusqu’alors à 2025 pour garantir la mixité sociale dans toutes les 
communes du territoire où la tension sur les marchés locaux de l’habitat le justifie.

De la même manière, le Gouvernement n’est pas favorable à la modification des 
modalités de décompte des logements locatifs sociaux SRU contenue dans le texte voté 
par la commission. Ces modifications font entrer dans le décompte SRU, des logements 
qui, s’ils font partie du parcours résidentiel des ménages (logements étudiants non 
conventionnés, PSLA, accession sociale, …), ne constituent pas le cœur de cible du 
dispositif SRU, et ne répondent pas à ce titre aux besoins des ménages modestes 
d’accéder de manière pérenne à des logements sous plafonds de loyers compatibles avec 
leurs ressources. Il en va de même pour les aires d’accueil des gens du voyage, qui ne 
constituent pas une offre de logements accessibles et pérennes à toutes les personnes 
modestes sous plafonds de ressources. 

C’est pourquoi le Gouvernement propose par cet amendement le rétablissement de la 
rédaction de l’article 29 issu du vote de l’Assemblée nationale en première lecture.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 147

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 10 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement s’opposent à la nouvelle rédaction de cet article issu de la 
commission qui exonère les communes de plus de 1500 habitants et moins de 3500 
habitants en Ile de France du respect de la loi SRU. Ils estiment qu’une telle mesure va à 
l’encontre de l’objectif défini par ce projet de loi d’accroître la mixité sociale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 200

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, SUEUR, VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, 
Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 10 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Cet amendement propose de maintenir les communes d’Ile de France de 1500 habitants 
dans le champ de la loi SRU. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 599 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
MM. CHASSEING, MOUILLER, HURÉ, DANESI et VASSELLE, Mme MICOULEAU, 

MM.  LEFÈVRE, REVET, BOUCHET, D. LAURENT, MILON, NOUGEIN, MORISSET, DOLIGÉ, A. 
MARC, MASCLET, de RAINCOURT, GENEST, GABOUTY, CÉSAR, B. FOURNIER, DUFAUT, 
MÉDEVIELLE et LAMÉNIE, Mme LAMURE, M. L. HERVÉ, Mme DEROMEDI et M. LONGEOT 

_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 10 

Compléter cet alinéa par les mots : 

en Île-de-France et 3 500 habitants dans les autres régions » sont remplacés par les mots :
« à 3 500 habitants en Île-de-France et 5 000 habitants dans les autres régions 

OBJET

Malgré le recentrage du dispositif SRU, avec un taux compris entre 15 et 25% des 
résidences principales et notamment la prise en considération des demandes de logements 
sociaux sur la commune, ainsi que le taux de vacance du parc locatif social, il parait 
nécessaire de rehausser le seuil de 3500 habitants à 5000. 

En effet, les modifications de la commission sont une bonne chose et permettrait à 
certaines communes de sortir du dispositif mais, à la demande de nombreux maires, il me 
parait opportun d’aller plus loin.

En effet, dans les zones détendues comme la Corrèze, il y a un certain nombre de 
communes de 3500 habitants où l’objectif à atteindre de logements sociaux est 
conséquent alors qu’il n’y a pas de demande associée.

Un seuil de 5000 habitants serait cohérent dans la politique d’offre de logements sociaux ( 
à partir de ce seuil, mathématiquement il existera une demande). 

D’autant plus que cet objectif implique la création ou le renforcement de services à la 
population, ce qui implique des dépenses à l’heure des baisses des dotations.

C’est pour toutes ces raisons que je propose cet amendement afin de rehausser le seuil à 
5000 habitants, permettant ainsi à de nombreuses communes de taille moyenne de sortir 
du dispositif. 
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Tel est l’objet de cet amendement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 198

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 29 

I - Alinéas 11 et 12 

Remplacer ces alinéas par cinq alinéas ainsi rédigés : 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« II. – Le taux mentionné au I est fixé à 20 % pour toutes les communes mentionnées au 
même I appartenant à une agglomération ou à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre pour lesquelles le parc de logements existant ne justifie 
pas un effort de production supplémentaire pour répondre à la demande et aux capacités à 
se loger des personnes à revenus modestes et des personnes défavorisées. Un décret fixe, 
au moins au début de chacune des périodes triennales mentionnées au I de 
l’article L. 302-8, la liste des agglomérations ou des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés, déterminée en fonction du 
nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements 
annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social des agglomérations et des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre mentionnés au I 
du présent article. » ; 

c) Les troisième à sixième alinéas sont supprimés ; 

d) Le septième alinéa est ainsi rédigé : 

« Ce taux est également fixé à 20 % pour les communes de plus de 15 000 habitants dont 
le nombre d’habitants a crû dans des conditions et sur une durée fixées par décret et qui 
n’appartiennent pas à une agglomération ou à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants et comportant une 
commune de plus de 15 000 habitants lorsque leur parc de logements existant justifie un 
effort de production pour répondre à la demande des personnes mentionnées à 
l’article L. 411. Un décret fixe, au moins au début de chacune des périodes triennales 
mentionnées au I de l’article L. 302-8, la liste de ces communes en prenant en compte le 
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nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements 
annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social de la commune. » ; 

II - Alinéas 13 à 22 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

e) Après le même septième alinéa, il est inséré un paragraphe ainsi rédigé : 

III - Alinéa 24, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

et de la commission nationale mentionnée aux II et III de l’article L. 302-9-1-1

IV - Alinéa 28 

Supprimer cet alinéa. 

V - Alinéa 59 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« IV. – Tout programme local de l’habitat comportant au moins une commune soumise 
aux dispositions des I ou II de l’article L. 302-5 prend en compte les objectifs quantitatifs 
et de typologie définis aux I et III du présent article, sur le territoire des communes 
concernées. » ; 

OBJET

La commission spéciale a revu le dispositif SRU, remplaçant les obligations de réalisation 
de logements sociaux par un contrat d’objectifs entre l’État et la collectivité.

Le présent amendement a pour objectif de revenir aux dispositions légales en vigueur et 
proposées par le texte voté à l’Assemblée nationale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 148

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéas 13 à 22 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne partagent pas la réécriture de ces dispositions par la 
commission spéciale. En effet, ils estiment que le contrat d’objectif prévu vide de toute 
substance l’article L. 302-5 du code de la construction et limite les obligations de 
constructions tant sur la quantité, désormais situé contractuellement entre 15 à 25 %, que 
sur le temps. Ils considèrent qu’en matière de construction, les obligations doivent être 
définies par la loi afin de s’appliquer de manière identique sur l’ensemble du territoire 
national et non à la discrétion du préfet de la manière différenciée entre chaque 
collectivité. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 403 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
M. LABBÉ, Mme ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE 29 

I. – Alinéa 13 

Remplacer les mots : 

La commune mentionnée 

par les mots : 

L’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre mentionné 

II. – Alinéa 15 

Remplacer les mots : 

sur le territoire de la commune 

par les mots : 

sur son territoire 

III. – Alinéas 16 et 18 

Remplacer les mots : 

que la commune 

par les mots : 

qu’il

IV. – Alinéa 19 

Remplacer (deux fois) les mots : 

la commune 
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par les mots : 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre

V. – Alinéa 20 

1° Remplacer (quatre fois) les mots : 

la commune 

par les mots : 

chaque commune 

2° Après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

La détermination d’un taux inférieur à 20 % pour une commune ne peut avoir pour effet 
d’obtenir un taux global inférieur à 20 % sur l’agglomération concernée ou 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

VI. – Alinéa 21 

Remplacer (deux fois) les mots : 

la commune 

par les mots : 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre

OBJET

Cet amendement vise à ce que le dispositif de contractualisation s’opère au niveau 
intercommunal et non au niveau de chaque commune. C’est primordial dans le contexte 
actuel de renforcement des intercommunalités. Les intercommunalités à travers 
l’élaboration du programme local de l’habitat, devient l’échelon stratégique de la 
politique du logement social, revenir à un système uniquement centré sur les communes 
n’aurait pas de sens.

L’amendement préserve toutefois la possibilité de moduler le taux de logements sociaux 
sur chaque commune de 15 à 25%, cette relative souplesse permettra d’adapter réellement
l’offre de logements sociaux aux dynamiques et aux contraintes locales sans remettre en 
cause l’objectif global de 20% de logement social.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
260 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 6 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme LÉTARD, MM. D. DUBOIS, CIGOLOTTI, BONNECARRÈRE, MÉDEVIELLE et GABOUTY, 

Mme JOUANNO et MM. TANDONNET et L. HERVÉ 
_________________

ARTICLE 29 

I. – Alinéa 13 

Remplacer les mots : 

le représentant de l’État dans le département

par les mots : 

le représentant de l’État dans le département et, lorsque la commune appartient à un 
établissement public de coopération intercommunale défini aux articles L.5215-1, L. 
5216-1, L. 5217-1 et L. 5218-1 du code général des collectivités territoriales, 
l’établissement public de coopération intercommunale

II. – Alinéas 19 et 21 

Remplacer les mots : 

et le représentant de l’État dans le département

par les mots : 

, le représentant de l’État dans le département et, lorsque la commune appartient à un 
établissement public de coopération intercommunale défini aux articles L.5215-1, L. 
5216-1, L. 5217-1 et L. 5218-1 du code général des collectivités territoriales, 
l’établissement public de coopération intercommunale

OBJET

En zone urbaine, c’est désormais au niveau de l’intercommunalité que se réfléchissent les 
grandes orientations d’une politique du logement susceptible de répondre aux besoins en 
logement des ménages et de favoriser une plus grande mixité sociale. La Commission 
spéciale du Sénat a souhaité favoriser la contractualisation entre l’État et la commune 
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dans l’application de l’article L.302-5 du code de la construction et de l’habitation. Ce 
choix est judicieux car il permet la prise en compte de la réalité de chaque territoire. 
Néanmoins il paraît difficile, au vu de l’évolution actuelle de montée en puissance de 
l’intercommunalité en matière d’habitat que cette contractualisation n’associe pas 
l’établissement de coopération intercommunal dont la commune est membre. Tel est 
l’objet de cet amendement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 500

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 16 

Compléter cet alinéa par les mots : 

la part des logements financés en prêts locatifs sociaux ne peut être supérieure à la part des 
logements sociaux existants sur la commune en début de période, et celle des logements 
financés en prêts locatifs aidés d’intégration familiaux est au moins égale à 35 % 

OBJET

Sur les plus de 1,8 millions de demandes de logements sociaux, près de 75% relèvent des 
plafonds de ressources correspondant à des logements financés en prêts locatifs aidés 
d’intégration et moins de 5% des plafonds de ressources correspondant à des logements 
financés en prêts locatifs sociaux. 

 Cependant, les communes soumises à obligation de production de logements sociaux 
doivent produire seulement 30% de logements financés en PLAI et peuvent produire 
jusqu’à 30% de logements financés en PLS. Si cette typologie adoptée par la loi Duflot en 
2013 porte quelque peu ses fruits depuis, elle n’est pas allée jusqu’au bout sur cette 
revendication ancienne.  

Plus de 15 ans après l’adoption de la loi SRU, il est donc proposé, sur les communes qui 
n’ont pas atteint leurs objectifs, que les logements sociaux qui doivent être produits sur la 
commune comprennent a minima 35% de logements financés en PLAI et que les 
logements financés en PLS ne dépassent pas le nombre de logement sociaux déjà réalisés. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 400

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. LABBÉ, Mme ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 19 

Remplacer les mots : 

ainsi que l’échéance

par les mots : 

ainsi que les objectifs triennaux intermédiaires afin d’aboutir à la réalisation de l’objectif 
au plus tard en 2025 

OBJET

Cet amendement vise à réintroduire une échéance fixe pour l’atteinte des objectifs fixés 
dans les contrats d’objectif. Il ne faudrait pas qu’une échéance trop lointaine soit permise 
car cela rendrait le dispositif inopérant. Compte-tenu de l’élargissement de la typologie 
des logements sociaux retenu par la commission spéciale aux alinéas 31 à 40, il est 
nécessaire de maintenir la date de 2025 comme référence pour l’atteinte des objectifs.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 262 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
Mme LÉTARD, MM.  D. DUBOIS, CIGOLOTTI et MÉDEVIELLE, Mme JOUANNO et 

MM. MARSEILLE, TANDONNET et L. HERVÉ 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 20 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Ce taux de logements locatifs sociaux ne peut être inférieur à 20 % des résidences 
principales de la commune pour les communes appartenant à un établissement de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ou à une agglomération mentionnés au 
premier alinéa de l’article L. 302-5, dotées d’un plan local de l’habitat et ayant conclu une 
convention mentionnée au deuxième alinéa du I de l’article L. 301-5-1. Au niveau de 
l’agglomération ou de l’établissement public de coopération intercommunale auquel 
appartient cette commune, le taux de logements sociaux est au moins de 25 %.

« Ce taux ne peut être inférieur à 15 % des résidences principales de la commune pour les 
communes dont le parc de logements existant ne justifie pas un effort de production 
supplémentaire pour répondre à la demande, et dont la liste a été fixée par décret. Au 
niveau de l’agglomération ou de l’établissement public de coopération intercommunal 
auquel appartient cette commune, le taux de logements sociaux est au moins de 20 %.

« Pour déterminer ce taux, sont notamment pris en considération les demandes de 
logements sociaux sur la commune, le taux de vacance du parc locatif social sur la 
commune et dans l’établissement public de coopération intercommunale à laquelle elle 
appartient, les objectifs fixés dans le programme local de l’habitat, le foncier disponible, 
les moyens financiers de la commune et le classement de celle-ci dans des zones 
géographiques définies par décret en Conseil d’État se caractérisant par un déséquilibre 
important entre l’offre et la demande de logements.

OBJET

La nouvelle rédaction de l’article L.302-5, proposée par la Commission spéciale du Sénat, 
propose, pour les communes n’ayant pas atteint le quota de 25% de logements sociaux, 
une contractualisation avec l’État qui déterminera l’effort de rattrapage à conduire, son 
rythme et la typologie des logements à construire. Si la contractualisation qui permet de 
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tenir compte au plus près des spécificités de chaque commune est une avancée positive, 
l’adoption de ce contrat ne doit pas pour autant se traduire par un relâchement de l’effort, 
en particulier dans les zones très tendues où le besoin de logements abordables est le plus 
pressant. C’est pourquoi cet amendement propose, plutôt qu’une fourchette de taux 
comprise entre 15 et 25%, de retenir deux taux d’efforts distincts suivant que la zone 
considérée connaît ou non un déséquilibre important entre l’offre et la demande de 
logements, en laissant une fraction de l’effort au niveau de l’intercommunalité, afin que 
les opérations de construction de logements sociaux puissent aussi tenir compte de la 
situation locale et des orientations de la politique d’aménagement du territoire et 
d’habitat, définies à travers les outils tels que le SCOT et le PLH. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 75

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Rejeté
Mme PROCACCIA 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 20, seconde phrase 

Après les mots : 

foncier disponible, 

sont insérés les mots : 

la densité démographique de la commune lorsque le nombre d’habitants au km2 dépasse 
23 000,

OBJET

Depuis 2000 et la loi SRU, aucune des lois portant sur les obligations des communes en 
matière de logements sociaux n’a évoqué le critère de la densité de la population.

Il est pourtant évident que les quelques villes les plus peuplées de France rencontrent des 
contraintes matérielles pour continuer à accroître leur population. Et si certaines villes 
n’ont pu atteindre le quota de 20 %, c’est souvent pour des raisons objectives : quand des 
villes sont aussi denses, elles n’ont souvent pas ou plus du tout de foncier disponible 
lequel étant rare est cher.  Qui plus est, leur seule possibilité  consiste à préempter 
pavillons et petits immeubles, ce qui s’avère d’autant plus difficile que les pénalités 
financières infligées obèrent leurs finances. 

Le texte de la commission introduit enfin le critère du foncier disponible. Cet 
amendement vise à le compléter en introduisant un critère de la densité de la population 
au km2 

C’est l’objet de cet amendement qui propose le taux de 23 000 habitants au km2. Ce 
critère supplémentaire évitera aux quelques communes concernées - dont les habitants 
sont déjà pénalisés par la concentration urbaine - de  leur fixer un objectif de 25% 
inatteignable  et de leur faire payer encore et toujours des pénalités puisqu’elles sont dans 
l’impossibilité de construire.
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À signaler que Paris est en dessous de ce chiffre (moins de 22 000 habitants) et New-York 
11 000 h/km2, (25 846 h/km2 pour Manhattan, c’est à dire moins que les 3 communes 
d’île de France les plus denses).
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 397

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. LABBÉ, Mme ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 20 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

La détermination d’un taux inférieur à 20 % dans le contrat d’objectif d’une commune ne 
peut avoir pour effet d’obtenir un taux global inférieur à 20 % sur l’agglomération 
concernée ou l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre.

OBJET

Le texte issu de notre commission spéciale au Sénat met en place un système flexible de 
contractualisation entre les communes et le préfet. Ce système permet de déroger au taux 
de 20 % de logement social issu de la loi SRU et de ses révisions successives. Ainsi il 
pourrait être possible d’abaisser les objectifs de logement social à 15 % au lieu de 20 % en 
tenant compte des contraintes locales d’une commune. Toutefois, il ne faudrait pas que ce 
système engendre une dérogation globale au taux de 20 % sur l’ensemble d’une 
communauté de commune ou d’agglomération. Ainsi il est proposé, à travers cet 
amendement, de préciser que lorsqu’un ou plusieurs taux inférieurs à 20 % sont instaurés 
dans les contrats d’objectifs d’une communauté ou d’une agglomération, cela ne puisse 
conduire à un taux global inférieur à 20 % sur l’ensemble du territoire concerné. Il s’agit 
ici de rendre efficace la “mutualisation des objectifs” dont l’application actuelle ne 
permet pas de tenir compte des spécificités de certains territoires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 635 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. COLLOMBAT, MÉZARD, AMIEL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, 

GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL
_________________

ARTICLE 29 

Après l’alinéa 21

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les objectifs de réalisation de logements locatifs sociaux à atteindre sur le territoire de 
la commune ne peuvent dépasser la demande en logements locatifs sociaux sur cette 
même commune évaluée à l’aide du système national d’enregistrement.

OBJET

Cet amendement vise à faire correspondre les objectifs de réalisation de logements 
locatifs sociaux à la demande effective de ce type de logement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 149

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéas 23 à 27 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne partagent pas les nouvelles dérogations offertes par ces 
dispositions au respect de la loi SRU. En effet, les présentes dispositions permettent à une 
liste de commune définit par décret de s’affranchir du respect de la loi notamment lorsque 
celles-ci sont insuffisamment reliées aux bassins d’activités et d’emplois par le réseau de 
transport en commun. A l’inverse, nous estimons dans ces situations qu’il convient non 
d’alléger les obligations de construction, mais bien de créer les conditions matérielles et 
financières pour assurer le réseau de transport nécessaire pour répondre aux besoins. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 398

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. LABBÉ, Mme ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE 29 

I. – Alinéa 25 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Alinéa 26 

Supprimer les mots : 

ou situées dans une agglomération de plus de 30 000 habitants 

et remplacer le mot : 

laquelle 

par le mot : 

lesquelles 

OBJET

L’Alinéa 25 permet aux communes situées hors d’une agglomération de plus de 30 000 
habitants et insuffisamment reliées aux bassins d’activités et d’emplois par le réseau de 
transport en commun d’être exonéré de leurs obligations concernant le logement social.

Cette disposition comporte deux problématiques, tout d’abord, on voit mal comment le 
décret qui doit préciser les seuils va pouvoir définir des critères objectifs et pertinents de 
desserte de ces communes. D’autres part, nous voyons mal en quoi des communes mal 
desservies par les transports en commun n’auraient pas besoin de mixité sociale et donc 
de logements sociaux. 

L’amendement propose donc de généraliser à l’ensemble des communes le critère de 
l’alinéa 26 qui prend en compte : “le nombre de demandes de logements sociaux par 
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rapport au nombre d’emménagements annuels, hors mutations internes dans le parc 
locatif social, se situe en-deçà d’un seuil fixé par ce même décret”.

Il semble que ce critère soit plus clair et plus objectif que celui du réseau de transport en 
commun. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 234

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

M. LALANDE 
_________________ 

ARTICLE 29 

Après l’alinéa 27

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« … – III bis A. – Un décret fixe, au moins au début de chacune des périodes triennales 
mentionnées au I de l’article L. 302-8, la liste des communes appartenant aux 
agglomérations ou aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre mentionnées au I du présent article, pour lesquelles les dispositions de la présente 
section sont aménagées. 

« La liste de ces communes et les aménagements qui leur sont accordés est arrêtée sur
proposition des établissements publics de coopération intercommunale auxquels elles 
appartiennent, après avis de la commission départementale mentionnée au I de 
l’article L. 302-9-1-1, du représentant de l’État dans la région et de la commission 
nationale mentionnée aux II et III du même article L. 302-9-1-1. Cette liste porte sur des 
communes ayant des difficultés à atteindre le taux mentionné au I ou II du présent 
article du fait d’un cumul de zones inconstructibles. L’inconstructibilité prise en compte
résulte de l’application de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral, l’application de la loi n° 85-30 du 9 janvier 
1985 relative au développement et à la protection de la montagne et les directives 
territoriales d’aménagement, d’une zone A, B ou C d’un plan d’exposition au bruit 
approuvé en application de l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme ou d’une servitude 
de protection instituée en application des articles L. 515-8 à L. 515-11 du code de 
l’environnement, ou à une inconstructibilité de bâtiment à usage d’habitation résultant de 
l’application du règlement d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un 
plan de prévention des risques naturels définis, respectivement, aux articles L. 515-15 et 
L. 562-1 du même code, ou d’un plan de prévention des risques miniers défini à 
l’article L. 174-5 du code minier. L’aménagement concernera le taux mentionné au I
ou II du présent article. 
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OBJET

Cet amendement propose d’aménager les obligations issues de l’article 55 de la loi SRU 
pour les communes qui rencontrent des difficultés réelles à atteindre leur objectif du fait 
des différentes contraintes qui pèsent sur leur urbanisation. Il s’agit d’élargir le rôle du 
préfet du département et des commissions départementales qui se prononcent déjà sur la 
carence, ainsi que la liste des contraintes à l’urbanisation prises en compte : intégration 
des lois littoral et montagne, directives territoriales d’aménagement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
91

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme PRIMAS, MM. G. BAILLY, BONHOMME, BUFFET, CÉSAR, CHARON, CHASSEING, 

CHATILLON, CORNU et DANESI, Mme DEROMEDI, MM. DOLIGÉ, DUFAUT, HURÉ, HUSSON, 
LAMÉNIE, LAUFOAULU et LEFÈVRE, Mme LOPEZ, MM. MANDELLI, A. MARC, MASCLET et 

MAYET, Mme MORHET-RICHAUD et MM. NOUGEIN, RAPIN, SAVARY, SAVIN et BÉCHU
_________________ 

ARTICLE 29 

Après l’alinéa 30

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la première phrase du 4° , après le mot : « migrants », sont insérés les mots : « , de 
migrants primo arrivants, de migrants isolés, de familles migrantes volontaires pour être 
reconduites dans leur pays d’origine et hébergées dans des centres d’hébergement réalisés 
dans le cadre d’appels à projets » ; 

OBJET

Dans le cadre de sa politique d’accueil et d’intégration, le Gouvernement a initié des 
appels à projets afin de favoriser l’émergence de structures d’hébergement de personnes 
isolées et de familles étrangères volontaires pour retourner dans leur pays d’origine. Cette 
initiative est intéressante mais elle ne sera pérennisée qu’avec un soutien fort octroyé aux 
communes qui accueillent sur leur territoire la réalisation de ces centres d’hébergement. 
L’investissement massif requis par ces communes doit, d’une manière ou d’une autre, être 
reconnu et valorisé par l’État. De fait, cet amendement vise à adapter la loi SRU en 
intégrant ces centres d’hébergement dans la catégorie des « logements locatifs sociaux », 
définie à l’article 55. Le cas échéant, ceci peut répondre au souci, pour de nombreuses 
communes, d’atteindre le seuil des 20 % de logements sociaux requis par la loi.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 154

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéas 31 à 40 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que soit décomptés du nombre de 
logements sociaux au titre de l’application de la loi SRU, de nouveaux logements. 

Ainsi, les travaux de la commission spéciale ont intégré dans le décompte des logements, 
les aires permanentes d’accueil des gens du voyage, les résidences universitaires, 
l’accession sociale à la propriété, les logements acquis à l’aide d’un prêt à taux zéro... Ils 
estiment que si la construction de ce type de logements est nécessaire et souhaitable, elle 
ne relève pas du dispositif SRU. Un tel élargissement des logements comptabilisés vide 
de substance la loi SRU. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 150

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 32 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que le décompte des logements au titre 
de l’article L. 302-5 du code de la construction soit élargi aux aires permanentes des gens 
du voyage. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 261 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme LÉTARD, MM. D. DUBOIS, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE, CAPO-CANELLAS et GABOUTY, 

Mme JOUANNO et MM. MARSEILLE, TANDONNET et L. HERVÉ 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 32 

Avant les mots : 

aires permanentes d’accueil

insérer les mots : 

emplacements des 

OBJET

Il s’agit d’un amendement de précision. En effet ce ne sont pas les terrains d’accueil, mais 
le nombre d’emplacements sur ces terrains qui doivent faire l’objet d’un décompte pour 
l’évaluation du nombre de logements locatifs sociaux. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 201

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, SUEUR, VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, 
Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 29 

I – Alinéas 33 à 40 

Supprimer ces alinéas. 

II – Alinéa 79 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Cet amendement propose de revenir à la liste en vigueur des logements pouvant entrer 
dans le calcul SRU et de supprimer ainsi les ajouts adoptés par la commission spéciale. Il 
revient également sur le délai de 5 ans, au lieu de 10 ans votée par la commission spéciale, 
durant lequel les logements vendus par les organismes HLM à leurs locataires entrent 
dans le calcul SRU. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 151

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 33 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que le décompte des logements au titre 
de l’article L. 302-5 du code de la construction soit élargi aux résidences universitaires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 621 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  COLLOMBAT, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, 

FORTASSIN, GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et M. REQUIER 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 33 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

La Commission spéciale a intégré les résidences universitaires des centres régionaux des 
œuvres universitaires et scolaires (CROUS) dans le décompte de logements sociaux au 
titre de la loi SRU. 

Le présent amendement vise à supprimer cet ajout qui vise uniquement à exonérer 
certaines communes de leurs obligations en matière de construction de logements sociaux 
et qui introduit une inégalité entre les communes selon qu’elles disposent, ou qu’elles ne 
disposent pas, de résidences universitaires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 270 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme LÉTARD, MM. D. DUBOIS, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE, CAPO-CANELLAS et GABOUTY, 

Mme JOUANNO et MM. MARSEILLE, TANDONNET et L. HERVÉ 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 33 

Avant les mots : 

résidences universitaires 

insérer les mots : 

logements situés dans les 

OBJET

Il s’agit d’un amendement de précision. En effet ce ne sont pas les résidences 
universitaires, mais leur nombre de logements qui doivent faire l’objet d’un décompte 
pour l’évaluation du nombre de logements locatifs sociaux.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
264 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 6 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme LÉTARD, MM.  D. DUBOIS, CIGOLOTTI et MÉDEVIELLE, Mme JOUANNO et 

MM. MARSEILLE et L. HERVÉ 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéas 34 à 40 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2017, sont assimilés aux logements sociaux visés au présent 
article, pendant dix ans à compter de leur financement, les logements neufs en accession 
sociale à la propriété, destinés à être affectés à l’habitation principale de personnes 
physiques, lorsqu’ils relèvent d’une opération réalisée dans le cadre de la politique sociale 
et qui a bénéficié d’un taux réduit de TVA au titre des 4 , 11. et 11 bis du I de l’article 278
sexies du code général des impôts. » ; 

OBJET

Cet amendement a pour objet de mieux ajuster le périmètre retenu pour définir le champ 
de l’article L. 302-5, en limitant à l’accession sociale à la propriété les logements 
assimilés à du logement social dans le décompte de l’article L. 302-5 et en ramenant la 
durée à prendre en compte à 5 ans. En effet les opérations d’accession sociale à la 
propriété, en particulier dans les quartiers en politique de la ville, à l’occasion 
d’opérations de renouvellement urbain et à proximité de celles-ci, peuvent constituer un 
outil utile de mixité sociale et aider à atteindre l’équilibre recherché par le projet de loi.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 152

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéas 34 à 38 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que le décompte des logements au titre 
de l’article L. 302-5 du code de la construction soit élargi, pendant dix ans et à compter du 
1er janvier 2017, à l’accession sociale à la propriété, même si des critères sont définis. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 153

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéas 39 et 40 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que le décompte des logements au titre 
de l’article L. 302-5 du code de la construction soit élargi, pendant dix ans et à compter du 
1er janvier 2017, et ce dans les communes comprenant au moins 15 % de logements 
sociaux, aux logements neufs acquis par un prêt d’accession sociale ou un prêt à taux 
zéro. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 156

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéas 63 à 79 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement considèrent que cet ajout de la commission spéciale est 
une véritable provocation au droit au logement. En supprimant tout financement public 
pour la construction de logements, dans les communes comptant plus de 50 % de 
logements sociaux, cette disposition va très directement pénaliser les maires bâtisseurs 
qui répondent à une urgence absolue : celle de trouver une solution pour les 3 millions de 
mal logés. Une telle situation n’est pas acceptable.

Ils estiment en outre, que l’idée d’un conventionnement entre le préfet et la commune, 
pour la construction de logements intermédiaires, ne répond pas à des considérations 
d’intérêt général et jugent donc que ce dispositif n’est pas opportun.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 202

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
Mme LIENEMANN, MM. ROME, CARVOUNAS, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, 

CARTRON et CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéas 63 à 78 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Cet amendement propose de revenir sur le texte adopté en commission spéciale 
prévoyant, pour les communes ayant plus de 50 % de logements sociaux, la suppression 
des financements publics pour des constructions de logements sociaux et la mise en place 
d’objectifs s’agissant de la réalisation de logements intermédiaires.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 407

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
M. D. DUBOIS et Mme LÉTARD 

_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéas 63 à 78 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Les alinéas visés par cet amendement, introduits en commission spéciale, prévoient de 
supprimer tous financements publics pour la construction de logements sociaux dans les 
communes en ayant déjà plus de 50 %, ainsi que la mise en place de contrats d’objectifs et 
de moyens pour la réalisation de logements intermédiaires dans ces mêmes communes. 
Cet amendement propose de supprimer ces dispositions qui paraissent trop rigides pour 
les collectivités concernées et leur imposent de nouvelles contraintes sur le logement 
intermédiaire qu’elles auront souvent des difficultés à respecter.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 263 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
Mme LÉTARD, MM. D. DUBOIS, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE et GABOUTY, Mme JOUANNO et 

MM. MARSEILLE, TANDONNET et L. HERVÉ 
_________________ 

ARTICLE 29 

I. – Alinéa 66 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 302-9-1-3. – I. – Dans les communes de plus de 3 500 habitants comportant plus 
de 50 % de logements locatifs sociaux et situées dans une zone A bis telle que définie par 
l’article R. 304-1, la commune conclut avec le représentant de l’État dans le département 
un contrat d’objectifs et de moyens pour la réalisation de logements intermédiaires sur 
son territoire dans les conditions mentionnées au II. 

II. – Alinéa 67 

Supprimer cet alinéa. 

III. – Alinéa 68 

Remplacer la référence : 

II

par la référence : 

I 

IV. – Alinéas 74 à 79 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Si la démarche d’inciter à la construction de logements intermédiaires dans les communes 
des zones très tendues ayant plus de 50% de logements sociaux peut s’entendre, interdire 
tout financement public de logement social dans telles communes paraît une mesure très 
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radicale. Cet amendement propose de limiter la section 2 bis à une mesure incitative et de 
lui retirer son caractère coercitif en supprimant la procédure de constat de carence pour le 
logement intermédiaire. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 614 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Tombé
MM. COLLOMBAT, MÉZARD, AMIEL, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, 

FORTASSIN, GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéas 67 à 78 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Le présent amendement vise à supprimer les dispositions, introduites par la Commission 
spéciale, qui créent de nouvelles obligations non justifiées pour les communes de plus de 
3 500 habitants qui comportent plus de 50 % de logements locatifs sociaux en leur 
imposant des objectifs de réalisation de logements intermédiaires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
272 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 6 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C
G

Retiré
Mme LÉTARD, MM. D. DUBOIS, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE et GABOUTY, Mme JOUANNO et 

MM. TANDONNET et L. HERVÉ 
_________________ 

ARTICLE 29 

Après l’alinéa 32

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Les opérations d’habitat adapté locatives destinées aux familles en voie d’ancrage 
territorial ; 

OBJET

Cet amendement vise à compléter les types de logements s’adressant aux familles de gens 
du voyage en voie de sédentarisation qui seront assimilés à du logement locatif social 
pour le décompte prévu à l’article L.302-5 du code de la construction et de l’habitation, 
en complément des aires d’accueil.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 399

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. LABBÉ, Mme ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE 29 

Après l’alinéa 32

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Les terrains locatifs familiaux en état de service, dans des conditions fixées par 
décret, destinés à l’installation prolongée de résidences mobiles dont la réalisation est 
prévue au schéma départemental d’accueil des gens du voyage et qui sont aménagés et 
implantés dans les conditions prévues à l’article L. 444-1 du code de l’urbanisme ; 

OBJET

La commission a supprimé cette disposition au profit des “aires permanentes d’accueil 
des gens du voyage”. Il semble que ces dispositions sont complémentaires et non 
contradictoires, c’est pourquoi cet amendement propose de la réintroduire.

15700



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 189

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme SCHILLINGER 
_________________ 

ARTICLE 29 

Après l’alinéa 33

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« …° Les logements loués par des personnes morales de droit public à des accueillants 
familiaux, à titre permanent, employés par des personnes morales de droit public ou de 
droit privé mentionnés au chapitre IV du titre IV du livre IV du code de l’action sociale et 
des familles, conventionnés dans les conditions définies à l’article L. 351-2 du code de la 
construction et de l’habitation.

« En cas de disparition de l’agrément de l’accueillant familial visé à l’article L. 444-1 du 
code de l’action sociale et des familles, pour quelque cause que ce soit, les logements 
susvisés sont décomptés dans la limite d’une période venant à expiration au 31 décembre 
de l’année suivant l’année au cours de laquelle ces événements sont survenus.

OBJET

L’accueil familial consiste dans un accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes âgées 
ou handicapées adultes, qui disposent chez l’accueillant d’une ou plusieurs pièces 
affectées, ainsi que de ses services pour l’entretien, les repas, et parfois les soins. 
Actuellement, ces logements ne sont pas visés par l’article L302-5 au titre des logements 
locatifs sociaux, alors que les logements-foyers le sont. Il est proposé d’ajouter  sous 
certaines conditions les logements des accueillants familiaux à la liste des logements 
locatifs sociaux retenus pour l’application de l’article 302-5 du code de la construction et 
de l’habitation.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 510

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 29 

Après l’alinéa 33

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Les logements du parc privé faisant l’objet d’un dispositif d’intermédiation locative 
qui sont loués à un organisme agréé en application de l’article L. 365-4 pour exercer des 
activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale en vue de leur 
sous-location, meublée ou non, à des personnes mentionnées au II de l’article L. 301-1. 

OBJET

L’intermédiation locative permet de mobiliser le parc locatif privé pour y loger des 
personnes modestes. Une association, locataire du logement, le sous-loue à ces personnes 
à un loyer compatible avec leurs ressources et assure leur accompagnement social. Le 
propriétaire est garanti contre les impayés et les dégradations. Une collectivité publique 
finance l’association pour couvrir ses frais et notamment l’accompagnement des 
personnes, les impayés, les dégradations ainsi que le différentiel entre de loyer payé au 
propriétaire et celui acquitté par les personnes logées . 

Cet amendement propose de comprendre ce type de logement dans les quotas de 
logements sociaux, afin d’en développer le recours.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 66
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
MM. DANESI et BONHOMME, Mme CANAYER, MM. CHASSEING et CÉSAR, 
Mmes DEROCHE et DESEYNE, MM. DOLIGÉ et B. FOURNIER, Mme IMBERT, 

MM. KAROUTCHI, KENNEL, MILON, REICHARDT et REVET, Mme TROENDLÉ, 
MM. PINTON et SAVIN, Mme GRUNY, M. LAMÉNIE et Mme DEROMEDI 

_________________ 

ARTICLE 29 

Après l’alinéa 47

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

- est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsqu’une commune est dans cette situation du fait de la création ou de l’extension 
d’une commune nouvelle, de la création d’un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont elle devient membre, d’une modification du 
périmètre de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
elle est membre, d’une fusion de cet établissement public ou d’une modification des 
limites de communes membres de celui-ci, l’exonération du prélèvement prévu à l’article 
L. 302-7 est portée à 5 ans. » ; 

OBJET

L’alinéa 46 de l’article 29 du projet de loi exonère d’amende toute commune 
nouvellement soumise aux obligations de la loi SRU pendant un délai de 3 ans. Cet alinéa 
supprime la liste des raisons auparavant limitée. 

Néanmoins, la nature des raisons pour lesquelles une commune est soumise aux 
obligations de la loi SRU oblige un traitement différencié. 

Trois raisons principales peuvent faire naître des obligations issues de la loi SRU pour une 
commune : 

- Une augmentation de la population municipale ou intercommunale 

- Une modification du périmètre intercommunal 

- La création d’une commune nouvelle
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L’augmentation de la population municipale et intercommunale peut être anticipée par 
les collectivités territoriales.

Par contre quand le motif est de nature institutionnelle, l’anticipation est impossible. Il est 
en effet impossible pour une commune d’anticiper l’évolution du périmètre 
intercommunal ou un projet de création de commune nouvelle suffisamment tôt au regard 
du temps long que nécessitent les projets de construction de logements sociaux. 

Cet amendement a donc pour objet de porter à 5 ans la période d’exonération d’amende 
SRU pour les communes nouvellement soumises aux obligations lorsque la raison de 
cette nouvelle obligation est d’origine institutionnelle.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 155

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéas 54 à 57 

Remplacer ces alinéas par deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Le III est ainsi rédigé : 

« III. – Pour atteindre l’objectif défini au I, la part des logements financés en prêts locatifs 
sociaux ne peut être supérieure à 10 % des logements locatifs sociaux à produire et celle 
des logements financés en prêts locatifs aidés d’intégration est au moins égale à 50 %. Si 
la part des logements locatifs sociaux sur la commune est inférieure à 10 % du total des 
résidences principales et que la commune n’est pas couverte par un programme local de 
l’habitat, la part des logements financés en prêts locatifs sociaux ne peut être supérieure à 
20 % des logements locatifs sociaux à réaliser. » ; 

OBJET

Afin de favoriser la mixité sociale dans les communes déficitaires en logements sociaux 
au regard de leurs obligations légales, le présent amendement propose de modifier la 
répartition qualitative de l’offre locative sociale à produire pour atteindre l’objectif de 
rattrapage. Il renforce ainsi la proportion de logements financés en PLAI qui sont les plus 
accessibles aux ménages en difficulté (50 %) et réduit la proportion de logements 
financés en PLS dont les niveaux de loyers sont en décalage par rapport aux capacités 
contributives de la majorité des demandeurs (10 %). En effet, selon une étude réalisée par 
le Haut comité pour le logement des personnes défavorisées en 2012, 66 % des nouveaux 
entrants dans le parc social remplissent les conditions de ressources du PLAI, et 39 % de 
l’offre locative sociale présente des niveaux de loyers incompatibles avec les plafonds 
pris en compte dans le calcul des aides au logement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 203

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 29 

Alinéa 55 

Rétablir le b dans la rédaction suivante : 

b) Les deux premières phrases du second alinéa du même I sont ainsi rédigées : 

« Toutefois, lorsqu’une commune appartient à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre compétent en matière de programme local de l’habitat 
et ayant conclu une convention mentionnée à l’article L. 301-5-1 du présent code ou au II 
de l’article L. 5217-2, au II de l’article L. 5218-2 ou au VI de l’article L. 5219-1 du code 
général des collectivités territoriales ou à la métropole de Lyon ayant conclu une 
convention mentionnée à l’article L. 3641-5 du même code, le programme local de 
l’habitat peut fixer, pour une seule période triennale, l’objectif de réalisation de logements 
locatifs sociaux sur le territoire de la commune, sans que cet objectif puisse être inférieur 
au tiers de l’objectif de réalisation mentionné au VII du présent article. L’objectif de 
réalisation de logements locatifs sociaux pour l’ensemble des communes de la 
communauté ne peut être inférieur au nombre total de logements locatifs sociaux dont la 
réalisation serait nécessaire, dans les communes soumises au prélèvement mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 302-7, pour atteindre le taux mentionné, selon le cas, au I ou 
aux premier ou second alinéas du II de l’article L. 302-5, chacune de ces dernières devant 
se rapprocher de l’objectif ainsi fixé. » ; 

OBJET

Cet amendement propose de revenir au dispositif de mutualisation encadrée à l’échelle 
intercommunale de l’objectif de réalisation de logements locatifs sociaux tel qu’adopté à 
l’Assemblée nationale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 237

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. CARVOUNAS, Mme LIENEMANN, MM. ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, 
CARTRON et CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 

VAUGRENARD, Mme YONNET 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________

ARTICLE 29 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Dans un délai d’un mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement une évaluation de l’impact pour la construction de logements sociaux 
en Ile-de-France et pour les finances des communes concernées par la décision de la 
région d’Ile-de-France de ne plus accorder de subventions régionales aux villes 
comportant plus de 30 % de logements sociaux. Le rapport présente également des 
propositions pour que les communes concernées puissent poursuivre leurs efforts en 
matière de logements très sociaux. 

OBJET

La Région Ile-de-France a annoncé son intention ferme de ne plus octroyer de 
subventions régionales aux villes qui se lancent dans la construction de logements 
financés à l’aide du dispositif de prêt PLAI dans les villes comportant plus de 30% de 
logements sociaux au niveau communal. 

96 villes en Ile-de-France sont concernées directement par cette mesure. 

Pour mémoire, le montant plafond de ressources pour bénéficier d’un logement social en 
PLAI en IDF s’élève à : 29 763 euros pour Paris et communes limitrophes et à 27 378 
euros en IDF hors Paris et communes limitrophes pour un couple avec deux enfants. Ces 
logements profitent à tous types de familles y compris à des familles de cadres moyens de 
la fonction publique et s’intègrent parfaitement dans les projets immobiliers municipaux.

L’effort doit être poursuivi pour une amélioration de l’offre de logements correspondant 
aux revenus des français dans chaque commune au bénéfice des familles. 

Cet amendement propose que le gouvernement évalue très rapidement l’impact de la 
décision de la Région Ile de France sur la construction de logements sociaux et envisage 
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toutes solutions pour que les communes concernées puissent poursuivre sans délai les 
efforts engagés en matière de logements très sociaux. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 596

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 30 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – La section 2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction 
et de l’habitation est ainsi modifiée : 

1° L’article L. 302-9-1 est ainsi modifié : 

a) La première phrase du premier alinéa est ainsi modifiée : 

- les mots : « au prélèvement défini à l’article L. 302-7 » sont remplacés par les mots :
« aux obligations définies aux I et II de l’article L. 302-5 » ; 

- les mots : « les engagements figurant dans le programme local de l’habitat n’ont pas été 
tenus ou, à défaut de programme local de l’habitat, » sont supprimés ; 

- les mots : « dernier alinéa » sont remplacés par la référence : « I » ; 

- après le mot : « atteint », sont insérés les mots : « ou lorsque la typologie de financement 
définie au III du même article L. 302-8 n’a pas été respectée » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

- à la première phrase, les mots : « du respect de l’obligation, visée à l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 302-8, de mettre en chantier, pour chaque période triennale, au moins 
30 % de logements locatifs sociaux rapportés au nombre total de logements commencés, 
du respect de la typologie prévue au II du même article L. 302-8, » sont supprimés ; 

- à la même première phrase, après le mot : « hébergement », sont insérés les mots : « et, 
le cas échéant, après avis de la commission mentionnée aux II et III de 
l’article L. 302-9-1-1 » ; 

- après ladite première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

« Cet arrêté prévoit, pendant toute sa durée d’application, le transfert à l’État des droits de 
réservation mentionnés à l’article L. 441-1, dont dispose la commune sur des logements 
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sociaux existants ou à livrer, et la suspension ou modification des conventions de 
réservation passées par elle avec les bailleurs gestionnaires, ainsi que l’obligation pour 
celle-ci de communiquer au préfet la liste des bailleurs et des logements concernés. » ; 

- à la fin de la deuxième phrase, les mots : « constructions à usage de logements » sont 
remplacés par les mots : « catégories de constructions ou d’aménagements à usage de 
logements listées dans l’arrêté » ; 

- à la fin de la troisième phrase, les mots : « et après avis de la commission mentionnée au 
I de l’article L. 302-9-1-1 » sont supprimés ; 

c) Le septième alinéa est ainsi rédigé : 

« La commune contribue obligatoirement au financement de l’opération à hauteur d’un 
montant dont les modalités de calcul sont définies par décret en Conseil d’État, dans la 
limite de 50 000 € par logement construit ou acquis en Ile-de-France et en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et de 30 000 € par logement construit ou acquis sur le reste 
du territoire. Cette limite peut être dépassée avec l’accord de la commune. » ; 

d) Après le même septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

Le recouvrement de la contribution communale obligatoire mentionnée au septième 
alinéa est opéré par voie de titre de perception émis par le préfet, dans les conditions 
définies par décret. » ; 

e) Après le mot : « locative », la fin de la première phrase du dernier alinéa est ainsi 
rédigée : « permettant de loger des personnes mentionnées au II de l’article L. 301-1 soit 
dans des logements loués à des organismes bénéficiant de l’agrément mentionné à 
l’article L. 365-4 en vue de leur sous-location à ces personnes, dans les conditions 
prévues à l’article L. 321-10, soit dans des logements conventionnés en application des 
articles L. 321-4 ou L. 321-8 dont la gestion a été confiée par mandat par le propriétaire à 
un de ces organismes. » ; 

f) La dernière phrase du même alinéa est ainsi modifiée : 

- les mots : « , dans la limite du plafond mentionné au quatrième alinéa de 
l’article L. 302-7, » sont supprimés ; 

- à la fin, les mots : « une contribution financière de la commune, qui est déduite du 
prélèvement défini au même article L. 302-7 » sont remplacés par les mots et une phrase 
ainsi rédigée : « une contribution financière obligatoire de la commune, qui est déduite du 
prélèvement défini à l’article L. 302-7, dans la limite du plafond mentionné au quatrième 
alinéa du même article. La contribution volontaire de la commune à l’opération peut 
dépasser cette limite. » ; 

g) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le recouvrement de la contribution communale obligatoire mentionnée au dixième 
alinéa du présent article est opéré par voie de titre de perception émis par le préfet, dans 
les conditions définies par décret. » ; 

« » Les conventions mentionnées au présent article sont notifiées à la commune par le 
préfet de département. » ; 
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2° Le II de l’article L. 302-9-1-1 est ainsi modifié : 

a) Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les communes soumises pour la première fois au bilan triennal, à compter du bilan 
portant sur la sixième période triennale, si la commission considère que pour des raisons 
objectives, la réalisation des objectifs de rattrapage triennaux calculés par application des 
I, III et VII de l’article L. 302-8 ne pourra être satisfaite par la commune, elle peut 
proposer au ministre chargé du logement un aménagement des obligations 
correspondantes et leur rééchelonnement, le cas échéant au-delà de la fin de l’année 2025, 
pour une période n’excédant pas trois ans. » ; 

b) Avant le dernier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« III. – Préalablement à la signature par les représentants de l’État dans les départements 
des arrêtés de carence dans les conditions définies à l’article L. 302-9-1, dans le cadre de 
la procédure de bilan triennal, la commission nationale peut se faire communiquer tous les 
documents utiles et solliciter les avis qu’elle juge nécessaires à son appréciation de la 
pertinence d’un projet d’arrêté de carence, de l’absence de projet d’arrêté de carence et de 
la bonne prise en compte des orientations nationales définies par le ministre chargé du 
logement. Elle peut, dans ce cadre, de sa propre initiative ou sur saisine du comité 
régional de l’habitat et de l’hébergement, émettre des avis et des recommandations aux 
représentants de l’État dans les départements. Elle transmet ses avis au ministre chargé du 
logement. 

« De la même manière, préalablement à l’avis rendu sur l’exemption d’une commune des 
dispositions de la présente section, en application du deuxième alinéa du III de 
l’article L. 302-5, la commission nationale peut se faire communiquer tous les documents 
utiles et solliciter les avis qu’elle juge nécessaires à son appréciation. Elle transmet ses 
avis au ministre chargé du logement. » ; 

c) Au dernier alinéa, la seconde occurrence du mot : « présent » est supprimée. 

II. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 210-1 est ainsi modifiée : 

- après la première occurrence du mot : « code », sont insérés les mots : « , au II de 
l’article L. 5217-2, au II de l’article L. 5218-2 ou au VI de l’article L. 5219-1 du code 
général des collectivités territoriales, à la métropole de Lyon ayant conclu une convention 
mentionnée à l’article L. 3641-5 du code général des collectivités territoriales » ; 

- après les mots : « présent code, » sont insérés les mots : « à l’office foncier de la Corse 
mentionné à l’article L. 4424-26-1 du code général des collectivités territoriales, » ; 

2° Après le deuxième alinéa de l’article L. 213-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le droit de préemption est exercé par le représentant de l’État dans le 
département dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 210-1, la 
déclaration est transmise à ce dernier par le maire, dans un délai de sept jours ouvrés à 
compter de la date de sa réception. À défaut, le représentant de l’État dans le département 
peut informer le maire de son intention d’en faire dresser procès-verbal, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. Le maire dispose d’un délai de sept 
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jours à compter de la réception de la lettre du représentant de l’État pour faire part de ses 
observations. À l’issue de ce délai et au vu des observations du maire, le représentant de 
l’État dans le département peut décider de constater l’absence de transmission de la 
déclaration par procès-verbal. Il est alors procédé au recouvrement d’une amende 
forfaitaire de 1 000 €. Cette amende est redevable par la commune, par voie de titre de 
perception émis par le représentant de l’État dans le département, au profit du Fonds 
national des aides à la pierre mentionné à l’article L. 431-5 du code de la construction et 
de l’habitation, lorsque la commune se situe en métropole, ou au profit du fonds régional 
d’aménagement foncier et urbain mentionné à l’article L. 340-2 du présent code, lorsque 
la commune se situe dans un département d’outre-mer. L’avis de mise en recouvrement 
du titre de perception de l’amende forfaitaire reçu par le maire peut faire l’objet d’un 
recours de pleine juridiction. » ; 

4° Le d de l’article L. 422-2 est complété par les mots : « et appartenant aux catégories de 
constructions ou d’aménagements listées dans l’arrêté pris en application du même 
article L. 302-9-1, et les opérations ayant fait l’objet, pendant la durée d’application de 
l’arrêté susvisé, d’une convention prise sur le fondement du sixième alinéa dudit 
article L. 302-9-1 » ; 

5° Le e du même article L. 422-2 est ainsi modifié : 

a) Le mot : « construits » est remplacé par les mots : « , locaux d’hébergement et 
résidences hôtelières à vocation sociale, construits ou exploités » ; 

b) Les mots : « la majorité » sont remplacés par les mots : « au moins un tiers ».

III. – Les 2° et 3° du II du présent article s’appliquent aux demandes d’autorisation 
d’urbanisme déposées à compter de la publication de la présente loi.

OBJET

L’article 30 du présent projet de loi voté par la commission spéciale du Sénat ne 
correspond pas à l’objectif poursuivi par le Gouvernement au travers ce texte, à savoir 
renforcer la mise en œuvre du dispositif SRU sur les territoires où la demande en 
logement social est avérée. 

Par cohérence avec l’amendement du Gouvernement à l’article 29 de rétablissement du 
texte issu de l’Assemblée nationale, le Gouvernement est défavorable aux dispositions 
prévues dans l’article 30 qui prévoient notamment que la procédure de bilan triennal et de 
carence soit réalisée en référence à des objectifs de rattrapage définis non plus par la loi, 
mais par un dispositif contractuel purement local, sans cadrage national cohérent, 
transparent, et homogène. 

De la même manière, le Gouvernement est opposé à la suppression par la commission du 
transfert au préfet du contingent communal des communes carencées. En effet, cette 
mesure prévue dans le texte initial est susceptible d’inciter les communes carencées à 
respecter leurs obligations et à enclencher une politique vertueuse en faveur de la 
production de logements sociaux. 

C’est notamment pour ces raisons que le Gouvernement propose le rétablissement de 
l’article 30 tel qu’adopté par l’Assemblée nationale en première lecture.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 204

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, SUEUR, VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, 
Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 30 

I. – Alinéa 3 

Remplacer cet alinéa par cinq alinéas ainsi rédigés : 

a) La première phrase du premier alinéa est ainsi modifiée : 

- les mots : « au prélèvement défini à l’article L. 302-7 » sont remplacés par les mots :
« aux obligations définies aux I et II de l’article L. 302-5 » ; 

- les mots : « les engagements figurant dans le programme local de l’habitat n’ont pas été 
tenus ou, à défaut de programme local de l’habitat, » sont supprimés ; 

- les mots : « dernier alinéa » sont remplacés par la référence : « I » ; 

- après le mot : « atteint », sont insérés les mots : « ou lorsque la typologie de financement 
définie au III du même article L. 302-8 n’a pas été respectée » ; 

II. – Après l’alinéa 4

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

- à la première phrase, les mots : « du respect de l’obligation, visée à l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 302-8, de mettre en chantier, pour chaque période triennale, au moins 
30 % de logements locatifs sociaux rapportés au nombre total de logements commencés, 
du respect de la typologie prévue au II du même article L. 302-8, » sont supprimés ; 

III. – Alinéa 22 

Supprimer cet alinéa. 

IV. – Alinéa 25 

1° Remplacer les mots : 
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du contrat d’objectifs et de moyens

par les mots : 

de rattrapage triennaux calculés par application des I, III et VII de l’article L. 302-8 

2° Sont ajoutés les mots : 

, le cas échéant au-delà de la fin de l’année 2025, pour une période n’excédant pas trois 
ans 

OBJET

Cet amendement propose de supprimer la référence au contrat d’objectifs et de moyens 
introduit par la Commission spéciale et de réintroduire le dispositif voté à l’Assemblée 
national en cas de non atteinte du nombre de logements locatifs sociaux à réaliser. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 511

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 30 

Après l’alinéa 3

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Le premier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« À l’issue de chaque période triennale, le représentant de l’État dans la région établit la 
liste des communes qui n’ont pas respecté la totalité de leur objectif triennal ainsi que le 
pourcentage de réalisation dudit objectif. Il la communique au comité régional de 
l’habitat et de l’hébergement et à la commission nationale prévue au II de 
l’article L. 302-9-1-1. » ; 

OBJET

La transmission du bilan triennal à la commission nationale et au CRHH doit être 
automatique afin qu’il puisse pleinement jouer leur rôle d’évocation.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 157

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 30 

Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

– à la même première phrase, les mots : « peut, par un arrêté motivé pris après avis du 
comité régional de l’habitat et de l’hébergement, prononcer la carence de la commune »
sont remplacés par les mots : « prononce la carence de la commune » ; 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent que la déclaration de carence d’une commune 
qui ne respecte pas ses engagements triennaux soit un pouvoir lié du préfet et non un 
pouvoir discrétionnaire. La prise en compte des particularités locales doit intervenir 
uniquement dans la définition du montant de la majoration et non dans la prise d’un arrêté.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 205

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, SUEUR, VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, 
Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 30 

Après l’alinéa 5

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

- après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

« Cet arrêté prévoit, pendant toute sa durée d’application, le transfert à l’État des droits de 
réservation mentionnés à l’article L. 441-1, dont dispose la commune sur des logements 
sociaux existants ou à livrer, et la suspension ou modification des conventions de 
réservation passées par elle avec les bailleurs gestionnaires, ainsi que l’obligation pour 
celle-ci de communiquer au préfet la liste des bailleurs et des logements concernés. » ; 

OBJET

Cet amendement propose de rétablir le transfert automatique à l’État des droits de 
réservation de la commune carencée. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 158

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 30 

Après l’alinéa 7

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

- à la quatrième phrase, les mots : « supérieur à cinq fois » sont remplacés par les mots :
« inférieur à cinq fois et supérieur à dix fois » ; 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent que le taux de majoration des prélèvements 
pour non-respect de la loi SRU soit réellement dissuasif en disposant d’un plafond mais
également d’un plancher. 

15718



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 93

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. DALLIER 

_________________ 

ARTICLE 30 

Après l’alinéa 7

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

- Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

« Le prélèvement majoré ne peut pas non plus avoir pour effet de faire passer l’épargne 
brute de ladite commune en dessous de 7,5 % par rapport au compte administratif du 
pénultième exercice. » ; 

OBJET

L’épargne brute correspond à la différence entre les recettes et les dépenses de 
fonctionnement. Cet excédent de liquidités récurrentes permet principalement à une 
collectivité locale de faire face au remboursement de la dette en capital et financer tout ou 
une partie de l’investissement.

L’épargne brute est un outil de pilotage incontournable des budgets locaux, elle est le 
premier indicateur de pilotage financier des budgets locaux. 

Il est démontré que le seuil critique de l’épargne brute se situe autour de 10 - 12%. En 
dessous de ce niveau, elle s’avère généralement insuffisante et expose la collectivité 
locale à un risque de déséquilibre budgétaire à court terme. 

C’est pourquoi, même en cas de “constat de carence”, afin de ne pas mettre en péril la 
situation financière parfois déjà précaire de certaines communes, il est important de 
préserver un minimum d’épargne brute.

Il est d’autant plus important que la commune puisse continuer à disposer de moyens 
budgétaires que la construction de logements et l’accueil de nouveaux habitants 
entraînent nécessairement des dépenses supplémentaires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 160

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 30 

Après l’alinéa 28 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le deuxième alinéa de l’article L. 443-7 du code de la construction et de l’habitation 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque la commune sur laquelle se situe les logements fait l’objet d’un arrêté de 
carence, l’organisme ne peut procéder à la vente de logements sociaux. » 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent interdire la faculté de vente de logements 
sociaux ne puisse s’opérer dans les villes qui font l’objet d’un arrêté de carence.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 159

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

M. FAVIER, Mme PRUNAUD 
et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 

_________________ 

ARTICLE 30 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Après l’article L. 234 du code électoral, il est inséré un article L. 234-… ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 234-... – Les maires dont les communes font l’objet d’un arrêté préfectoral de 
carence mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 302-9-1 du code de la construction 
et de l’habitation sont déclarés inéligibles. » 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les maires délibérément délinquants ne 
puissent pas se représenter aux suffrages. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
18

rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
MM. CHIRON, DURAN, D. BAILLY et RAOUL 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2254-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2254-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 2254-… – Les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale établissent semestriellement un état des mises en chantier et des ordres 
de services relatifs à des opérations de construction de logements locatifs sociaux sur leur 
territoire. À cette fin, les bailleurs, constructeurs et leur mandataires leur communiquent 
toutes informations utiles y afférent. Cet état fait l’objet d’un débat au sein de l’assemblée 
délibérante et contribue à l’exercice des prérogatives définies aux articles L. 301-1 et 
L. 301-4 du code de la construction et de l’habitation.

« L’état semestriel retrace également tous les programmes relatifs à la construction ou la 
réhabilitation de logements sociaux définis à l’article L. 2334-17 du code général des 
collectivités territoriales. Il précise, pour chaque programme, s’il est engagé, suspendu, 
interrompu ou bien achevé, et la date du dernier ordre de service. » 

OBJET

En matière de création de logements sociaux, les communes et les EPCI compétentes ne 
disposent que de deux informations pour suivre un projet de construction : l’autorisation 
d’urbanisme initiale qu’ils accordent et matérialise le droit à construire d’une part, l’acte 
de réception des travaux à l’achèvement du chantier d’autre part.

Le présent amendement vise à pouvoir suivre de manière plus fine l’état d’avancement 
des chantiers de logement social, la collectivité compétente les retraçant trimestriellement 
et consignant les motifs de l’avancée, du retard voire de l’interruption de chaque chantier.

Cet état doit être débattu en assemblée délibérante afin que l’information soit partagée et 
les opérations soient, le cas échéant, discutés. Ce débat vise à favoriser une plus grande 
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transparence et une plus grande réactivité dans la gestion de la politique publique de 
l’habitat.

La collecte de ces informations doit également aider les communes à la tenue de leurs 
objectifs découlant de la loi SRU et définis à l’article L.302-5 du code de la construction 
et de l’habitation.

Cf. L.302-5 du CCH : obligations SRU 

Cf. L.301-1 du CCH politique de l’habitat
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
21

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
MM.  LEFÈVRE, CHAIZE et BIZET, Mme MICOULEAU, MM. MORISSET, D. LAURENT, REVET, 
LAUFOAULU, KENNEL, MAYET, B. FOURNIER, LONGUET, LAMÉNIE, HOUPERT et PIERRE, 

Mmes DEROMEDI et GIUDICELLI et MM. CHARON, HOUEL et HUSSON 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2254-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2254-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 2254-… – Les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale établissent semestriellement un état des mises en chantier et des ordres 
de services relatifs à des opérations de construction de logements locatifs sociaux sur leur 
territoire. À cette fin, les bailleurs, constructeurs et leur mandataires leur communiquent 
toutes informations utiles y afférent. Cet état fait l’objet d’un débat au sein de l’assemblée 
délibérante et contribue à l’exercice des prérogatives définies aux articles L. 301-1 et 
L. 301-4 du code de la construction et de l’habitation.

« L’état semestriel retrace également tous les programmes relatifs à la construction ou la
réhabilitation de logements sociaux définis à l’article L. 2334-17 du code général des 
collectivités territoriales. Il précise, pour chaque programme, s’il est engagé, suspendu, 
interrompu ou bien achevé, et la date du dernier ordre de service. » 

OBJET

En matière de création de logements sociaux, les communes et les EPCI compétentes ne 
disposent que de deux informations pour suivre un projet de construction : l’autorisation 
d’urbanisme initiale qu’ils accordent et matérialise le droit à construire d’une part, l’acte 
de réception des travaux à l’achèvement du chantier d’autre part.

Le présent amendement vise à pouvoir suivre de manière plus fine l’état d’avancement 
des chantiers de logement social, la collectivité compétente les retraçant trimestriellement
et consignant les motifs de l’avancée, du retard voire de l’interruption de chaque chantier.
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Cet état doit être débattu en assemblée délibérante afin que l’information soit partagée et 
les opérations soient, le cas échéant, discutés. Ce débat vise à favoriser une plus grande 
transparence et une plus grande réactivité dans la gestion de la politique publique de 
l’habitat.

La collecte de ces informations doit également aider les communes à la tenue de leurs 
objectifs découlant de la loi SRU et définis à l’article L. 302-5 du code de la construction 
et de l’habitation.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
39

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. J.L. DUPONT, TANDONNET et L. HERVÉ 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 30

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2254-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2254-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 2254-… – Les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale établissent semestriellement un état des mises en chantier et des ordres 
de services relatifs à des opérations de construction de logements locatifs sociaux sur leur 
territoire. À cette fin, les bailleurs, constructeurs et leur mandataires leur communiquent 
toutes informations utiles y afférent. Cet état fait l’objet d’un débat au sein de l’assemblée 
délibérante et contribue à l’exercice des prérogatives définies aux articles L. 301-1 et 
L. 301-4 du code de la construction et de l’habitation.

« L’état semestriel retrace également tous les programmes relatifs à la construction ou la 
réhabilitation de logements sociaux définis à l’article L. 2334-17 du code général des 
collectivités territoriales. Il précise, pour chaque programme, s’il est engagé, suspendu, 
interrompu ou bien achevé, et la date du dernier ordre de service. » 

OBJET

En matière de création de logements sociaux, les communes et les EPCI compétentes ne 
disposent que de deux informations pour suivre un projet de construction :
l’autorisation d’urbanisme initiale qu’ils accordent et matérialise le droit à construire 
d’une part, l’acte de réception des travaux à l’achèvement du chantier d’autre part.

Le présent amendement vise à pouvoir suivre de manière plus fine l’état d’avancement 
des chantiers de logement social, la collectivité compétente les retraçant trimestriellement 
et consignant les motifs de l’avancée, du retard voire de l’interruption de chaque chantier.

Cet état doit être débattu en assemblée délibérante afin que l’information soit partagée et 
les opérations soient, le cas échéant, discutés. Ce débat vise à favoriser une plus grande 
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transparence et une plus grande réactivité dans la gestion de la politique publique de 
l’habitat.

La collecte de ces informations doit également aider les communes à la tenue de leurs 
objectifs découlant de la loi SRU et définis à l’article L. 302-5 du code de la construction 
et de l’habitation.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 597

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 31 

I. – Alinéa 4 

Rétablir les b et c dans la rédaction suivante : 

b) Le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : « 20 % » ; 

c) Sont ajoutés les mots : « pour les communes mentionnées au I du même 
article L. 302-5, ou 15 % pour les communes mentionnées au II dudit article L. 302-5 » ; 

II. – Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° ter Au deuxième alinéa, la première occurrence du taux : « 20 % » est remplacée par le 
taux : « 25 % » ; 

III. – Alinéa 9 

Rétablir le a dans la rédaction suivante : 

a) Après les mots : « réalisation de logements sociaux », sont insérés les mots : « ou de 
terrains familiaux décomptés en application du 5° du IV de l’article L. 302-5 du présent 
code » ; 

OBJET

L’Assemblée nationale, avec le soutien du Gouvernement, a adopté des dispositions 
offrant aux communes déficitaires SRU des facultés nouvelles consistant à mobiliser des 
logements locatifs privés à des fins sociales. De plus, l’Assemblée nationale a élargi le 
champ des dépenses déductibles SRU, pour couvrir notamment le champ des terrains 
familiaux locatifs, qui peuvent constituer une offre de logement pérenne à destination de 
gens de voyage modestes, en voie de sédentarisation, et qui rentrent à ce titre dans le cœur 
de cible du dispositif SRU. 
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Dans ce cadre, l’augmentation du prélèvement SRU brut est apparue pertinente au 
Gouvernement afin que les dispositions précitées ne nuisent pas à la mobilisation des 
communes en faveur du logement social et pérenne, tout en conservant naturellement à ce 
prélèvement brut son plafonnement actuel à 5 % des dépenses de fonctionnement de la 
commune. Cette hausse modérée semblait par ailleurs justifiée par le décalage qui s’est 
instauré depuis la promulgation de la loi SRU entre, d’une part, l’évolution très faible du 
potentiel fiscal par habitant (PFH) des communes, et d’autre part, le doublement des prix 
des logements et la hausse encore plus forte des dépenses à engager par les collectivités 
territoriales pour financer le logement social. 

Le Gouvernement est donc défavorable à la disposition votée dans cet article 31 par la 
commission du Sénat, qui rétablit le niveau des prélèvements SRU en vigueur, à 20 % du 
PFH par logement manquant, tout en excluant les dépenses de terrains familiaux locatifs 
des dépenses déductibles SRU. Il est tout autant défavorable au calcul du prélèvement 
SRU en référence à un objectif de LLS à atteindre non plus défini nationalement, mais par 
un dispositif contractuel purement local, sans cadrage national cohérent, transparent, et 
homogène. 

De même, la mesure visant à augmenter de 15 à 20 % le taux légal de logement social à 
atteindre pour pouvoir prétendre à l’exonération de prélèvement lorsqu’une commune 
SRU, soumise au taux légal de 25 % de logements sociaux, perçoit la DSU, constitue une 
mise en cohérence des textes qui aurait dû être opérée dans le cadre de loi du 18 janvier 
2013. L’esprit du texte initial est bien entendu d’exonérer les communes « DSU » de 
prélèvement uniquement quand celles-ci se rapprochent de leur objectif légal, et donc 
quand elles dépassent le taux de 20 %, alors que l’obligation légale est à 25 % (de la 
même manière que quand elles dépassent le taux de 15 %, alors que l’obligation légale est 
à 20 %). Le Gouvernement entend donc sur ce point conserver la rédaction telle qu’issue 
de l’Assemblée nationale, contre la disposition de la commission qui laisse inchangée le 
taux plancher de 15 % de LLS, quelle que soit l’obligation applicable à la commune en 
matière de mixité. 

C’est notamment pour ces raisons que le Gouvernement propose cet amendement de 
rétablissement, qui remplace l’article 31 voté par la commission par son texte issu du vote 
de l’Assemblée nationale en première lecture.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 206

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, SUEUR, VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, 
Mme YONNET, M. BÉRIT-DÉBAT 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 31 

I – Alinéa 4 

Rétablir les b et c dans la rédaction suivante : 

b) Le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : « 20 % » ; 

c) Sont ajoutés les mots : « pour les communes mentionnées au I du même 
article L. 302-5, ou 15 % pour les communes mentionnées au II dudit article L. 302-5 » ; 

II - Alinéa 6 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

Cet amendement propose de réintroduire le taux de 20% (au lieu de 15%) de réalisation de 
logements sociaux des communes bénéficiaires de la DSU. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 162

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 31 

Alinéa 13 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

3° La seconde phrase du septième alinéa est ainsi rédigée : 

« Elle est utilisée exclusivement pour financer des acquisitions foncières et immobilières 
en vue de la réalisation de logements locatifs sociaux et d’opérations de renouvellement 
urbain. » ; 

OBJET

Les auteurs de cet amendement considèrent, lorsque le prélèvement effectué au titre de la 
loi SRU revient à l’EPCI, délégataire des aides à la pierre, qu’il convient d’expliciter 
clairement que ces sommes doivent être utilisées exclusivement pour les acquisitions 
foncières et immobilières pour la réalisation de logements locatifs sociaux. Ils considèrent 
également qu’il est juste de prévoir, comme c’est le cas actuellement mais que ce projet 
de loi propose de modifier, que ces sommes peuvent également financer ou aider au 
financement d’opérations de renouvellement urbain.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 167 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 30 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 32 BIS E 

Rédiger ainsi cet article : 

L’article 101 de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et 
la lutte contre l’exclusion est ainsi rédigé : 

« Art. 101. – Il est institué, à titre expérimental, un dispositif visant à assurer la protection 
et la préservation de locaux vacants d’activités, industriels, artisanaux, de bureaux par 
leur mise à disposition gratuite à des associations soumises à la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d’association.

« Une convention d’occupation gratuite est conclue entre le propriétaire, qui peut-être un 
organisme public ou privé, et l’association. Cette dernière s’engage à protéger et 
préserver les locaux qui sont mis à sa disposition et à les rendre au propriétaire libres de 
toute occupation à l’échéance de la convention ou lors de la survenue d’un événement 
défini par la convention. 

« La durée maximale de la convention est de 24 mois. Elle peut toutefois être prorogée 
jusqu’au 31 décembre 2018 dès lors que le propriétaire justifie que le changement de 
destination des locaux qui devait faire suite à leur mise à disposition gratuite ne peut 
survenir à l’échéance du délai initialement prévu.

« Lorsque la convention d’occupation le prévoit, l’association peut accueillir du public 
dans les locaux mis à sa disposition. Cet accueil se fait alors dans le respect de la 
règlementation applicable aux établissements recevant du public. » 

OBJET

L’objet de cet amendement est double. Il s’agit premièrement de supprimer les 
dispositions actuellement en vigueur de l’article 101 de la loi Boutin dite loi « MOLLE ». 
En effet, cet article a créé un contrat de bail dérogatoire du droit commun en vue de 
permettre çà certaines sociétés de proposer à des personnes un contrat de bail 
particulièrement précaire et peu respectueux de leurs intérêts fondamentaux. Cette mesure 
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permet de contourner non seulement le droit du travail mais également les garanties les 
plus élémentaires du droit au logement. Les auteurs de cet amendement souhaitent que ce 
type de bail ne soit plus rendu possible par la loi. 

Par ailleurs et au regard des dispositions du présent article 32 bis E, ils souhaitent 
conserver l’aspect positif de cet article, c’est-à-dire, la possibilité d’utilisation de locaux 
vacant pour promouvoir des initiatives citoyennes, associatives ou artistiques, sans pour 
autant que soit créées des situations de non droit pour des habitants précaires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 743

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 32 BIS E 

I. – Alinéa 1 

Remplacer le mot : 

modifié 

par le mot : 

rédigé 

II. – Alinéas 2 et 3 

Supprimer ces alinéas. 

III. – Alinéa 4 

Supprimer la mention : 

II. –  

IV. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... – Les conventions et les contrats de résidence conclus en application de l’article 101 de 
la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion, dans sa rédaction antérieure à la loi n° … du … relative à l’égalité et à la 
citoyenneté, portent effet pour toute la durée prévue au moment de leur conclusion et au 
plus tard jusqu’au 31 décembre 2018. 

OBJET

Cet amendement propose de supprimer le dispositif expérimental créé en 2009 par 
l’article 101 de la loi MOLLE mis en place pour assurer la protection et la préservation de 
locaux vacants par occupation par des résidents temporaires. Ce dispositif n’ayant jamais 
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fait l’objet d’une évaluation, on peut en effet considérer que l’expérimentation n’a pas 
lieu d’être poursuivie.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
226 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Retiré

Mmes  YONNET et LIENEMANN, M. CORNANO, Mme SCHILLINGER, MM. FILLEUL et 
MANABLE et Mmes MONIER et BLONDIN 

_________________ 

ARTICLE 32 BIS E 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Les autres dispositions de l’article 101 de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de 
mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion sont abrogées à l’issue des 
conventions en cours. 

OBJET

L’article 101 de la loi dite loi « MOLLE » a créé un contrat de bail dérogatoire du droit 
commun en vue de permettre à certaines sociétés de proposer à des personnes un contrat 
de bail particulièrement précaire et peu respectueux de leurs intérêts fondamentaux. 

Cet amendement propose de supprimer cette mesure qui permet de contourner non 
seulement le droit du travail mais également les garanties du droit au logement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 576

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 32 TER B 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° À la première phrase de l’avant-dernier alinéa du II de l’article L. 5219-1, les mots :
« la création de la métropole du Grand Paris » sont remplacés par les mots : « la date 
mentionnée au 2° du présent II pour les compétences en matière de politique locale de 
l’habitat » ; 

OBJET

L’article 32 ter B voté par l’Assemblée nationale et par la commission du Sénat permet le 
report d’un an, soit au 31 décembre 2018, de la date limite des transferts de compétences 
en matière d’habitat à la métropole du Grand Paris, afin que la métropole dispose d’un 
délai réaliste de deux ans pour élaborer son PMHH (plan métropolitain de l’habitat et de 
l’hébergement), et ainsi définir préalablement sa politique commune en matière de 
logement et les conditions de sa mise en œuvre. 

Par voie de conséquence, la disposition doit également prévoir la nécessaire définition de 
l’intérêt métropolitain pour les compétences en matière de politique locale de l’habitat 
concernée (amélioration du parc immobilier et résorption de l’habitat insalubre) dans un 
délai maximum ne dépassant pas le 31 décembre 2018.  

Le présent amendement vise à clarifier sur ce point la rédaction actuelle de l’article, qui 
laisse subsister deux échéances : celle du 31 décembre 2018, et celle fixée au 31 décembre 
2017 (deux ans après la création de la métropole), qu’il convient de supprimer.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 730 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 5 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 32 TER B 

I. – Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

2° À la fin de la première phrase du VIII de l’article 5219-5, les mots : « à compter de 
l’approbation du plan métropolitain de l’habitat et de l’hébergement, et » sont supprimés. 

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Au sixième alinéa de l’article L. 421-6 du code de la construction et de l’habitation, 
les mots : « à partir de l’adoption du plan métropolitain de l’habitat et de l’hébergement 
et » sont supprimés. 

OBJET

I - Si juridiquement parlant, l’approbation du plan métropolitain de l’habitat et de 
l’hébergement de par la métropole du Grand Paris (MGP) emporte des conséquences sur 
la prise de la compétence habitat par la métropole, elle ne conditionne pas le rattachement 
des offices communaux situés dans la MGP aux établissements publics territoriaux, qui 
doit continuer de s’opérer comme prévu par le droit actuel, et dans la dynamique actuelle 
qu’il convient de ne pas freiner, à l’échéance du 31 décembre 2017. Le I de l’amendement 
permet donc de corriger le texte voté par l’Assemblée nationale sur ce point.

II - En son II, cet amendement ne fait que tirer les conséquences au sein du code de la 
construction et de l’habitation des modifications ci-dessus proposées du VIII de l’article 
L. 5219-5 du code général des collectivités territoriales. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 168

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 33 

Supprimer cet article. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement ne partagent le principe du recours systématique aux 
ordonnances. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 573

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 

Alinéa 4, seconde phrase 

Après les mots : 

effectué à droit constant, 

insérer les mots : 

après intégration des dispositions législatives en vigueur à la date de publication de 
l’ordonnance ou entrant en vigueur après cette date,

OBJET

Le présent amendement vise à apporter une amélioration rédactionnelle au 5° de l’article 
33 pour pouvoir intégrer dans la codification les dispositions législatives concernant les 
aides personnelles au logement qui interviendraient entre la publication du présent projet 
de loi et la publication de l’ordonnance. En effet, l’expérience sur d’autres projets de 
codification a démontré que, pour un plus grande sécurité juridique, il était nécessaire de 
prévoir dans l’article d’habilitation du gouvernement pour prendre une ordonnance de 
codification que les textes qui interviendrait entre la publication du présent projet de loi et 
la publication de l’ordonnance puissent être codifiés.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 67
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. DANESI, BOUCHET et CÉSAR, Mme CANAYER, M. CHASSEING, Mme DEROCHE,

MM. DOLIGÉ et B. FOURNIER, Mme IMBERT, MM. JOYANDET, KAROUTCHI, KENNEL, 
LEMOYNE, A. MARC, MILON et REICHARDT, Mme TROENDLÉ, MM. PINTON et HUSSON, 

Mme GRUNY, MM. MANDELLI et LAMÉNIE et Mme DEROMEDI 
_________________ 

ARTICLE 33 

Alinéas 6 à 14 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Le 10° de l’article 33 du projet de loi habilite le gouvernement à procéder par ordonnance 
en vue de faciliter le transfert puis l’exercice de la compétence « Plan Local 
d’Urbanisme » aux EPCI à fiscalité propre issus d’une fusion.

Cet article 33-10° revient insidieusement sur le difficile compromis trouvé dans la loi 
ALUR quant au transfert et à l’exercice de cette compétence PLU au niveau 
intercommunal. Depuis l’adoption de la loi ALUR il n’y a pas eu de changement notable 
qui conduise à revenir sur ce compromis. 

Cet amendement de suppression des alinéas 6 à 14 de l’article 33 du présent projet de loi 
vise à ne pas habiliter le gouvernement à procéder par ordonnance en la matière.   
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 617 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. COLLOMBAT, MÉZARD, AMIEL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, 

GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL
_________________ 

ARTICLE 33 

Alinéas 6 à 14 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

L’exercice de la compétence urbanisme est trop important pour les communes, et en 
particulier pour les petites communes rurales, pour que les règles actuelles soient 
modifiées par ordonnance. 

Et ce d’autant plus que la rédaction actuelle laisse planer un doute quant au maintien de la 
minorité de blocage issue de l’article 136 de la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au 
logement et un urbanisme rénové (ALUR) qui permet à 25 % des communes représentant 
au moins 20% de la population d’un EPCI à fiscalité propre de s’opposer au transfert 
automatique de la compétence PLU à l’intercommunalité.

Cet amendement vise donc à maintenir effective cette “minorité de blocage”.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 636 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
MM. COLLOMBAT, MÉZARD, AMIEL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, 

GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL
_________________ 

ARTICLE 33 

Alinéa 6 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, dans le respect du II de l’article 136 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové 

OBJET

L’exercice de la compétence urbanisme est trop important pour les communes, et en 
particulier pour les petites communes rurales, pour que les règles actuelles soient 
modifiées par ordonnance sans encadrement. 

Et ce d’autant plus que la rédaction actuelle laisse planer un doute quant au maintien de la 
minorité de blocage issue de l’article 136 de la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au 
logement et un urbanisme rénové (ALUR) qui permet à 25 % des communes représentant 
au moins 20% de la population d’un EPCI à fiscalité propre de s’opposer au transfert 
automatique de la compétence PLU à l’intercommunalité.

Cet amendement vise donc à maintenir effective cette “minorité de blocage”.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 618 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
MM. COLLOMBAT, MÉZARD, AMIEL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, 

GUÉRINI et HUE, Mmes JOUVE et MALHERBE et MM. REQUIER et VALL
_________________ 

ARTICLE 33 

Alinéa 10 

Supprimer les mots : 

, et jusqu’à la fin de cette période transitoire,

OBJET

Le présent amendement vise à maintenir effective cette la minorité de blocage issue de 
l’article 136 de la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
(ALUR) qui permet à 25 % des communes représentant au moins 20% de la population 
d’un EPCI à fiscalité propre de s’opposer au transfert automatique de la compétence PLU 
à l’intercommunalité.

En prévoyant que les communes continuent d’exercer la compétence d’urbanisme jusqu’à 
la fin de la période transitoire prévue par l’article, la rédaction de ces dispositions laisse 
penser que leur décision pourrait être remise en cause. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
33

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
MM. HUSSON, HURÉ, LAUFOAULU et MORISSET, Mme HUMMEL, MM. de RAINCOURT, 

MASCLET et MILON, Mmes  LAMURE et DES ESGAULX, MM.  LEFÈVRE et de LEGGE, 
Mmes DEROCHE et CAYEUX, M. G. BAILLY, Mme LOPEZ, MM. PONIATOWSKI, B. FOURNIER, 

MANDELLI et LAMÉNIE, Mme DEROMEDI et MM. BÉCHU, CHAIZE, PELLEVAT, BIZET et 
GREMILLET 

_________________

ARTICLE 33 

I. – Alinéas 15 à 18 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Après l’alinéa 19

Insérer trois paragraphes ainsi rédigés : 

... – La section 1 du chapitre III du titre IV du livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi 
modifiée : 

1° La sous-section 2 comprend l’article L. 143-10 et son intitulé est ainsi rédigé :
« Extension du périmètre de l’établissement public porteur de schéma de cohérence 
territoriale » ; 

2° Sont ajoutées : 

a) Une sous-section 3 intitulée : « Réduction de périmètre de l’établissement public 
porteur de schéma de cohérence territoriale » et comprenant l’article L. 143-11 ; 

b) Une sous-section 4 intitulée : « Couverture partielle d’une communauté ou métropole 
par le périmètre d’un schéma de cohérence territorial » et comprenant l’article L. 143-12 ; 

c) Une sous-section 5 intitulée : « Communauté ou métropole comprenant des communes 
appartenant à plusieurs schémas de cohérence territoriale » et comprenant 
l’article L. 143-13 ; 

d) Une sous-section 6 intitulée : « Fusion d’établissements publics porteurs de schéma de 
cohérence territoriale » et comprenant l’article L. 143-14 ; 
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e) Une sous-section 7 intitulée : « Retrait en cours de procédure » et comprenant 
l’article L. 143-15 ; 

… – Le même chapitre III est ainsi modifié : 

1° L’article L. 143-10 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 143-10. – I. - Lorsque le périmètre de l’établissement public prévu aux 1° et 
2° de l’article L. 143-16 est étendu, dans les conditions définies par le code général des 
collectivités territoriales ou par les articles L. 143-12 ou L. 143-13 du présent code, à une 
ou plusieurs communes ou partie de communes ou à un ou plusieurs établissements 
publics de coopération intercommunale, la décision d’extension emporte extension du 
périmètre du schéma de cohérence territoriale. 

« Dans le cas prévu au 3° de l’article L. 143-16, lorsqu’une commune ou un 
établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de schéma de 
cohérence territoriale adhère, dans les conditions définies par le code général des 
collectivités territoriales, au syndicat mixte pour la compétence d’élaboration, de suivi et 
de révision du schéma de cohérence territoriale, la décision d’adhésion emporte extension 
du périmètre du schéma de cohérence territoriale. Il en va de même lorsque le périmètre 
du syndicat mixte est étendu en application des articles L. 143-12 ou L. 143-13.

« II. – Dans les cas mentionnés au I, l’établissement public peut : 

« 1° Achever les procédures d’élaboration et d’évolution en cours sur le ou les périmètres 
antérieurs à l’extension, lorsque le débat prévu à l’article L. 143-18, s’il est requis, a eu 
lieu avant l’extension du périmètre ; 

« 2° Engager les procédures de modification ou de mise en compatibilité des schémas 
approuvés et dont il assure le suivi. 

« L’établissement public prescrit, au plus tard lors de la délibération qui suit l’analyse des 
résultats de l’application du schéma en vigueur prévue à l’article L. 143-28, l’élaboration 
d’un schéma, ou la révision, ou la modification de l’un des schémas en vigueur, pour 
couvrir l’intégralité du périmètre étendu de schéma de cohérence territoriale. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 143-11 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacés par le mot :
« à » et, après le mot : « territoriales », sont ajoutés les mots : « ou par les articles 
L. 143-12 ou L. 143-13 du présent code » ; 

b) La seconde phrase est supprimée ; 

3° L’article L. 143-12 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est ainsi modifiée : 

- les mots : « urbaine, d’une métropole , d’une communauté d’agglomération ou d’une 
communauté de communes compétente en matière de schéma de cohérence territoriale »
sont remplacés par les mots : « ou d’une métropole » ; 

- les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacées par le mot : « à » ; 

15746



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

- les mots : « ou si, dans ce même délai, l’établissement public chargé de l’élaboration du 
schéma s’oppose à l’extension » sont supprimés ; 

b) À la deuxième phrase, les mots : « Dans l’un ou l’autre de ces cas » sont remplacés par 
les mots : « Dans ce cas » et les mots : « ou l’opposition de l’établissement public » sont 
supprimés ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La communauté ou la métropole peut se prononcer pour son appartenance à 
l’établissement public prévu à l’article L. 143-16 avant le terme du délai de six mois. 
Dans ce cas, la délibération de la communauté ou de la métropole emporte extension du 
périmètre du schéma de cohérence territoriale. » ; 

4° L’article L. 143-13 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est ainsi modifiée : 

- les mots : « urbaine, d’une métropole, d’une communauté d’agglomération ou d’une 
communauté de communes compétente en matière de schéma de cohérence territoriale »
sont remplacés par les mots : « ou d’une métropole » ; 

- après le mot : « plusieurs », sont insérés les mots : « périmètres de » ; 

- les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacées par le mot : « à » ; 

- le mot : « majorité » est remplacé par les mots : « majeure partie » ; 

b) À la deuxième phrase, les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacées par le mot :
« à » ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La communauté ou la métropole peut se prononcer pour son appartenance à 
l’établissement public prévu à l’article L. 143-16 sur le territoire duquel est comprise la 
majeure partie de sa population avant le terme du délai de six mois. Dans ce cas, la 
délibération de la communauté ou de la métropole emporte extension du périmètre du 
schéma de cohérence territoriale. » ; 

5° L’article L. 143-14 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 143-14. – En cas de fusion d’établissements publics prévus aux 1° et 2° de 
l’article L. 143-16, le périmètre de l’établissement public issu de la fusion devient le 
périmètre de schéma de cohérence territoriale. Le nouvel établissement public assure le 
suivi du ou des schémas antérieurement existant. Dans ces cas, il peut achever les 
procédures d’élaboration et d’évolution en cours, lorsque le débat prévu à 
l’article L. 143-18, s’il est requis, a eu lieu avant la dissolution, le retrait ou le transfert de 
compétence. Il peut engager les procédures de modification ou de mise en compatibilité 
des schémas approuvés. Il prescrit, au plus tard lors de la délibération qui suit l’analyse 
des résultats, prévue à l’article L. 143-28, de l’application du premier schéma en vigueur, 
l’élaboration d’un schéma couvrant l’intégralité de son périmètre. » ; 

6° L’article L. 143-16 est ainsi modifié : 
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a) Au cinquième alinéa, les mots : « la révision » sont remplacés par les mots 
« l’évolution » et le mot : « schéma » est remplacé par les mots : « ou des schémas » ; 

b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

- À la première phrase, le mot : « emporte » est remplacé par les mots : « , le retrait ou le 
transfert de sa compétence emportent » et le mot : « schéma » est remplacé par les mots :
« ou des schémas » ; 

- La seconde phrase est supprimée ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le périmètre d’un établissement public est élargi et intègre un ou plusieurs 
schémas de cohérence territoriale, il en assure le suivi. » 

… – Au deuxième alinéa de l’article L. 1213-3-2 du code des transports, les références :
« a à c » sont remplacées par les références : « 1° à 3° ».

OBJET

L’amendement modifie et complète les dispositions du chapitre III du titre IV du livre Ier

du code de l’urbanisme, relatives aux périmètres et à l’autorité chargée de la procédure de 
Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT). 

Il réécrit l’article L.143-10 qui traite des conséquences des extensions de périmètres 
d’établissements publics porteurs de SCOT définis à l’article L. 143-16. 

L’extension du périmètre de l’établissement public peut se faire par intégration d’un ou 
plusieurs autres établissements publics déjà porteurs d’un SCOT approuvé ou en cours 
d’élaboration. Dans ces cas,

La rédaction actuelle du code de l’urbanisme n’est pas suffisamment explicite sur la 
possibilité de maintenir en vigueur les SCOT préexistants jusqu’à l’approbation d’un 
SCOT unique. De plus, elle ne prévoit pas la possibilité d’achever les procédures en cours 
ni d’engager des évolutions. L’objectif est donc qu’à l’issue de l’extension, il y ait un seul 
périmètre de SCOT, sur le périmètre de l’établissement public lorsqu’il s’agit d’un EPCI 
ou d’un syndicat mixte visé au 2° de l’article L.143-16, ou sur le périmètre étendu de 
SCOT dans le cas d’un syndicat mixte visé au 3° de l’article L.143-16. Toutefois, en 
attendant, les schémas en vigueur seront transitoirement maintenus. 

La nouvelle rédaction proposée intègre par conséquent les évolutions suivantes : 

- L’application combinée, pour une meilleure lisibilité, de cet article avec les articles 
L.143-12 et L.143-13 relatifs aux modifications des périmètres de communautés ou 
métropoles est rendue explicite. 

- Une disposition permettant l’achèvement des procédures en cours dès lors que le débat 
sur le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) a eu lieu avant 
l’extension du périmètre est introduite.
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- Une disposition permettant d’engager une modification ou une mise en compatibilité des 
SCOT existants jusqu’à l’approbation d’un schéma couvrant l’intégralité du nouveau 
périmètre. 

L’amendement modifie l’article L.143-11 qui traite des conséquences des réductions de 
périmètres d’établissements publics porteurs de SCOT définis à l’article L. 143-16.

Cet article est modifié pour s’appliquer également aux établissements publics porteurs de 
SCOT visés au 3° du L.143-16 et rendre explicite l’application combinée de cet article 
avec les articles L.143-12 et L.143-13 relatifs aux modifications des périmètres de 
communautés ou métropoles. Il supprime également les dispositions, introduites par la loi 
ALUR, qui ont créé une inégalité de traitement des communautés lorsqu’elles quittent 
leur ancien périmètre de SCOT. 

Il modifie et complète l’article L.143-12 qui traite de la couverture partielle d’une 
communauté ou d’une métropole par un périmètre de SCOT.

Cet article traite du cas de figure où un EPCI n’est pas entièrement compris dans un 
SCOT, cas de figure qui va se multiplier avec la réforme territoriale. Ce cas peut, par 
exemple, se produire s’il y a fusion de plusieurs EPCI n’appartenant pas à un SCOT. Le 
principe est qu’un SCOT ne peut pas « couper » un EPCI à fiscalité propre compétent :
celui-ci est soit totalement inclus, soit totalement exclu. 

La possibilité pour l’établissement public de SCOT de refuser de s’étendre à l’ensemble 
de la communauté ou de la métropole est supprimée pour faciliter la recomposition des 
SCOT à la suite de la réforme territoriale. Sa suppression permet d’introduire une 
disposition nouvelle permettant à la communauté ou à la métropole d’anticiper la fin du 
délai de réflexion de 6 mois qui lui est accordé avant extension automatique du périmètre 
de SCOT, tout en conservant le principe d’automaticité.

L’amendement modifie et complète l’article L.143-13 qui traite des cas où les communes 
membres d’une communauté ou d’une métropole appartiennent à plusieurs périmètres de 
SCOT. 

Cet article traite du cas de figure où un EPCI comprend des communes appartenant à 
plusieurs SCOT, sans préciser l’origine de cette situation. Cela peut être consécutif à une 
extension du périmètre de l’EPCI à des communes qui appartenaient à d’autres SCOT, ou 
à une fusion d’EPCI. Le principe rappelé précédemment est qu’un SCOT ne peut pas 
« couper » un EPCI compétent : celui-ci est soit totalement inclus, soit totalement exclu. 
Cet article oblige à choisir entre les périmètres de SCOT d’origine.

Une modification rédactionnelle est également introduite pour permettre d’appliquer cette 
disposition aux SCOT en cours d’élaboration.

Il réécrit totalement l’article L. 143-14, dont les dispositions actuelles sont réintégrées à 
l’article L.143-10, lequel devient un article spécifique aux cas de fusions d’établissements 
publics porteurs de SCOT visés aux 1° et 2° de l’article L. 143-16. 

L’article L. 143-14 permet désormais de prendre en compte le cas particulier des fusions 
d’EPCI ou de syndicats mixtes fermés porteurs de SCOT à leur échelle. Dans ce cas, le 
nouvel établissement public issu de la fusion assure le suivi du ou des SCOT et peut 
achever les procédures en cours sur leur périmètre initial. Il peut également engager des 
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procédures de modification ou de mise en compatibilité jusqu’à l’approbation d’un SCOT 
sur l’ensemble de son périmètre.

Enfin, l’amendement complète l’article L. 143-16 relatif à l’autorité chargée de la 
procédure. 

Il ajoute le retrait d’un établissement porteur de SCOT ou le transfert de compétence vers 
un autre établissement porteur comme cas possibles d’abrogation d’un SCOT, sauf si un 
autre établissement en assure le suivi. Il précise que, lorsque le périmètre d’un 
établissement public est étendu à un ou plusieurs schémas, ledit établissement doit en 
assurer le suivi. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 76
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
M. COURTEAU et Mme ESPAGNAC 

_________________ 

ARTICLE 33 

I. – Alinéas 15 à 18 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Après l’alinéa 19

Insérer trois paragraphes ainsi rédigés : 

... – La section 1 du chapitre III du titre IV du livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi 
modifiée : 

1° La sous-section 2 comprend l’article L. 143-10 et son intitulé est ainsi rédigé :
« Extension du périmètre de l’établissement public porteur de schéma de cohérence 
territoriale » ; 

2° Sont ajoutées : 

a) Une sous-section 3 intitulée : « Réduction de périmètre de l’établissement public 
porteur de schéma de cohérence territoriale » et comprenant l’article L. 143-11 ; 

b) Une sous-section 4 intitulée : « Couverture partielle d’une communauté ou métropole 
par le périmètre d’un schéma de cohérence territorial » et comprenant l’article L. 143-12 ; 

c) Une sous-section 5 intitulée : « Communauté ou métropole comprenant des communes 
appartenant à plusieurs schémas de cohérence territoriale » et comprenant 
l’article L. 143-13 ; 

d) Une sous-section 6 intitulée : « Fusion d’établissements publics porteurs de schéma de 
cohérence territoriale » et comprenant l’article L. 143-14 ; 

e) Une sous-section 7 intitulée : « Retrait en cours de procédure » et comprenant 
l’article L. 143-15 ; 

… – Le même chapitre III est ainsi modifié : 

1° L’article L. 143-10 est ainsi rédigé : 
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« Art. L. 143-10. – I. - Lorsque le périmètre de l’établissement public prévu aux 1° et 
2° de l’article L. 143-16 est étendu, dans les conditions définies par le code général des 
collectivités territoriales ou par les articles L. 143-12 ou L. 143-13 du présent code, à une 
ou plusieurs communes ou partie de communes ou à un ou plusieurs établissements 
publics de coopération intercommunale, la décision d’extension emporte extension du 
périmètre du schéma de cohérence territoriale. 

« Dans le cas prévu au 3° de l’article L. 143-16, lorsqu’une commune ou un 
établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de schéma de 
cohérence territoriale adhère, dans les conditions définies par le code général des 
collectivités territoriales, au syndicat mixte pour la compétence d’élaboration, de suivi et 
de révision du schéma de cohérence territoriale, la décision d’adhésion emporte extension 
du périmètre du schéma de cohérence territoriale. Il en va de même lorsque le périmètre 
du syndicat mixte est étendu en application des articles L. 143-12 ou L. 143-13.

« II. – Dans les cas mentionnés au I, l’établissement public peut : 

« 1° Achever les procédures d’élaboration et d’évolution en cours sur le ou les périmètres 
antérieurs à l’extension, lorsque le débat prévu à l’article L. 143-18, s’il est requis, a eu 
lieu avant l’extension du périmètre ; 

« 2° Engager les procédures de modification ou de mise en compatibilité des schémas 
approuvés et dont il assure le suivi. 

« L’établissement public prescrit, au plus tard lors de la délibération qui suit l’analyse des 
résultats de l’application du schéma en vigueur prévue à l’article L. 143-28, l’élaboration 
d’un schéma, ou la révision, ou la modification de l’un des schémas en vigueur, pour 
couvrir l’intégralité du périmètre étendu de schéma de cohérence territoriale. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 143-11 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacés par le mot :
« à » et, après le mot : « territoriales », sont ajoutés les mots : « ou par les articles 
L. 143-12 ou L. 143-13 du présent code » ; 

b) La seconde phrase est supprimée ; 

3° L’article L. 143-12 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est ainsi modifiée : 

- les mots : « urbaine, d’une métropole , d’une communauté d’agglomération ou d’une 
communauté de communes compétente en matière de schéma de cohérence territoriale »
sont remplacés par les mots : « ou d’une métropole » ; 

- les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacées par le mot : « à » ; 

- les mots : « ou si, dans ce même délai, l’établissement public chargé de l’élaboration du 
schéma s’oppose à l’extension » sont supprimés ; 

b) À la deuxième phrase, les mots : « Dans l’un ou l’autre de ces cas » sont remplacés par 
les mots : « Dans ce cas » et les mots : « ou l’opposition de l’établissement public » sont 
supprimés ; 
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c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La communauté ou la métropole peut se prononcer pour son appartenance à 
l’établissement public prévu à l’article L. 143-16 avant le terme du délai de six mois. 
Dans ce cas, la délibération de la communauté ou de la métropole emporte extension du 
périmètre du schéma de cohérence territoriale. » ; 

4° L’article L. 143-13 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est ainsi modifiée : 

- les mots : « urbaine, d’une métropole, d’une communauté d’agglomération ou d’une 
communauté de communes compétente en matière de schéma de cohérence territoriale »
sont remplacés par les mots : « ou d’une métropole » ; 

- après le mot : « plusieurs », sont insérés les mots : « périmètres de » ; 

- les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacées par le mot : « à » ; 

- le mot : « majorité » est remplacé par les mots : « majeure partie » ; 

b) À la deuxième phrase, les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacées par le mot :
« à » ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La communauté ou la métropole peut se prononcer pour son appartenance à 
l’établissement public prévu à l’article L. 143-16 sur le territoire duquel est comprise la 
majeure partie de sa population avant le terme du délai de six mois. Dans ce cas, la 
délibération de la communauté ou de la métropole emporte extension du périmètre du 
schéma de cohérence territoriale. » ; 

5° L’article L. 143-14 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 143-14. – En cas de fusion d’établissements publics prévus aux 1° et 2° de 
l’article L. 143-16, le périmètre de l’établissement public issu de la fusion devient le 
périmètre de schéma de cohérence territoriale. Le nouvel établissement public assure le 
suivi du ou des schémas antérieurement existant. Dans ces cas, il peut achever les 
procédures d’élaboration et d’évolution en cours, lorsque le débat prévu à 
l’article L. 143-18, s’il est requis, a eu lieu avant la dissolution, le retrait ou le transfert de 
compétence. Il peut engager les procédures de modification ou de mise en compatibilité 
des schémas approuvés. Il prescrit, au plus tard lors de la délibération qui suit l’analyse 
des résultats, prévue à l’article L. 143-28, de l’application du premier schéma en vigueur, 
l’élaboration d’un schéma couvrant l’intégralité de son périmètre. » ; 

6° L’article L. 143-16 est ainsi modifié : 

a) Au cinquième alinéa, les mots : « la révision » sont remplacés par les mots 
« l’évolution » et le mot : « schéma » est remplacé par les mots : « ou des schémas » ; 

b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 
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- À la première phrase, le mot : « emporte » est remplacé par les mots : « , le retrait ou le 
transfert de sa compétence emportent » et le mot : « schéma » est remplacé par les mots :
« ou des schémas » ; 

- La seconde phrase est supprimée ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le périmètre d’un établissement public est élargi et intègre un ou plusieurs 
schémas de cohérence territoriale, il en assure le suivi. » 

… – Au deuxième alinéa de l’article L. 1213-3-2 du code des transports, les références :
« a à c » sont remplacées par les références : « 1° à 3° ».

OBJET

L’amendement concernant les schémas de cohérence territoriale (SCOT) vise à inscrire 
directement dans le projet de loi les dispositions pour lesquelles il demandait une 
habilitation à légiférer au 11° de l’article 33.

En effet, les conséquences de la réforme territoriale sur les SCOT sont désormais 
suffisamment claires et permettent d’écrire dès maintenant les dispositions législatives 
nécessaires à une gestion plus souple des évolutions de périmètres de SCOT consécutives 
à cette réforme. 

L’amendement conduit à modifier et compléter les dispositions du chapitre III du titre IV 
du livre Ier du code de l’urbanisme relatives aux périmètres et à l’autorité chargée de la 
procédure de SCOT. 

Il clarifie tout d’abord l’objet des différents articles en introduisant des sous-sections. 

Il réécrit l’article L.143-10 qui traite des conséquences des extensions de périmètres 
d’établissements publics porteurs de SCOT définis à l’article L. 143-16. 

L’extension du périmètre de l’établissement public peut se faire par intégration d’un ou 
plusieurs autres établissements publics déjà porteurs d’un SCOT approuvé ou en cours 
d’élaboration. Dans ces cas, la rédaction actuelle du code de l’urbanisme n’est pas 
suffisamment explicite sur la possibilité de maintenir en vigueur les SCOT préexistants 
jusqu’à l’approbation d’un SCOT unique. De plus, elle ne prévoit pas la possibilité 
d’achever les procédures en cours ni d’engager des évolutions.

L’objectif est qu’à l’issue de l’extension, il y ait un seul périmètre de SCOT, sur le 
périmètre de l’établissement public lorsqu’il s’agit d’un EPCI ou d’un syndicat mixte visé 
au 2° de l’article L.143-16, ou sur le périmètre étendu de SCOT dans le cas d’un syndicat 
mixte visé au 3° de l’article L.143-16. Toutefois, en attendant, les schémas en vigueur 
seront transitoirement maintenus. 

La nouvelle rédaction proposée intègre par conséquent les évolutions suivantes : 

L’application combinée, pour une meilleure lisibilité, de cet article avec les articles 
L.143-12 et L.143-13 relatifs aux modifications des périmètres de communautés ou 
métropoles est rendue explicite. 
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Une disposition permettant l’achèvement des procédures en cours dès lors que le débat 
sur le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) a eu lieu avant 
l’extension du périmètre est introduite.

Une disposition permettant d’engager une modification ou une mise en compatibilité des 
SCOT existants jusqu’à l’approbation d’un schéma couvrant l’intégralité du nouveau 
périmètre. 

L’amendement modifie l’article L.143-11 qui traite des conséquences des réductions de 
périmètres d’établissements publics porteurs de SCOT définis à l’article L. 143-16.

Cet article est modifié pour s’appliquer également aux établissements publics porteurs de 
SCOT visés au 3° du L.143-16 et rendre explicite l’application combinée de cet article 
avec les articles L.143-12 et L.143-13 relatifs aux modifications des périmètres de 
communautés ou métropoles. Il supprime également les dispositions, introduites par la loi 
ALUR, qui ont créé une inégalité de traitement des communautés lorsqu’elles quittent 
leur ancien périmètre de SCOT. 

Il modifie et complète l’article L.143-12 qui traite de la couverture partielle d’une 
communauté ou d’une métropole par un périmètre de SCOT. 

Cet article traite du cas de figure où un EPCI n’est pas entièrement compris dans un 
SCOT, cas de figure qui va se multiplier avec la réforme territoriale. Ce cas peut, 
par exemple, se produire s’il y a fusion de plusieurs EPCI n’appartenant pas à un SCOT. 
Le principe est qu’un SCOT ne peut pas « couper » un EPCI à fiscalité propre compétent :
celui-ci est soit totalement inclus, soit totalement exclu. 

La rédaction de cet article est également simplifiée. En effet, les communautés de 
communes sont compétentes de plein droit en matière de SCOT depuis la loi ALUR 
(article L. 5214-16 du CGCT). Il n’est donc plus nécessaire de viser dans la liste des 
communautés les « communautés de communes compétentes ». Une écriture plus simple 
« communauté ou métropole » peut être substituée à la liste actuelle. Il prévoit également 
un traitement identique quelle que soit la structure porteuse. 

La possibilité pour l’établissement public de SCOT de refuser de s’étendre à l’ensemble 
de la communauté ou de la métropole est supprimée pour faciliter la recomposition des 
SCOT à la suite de la réforme territoriale. Sa suppression permet d’introduire une 
nouvelle disposition permettant à la communauté ou à la métropole d’anticiper la fin du 
délai de réflexion de 6 mois qui lui est accordé avant extension automatique du périmètre 
de SCOT, tout en conservant le principe de l’automaticité.

L’amendement modifie et complète l’article L.143-13 qui traite des cas où les communes 
membres d’une communauté ou d’une métropole appartiennent à plusieurs périmètres de 
SCOT. 

Cet article traite du cas de figure où un EPCI comprend des communes appartenant à 
plusieurs SCOT, sans préciser l’origine de cette situation. Cela peut être consécutif à une 
extension du périmètre de l’EPCI à des communes qui appartenaient à d’autres SCOT, ou 
à une fusion d’EPCI. Le principe rappelé précédemment est qu’un SCOT ne peut pas 
« couper » un EPCI compétent : celui-ci est soit totalement inclus, soit totalement exclu. 
Cet article oblige à choisir entre les périmètres de SCOT d’origine.
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La rédaction de cet article est également simplifiée dans le même sens que l’article 
précédent. Il prend en compte le fait que la réforme territoriale va créer des situations où 
le territoire d’une communauté ou métropole sera inclus dans plus de 2 SCOT :
l’extension automatique du périmètre de SCOT se fera au bénéfice du SCOT incluant la 
majeure partie de la population, et non nécessairement sa majorité. 

Une modification rédactionnelle est également introduite pour permettre d’appliquer cette 
disposition aux SCOT en cours d’élaboration : elle vise désormais les communes 
appartenant à plusieurs périmètres de SCOT et non pas seulement les communes 
appartenant à plusieurs SCOT. Comme à l’article précédent, est introduite la possibilité 
pour la communauté ou la métropole d’anticiper la fin du délai de réflexion de 6 mois qui 
lui est accordé avant extension automatique du périmètre de SCOT. 

Il réécrit totalement l’article L. 143-14, dont les dispositions actuelles sont réintégrées à 
l’article L.143-10, lequel devient un article spécifique aux cas de fusions d’établissements 
publics porteurs de SCOT visés aux 1° et 2° de l’article L. 143-16. 

L’article L. 143-14 permet désormais de prendre en compte le cas particulier des fusions 
d’EPCI ou de syndicats mixtes fermés porteurs de SCOT à leur échelle. Dans ce cas, le 
nouvel établissement public issu de la fusion assure le suivi du ou des SCOT et peut 
achever les procédures en cours sur leur périmètre initial. Il peut également engager des 
procédures de modification ou de mise en compatibilité jusqu’à l’approbation d’un SCOT 
sur l’ensemble de son périmètre.

Enfin, l’amendement complète l’article L. 143-16 relatif à l’autorité chargée de la 
procédure. 

Cet article fait l’objet de modifications rédactionnelles pour clarifier la possibilité, pour 
un établissement public porteur de SCOT, de mener toutes les procédures d’évolution 
(révision, modification, mise en compatibilité) pour un ou, le cas échéant, plusieurs 
SCOT. 

Il ajoute le retrait d’un établissement porteur de SCOT ou le transfert de compétence vers 
un autre établissement porteur comme cas possibles d’abrogation d’un SCOT, sauf si un 
autre établissement en assure le suivi. Il précise que, lorsque le périmètre d’un 
établissement public est étendu à un ou plusieurs schémas, ledit établissement doit en 
assurer le suivi. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 306 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 28 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
MM. BONNECARRÈRE et KERN 

_________________ 

ARTICLE 33 

I. – Alinéas 15 à 18 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Après l’alinéa 19

Insérer trois paragraphes ainsi rédigés : 

... – La section 1 du chapitre III du titre IV du livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi 
modifiée : 

1° La sous-section 2 comprend l’article L. 143-10 et son intitulé est ainsi rédigé :
« Extension du périmètre de l’établissement public porteur de schéma de cohérence 
territoriale » ; 

2° Sont ajoutées : 

a) Une sous-section 3 intitulée : « Réduction de périmètre de l’établissement public 
porteur de schéma de cohérence territoriale » et comprenant l’article L. 143-11 ; 

b) Une sous-section 4 intitulée : « Couverture partielle d’une communauté ou métropole 
par le périmètre d’un schéma de cohérence territorial » et comprenant l’article L. 143-12 ; 

c) Une sous-section 5 intitulée : « Communauté ou métropole comprenant des communes 
appartenant à plusieurs schémas de cohérence territoriale » et comprenant 
l’article L. 143-13 ; 

d) Une sous-section 6 intitulée : « Fusion d’établissements publics porteurs de schéma de 
cohérence territoriale » et comprenant l’article L. 143-14 ; 

e) Une sous-section 7 intitulée : « Retrait en cours de procédure » et comprenant 
l’article L. 143-15 ; 

… – Le même chapitre III est ainsi modifié : 

1° L’article L. 143-10 est ainsi rédigé : 
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« Art. L. 143-10. – I. - Lorsque le périmètre de l’établissement public prévu aux 1° et 
2° de l’article L. 143-16 est étendu, dans les conditions définies par le code général des 
collectivités territoriales ou par les articles L. 143-12 ou L. 143-13 du présent code, à une 
ou plusieurs communes ou partie de communes ou à un ou plusieurs établissements 
publics de coopération intercommunale, la décision d’extension emporte extension du 
périmètre du schéma de cohérence territoriale. 

« Dans le cas prévu au 3° de l’article L. 143-16, lorsqu’une commune ou un 
établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de schéma de 
cohérence territoriale adhère, dans les conditions définies par le code général des 
collectivités territoriales, au syndicat mixte pour la compétence d’élaboration, de suivi et 
de révision du schéma de cohérence territoriale, la décision d’adhésion emporte extension
du périmètre du schéma de cohérence territoriale. Il en va de même lorsque le périmètre 
du syndicat mixte est étendu en application des articles L. 143-12 ou L. 143-13.

« II. – Dans les cas mentionnés au I, l’établissement public peut : 

« 1° Achever les procédures d’élaboration et d’évolution en cours sur le ou les périmètres 
antérieurs à l’extension, lorsque le débat prévu à l’article L. 143-18, s’il est requis, a eu 
lieu avant l’extension du périmètre ; 

« 2° Engager les procédures de modification ou de mise en compatibilité des schémas 
approuvés et dont il assure le suivi. 

« L’établissement public prescrit, au plus tard lors de la délibération qui suit l’analyse des 
résultats de l’application du schéma en vigueur prévue à l’article L. 143-28, l’élaboration 
d’un schéma, ou la révision, ou la modification de l’un des schémas en vigueur, pour 
couvrir l’intégralité du périmètre étendu de schéma de cohérence territoriale. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 143-11 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacés par le mot :
« à » et, après le mot : « territoriales », sont ajoutés les mots : « ou par les articles 
L. 143-12 ou L. 143-13 du présent code » ; 

b) La seconde phrase est supprimée ; 

3° L’article L. 143-12 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est ainsi modifiée : 

- les mots : « urbaine, d’une métropole , d’une communauté d’agglomération ou d’une 
communauté de communes compétente en matière de schéma de cohérence territoriale »
sont remplacés par les mots : « ou d’une métropole » ; 

- les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacées par le mot : « à » ; 

- les mots : « ou si, dans ce même délai, l’établissement public chargé de l’élaboration du 
schéma s’oppose à l’extension » sont supprimés ; 

b) À la deuxième phrase, les mots : « Dans l’un ou l’autre de ces cas » sont remplacés par 
les mots : « Dans ce cas » et les mots : « ou l’opposition de l’établissement public » sont 
supprimés ; 
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c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La communauté ou la métropole peut se prononcer pour son appartenance à 
l’établissement public prévu à l’article L. 143-16 avant le terme du délai de six mois. 
Dans ce cas, la délibération de la communauté ou de la métropole emporte extension du 
périmètre du schéma de cohérence territoriale. » ; 

4° L’article L. 143-13 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est ainsi modifiée : 

- les mots : « urbaine, d’une métropole, d’une communauté d’agglomération ou d’une 
communauté de communes compétente en matière de schéma de cohérence territoriale »
sont remplacés par les mots : « ou d’une métropole » ; 

- après le mot : « plusieurs », sont insérés les mots : « périmètres de » ; 

- les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacées par le mot : « à » ; 

- le mot : « majorité » est remplacé par les mots : « majeure partie » ; 

b) À la deuxième phrase, les références : « aux 1° et 2° de » sont remplacées par le mot :
« à » ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La communauté ou la métropole peut se prononcer pour son appartenance à 
l’établissement public prévu à l’article L. 143-16 sur le territoire duquel est comprise la 
majeure partie de sa population avant le terme du délai de six mois. Dans ce cas, la 
délibération de la communauté ou de la métropole emporte extension du périmètre du 
schéma de cohérence territoriale. » ; 

5° L’article L. 143-14 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 143-14. – En cas de fusion d’établissements publics prévus aux 1° et 2° de 
l’article L. 143-16, le périmètre de l’établissement public issu de la fusion devient le 
périmètre de schéma de cohérence territoriale. Le nouvel établissement public assure le 
suivi du ou des schémas antérieurement existant. Dans ces cas, il peut achever les 
procédures d’élaboration et d’évolution en cours, lorsque le débat prévu à 
l’article L. 143-18, s’il est requis, a eu lieu avant la dissolution, le retrait ou le transfert de 
compétence. Il peut engager les procédures de modification ou de mise en compatibilité 
des schémas approuvés. Il prescrit, au plus tard lors de la délibération qui suit l’analyse 
des résultats, prévue à l’article L. 143-28, de l’application du premier schéma en vigueur, 
l’élaboration d’un schéma couvrant l’intégralité de son périmètre. » ; 

6° L’article L. 143-16 est ainsi modifié : 

a) Au cinquième alinéa, les mots : « la révision » sont remplacés par les mots 
« l’évolution » et le mot : « schéma » est remplacé par les mots : « ou des schémas » ; 

b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

15759



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

- À la première phrase, le mot : « emporte » est remplacé par les mots : « , le retrait ou le 
transfert de sa compétence emportent » et le mot : « schéma » est remplacé par les mots :
« ou des schémas » ; 

- La seconde phrase est supprimée ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le périmètre d’un établissement public est élargi et intègre un ou plusieurs 
schémas de cohérence territoriale, il en assure le suivi. » 

… – Au deuxième alinéa de l’article L. 1213-3-2 du code des transports, les références :
« a à c » sont remplacées par les références : « 1° à 3° ».

OBJET

L’amendement concernant les schémas de cohérence territoriale (SCOT) vise à inscrire 
directement dans le projet de loi les dispositions pour lesquelles il demandait une 
habilitation à légiférer au 11° de l’article 33.

En effet, les conséquences de la réforme territoriale sur les SCOT sont désormais 
suffisamment claires et permettent d’écrire dès maintenant les dispositions législatives 
nécessaires à une gestion plus souple des évolutions de périmètres de SCOT consécutives 
à cette réforme. 

L’amendement conduit à modifier et compléter les dispositions du chapitre III du titre IV 
du livre Ier du code de l’urbanisme relatives aux périmètres et à l’autorité chargée de la 
procédure de SCOT. 

Il clarifie tout d’abord l’objet des différents articles en introduisant des sous-sections. 

Il réécrit l’article L.143-10 qui traite des conséquences des extensions de périmètres 
d’établissements publics porteurs de SCOT définis à l’article L. 143-16. 

L’extension du périmètre de l’établissement public peut se faire par intégration d’un ou 
plusieurs autres établissements publics déjà porteurs d’un SCOT approuvé ou en cours 
d’élaboration. Dans ces cas, la rédaction actuelle du code de l’urbanisme n’est pas 
suffisamment explicite sur la possibilité de maintenir en vigueur les SCOT préexistants 
jusqu’à l’approbation d’un SCOT unique. De plus, elle ne prévoit pas la possibilité 
d’achever les procédures en cours ni d’engager des évolutions.

L’objectif est qu’à l’issue de l’extension, il y ait un seul périmètre de SCOT, sur le 
périmètre de l’établissement public lorsqu’il s’agit d’un EPCI ou d’un syndicat mixte visé 
au 2° de l’article L.143-16, ou sur le périmètre étendu de SCOT dans le cas d’un syndicat 
mixte visé au 3° de l’article L.143-16. Toutefois, en attendant, les schémas en vigueur 
seront transitoirement maintenus. 

La nouvelle rédaction proposée intègre par conséquent les évolutions suivantes : 

L’application combinée, pour une meilleure lisibilité, de cet article avec les articles 
L.143-12 et L.143-13 relatifs aux modifications des périmètres de communautés ou 
métropoles est rendue explicite. 
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Une disposition permettant l’achèvement des procédures en cours dès lors que le débat 
sur le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) a eu lieu avant 
l’extension du périmètre est introduite. 

Une disposition permettant d’engager une modification ou une mise en compatibilité des 
SCOT existants jusqu’à l’approbation d’un schéma couvrant l’intégralité du nouveau 
périmètre. 

L’amendement modifie l’article L.143-11 qui traite des conséquences des réductions de 
périmètres d’établissements publics porteurs de SCOT définis à l’article L. 143-16.

Cet article est modifié pour s’appliquer également aux établissements publics porteurs de 
SCOT visés au 3° du L.143-16 et rendre explicite l’application combinée de cet article 
avec les articles L.143-12 et L.143-13 relatifs aux modifications des périmètres de 
communautés ou métropoles. Il supprime également les dispositions, introduites par la loi 
ALUR, qui ont créé une inégalité de traitement des communautés lorsqu’elles quittent 
leur ancien périmètre de SCOT. 

Il modifie et complète l’article L.143-12 qui traite de la couverture partielle d’une 
communauté ou d’une métropole par un périmètre de SCOT.

Cet article traite du cas de figure où un EPCI n’est pas entièrement compris dans un 
SCOT, cas de figure qui va se multiplier avec la réforme territoriale. Ce cas peut, par 
exemple, se produire s’il y a fusion de plusieurs EPCI n’appartenant pas à un SCOT. Le 
principe est qu’un SCOT ne peut pas « couper » un EPCI à fiscalité propre compétent : 
celui-ci est soit totalement inclus, soit totalement exclu. 

La rédaction de cet article est également simplifiée. En effet, les communautés de 
communes sont compétentes de plein droit en matière de SCOT depuis la loi ALUR 
(article L. 5214-16 du CGCT). Il n’est donc plus nécessaire de viser dans la liste des 
communautés les « communautés de communes compétentes ». Une écriture plus simple 
« communauté ou métropole » peut être substituée à la liste actuelle. Il prévoit également 
un traitement identique quelle que soit la structure porteuse. 

La possibilité pour l’établissement public de SCOT de refuser de s’étendre à l’ensemble 
de la communauté ou de la métropole est supprimée pour faciliter la recomposition des 
SCOT à la suite de la réforme territoriale. Sa suppression permet d’introduire une 
nouvelle disposition permettant à la communauté ou à la métropole d’anticiper la fin du 
délai de réflexion de 6 mois qui lui est accordé avant extension automatique du périmètre 
de SCOT, tout en conservant le principe de l’automaticité.

L’amendement modifie et complète l’article L.143-13 qui traite des cas où les communes 
membres d’une communauté ou d’une métropole appartiennent à plusieurs périmètres de 
SCOT. 

Cet article traite du cas de figure où un EPCI comprend des communes appartenant à 
plusieurs SCOT, sans préciser l’origine de cette situation. Cela peut être consécutif à une 
extension du périmètre de l’EPCI à des communes qui appartenaient à d’autres SCOT, ou 
à une fusion d’EPCI. Le principe rappelé précédemment est qu’un SCOT ne peut pas « 
couper » un EPCI compétent : celui-ci est soit totalement inclus, soit totalement exclu. Cet 
article oblige à choisir entre les périmètres de SCOT d’origine.
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La rédaction de cet article est également simplifiée dans le même sens que l’article 
précédent. Il prend en compte le fait que la réforme territoriale va créer des situations où 
le territoire d’une communauté ou métropole sera inclus dans plus de 2 SCOT : 
l’extension automatique du périmètre de SCOT se fera au bénéfice du SCOT incluant la 
majeure partie de la population, et non nécessairement sa majorité. 

Une modification rédactionnelle est également introduite pour permettre d’appliquer cette 
disposition aux SCOT en cours d’élaboration : elle vise désormais les communes 
appartenant à plusieurs périmètres de SCOT et non pas seulement les communes 
appartenant à plusieurs SCOT. Comme à l’article précédent, est introduite la possibilité 
pour la communauté ou la métropole d’anticiper la fin du délai de réflexion de 6 mois qui 
lui est accordé avant extension automatique du périmètre de SCOT. 

Il réécrit totalement l’article L. 143-14, dont les dispositions actuelles sont réintégrées à 
l’article L.143-10, lequel devient un article spécifique aux cas de fusions d’établissements 
publics porteurs de SCOT visés aux 1° et 2° de l’article L. 143-16. 

L’article L. 143-14 permet désormais de prendre en compte le cas particulier des fusions 
d’EPCI ou de syndicats mixtes fermés porteurs de SCOT à leur échelle. Dans ce cas, le 
nouvel établissement public issu de la fusion assure le suivi du ou des SCOT et peut 
achever les procédures en cours sur leur périmètre initial. Il peut également engager des 
procédures de modification ou de mise en compatibilité jusqu’à l’approbation d’un SCOT 
sur l’ensemble de son périmètre.

Enfin, l’amendement complète l’article L. 143-16 relatif à l’autorité chargée de la 
procédure. 

Cet article fait l’objet de modifications rédactionnelles pour clarifier la possibilité, pour 
un établissement public porteur de SCOT, de mener toutes les procédures d’évolution 
(révision, modification, mise en compatibilité) pour un ou, le cas échéant, plusieurs 
SCOT. 

Il ajoute le retrait d’un établissement porteur de SCOT ou le transfert de compétence vers 
un autre établissement porteur comme cas possibles d’abrogation d’un SCOT, sauf si un 
autre établissement en assure le suivi. Il précise que, lorsque le périmètre d’un 
établissement public est étendu à un ou plusieurs schémas, ledit établissement doit en 
assurer le suivi. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 572

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 

Alinéa 19 

Rétablir le 12° dans la rédaction suivante : 

12° Insérer dans le code de la construction et de l’habitation les dispositions nécessaires 
pour définir : 

a) Les dispositions de mise sur le marché des ascenseurs et des composants de sécurité 
pour ascenseurs ; 

b) Le contrôle et les sanctions applicables en cas de non-conformité des ascenseurs et des 
composants de sécurité pour ascenseurs aux exigences essentielles de sécurité et de santé. 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir la disposition autorisant le Gouvernement à légiférer par 
voie d’ordonnance afin de compléter les dispositions des articles L. 125-1 à L. 125-2-4 du 
code de la construction et de l’habitat relatives à la sécurité des ascenseurs dans le cadre 
de la transposition de la directive n° 2014/33/UE du Parlement Européen et du Conseil du 
26 février 2014 relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant 
les ascenseurs et les composants de sécurité pour ascenseurs et abrogeant la directive n° 
95/16/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 1995 concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives aux ascenseurs. 

Le décret n° 2016-550 du 3 mai 2016 a permis de transposer les dispositions de la 
directive relatives aux nouvelles obligations des opérateurs économiques, aux critères de 
notification applicables aux organismes notifiés, aux exigences spécifiques concernant 
les autorités notifiantes et à la procédure révisée pour la notification des organismes 
notifiés. 

L’introduction en droit français des dispositions de la directive, notamment s’agissant de 
la mise en place d’un régime de surveillance du marché, nécessite d’une part, d’élargir la 
base légale permettant de fixer par décret en Conseil d’État les modalités de 
commercialisation des ascenseurs et des composants de sécurité pour ascenseur, et 
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d’autre part, de mettre en place un régime de contrôle et de sanctions applicables en cas de 
non-respect de ces obligations et de non-conformité aux exigences essentielles de sécurité 
imposées par la directive du 26 février 2014 précitée. 

Cet amendement a donc pour objet l’extension du champ des mesures relatives à la 
sécurité des ascenseurs, à la mise sur le marché des ascenseurs et des composants de 
sécurité, telles que régies par la directive du 26 février 2014 précitée afin d’introduire les 
dispositions relatives à la mise en œuvre, au contrôle et aux sanctions du respect des 
exigences de la directive par les opérateurs économiques dans le code de la construction et 
de l’habilitation.

Le niveau normatif des dispositions à prévoir relève du domaine de la loi défini par 
l’article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 car les dispositions envisagées portent sur 
la liberté d’entreprendre, instaurent des obligations sur les opérateurs économiques dans 
le cadre de leurs relations commerciales et fixe les règles relatives au contrôle et le régime 
des sanctions applicables en cas de non-respect de ces obligations. 

Les dispositions de nature législative s’articuleraient avec des dispositions réglementaires 
contenues dans un décret en Conseil d’État.

L’objectif de ces mesures est de rétablir une égalité de sécurité et de surveillance entre les 
ascenseurs neufs mis sur le marché et les ascenseurs existant dans le dispositif de
surveillance sont d’ores et déjà régis par les articles L.125-1 et suivant du code de la 
construction et de l’habitation et de garantir un niveau élevé de protection de la santé et de 
la sécurité des personnes et des biens de nature à permettre aux citoyens de vivre dans un 
environnement et un cadre de vie favorables. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 568

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – L’ordonnance n° 2016-985 du 20 juillet 2016 relative au bail réel solidaire est 
ratifiée. 

OBJET

L’ordonnance n° 2016-985 du 20 juillet 2016 relative au bail réel solidaire a été publiée 
au Journal officiel de la République française du 21 juillet 2016. 

Cette ordonnance a été prise sur le fondement de l’article 94 de la loi n° 2015-990 du 
6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques habilitant 
le Gouvernement à légiférer par voie d’ordonnance, pour créer un contrat de bail de 
longue durée par lequel un organisme de foncier solidaire consent à un preneur, s’il y a 
lieu avec obligation de construire ou de réhabiliter des constructions existantes, des droits 
réels en vue de la location ou de l’accession à la propriété des logements, sous des 
conditions de plafonds de ressources, de loyers et, le cas échéant, de prix de cession. 
L’ordonnance crée un nouveau chapitre V au titre V du livre II du code de la construction 
et de l’habitation (articles L. 255-1 à L. 255-19). 

L’innovation juridique du bail réel solidaire tient au renouvellement de la durée du bail à 
chaque cession des droits réels, attachés au bâti, sous réserve que le nouvel acquéreur 
remplisse les conditions de ressources. Ce renouvellement du bail permet de contrer 
l’effet de baisse de la valeur du bâti à mesure que l’on approche de la fin du bail, comme 
dans un bail classique dont la durée ne peut être prorogée. Avec ce nouveau bail, le 
propriétaire du bâti voit la valeur de ses droits maintenue dans le temps. Cela offre donc 
aux ménages modestes le moyen de se constituer un patrimoine immobilier. 

En contrepartie de l’effort consenti par l’organisme de foncier solidaire sur la redevance 
du foncier, la valeur de revente du bâti est plafonnée, condition pour permettre à un 
nouveau ménage modeste de se porter acquéreur. Le bail réel solidaire et l’organisme de 
foncier solidaire sont donc de nouveaux outils à disposition des collectivités pour garantir 
la pérennité sur une longue période d’un parc d’accession sociale à la propriété. La 
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maîtrise durable de l’affectation du foncier permet en outre à l’organisme de foncier 
solidaire d’être un acteur de la mixité sociale.

Ce nouvel outil participe donc au développement d’une offre de logements accessibles 
aux ménages les plus modestes, au cœur des agglomérations, et hors du fonctionnement 
spéculatif des marchés immobiliers. 

Ladite ordonnance doit être ratifiée dans un délai de 5 mois à compter de sa publication, 
soit avant le 21 décembre 2016. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
22

rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
MM.  LEFÈVRE, CHAIZE et BIZET, Mme MICOULEAU, MM. MORISSET, D. LAURENT, 

REICHARDT, CARLE, MANDELLI, REVET, de RAINCOURT, LAUFOAULU, KENNEL, MAYET, 
VASSELLE, LONGUET, LAMÉNIE, HOUPERT et PIERRE, Mmes DEROMEDI et GIUDICELLI, 

M. CHARON, Mme LAMURE et MM. HOUEL et HUSSON 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33

Après l’article 33 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase du I de l’article 88 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à 
la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine, après les mots : « de 
l’habitation », sont insérés les mots : « et les sociétés d’économie mixte agréées au titre 
de  l’article L. 481-1 du même code ».

OBJET

Amendement de coordination 

L’article 88 vise à organiser à titre expérimental la possibilité de déroger à certaines règles 
de construction pour l’État, les collectivités locales et les organismes de logement social. 
Or, la loi ALUR ayant établi une parfaite équivalence entre les OLS et les Sem de 
construction et de gestion de logement sociaux, et dans la mesure où ces Sem sont agréées 
pour la construction et la gestion des logements sociaux ; il convient donc d’élargir à ces 
sociétés les règles dérogatoires prévues à l’article 88.

Le présent amendement vise à rectifier cet oubli rédactionnel. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
40

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
MM. J.L. DUPONT, TANDONNET et L. HERVÉ 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33

Après l’article 33 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase du I de l’article 88 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à 
la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine, après les mots : « de 
l’habitation », sont insérés les mots : « et les sociétés d’économie mixte agréées au titre 
de l’article L. 481-1 du même code ».

OBJET

Amendement de coordination 

L’article 88 vise à organiser à titre expérimental la possibilité de déroger à certaines règles 
de construction pour l’État, les collectivités locales et les organismes de logement social. 
Or, la loi ALUR ayant établi une parfaite équivalence entre les OLS et les Sem de 
construction et de gestion de logement sociaux, et dans la mesure où ces Sem sont agréées 
pour la construction et la gestion des logements sociaux, il convient donc d’élargir à ces 
sociétés les règles dérogatoires prévues à l’article 88.

Le présent amendement vise à rectifier cet oubli rédactionnel. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 212

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
M. CHIRON, Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, 

CARTRON et CONWAY-MOURET, MM. LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. ASSOULINE 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33

Après l’article 33 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase du I de l’article 88 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à 
la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine, après les mots : « et de 
l’habitation », sont insérés les mots : « et les sociétés d’économie mixte agrées au titre de 
l’article L. 481-1 du même code ».

OBJET

L’article 88 de la loi n°2016+925 du 7 juillet 2016 vise à organiser à titre expérimental la 
possibilité de déroger à certaines règles de construction pour l’État, les collectivités 
locales et les organismes de logement social. 

Or, la loi ALUR ayant établi une parfaite équivalence entre les organismes de logements 
sociaux et les Sem de construction et de gestion de logement pour intervenir dans le 
champ du logement social, il est proposé d’élargir aux SEM les règles dérogatoires 
prévues à l’article 88 susmentionné.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
19

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Tombé
MM. CHIRON, DURAN et D. BAILLY 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33

Après l’article 33 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase du I de l’article 88 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à 
la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine, après les mots : « de 
l’habitation », sont insérés les mots : « , les sociétés d’économie mixte mentionnées à 
l’article L. 1521-1 du code général des collectivités territoriales et les sociétés publiques 
locales mentionnées à l’article L. 1531-1 du même code lorsqu’elles interviennent en 
matière d’aménagement ».

OBJET

L’article 88 vise à organiser à titre expérimental la possibilité de déroger à certaines règles 
de construction pour l’État, les collectivités locales et les organismes de logement social. 

Or, les entreprises publiques locales d’aménagement (Sem ou Spl) interviennent au côté 
de leurs collectivités actionnaires dans le cadre de la réalisation d’opérations de 
construction d’équipements ou de logements. Elles s’inscrivent ainsi comme des acteurs 
de référence des politiques publiques de logement au côté notamment des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnés à l’article L. 411-2. L’aménagement lui-même 
contribue activement à la politique de logement comme en atteste la possibilité pour les 
collectivités de garantir non pas 80% mais 100% des opérations d’aménagement intégrant 
un programme ambitieux de logement en zones tendues, en application de l’ordonnance 
n°2013-1185. Il importe de soutenir cet effort et d’encourager les collectivités à 
promouvoir la construction de logements à l’occasion d’opérations d’aménagement.

La possibilité pour les Epl d’aménagement de déroger à titre expérimental aux
dispositions du code de la construction permettrait d’améliorer leur production de 
logement tout en maintenant une exigence de qualité de haut niveau. 

Il convient donc d’élargir à ces sociétés la possibilité de recours aux règles dérogatoires 
prévues à l’article 88.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
23

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Tombé
MM.  LEFÈVRE, CHAIZE et BIZET, Mme MICOULEAU, MM. MORISSET, D. LAURENT, 
REICHARDT, MANDELLI, REVET, de RAINCOURT, LAUFOAULU, KENNEL, MAYET, 

VASSELLE, LONGUET, LAMÉNIE, HOUPERT et PIERRE, Mmes DEROMEDI et GIUDICELLI et 
MM. CHARON, HOUEL et HUSSON 

_________________

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33

Après l’article 33 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase du I de l’article 88 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à 
la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine, après les mots : « de 
l’habitation », sont insérés les mots : « , les sociétés d’économie mixte mentionnées à 
l’article L. 1521-1 du code général des collectivités territoriales et les sociétés publiques 
locales mentionnées à l’article L. 1531-1 du même code lorsqu’elles interviennent en 
matière d’aménagement ».

OBJET

L’article 88 vise à organiser à titre expérimental la possibilité de déroger à certaines règles 
de construction pour l’État, les collectivités locales et les organismes de logement social. 

Or, les entreprises publiques locales d’aménagement (Sem ou Spl) interviennent au côté 
de leurs collectivités actionnaires dans le cadre de la réalisation d’opérations de 
construction d’équipements ou de logements. Elles s’inscrivent ainsi comme des acteurs 
de référence des politiques publiques de logement au côté notamment des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnés à l’article L. 411-2. L’aménagement lui-même 
contribue activement à la politique de logement comme en atteste la possibilité pour les 
collectivités de garantir non pas 80% mais 100% des opérations d’aménagement intégrant 
un programme ambitieux de logement en zones tendues, en application de l’ordonnance 
n° 2013-1185. Il importe de soutenir cet effort et d’encourager les collectivités à 
promouvoir la construction de logements à l’occasion d’opérations d’aménagement.

La possibilité pour les Epl d’aménagement de déroger à titre expérimental aux 
dispositions du code de la construction permettrait d’améliorer leur production de 
logement tout en maintenant une exigence de qualité de haut niveau. 
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Il convient donc d’élargir à ces sociétés la possibilité de recours aux règles dérogatoires 
prévues à l’article 88.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
38

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Tombé
MM. J.L. DUPONT, TANDONNET et L. HERVÉ 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33

Après l’article 33 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase du I de l’article 88 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à 
la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine, après les mots : « de 
l’habitation », sont insérés les mots : « , les sociétés d’économie mixte mentionnées à 
l’article L. 1521-1 du code général des collectivités territoriales et les sociétés publiques 
locales mentionnées à l’article L. 1531-1 du même code lorsqu’elles interviennent en
matière d’aménagement ».

OBJET

L’article 88 vise à organiser à titre expérimental la possibilité de déroger à certaines règles 
de construction pour l’État, les collectivités locales et les organismes de logement social. 

Or, les entreprises publiques locales d’aménagement (Sem ou Spl) interviennent au côté 
de leurs collectivités actionnaires dans le cadre de la réalisation d’opérations de 
construction d’équipements ou de logements. Elles s’inscrivent ainsi comme des acteurs 
de référence des politiques publiques de logement au côté notamment des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnés à l’article L. 411-2. L’aménagement lui-même 
contribue activement à la politique de logement comme en atteste la possibilité pour les 
collectivités de garantir non pas 80% mais 100% des opérations d’aménagement intégrant 
un programme ambitieux de logement en zones tendues, en application de l’ordonnance 
n° 2013-1185. Il importe de soutenir cet effort et d’encourager les collectivités à 
promouvoir la construction de logements à l’occasion d’opérations d’aménagement.

La possibilité pour les Epl d’aménagement de déroger à titre expérimental aux 
dispositions du code de la construction permettrait d’améliorer leur production de 
logement tout en maintenant une exigence de qualité de haut niveau. 

Il convient donc d’élargir à ces sociétés la possibilité de recours aux règles dérogatoires 
prévues à l’article 88.

15773



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 733 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 5 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 BIS AF

Rédiger ainsi cet article : 

I. – La loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités 
relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce est 
ainsi modifiée : 

A. – Après l’article 4-1, il est inséré un article 4-2 ainsi rédigé : 

« Art. 4-2. – Sous réserve des dispositions leur imposant la divulgation de certaines 
informations, les personnes mentionnées à l’article 1er et, lorsqu’il s’agit de personnes 
morales, leurs représentants légaux et statutaires respectent la confidentialité des données 
dont elles ont connaissance dans l’exercice de leurs activités. Ce principe ne fait pas 
obstacle à la communication aux copropriétaires de tout élément nécessaire au bon 
fonctionnement du syndicat. Il ne fait également pas obstacle au signalement d’un habitat 
manifestement indigne au sens de l’article 1er-1 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant 
à la mise en œuvre du droit au logement au maire de la commune concernée. » 

B. – Au premier alinéa de l’article 8-3, les mots : « La commission de contrôle des 
activités de transaction et de gestion immobilières mentionnée à l’article 13-5 » sont 
remplacés par les mots : « Le Conseil national des activités immobilières mentionné à 
l’article 13-1 ».

C. – Le titre II bis est ainsi modifié : 

1° Le titre du chapitre I est ainsi rédigé : « Chapitre I : Du Conseil national des activités 
immobilières » ; 

2° Le chapitre I comprend les articles 13-1 à 13-3-3 ; 

3° Le chapitre III « Du contrôle des activités de transaction et de gestion immobilières »
devient le chapitre II intitulé : « Chapitre II : De la discipline des personnes exerçant de 
manière habituelle des activités de transaction et de gestion immobilières » ; 

4° Il est ainsi modifié : 
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a) Il est créé une section 1 intitulée : « Section 1 : De la nature des manquements et des 
sanctions disciplinaires » comprenant les articles 13-4 et 13-4-1 ; 

b) Il est créé une section 2 intitulée : « Section 2 : De la procédure disciplinaire »
comprenant les articles 13-5 à 13-6 ; 

c) Il est créé une section 3 intitulée : « Section 3 : Des décisions et des voies de recours »
comprenant les articles 13-7 à 13-10. 

D. – L’article 13-1 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Les mots : « de la transaction et de la gestion » sont remplacés par les mots : « des 
activités » ; 

b) Après le mot : « immobilières » sont insérés les mots : « , autorité publique dotée de la 
personnalité morale, » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « au garde des sceaux, ministre de la justice, et aux 
ministres chargés de la consommation et du logement » sont supprimés ; 

3° Le septième alinéa est supprimé ; 

4° Au huitième alinéa, les mots : « relatifs à l’exercice des activités mentionnées audit 
article 1er » sont remplacés par les mots : « modifiant la présente loi ou les textes 
réglementaires pris pour son application » ; 

5° Après le huitième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Après enquête, il prononce des sanctions disciplinaires, dans les conditions prévues par 
la présente loi, à l’encontre des personnes mentionnées à l’article 1er et, lorsqu’il s’agit de 
personnes morales, de leurs représentants légaux et statutaires. » 

E. – L’article 13-2 est ainsi rédigé : 

« Art. 13-2. – I. – Le collège du Conseil national des activités immobilières comprend : 

« 1° Un magistrat de l’ordre judiciaire ; 

« 2° Sept personnes exerçant les activités mentionnées à l’article 1er, choisies en veillant à 
assurer la représentativité de la profession, sur proposition d’un syndicat professionnel ou 
d’une union de syndicats professionnels, au sens des articles L. 2133-1 et L. 2133-2 du 
code du travail, représentatifs des personnes mentionnées à l’article 1er ; 

« 3° Quatre personnes ayant cessé d’exercer ces mêmes activités depuis au moins deux 
ans à la date de leur nomination, choisies dans les mêmes conditions ; 

« 4° Cinq représentants des consommateurs choisis parmi les associations de défense des 
consommateurs œuvrant dans le domaine du logement, agréées en application de 
l’article L. 411-1 du code de la consommation ; 
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« 5° Trois personnalités qualifiées dans le domaine de l’immobilier, notamment en droit 
des copropriétés ou de l’immobilier, dont l’une est désignée présidente du Conseil 
national des activités immobilières. 

« En cas d’empêchement du président, il est suppléé par celle des personnes mentionnées 
au 5° ci-dessus qui ne siège pas en formation restreinte. 

« II. – Les membres du collège sont nommés par décret. 

« Des suppléants du même sexe que les titulaires sont nommés dans les mêmes conditions 
pour les membres mentionnés aux 1° à 4° du I. 

« L’écart entre le nombre de femmes et d’hommes ne peut être supérieur à un dans le 
collège et dans chaque catégorie de personnes définie aux 2° à 5° du I. 

« Les membres du collège sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable. 

« En cas d’impossibilité pour un membre de mener à terme son mandat, un nouveau 
membre est nommé pour la durée du mandat restant à courir. 

« III. – Sauf dispositions contraires, les missions confiées au Conseil national des 
activités immobilières sont exercées par le collège. 

« IV. – En matière de sanctions disciplinaires, le Conseil national des activités 
immobilières statue en formation restreinte. 

« La formation restreinte est composée du magistrat de l’ordre judiciaire qui en est le 
président, de deux membres élus parmi les membres mentionnés au 3° du I, d’un membre 
élu parmi les membres mentionnés au 4° du I et d’un membre élu parmi les membres 
mentionnés au 5° du I. 

« V. – Le bureau est composé du président du collège et de deux membres élus parmi les 
membres mentionnés aux 3° et 4° du I. Il est chargé d’exercer, en matière de sanctions 
disciplinaires, les attributions mentionnées aux articles 13-5-2 et 13-5-3. »  

F. – Après l’article 13-2, il est inséré un article 13-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. 13-2-1. – Avant leur nomination, les membres mentionnés au 3° du I de 
l’article 13-2 établissent une déclaration d’intérêts.

« Les membres du bureau ne peuvent siéger dans la formation restreinte. » 

G. – L’article 13-3 est ainsi rédigé : 

« Art. 13-3. – Un représentant de l’État assiste de droit aux réunions du collège du 
Conseil national des activités immobilières. » 

H. – Après l’article 13-3, sont insérées des articles 13-3-1, 13-3-2 et 13-3-3 ainsi rédigés : 

« Art. 13-3-1. – Le personnel du Conseil national des activités immobilières est composé 
d’agents publics détachés ou mis à sa disposition, d’agents contractuels de droit public et 
de salariés de droit privé. 
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« Art. 13-3-2. – I. – Le financement du conseil est assuré par le versement de cotisations 
professionnelles acquittées par les personnes mentionnées à l’article 1er et assises sur le 
montant des honoraires bruts perçus l’année précédente à l’occasion des opérations 
mentionnées à l’article 1er. Le taux de ces cotisations est fixé tous les trois ans par arrêté 
du ministre chargé de l’économie, après avis du conseil.

« II. – Le conseil désigne un commissaire aux comptes et un commissaire aux comptes 
suppléant. Il est soumis au contrôle de la Cour des comptes. 

« Art. 13-3-3. – Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent 
chapitre. » 

I. – Après l’article 13-4, il est inséré un article 13-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. 13-4-1. – I. – Les sanctions disciplinaires sont, compte tenu de la gravité des faits 
reprochés : 

« 1° L’avertissement ; 

« 2° Le blâme ; 

« 3° L’interdiction temporaire d’exercer tout ou partie des activités mentionnées à 
l’article 1er et de gérer, diriger et administrer, directement ou indirectement, une personne 
morale exerçant ces mêmes activités, pour une durée n’excédant pas trois ans ; 

« 4° L’interdiction définitive d’exercer tout ou partie des activités mentionnées au même 
article 1er et de gérer, diriger et administrer, directement ou indirectement, une personne 
morale exerçant ces mêmes activités. 

« L’interdiction temporaire et l’interdiction définitive peuvent être assorties du sursis. Si, 
dans le délai de cinq ans à compter du prononcé de la sanction disciplinaire, la personne 
sanctionnée a commis une infraction ou une faute ayant entraîné le prononcé d’une 
nouvelle sanction disciplinaire, celle-ci entraîne, sauf décision motivée de la formation 
restreinte, l’exécution de la première peine sans confusion possible avec la seconde.

« L’avertissement, le blâme et l’interdiction temporaire peuvent être assortis de la 
sanction complémentaire de l’interdiction d’être membre du conseil national des activités 
immobilières pendant dix ans au plus. 

« L’avertissement, le blâme et l’interdiction temporaire peuvent être accompagnés, 
pendant un délai d’un an, de mesures de contrôle et de formation soumettant la personne 
sanctionnée à des obligations particulières fixées dans la décision de la formation 
restreinte. Le coût de ces mesures est supporté par la personne sanctionnée, qui ne peut le 
mettre à la charge de son mandant. 

« II. – Lorsqu’elle prononce une sanction disciplinaire, la formation restreinte peut 
décider de mettre à la charge de la personne sanctionnée tout ou partie des frais 
occasionnés par l’action disciplinaire.

« III. – La formation restreinte peut publier ses décisions dans les journaux ou supports 
qu’elle détermine. Les frais de publication sont à la charge de la personne sanctionnée. » 

J. – L’article 13-5 est ainsi rédigé : 
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« Art. 13-5. – Le président du Conseil national des activités immobilières est saisi par : 

« 1° Le procureur de la République ; 

« 2° Le préfet et, à Paris, le préfet de police ; 

« 3° Les associations de défense des consommateurs, agréées en application de 
l’article L. 411-1 du code de la consommation ou ayant au moins cinq ans d’existence ; 

« 4° L’observatoire local des loyers, conformément au dernier alinéa de l’article 5 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs. » 

K. – Après l’article 13-5, sont insérées des articles 13-5-1, 13-5-2 et 13-5-3 ainsi rédigés : 

« Art. 13-5-1. – Le Conseil national des activités immobilières dispose d’un service 
chargé de procéder aux enquêtes préalables à l’ouverture de la procédure disciplinaire. Ce 
service est dirigé par le président du conseil et composé d’enquêteurs habilités par ce 
dernier. 

« Les enquêteurs sont désignés dans des conditions propres à éviter tout conflit d’intérêt 
avec les personnes qui font l’objet de l’enquête.

« Ils recueillent sans contrainte, par tout moyen approprié, tous les éléments nécessaires 
pour mettre la formation restreinte en mesure de se prononcer. Ils peuvent à cet effet : 

« 1° Obtenir de la personne intéressée et de toute autre personne tout document ou 
information, sous quelque forme que ce soit, relatif aux faits dénoncés dans la saisine ; 

« 2° Entendre toute personne susceptible de leur fournir des informations ; 

« 3° Accéder aux locaux à usage professionnel ; 

« 4° Faire appel à des experts. 

« Toute personne entendue pour les besoins de l’enquête peut se faire assister par un 
conseil de son choix. 

« Au cours de l’enquête, la personne intéressée ne peut opposer le secret professionnel à 
l’enquêteur.

« Art. 13-5-2. – Lorsque des faits d’une particulière gravité apparaissent de nature à 
justifier des sanctions disciplinaires, le bureau peut prononcer, lorsque l’urgence et 
l’intérêt public le justifient, la suspension provisoire de l’exercice de tout ou partie des 
activités d’une personne mentionnée à l’article 1er pour une durée qui ne peut excéder 
trois mois. La suspension ne peut être prononcée sans que la personne intéressée ait été 
mise en mesure consulter le dossier et de présenter ses observations. 

« Art. 13-5-3. – A l’issue de l’enquête et après avoir mis la personne intéressée en mesure 
de présenter ses observations, l’enquêteur adresse son rapport au bureau. Lorsque les faits 
justifient l’engagement d’une procédure disciplinaire, le bureau arrête les griefs qui sont 
notifiés par l’enquêteur à la personne intéressée. La notification expose les faits passibles 
de sanction. Elle est accompagnée des principaux éléments susceptibles de fonder les 
griefs. 
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« La personne intéressée peut consulter le dossier et présenter ses observations. Elle peut 
se faire assister par un conseil de son choix à toutes les étapes de la procédure. »  

« L’enquêteur établit un rapport final qu’il adresse au bureau avec les observations de la 
personne intéressée. Le bureau décide s’il y a lieu de saisir la formation restreinte. »  

L. – L’article 13-6 est ainsi rédigé : 

« Art. 13-6. – Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application de la présente 
section. » 

M. – L’article 13-7 est ainsi rédigé : 

« Art. 13-7. – La formation restreinte convoque la personne intéressée à une audience qui 
se tient deux mois au moins après la notification des griefs. La personne intéressée peut 
être assistée ou représentée par le conseil de son choix, consulter le dossier avant 
l’audience et présenter des observations écrites ou orales.

« Lorsqu’il existe une raison sérieuse de mettre en doute l’impartialité d’un membre de la 
formation, sa récusation est prononcée à la demande de la personne poursuivie. 

« L’audience est publique. Toutefois, d’office ou à la demande de la personne intéressée, 
le président peut interdire au public l’accès de la salle pendant tout ou partie de l’audience 
dans l’intérêt de l’ordre public ou lorsque la protection des secrets d’affaires ou de tout 
autre secret protégé par la loi l’exige.

« Le président peut décider d’entendre toute personne dont l’audition lui paraît utile.

« Les délibérations de la formation restreinte sont secrètes. Elle statue par décision 
motivée. » 

N. – Les articles 13-8 à 13-10 sont ainsi rédigés : 

« Art. 13-8. – La formation restreinte communique ses décisions exécutoires prononçant 
une interdiction d’exercer à la chambre de commerce et d’industrie territoriale ou à la 
chambre départementale d’Ile-de-France ayant délivré la carte professionnelle de 
l’intéressé ou auprès de laquelle la déclaration préalable d’activité prévue à l’article 8-1 a 
été effectuée.  

« Art. 13-9. – Les décisions de la formation restreinte et celles du bureau prononçant une 
mesure de suspension provisoire sont susceptibles de recours de pleine juridiction devant 
la juridiction administrative. 

« Art. 13-10. – Le Conseil national des activités immobilières crée et tient à jour un 
répertoire des personnes sanctionnées, avec l’indication des sanctions exécutoires. Le 
répertoire précise si les décisions sont définitives. Les décisions annulées ou modifiées à 
la suite de l’exercice d’une voie de recours sont supprimées du répertoire.

« Les modalités et le fonctionnement du répertoire sont déterminés par décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. » 

II. – Au deuxième alinéa de l’article 18-1 A de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis, les mots : « de la transaction et de la 
gestion » sont remplacés par les mots : « des activités ».
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III. – Au dernier alinéa de l’article L. 615-4-2 du code de la construction et de 
l’habitation, la référence : « 13-8 » est remplacée par la référence : « 13-4-1 ».

OBJET

Le présent amendement apporte plusieurs modifications à la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 
réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations 
portant sur les immeubles et les fonds de commerce : 

1° Il fusionne le Conseil national des activités de transaction et de gestion immobilières et 
la commission de contrôle des activités de transaction et de gestion immobilières dans une 
nouvelle autorité dont les principes d’organisation et de fonctionnement se rapprochent de 
ceux gouvernant les autorités déjà existantes (Conseil des ventes volontaires et Haut 
conseil du commissariat aux comptes notamment) ; 

2° Il lui confère la personnalité morale et prévoit son financement au moyen de cotisations 
professionnelles ; il lui donne également la possibilité de recruter le personnel dont elle a 
besoin ; il prévoit enfin les modalités de son contrôle budgétaire ; 

3° Il apporte enfin aux dispositions de la loi du 2 janvier 1970 relatives à la discipline des 
professionnels de l’immobilier des modifications destinées à simplifier la procédure, à 
tirer toutes les conséquences du principe d’impartialité et à améliorer l’efficacité des 
sanctions disciplinaires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 701

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 33 BIS AF

I. – Alinéas 13 et 14 

Remplacer la référence : 

13-5

par la référence : 

13-1

II. – Alinéa 18, seconde phrase 

Remplacer la référence : 

13-7

par la référence : 

13-8

III. – Alinéa 23 

Remplacer le mot : 

huitième 

par le mot : 

dixième 

IV. – Alinéa 25 

Remplacer la référence : 

13-7
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par la référence : 

13-8

OBJET

Correction d’erreurs de référence
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 564 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 BIS AF

Après l’article 33 bis AF

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° À la seconde phrase du 17° de l’article L. 421-1, les mots : « selon des modalités fixées 
par décret » sont remplacés par les mots : « dans la limite de 20 % du chiffre d’affaires 
global de l’activité de syndic » ; 

2° À la seconde phrase du seizième alinéa de l’article L. 422-2, les mots : « selon des 
modalités fixées par leurs statuts » sont remplacés par les mots : « dans la limite de 20 %
du chiffre d’affaires global de l’activité de syndic » ; 

3° À la seconde phrase du vingt-huitième alinéa de l’article L. 422-3, les mots : « selon 
des modalités fixées par leurs statuts » sont remplacés par les mots : « dans la limite de 
20 % du chiffre d’affaires global de l’activité de syndic ».

OBJET

La disposition issue de la loi ALUR autorise les organismes d’HLM qui ont une activité 
de syndic à pouvoir prendre en gestion des copropriétés issues du parc privé de manière 
limitée et accessoire à leur activité de base afin de leur permettre de répondre à des 
sollicitations sur des territoires où les acteurs privés sont défaillants et les collectivités 
locales demandeuses en renvoyant à un décret le soin de fixer les conditions. Les 
conditions dans lesquelles les organismes d’HLM peuvent exercer cette activité doivent 
être fixées dans la loi et ne peuvent être renvoyées à décret comme le prévoyaient les 
dispositions issues de la loi ALUR. 

C’est pourquoi cet amendement a pour objet de fixer dans la loi la limite dans laquelle les 
organismes HLM peuvent exercer une telle activité. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 574

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 BIS B 

Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

L’article 226-13 du code pénal n’est pas applicable aux personnes qui transmettent des 
informations confidentielles dans les conditions et aux fins prévues par le présent alinéa. 

OBJET

Le présent amendement vise à apporter une sécurité juridique complémentaire à la 
transmission de données détaillées relatives au suivi des aides au logement entre les 
organismes chargés de liquidation et du paiement des aides au logement pour le compte 
du le fonds national d’aide au logement (FNAL) et ce dernier.

Le présent amendement précise ainsi que l’obligation de confidentialité imposée aux 
organismes payeurs s’agissant du secret professionnel ne s’applique pas à cette 
transmission. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 593

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 BIS C (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

L’article L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Le II est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du sixième alinéa, après le mot : « département », sont insérés les 
mots : « ou, en Ile-de-France, dans la région » ; 

b) Le septième alinéa est ainsi modifié : 

- Aux première, deuxième et quatrième phrases, après le mot : « département », sont 
insérés les mots : « ou, en Ile-de-France, dans la région » ; 

- Les cinquième et sixième phrases sont supprimées ; 

c) Le huitième alinéa est ainsi modifié : 

- À la première phrase, après le mot : « département », sont insérés les mots : « ou, en 
Ile-de-France, dans la région » ; 

- Les deuxième et troisième phrases sont supprimées ; 

d) À la première et la seconde phrases du dixième alinéa les mots : « dans le 
département » sont supprimés ; 

e) Le onzième alinéa est supprimé ; 

f) Le douzième alinéa est ainsi modifié : 

- À la deuxième phrase, les mots : « il peut aussi demander au représentant de l’État d’un 
autre département de procéder à une telle demande » sont remplacés par les mots : « la 
demande est faite par le représentant de l’État au niveau régional » ; 

- À la dernière phrase, après le mot : « département » sont insérés les mots : « ou, en 
Ile-de-France, dans la région » ; 
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g) Au treizième alinéa, les mots : « il est fait application de » sont remplacés par les mots :
« le représentant de l’État dans le département, ou, en Ile-de-France, dans la région, met 
en œuvre les » ; 

2° Le III est ainsi modifié : 

a) À la deuxième phrase du premier alinéa, après le mot : « département » sont insérés les 
mots : « ou, en Ile-de-France, dans la région » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

- Aux première et quatrième phrases, après le mot : « département » sont insérés les 
mots : « ou, en Ile-de-France, dans la région » ; 

- À la troisième phrase, les mots : « dans le département » sont supprimés ; 

- L’avant dernière phrase est complétée par les mots : « dans le département » ; 

- La dernière phrase est supprimée ; 

3° Aux premier et second alinéas du IV, après le mot : « département » sont insérés les 
mots : « ou, en Ile-de-France, dans la région » ; 

4° À la première phrase du V, après le mot : « département » sont insérés les mots : « ou, 
en Ile-de-France, dans la région, au comité régional de l’habitat et de l’hébergement 
d’Ile-de-France ».

OBJET

Cet amendement vise à préciser les procédures de relogement des ménages reconnus 
prioritaires DALO en Ile-de-France. 

En effet, lorsqu’un ménage est reconnu prioritaire DALO dans un département, si la 
possibilité de demander au Préfet d’un autre département de désigner le ménage à un 
bailleur existe, elle n’est pas toujours appliquée. Or, l’Ile-de-France est un territoire 
particulièrement intégré en matière de transports ce qui amène les ménages à demander 
des logements sur plusieurs départements à la fois (la demande de logement social est 
d’ailleurs gérée au niveau régional en Ile-de-France). 

Prévoir que c’est le Préfet de la Région Ile-de-France qui désignera les ménages reconnus 
DALO aux bailleurs pour leur relogement permettra de simplifier les démarches des 
ménages et d’élargir le choix des logements susceptibles de leur être proposés. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 207

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme LIENEMANN, MM.  ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et 

CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________

ARTICLE 33 BIS C (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Les cinquième et sixième phrases du septième alinéa du II de l’article L. 441-2-3 du code 
de la construction et de l’habitation sont remplacées par une phrase ainsi rédigée : 

« En Île-de-France, la désignation est faite par le représentant de l’État au niveau 
régional. » 

OBJET

Cet amendement propose de rétablir la désignation des ménages DALO par le Préfet de 
Région IdF et non le préfet de département comme voté par la Commission spéciale. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
302 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
MM.  L. HERVÉ, CANEVET, CAPO-CANELLAS, DÉTRAIGNE et D. DUBOIS, Mmes  FÉRAT et 

JOISSAINS, MM. KERN et LASSERRE, Mme LÉTARD et MM.  LUCHE, MARSEILLE, MAUREY, 
MÉDEVIELLE et VANLERENBERGHE 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 BIS EA

Après l’article 33 bis EA

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 174-3 du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1° La première phrase est complété par les mots : « , ou le 31 décembre 2019 si le projet 
de plan local d’urbanisme a été arrêté avant le 26 mars 2017 » ; 

2° À la seconde phrase, les mots : « cette dernière date » sont remplacés par les mots : « la 
date fixée ».

OBJET

Le présent amendement a pour objet de proroger le délai de validité des POS au-delà du 
27 mars 2017. 

En effet, de nombreuses communes n’ont pas pu mener à terme la procédure de révision 
de leur POS, du fait notamment des différentes réformes portant sur le contenu des PLU 
intervenues depuis la loi ALUR (Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 
partie réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu 
du plan local d’urbanisme ; Loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt).

En l’absence d’un tel dispositif, les POS deviennent caducs sans remise en vigueur du 
document antérieur et avec application du règlement national d’urbanisme. Une telle 
situation serait très préjudiciable pour les communes concernées et notamment 
contradictoire avec l’objectif du présent projet de loi qui prévoit d’élargir le champ de 
construction des logements sociaux. 
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De même, les POS contiennent des mesures d’anticipation, notamment des emplacements 
réservés au bénéfice d’équipements publics de proximité (petite enfance, culture, sport, 
transports urbains) qu’il serait dommageable, pour les habitants en générale, de rendre 
automatiquement caduques, lorsque les communes n’ont pas pu conduire leur révision 
avant le 27 mars 2017. 

Par ailleurs, cette disposition va dans le sens de L’article 13 de la loi n° 2014-1545 du 20 
décembre 2014 relative à la Simplification de la Vie des Entreprises (SVE), codifiée à 
l’article L. 174-5 du code de l’urbanisme, qui permet aux territoires sur lesquels a été 
prescrit un PLUI de bénéficier d’un report de caducité des POS mais aussi des échéances 
relatives à la mise en compatibilité avec un document de rang supérieur et à la 
grenellisation des PLU, sous réserve que : 

- le débat sur le PADD ait eu lieu avant le 27 mars 2017 ; 

- et que l’approbation du PLUI intervienne au plus tard le 31 décembre 2019. 

C’est pourquoi, cet amendement fait appel à un principe de réalité et vise à accorder un 
peu de souplesse dans ce domaine, étant entendu que la mesure proposée ne bénéficie 
qu’aux communes qui sont réellement engagées dans leur révision de POS (le projet de 
plan local d’urbanisme doit avoir été arrêté avant le 26 mars 2017 pour prétendre à cette 
prorogation). 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
305 
rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
MM.  L. HERVÉ, CANEVET, CAPO-CANELLAS, DÉTRAIGNE et D. DUBOIS, Mmes  FÉRAT et 

JOISSAINS, MM. KERN et LASSERRE, Mme LÉTARD et MM.  LUCHE, MAUREY, MARSEILLE, 
MÉDEVIELLE, ROCHE et VANLERENBERGHE 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 BIS EA

Après l’article 33 bis EA

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 174-3 du code de l’urbanisme est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, si le projet de plan local d’urbanisme est arrêté avant le 27 mars 2017,  les 
dispositions du plan d’occupation des sols restent en vigueur jusqu’à l’approbation du 
plan local d’urbanisme et au plus tard le 31 décembre 2017. » 

OBJET

Cet amendement de replis a pour objet de proroger le délai de validité des POS au-delà du 
27 mars 2017, soit jusqu’au 31 décembre 2017.

En effet, de nombreuses communes n’ont pas pu mener à terme la procédure de révision 
de leur POS, du fait notamment des différentes réformes portant sur le contenu des PLU 
intervenues depuis la loi ALUR (Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 
partie réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu 
du plan local d’urbanisme ; Loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt).

En l’absence d’un tel dispositif, les POS deviennent caducs sans remise en vigueur du 
document antérieur et avec application du règlement national d’urbanisme. Une telle 
situation serait très préjudiciable pour les communes concernées et notamment 
contradictoire avec l’objectif du présent projet de loi qui prévoit d’élargir le champ de 
construction des logements sociaux. 

De même, les POS contiennent des mesures d’anticipation, notamment des emplacements 
réservés au bénéfice d’équipements publics de proximité (petite enfance, culture, sport, 
transports urbains) qu’il serait dommageable, pour les habitants en général, de rendre 
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automatiquement caduques, lorsque les communes n’ont pas pu conduire leur révision 
avant le 27 mars 2017. 

Par ailleurs, cette disposition va dans le sens de L’article 13 de la loi n° 2014-1545 du 20 
décembre 2014 relative à la Simplification de la Vie des Entreprises (SVE), codifiée à 
l’article L. 174-5 du code de l’urbanisme, qui permet aux territoires sur lesquels a été 
prescrit un PLUI de bénéficier d’un report de caducité des POS mais aussi des échéances 
relatives à la mise en compatibilité avec un document de rang supérieur et à la 
grenellisation des PLU, sous réserve que : 

- le débat sur le PADD ait eu lieu avant le 27 mars 2017 ; 

- et que l’approbation du PLUI intervienne au plus tard le 31 décembre 2019.

C’est pourquoi, cet amendement vise à accorder un délai supplémentaire au-delà du 26 
mars 2017 aux communes qui sont réellement engagées dans leur révision de POS, étant 
entendu que le projet de plan local d’urbanisme doit avoir été arrêté avant le 26 mars 2017 
pour prétendre à cette prorogation. 

Ce délai doit permettre le déroulement de la suite de la procédure (consultation des 
personnes publiques associées, mise à l’enquête publique, approbation) dans des 
conditions normales de sécurité juridique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 745 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 5 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 33 BIS E 

I – Après l’alinéa 4

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Le premier alinéa est également applicable sur le territoire des anciennes communautés 
qui ont engagé une procédure de révision ou d’élaboration d’un plan local d’urbanisme 
intercommunal avant le 31 décembre 2015 et dont l’ensemble des communes ont 
fusionné après l’engagement de ce plan local d’urbanisme intercommunal. Dans ce cas, 
ce plan local d’urbanisme, devenu communal, devra être approuvé au plus tard le 
31 décembre 2019. 

II – Après l’alinéa 9

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Le présent I est également applicable sur le territoire des anciennes communautés qui 
ont engagé une procédure de révision ou d’élaboration d’un plan local d’urbanisme 
intercommunal avant le 31 décembre 2015 et dont l’ensemble des communes ont 
fusionné après l’engagement de ce plan local d’urbanisme intercommunal. Dans ce cas, 
ce plan local d’urbanisme, devenu communal, devra être approuvé au plus tard le 
31 décembre 2019. 

OBJET

Le présent amendement répond à une difficulté concernant le cas des EPCI engagés dans 
l’élaboration d’un PLU intercommunal, dont l’ensemble des communes ont fusionné pour 
former une commune nouvelle. Ce cas de figure un peu particulier, mais réel (au moins 
six anciennes communautés de communes sont concernées), ne correspond à aucun des 
cas prévus par le projet de loi, ce qui pourrait conduire à rendre caducs les POS maintenus 
en vigueur sur ces territoires ou à menacer les PLU dont la grenellisation n’est pas 
achevée, alors même que les communes concernées se sont engagées dans une démarche 
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d’urbanisme intercommunal, puis de fusion. Cet amendement permet donc à ces 
communes nouvelles de bénéficier des mêmes prolongations de délais que les EPCI qui 
ont commencé à élaborer un PLU intercommunal. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
34

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Retiré
MM. HUSSON, HURÉ, LAUFOAULU et MORISSET, Mme HUMMEL, MM. de RAINCOURT, 

MASCLET et MILON, Mmes  LAMURE et DES ESGAULX, MM.  LEFÈVRE et de LEGGE, 
Mmes DEROCHE et CAYEUX, M. G. BAILLY, Mme LOPEZ, MM. PONIATOWSKI, B. FOURNIER, 
MANDELLI et LAMÉNIE, Mme DEROMEDI et MM.  CHAIZE, PELLEVAT, BIZET et GREMILLET 

_________________ 

ARTICLE 33 BIS E 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

…° – L’article L. 143-6 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 144-2, il ne peut être arrêté de périmètre 
de schéma de cohérence territoriale correspondant au périmètre d’un seul établissement 
public de coopération intercommunale à compter du 1er janvier 2017 sauf si ce dernier 
comporte plus de cinquante communes ou communes-déléguées. » 

OBJET

Avec le développement de « grandes Agglomérations », la loi NOTRe a abrogé la 
disposition qui imposait la participation d’au moins deux EPCI pour constituer un 
nouveau périmètre de SCoT. 

Cette disposition, introduite par la loi ALUR, visait à préserver la valeur ajoutée 
inter-territoriale de la démarche SCoT et la montée en échelle des SCoT suite à la 
généralisation à l’œuvre des PLU intercommunaux. 

Depuis la loi NOTRe, l’article L143-6 du Code de l’Urbanisme ( au sein de la section 
fixant les règles pour la constitution des périmètres des SCoT) autorise à nouveau la 
constitution de SCoT à l’échelle d’un seul EPCI.

Cet aménagement législatif parait opportun pour les grands territoires, tant ruraux 
qu’urbains, couverts par un unique EPCI. Lorsque ces derniers constituent des 
« périmètres pertinents en matière d’aménagement », il parait légitime de leur permettre 
l’élaboration d’un SCoT sur leur échelle.
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Toutefois, détournés de son intention initiale, ces dispositions laissent malheureusement 
augurer la multiplication de SCoT sur des périmètres réduits et manifestement peu 
pertinents. 

Ainsi, en l’absence de précisions législatives, la possibilité offerte de créer des SCoT à 
l’échelle d’un EPCI unique tend, sur certains territoires, à devenir une incitation 
inappropriée et contraire au souci constant du législateur de permettre l’émergence de 
SCoT sur des périmètres élargis, en favorisant la coopération entre acteurs publics . 

Dans le respect de l’esprit qui avait présidé aux débats parlementaires lors de la loi 
NOTRe, cet amendement vise à préciser les cas où la constitution de nouveaux périmètres 
à l’échelle d’un EPCI unique est autorisée, c’est-à-dire dans les cas des EPCI couvrant de 
larges territoires. 

Cet amendement s’inscrit dans le cadre d’une mesure de simplification et de 
rationalisation des différents périmètres d’action de la réforme territoriale (PLU-PLUi et 
SCoT). 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 78
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Retiré
M. COURTEAU et Mme ESPAGNAC 

_________________ 

ARTICLE 33 BIS E 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

…° – L’article L. 143-6 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 144-2, il ne peut être arrêté de périmètre 
de schéma de cohérence territoriale correspondant au périmètre d’un seul établissement 
public de coopération intercommunale à compter du 1er janvier 2017 sauf si ce dernier 
comporte plus de cinquante communes ou communes-déléguées. » 

OBJET

Face à l’émergence à venir de « grandes Agglomérations » (appelées aussi « Agglos 
XXL »), la loi NOTRe a abrogé la disposition qui imposait la participation d’au moins 
deux EPCI pour constituer un nouveau périmètre de SCoT. 

Cette disposition, introduite par la loi ALUR, visait notamment à préserver la valeur 
ajoutée inter-territoriale de la démarche SCoT et la montée en échelle des SCoT suite à la 
généralisation à l’œuvre des PLU intercommunaux. 

Depuis la loi NOTRe, l’article L143-6 du Code de l’Urbanisme ( au sein de la section 
fixant les règles pour la constitution des périmètres des SCoT) autorise à nouveau la 
constitution de SCoT à l’échelle d’un seul EPCI.

Cet aménagement législatif parait opportun pour les grands territoires, tant ruraux 
qu’urbains, couverts par un unique EPCI. Lorsque ces derniers constituent des 
« périmètres pertinents en matière d’aménagement », il parait légitime de leur permettre 
l’élaboration d’un SCoT sur leur échelle.

Toutefois, détournés de son intention initiale, ces dispositions laissent malheureusement 
augurer la multiplication de SCoT sur des périmètres réduits et manifestement peu 
pertinents. 

Ainsi, en l’absence de précisions législatives, la possibilité offerte de créer des SCoT à 
l’échelle d’un EPCI unique tend, sur certains territoires, à devenir une incitation 
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inappropriée et contraire au souci constant du législateur de permettre l’émergence de 
SCoT sur des périmètres élargis, en favorisant la coopération entre acteurs publics . 

Aussi, dans le respect de l’esprit qui avait présidé aux débats parlementaires lors de la loi 
NOTRe, cet amendement vise à préciser les cas où la constitution de nouveaux périmètres 
à l’échelle d’un EPCI unique est autorisée, c’est-à-dire dans les cas des EPCI couvrant de 
larges territoires. 

Le critère d’appréciation est basé sur la définition des “Agglomération XXL”, telle que 
généralement admise par la doctrine administrative, c’est-à-dire les agglomérations 
composées de plus de 50 communes ou communes-déléguées. 

Cet amendement s’inscrit dans le cadre d’une mesure de simplification et de 
rationalisation du “mécano territorial de la planification locale”, entre PLU-PLUi et 
SCoT. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 307 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 28 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Retiré
MM. BONNECARRÈRE et KERN 

_________________ 

ARTICLE 33 BIS E 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

…° – L’article L. 143-6 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 144-2, il ne peut être arrêté de périmètre 
de schéma de cohérence territoriale correspondant au périmètre d’un seul établissement 
public de coopération intercommunale à compter du 1er janvier 2017 sauf si ce dernier 
comporte plus de cinquante communes ou communes-déléguées. » 

OBJET

Face à l’émergence à venir de « grandes Agglomérations » (appelées aussi « Agglos 
XXL »), la loi NOTRe a abrogé la disposition qui imposait la participation d’au moins 
deux EPCI pour constituer un nouveau périmètre de SCoT. 

Cette disposition, introduite par la loi ALUR, visait notamment à préserver la valeur 
ajoutée inter-territoriale de la démarche SCoT et la montée en échelle des SCoT suite à la 
généralisation à l’œuvre des PLU intercommunaux. 

Depuis la loi NOTRe, l’article L. 143-6 du Code de l’Urbanisme (au sein de la section 
fixant les règles pour la constitution des périmètres des SCoT) autorise à nouveau la 
constitution de SCoT à l’échelle d’un seul EPCI.

Cet aménagement législatif parait opportun pour les grands territoires, tant ruraux 
qu’urbains, couverts par un unique EPCI. Lorsque ces derniers constituent des 
« périmètres pertinents en matière d’aménagement », il parait légitime de leur permettre 
l’élaboration d’un SCoT sur leur échelle.

Toutefois, détournées de leur intention initiale, ces dispositions laissent malheureusement 
augurer la multiplication de SCoT sur des périmètres réduits et manifestement peu 
pertinents. 

Ainsi, en l’absence de précisions législatives, la possibilité offerte de créer des SCoT à 
l’échelle d’un EPCI unique tend, sur certains territoires, à devenir une incitation 
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inappropriée et contraire au souci constant du législateur de permettre l’émergence de 
SCoT sur des périmètres élargis, en favorisant la coopération entre acteurs publics. 

Aussi, dans le respect de l’esprit qui avait présidé aux débats parlementaires lors de la loi 
NOTRe, cet amendement vise à préciser les cas où la constitution de nouveaux périmètres 
à l’échelle d’un EPCI unique est autorisée, c’est-à-dire dans les cas des EPCI couvrant de 
larges territoires. 

Le critère d’appréciation est basé sur la définition des “Agglomération XXL”, telle que 
généralement admise par la doctrine administrative, c’est-à-dire les agglomérations 
composées de plus de 50 communes ou communes-déléguées. 

Cet amendement s’inscrit dans le cadre d’une mesure de simplification et de 
rationalisation du “mécano territorial de la planification locale”, entre PLU-PLUi et 
SCoT. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
35

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Sagesse du 
Sénat

Adopté
MM. HUSSON, HURÉ, LAUFOAULU et MORISSET, Mme HUMMEL, MM. de RAINCOURT, 

MASCLET et MILON, Mmes  LAMURE et DES ESGAULX, MM.  LEFÈVRE et de LEGGE, 
Mmes DEROCHE, CAYEUX et LOPEZ, MM.  PONIATOWSKI, B. FOURNIER et MANDELLI, 
Mme DEROMEDI et MM.  LAMÉNIE, BÉCHU, CHAIZE, PELLEVAT, BIZET et GREMILLET 

_________________ 

ARTICLE 33 BIS E 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

…° À la première phrase de l’article L. 143-12, le mot : « six » est remplacé par le mot :
« trois » ; 

…° À la première phrase de l’article L. 143-13, le mot : « six » est remplacé par le mot :
« trois ».

OBJET

La mise en œuvre de la réforme territoriale et celle, à compter du 1er janvier 2017, des 
Schémas Départementaux de Coopération Intercommunale va conduire, pour près de 
50% des SCoT, des modifications substantielles de leur périmètre. 

Lorsque cette évolution conduit un Établissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI), nouvellement élargi, à être à cheval sur plusieurs SCoT ou non intégralement 
compris dans un SCoT, les articles L143-12 et L.143-13 du Code de l’Urbanisme donne à 
cet EPCI un droit d’option pour choisir son SCoT de rattachement. Ce droit d’option doit, 
au titre du droit actuel, être exprimé dans un délai de six mois.  

Durant ce délai, la vie du SCoT est fortement impactée, du fait de l’absence de “périmètre 
certain” et d’une assemblée délibérante légitime. 

Si un temps de réflexion est nécessaire, il parait difficilement concevable de laisser durant 
six mois dans l’expectative le SCoT, contraint lui aussi par des délais et des exigences 
légales (délibérations budgétaires, délibérations relatives à la procédure du SCoT et aux 
procédures de PLU de ses membres…).

Il est à noter par ailleurs que le droit applicable au régime des assemblées du SCoT 
(composition de l’assemblée, règle de convocation, compétence de l’assemblée…) durant 
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cette période est l’objet de nombreuses incertitudes et source d’une insécurité juridique 
majeure. 

L’amendement propose donc la réduction du délai de six à trois mois.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 79
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Sagesse du 
Sénat

Adopté
M. COURTEAU et Mme ESPAGNAC 

_________________ 

ARTICLE 33 BIS E 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

…° À la première phrase de l’article L. 143-12, le mot : « six » est remplacé par le mot :
« trois » ; 

…° À la première phrase de l’article L. 143-13, le mot : « six » est remplacé par le mot :
« trois ».

OBJET

La mise en œuvre de la réforme territoriale et celle, à compter du 1er janvier 2017, des 
Schémas Départementaux de Coopération Intercommunale va conduire pour près de 50% 
des SCoT des modifications substantielles de leur périmètre. 

Lorsque cette évolution conduit un Établissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI), nouvellement élargi, à être à cheval sur plusieurs SCoT ou non intégralement 
compris dans un SCoT, les articles L143-12 et L.143-13 du Code de l’Urbanisme donne à 
cet EPCI un droit d’option pour choisir son SCoT de rattachement. Ce droit d’option doit, 
au titre du droit actuel, être exprimé dans un délai de six mois. 

Durant ce délai, la vie du SCoT est fortement impactée, juridiquement et politiquement; 
ce dernier ne disposant pas d’un “périmètre certain” et d’une assemblée délibérante 
légitime. 

Si un temps de réflexion est nécessaire, il parait difficilement concevable de laisser durant 
six mois dans l’expectative le SCoT, contraint lui aussi par des délais et des exigences 
légales (délibérations budgétaires, délibérations relatives à la procédure du SCoT et aux 
procédures de PLU de ses membres…).

Il est à noter par ailleurs que le droit applicable au régime des assemblées du SCoT 
(composition de l’assemblée, règle de convocation, compétence de l’assemblée…) durant 
cette période est l’objet de nombreuses incertitudes et source d’une insécurité juridique 
majeure. 
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Aussi, il est proposé de réduire ce délai de six à trois mois. 

A défaut de réduire la complexité de cette période d’incertitude, ce nouveau délai 
permettra de simplifier la gestion de cette période en en réduisant la durée. 

Cette réduction parait d’autant plus opportune que dans la plupart des cas, le choix du 
SCoT de rattachement, lorsqu’il constitue un choix stratégique et politique important, est 
déterminé par les élus avant même l’élargissement de l’EPCI, rendant un délai de trois 
mois suffisant. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 308 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 28 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Sagesse du 
Sénat

Adopté
MM. BONNECARRÈRE et KERN 

_________________ 

ARTICLE 33 BIS E 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

…° À la première phrase de l’article L. 143-12, le mot : « six » est remplacé par le mot : « 
trois » ; 

…° À la première phrase de l’article L. 143-13, le mot : « six » est remplacé par le mot : « 
trois ». 

OBJET

La mise en œuvre de la réforme territoriale et celle, à compter du 1er janvier 2017, des 
Schémas Départementaux de Coopération Intercommunale va conduire pour près de 
50 % des SCoT des modifications substantielles de leur périmètre. 

Lorsque cette évolution conduit un Établissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI), nouvellement élargi, à être à cheval sur plusieurs SCoT ou non intégralement 
compris dans un SCoT, les articles L. 143-12 et L. 143-13 du Code de l’Urbanisme 
donnent à cet EPCI un droit d’option pour choisir son SCoT de rattachement. Ce droit 
d’option doit, au titre du droit actuel, être exprimé dans un délai de six mois. 

Durant ce délai, la vie du SCoT est fortement impactée, juridiquement et politiquement, 
ce dernier ne disposant pas d’un “périmètre certain” et d’une assemblée délibérante 
légitime. 

Si un temps de réflexion est nécessaire, il parait difficilement concevable de laisser durant 
six mois dans l’expectative le SCoT, contraint lui aussi par des délais et des exigences 
légales (délibérations budgétaires, délibérations relatives à la procédure du SCoT et aux 
procédures de PLU de ses membres…).

Il est à noter par ailleurs que le droit applicable au régime des assemblées du SCoT 
(composition de l’assemblée, règle de convocation, compétence de l’assemblée…) durant 
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cette période est l’objet de nombreuses incertitudes et source d’une insécurité juridique 
majeure. 

Aussi est-il proposé de réduire ce délai de six à trois mois. 

A défaut de réduire la complexité de cette période d’incertitude, ce nouveau délai 
permettra de simplifier la gestion de cette période en en réduisant la durée. 

Cette réduction parait d’autant plus opportune que, dans la plupart des cas, le choix du 
SCoT de rattachement, lorsqu’il constitue un choix stratégique et politique important, est 
déterminé par les élus avant même l’élargissement de l’EPCI, rendant un délai de trois
mois suffisant. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
36

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
MM. HUSSON, HURÉ, LAUFOAULU et MORISSET, Mme HUMMEL, MM. de RAINCOURT, 

MASCLET et MILON, Mmes  LAMURE et DES ESGAULX, MM.  LEFÈVRE et de LEGGE, 
Mmes DEROCHE, CAYEUX et LOPEZ, MM.  PONIATOWSKI, B. FOURNIER et MANDELLI, 

Mme DEROMEDI et MM.  LAMÉNIE, CHAIZE, PELLEVAT, BIZET et GREMILLET 
_________________ 

ARTICLE 33 BIS E 

Compléter cet article par trois alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article L. 144-2 est abrogé. 

II. – Les plans locaux d’urbanisme tenant lieu de schéma de cohérence territoriale 
approuvés avant la date de promulgation de la présente loi continuent à avoir les effets 
d’un schéma de cohérence territoriale. Ils sont régis par les dispositions applicables aux 
plans locaux d’urbanisme.

Les procédures tenant à l’élaboration d’un plan local d’urbanisme tenant lieu de schéma 
de cohérence territoriale pour lequel l’accord de l’autorité administrative compétente de 
l’État prévu à l’article L. 144-2 du code de l’urbanisme dans sa rédaction antérieure à la 
promulgation de la présente loi a été notifié restent régies par les dispositions antérieures à 
la promulgation de la présente loi. 

OBJET

 Les débats parlementaires de la loi Grenelle II avaient vu apparaitre la création de « PLUi 
ayant les effets d’un SCoT ».

Initialement très circonstancié, le recours à cette procédure tend, de manière peu 
opportune, à se multiplier sur certains territoires, souvent dans un objectif « défensif », en 
réaction à l’objectif légal fixé par la loi de «  couverture intégrale du territoire national 
par des SCoT». 

Ainsi les démarches de PLUi valant SCoT empêchent souvent l’émergence de périmètres 
de SCoT plus étendus et plus pertinents. 

Ce constat est d’autant plus dommageable que la valeur ajouté de « simplification 
administrative » attendue n’est que très marginale: un PLUi ayant les effets d’un SCoT 
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doit répondre aux entières exigences règlementaires d’un PLU et aux entières exigences 
règlementaires d’un SCoT !

Si certains avantages financiers d’économie d’échelle peuvent exister, ces derniers 
peuvent également être trouvés aussi efficacement (et plus simplement!) par un simple 
« groupement de commande » en coordonnant les cahiers des charge et les marchés des 
PLUi et du SCoT. 

Enfin, ce dispositif, juridiquement non stabilisé fait peser à posteriori un risque juridique 
important sur les territoires : en cas d’annulation contentieuse du PLUi valant SCoT, le 
territoire se retrouve privé à la fois de PLU et de SCoT. 

 Le présent amendement vise à supprimer ce dispositif tout en permettant aux procédures 
déjà approuvées de produire leurs effets et à celles engagées de se conclure. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 80
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
M. COURTEAU et Mme ESPAGNAC 

_________________ 

ARTICLE 33 BIS E 

Compléter cet article par trois alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article L. 144-2 est abrogé. 

II. – Les plans locaux d’urbanisme tenant lieu de schéma de cohérence territoriale 
approuvés avant la date de promulgation de la présente loi continuent à avoir les effets 
d’un schéma de cohérence territoriale. Ils sont régis par les dispositions applicables aux 
plans locaux d’urbanisme.

Les procédures tenant à l’élaboration d’un plan local d’urbanisme tenant lieu de schéma 
de cohérence territoriale pour lequel l’accord de l’autorité administrative compétente de 
l’État prévu à l’article L. 144-2 du code de l’urbanisme dans sa rédaction antérieure à la 
promulgation de la présente loi a été notifié restent régies par les dispositions antérieures à 
la promulgation de la présente loi. 

OBJET

Les débats parlementaires de la loi Grenelle II avait vu apparaitre la création des « PLUi 
ayant les effets d’un SCoT ».

Initialement très circonstancié (cas des territoires « isolés », « en fond de vallée »…), le 
recours à cette procédure tend, de manière peu opportune, à se multiplier sur certains 
territoires, souvent dans un objectif « défensif », en réaction à l’objectif légal fixé par la 
loi de «  couverture intégrale du territoire national par des SCoT». 

Ainsi les démarches de PLUi valant SCoT empêchent souvent l’émergence de périmètres 
de SCoT plus étendus et plus pertinents. 

Ce constat est d’autant plus dommageable que la valeur ajouté de « simplification 
administrative » attendue n’est que très marginale: un PLUi ayant les effets d’un SCoT 
doit répondre aux entières exigences règlementaires d’un PLU et aux entières exigences 
règlementaires d’un SCoT !
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Si certains avantages financiers d’économie d’échelle peuvent exister, ces derniers 
peuvent également être trouvés aussi efficacement (et plus simplement!) par un simple 
« groupement de commande » en coordonnant les cahiers des charge et les marchés des 
PLUi et du SCoT; 

Enfin, ce dispositif, juridiquement non stabilisé (son contenu exact n’est pas par exemple 
explicitement décrit par le Code de l’urbanisme…), fait peser à postériori un risque 
juridique important sur les territoires: en cas d’annulation contentieuse du PLUi valant 
SCoT, le territoire se retrouve privé et de PLU et de SCoT! 

Le présent amendement vise à supprimer ce dispositif tout en permettant aux procédures 
déjà approuvées de produire leurs effets et à celles engagées de se conclure. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 611

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
M. KERN

_________________ 

ARTICLE 33 BIS E 

Compléter cet article par trois alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article L. 144-2 est abrogé. 

II. – Les plans locaux d’urbanisme tenant lieu de schéma de cohérence territoriale 
approuvés avant la date de promulgation de la présente loi continuent à avoir les effets 
d’un schéma de cohérence territoriale. Ils sont régis par les dispositions applicables aux 
plans locaux d’urbanisme.

Les procédures tenant à l’élaboration d’un plan local d’urbanisme tenant lieu de schéma 
de cohérence territoriale pour lequel l’accord de l’autorité administrative compétente de 
l’État prévu à l’article L. 144-2 du code de l’urbanisme dans sa rédaction antérieure à la 
promulgation de la présente loi a été notifié restent régies par les dispositions antérieures à 
la promulgation de la présente loi. 

OBJET

Les débats parlementaires de la loi Grenelle II avait vu apparaitre la création des « PLUi 
ayant les effets d’un SCoT ».

Initialement très circonstancié (cas des territoires « isolés », « en fond de vallée »…), le 
recours à cette procédure tend, de manière peu opportune, à se multiplier sur certains 
territoires, souvent dans un objectif « défensif », en réaction à l’objectif légal fixé par la 
loi de «  couverture intégrale du territoire national par des SCoT». 

Ainsi les démarches de PLUi valant SCoT empêchent souvent l’émergence de périmètres 
de SCoT plus étendus et plus pertinents. 

Ce constat est d’autant plus dommageable que la valeur ajouté de « simplification 
administrative » attendue n’est que très marginale: un PLUi ayant les effets d’un SCoT 
doit répondre aux entières exigences règlementaires d’un PLU et aux entières exigences 
règlementaires d’un SCoT !
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Si certains avantages financiers d’économie d’échelle peuvent exister, ces derniers 
peuvent également être trouvés aussi efficacement (et plus simplement!) par un simple 
« groupement de commande » en coordonnant les cahiers des charge et les marchés des 
PLUi et du SCoT; 

Enfin, ce dispositif, juridiquement non stabilisé (son contenu exact n’est pas par exemple 
explicitement décrit par le Code de l’urbanisme…), fait peser à postériori un risque 
juridique important sur les territoires: en cas d’annulation contentieuse du PLUi valant 
SCoT, le territoire se retrouve privé et de PLU et de SCoT! 

Le présent amendement vise à supprimer ce dispositif tout en permettant aux procédures 
déjà approuvées de produire leurs effets et à celles engagées de se conclure. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 72
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. VASSELLE, Mme PROCACCIA, MM. BONHOMME, LEFÈVRE, de LEGGE, MANDELLI et 
DOLIGÉ, Mmes  LOPEZ et DEROCHE, M. DUFAUT, Mme HUMMEL et MM. CÉSAR, REVET, 

MORISSET, D. LAURENT, MOUILLER, CHAIZE, POINTEREAU et MASCLET 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 BIS E 

Après l’article 33 bis E 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la fin de la seconde phrase du troisième alinéa du V de l’article 19 de la loi n° 2010-788 
du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, l’année : « 2017 »
est remplacée par l’année : « 2019 ».

OBJET

Le présent amendement a pour objet de décaler pour l’ensemble des PLU, 
intercommunaux ou non, l’objectif de grenellisation, partagé sur le fond par les élus. En 
effet, le délai de 2017 n’est objectivement pas tenable et risque de fragiliser de nombreux 
documents de planification avec les conséquences que l’on connait concernant les 
autorisations de construire. 

Les évolutions territoriales récentes, de même que celles règlementaires avec l’entrée en 
vigueur au 1er janvier 2016 d’un nouveau règlement de PLU appellent à un principe de 
réalité et à accorder un peu de souplesse en ce domaine. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
304 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
M. L. HERVÉ, Mme BILLON, MM. BOCKEL, CANEVET, DÉTRAIGNE et D. DUBOIS, 

Mme JOISSAINS et MM. KERN, LASSERRE, LUCHE, MAUREY et MÉDEVIELLE 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 BIS E 

Après l’article 33 bis E 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la fin de la seconde phrase du troisième alinéa du V de l’article 19 de la loi n° 2010-788 
du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, l’année : « 2017 »
est remplacée par l’année : « 2019 ».

OBJET

Le présent amendement a pour objet de décaler pour l’ensemble des PLU, 
intercommunaux ou non, l’objectif de grenellisation, partagé sur le fond par les élus. En 
effet, le délai de 2017 n’est objectivement pas tenable et risque de fragiliser de nombreux 
documents de planification avec les conséquences que l’on connait concernant les 
autorisations de construire. 

Les évolutions territoriales récentes, de même que celles règlementaires avec l’entrée en 
vigueur au 1er janvier 2016 d’un nouveau règlement de PLU appellent à un principe de 
réalité et à accorder un peu de souplesse en ce domaine. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
648 
rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Tombé
MM. MARSEILLE, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE, BONNECARRÈRE, VANLERENBERGHE, 

GABOUTY, KERN et LUCHE 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 BIS E 

Après l’article 33 bis E 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la fin de la seconde phrase du troisième alinéa du V de l’article 19 de la loi n° 2010-788 
du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, l’année « 2017 »
est remplacée par « 2018 ».

OBJET

Le présent amendement a pour objet de décaler pour l’ensemble des PLU, 
intercommunaux ou non, l’objectif de grenellisation, partagé sur le fond par les élus. En 
effet, le délai de 2017 n’est objectivement pas tenable et risque de fragiliser de nombreux 
documents de planification avec les conséquences que l’on connait concernant les
autorisations de construire. 

Les évolutions territoriales récentes, de même que celles règlementaires avec l’entrée en 
vigueur au 1er janvier 2016 d’un nouveau règlement de PLU appellent à un principe de 
réalité et à accorder un peu de souplesse en ce domaine. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 169

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 BIS F 

Après l’article 33 bis F 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La sous-section 1 de la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la 
construction et de l’habitation est complétée par un article L. 111-6-1… ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-6-1… – Tout bâtiment ou ensemble de bâtiments d’habitation de plus de 
cinquante logements dont le permis de construire a été demandé après le 1er janvier 2017 
doit comporter des locaux collectifs à l’usage des résidents, dont la surface est au moins 
égale à 1 % de la surface totale qui fait l’objet du permis de construire.

« Les associations de propriétaires et les associations de locataires du bâtiment ou de 
l’ensemble des bâtiments peuvent, à leur demande, accéder gratuitement à ces locaux.

« À défaut du respect de cette obligation, la personne qui construit est tenue de verser la 
somme équivalant au coût de la construction de la surface qui aurait dû être affectée à des 
locaux collectifs à une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association.

« Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret en Conseil 
d’État. » 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent rétablir cet article supprimé en séance à 
l’Assemblée nationale. Ils estiment que cette obligation de créer un espace collectif pour 
toute construction de plus de 50 logements, est une obligation positive au moment où les 
valeurs du partage et du commun n’ont jamais été aussi nécessaires.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 523 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 23 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 33 TER 

Après l’alinéa 5

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Au début, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les associations de lutte contre le racisme et les discriminations, les amicales de 
locataires, les locataires ou demandeurs de logement social peuvent saisir l’Agence 
nationale de contrôle du logement social et demander une enquête contre les 
discriminations qui peuvent survenir lors de l’attribution et de la gestion des logements 
sociaux. » ; 

OBJET

L’ANCOLS doit pouvoir être saisie par les acteurs de terrain qui œuvrent contre le 
racisme ou le subissent, afin de contrôler et de pouvoir sanctionner ces pratiques. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 570

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 QUATER 

I. – Après l’alinéa 2

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Ils enregistrent les résultats relevant du service d’intérêt général sur un compte ne 
pouvant être utilisé qu’au financement de cette activité ou, pour les sociétés, à la 
distribution d’un dividende limité. » 

II. – Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

II. – Le quatorzième alinéa de l’article L. 411-2 est applicable à compter de l’exercice 
comptable 2018. 

III. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... – La dernière phrase de l’article L. 433-2 est supprimée. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de clarifier l’obligation faite aux organismes d’habitation à 
loyers modérés (HLM) d’isoler le résultat des activités ne relevant pas du service d’intérêt 
économique général (SIEG). 

En effet, l’obligation de disposer d’une comptabilité interne permettant d’isoler le résultat 
est une disposition applicable aux organismes HLM depuis la parution de la décision 
2012/21/UE de la Commission.  

Un éventuel report d’application, tel que la rédaction actuelle, issue d’un amendement 
adopté en première lecture, le prévoit, n’est pas autorisé par ce texte. Il ne serait pas 
justifiable devant la Commission européenne, qui demande par ailleurs à l’État français 
de justifier les modalités de contrôle de cette obligation.  
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Par ailleurs, la Commission européenne interroge également l’État français sur les 
modalités de contrôle de l’absence de subventions croisées en faveur des activités 
commerciales, qui peuvent être réalisées par les organismes HLM.  

Il est donc proposé, en signe de progrès dans le contrôle des flux financiers relevant du 
SIEG, d’étendre le suivi appliqué aujourd’hui aux seules SEM agréées, aux organismes 
HLM, en précisant que le résultat issu des activités SIEG ne peut être utilisé que pour le 
financement de ce secteur ou pour le versement de dividendes limités. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 655 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

M. CORNU, Mme DESEYNE et M. de MONTGOLFIER 
_________________ 

ARTICLE 33 QUINQUIES 

I. – Au début, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

L’article L. 421-6 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

II. –  Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Au 3°, les mots : « dès lors qu’elle n’est pas membre d’un établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d’habitat » sont supprimés ; 

…° Les sixième à neuvième alinéas sont supprimés. 

OBJET

La suppression de la faculté de rattachement d’un office public de l’habitat à une 
commune, dès lors que celle-ci appartient à un établissement public de coopération 
intercommunale, introduite par l’article 114 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite 
« loi ALUR » a suscité de nombreuses réactions de la part des communes en question. 

Ces réactions ont permis notamment, dans le cadre de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République  dite « loi NOTRe », d’obtenir 
une adaptation de la composition du conseil d’administration des offices publics de 
l’habitat rattachés non plus à la Métropole du Grand Paris mais aux établissements 
publics territoriaux et dont les membres élus doivent désormais être issus majoritairement 
de la commune sur laquelle l’office public de l’habitat détient plus de la moitié de son 
patrimoine. 

Il n’en demeure pas moins que cette modification du rattachement des offices publics de 
l’habitat se heurte aujourd’hui à l’opposition de nombreuses villes, qui ont soutenu et 
accompagné leurs offices pendant de longues années, notamment dans le pilotage de leurs 
opérations de rénovation urbaine et qui doivent aujourd’hui délaisser lesdits offices, pour 
s’en remettre à leurs établissements publics de coopération intercommunale, alors que 
justement se profilent aujourd’hui de nouveaux programmes de rénovation des quartiers 
prioritaires de la ville. 
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Le présent amendement a pour objet de rétablir la faculté de rattachement d’un office 
public de l’habitat à une commune.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 737

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 QUINQUIES 

Compléter cet article par trois paragraphes ainsi rédigés : 

.... – Après le 3° de l’article L. 421-6 du code de la construction et de l’habitation, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 4° À la commune de Paris. » 

… – Le sixième alinéa de l’article L. 421-6 du code de la construction et de l’habitation 
est complété par les mots : « , sauf dans le cas de la commune de Paris. » 

… – La fin de la première phrase du VIII de l’article L. 5219-5 du code général des 
collectivités territoriales, est complété par les mots : « , sauf dans le cas de la commune de 
Paris. » 

OBJET

Cet amendement a pour objet de prendre en compte la spécificité de Paris pour la 
procédure de rattachement des offices publics de l’habitat (OPH) aux territoires du Grand 
Paris telle que prévue à l’article L.426-1 du code de la construction et de l’habitation. 
Pour ce territoire monocommunal particulier ne comportant pas d’établissement public 
territorial, il convient donc de préciser qu’un OPH peut être rattaché à la commune de 
Paris.  

Par cohérence, l’article L.5219-5 du code général des collectivités territoriales est 
également modifié. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 173

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. VERA et FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 SEXIES 

Après l’article 33 sexies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les dixième à dernier alinéas de l’article L. 421-6 du code de la construction et de 
l’habitation sont supprimés.

OBJET

Les auteurs de cet amendement en cohérence avec la position qu’il avait adopté lors de la 
discussion du projet de loi ALUR ne partage pas la volonté Gouvernementale de 
supprimer les offices publics de l’habitat pluri départementaux. Ils proposent donc une 
nouvelle fois la suppression de ces dispositions qui posent en outre des problèmes 
d’application très ardus, faisant peser un risque important sur la pérennité du parc social 
dans certains départements, et notamment en Essonne. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 174

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. VERA et FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 SEXIES 

Après l’article 33 sexies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 421-6 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° À la deuxième phrase du dixième alinéa, l’année : « 2017 » est remplacée par l’année :
« 2018 » ; 

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Si l’organe délibérant d’une partie des départements concernés ne demande pas le 
rattachement de l’office, alors la région, comme le permet le présent article, créé un office 
public de l’habitat afin de gérer le patrimoine concerné de logements locatifs sociaux. » 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent revenir sur une disposition introduite lors de la 
commission mixte paritaire sur la loi ALUR. En effet, en CMP, ont été insérées des 
dispositions qui permettent la dissolution d’un office interdépartemental si personne ne 
réclame son rattachement. Une telle disposition conduit au risque important de perte de 
patrimoine de logements locatifs sociaux publics, notamment concernant l’OPIEVOY. 
Les auteurs de cet amendement proposent donc qu’à défaut de rattachement 
départemental, le rattachement de l’office pour la part qui n’a pas fait l’objet d’une 
manifestation d’intérêt, soit régional.

Par ailleurs, le présent amendement repousse au 31 décembre 2018, la fin du processus de 
rattachement afin de donner plus de temps aux collectivités afin de s’organiser.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 175

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. VERA et FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 SEXIES 

Après l’article 33 sexies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 421-6 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° À la deuxième phrase du dixième alinéa, l’année : « 2017 » est remplacée par l’année :
« 2018 » ; 

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Si l’organe délibérant de la région concernée ne demande pas le rattachement de 
l’office, alors le département créé un office public de l’habitat, s’il n’en dispose pas déjà, 
afin de gérer le patrimoine de logements locatifs sociaux concernés. » 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent revenir sur une disposition introduite lors de la 
commission mixte paritaire sur la loi ALUR. En effet, en CMP, ont été insérées des 
dispositions qui permettent la dissolution d’un office interdépartemental si personne ne 
réclame son rattachement. Une telle disposition conduit au risque de perte de patrimoine 
de logements locatifs sociaux, notamment concernant l’OPIEVOY. Les auteurs de cet 
amendement proposent donc qu’à défaut de rattachement régional, les départements 
concernés se trouvent dans l’obligation de créer ou d’intégrer le patrimoine concerné au 
sein de leur Office Public de l’Habitat.

Par ailleurs, le présent amendement repousse au 31 décembre 2018, la fin du processus de 
rattachement afin de donner plus de temps aux collectivités afin de s’organiser.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
656 
rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

M. CORNU, Mme DESEYNE et M. de MONTGOLFIER 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 SEXIES 

Après l’article 33 sexies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 421-7 du code de la construction et de l’habitation est complété par sept 
alinéas ainsi rédigés : 

« Un office public de l’habitat peut se transformer en société anonyme d’habitations à 
loyer modéré. 

« La transformation n’emporte ni création de personne morale nouvelle, ni cessation de 
son activité. L’ensemble des biens, droits, obligations, contrats, conventions et 
autorisations de toute nature de l’office public de l’habitat sont de plein droit et sans 
formalité ceux de la société anonyme de HLM à compter de la date d’effet de la 
transformation. Les opérations entraînées par cette transformation en société ne donnent 
pas lieu à la perception de droit, impôts ou taxes, de quelque nature que ce soit. Les 
mandats des administrateurs représentant les locataires ainsi que, le cas échéant, des 
commissaires aux comptes titulaires ou suppléants se poursuivent jusqu’à leur terme.

« La transformation est décidée par délibération du conseil d’administration de l’office 
public de l’habitat, après autorisation de la collectivité de rattachement qui devra 
approuver le projet de statuts de la société anonyme d’habitations à loyer modéré, en 
désigner les premiers administrateurs ainsi que, le cas échéant, les commissaires aux 
comptes titulaire et suppléant. La décision de transformation doit être agréée par le 
ministre chargé de la construction et de l’habitation. La transformation prend effet à 
l’ouverture de l’exercice suivant celui au cours duquel elle a été agréée.

« Le capital de la société est constitué de la dotation initiale et, le cas échéant des 
compléments à la dotation qui lui sont apportés de sorte que son montant soit au moins 
égal à 37 000 euros. 

« Les comptes du dernier exercice de l’office public de l’habitat sont approuvés dans les 
conditions de droit commun par l’assemblée générale de la société anonyme d’habitations 
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à loyer modéré. Le bilan d’ouverture de la société est constitué à partir du bilan et du 
compte de résultat du dernier exercice de l’office public de l’habitat.

« L’office public de l’habitat sera tenu de proposer un contrat de travail à durée 
indéterminée à chacun des membres de son personnel ayant la qualité de fonctionnaire 
territorial, dans un délai de trois mois précédant la date de transformation de l’office.

« En cas de refus d’un fonctionnaire de démissionner de la fonction publique, de signer le 
contrat à durée indéterminée ou de son silence gardé sur la proposition d’ici la date de 
transformation de l’office, celui-ci sera directement pris en charge par le centre de gestion 
ou centre national de la fonction publique territoriale, selon les conditions de l’article 97 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires applicables à la 
fonction publique territoriale, à l’exception de la période de surnombre. La société 
anonyme d’habitations à loyer modéré restera tenue au paiement des contributions dans 
les modalités prévues à l’article 97 bis de la loi précitée. » 

OBJET

L’article L.431-4 du Code de la construction et de l’habitation autorise les communes, les 
établissements publics de coopération intercommunale, les départements et les régions à 
souscrire au capital de sociétés d’habitations à loyer modéré, dans la limite des deux tiers 
de leur capital social. 

Dans la mesure notamment où certaines de ces collectivités n’ont aujourd’hui plus la 
faculté d’être collectivité de rattachement de leurs offices publics de l’habitat, il serait 
proposé que ces offices publics de l’habitat, établissements publics locaux à caractère 
industriel et commercial, puissent être transformés en sociétés anonymes d’habitations à 
loyer modéré, afin de permettre à ces collectivités de conserver un outil propre, organisme 
d’habitations à loyer modéré à même de pouvoir mettre en œuvre leurs actions en matière 
de logement mais également de promotion de la mixité sociale et de développement 
économique. En effet et nonobstant leur forme juridique, les offices publics de l’habitat et 
les sociétés anonymes d’habitations à loyer modéré présentent aujourd’hui des régimes 
juridiques et économiques de fonctionnement sensiblement identiques. En outre, tant les 
OPH que les ESH sont des structures qui assurent la même mission de portage 
d’investissements et portent dès lors une politique du logement social identique.

La faculté de transformation permettra également pour l’organisme de pouvoir faire appel 
à de nouveaux concours en fonds propres, dans un contexte de réduction des capacités 
financières des collectivités locales. De plus, cette transformation emporterait disparition 
de l’obligation pour les collectivités de combler les déficits d’exploitation des offices par 
le versement de subventions. 

Autorisée législativement, la transformation d’un office public de l’habitat en société 
anonyme d’habitations à loyer modéré serait réalisée sans création d’un être moral 
nouveau. La société anonyme d’habitations à loyer modéré succédant ainsi à l’office 
public de l’habitat devra poursuivre l’exécution des missions de service public et d’intérêt 
général qui lui sont imparties par l’article L.411-2 du code de la construction et de 
l’habitation.
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L’agrément de la transformation par le ministre en charge de la construction et de 
l’habitation permettra de vérifier que l’ensemble des conditions prévues par le texte sont 
réunies et notamment que des motifs d’intérêt général le justifient.

S’agissant des personnels ayant la qualité de fonctionnaire territorial, ceux-ci se verront 
proposer un contrat de travail à durée indéterminée à compter de la transformation. En cas 
de refus d’un fonctionnaire de démissionner de la fonction publique et de bénéficier d’un 
tel contrat, il sera remis directement à disposition du Centre de gestion ou du Centre 
national de la fonction publique territoriale, selon les conditions de l’article 97 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires applicables à la fonction 
publique territoriale, sans qu’une période de surnombre ne puisse, du fait de la 
transformation de l’Office, être décidée au préalable.

Il est rappelé également qu’une fois transformée en société anonyme d’habitations à loyer 
modéré, la société pourra également adopter la forme d’une société coopérative d’intérêt 
collectif d’habitations à loyer modéré, ainsi que l’y autorise l’article L. 411-2-1 du Code 
de la construction et de l’habitation.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
658 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

M. CORNU, Mme DESEYNE et M. de MONTGOLFIER 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 SEXIES 

Après l’article 33 sexies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa de l’article L. 423-9 du code de la construction est ainsi rédigé : 

« Il est interdit de donner le nom de “société d’habitations à loyer modéré” ou de “société 
d’habitations à bon marché” à toute société qui n’est pas agréée en cette qualité. » 

OBJET

Cet amendement a pour objet d’harmoniser la rédaction de l’article 423-9 du Code de la 
construction et de l’habitation avec l’amendement complétant l’article 421-7 du même 
Code. 

15828



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 170

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 33 OCTIES AA

Supprimer cet article. 

OBJET

Les auteurs souhaitent la suppression de cet article qui entérine des hausses de charge 
d’eau pour les locataires des logements foyers.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 501

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 OCTIES A 

Après l’article 33 octies A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 153-1 du code des procédures civiles d’exécution est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Lorsque le concours de la force publique est requis pour l’exécution d’une décision de 
justice prononçant l’expulsion d’un lieu habité, l’État tient compte des conséquences que 
l’expulsion aurait sur les personnes concernées et de leurs conditions de relogement. » 

OBJET

Cet amendement a pour objectif de prévoir l’examen de proportionnalité en cas 
d’expulsion d’un lieu d’habitation, sans toutefois subordonner le concours de la force 
publique à la proposition d’une solution. Si l’effectivité du droit au tribunal implique
l’obligation pour l’État ou l’un de ses organes d’exécuter les jugements, en matière 
d’habitation, les conséquences de l’exécution d’une décision d’expulsion sont telles 
qu’elles ne peuvent être ignorées. Or, on constate que les tribunaux administratifs 
aujourd’hui n’exigent pas du préfet de prendre en considération la situation des occupants 
devant être expulsée par les forces de l’ordre.

 Par ailleurs, la CEDH dans sa jurisprudence rappelle la nécessaire proportionnalité entre 
la réalisation d’une expulsion locative et l’atteinte que celle-ci port aux personnes 
concernées, à leur domicile et à certains de leurs droits fondamentaux comme le droit à 
une vie privée et familiale, la dignité humaine, l’intérêt supérieur de l’enfant…

 Les différents droits en présence doivent trouver échos au stade ultime du concours de la 
force publique par l’introduction d’une disposition particulière visant expressément 
l’exécution des décisions de justice prononçant l’expulsion des lieux d’habitation. 
L’indemnisation du propriétaire (le plus souvent à hauteur du loyer) et le caractère 

15830



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

temporaire du refus de concours de la force public sont à même de sauvegarder l’intérêt 
du propriétaire.  

Cet amendement est cohérent avec l’intervention répétée du législateur depuis plusieurs
années pour renforcer les obligations et le rôle du préfet en matière de logement et 
d’expulsion locative, à mesure que la crise du logement s’amplifie.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 171

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 33 OCTIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le chapitre II du titre Ier du livre IV du code des procédures civiles d’exécution est ainsi 
modifié : 

1° À l’intitulé, les mots : « locaux d’habitation ou » sont remplacés par les mots : « lieux 
habités ou locaux » ; 

2° À la première phrase de l’article L. 412-1, les mots : « local affecté à l’habitation 
principale de la personne expulsée ou de » sont remplacés par les mots : « lieu habité par 
la personne expulsée ou par » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 412-3, les mots : « locaux d’habitation ou »sont 
remplacés par les mots : « lieux habités ou de locaux » ; 

4° Au second alinéa de l’article L. 412-6, le mot : « locaux » est remplacé par le mot :
« lieux ».

OBJET

Les auteurs souhaitent rétablir cet article qui étend aux « lieux habités » les garanties 
prévues pour les « locaux d’habitation » dans le cadre des procédures d’expulsion 
locative. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 515

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 33 OCTIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le chapitre II du titre Ier du livre IV du code des procédures civiles d’exécution est ainsi 
modifié : 

1° À l’intitulé, les mots : « locaux d’habitation ou » sont remplacés par les mots : « lieux 
habités ou locaux » ; 

2° À la première phrase de l’article L. 412-1, les mots : « local affecté à l’habitation 
principale de la personne expulsée ou de » sont remplacés par les mots : « lieu habité par 
la personne expulsée ou par » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 412-3, les mots : « locaux d’habitation ou » sont 
remplacés par les mots : « lieux habités ou de locaux ».

OBJET

Le présent amendement a pour objectif d’uniformiser les procédures civiles d’exécution 
dès lors que l’expulsion est exécutée sur un lieu habité, et ce quelque soit le type d’habitat. 
Cette uniformisation doit mettre fin aux inégalités existantes selon les formes d’habitat. 
Et ce, afin que les personnes dont le domicile est un habitat précaire puissent jouirent des 
mêmes droits que les occupants de bâtis. 

L’article L. 411-1 du code des procédures civiles d’exécution prévoit que l’expulsion 
d’un immeuble ou d’un « lieu habité » ne peut être poursuivie qu’en vertu d’une décision 
de justice. Cette formulation légale vise tout type d’habitat, même informel, comme en 
atteste la jurisprudence ancienne sur ce sujet. 

Cependant, ce n’est pas le cas de l’octroi de différents délais applicables lors de la 
poursuite de la procédure d’expulsion, notamment ceux suivant la délivrance d’un 
commandement de quitter les lieux (L. 412-1) ou ceux pouvant être accordés par le juge 
pour libérer les lieux (L. 412-3). 
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La Cour Européenne des Droits de l’Homme a précisé que la notion de « domicile », telle 
qu’entendue par l’article 8 de la Conv. EDH (droit à la vie privée et familiale) ne se limite 
pas au domicile légalement occupé ou établi (Winterstein c. France, 17 octobre 2013). 

Cet amendement est donc nécessaire en ce qu’il harmonise la législation et la 
jurisprudence interne - encore divergente – en cohérence avec le droit européen. Il 
appartiendra au juge, au regard du cas d’espèce, d’octroyer ou non des délais dans le 
respect du droit de propriété et du droit au logement, dans le cadre d’un nécessaire 
contrôle de proportionnalité. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 176

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 OCTIES (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 33 octies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 611-1 du code de la construction et de l’habitation est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les personnes éprouvant des difficultés particulières, au regard de leur patrimoine, de 
l’insuffisance de leurs ressources ou de leurs conditions d’existence ne peuvent faire 
l’objet d’une procédure d’expulsion. » 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent interdire les expulsions locatives pour les 
personnes rencontrant des difficultés économiques et sociales et qui ne seraient donc pas 
en mesure d’accéder à un logement par leurs propres moyens ou de s’y maintenir. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 736

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 OCTIES (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 33 octies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article L. 103-1 du code de l’urbanisme les références : « L. 120-1 à L. 120-2 » sont 
remplacées par les références : « L. 123-19-1 à L. 123-19-6 ».

OBJET

Il s’agit d’un amendement de correction, destiné à prendre en compte les modifications 
apportées au code de l’environnement par l’ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 
portant réforme des procédures destinées à assurer l’information et la participation du 
public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur 
l’environnement.

L’entrée en vigueur de cette ordonnance rend en effet nécessaire un changement de 
références, le dispositif supplétif de participation du public, prévu pour répondre aux 
obligations de l’article 7 de la charte de l’environnement, étant désormais codifié aux 
articles L.123-19-1 à L.123-19-6 du code de l’environnement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 744

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme ESTROSI SASSONE 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 33 UNDECIES 

Alinéa 15 

Supprimer la référence : 

à l’article L. 441-1-4, 

OBJET

Coordination avec l’article 20
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 443

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK, LECONTE, GUILLAUME et ROME, 

Mme LIENEMANN, M. MAGNER, Mmes BLONDIN, CONWAY-MOURET, JOURDA, YONNET, 
CARTRON et LEPAGE, MM.  LOZACH, VAUGRENARD 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 33 DUODECIES (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Au 1° de l’article L. 102-1 du code de l’urbanisme, après le mot : « modestes », sont 
insérés les mots : « , à la réalisation d’aires d’accueil des gens du voyage ».

OBJET

Le présent amendement vise à rétablir l’article 33 duodecies supprimé par la commission 
spéciale afin de permettre à l’autorité administrative de qualifier la réalisation des aires 
d’accueil des gens du voyage comme projet d’intérêt général.

Cet article ne constitue pas  « un nouveau moyen de coercition contre les collectivités 
territoriales ». Il permet simplement, de manière équilibrée et en se fondant sur les droits 
et les devoirs de tout un chacun, de trouver une solution lorsqu’ une commune ne respecte 
pas ses engagements de construction d’une aire d’accueil des gens du voyage.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 288 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM.  COLLOMB et RICHARD, Mme GUILLEMOT, M. VINCENT, Mme SCHILLINGER, 

M. BOULARD, Mme KHIARI et MM. MASSERET, CAZEAU, PATRIAT et SUTOUR 
_________________ 

ARTICLE 33 TERDECIES

Supprimer cet article. 

OBJET

L’article 33 terdecies emporte transfert de la compétence communale d’aménagement, 
entretien et gestion des terrains familiaux locatifs au Grand Paris, à la Métropole de Lyon, 
aux métropoles, aux communautés de communes, aux communautés urbaines et aux 
communautés d’agglomération.

Il n’est pas souhaité que soit ajoutée cette compétence supplémentaire aux collectivités à 
statut particulier et EPCI. 

En effet, ces dernières se sont déjà vues transférer la compétence gestion et aménagement 
des aires d’accueil permanentes par la loi NOTRE du 7 août 2015 ce qui se justifiait 
compte tenu du caractère intercommunal de l’accueil des gens du voyage de passage. 
Pour les EPCI et les Métropoles, cette nouvelle compétence est non seulement coûteuse et 
génératrice de fortes charges mais requiert aussi la mobilisation de savoir-faire 
complexes. 

Les terrains familiaux, quant à eux, sont aménagés par les communes pour faire face à des 
situations qu’elles rencontrent sur leur territoire. Ils accueillent des ménages qui résident 
dans ces communes depuis de nombreuses années et qui sont, à ce titre, considérés 
comme les autres habitants. Aussi, ces équipements nécessitent une gestion de proximité 
que seules les communes peuvent assurer dans de bonnes conditions. 

Enfin, le transfert de la compétence « terrains familiaux » aux EPCI / Collectivités 
pourrait conduire à une confusion entre accueil temporaire et ancrage territorial pouvant 
nuire à la bonne compréhension de nos dispositifs. Le risque serait alors de laisser penser 
que les aires d’accueil, très proches dans leurs aménagements des terrains familiaux, 
puissent être destinées à la sédentarisation. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 290 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
MM. COLLOMB et BOULARD, Mme GUILLEMOT, M. MASSERET, Mme KHIARI, M. SUTOUR, 

Mme SCHILLINGER et MM. PATRIAT et CAZEAU 
_________________ 

ARTICLE 33 TERDECIES

Supprimer les références : 

Le d du 3° du I de l’article L. 3641-1, 

OBJET

L’article 33 terdecies emporte transfert de la compétence communale d’aménagement, 
entretien et gestion des terrains familiaux locatifs à la Métropole de Lyon. 

Il n’est pas souhaité que soit ajoutée cette compétence supplémentaire à la Métropole de 
Lyon. 

En effet, La Métropole a pris la compétence aménagement et gestion des aires d’accueil 
permanentes ce qui se justifiait compte tenu du caractère intercommunal de l’accueil des 
gens du voyage de passage. Pour la Métropole, cette nouvelle compétence est non 
seulement coûteuse et génératrice de fortes charges mais requiert aussi la mobilisation de 
savoir-faire complexes. 

Les terrains familiaux, quant à eux, ont été aménagés par les communes pour faire face à 
des situations qu’elles rencontrent sur leur territoire. Ils accueillent des ménages qui 
résident dans ces communes depuis de nombreuses années et qui sont, à ce titre, 
considérés comme les autres habitants. Aussi, ces équipements nécessitent une gestion de 
proximité que seules les communes peuvent assurer dans de bonnes conditions. 

Enfin, le transfert de la compétence « terrains familiaux » à la Métropole pourrait 
conduire à une confusion entre accueil temporaire et ancrage territorial pouvant nuire à la 
bonne compréhension de nos dispositifs. Le risque serait alors de laisser penser que les 
aires d’accueil, très proches dans leurs aménagements des terrains familiaux, puissent être 
destinées à la sédentarisation. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 741 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 10 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 TERDECIES 

Compléter cet article par les mots : 

tels que définis au II de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 
l’accueil et à l’habitat des gens du voyage

OBJET

Le Gouvernement est favorable à ce que soit précisé le champ de la compétence 
« aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage » que 
détiennent les communautés de communes, communautés urbaines et communautés 
d’agglomération, ainsi que les métropoles, la métropole de Lyon et celle du Grand Paris.

Il propose ainsi qu’une référence explicite à la loi du 5 juillet 2000 soit effectuée.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 512

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 33 QUATERDECIES 

Alinéa 3 

Remplacer le mot : 

traditionnel 

par le mot : 

permanent 

OBJET

« Manière d’agir ou de penser transmise depuis des générations à l’intérieur d’un groupe 
», le terme traditionnel n’est pas adapté. Il vise une population d’origine réelle ou 
supposée et constitue une discrimination indirecte. Il exclut ipso facto les personnes ayant 
opté pour ce mode de vie sans pour autant qu’il soit issu d’une tradition familiale. Il 
entraîne donc un risque de communautarisme. 

C’est la permanence du mode d’habitat qui justifie de légiférer et sa mobilité qui peut 
justifier une législation particulière. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 268 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
Mme LÉTARD, MM. D. DUBOIS, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE, CAPO-CANELLAS et GABOUTY, 

Mme JOUANNO et MM. TANDONNET et L. HERVÉ
_________________ 

ARTICLE 33 QUATERDECIES 

Après l’alinéa 7

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Des opérations d’habitat adapté locatives destinées aux familles en voie d’ancrage 
territorial ; 

OBJET

Cet amendement vise à compléter les prescriptions du schéma départemental pour 
l’accueil des gens du voyage en y intégrant aussi le recensement des opérations d’habitat 
adapté locatives destinées aux familles en voie d’ancrage territorial.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 602 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 28 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 QUATERDECIES 

I. – Alinéas 9 et 10 

Rédiger ainsi ces alinéas : 

« Le schéma départemental définit les conditions dans lesquelles l’État intervient pour 
assurer le bon déroulement des rassemblements traditionnels ou occasionnels et des 
grands passages. 

« Les communes de plus de 5 000 habitants figurent obligatoirement au schéma 
départemental. Celui-ci définit la nature des actions à caractère social destinées aux gens 
du voyage. 

II. – Alinéa 12, seconde phrase 

Remplacer les mots : 

et terrains mentionnés au présent II 

par les mots : 

permanentes d’accueil

III. – Alinéa 13, deuxième phrase 

Remplacer les mots : 

de l’organe délibérant des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale concernés 

par les mots : 

du conseil municipal des communes concernées 

IV. – Alinéas 16 à 30 

Remplacer ces alinéas par treize alinéas ainsi rédigés : 
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a) Le I est ainsi modifié : 

- après le mot : « voyage », la fin de la deuxième phrase est ainsi rédigée : « les aires 
permanentes d’accueil aménagées et entretenues, les terrains familiaux locatifs et les aires 
de grand passage dont le schéma départemental a prévu la réalisation sur leur territoire. » ; 

- à la dernière phrase, les mots : « d’accueil » sont remplacés par les mots : « permanentes 
d’accueil, terrains familiaux locatifs ou aires de grand passage, » ; 

- est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

« Un établissement public de coopération intercommunale compétent pour mettre en 
œuvre les dispositions du schéma départemental peut retenir un terrain d’implantation 
pour une aire permanente d’accueil, une aire de grand passage ou un terrain familial 
locatif situé sur le territoire d’une commune membre autre que celle figurant audit 
schéma, à la condition qu’elle soit incluse dans le même secteur géographique 
d’implantation, ou contribuer financièrement à l’aménagement et à l’entretien d’une aire 
ou d’un terrain dans le cadre de conventions entre établissements publics de coopération 
intercommunale. » ; 

b) Au II, après le mot : « aires », sont insérés les mots : « et terrains » ; 

c) Après le II, il est inséré un paragraphe ainsi rédigé : 

« II bis. – Un décret en Conseil d’État détermine : 

« 1° Les règles applicables à l’aménagement, à l’équipement, à la gestion et à l’usage des 
aires permanentes d’accueil, des terrains familiaux locatifs et des aires de grand passage 
et les conditions de leur contrôle périodique ; 

« 2° Les modalités de coordination locale des périodes de fermeture temporaire des aires 
permanentes d’accueil ; 

« 3° Les modalités de calcul du droit d’usage des aires permanentes d’accueil et des aires 
de grand passage et de la tarification des prestations fournies ; 

« 4° Des règlements intérieurs types pour les différentes catégories d’aires. » ; 

d) Après le mot : « réhabilitation », la fin du deuxième alinéa du III est ainsi rédigée : « de 
l’aire permanente d’accueil, des terrains familiaux locatifs ou de l’aire de grand 
passage ; » 

V. – Alinéas 31 et 32 

Remplacer ces alinéas par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Art. 3. – I. – Si, à l’expiration des délais prévus à l’article 2, une commune ou un 
établissement public de coopération intercommunale auquel a été transféré l’exercice de 
la compétence afférente n’a pas rempli les obligations mises à sa charge par le schéma 
départemental en matière d’aménagement, d’entretien et de gestion des aires permanentes 
d’accueil, des aires de grand passage et des terrains familiaux locatifs aménagés dans les 
conditions prévues à l’article L. 444-1 du code de l’urbanisme, le représentant de l’État 
dans le département met en demeure la commune ou l’établissement public de 
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coopération intercommunale de prendre les mesures nécessaires selon un calendrier 
déterminé, en évaluant le montant des dépenses afférentes. 

« Si la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale n’a pas pris 
les mesures nécessaires dans les délais prévus par le calendrier, le représentant de l’État 
dans le département peut lui ordonner de consigner entre les mains d’un comptable public 
les sommes correspondant au montant de ces dépenses. Ces sommes sont restituées au fur 
et à mesure de l’exécution de ces mesures.

« Il est procédé au recouvrement de ces sommes comme en matière de créances de l’État 
étrangères à l’impôt et au domaine. L’opposition devant le juge administratif à l’état 
exécutoire pris en application d’une mesure de consignation ordonnée par le représentant 
de l’État dans le département n’a pas de caractère suspensif.

« II. – Si, à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la consignation des sommes 
prévue au I, la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale n’a 
pas pris toutes les mesures nécessaires, le représentant de l’État dans le département peut 
mettre à nouveau en demeure la commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale de prendre ces mesures, selon un calendrier déterminé. 

« Si la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale n’a pas 
obtempéré dans les délais prévus par le calendrier, l’État peut acquérir les terrains 
nécessaires, réaliser les travaux d’aménagement et gérer les aires ou les terrains aménagés 
au nom et pour le compte de la commune ou de l’établissement public.

VI. – Alinéa 33 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Les sommes consignées en application du I peuvent être utilisées pour régler les dépenses 
ainsi engagées. 

VII. – Alinéa 36 

Compléter cet alinéa par les mots : 

auxquels a été transféré l’exercice de cette compétence

VIII. – Alinéas 40 à 44 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

Cet amendement vise à introduire dans le présent projet de loi les dispositions de la 
proposition de loi dite “Raimbourg” relative au statut, à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage, votée par l’assemblée nationale le 9 juin 2015, qui modifient les articles 1 à 4 de 
la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. Il 
est également procédé à des ajouts qui vont permettre aux EPCI de réaliser les aires et 
terrains familiaux locatifs plus facilement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 444

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK et LECONTE, Mme LIENEMANN, MM. ROME, 

GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, 
MM.  LOZACH et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 33 QUATERDECIES 

Alinéa 25 

Rétablir le c dans la rédaction suivante : 

c) Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

« II bis. – Un décret en Conseil d’État détermine : 

« 1° Les règles applicables à l’aménagement, à l’équipement, à la gestion et à l’usage des 
aires permanentes d’accueil, des terrains familiaux locatifs et des aires de grand passage 
et les conditions de leur contrôle périodique ; 

« 2° Les modalités de coordination locale des périodes de fermeture temporaire des aires 
permanentes d’accueil ; 

« 3° Les modalités de calcul du droit d’usage des aires permanentes d’accueil et des aires 
de grand passage et de la tarification des prestations fournies ; 

« 4° Des règlements intérieurs types pour les différentes catégories d’aires. » ; 

OBJET

Le présent amendement rétablit le décret en Conseil d’État qui vise à uniformiser à 
l’échelle nationale les conditions de gestion des aires et terrains d’accueil des gens du 
voyage. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 445

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK et LECONTE, Mme LIENEMANN, MM. ROME, 

GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, 
MM.  LOZACH et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 33 QUATERDECIES 

I. – Après l’alinéa 31

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

« Si la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale n’a pas pris 
les mesures nécessaires dans les délais prévus par le calendrier, le représentant de l’État 
dans le département peut lui ordonner de consigner entre les mains d’un comptable public 
les sommes correspondant au montant de ces dépenses. Ces sommes sont restituées au fur 
et à mesure de l’exécution de ces mesures.

« Il est procédé au recouvrement de ces sommes comme en matière de créances de l’État 
étrangères à l’impôt et au domaine. L’opposition devant le juge administratif à l’état 
exécutoire pris en application d’une mesure de consignation ordonnée par le représentant 
de l’État dans le département n’a pas de caractère suspensif.

« Si, à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la consignation des sommes 
prévue au présent I, la commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale n’a pas pris toutes les mesures nécessaires, le représentant de l’État dans 
le département peut mettre à nouveau en demeure la commune ou l’établissement public 
de coopération intercommunale de prendre ces mesures, selon un calendrier déterminé. 

II. – Alinéa 33 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Les sommes consignées en application du I peuvent être utilisées pour régler les dépenses 
ainsi engagées. 
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OBJET

Les auteurs de l’amendement souhaitent rétablir le dispositif de consignation des fonds 
prévu par l’article 33 quaterdecies à l’encontre des communes et des EPCI ne respectant 
pas le schéma départemental d’accueil des gens du voyage, supprimé par la commission 
spéciale. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 553

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 33 QUATERDECIES 

Après l’alinéa 39

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article 8 est ainsi rédigé : 

« Art. 8. – L’habitat des gens du voyage est constitué d’au moins une résidence mobile 
installée sur un terrain bâti ou non. Une résidence mobile correspond à l’habitation 
principale de ses utilisateurs et doit être regardée comme un élément de logement. Ce 
mode d’habitat est pris en compte par les politiques et dispositifs d’urbanisme, d’habitat 
et de logement de l’État et des collectivités. » 

OBJET

La réécriture de l’article 8 permettrait de clarifier dans ses dimensions « accueil » et 
« habitat » et de rééquilibrer la loi Besson ayant défini l’accueil dans son article 1er et non 
pas l’habitat des personnes concernées par cette législation.

Alors que l’accueil consiste à gérer la circulation des petits et grands groupes de gens du 
voyage et constitue une politique administrative spécifique, on ne peut que constater au 
plan local une faible prise en compte de ce mode d’habitat, ce qui crée un problème 
d’égalité. 

 La plus éloquente est de ne pas accorder à la résidence mobile les effets du logement, 
avec toutes les conséquences que cela peut avoir pour ses occupants en termes de 
citoyenneté, de droits à l’habitat et d’aides en cas de difficulté.

 Il est important de prendre en considération que la proposition ne parle pas de « caravane 
», mais de résidence mobile. Il s’agit moins de reconnaître la seule caravane comme un 
logement, que de la prendre en compte dans une unité d’habitat pouvant comprendre 
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d’autres éléments/équipements à même de garantir la santé, et le confort des occupants. Il 
est indispensable de repenser cette question de manière adaptée. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 513

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 33 QUATERDECIES 

Après l’alinéa 42

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

… – Le Gouvernement remet au Parlement, dans les six mois suivant la promulgation de 
la présente loi, un rapport sur l’opportunité et les modalités d’une reconnaissance de 
l’habitat mobile comme élément de logement et de révision du décret n° 2002-120 du 
30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour l’application de 
l’article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain afin de les adapter à ce mode d’habitat.

OBJET

Aujourd’hui, l’habitat mobile ne trouve pas sa place dans la politique du logement et la 
politique d’aide au logement. Si bien que l’on ne sait plus ce qui relève de la contrainte ou 
du choix, et que l’on peine dans ces conditions à définir des besoins en habitat de milliers 
de personnes seulement et donc à y répondre.  

Il s’agit d’étudier le projet d’accorder les effets du logement à l’habitat mobile, avec 
toutes les conséquences que cela peut avoir pour ses occupants en termes de citoyenneté, 
de droits à l’habitat et d’aides en cas de difficulté. 

En lien avec le Plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale qui prévoit 
une réflexion sur le statut juridique de la caravane, il apparaît urgent de se saisir de cette 
question, afin que le droit à un logement décent n’exclue plus l’habitat mobile et le rende 
effectif.  

 Il est important de prendre en considération que la proposition ne parle pas de « caravane 
», mais de résidence mobile. Il s’agit moins de reconnaître la seule caravane comme un 
logement, que de la prendre en compte dans une unité d’habitat pouvant comprendre 
d’autres éléments/équipements à même de garantir la santé, la santé et le confort des 
occupants. Il est indispensable de repenser cette question de manière adaptée. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 271 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
Mme LÉTARD, MM.  D. DUBOIS, CIGOLOTTI, BONNECARRÈRE, MÉDEVIELLE, 

CAPO-CANELLAS et GABOUTY, Mme JOUANNO et MM. MARSEILLE, TANDONNET, L. 
HERVÉ et LUCHE 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 QUATERDECIES 

Après l’article 33 quaterdecies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le I de l’article 278 sexies du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« … Les travaux réalisés pour la création des aires d’accueil ou de terrain de passage des 
gens du voyage prévus à l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 
l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

OBJET

La création d’une aire d’accueil pour les gens du voyage représente un coût non 
négligeable pour les collectivités concernées. Dans la mesure où le projet de loi tend à les 
assimiler à du logement social pour le décompte des obligations de l’article 55 de la loi 
SRU, réécrit par l’article 29 du texte de la commission spéciale, il semble logique de les 
ajouter dans la liste des opérations réalisées dans le cadre de la politique sociale qui 
ouvrent droit au taux réduit de TVA de 5,5%. 

15853



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 502

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 33 QUINDECIES 

Supprimer cet article. 

OBJET

Les articles 9 et 9-1 de la loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage prévoient une procédure administrative dérogatoire d’évacuation des 
«occupations illicites ». En effet, une expulsion ou une évacuation ne peut être ordonnée, 
en principe, que par le juge civil, garant des libertés individuelles.  

Dans une approche purement coercitive et contraire à l’esprit du projet de loi, l’article 33 
quindecies accentue le caractère dérogatoire de cette procédure en réduisant le délai dont 
dispose le juge pour statuer sur la mise en demeure délivrée par l’autorité administrative.

Or, même motivée par l’exigence de salubrité, de sécurité et de tranquillité publique, 
cette disposition ne peut avoir vocation à écarter les droits fondamentaux et ne peut se 
faire à leur détriment. 

De plus, la Cour Européenne des Droits de l’Homme a précisé que la notion de « 
domicile », telle qu’entendue par l’article 8 de la Conv. EDH (droit à la vie privée et 
familiale) ne se limite pas au domicile légalement occupé ou établi (Winterstein c. France, 
17 octobre 2013), imposant un contrôle de proportionnalité. Contrôle qui ne peut 
sérieusement être opéré par le juge dans les délais prévus par l’article.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 603

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 QUINDECIES 

Rédiger ainsi cet article : 

La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage 
est ainsi modifiée : 

1° L’article 9 est ainsi modifié : 

a) Après le troisième alinéa du II, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette mise en demeure reste applicable lorsque la résidence mobile se retrouve à 
nouveau, dans un délai de sept jours à compter de sa notification aux occupants, en 
situation de stationnement illicite sur le territoire de la commune ou de tout ou partie du 
territoire de l’intercommunalité concernée en violation du même arrêté du maire ou, s’il 
est compétent, du président de l’établissement public de coopération intercommunale 
prévu au I et est de nature à porter la même atteinte à la salubrité, à la sécurité ou à la 
tranquillité publiques. » ; 

b) À la dernière phrase du II bis, les mots : « soixante-douze » sont remplacés par les 
mots : « quarante-huit » ; 

c) Le III est ainsi modifié : 

– Le 2° est abrogé ; 

– À la fin du 3° , la référence : « L. 443-3 du même code » est remplacée par la référence :
« L. 444-1 du code de l’urbanisme » ; 

2° La première phrase du second alinéa de l’article 9-1 est supprimée. 

OBJET

Le présent amendement, qui correspond à l’article 3 bis de la proposition de loi relative au 
statut, à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage déjà adoptée par l’Assemblée nationale 
le 9 juin 2015, améliore le régime d’évacuation forcée des campements illicites dans les 
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communes ou les EPCI compétents respectant les prescriptions du schéma départemental 
d’accueil des gens du voyage. Il procède également à diverses coordinations.

Dans une commune qui remplit ses obligations au regard de l’accueil des gens du voyage, 
le maire peut, en application de l’article 9 de la loi du 5 juillet 2000, interdire par arrêté le 
stationnement des résidences mobiles en dehors des aires d’accueil aménagées. En cas de 
violation de l’arrêté municipal, le maire, le propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du 
terrain occupé peut demander au préfet de mettre en demeure les occupants de quitter les 
lieux. Cette mise en demeure peut être contestée devant le tribunal administratif, dont le 
président statue dans les 72 heures. Lorsque la mise en demeure n’est pas suivie d’effet 
dans le délai fixé, qui ne peut être inférieur à 24 heures, le préfet peut procéder à 
l’évacuation forcée. Lorsque le terrain occupé est affecté à une activité à caractère 
économique, son propriétaire ou son utilisateur peut saisir le tribunal de grande instance 
en référé afin de demander l’évacuation forcée. L’article 9-1 de la même loi rend ce 
régime administratif de mise en demeure et d’évacuation forcée applicable aux 
communes de moins de 5 000 habitants. Cependant, est exclue pour les propriétaires et 
utilisateurs de terrain à caractère économique la possibilité de demander au préfet de 
mettre en demeure les occupants d’un campement illicite.

Le présent amendement améliore ce dispositif en prévoyant que la mise en demeure du 
préfet continue de s’appliquer lorsqu’une même caravane procède à un stationnement 
illicite dans un délai de sept jours de la notification de la mise en demeure aux occupants, 
en violation du même arrêté d’interdiction de stationnement, et portant atteinte à l’ordre 
public. En conséquence, les campements illicites qui auraient fait l’objet d’une mise en 
demeure ne pourraient se reconstituer à faible distance en obligeant à recommencer la 
procédure. 

Par ailleurs, l’amendement limite de 72 à 48 heures le délai laissé au président du tribunal 
administratif pour statuer sur un recours contre une mise en demeure.  

Enfin, l’amendement permet au propriétaire d’un terrain affecté à une activité 
économique dans une commune non inscrite au schéma départemental de demander au 
préfet de mettre en demeure les occupants d’un campement illicite d’évacuer les lieux, 
alors que le droit en vigueur ne lui permet que d’avoir recours à une procédure en référé 
devant le tribunal de grande instance. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 446

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK et LECONTE, Mme LIENEMANN, MM. ROME, 

GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, 
MM.  LOZACH et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 33 QUINDECIES 

Alinéa 6 

Supprimer les mots : 

, à leur échelle, 

OBJET

Dès lors que la loi NOTRe a transféré de plein droit aux EPCI à fiscalité propre la 
compétence « aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du 
voyage », il convient d’apprécier à l’échelle de toutes les communes membres de l’EPCI 
le respect intégral des obligations prévues par le schéma départemental pour l’application 
de la procédure de l’article 9 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000. 

Il paraît donc logique et cohérent avec l’objectif assigné par le législateur en 2015
d’incitation à la création des aires d’accueil qu’une commune appartenant à un EPCI qui 
ne respecterait ses propres engagements ne soit pas en droit d’évacuer les campements 
illicites, quand bien même cette commune remplierait ses obligations d’accueil des gens 
du voyage. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 447

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK et LECONTE, Mme LIENEMANN, MM. ROME, 

GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, 
MM.  LOZACH et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 33 QUINDECIES 

Alinéa 13 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

La commission spéciale a converti le délai d’exécution de la mise en demeure du préfet de 
24 heures au moins à 24 heures au plus. 

Rappelons que le droit en vigueur fixe un délai d’exécution de la mise en demeure à
24 heures au moins et que ce délai détermine également le délai de recours en annulation 
de la décision et celui qui est ouvert au propriétaire ou au titulaire du droit d’usage du 
terrain pour s’y opposer.

Cette nouvelle disposition, reprise de l’article 3 de la proposition de loi n° 818 
(2012-2013) de MM. Hérisson et Carle examinée par le Sénat en fin 2013 et début 2014 
serait contreproductive n’apporterait pas de solution efficace aux difficultés rencontrées 
par certaines communes. Il convient de la supprimer. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 448

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK et LECONTE, Mme LIENEMANN, MM. ROME, 

GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, 
MM.  LOZACH et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 33 QUINDECIES 

Alinéa 14 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

La commission spéciale réduit le délai d’exécution d’une mise en demeure du préfet de 24 
à 6 heures lorsque des mêmes personnes ont déjà occupé indûment le terrain de la 
commune ou d’une autre commune du département au cours de l’année.

Il convient de supprimer cette nouvelle disposition, reprise de l’article 4 de la proposition 
de loi n° 818 (2012-2013) de MM Hérisson et Carle examinée par le Sénat en fin 2013 et 
début 2014, en raison des difficultés de mise en œuvre qu’elle pose. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 449

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK et LECONTE, Mme LIENEMANN, MM. ROME, 

GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, 
MM.  LOZACH et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 33 QUINDECIES 

Alinéa 16 

Remplacer le mot : 

quinze 

par le mot : 

sept 

OBJET

Le présent amendement vise à rétablir le délai initial prévoyant que la mise en demeure du 
préfet reste applicable durant un délai de sept jours lorsque le campement se reconstitue à 
faible distance. 

Outre que l’accroissement du délai n’offre aucune garantie d’efficacité de la procédure 
administrative, la période de quinze jours retenue par la commission spéciale et l’absence 
de mention du critère d’identité d’atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité 
publiques, ne respectent pas le principe de proportionnalité au regard de la liberté 
individuelle et celle d’aller et venir qui doivent être conciliées avec ce qui est nécessaire 
pour la sauvegarde des fins d’intérêt général ayant valeur constitutionnelle comme la 
prévention d’atteintes à l’ordre public.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 450

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK et LECONTE, Mme LIENEMANN, MM. ROME, 

GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, 
MM.  LOZACH et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 33 QUINDECIES 

Alinéa 26 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

La commission spéciale supprime, pour les communes non inscrites au schéma 
départemental, la condition d’atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques 
permettant au préfet, à la demande du maire, du propriétaire ou du titulaire du droit 
d’usage d’un terrain, de mettre en demeure et d’évacuer les gens du voyage l’occupant 
illicitement. 

La suppression de cette condition pose un problème d’équilibre au regard de la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel. C’est la raison pour laquelle il est proposé de 
supprimer le présent alinéa. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 451

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK et LECONTE, Mme LIENEMANN, MM. ROME, 

GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, 
MM.  LOZACH et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 33 QUINDECIES 

Alinéa 28 

Supprimer cet alinéa. 

OBJET

En application de l’article L 5211-9-2 du CGCT, le transfert de la compétence « aires 
d’accueil ou de terrains de passage des gens du voyage » a pour conséquence le transfert 
du pouvoir de police spéciale des maires au Président de la communauté. Un tel transfert 
est automatique. 

Toutefois, il est toujours possible de s’opposer au transfert des pouvoirs de police quelle 
qu’en soit la cause, une telle opposition ne revêtant pas de formalisme particulier sous 
réserve d’adresser une copie de l’opposition au préfet de département au titre du contrôle 
de légalité. 

Dans ces conditions, il n’est pas nécessaire de prévoir que les maires peuvent conserver 
leur pouvoir de police spéciale dans ce domaine de compétence. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 452

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK et LECONTE, Mme LIENEMANN, MM. ROME, 

GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, 
MM.  LOZACH et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 33 QUINDECIES 

Alinéas 29 à 34 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

À l’article 332-4-1 du code pénal, la commission spéciale a adopté une série de 
dispositions censées être dissuasives face aux campements illicites. 

La commission spéciale double les sanctions prévues réprimant l’installation illicite en 
réunion sur un terrain appartenant à autrui en vue d’y établir une habitation, en portant les 
sanctions prévues à douze mois (au lieu de six mois) d’emprisonnement et 7 500 euros 
d’amende (actuellement 3 750 euros).

Elle introduit un mécanisme d’astreinte de 1 000 euros par jour et par véhicule dans 
l’hypothèse où les personnes concernées par une décision du juge pénal refusent de
quitter les lieux. 

Elle modifie le dispositif de saisie des véhicules en stationnement illégal en prévoyant de 
transférer les véhicules destinés à l’habitation vers les terrains d’accueil du département, 
alors, qu’en l’état du droit, les véhicules destinés à l’habitation ne peuvent pas être 
déplacés dans le cadre de la procédure pénale. 

Le présent amendement supprime cette surenchère répressive et d’affichage qui n’apporte 
rien, les sanctions en vigueur s’avérant suffisamment dissuasives.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
92

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme PRIMAS, MM. BONHOMME, CÉSAR, CHAIZE, CHARON, CHASSEING, CHATILLON, 

CORNU, DANESI et DOLIGÉ, Mme DUCHÊNE, MM. GREMILLET, HURÉ, HUSSON, LAMÉNIE, 
LAUFOAULU et LEFÈVRE, Mme LOPEZ, MM. MANDELLI, MASCLET et MAYET, 

Mme MORHET-RICHAUD et MM.  SAVARY et SAVIN 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 QUINDECIES 

Après l’article 33 quindecies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 1013 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le IV est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, le montant : « 150 » est remplacé par le montant : « 200 » 

b) À la seconde phrase, le montant : « 100 » est remplacé par le montant : « 150 » ; 

2° Le VI est ainsi rédigé : 

« VI. ― Le récépissé mentionné au V est délivré sous une forme permettant au redevable 
de l’apposer de manière visible sur son véhicule servant de résidence mobile terrestre. 
Cette apposition est obligatoire. » ; 

3° Au VIII, le mot : « de présentation » est remplacé par le mot : « d’apposition ».

OBJET

Cet amendement vise à rendre plus efficiente la taxe sur les résidences mobiles à usage 
d’habitat principal prévue à l’article 1013 du Code général des impôts.

Il prévoit premièrement son augmentation de 50 euros afin de renforcer la couverture des 
dépenses engagées par les collectivités et EPCI dans le cadre de la loi du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. Le niveau de cette taxe sera 
parallèlement réévalué annuellement, par décret.  
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Il transforme deuxièmement de récépissé délivré lors du paiement de la taxe en une 
vignette, que le redevable devra apposer de manière visible sur son véhicule. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 332

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 48 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Au début de l’article L. 264-3 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le lieu d’exercice des droits civils d’une personne sans domicile stable est celui où elle 
a fait élection de domicile dans les conditions prévues à l’article L. 264-1. » 

II. – Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la première partie du code de l’éducation est 
ainsi modifié : 

1° L’article L. 131-3 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « fixées », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « à l’article 
L. 552-4 du code de sécurité sociale » ; 

b) Les deuxième à dernier alinéas sont supprimés ; 

2° Avant le dernier alinéa de l’article L. 131-5, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le statut ou le mode d’habitat des familles installées sur le territoire de la commune ne 
peut être une cause de refus d’inscription d’un enfant soumis à l’obligation scolaire. 
Lorsque la famille n’a pas de domicile stable, l’inscription dans un établissement public 
ou privé peut être cumulée avec l’inscription auprès du service public du numérique 
éducatif et de l’enseignement à distance prévu à l’article L. 131-2. » 

III. – L’article L. 552-5 du code de la sécurité sociale est abrogé. 

IV. – Au deuxième alinéa de l’article L. 123-29 du code de commerce, les mots :
« n’ayant ni domicile ni résidence fixes de plus de six mois au sens de l’article 2 de la 
loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime 
applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe, » sont 
remplacés par les mots : « sans domicile stable, mentionnée à l’article L. 264-1 du code 
de l’action sociale et des familles, ».
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V. – Le premier alinéa de l’article L. 15-1 du code électoral est ainsi rédigé : 

« Les personnes sans domicile stable sont, à leur demande, inscrites sur la liste électorale 
de la commune où est situé l’organisme auprès duquel elles ont élu domicile en 
application de l’article L. 264-1 du code de l’action sociale et des familles : ».

VI. – Le 2 du II de l’article 1647 D du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Les mots : « de rattachement » sont remplacés par les mots : « d’élection de domicile, 
au sens de l’article L. 264-1 du code de l’action sociale et des familles, » ; 

2° Après la référence : « 302 octies », sont insérés les mots : « du présent code ».

VII. – L’article 79 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale est 
abrogé. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement soutiennent la disposition telle qu’issue de la proposition 
de loi adoptée à l’Assemblée nationale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 453

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK et LECONTE, Mme LIENEMANN, MM. ROME, 

GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, 
MM.  LOZACH et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 48 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Au début de l’article L. 264-3 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le lieu d’exercice des droits civils d’une personne sans domicile stable est celui où elle 
a fait élection de domicile dans les conditions prévues à l’article L. 264-1. » 

II. – Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la première partie du code de l’éducation est 
ainsi modifié : 

1° L’article L. 131-3 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « fixées », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « à l’article 
L. 552-4 du code de sécurité sociale » ; 

b) Les deuxième à dernier alinéas sont supprimés ; 

2° Avant le dernier alinéa de l’article L. 131-5, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le statut ou le mode d’habitat des familles installées sur le territoire de la commune ne
peut être une cause de refus d’inscription d’un enfant soumis à l’obligation scolaire. 
Lorsque la famille n’a pas de domicile stable, l’inscription dans un établissement public 
ou privé peut être cumulée avec l’inscription auprès du service public du numérique 
éducatif et de l’enseignement à distance prévu à l’article L. 131-2. » 

III. – L’article L. 552-5 du code de la sécurité sociale est abrogé. 

IV. – Au deuxième alinéa de l’article L. 123-29 du code de commerce, les mots :
« n’ayant ni domicile ni résidence fixes de plus de six mois au sens de l’article 2 de la 
loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime 
applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe, » sont 
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remplacés par les mots : « sans domicile stable, mentionnée à l’article L. 264-1 du code 
de l’action sociale et des familles, ».

V. – Le premier alinéa de l’article L. 15-1 du code électoral est ainsi rédigé : 

« Les personnes sans domicile stable sont, à leur demande, inscrites sur la liste électorale 
de la commune où est situé l’organisme auprès duquel elles ont élu domicile en 
application de l’article L. 264-1 du code de l’action sociale et des familles : ».

VI. – Le 2 du II de l’article 1647 D du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Les mots : « de rattachement » sont remplacés par les mots : « d’élection de domicile, 
au sens de l’article L. 264-1 du code de l’action sociale et des familles, » ; 

2° Après la référence : « 302 octies », sont insérés les mots : « du présent code ».

VII. – L’article 79 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale est 
abrogé. 

OBJET

L’article 48 tire les conséquences de l’abrogation de la loi du 3 janvier 1969 relative à 
l’exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en 
France sans domicile ni résidence fixe, prévue à l’article 50 du projet de loi.

La commission spéciale a fait le choix de rétablir l’obligation de rattachement à une 
commune, se faisant elle réintroduit une mesure stigmatisante alors que la proposition de 
loi de M Dominique Raimbourg entend favoriser l’intégration dans la société due à tout 
citoyen, pour faire des gens du voyage des citoyens de droit commun, pouvant avoir 
recours au dispositif de domiciliation prévu pour les personnes sans domicile stable. 

Dans ces conditions, il est proposé de revenir au dispositif adopté par l’Assemblée 
nationale. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 535

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mmes ARCHIMBAUD, BENBASSA 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE 48 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Au début de l’article L. 264-3 du code de l’action sociale et des familles, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le lieu d’exercice des droits civils d’une personne sans domicile stable est celui où elle 
a fait élection de domicile dans les conditions prévues à l’article L. 264-1. » 

II. – Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la première partie du code de l’éducation est 
ainsi modifié : 

1° L’article L. 131-3 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « fixées », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « à
l’article L. 552-4 du code de la sécurité sociale. » ; 

b) Les deuxième à dernier alinéas sont supprimés ; 

2° Avant le dernier alinéa de l’article L. 131-5, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le statut ou le mode d’habitat des familles installées sur le territoire de la commune ne 
peut être une cause de refus d’inscription d’un enfant soumis à l’obligation scolaire. 
Lorsque la famille n’a pas de domicile stable, l’inscription dans un établissement public 
ou privé peut être cumulée avec l’inscription auprès du service public du numérique 
éducatif et de l’enseignement à distance prévu à l’article L. 131-2. » 

III. – L’article L. 552-5 du code de la sécurité sociale est abrogé. 

IV. – Au deuxième alinéa de l’article L. 123-29 du code de commerce, les mots :
« n’ayant ni domicile ni résidence fixes de plus de six mois au sens de l’article 2 de la 
loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime 
applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe, » sont 
remplacés par les mots : « sans domicile stable, mentionnée à l’article L. 264-1 du code 
de l’action sociale et des familles, ».
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V. – Le premier alinéa de l’article L. 15-1 du code électoral est ainsi rédigé : 

« Les personnes sans domicile stable sont, à leur demande, inscrites sur la liste électorale 
de la commune où est situé l’organisme auprès duquel elles ont élu domicile en 
application de l’article L. 264-1 du code de l’action sociale et des familles : ».

VI. – Le 2 du II de l’article 1647 D du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Les mots : « de rattachement » sont remplacés par les mots : « d’élection de domicile, 
au sens de l’article L. 264-1 du code de l’action sociale et des familles, » ; 

2° Après la référence : « 302 octies », sont insérés les mots : « du présent code ».

OBJET

Cet amendement vise à rétablir la rédaction de l’article 48 tel qu’issu des travaux de 
l’Assemblée Nationale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 454

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. SUEUR, RICHARD, VANDIERENDONCK et LECONTE, Mme LIENEMANN, MM. ROME, 

GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, CARTRON et CONWAY-MOURET, 
MM.  LOZACH et VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 49 

Alinéa 1 

Rétablir le I dans la rédaction suivante : 

I. – Par dérogation à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 264-2 et au 
premier alinéa de l’article L. 264-4 du code de l’action sociale et des familles, pendant 
une durée de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, les personnes 
précédemment rattachées à une commune en application de la loi n° 69-3 du 
3 janvier 1969 relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux 
personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe et qui n’ont pas établi de 
domicile ou de domiciliation auprès d’un autre organisme sont de droit domiciliées auprès 
du centre communal d’action sociale de cette commune ou du centre intercommunal 
d’action sociale dont dépend cette commune.

OBJET

Amendement tirant les conséquences de celui déposé à l’article précédent et visant à 
supprimer le principe de la commune de rattachement des gens du voyage. 

15872



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 536

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mmes ARCHIMBAUD, BENBASSA 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE 49 

Alinéa 1 

Rétablir le I dans la rédaction suivante : 

I. – Par dérogation à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 264-2 et au 
premier alinéa de l’article L. 264-4 du code de l’action sociale et des familles, pendant 
une durée de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, les personnes 
précédemment rattachées à une commune en application de la loi n° 69-3 du 
3 janvier 1969 relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux 
personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe et qui n’ont pas établi de 
domicile ou de domiciliation auprès d’un autre organisme sont de droit domiciliées auprès 
du centre communal d’action sociale de cette commune ou du centre intercommunal 
d’action sociale dont dépend cette commune.

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 49 tel qu’issu des travaux de l’Assemblée 
Nationale.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 650 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 28 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 33 SEPTDECIES 

I. – Alinéa 12 

Remplacer les mots : 

mentionné à la première phrase du présent III

par le mot : 

susmentionné 

II. – Alinéa 15 

Rétablir le 2° dans la rédaction suivante : 

2° Le chapitre Ier du titre III est complété par un article L. 431-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 431-2. – En matière d’expulsion, lorsqu’il requiert le concours de la force 
publique, l’huissier de justice chargé de l’exécution procède par voie électronique par 
l’intermédiaire du système d’information prévu au dernier alinéa de l’article 7-2 de la 
loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. » ; 

III. – Alinéa 16 

Remplacer la date : 

30 juin 2018 

par les mots : 

31 décembre 2017, ou le 30 juin 2018 s’agissant du 2° du I 

15874



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 33 septdecies dans sa rédaction antérieure afin, 
tout d’abord, de revenir sur la suppression de la dématérialisation par l’intermédiaire de 
l’application « EXPLOC » des demandes d’octroi du concours de la force publique faites 
par les huissiers de justice au préfet dans le cadre des procédures d’expulsion locative. Il 
est important que l’ensemble des actes, saisines et signalements parvenant au préfet ou à 
la commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives 
(CCAPEX) dans le cadre de ces procédures, et notamment, les demandes d’octroi de 
concours de la force publique, fassent l’objet d’une telle dématérialisation afin, d’une 
part, de simplifier les échanges en la matière et, d’autre part, de rendre possible à terme la 
production de statistiques fiables sur les procédures d’impayés et d’expulsions locatives.

Par ailleurs, cet amendement rétablit le calendrier initial d’entrée en vigueur des 
dispositions de l’article 33 septdecies qui prévoit des dates butoirs différentes s’agissant 
des transmissions provenant des huissiers de justice (31 décembre 2017) et des saisines de 
la CCAPEX par les bailleurs personnes morales en amont de l’assignation (30 juin 2018). 
Compte tenu de l’avancement du chantier d’interfaçage d’EXPLOC avec le système 
d’information des huissiers de justice et afin de ne pas démobiliser les différents acteurs 
de ce projet, il n’est en effet pas opportun de reporter au 30 juin 2018 la date butoir pour 
imposer aux huissiers de justice l’utilisation d’EXPLOC pour transmettre au préfet ou à la 
CCAPEX les actes de la procédure d’expulsion locative.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 213

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. RAYNAL, Mme LIENEMANN, MM. ROME, GUILLAUME et MAGNER, Mmes BLONDIN, 

CARTRON et CONWAY-MOURET, MM.  LOZACH, RICHARD, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 SEPTDECIES 

Après l’article 33 septdecies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I – Le livre VII du code de la consommation est ainsi modifié : 

1° L’article L. 722-5 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « autre qu’alimentaire » sont supprimés ; 

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette interdiction ne s’applique ni aux créances alimentaires, ni aux créances locatives 
lorsqu’une décision judiciaire a accordé des délais de paiement au débiteur en application 
du V de l’article 24 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. » ; 

2° L’article L. 733-6 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque ces mesures prévoient des délais et modalités de paiement d’une dette locative, 
ces délais et modalités se substituent à ceux qui ont été antérieurement accordés par une 
décision judiciaire en application du V de l’article 24 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986. Pendant le cours des délais accordés par la commission, les effets de 
la clause de résiliation de plein droit sont suspendus ; ces délais et les modalités de 
paiement accordés ne peuvent affecter l’exécution du contrat de location et notamment 
suspendre le paiement du loyer et des charges. Si le locataire se libère de sa dette locative 
dans le délai et selon les modalités fixées par la commission, la clause de résiliation de 
plein droit est réputée ne pas avoir joué ; dans le cas contraire, elle reprend son plein effet. 
La fin de la période de suspension de l’exigibilité de la créance prévue au 4° de 
l’article L. 733-1, emporte rétablissement des mesures de la décision du juge d’instance 
en matière de paiement de la dette locative. 
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« Dans l’hypothèse visée au troisième alinéa, le bailleur est informé expressément des 
conséquences de l’absence de contestation de la décision de la commission, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

3° Après le premier alinéa de l’article L. 733-15, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les mesures prises par le juge prévoient des délais et modalités de paiement 
d’une dette locative, ces délais et modalités se substituent à ceux qui ont été 
antérieurement accordés par une décision judiciaire en application du  de l’article 24 de 
la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. Pendant le cours des délais 
accordés par le juge du surendettement, les effets de la clause de résiliation de plein droit 
sont suspendus ; ces délais et les modalités de paiement accordés ne peuvent affecter 
l’exécution du contrat de location et notamment suspendre le paiement du loyer et des 
charges. Si le locataire se libère de sa dette locative dans le délai et selon les modalités 
fixées par le juge du surendettement, la clause de résiliation de plein droit est réputée ne 
pas avoir joué ; dans le cas contraire, elle reprend son plein effet. La fin de la période de 
suspension de l’exigibilité de la créance prévue au 4° de l’article L. 733-1, emporte 
rétablissement des mesures de la décision du juge d’instance en matière de paiement de la 
dette locative. » ; 

4° L’article L. 741-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une décision judiciaire a antérieurement accordé des délais de paiement sur le 
fondement du V de l’article 24 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, les 
effets de la clause de résiliation de plein droit demeurent alors suspendus pendant un délai 
de deux ans suivant la date de la décision imposant les mesures d’effacement. Si le 
locataire paye le loyer et les charges aux termes convenus, la clause de résiliation de plein 
droit est réputée ne pas avoir joué au terme de ce délai. Dans le cas contraire elle reprend 
son plein effet. Le bailleur est informé expressément des conséquences de l’absence de 
contestation de la décision de la commission, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

5° L’article L. 741-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le troisième alinéa de l’article L. 741-3 s’applique. » ; 

6° L’article L. 742-22 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le troisième alinéa de l’article L. 741-3 s’applique à partir de la date du jugement de 
clôture. »  

II. – Le dernier alinéa du V de l’article 24 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
l’amélioration des rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986 est complété par les mots : « , sous réserve des dispositions contraires 
relatives au traitement des situations de surendettement des particuliers. » 

III. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2018. Il est applicable aux dossiers 
déposés à compter de cette date auprès de la commission de surendettement des 
particuliers, en application de l’article L. 721-1 du code de la consommation. 
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OBJET

Cet amendement vise à clarifier et simplifier l’articulation entre les décisions judiciaires 
conditionnant le maintien du locataire dans son logement au remboursement de sa dette 
locative et la procédure de surendettement. L’absence de dispositions légales explicitant 
l’impact réciproque de ces deux procédures provoque actuellement une contradiction 
dans leurs effets respectifs et entretient une incertitude juridique à l’origine de 
complexités procédurales préjudiciables à l’efficacité du système judiciaire comme aux 
finances publiques. 

Il propose de rétablir en le simplifiant, le bon fonctionnement simultané des deux 
procédures, contribuant par là-même à désengorger les juridictions civiles et à diminuer 
les coûts incidemment engendrés pour le budget de l’État. Sa rédaction entend également 
préserver l’équité entre les intérêts du bailleur et ceux du locataire en garantissant au 
bailleur le paiement de son loyer et le remboursement de sa dette locative légalement 
exigible, ainsi que la possibilité dans le cas contraire de faire exécuter immédiatement 
l’expulsion. Il permet dans le même temps de soutenir le rétablissement du locataire de 
bonne foi en lui permettant de se maintenir dans son logement s’il respecte ses obligations 
locatives. 

La population visée par cet amendement est composée de personnes aux revenus 
modestes, ou sortants d’une situation de précarité, et tentant de se réinsérer socialement 
en rétablissant leur situation budgétaire. Il s’agit en effet de personnes dont la situation 
économique ou personnelle s’est dégradée au point de faire l’objet d’une procédure 
d’expulsion pour impayés de loyers. Elles ont cependant réussi à se sortir de cette 
mauvaise passe en reprenant le paiement de leur loyer courant, raison qui a conduit le juge 
d’instance à leur accorder un échéancier pour rembourser leur dette dont le respect leur 
assure le maintien dans leur logement. Le paiement de cet échéancier en plus du loyer 
peut cependant s’avérer trop lourd, les amenant à solliciter des mesures des commissions 
de surendettement pour rétablir leur situation. 

Cet amendement s’insère donc dans le chapitre IV du Titre II prévoyant des mesures de 
simplification en matière de logement, ce à quoi il répond entièrement en simplifiant et 
clarifiant l’articulation des procédures d’expulsions locatives et de surendettement 
aujourd’hui contradictoires et antagonistes dans leurs résultats.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 575

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 SEPTDECIES 

Après l’article 33 septdecies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I – Le livre VII du code de la consommation est ainsi modifié : 

1° L’article L. 722-5 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « autre qu’alimentaire » sont supprimés ; 

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette interdiction ne s’applique ni aux créances alimentaires, ni aux créances locatives 
lorsqu’une décision judiciaire a accordé des délais de paiement au débiteur en application 
du V de l’article 24 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. » ; 

2° L’article L. 733-6 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque ces mesures prévoient des délais et modalités de paiement d’une dette locative, 
ces délais et modalités se substituent à ceux qui ont été antérieurement accordés par une 
décision judiciaire en application du V de l’article 24 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986. Pendant le cours des délais accordés par la commission, les effets de 
la clause de résiliation de plein droit sont suspendus ; ces délais et les modalités de 
paiement accordés ne peuvent affecter l’exécution du contrat de location et notamment 
suspendre le paiement du loyer et des charges. Si le locataire se libère de sa dette locative 
dans le délai et selon les modalités fixées par la commission, la clause de résiliation de 
plein droit est réputée ne pas avoir joué ; dans le cas contraire, elle reprend son plein effet. 
La fin de la période de suspension de l’exigibilité de la créance prévue au 4° de 
l’article L. 733-1, emporte rétablissement des mesures de la décision du juge d’instance 
en matière de paiement de la dette locative. 
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« Dans l’hypothèse visée au troisième alinéa, le bailleur est informé expressément des 
conséquences de l’absence de contestation de la décision de la commission, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

3° Après le premier alinéa de l’article L. 733-15, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les mesures prises par le juge prévoient des délais et modalités de paiement 
d’une dette locative, ces délais et modalités se substituent à ceux qui ont été 
antérieurement accordés par une décision judiciaire en application du  de l’article 24 de 
la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. Pendant le cours des délais 
accordés par le juge du surendettement, les effets de la clause de résiliation de plein droit 
sont suspendus ; ces délais et les modalités de paiement accordés ne peuvent affecter 
l’exécution du contrat de location et notamment suspendre le paiement du loyer et des 
charges. Si le locataire se libère de sa dette locative dans le délai et selon les modalités 
fixées par le juge du surendettement, la clause de résiliation de plein droit est réputée ne 
pas avoir joué ; dans le cas contraire, elle reprend son plein effet. La fin de la période de 
suspension de l’exigibilité de la créance prévue au 4° de l’article L. 733-1, emporte 
rétablissement des mesures de la décision du juge d’instance en matière de paiement de la 
dette locative. » ; 

4° L’article L. 741-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une décision judiciaire a antérieurement accordé des délais de paiement sur le 
fondement du V de l’article 24 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, les 
effets de la clause de résiliation de plein droit demeurent alors suspendus pendant un délai 
de deux ans suivant la date de la décision imposant les mesures d’effacement. Si le 
locataire paye le loyer et les charges aux termes convenus, la clause de résiliation de plein 
droit est réputée ne pas avoir joué au terme de ce délai. Dans le cas contraire elle reprend 
son plein effet. Le bailleur est informé expressément des conséquences de l’absence de 
contestation de la décision de la commission, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

5° L’article L. 741-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le troisième alinéa de l’article L. 741-3 s’applique. » ; 

6° L’article L. 742-22 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le troisième alinéa de l’article L. 741-3 s’applique à partir de la date du jugement de 
clôture. »  

II. – Le dernier alinéa du V de l’article 24 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
l’amélioration des rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986 est complété par les mots : « , sous réserve des dispositions contraires 
relatives au traitement des situations de surendettement des particuliers. » 

III. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2018. Il est applicable aux dossiers 
déposés à compter de cette date auprès de la commission de surendettement des 
particuliers, en application de l’article L. 721-1 du code de la consommation. 
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OBJET

Cet amendement vise à clarifier et simplifier l’articulation entre les décisions judiciaires 
conditionnant le maintien du locataire dans son logement au remboursement de sa dette
locative et la procédure de surendettement. L’absence de dispositions légales explicitant 
l’impact réciproque de ces deux procédures provoque actuellement une contradiction 
dans leurs effets respectifs et entretient une incertitude juridique à l’origine de 
complexités procédurales préjudiciables à l’efficacité du système judiciaire comme aux 
finances publiques. 

Il propose de rétablir en le simplifiant, le bon fonctionnement simultané des deux 
procédures, contribuant par là-même à désengorger les juridictions civiles et à diminuer 
les coûts incidemment engendrés pour le budget de l’État. Sa rédaction entend également 
préserver l’équité entre les intérêts du bailleur et ceux du locataire en garantissant au 
bailleur le paiement de son loyer et le remboursement de sa dette locative légalement 
exigible, ainsi que la possibilité dans le cas contraire de faire exécuter immédiatement 
l’expulsion. Il permet dans le même temps de soutenir le rétablissement du locataire de 
bonne foi en lui permettant de se maintenir dans son logement s’il respecte ses obligations 
locatives. 

La population visée par cet amendement est composée de personnes aux revenus 
modestes, ou sortants d’une situation de précarité, et tentant de se réinsérer socialement 
en rétablissant leur situation budgétaire. Il s’agit en effet de personnes dont la situation 
économique ou personnelle s’est dégradée au point de faire l’objet d’une procédure 
d’expulsion pour impayés de loyers. Elles ont cependant réussi à se sortir de cette 
mauvaise passe en reprenant le paiement de leur loyer courant, raison qui a conduit le juge 
d’instance à leur accorder un échéancier pour rembourser leur dette dont le respect leur 
assure le maintien dans leur logement. Le paiement de cet échéancier en plus du loyer 
peut cependant s’avérer trop lourd, les amenant à solliciter des mesures des commissions 
de surendettement pour rétablir leur situation. 

Cet amendement s’insère donc dans le chapitre IV du Titre II prévoyant des mesures de 
simplification en matière de logement, ce à quoi il répond entièrement en simplifiant et 
clarifiant l’articulation des procédures d’expulsions locatives et de surendettement 
aujourd’hui contradictoires et antagonistes dans leurs résultats.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 554

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 SEPTDECIES 

A. - Après l’article 33 septdecies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article L. 256-4 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le dépôt d’une demande de remise gracieuse de dette en cas de réclamation d’un trop- 
perçu ainsi que les recours administratif et contentieux contre les décisions prises sur ces 
demandes ont un caractère suspensif. » 

II. – L’article L. 351-14 du code de la construction et de l’habitation est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le dépôt d’une demande de remise gracieuse de dette en cas de réclamation d’un trop- 
perçu ainsi que les recours administratif et contentieux contre les décisions prises sur ces 
demandes ont un caractère suspensif. » 

III. – La perte de recettes résultant pour les organismes de sécurité sociale du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

IV. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

B – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son
intitulé ainsi rédigés : 

Chapitre …

Mesures relatives au contentieux en matière de logement et des prestations sociales 
afférentes 
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OBJET

Le présent amendement entend compléter le Titre II du présent projet de loi en améliorant 
le régime juridique des demandes de remise gracieuse de dette pour différentes 
prestations sociales, notamment pour les aides en matière de logement. 

Il modifie l’article L. 256-4 du code de la sécurité sociale qui traite des demandes de 
remise gracieuse de dette concernant la législation de sécurité sociale. La rédaction 
englobante et générale du présent amendement a ainsi pour ambition de rénover le régime 
de ces demandes pour les prestations sociales auxquelles cet article est applicable, ce qui 
inclut l’essentiel de celles dans le champ du logement, c’est l’objet premier de 
l’amendement à cet article. Dans le même temps, une telle rédaction permet d’inclure un 
nombre important de prestations dans d’autres champs où s’exerce la solidarité nationale.

Cet amendement précise ainsi que le dépôt d’une telle demande est suspensif, de même 
que les recours administratifs et contentieux sur ces décisions. Cette rédaction consiste 
donc en un progrès puisque actuellement un tel recours est dépourvu d’effet suspensif, ce 
qui peut placer les demandeurs dans une situation de précarité encore plus importante. Un 
tel caractère suspensif n’est en général conféré que lorsque le requérant en conteste le 
caractère indu et non pas s’il sollicite seulement une remise gracieuse. Une telle 
configuration est au demeurant connue du droit positif puisqu’en matière de contentieux 
de revenu de solidarité active, l’article L.262-46 du code de l’action sociale et des familles 
prévoit qu’un tel recours a un caractère suspensif.

La mention des recours administratif et surtout contentieux est de nature à améliorer la 
situation juridique des demandeurs puisque, en l’état actuel de la jurisprudence, le juge 
judiciaire décline sa compétence en interprétant l’article 256-4 comme excluant un tel 
recours. Aucun contrôle n’est donc effectué sur la décision de la caisse de faire droit ou 
non à cette demande de remise gracieuse. Cette absence de tout recours est problématique 
au regard des principes de l’État de droit, notamment le droit au recours garanti par 
l’article 16 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen et l’article 13 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. Elle est de plus incohérente puisqu’en matière d’aide personnalisée au 
logement, où le juge administratif est compétent, celui-ci accepte d’exercer un tel contrôle 
en excès de pouvoir. 

Un tel contrôle apparaît d’autant plus nécessaire que le dépôt d’une telle demande de 
remise de dette est souvent considéré comme une reconnaissance de dette. Dans la mesure 
où cette reconnaissance ferme alors la voie de la contestation du caractère indu du 
trop-perçu, il importe que la décision prise sur cette demande de remise soit susceptible 
d’un contrôle juridictionnel.

A des fins de cohérence, le présent amendement ajoute également la même mention pour 
le contentieux relatif à l’aide personnalisée au logement, régi par l’article L. 351-14 du 
code de la construction et de l’habitation. Il serait en effet illogique que le régime 
contentieux de cette aide soit différent de celles à but voisin régies par le code de la 
sécurité sociale. Concernant cette prestation, cette modification n’aura que pour effet de 
conférer un caractère suspensif à la demande et aux recours, le juge administratif exerçant 
d’ores et déjà un contrôle sur ces décisions. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 524

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 SEPTDECIES 

I. – Après l’article 33 septdecies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 441-2-3-1 du code de la construction de l’habitation est ainsi modifié : 

1° La seconde phrase du cinquième alinéa du I est ainsi rédigée : 

« L’audience se déroule systématiquement avec conclusions du rapporteur public. » ; 

2° La seconde phrase du troisième alinéa du II est ainsi rédigée : 

« L’audience se déroule systématiquement avec conclusions du rapporteur public. » 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Chapitre ... 

Mesures relatives au contentieux en matière de logement et des prestations sociales 
afférentes 

OBJET

Le présent amendement entend revenir sur la dispense systématique de conclusions du 
rapporteur public pour les requêtes à juge unique devant la juridiction administrative en 
matière de droit au logement opposable.

Bien que dans les faits, le droit au logement opposable ne soit largement pas mis en 
œuvre, faute de moyens, il n’en reste pas moins que la décision du juge a une portée 
importante pour le requérant, au moins à titre symbolique. 
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Ces considérations justifient que ce contentieux comporte systématiquement 
l’intervention du rapporteur public, et pas seulement en cas de renvoi, rare, à la formation 
collégiale. 

Le requérant obtient ainsi l’assurance que le magistrat tranchant son litige disposera de 
l’éclairage donné en audience par un de ses collègues qui a également étudié le dossier. 
De plus, ces conclusions, prononcées publiquement, ont également une vertu 
pédagogique. Souvent suivies, elles permettent au requérant de mieux comprendre les 
tenants et aboutissants du jugement. 

Contribuant à la fois à la qualité de la justice rendue, à sa compréhension et à son 
acceptabilité, les conclusions du rapporteur public semblent donc particulièrement 
nécessaires dans un contentieux aussi sensible et symbolique. 

La rédaction proposée précise ainsi que le rapporteur public intervient systématiquement. 
Cette précision est nécessaire dans la mesure où une suppression pure et simple ferait 
basculer le contentieux DALO dans le champ de l’article R. 732-1-1 du code de justice 
administrative. Celui-ci inclut en effet en son 6° les contentieux relatifs aux 
« Prestation(s), allocation(s) ou droit(s) attribués au titre de l’aide ou de l’action sociale, 
du logement ou en faveur des travailleurs privés d’emploi. » dans ceux où le président de 
la formation de jugement ou le magistrat statuant seul peut dispenser le rapporteur public 
d’exposer ses conclusions sur proposition de ce dernier. Cette situation permettrait donc 
une dispense y compris en cas de renvoi à la formation collégiale et serait en retrait par 
rapport au droit existant. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 525

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 33 SEPTDECIES 

I. – Après l’article 33 septdecies

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le second alinéa de l’article L. 779-1 du code de justice administrative est ainsi rédigé : 

« L’audience se déroule systématiquement avec conclusions du rapporteur public. » 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Chapitre ... 

Mesures relatives au contentieux en matière de logement et des prestations sociales 
afférentes 

OBJET

Le présent amendement entend améliorer le traitement du contentieux des décisions de 
mise en demeure de quitter les lieux adressées aux gens du voyage. Compte tenu de 
l’importance de ces décisions sur la situation personnelle du requérant, souvent dans une 
situation précaire, il est justifié qu’il dispose de la garantie que représente l’intervention 
du rapporteur public. 

La suppression de l’intervention du rapporteur public, sauf en cas de renvoi à la formation 
collégiale ce qui est peu fréquent, par la loi 2011-1862 relative à la répartition des 
contentieux et à l’allègement de certaines procédures juridictionnelles, a privé les 
requérants d’une garantie essentielle. Par l’intervention du rapporteur public, le requérant 
dispose en effet de l’assurance que le magistrat tranchant le litige disposera de l’éclairage 
donné en audience par un de ses collègues qui a également étudié le dossier. De plus, ces 
conclusions, prononcées publiquement, ont également une vertu pédagogique. Souvent 
suivies, elles permettent au requérant de mieux comprendre les tenants et aboutissants du 
jugement. 
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Contribuant à la fois à la qualité de la justice rendue, à sa compréhension et à son 
acceptabilité, les conclusions du rapporteur public sont un facteur d’apaisement et donc 
particulièrement nécessaires dans un contentieux aussi sensible. Elles manifestent de 
manière ostensible que la requête du demandeur a reçue toute l’attention qui lui est due. 
De plus, le principe d’égalité justifie qu’un contentieux qui touche à un aspect aussi 
important que l’emplacement du logement d’une personne soit entouré d’une telle 
garantie. 

Le présent amendement entend ainsi revenir sur cette dispense et poser au niveau 
législatif le principe que l’audience se déroule toujours avec conclusions du rapporteur 
public, compte tenu de l’importance des enjeux.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 734 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 32 TER 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le I de l’article L. 3211-13-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
est ainsi modifié : 

1° Les mots : « et aux sociétés mentionnées à l’article 141 de la loi n° 2006-1771 du 
30 décembre 2006 de finances rectificatives pour 2006 » sont supprimés ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les sociétés mentionnées à l’article 141 de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 
2006 de finances rectificative pour 2006, les cessions doivent être réalisées en application 
de l’article L. 3211-7 du présent code pour les actifs immobiliers transférés en application 
des dispositions de l’article L. 3211-7-1 du présent code. » 

II. – Le I de l’article 141 de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances 
rectificative pour 2006 est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’État et ses établissements publics peuvent transférer en pleine propriété, des actifs 
immobiliers leur appartenant à une société détenue, directement ou indirectement, par 
l’État et la Caisse des dépôts et consignations, dès lors que ces actifs immobiliers sont 
destinés à la réalisation de programmes de logements dont la majorité est constituée de 
logements sociaux dans les conditions précisées en décret. Ces transferts s’effectuent 
dans les conditions prévues par le code général de la propriété des personnes 
publiques. » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « Ces transferts », sont remplacés par les mots : « Les 
transferts mentionnés au présent article » ; 

3° Au troisième alinéa, les mots : « Ces transferts », sont remplacés par les mots : « Les 
transferts mentionnés au présent article ».
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III. – Au III de l’article 141 de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances 
rectificative pour 2006, les mots : « la société » sont remplacés par les mots : « les 
sociétés ».

IV. – Après l’article L. 3211- 7 du code général de la propriété des personnes publiques, 
il est inséré un article L. 3211-7-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3211-7-1. – Il est créé en faveur des sociétés mentionnées à l’article 141 de la 
loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 2006 un droit de 
priorité sur tout projet de cession d’actifs immobiliers d’une superficie de plus de 5 000 
mètres carrés appartenant à l’État et destinés majoritairement à la réalisation de logements 
sociaux. » 

V. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa de l’article L. 211-2, après les mots « son droit », sont insérés les 
mots : « aux sociétés mentionnées au deuxième alinéa du I de l’article 141 de la 
loi n° 2006 1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 2006, » ; 

2° À l’article L. 211-2-1, après les mots : « son droit » sont insérés les mots : « aux 
sociétés mentionnées au deuxième alinéa du I de l’article 141 de la loi n° 2006 1771 du 
30 décembre 2006 de finances rectificative pour 2006 ou » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 213-3, après les mots : « à un établissement public y 
ayant vocation » sont insérés les mots : « aux sociétés mentionnées au deuxième alinéa du 
I de l’article 141 de la loi n° 2006 1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative 
pour 2006, » ; 

4° Au troisième alinéa de l’article L. 240-1, après les mots : « aux articles L. 3211-7 »
sont insérés les mots « , L. 3211-7-1 » et après les mots « à l’un des organismes 
d’habitations à loyer modéré prévus à l’article L. 411-2 du même code » sont ajoutés les 
mots : « , aux sociétés mentionnées au deuxième alinéa du I de l’article 141 de la 
loi n° 2006 1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 2006 ».

OBJET

L’objectif de cet amendement est de créer une société Foncière Solidaire qui aura 
vocation à alléger le coût du foncier pour accélérer la construction de logements, dont une 
majorité de logements sociaux. Cet outil, partenaire des collectivités locales et des 
établissements fonciers existants, pourra acquérir des terrains d’État, de ses 
établissements publics, des collectivités locales ou des terrains privés pour faciliter et 
alléger les coûts de la production de logements. Cette mission a tout d’abord un caractère 
d’intérêt général puisque sa vocation première est de construire du logement social mais 
en équilibrant son activité économique grâce à l’émergence de projets de logements 
privés. Cette activité permettra également le développement d’une offre de logements en 
accession à la propriété là où le besoin s’exprime également. Ainsi, cette société à 
l’activité économique équilibrée pourra mettre en œuvre le principe de mixité sociale en 
proposant une offre de logements adaptés à chacun. 

Cette Société a vocation à intervenir sur l’ensemble du territoire national – métropolitain 
comme ultra-marin - en proposant l’ensemble du panel des droits de propriété, dont la 
dissociation de propriété, qui permettra d’alléger le coût du portage foncier. Elle pourra 
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faire bénéficier de ses outils et proposer ses services à l’ensemble des acteurs partenaires 
de cette politique : les services de l’État, les collectivités locales, les établissements 
publics fonciers d’État et locaux, les acteurs privés et publics du logement. Elle est un 
partenaire dans la mise en place de projets qui peuvent être particulièrement complexes et 
qui peuvent s’inscrire dans une durée plus ou moins longue.

La Société Foncière Solidaire est ainsi solidaire dans son ambition, dans sa raison d’être, 
mais aussi des acteurs avec lesquels elle sera amenée, à leur demande, à intervenir sur le 
terrain. 

L’État et de la Caisse des dépôts et consignations en seront les deux actionnaires 
majoritaires, par transformation du groupe SOVAFIM, société jusqu’ici dédiée à la 
valorisation du patrimoine de l’État. 

Société marchande, elle assurera une mission d’intérêt général qui justifie qu’elle 
bénéficie de capacités d’interventions garantissant son efficacité : le droit de préemption 
et de priorité qui pourront lui être délégués par les collectivités locales. Elle bénéficie 
également du droit de priorité sur l’achat des terrains de plus de 5000 m² de l’État déclarés 
cessibles et permettant la construction de logements dont une majorité de logements 
sociaux. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 692

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 34 (SUPPRIMÉ)

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

L’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine est complété par un V ainsi rédigé : 

« V. – Les conseils citoyens mentionnés à l’article 7 de la présente loi peuvent saisir le 
représentant de l’État dans le département des difficultés particulières rencontrées par les 
habitants. 

« Cette saisine fait l’objet d’une transmission au maire, au président de l’établissement 
public de coopération intercommunale et aux signataires du contrat de ville. 

« Lorsque la nature et l’importance des difficultés rencontrées le justifient, le représentant 
de l’État dans le département soumet au comité de pilotage du contrat de ville le 
diagnostic et les actions qu’il préconise pour y remédier.

« En vue de l’actualisation du contrat de ville, un débat sur ce diagnostic, sur ces 
propositions et sur l’avis des membres du comité de pilotage est inscrit à l’ordre du jour 
du conseil municipal et, le cas échéant, de l’assemblée délibérante de l’établissement 
public de coopération intercommunale ainsi qu’à celui des assemblées délibérantes des 
autres collectivités territoriales signataires du contrat de ville. » 

OBJET

La commission spéciale n’a pas souhaité maintenir le droit d’interpellation des conseils 
citoyens tel que prévu par le projet de loi initial. Le Gouvernement souhaite rétablir cette 
disposition qui doit permettre aux habitants de saisir le représentant de l’État des 
difficultés particulières de leur quartier. Les conseils citoyens sont un outil utile pour 
mieux associer les habitants aux décisions qui sont prise dans des territoires qui 
connaissent des difficultés particulières. Le préfet pourra prendre, le cas échéant, toutes 
mesures en vue de l’actualisation du contrat de ville et pourra inscrire cette proposition 
d’évolution du contrat à l’ordre du jour des assemblées délibérantes des collectivités ou 
de leurs groupements. L’article 34 permet donc aux habitants de se saisir plus encore de 
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problématiques qu’ils vivent au quotidien. Le rôle des collectivités a été renforcé. Le 
maire ou le président de l’établissement public intercommunal seront destinataires de 
cette saisine et leurs assemblées délibérantes pourront inscrire à leur ordre du jour un 
débat sur le diagnostic et les solutions préconisées. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 344

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

M. CAMANI 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 34 BIS A 

Après l’article 34 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre unique du titre IX du livre II de la quatrième partie du code général des 
collectivités territoriales est complété par un article L. 4241-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 4241-… - Outre le président du conseil régional, les présidents des conseils 
départementaux, des pôles métropolitains et des établissements public de coopération 
intercommunale peuvent saisir le conseil économique, social et environnemental régional 
sur toute question relative à la politique régionale ou d’intérêt régional. Ces saisines sont 
examinées par le président du conseil régional et le président du conseil économique, 
social et environnemental régional pour apprécier leur faisabilité et les moyens 
nécessaires à leur réalisation. » 

OBJET

Dans le but de renforcer la démocratie consultative, cet amendement propose de rendre 
possible les saisines du Conseil économique, social et environnemental régional 
(CESER) par les présidents des autres collectivités territoriales sur toute question relative 
à la politique régionale ou d’intérêt régional, sous réserve de l’accord du Président du 
Conseil régional et du Président du CESER.  

En renforçant le dialogue entre les différents acteurs institutionnels de la région, cette 
proposition renforce non seulement l’efficacité des réponses apportées aux sollicitations 
du Conseil régional et des grandes collectivités, mais facilite également leur acceptabilité 
dans la mise en œuvre des politiques régionales et infra-régionales. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
77

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
MM.  LASSERRE et D. DUBOIS 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 34 BIS A 

Après l’article 34 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre unique du titre IV du livre II de la quatrième partie du code général des 
collectivités territoriales est complété par un article L. 4241-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 4241-… – Outre le président du conseil régional, les présidents des conseils 
départementaux, des pôles métropolitains et des établissements publics de coopération 
intercommunale peuvent saisir le conseil économique, social et environnemental régional 
sur toute question d’intérêt régional. Ces saisines sont examinées par le président du 
conseil régional et le président du conseil économique, social et environnemental régional 
pour apprécier leur faisabilité et les moyens nécessaires à leur réalisation. » 

OBJET

Par leur composition, leur histoire, leur culture du débat, leur capacité à formuler des 
propositions, les CESER sont une richesse pour la région, l’État et les autres collectivités 
de la région. Leurs travaux contribuent en effet à enrichir le dialogue avec l’ensemble des 
acteurs régionaux et à contribuer à l’émergence de politiques innovantes. C’est pourquoi 
les élus saisissent l’opportunité de ce projet de loi dont l’objectif est de renforcer la 
démocratie consultative, pour élargir le droit de saisine du CESER aux collectivités 
territoriales de la région afin de mieux les associer à la décision publique. Cette 
proposition répond à un souci d’efficacité des réponses apportées aux sollicitations du 
Conseil régional et des grandes collectivités et facilite leur acceptabilité dans la mise en 
œuvre des politiques régionales et infra régionales. Ainsi, il est proposé de rendre possible 
les saisines du CESER par les présidents des autres collectivités, notamment les 
présidents de conseils départementaux, sur toute question relative à la politique régionale 
ou d’intérêt régional, sous réserve de l’accord du Président du CESER. Tel est l’objet de 
cet amendement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
318 
rect. 

quater
DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C
G

Non soutenu
MM. HURÉ et DOLIGÉ, Mme PRIMAS, MM. GROSDIDIER et REVET et Mme DUCHÊNE 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 34 BIS A 

Après l’article 34 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre unique du titre IV du livre II de la quatrième partie du code général des 
collectivités territoriales est complété par un article L-4241-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 4241-… – Outre le président du conseil régional, les présidents des conseils 
départementaux, des pôles métropolitains et des établissements publics de coopération 
intercommunale peuvent saisir le conseil économique, social et environnemental régional 
sur toute question d’intérêt régional. Ces saisines sont examinées par le président du 
conseil régional et le président du conseil économique, social et environnemental régional 
pour apprécier leur faisabilité et les moyens nécessaires à leur réalisation. » 

OBJET

Par leur composition, leur histoire, leur culture du débat, leur capacité à formuler des 
propositions, les CESER sont une richesse pour la région, l’État et les autres collectivités 
de la région. Leurs travaux contribuent, en effet, à enrichir le dialogue avec l’ensemble 
des acteurs régionaux et à contribuer à l’émergence de politiques innovantes. 

C’est pourquoi, les élus saisissent l’opportunité du projet de loi « Égalité et Citoyenneté »
dont l’objectif est de renforcer la démocratie consultative, pour élargir le droit de saisine 
du CESER aux collectivités territoriales de la région afin de mieux les associer à la 
décision publique. 

Cette proposition répond à un souci d’efficacité des réponses apportées aux sollicitations 
du Conseil régional et des grandes collectivités et facilite leur acceptabilité dans la mise 
en œuvre des politiques régionales et infra régionales. 

Ainsi, il est proposé de rendre possible les saisines du CESER par les présidents des autres 
collectivités, notamment les présidents de conseils départementaux, sur toute question 
d’intérêt régional, sous réserve de l’accord du Président du CESER 
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Tel est l’objet de cet amendement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 329 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 12 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 34 BIS A 

Après l’article 34 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre unique du titre IV du livre II de la quatrième partie du code général des 
collectivités territoriales est complété par un article L. 4241-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 4241-… – Outre le président du conseil régional, les présidents des conseils 
départementaux, des pôles métropolitains et des établissements publics de coopération 
intercommunale peuvent saisir le conseil économique, social et environnemental régional 
sur toute question d’intérêt régional. Ces saisines sont examinées par le président du
conseil régional et le président du conseil économique, social et environnemental régional 
pour apprécier leur faisabilité et les moyens nécessaires à leur réalisation. » 

OBJET

Par leur composition, leur histoire, leur culture du débat, leur capacité à formuler des 
propositions, les CESER sont une richesse pour la région, l’État et les autres collectivités 
de la région. Leurs travaux contribuent, en effet, à enrichir le dialogue avec l’ensemble 
des acteurs régionaux et à contribuer à l’émergence de politiques innovantes. C’est 
pourquoi, les élus saisissent l’opportunité du projet de loi « Égalité et Citoyenneté » dont 
l’objectif est de renforcer la démocratie consultative, pour élargir le droit de saisine du 
CESER aux collectivités territoriales de la région afin de mieux les associer à la décision 
publique. Cette proposition répond à un souci d’efficacité des réponses apportées aux 
sollicitations du Conseil régional et des grandes collectivités et facilite leur acceptabilité 
dans la mise en œuvre des politiques régionales et infra régionales. Ainsi, il est proposé de 
rendre possible les saisines du CESER par les présidents des autres collectivités, 
notamment les présidents de conseils départementaux, sur toute question relative à la 
politique régionale ou d’intérêt régional, sous réserve de l’accord du Président du CESER 
Tel est l’objet de cet amendement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 70
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
MM. DANESI, CÉSAR, CHASSEING, DOLIGÉ, B. FOURNIER, KENNEL, A. MARC, MILON, 

REICHARDT et REVET, Mme TROENDLÉ, MM. PINTON, MANDELLI et LAMÉNIE et 
Mme DEROMEDI 

_________________ 

CHAPITRE II (DISPOSITIONS RELATIVES À LA LANGUE FRANÇAISE) 

Compléter cet intitulé par les mots : 

dans la formation professionnelle 

OBJET

Cet amendement rédige de la façon suivante l’intitulé du Chapitre II du 3ème titre :
« Dispositions relatives à la langue française dans la formation professionnelle ».

En effet, les dispositions de l’article 35, seul article de ce chapitre, ne concerne que la 
seule formation professionnelle et ses dispositions relèvent du Code du Travail. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 68
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. DANESI, Mme CANAYER, MM. CÉSAR, DOLIGÉ, B. FOURNIER, KENNEL, LEMOYNE, 

MILON, REICHARDT et REVET, Mme TROENDLÉ, MM. MANDELLI et LAMÉNIE et 
Mme DEROMEDI 

_________________ 

ARTICLE 35 

I. – Alinéa 3 

1° Après les mots : 

langue française 

insérer les mots : 

et des langues régionales de France 

2° Compléter cet alinéa par deux phrases ainsi rédigées : 

Tous les services publics, les collectivités territoriales et leurs groupements, les 
entreprises et leurs institutions sociales, les associations et les organisations syndicales et 
professionnelles concourent à l’élaboration et à la mise en œuvre de ces actions dans leurs 
domaines d’action respectifs. Le fait d’organiser des actions de formation professionnelle 
en langues régionales de France ne peut être considéré comme une mesure de 
discrimination. 

II. – Alinéa 4 

Après les mots : 

maîtrise de la langue française 

insérer les mots : 

et des langues régionales de France, notamment au moyen de dispositifs de lecture en 
faveur des personnes en situation de handicap 
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OBJET

L’article 35 du projet de loi modifie l’article L6111-2 du code du travail. Cet article 
s’intéresse plus particulièrement à un public en difficulté que la formation professionnelle 
permet de maintenir dans l’emploi. L’objectif de cet amendement est de valoriser tous les 
atouts personnels, y compris la langue régionale, pour faciliter la formation 
professionnelle tout au long de la vie. 

Cet amendement permet donc d’organiser des formations professionnelles incluant une 
langue régionale sans que cette formation ne soit discriminante. 

La notion de langue régionale définie par la charte européenne des langues régionales et 
minoritaires, charte signée mais non ratifiée par la France, fait l’objet d’interprétations 
laissant penser que l’attachement à un territoire régional historiquement identifié n’est pas 
caractéristique d’une langue régionale.

Cet amendement vise donc à préciser la notion de « langue régionale » en y ajoutant la 
mention « de France ».
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
283 
rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 12 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme BLONDIN, MM.  F. MARC et BOTREL, Mmes HERVIAUX et S. ROBERT, M. BÉRIT-DÉBAT, 
Mme ESPAGNAC, MM.  LABAZÉE et COURTEAU, Mme JOURDA et MM. PATIENT, KARAM et 

ANTISTE 
_________________ 

ARTICLE 35 

I. – Alinéa 3 

1° Après les mots : 

langue française 

insérer les mots : 

et des langues régionales de France 

2° Compléter cet alinéa par deux phrases ainsi rédigées : 

Tous les services publics, les collectivités territoriales et leurs groupements, les 
entreprises et leurs institutions sociales, les associations et les organisations syndicales et 
professionnelles concourent à l’élaboration et à la mise en œuvre de ces actions dans leurs 
domaines d’action respectifs. Le fait d’organiser des actions de formation professionnelle 
en langues régionales de France ne peut être considéré comme une mesure de 
discrimination. 

II. – Alinéa 4 

Après les mots : 

maîtrise de la langue française 

insérer les mots : 

et des langues régionales de France, notamment au moyen de dispositifs de lecture en 
faveur des personnes en situation de handicap 
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OBJET

Le présent amendement vise à rétablir certaines dispositions de l’article 35 qui précisent 
notamment que le fait d’organiser des actions de formation professionnelle en langue 
régionale ne peut être appréhendé comme une mesure discriminatoire. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 534

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 35 

Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par deux phrases ainsi rédigées : 

Tous les services publics, les collectivités territoriales et leurs groupements, les 
entreprises et leurs institutions sociales, les associations, les initiatives citoyennes et les 
organisations syndicales et professionnelles concourent à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de ces actions dans leurs domaines d’action respectifs. Le fait d’organiser des 
actions de formation professionnelle en langue régionale ne peut être appréhendé comme 
une mesure de discrimination. 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’alinéa qui cite la liste des structures concourant à 
l’apprentissage du français.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 555

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. DANTEC, Mme ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE 35 

I. – Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Le fait d’organiser des actions de formation professionnelle en langue régionale ne saurait 
être appréhendé comme une mesure de discrimination. 

II. – Alinéa 4 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et des langues régionales 

OBJET

Cet amendement propose de rétablir des dispositions adoptées à l’Assemblée nationale, 
visant à préciser dans la loi que le fait d’organiser des actions de formation 
professionnelle en langue régionale ne saurait être appréhendé comme une mesure de 
discrimination. L’un des buts essentiels recherché consiste à sécuriser une politique 
d’offre en matière d’apprentissage et de perfectionnement en ces langues dans le cadre 
des dispositifs de formation professionnelle. Il est en effet inacceptable que des 
formations professionnelles en langues régionales ne puissent se dérouler en langue 
régionale puisque c’est leur objet même de former des personnes compétentes dans cette 
langue. L’interdire est une discrimination condamnée par les instances internationales de 
défense des droits de l’homme. Si ces formations se déroulaient en anglais, ce qui est 
souvent le cas en France dans de grandes entreprises, personne ne s’en offusquerait car il 
s’agit d’une langue dominante.

Ainsi à titre d’exemple, il y a moins de deux ans, une demande d’habilitation en qualité 
d’organisme de formation préparant à la délivrance des BAFA et BAFD en accueil 
collectif de mineur s’est vu refusée par le ministère des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et de la vie associative au motif, entre autres, que « l’ouverture des 
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sessions de formation à tous les publics sans discrimination n’était pas respectée (il est 
prévu des sessions de formation en breton) ».

Cette décision était tout à fait anachronique alors que cet organisme réalisait depuis 2003, 
à la demande de la Direction départementale de la jeunesse, des sports, et de la cohésion 
sociale (DDJSCS) du Finistère, des BAFA en breton, à côté de BAFA en français.  Ces 
actions étaient soutenues depuis 10 ans par le Conseil Régional de Bretagne et par la 
DRJSCS, dans le cadre d’un programme additionnel au Contrat de Plan État Région pour 
former des animateurs bilingues pour des camps de vacances. Cette demande de 
reconduction d’habilitation répondait donc à un besoin réel de formation d’animateurs en 
langue bretonne, et plus généralement en langues régionales. 

Par ailleurs, cela entrait en contradiction avec la Loi de refondation de l’école prévoyant 
que les activités en langues régionales durant le temps scolaire et les temps périscolaires 
et extrascolaires seront encouragées. Ainsi, l’article L. 261-1 du code de l’éducation 
énonce que les activités éducatives, sportives et culturelles complémentaires peuvent 
porter sur la connaissance des langues et des cultures régionales. Mais, sans organisme 
habilité à former des animateurs pour cause de supposée discrimination basée sur la 
langue, comment cela serait-il possible ? Cette appréciation négative du ministère a 
finalement été corrigée, mais après de très nombreuses interventions politiques et de la 
société civile réclamant une énergie considérable pour faire respecter un simple principe 
d’égalité.

Il convient donc par cet article de sécuriser l’emploi de la langue régionale dans la 
formation professionnelle en empêchant toute contestation basée sur une supposée 
discrimination linguistique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 666

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________

ARTICLE 36 A (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le Gouvernement publie un rapport biennal sur la lutte contre les discriminations et la 
prise en compte de la diversité de la société française dans la fonction publique de l’État,
la fonction publique territoriale et la fonction publique hospitalière. 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 36 A qui complète l’ensemble des mesures 
adoptées en vue de diversifier et d’ouvrir la fonction publique. La publication d’un 
rapport biennal entraînera l’obligation pour la fonction publique d’évaluer régulièrement 
les progrès réalisés. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
95

rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme DI FOLCO, MM.  MANDELLI et FORISSIER, Mme DEROCHE, MM. VASSELLE, CÉSAR et 

DANESI, Mmes M. MERCIER et TROENDLÉ, MM.  LAUFOAULU, MOUILLER, LAMÉNIE, 
REVET et BOUCHET et Mmes  LAMURE et DEROMEDI 

_________________ 

ARTICLE 36 

I. – Alinéa 5 

Supprimer les mots : 

quelle qu’en soit la nature,

II. – Alinéas 6 et 7 

Supprimer ces alinéas. 

III. – Alinéa 14 

Supprimer les mots : 

quelle qu’en soit la nature,

IV. – Alinéas 15 et 16 

Supprimer ces alinéas. 

V. – Alinéa 23 

Supprimer les mots : 

quelle qu’en soit la nature,

VI. – Alinéas 24 et 25 

Supprimer ces alinéas. 
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OBJET

L’objet du présent amendement est de restaurer, dans les trois fonctions publiques, la 
corrélation entre la nature des activités professionnelles pouvant être valorisées pour 
l’accès au troisième concours et les missions des corps ou des cadres d’emplois postulés.

En effet, il n’est pas démontré que supprimer cette corrélation permettra d’élargir le vivier 
des candidats au troisième concours. 

Aujourd’hui, les postes ouverts en troisième voie ne sont souvent pas tous pourvus en 
raison du niveau insuffisant des candidats. Et la majorité des postes au troisième concours 
sont pourvus par des personnes déjà fonctionnaires ou agents publics, qui remplissent les 
conditions parfois dans les trois voies du concours (dans la fonction publique territoriale, 
par exemple, 75% des lauréats du troisième concours d’attaché 2014 en 
Auvergne-Rhône-Alpes étaient lors de leur inscription devenus territoriaux (titulaires ou 
contractuels) ; 74% d’entre eux détenaient un diplôme de niveau au moins Bac +3 qui leur 
permettait également l’accès au concours externe).

La reconnaissance de l’expérience professionnelle est également prévue dans la voie 
externe de la même façon dans les trois fonctions publiques grâce au dispositif 
d’équivalence ouvert aux candidats ne détenant pas les diplômes requis. Les commissions 
d’équivalence ne retiennent que l’expérience professionnelle en lien direct avec à la fois 
la qualification apportée par le diplôme normalement requis et la nature des missions 
postulées. Prendre en compte l’expérience professionnelle, quelle que soit sa nature, pour 
l’accès au troisième concours serait inéquitable envers les candidats externes et 
conduirait, à terme, à drainer de nombreux candidats externes sur la troisième voie 
devenant alors très facilitatrice. 

Par ailleurs, supprimer la corrélation entre la nature des activités professionnelles pouvant 
être valorisées pour l’accès au troisième concours et les missions du corps ou cadre 
d’emplois postulé aura une incidence financière certaine car elle favorisera les 
multi-inscriptions des candidats dans les trois voies du concours (recherche du meilleur 
rapport : postes ouverts/inscrits) et par là même, l’absentéisme aux épreuves ; problème 
sur lequel, s’agissant des concours de la fonction publique territoriale, les centres de 
gestion ont maintes fois attiré l’attention des pouvoirs publics.

Les attentes des administrations et des collectivités territoriales en matière de 
compétences et de connaissance des métiers dans lesquels elles cherchent à recruter sont 
fortes. La prise en compte de l’expérience en apprentissage pour l’accès au troisième 
concours est à ce titre une très bonne chose, dès lors que cette expérience professionnelle 
reste en lien avec les missions du corps ou du cadre d’emplois postulé.

Le présent amendement restaure également le principe selon lequel les statuts particuliers 
fixent la proportion des places offertes dans les différentes voies de concours, afin de 
garantir une même diversité des accès quels que soient les organisateurs. C’est au pouvoir 
réglementaire qu’il appartient de faire évoluer, si nécessaire, cette proportion.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
438 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
Mme BLONDIN, MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. F. MARC 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE 36 

Alinéas 9, 18 et 27 

Remplacer les mots : 

auprès d’un employeur public ainsi que celle de tout autre contrat d’apprentissage

par les mots : 

et celle du contrat de professionnalisation 

OBJET

L’amendement vise à compléter l’article 36 du projet de loi qui élargit les voies de 
recrutement dans la fonction publique. Au même titre que les contrats d’apprentissage, 
l’amendement propose de prendre en compte le contrat de professionnalisation dans le 
décompte de la durée d’activité professionnelle exigée pour se présenter aux concours de 
troisième voie. 

Cela permettrait au secteur public de participer à l’accompagnement des jeunes et des 
demandeurs d’emploi vers une qualification professionnelle enregistrée dans le 
Répertoire national des certifications professionnelles, et ainsi favoriserait la 
diversification des profils en leur permettant de faire valoir leur expérience 
professionnelle. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 439 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme BLONDIN, MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET, M. F. MARC 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE 36 

Après les alinéas 9, 18 et 27 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« La durée d’un contrat de service civique ou de volontariat associatif auprès d’un 
employeur public ainsi que celle de tout contrat de service civique ou de volontariat 
associatif sont décomptées dans le calcul de la durée d’activité professionnelle exigée 
pour se présenter aux concours prévus aux 2° et 3°. » 

OBJET

L’amendement vise à tenir compte de la durée d’un service civique ou d’un volontariat 
associatif dans le décompte de la durée d’activité professionnelle exigée pour se présenter 
aux concours internes et de troisième voie. 

Cela permettrait non seulement de valoriser l’expérience acquise en service civique ou en 
volontariat associatif mais également d’encourager la diversification des profils 
socioéconomiques dans la fonction publique. 

Ces expériences, qu’elles soient humaines ou associatives, méritent d’être valorisées par 
le législateur et notamment de permettre aux volontaires d’entrer dans la fonction 
publique grâce à l’expérience acquise par leur engagement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 430

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme D. GILLOT, MM.  MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, 
CONWAY-MOURET et LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, 

VANDIERENDONCK et VAUGRENARD, Mme YONNET 
et les membres du Groupe socialiste et républicain 

_________________ 

ARTICLE 36 BIS A 

Alinéa 4 

Avant les mots : 

et les organismes publics 

insérer le mot : 

, associations 

OBJET

Cet amendement vise à ce que les Bureaux d’Aide à l’Insertion Professionnelle (BAIP) 
recensent également les associations pouvant offrir une expérience professionnelle aux 
étudiants. Avec près de 2 000 000 de salariés, le secteur associatif occupe une place 
importante dans l’emploi en France, et d’autant plus dans de nombreux secteurs comme le 
sport, la culture et le social. À ce titre, il paraît important de considérer les associations 
comme des partenaires des établissements d’enseignement supérieur dans la formation 
professionnelle des étudiants, au même titre que les entreprises et les organismes publics. 

15911



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 667

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 36 BIS B (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après l’article 16 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, il est inséré un article 16 bis ainsi rédigé : 

« Art. 16 bis. – En complément des données nécessaires à la gestion des recrutements de 
fonctionnaires, les administrations mentionnées à l’article 2 demandent aux candidats de 
fournir des données relatives à leur formation et leur environnement social ou 
professionnel afin de produire des études et statistiques sur l’accès aux emplois 
mentionnés à l’article 3. Ces données ne peuvent être de celles mentionnées au I de 
l’article 8 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. Ces données ne sont pas communiquées aux membres du jury. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis motivé et publié de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, fixe les modalités de collecte et la liste des 
données collectées, ainsi que les modalités de leur conservation. » 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 36 bis B.

Cet article est nécessaire à la conduite de la politique d’égalité d’accès à la fonction 
publique et de promotion de la diversité des recrutements, Il permet aux employeurs 
publics de disposer d’une connaissance aussi précise que possible sur la formation et 
l’environnement social ou professionnel des personnes qui se portent candidates à un 
concours d’une part, des personnes effectivement recrutées d’autre part.

Il est toutefois déposé dans une version amendée, afin de mieux circonscrire le processus 
de collecte des données dans les opérations de recrutement des fonctionnaires. 

La mention de la conservation des données au dossier du fonctionnaire est supprimée, 
compte tenu des difficultés qu’elle pourrait poser concrètement.
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Les modalités d’application de cet article, s’agissant non seulement de l’organisation  de 
la collecte et de la liste des données collectées mais également des conditions de leur 
conservation, seront précisées par un décret en Conseil d’ État.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 668

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 36 BIS C 

I. – Après l’alinéa 2

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° À la première phrase du troisième alinéa, la référence : « au premier alinéa de 
l’article L. 981-5 » est remplacé par la référence : « aux articles L. 6325-8 et 
L. 6325-9 » ; 

II. – Après l’alinéa 4

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Après le onzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le nombre de postes offerts, au titre d’une année, au recrutement par la voie prévue au 
présent article ne peut être inférieur à 20 % arrondis à l’entier inférieur du nombre total de 
postes à pourvoir par cette voie et au recrutement sans concours mentionné au c) de 
l’article 22. » 

III. – Après l’alinéa 6 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° À la première phrase du troisième alinéa, la référence : « au premier alinéa de 
l’article L. 981-5 » est remplacé par la référence : « aux articles L. 6325-8 et 
L. 6325-9 » ; 

IV. – Après l’alinéa 8

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Après le douzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le nombre de postes offerts, au titre d’une année, au recrutement par la voie prévue au 
présent article ne peut être inférieur à 20 % arrondis à l’entier inférieur du nombre total de 
postes à pourvoir par cette voie et au recrutement sans concours mentionné au d) de 
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l’article 38 dans les régions, les départements, les communes et les établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants ainsi que 
dans les établissements publics assimilés. » 

V. – Après l’alinéa 10

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au troisième alinéa, la référence : « au premier alinéa de l’article L. 981-5 » est 
remplacée par la référence : « aux articles L. 6325-8 et L. 6325-9 » ; 

V. – Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le nombre de postes offerts, au titre d’une année, au recrutement par la voie prévue au 
présent article ne peut être inférieur à 20 % arrondis à l’entier inférieur du nombre total de 
postes à pourvoir par cette voie et au recrutement sans concours mentionné au c) de 
l’article 32. » 

OBJET

Créé en 2005, le dispositif dit « PACTE » (parcours d’accès aux carrières territoriale, 
hospitalière et de l’État) demeure peu développé, notamment dans les versants territorial 
et hospitalier de la fonction publique. 

Le présent amendement vise à créer pour les trois versants de la fonction publique une clé 
de répartition en instaurant un pourcentage de postes offerts par cette voie qui ne pourra 
être inférieur à 20 % arrondis à l’entier inférieur des postes offerts au recrutement par 
cette voie et au recrutement sans concours pour l’accès au premier grade des corps et 
cadres d’emplois de la catégorie C.

Pour la fonction publique territoriale, cette mesure ne concerne que les régions, 
départements, les communes et établissements publics de coopération intercommunale ou 
établissements publics assimilés de plus de 40 000 habitants. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 669

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 36 BIS C 

I. – Après l’alinéa 4

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° Après le onzième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Peuvent bénéficier dans les mêmes conditions de la procédure de recrutement instituée 
par le présent article, les personnes en situation de chômage de longue durée, âgées de 
quarante-cinq ans et plus et bénéficiaires : 

« - du revenu de solidarité active, de l’allocation de solidarité spécifique ou de 
l’allocation aux adultes handicapés ; 

« - ou du revenu minimum d’insertion ou de l’allocation de parent isolé dans les 
départements d’outre-mer et les collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 
Saint-Pierre-et-Miquelon. » 

II. – Après l’alinéa 8

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° Après le douzième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Peuvent bénéficier dans les mêmes conditions de la procédure de recrutement instituée 
par le présent article, les personnes en situation de chômage de longue durée, âgées de 
quarante-cinq ans et plus et bénéficiaires : 

« - du revenu de solidarité active, de l’allocation de solidarité spécifique ou de 
l’allocation aux adultes handicapés ; 

« - ou du revenu minimum d’insertion ou de l’allocation de parent isolé dans les 
départements d’outre-mer et les collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 
Saint-Pierre-et-Miquelon. » 

III. – Compléter cet article par quatre alinéas ainsi rédigés : 
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…° Après le onzième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :

« Peuvent bénéficier dans les mêmes conditions de la procédure de recrutement instituée 
par le présent article, les personnes en situation de chômage de longue durée, âgées de 
quarante-cinq ans et plus et bénéficiaires : 

« - du revenu de solidarité active, de l’allocation de solidarité spécifique ou de 
l’allocation aux adultes handicapés ; 

« - ou du revenu minimum d’insertion ou de l’allocation de parent isolé dans les 
départements d’outre-mer et les collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 
Saint-Pierre-et-Miquelon. » 

OBJET

Il s’agit d’une extension du dispositif PACTE à des personnes âgées de quarante-cinq ans 
et plus, en situation de chômage de longue durée et bénéficiaires de minima sociaux. Les 
engagements pris par le Gouvernement dans le cadre du comité interministériel Égalité et 
citoyenneté du 6 mars 2015 sur l’ouverture de la fonction publique à la diversité et visant 
à offrir aux publics qui en sont le plus éloignés, la possibilité d’accéder réellement aux 
emplois publics vaut non seulement pour les jeunes peu qualifiés ou peu diplômés qui 
rencontrent des difficultés dans leur insertion professionnelle mais aussi pour ces 
personnes très éloignés de l’emploi.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 105

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 36 TER 

I. – Après l’alinéa 1

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il est nécessaire toutefois de tenir compte du fait que, parmi les victimes de violences 
physiques, sexuelles, psychologiques exercées au sein de la famille et de la collectivité, 
les femmes sont en majorité. » ; 

II. – Compléter cet article par trois alinéas ainsi rédigés : 

…° Après le 3° , il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Le fait qu’en tant que femme elle ait eu à subir ou subisse les conséquences 
physiques ou psychologiques, dérivées des violences exercées à son encontre, motivant 
des difficultés de toutes natures dans le cadre de son travail. » ; 

…° À la deuxième phrase du dernier alinéa, après les mots : « au temps de travail, » sont 
insérés les mots : « à la prise en compte des violences subies par des femmes au travail ou 
subies à l’extérieur, ».

OBJET

En matière d’égalité entre les femmes et les hommes dans la fonction publique il est 
indispensable de renforcer les dispositions concernant les violences physiques, sexuelles, 
psychiques exercées au sein de la famille et de la collectivité. 

Tel est le sens de notre amendement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 372

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 36 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Au troisième alinéa de l’article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, après le mot : « administration, », sont insérés les 
mots : « des présidents et ».

II. – L’article 20 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe. » ; 

2° Le second alinéa est complété par les mots : « ainsi que les conditions de dérogation au 
principe d’alternance de la présidence des jurys ».

III. – Le dernier alinéa de l’article 42 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf 
dérogation prévue par décret en Conseil d’État. » 

IV. – L’article 30-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf 
dérogation prévue par décret en Conseil d’État. » 

OBJET

Le présent amendement vise à rétablir l’article 36 quater qui consacre le principe d’une 
présidence alternée entre les femmes et les hommes dans les jurys et comités de sélection 
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des trois fonctions publiques, qui s’ajoute à l’obligation de limiter par ailleurs à 40 % la 
part de membres de jury d’un même sexe.

La commission spéciale a supprimé cet article au motif qu’il pourrait être complexe à 
mettre en œuvre pour certaines collectivités territoriales où le président du jury est 
souvent le maire, et qu’il aboutirait dans certains cas à interdire à une femme élue maire 
de présider le jury d’un concours deux fois de suite au cours de son mandat. Or cet 
argument est réversible car la proportion de maires de sexe masculin est toujours bien 
plus élevée que celle de sexe féminin. 

Cet article encouragera par exemple la désignation de présidentes de jurys parmi 
les maires adjointes pour assurer l’alternance.

Il semble donc au contraire que la disposition rétablie par cet amendement, qui ne limite 
pas son champ d’application aux collectivités territoriales, puisse avoir pour conséquence 
de faire progresser l’égalité entre hommes et femmes dans la présidence des jurys de 
recrutement de la fonction publique, ce qui est bien l’objectif recherché.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 475 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
Mme JOUANNO, MM.  LONGEOT, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE et CAPO-CANELLAS, 

Mmes FÉRAT et HUMMEL et MM. CHAIZE, LAMÉNIE et MANDELLI 
_________________ 

ARTICLE 36 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. - Au troisième alinéa de l’article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, après le mot : « administration, », sont insérés les 
mots : « des présidents et ».

II. - L’article 20 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe. » ; 

2° Le second alinéa est complété par les mots : « ainsi que les conditions de dérogation au 
principe d’alternance de la présidence des jurys ».

III. - Le dernier alinéa de l’article 42 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf 
dérogation prévue par décret en Conseil d’État. » 

IV. - L’article 30-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf 
dérogation prévue par décret en Conseil d’État. » 

OBJET

Le présent amendement vise à rétablir l’article 36 quater qui consacre le principe d’une 
présidence alternée entre les femmes et les hommes dans les jurys et comités de sélection 
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des trois fonctions publiques, qui s’ajoute à l’obligation de limiter par ailleurs à 40 % la 
part de membres de jury d’un même sexe.

La commission spéciale a supprimé cet article au motif qu’il pourrait être complexe à 
mettre en œuvre pour certaines collectivités territoriales où le président du jury est 
souvent le maire, et qu’il aboutirait dans certains cas à interdire à une femme élue maire 
de présider le jury d’un concours deux fois de suite au cours de son mandat. Or cet 
argument est réversible car la proportion de maires de sexe masculin est toujours  bien 
plus élevée que celle de sexe féminin. 

Cet article encouragera par exemple la désignation de présidentes de jurys parmi les 
maires adjointes pour assurer l’alternance.

Il semble donc, au contraire, que la disposition rétablie par cet amendement, qui ne limite 
pas son champ d’application aux collectivités territoriales, puisse avoir pour conséquence 
de faire progresser l’égalité entre hommes et femmes dans la présidence des jurys de 
recrutement de la fonction publique, ce qui est bien l’objectif recherché.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 549

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 36 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans sa rédaction suivante : 

I. – Au troisième alinéa de l’article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, après le mot : « administration, », sont insérés les 
mots : « des présidents et ».

II. – L’article 20 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe. » ; 

2° Le second alinéa est complété par les mots : « ainsi que les conditions de dérogation au 
principe d’alternance de la présidence des jurys ».

III. – Le dernier alinéa de l’article 42 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf 
dérogation prévue par décret en Conseil d’État. » 

IV. – L’article 30-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf 
dérogation prévue par décret en Conseil d’État. » 

OBJET

Cet article vise à rétablir l’article 36 quater tel qu’issu des travaux de l’Assemblée 
Nationale.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 670

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 36 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Au troisième alinéa de l’article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, après le mot : « administration, », sont insérés les 
mots : « des présidents et ».

II. – L’article 20 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe. » ; 

2° Le second alinéa est complété par les mots : « ainsi que les conditions de dérogation au 
principe d’alternance de la présidence des jurys ».

III. – Le dernier alinéa de l’article 42 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf 
dérogation prévue par décret en Conseil d’État. » 

IV. – L’article 30-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La présidence est confiée de manière alternée à un membre de chaque sexe, sauf 
dérogation prévue par un décret en Conseil d’État. » 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 36 quater qui complète l’ensemble des mesures 
adoptées en vue de diversifier et d’ouvrir la fonction publique. Il établit une parfaite 
égalité entre les hommes et les femmes pour les présidences de jury. 

15924



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 671

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 36 SEPTIES

I. – Alinéa 1 

Compléter cet alinéa par les mots : 

de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction hospitalière 

II. – Compléter cet article par trois alinéas ainsi rédigés : 

Peuvent bénéficier de la procédure de recrutement instituée par le présent article pour 
l’accès à la fonction publique de l’État, à la fonction publique territoriale et à la fonction 
publique hospitalière, les personnes en situation de chômage de longue durée, âgées de 
quarante-cinq ans et plus et bénéficiaires : 

- du revenu de solidarité active, de l’allocation de solidarité spécifique ou de l’allocation 
aux adultes handicapés ; 

- ou du revenu minimum d’insertion ou de l’allocation de parent isolé dans les 
départements d’outre-mer et les collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

OBJET

La suppression des limites d’âge pour l’accès aux trois versants de la fonction publique 
(État, territoriale, hospitalière), à l’exception de quelques corps ou cadres d’emplois 
classés en catégorie active, plaide pour la mise en place d’une procédure de recrutement 
ad hoc avec un objectif d’insertion ou de retour à l’emploi de personnes sans emploi 
susceptibles d’avoir une seconde carrière.

Les engagements pris par le Gouvernement dans le cadre du comité interministériel 
Égalité et citoyenneté du 6 mars 2015 sur l’ouverture de la fonction publique à la diversité 
et visant à offrir aux publics qui en sont le plus éloignés, la possibilité d’accéder 
réellement aux emplois publics vaut non seulement pour les jeunes dont certains, même 
diplômés, rencontrent des difficultés dans leur insertion professionnelle mais aussi pour 
des personnes diplômées qui ont eu une expérience professionnelle dans le secteur privé 
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et qui, âgées de quarante-cinq ans et plus, sont aujourd’hui en situation de chômage de 
longue durée et bénéficiaires de minima sociaux. L’accompagnement apporté dans le 
cadre d’une préparation aux concours offre une opportunité de réussite à ces personnes 
très éloignées de l’emploi.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
746 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 6 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 36 OCTIES 

Après l’article 36 octies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale est ainsi modifié : 

1° À la deuxième phrase du troisième alinéa, le mot : « initiale » est remplacé par les 
mots : « correspondant à l’indice détenu dans son grade » ; 

2° À la première phrase du cinquième alinéa, les mots : « et 80 et de la dernière phrase de 
l’article 78 » sont remplacés par les mots : « , 78 et 80 ».

II. – Pour les fonctionnaires pris en charge par le Centre national de la fonction publique 
territoriale ou un centre de gestion en application de l’article 97 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
depuis deux ans ou plus avant l’entrée en vigueur du présent article, la réduction de cinq 
pour cent par an de la rémunération, prévue au deuxième alinéa du I du même article 97, 
débute à la date d’entrée en vigueur du présent article. Pour les fonctionnaires pris en 
charge depuis moins de deux ans avant la date d’entrée en vigueur du présent article, la 
réduction de cinq pour cent par an débute deux ans après la date de leur prise en charge. 

OBJET

La loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie des fonctionnaires a prévu un mécanisme 
de dégressivité de la rémunération des fonctionnaires momentanément privés d’emploi.

D’origine sénatoriale, cette mesure a fait consensus au sein de la commission mixte 
paritaire. 

En pratique, les employeurs territoriaux s’interrogent sur l’application dans le temps de 
cette mesure. 
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Notre collègue Catherine Di Folco a donc interrogé le Gouvernement sur ce point dans le 
cadre de son avis budgétaire « fonction publique ».

Le Gouvernement confirme que la mise en œuvre temporelle de ce dispositif doit être 
précisée. 

Mme Di Folco propose ainsi le mécanisme suivant : 

- si le fonctionnaire territorial est privé d’emploi depuis plus de deux ans, la dégressivité 
débutera à la date d’entrée en vigueur du présent projet de loi ; 

- si le fonctionnaire territorial est privé d’emploi depuis moins de deux ans, la 
dégressivité débutera deux ans après la date de leur prise en charge. 

Le présent amendement vise à permettre cet ajustement technique proposé par 
Mme Di Folco. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 386

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. RACHLINE et RAVIER 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 37

Avant l’article 37 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le mot : « haine », la fin du premier alinéa de l’article L. 521-3 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigée : « à la violence contre une 
personne déterminée ou un groupe de personnes ou portant atteinte aux symboles de la 
Nation française : ».

OBJET

Notre pays ne peut pas garder sur notre territoire des individus qui haïssent un peuple qui 
lui offre l’hospitalité et les symboles qui constituent les piliers de notre Nation.

Cet amendement renforce donc les cas où l’expulsion des étrangers est rendue possible
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
405 
rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
M. CARVOUNAS, Mmes CLAIREAUX et MEUNIER, MM. KALTENBACH, MARIE et 

COURTEAU, Mme GHALI, M. LALANDE, Mme MONIER et M. RAOUL 
_________________ 

ARTICLE 37 

Après l’alinéa 2

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article 24 est ainsi modifié : 

a) Après le huitième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’un des faits mentionnés aux deux précédents alinéas a été commis par une 
personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public, 
l’infraction est punie de deux ans d’emprisonnement et de 90 000 euros d’amende. » ; 

b) Au neuvième alinéa, les mots : « deux alinéas » sont remplacés par les mots : « trois 
alinéas ». 

OBJET

Les personnes exerçant une fonction publique ont une obligation plus particulière de ne 
pas commettre de faits répréhensibles, particulièrement dans le cadre de leurs expressions 
publiques. C’est pourquoi il convient de créer une circonstance aggravante à l’encontre de 
propos incitant à la discrimination, à la haine à l’encontre d’une personne ou d’un groupe 
de personnes en raison de leurs origines, sexe, orientation sexuelle, handicap ou religion, 
tenus par des personnes dépositaires de l’autorité publique ou chargée d’une mission de 
service public. 

Une telle évolution s’inscrirait pleinement dans la logique de notre droit dans la mesure 
où l’aggravation de peines en raison de la qualité de l’auteur en tant que personne 
dépositaire de l’autorité publique existe déjà pour d’autres infractions, à l’instar des 
discriminations commises à l’égard d’une personne physique et morale. 

15930



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 456 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 12 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
MM.  GUILLAUME et MAGNER, Mmes  BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM. CARVOUNAS, LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 37 

Après l’alinéa 4

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article 32 est ainsi modifié : 

a) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’un des faits mentionnés aux deux alinéas précédents a été commis par une 
personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission, 
l’infraction est punie de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. » ; 

b) Au quatrième alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois » ; 

OBJET

Cet amendement, vise les propos diffamatoires à caractères discriminatoires tenus par des 
personnes dépositaires de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public.

15931



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
406 
rect. 

quater
DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 12 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Favorable

Adopté
M. CARVOUNAS, Mmes  CLAIREAUX et MEUNIER, MM. KALTENBACH, MARIE et 

COURTEAU, Mme GHALI, M. LALANDE, Mme MONIER et M. RAOUL 
_________________ 

ARTICLE 37 

Après l’alinéa 8

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

…) Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’un des faits mentionnés aux deux précédents alinéas a été commis par une 
personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission, 
l’infraction est punie d’un an d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. » ; 

…) Au cinquième alinéa, les mots : « deux alinéas » sont remplacés par les mots : « trois 
alinéas ».

OBJET

Les personnes exerçant une fonction publique ont une obligation plus particulière de ne 
pas commettre de faits répréhensibles, particulièrement dans le cadre de leurs expressions 
publiques. C’est pourquoi il convient de créer une circonstance aggravante à l’encontre 
des injures raciales et discriminatoires publiques commises par des personnes 
dépositaires de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public.

Une telle évolution s’inscrirait pleinement dans la logique de notre droit dans la mesure 
où l’aggravation de peines en raison de la qualité de l’auteur en tant que personne 
dépositaire de l’autorité publique existe déjà pour d’autres infractions, à l’instar des 
discriminations commises à l’égard d’une personne physique et morale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 677

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 37 

Alinéas 12 et 13 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

D’une part, les infractions visées par l’article 46 de la loi du 29 juillet 1881 mettent en jeu 
la liberté de la presse et l’honneur des autorités publiques, ce qui justifie une jonction de 
l’action publique et de l’action civile. Or le projet de loi propose de supprimer cet article. 

D’autre part, le nouvel article 46 prévoit que toutes les actions civiles en réparation d’un 
dommage causé par une infraction prévue par la loi de 1881 pourront être exercées devant 
une juridiction civile, séparément de l’action publique, sur le fondement des articles 1382 
et suivants du code civil. 

Cette position cherche à revenir sur la jurisprudence de la Cour de cassation qui a imposé 
aux assignations devant le juge civil l’ensemble des contraintes procédurales de la loi du 
29 juillet 1881 et a refusé d’être saisie de demande de réparation des abus de la liberté 
d’expression sur le fondement de l’article 1382 du code civil, même en l’absence 
d’infractions à la loi sur la presse (Cass, Civ. 1, du 27 septembre 2005).

La généralisation de l’application de la loi de 1881 en matière de presse devant les 
juridictions civiles a été consacrée par deux arrêts d’Assemblée plénière de la Cour de 
cassation du 12 juillet 2000 affirmant que « les abus de la liberté d’expression prévus et 
réprimés par la loi du 29 juillet 1881 ne peuvent être réparés sur le fondement de l’article 
1382 du Code civil ».

Cette unification était justifiée et doit être maintenue. Les juridictions civiles sont en effet 
celles qui peuvent potentiellement porter les plus graves atteintes à la liberté de la presse, 
en imposant notamment des interdictions ou des retraits. 

Par ailleurs, les poursuites en matière de presse sont marquées par un formalisme 
rigoureux qui participe à la garantie de la liberté d’expression.
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Enfin, les actions civiles en réparation de dommages risquent de se multiplier et 
d’engorger encore davantage les tribunaux.

En conséquence, l’action civile et l’action publique ne doivent pas être dissociées.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 748

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 11 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 37 

Alinéa 13 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art. 46. – Tout dommage résultant d’une faute commise, même lorsqu’elle n’est pas 
constitutive d’une infraction de la présente loi, peut être réparé devant une juridiction 
civile sur le fondement des articles 1240 et suivants du code civil. 

« Le présent article ne s’applique pas aux journalistes professionnels, y compris aux 
pigistes et aux correspondants de presse, qui adhèrent à une charte déontologique, 
mentionnés au deuxième alinéa de l’article 2 bis dans sa rédaction résultant de la loi n° … 
du … visant à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias. » ; 

OBJET

Afin de permettre une meilleure réparation des préjudices subis par les victimes 
d’infractions de presse, la commission spéciale a adopté deux amendements identiques de 
MM. Pillet et Mohamed Soilihi, ayant pour objet de revenir sur la jurisprudence de la 
Cour de cassation. Cette jurisprudence, relativement récente puisqu’elle date des années 
2000, a imposé aux assignations devant le juge civil l’ensemble des contraintes 
procédurales de la loi du 29 juillet 1881 et a refusé d’être saisie de demande de réparation 
des abus de la liberté d’expression sur le fondement de l’article 1382 du code civil, même 
en l’absence d’infractions à la loi sur la presse (Cour de cassation, première chambre 
civile 27 septembre 2005). 

Cette jurisprudence contra legem a créé un régime d’irresponsabilité pour tout un pan du 
droit, laissant les victimes dans l’impossibilité d’obtenir une réparation, même civile. 
Telles sont les raisons pour lesquelles la commission spéciale a souhaité ouvrir une 
possibilité de réparation civile. 

A la suite d’une réunion de concertation avec les représentants des journalistes, et après 
échange avec les auteurs des amendements, il apparaît toutefois opportun de prévoir une 
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exonération au bénéfice des journalistes professionnels, qui adhèrent à une charte 
déontologique, afin d’éviter tout risque d’utilisation abusive de cette voie de recours.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 676

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 37 

I. – Alinéas 15 et 19 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Alinéa 22 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art. 54-1. – En cas de poursuites engagées en application des articles 50 ou 53 sous la 
qualification prévue soit au septième alinéa de l’article 24, soit au deuxième alinéa de 
l’article 32, soit au troisième alinéa de l’article 33, la juridiction de jugement peut, dans le 
respect du principe du contradictoire, requalifier l’infraction sur le fondement de l’une de 
ces dispositions. 

« En cas de poursuites engagées en application des articles 50 ou 53 sous la qualification 
prévue soit au huitième alinéa de l’article 24, soit au troisième alinéa de l’article 32, soit
au quatrième alinéa de l’article 33, la juridiction de jugement peut, dans le respect du 
principe du contradictoire, requalifier l’infraction sur le fondement de l’une de ces 
dispositions. » ; 

III. – Alinéa 24 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« En cas de poursuites engagées sous la qualification prévues aux septième ou huitième 
alinéas de l’article 24 ou aux troisième ou quatrième alinéas de l’article 33, le présent 
article est également applicable devant la juridiction de jugement si celle-ci requalifie 
l’infraction sous la qualification prévue aux deuxième et troisième alinéas de 
l’article 32. » ; 

OBJET

La commission spéciale a modifié l’article 37 afin de généraliser la possibilité de 
requalification des délits de presse à l’audience.
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La loi de 1881 assure un équilibre entre liberté d’expression et la répression des abus de 
cette liberté et l’interdiction de requalifier constitue un élément essentiel de cet équilibre.

Il ne paraît possible d’y déroger, comme le prévoyait le projet de loi, que pour les 
diffamations et injures racistes ou discriminatoires, car celles-ci peuvent concerner des 
groupes de personnes, ce qui fait que la distinction entre l’injure et la diffamation est plus 
difficile à établir que pour les diffamations et injures de droit commun concernant des 
personnes individuellement identifiées. 

Lors des débats devant le Conseil d’État, il est clairement apparu que cette dérogation 
devait être limitée aux seuls délits discriminatoires. On peut même se demander si, en 
droit commun de la presse, cette interdiction qui date de 1881 ne relèverait pas (avec la 
prescription de 3 mois) des principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République. 

Le présent amendement rétablit donc les dispositions adoptées par l’Assemblée nationale, 
limitant la possibilité de requalification aux seuls délits discriminatoires. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 678

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 37 

Alinéas 25 et 26 

Supprimer ces alinéas. 

OBJET

La commission spéciale a complété l’article 37 par des dispositions prévoyant que le 
point de départ de la prescription, en cas de délit de presse commis sur internet, ne 
commence à courir que lorsque cesse la diffusion en ligne du message. 

Des dispositions similaires, qui avait déjà été adoptées lors de l’examen de la loi du 21 
juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 10 juin 2004, au motif que 
« la différence de régime instaurée (…) par les dispositions critiquées dépasse 
manifestement ce qui serait nécessaire pour prendre en compte la situation particulière 
des messages exclusivement disponibles sur un support informatique ». 

Ces dispositions sont en effet tout à fait excessives et elles portent une atteinte 
disproportionnée à la liberté d’expression, qui est non seulement anticonstitutionnelle 
mais également très certainement contraire aux exigences de la Convention européenne 
des droits de l’Homme.

Elles sont d’autant moins justifiées aujourd’hui qu’elles auraient pu l’être en 2004, 
puisque désormais les délits de presse les plus graves, ceux à caractère raciste ou 
discriminatoire, font l’objet d’une prescription de un an et non de trois mois, précisément 
parce que ces faits sont souvent commis sur internet 

Le présent amendement propose donc de supprimer ces dispositions. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 749

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 11 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 37 

Alinéa 26 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Lorsque les infractions auront été commises par l’intermédiaire d’un service de 
communication au public en ligne, sauf en cas de reproduction du contenu d’une 
publication diffusée sur support papier, l’action publique et l’action civile se prescriront 
par une année révolue, selon les mêmes modalités. » ; 

OBJET

Cet amendement vise à allonger la prescription des délits de presse de trois mois à un an, 
lorsque les faits sont commis sur Internet. 

Le texte de la commission, issu de l’adoption de deux amendements identiques de MM. 
Pillet et Mohamed Soilihi, assimile les infractions de presse commises sur Internet à des 
infractions continues : tant que les faits perdurent, le point de départ du délai de 
prescription est reporté.  

A la suite d’une réunion de concertation avec les représentants des journalistes, et après 
échange avec les auteurs de ces amendements, il apparaît préférable d’allonger le délai de 
prescription de trois mois à un an, afin d’accorder un délai raisonnable aux victimes pour 
porter plainte, sans modifier le point de départ du délai de prescription qui resterait fixé au 
jour de l’infraction. 

L’allongement à un an de la prescription pour les délits commis sur Internet est conforme 
aux principes constitutionnels. En effet, comme le relevait le Conseil constitutionnel dans 
sa décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004, « la prise en compte de différences dans les 
conditions d’accessibilité d’un message dans le temps, selon qu’il est publié sur un 
support papier ou qu’il est disponible sur un support informatique, n’est pas contraire au 
principe d’égalité ».
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De surcroît, cet allongement s’inscrit dans la logique du texte du Gouvernement qui 
allonge la prescription des contraventions de presse (injures et diffamations non 
publiques) à un an. Il serait incohérent que des contraventions (par exemple, un 
courriel privé raciste) soient prescrites par une année quand certains délits tout aussi 
graves (injure publique) seraient prescrits par trois mois. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 716

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 38 

Alinéa 82 

Remplacer la référence : 

322

par la référence : 

322-2 

OBJET

Correction d’une erreur de référence.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 254

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

Mmes CONWAY-MOURET, MEUNIER, BLONDIN et MONIER 
_________________

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 38

Après l’article 38

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 222-45 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au 1° du présent article, la peine complémentaire d’inéligibilité 
mentionnée au 2° de l’article 131-26 et à l’article 131-26-1 du présent code est prononcée 
de plein droit à l’encontre de toute personne investie d’un mandat électif public coupable 
de l’une des infractions définies aux sections 1 et 3 du présent chapitre. Toutefois, la 
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer cette 
peine. » 

OBJET

Cet amendement inscrit que la peine complémentaire d’inéligibilité sera toujours 
prononcée en cas de condamnation pour les infractions relevant des atteintes volontaires à 
l’intégrité de la personne ou des agressions sexuelles, sauf si la décision est spécialement 
motivée. 

Cet amendement répond au fait que les peines complémentaires ne sont que très rarement 
mobilisées pour ces infractions. L’ampleur des violences notamment sexuelles et le 
sentiment d’impunité de beaucoup de leurs auteurs est inacceptable. Il est important que 
cela soit réaffirmé. 

Les personnes représentant la population ont un devoir d’exemplarité.

Grâce à ce nouvel alinéa de l’article 222-45 du Code pénal, la peine complémentaire sera 
toujours prononcée, sans pour autant être automatique, ce qui serait inconstitutionnel. 

En effet, le juge demeure libre de prononcer le quantum de la peine et peut, en motivant 
spécialement sa décision, décider de ne pas prononcer l’inéligibilité.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
316 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
M. LONGEOT, Mme FÉRAT, MM. DÉTRAIGNE, CANEVET, KERN et LUCHE, Mmes  LOISIER et

DOINEAU, MM. MÉDEVIELLE, GUERRIAU et GABOUTY et Mmes  BILLON et JOUANNO 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 38

Après l’article 38

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 222-45 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au 1° du présent article, la peine complémentaire d’inéligibilité 
mentionnée au 2° de l’article 131-26 et à l’article 131-26-1 du présent code est prononcée 
de plein droit à l’encontre de toute personne investie d’un mandat électif public coupable 
de l’une des infractions définies aux sections 1 et 3 du présent chapitre. Toutefois, la 
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer cette 
peine. » 

OBJET

Cet amendement vise à rendre obligatoire la peine complémentaire d’inéligibilité en cas 
de condamnation pour une infraction relevant des atteintes volontaires à l’intégralité de la 
personne ou des agressions sexuelles. 

Cet amendement fait de l’inéligibilité une peine complémentaire obligatoire, que le juge 
est en principe tenu de prononcer. Toutefois, il demeure libre d’en prononcer le quantum 
et peut, en motivant spécialement sa décision, décider de ne pas prononcer l’inéligibilité. 
Il ne s’agit donc pas d’une peine automatique, qui serait inconstitutionnelle. Serait 
concerné par cette peine l’ensemble des condamnations pour violences.

L’inéligibilité qui sanctionne des infractions pénales est une peine complémentaire 
facultative et de fait, elle n’est que très peu prononcée.

Il est important de réaffirmer le devoir d’exemplarité des personnes représentant la 
population. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 560 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 14 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
Mmes  BENBASSA et ARCHIMBAUD, M. GATTOLIN 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 38

Après l’article 38

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 222-45 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au 1°, la peine complémentaire d’inéligibilité mentionnée au 2° de 
l’article 131-26 et à l’article 131-26-1 est prononcée à l’encontre de toute personne 
coupable de l’une des infractions définies aux sections 1 et 3 du présent chapitre. 
Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas 
prononcer cette peine, en considération des circonstances de l’infraction et de la 
personnalité de son auteur. » 

OBJET

Cet amendement vise à rendre obligatoire la peine complémentaire d’inéligibilité en cas 
de condamnation pour une infraction pour violences. 

Cet amendement fait de l’inéligibilité une peine complémentaire obligatoire, que le juge 
est en principe tenu de prononcer. Toutefois, il demeure libre d’en prononcer le quantum 
et peut, en motivant spécialement sa décision, décider de ne pas prononcer l’inéligibilité. 
Cette peine n’est pas automatique et est donc bien conforme au principe constitutionnel 
d’individualisation des peines. Serait concerné par cette peine l’ensemble des 
condamnations pour violences. 

L’inéligibilité qui sanctionne des infractions pénales est une peine complémentaire 
facultative et de fait, elle n’est que très peu prononcée. Cela entraine des situations très 
problématiques où des élus condamnés pour violences, notamment des violences 
conjugales, continuent à exercer des fonctions de représentation, au mépris de leur devoir 
d’exemplarité.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 747

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 11 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 38 BIS 

Alinéa 3 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

2° L’article 167 est ainsi rédigé : 

« Art. 167. – Les articles 31 et 32 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation 
des Églises et de l’État sont applicables. » 

OBJET

Afin d’aligner la répression du délit d’atteinte à l’exercice d’un culte, prévu par le droit 
pénal local, sur la répression de droit commun, résultant des articles 31 et 32 de la loi du 9 
décembre 1905, l’Assemblée nationale a modifié l’article 167 du droit pénal local 
applicable en Alsace-Moselle afin de prévoir une peine d’amende prévue pour les 
contraventions de la cinquième classe et un emprisonnement de deux mois. 

La commission spéciale du Sénat a supprimé cette modification, contraire aux articles 34 
et 37 de la Constitution, en ce qu’elle crée une contravention punie d’une peine 
d’emprisonnement. De plus, la rédaction proposée par l’Assemblée nationale ne semble 
pas tenir compte de l’article 1er du décret n° 93-726 du 29 mars 1993 portant réforme du 
code pénal et semble dès lors contraire à la jurisprudence du Conseil constitutionnel qui, 
dans sa décision du 5 août 2011, a jugé que les différences de traitement résultant du droit 
local alsacien-mosellan ne devaient ni s’accroître ni voir leur champ s’élargir.

Néanmoins, le texte de la commission spéciale n’a pas prévu de mention expresse 
permettant l’application des infractions prévues par les articles 31 et 32 de la loi du 9 
décembre 1905. Le présent amendement répare cette omission en renvoyant auxdits 
articles, afin de viser les mêmes comportements sur le territoire métropolitain et d’éviter 
toute confusion sur les peines applicables. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 330

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 38 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est ainsi modifiée : 

1° Le cinquième alinéa de l’article 24 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « humanité », sont insérés les mots : « , des crimes de réduction en 
esclavage ou d’exploitation d’une personne réduite en esclavage » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « , y compris si ces crimes n’ont pas donné lieu à la 
condamnation de leurs auteurs » ; 

2° Après le premier alinéa de l’article 24 bis, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Seront punis des mêmes peines ceux qui auront nié, minoré ou banalisé de façon 
outrancière, par un des moyens énoncés à l’article 23, l’existence d’un crime de génocide 
autre que ceux mentionnés au premier alinéa du présent article, d’un autre crime contre 
l’humanité, d’un crime de réduction en esclavage ou d’exploitation d’une personne 
réduite en esclavage ou d’un crime de guerre défini aux articles 6, 7 et 8 du statut de la 
Cour pénale internationale signé à Rome le 18 juillet 1998 et aux articles 211-1 à 212-3, 
224-1 A à 224-1 C et 461-1 à 461-31 du code pénal, lorsque : 

« 1° Ce crime a donné lieu à une condamnation prononcée par une juridiction française ou 
internationale ; 

« 2° Ou la négation, la minoration ou la banalisation de ce crime constitue une incitation à 
la violence ou à la haine à l’égard d’un groupe de personnes ou d’un membre d’un tel 
groupe défini par référence à la prétendue race, la couleur, la religion, l’ascendance ou 
l’origine nationale. » ; 

3° Après l’article 48-1, il est inséré un article 48-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. 48-1-1. – Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans se 
proposant, par ses statuts, de lutter contre l’esclavage ou de défendre la mémoire des 
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esclaves et l’honneur de leurs descendants peut exercer les droits reconnus à la partie 
civile en ce qui concerne les infractions d’apologie, de négation, de minoration ou de 
banalisation des crimes de réduction en esclavage ou d’exploitation d’une personne 
réduite en esclavage prévues aux articles 24 et 24 bis. 

« Toutefois, quand l’infraction a été commise envers des personnes considérées 
individuellement, l’association n’est recevable dans son action que si elle justifie avoir 
reçu l’accord de ces personnes ou si elle justifie que ces personnes ne s’opposent pas aux 
poursuites. » 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent le rétablissement de ces dispositions qui 
permettaient la création d’un délit de « négation, minoration ou banalisation » des crimes 
de génocide et d’autres crimes contre l’humanité. Cette disposition a été saluée comme 
une grande avancée notamment concernant la reconnaissance du génocide arménien suite 
à la censure de la loi reconnaissant le génocide arménien par le conseil constitutionnel. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
455 
rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 5 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Adopté
MM.  GUILLAUME et MAGNER, Mmes  BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, KALTENBACH, CARVOUNAS, ROME et VAUGRENARD, 
Mmes YONNET, E. GIRAUD 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 38 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est ainsi modifiée : 

1° Le cinquième alinéa de l’article 24 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « humanité », sont insérés les mots : « , des crimes de réduction en 
esclavage ou d’exploitation d’une personne réduite en esclavage » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « , y compris si ces crimes n’ont pas donné lieu à la 
condamnation de leurs auteurs » ; 

2° Après le premier alinéa de l’article 24 bis, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Seront punis des mêmes peines ceux qui auront nié, minoré ou banalisé de façon 
outrancière, par un des moyens énoncés à l’article 23, l’existence d’un crime de génocide 
autre que ceux mentionnés au premier alinéa du présent article, d’un autre crime contre 
l’humanité, d’un crime de réduction en esclavage ou d’exploitation d’une personne 
réduite en esclavage ou d’un crime de guerre défini aux articles 6, 7 et 8 du statut de la 
Cour pénale internationale signé à Rome le 18 juillet 1998 et aux articles 211-1 à 212-3, 
224-1 A à 224-1 C et 461-1 à 461-31 du code pénal, lorsque : 

« 1° Ce crime a donné lieu à une condamnation prononcée par une juridiction française ou 
internationale ; 

« 2° Ou la négation, la minoration ou la banalisation de ce crime constitue une incitation à 
la violence ou à la haine à l’égard d’un groupe de personnes ou d’un membre d’un tel 
groupe défini par référence à la prétendue race, la couleur, la religion, l’ascendance ou 
l’origine nationale. » ; 

3° Après l’article 48-1, il est inséré un article 48-1-1 ainsi rédigé : 

15949



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

« Art. 48-1-1. – Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans se 
proposant, par ses statuts, de lutter contre l’esclavage ou de défendre la mémoire des 
esclaves et l’honneur de leurs descendants peut exercer les droits reconnus à la partie 
civile en ce qui concerne les infractions d’apologie, de négation, de minoration ou de 
banalisation des crimes de réduction en esclavage ou d’exploitation d’une personne 
réduite en esclavage prévues aux articles 24 et 24 bis. 

« Toutefois, quand l’infraction a été commise envers des personnes considérées 
individuellement, l’association n’est recevable dans son action que si elle justifie avoir 
reçu l’accord de ces personnes ou si elle justifie que ces personnes ne s’opposent pas aux 
poursuites. » 

OBJET

Cet amendement a pour objet de rétablir l’article 38 ter introduit par l’Assemblée 
Nationale qui sanctionne le négationnisme et l’apologie de la traite et de l’esclavage.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
253 
rect. 

nonies
DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
M. MARSEILLE, Mme JOUANNO, MM.  J.C. GAUDIN et GILLES, Mme HUMMEL, M. DALLIER, 

Mmes  LOISIER et FÉRAT, MM. CADIC, GUERRIAU, AMIEL, KAROUTCHI, FALCO et GUÉRINI, 
Mme JOISSAINS et M. FORISSIER 

_________________ 

ARTICLE 38 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après le premier alinéa de l’article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Seront punis des mêmes peines ceux qui auront contesté, par un des moyens énoncés à 
l’article 23, l’existence d’un crime de génocide autre que ceux mentionnés au premier 
alinéa du présent article, d’un autre crime contre l’humanité, d’un crime de réduction en 
esclavage ou d’exploitation d’une personne réduite en esclavage ou d’un crime de guerre 
défini aux articles 6, 7 et 8 du statut de la Cour pénale internationale signé à Rome le 
18 juillet 1998 et aux articles 211-1 à 212-3, 224-1 A à 224-1 C et 461-1 à 461-31 du 
code pénal, lorsque : 

« 1° Ce crime a donné lieu à une condamnation prononcée par une juridiction française ou 
internationale ; 

« 2° Ou la contestation de ce crime constitue une incitation à la violence ou à la haine à 
l’égard d’un groupe de personnes ou d’un membre d’un tel groupe défini par référence à
la prétendue race, la couleur, la religion, l’ascendance ou l’origine nationale. »  

OBJET

La lutte contre les discriminations passe notamment par la reconnaissance de ses formes 
les plus extrêmes, que sont les crimes contre l’humanité et en particulier les crimes de 
génocide et d’esclavage.

Ces crimes sont par essence imprescriptibles et leur négation ou leur banalisation n’est 
pas tolérable. 

Aussi, cette rédaction apporte une définition du délit de contestation (négation, 
minoration et banalisation) des crimes contre l’humanité ou d’apologie visés à l’article 

15951



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

24. Il convient de noter que pour les apologies de l’article 24, il n’est pas exigé que les 
auteurs des crimes aient été condamnés. 

Cette définition de ces crimes respecte à la fois les exigences constitutionnelles et la 
décision-cadre 2008/913/JAI du 28 novembre 2008 sur la lutte contre certaines formes de 
manifestations de racisme et de xénophobie au moyen du droit pénal. 

L’amendement prévoit deux hypothèses. Soit les crimes ont fait l’objet d’une 
condamnation prononcée par une juridiction internationale ou par une juridiction 
française, soit la contestation de ces crimes est exercée d’une manière qui incite à la 
violence ou à la haine. 

L’adoption de cet amendement permettrait de sanctionner la contestation de l’ensemble 
des crimes contre l’humanité ou des crimes de guerre, de manière non limitative, dès lors 
qu’ils auront été reconnus par une juridiction. Il permettra, au-delà et de manière plus 
générale, de prendre en compte des crimes historiquement reconnus, même si leur 
ancienneté exclut de fait toute possibilité pour la justice de se prononcer, lorsque leur 
contestation ou leur banalisation sera commise dans des conditions incitant à la haine ou à 
la violence. 

Tel est l’objet de cet amendement.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
672 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 38 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 38 quater 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 40 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est ainsi modifié : 

1° Les mots : « , en matière criminelle et correctionnelle, ainsi qu’une transaction prévue 
à l’article 529-3 du code de procédure pénale » sont remplacés par les mots : « , des 
amendes forfaitaires, des amendes de composition pénale ou des sommes dues au titre des 
transactions prévues par le code de procédure pénale ou par l’article 28 de la loi organique 
n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits. » ;  

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le fait d’annoncer publiquement la prise en charge financière des amendes, frais, 
dommages-intérêts et autres sommes mentionnés à l’alinéa précédent est sanctionné des 
mêmes peines. » 

OBJET

Avant la loi n° 2016-339 du 22 mars 2016 relative à la prévention et à la lutte contre les 
incivilités, contre les atteintes à la sécurité publique et contre les actes terroristes dans les 
transports collectifs de voyageurs, il n’existait aucune disposition législative ou 
réglementaire qui interdisait l’organisation de la prise en charge par un tiers du paiement 
d’une amende et des frais de procès relatifs aux contraventions, à la différence des 
amendes prononcées en matière correctionnelle et criminelle pour lesquelles l’article 40 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse réprimait le fait d’ouvrir ou 
d’annoncer publiquement des souscriptions ayant pour objet d’indemniser de telles 
sommes. 

La loi du 22 mars 2016 a étendu les dispositions de cet article aux sommes versées dans le 
cadre de transaction conclues pour éteindre l’action publique lors de la commission de 
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contraventions des quatre premières classes à la police des services publics de transports 
ferroviaires et des services de transports publics de personnes. 

Il s’avère que cette extension est insuffisante.

En effet, il paraît incohérent que la rédaction de l’article 40 de la loi du 29 juillet 1881 sur 
la liberté de la presse conduise à ne sanctionner que les annonces publiques de 
souscriptions en vue d’indemniser les transactions conclues pour une seule catégorie de 
contraventions, correspondant à certaines infractions à la police des services publics de 
transports terrestres, laissant impunies les annonces publiques visant à organiser la prise 
en charge financière de toutes les autres contraventions. 

En particulier, il existe sur des sites internet ayant pour objet de collecter des fonds en vue 
de prendre en charge le paiement d’amendes contraventionnelles.

Le présent amendement a donc pour objectif de compléter l’article 40 de la loi du 29 
juillet 1881 sur la liberté de la presse afin de sanctionner l’ouverture ou l’annonce 
publiques de souscriptions ayant pour objet d’indemniser des amendes, frais, 
dommages-intérêts et toutes autres sommes prononcées par des condamnations 
judiciaires en matière contraventionnelle, comme tel est déjà le cas en matière criminelle
et correctionnelle, et d’étendre cette disposition aux contraventions faisant l’objet d’une 
procédure d’amende forfaitaire, comme tel est également le cas pour le mécanisme de 
transaction existant pour certaines infractions en matière de services de transport, depuis 
la loi du 22 mars 2016. 

Le présent amendement vient aussi compléter cet article 40 en prévoyant de sanctionner 
le fait d’annoncer publiquement la prise en charge des amendes, frais, dommages et 
intérêts et autres sommes. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
1 rect. 
quinq
uies

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 30 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme CHAIN-LARCHÉ, MM. BOUCHET, CARLE, de LEGGE, DOLIGÉ et DUFAUT, 

Mme HUMMEL, MM. JOYANDET et KENNEL, Mme LOPEZ, M. MANDELLI, Mme MICOULEAU, 
M. MILON, Mmes  PRIMAS et PROCACCIA, MM.  REICHARDT, RETAILLEAU, VASPART et 

CHAIZE, Mme DEROCHE et MM. VASSELLE, HOUEL et PONIATOWSKI 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 38 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 38 quater

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 2 du chapitre IV du titre III du livre IV du code pénal est complétée par un 
article 434-23-… ainsi rédigé : 

« Art. 434-23-... – Le fait pour une personne physique ou morale d’entraver l’application 
de la loi en mettant en place des stratégies visant à vider de leur contenu les sanctions 
prononcées par la justice est puni de trois ans d’emprisonnement et de 100 000 euros 
d’amende. » 

OBJET

Le Groupe Les Républicains de l’Assemblée Nationale a mis en évidence en 2015, avec la 
Proposition de loi n° 2508 de Madame Valérie PECRESSE, le fait que la 
loi n° 2010-1192 du 11 octobre 2010 sur le port de tenues destinées à dissimuler le visage 
devait être modifiée afin d’être pleinement appliquée.

Cet amendement vise à créer dans le code pénal un nouveau délit d’entrave à l’application 
de la loi afin que les personnes qui volontairement, et en toute connaissance de cause, 
mettent en place des stratégies visant à vider les sanctions prévues par la loi de leur effet. 
Ce délit sera puni de trois ans d’emprisonnement et d’une amende dont le montant doit 
être élevé pour être dissuasif, raison pour laquelle le montant a été fixé à 100 000 euros. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 2 rect. 
quater

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 30 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
Mme CHAIN-LARCHÉ, MM.  BOUCHET, CARLE, CHAIZE, de LEGGE, DOLIGÉ et DUFAUT, 

Mme HUMMEL, MM. JOYANDET et KENNEL, Mme LOPEZ, M. MANDELLI, Mme MICOULEAU, 
M. MILON, Mmes PRIMAS et PROCACCIA, MM. REICHARDT et RETAILLEAU, Mme DEROCHE 

et MM. VASSELLE, VASPART, HOUEL et PONIATOWSKI 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 38 QUATER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 38 quater 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le second alinéa de l’article 3 de la loi n° 2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la 
dissimulation du visage dans l’espace public est ainsi modifié : 

1° Les mots : « peut être » sont remplacés par le mot : « est » ; 

2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

« L’intégralité du coût inhérent au stage est entièrement à la charge de la personne 
verbalisée. » 

OBJET

Le Groupe Les Républicains de l’Assemblée Nationale a mis en évidence en 2015, avec la 
Proposition de loi n° 2508 de Madame Valérie PECRESSE, le fait que la 
loi n° 2010-1192 du 11octobre 2010 sur le port de tenues destinées à dissimuler le visage 
devait être modifiée afin d’être pleinement appliquée.

En effet, certaines associations cherchent à neutraliser la loi en se substituant à la 
personne passible d’une infraction à caractère personnel.

Cet amendement vise par conséquent à ce que les personnes verbalisées s’acquittent 
effectivement du coût du stage de citoyenneté. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 457

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  GUILLAUME et MAGNER, Mmes  BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________

ARTICLE 39 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le chapitre V du titre II du livre II du code pénal est ainsi modifié : 

1° Après l’article 225-1-1, il est inséré un article 225-1-2 ainsi rédigé : 

« Art. 225-1-2. – Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les 
personnes parce qu’elles ont subi ou refusé de subir des faits de bizutage définis à 
l’article 225-16-1 ou témoigné de tels faits. » ; 

2° L’article 225-2 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, la référence : « et 225-1-1 » est remplacée par les références :
« , 225-1 à 225-1-2 » ; 

b) À la fin des 4° et 5° , la référence : « à l’article 225-1-1 » est remplacée par les 
références : « aux articles 225-1-1 ou 225-1-2 » ; 

3° À l’article 225-16-1, après le mot : « scolaire », il est inséré le mot : « , sportif ».

OBJET

Cet amendement a pour objet de rétablir l’article 39 bis qui réprime la discrimination dont 
sont victimes les personnes qui ont subi ou refusé de subir un bizutage et qui étend le délit 
de bizutage au domaine sportif. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 659

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. DANTEC, Mme ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE 41 

I. – Alinéa 2 

Après les mots : 

de ses activités syndicales 

insérer les mots : 

, de sa langue 

II. – Alinéa 5 

Après les mots : 

de leurs activités syndicales 

insérer les mots : 

, de leur langue 

III. – Alinéa 6 

Après les mots : 

des activités syndicales 

insérer les mots : 

, de la langue 

OBJET

La Commission Européenne contre le Racisme et l’intolérance du Conseil de l’Europe
dans son rapport sur la France publié le 1er mars 2016 note des lacunes persistantes en 
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droit pénal dans le système juridique français qui se réfère notamment à l’origine, 
l’ethnie, la nationalité, la race, la religion, l’orientation sexuelle ou l’identité de genre 
comme caractéristiques des victimes des comportements racistes qu’il érige en infractions 
Manquent donc dans cette liste de motifs interdits la citoyenneté, la couleur de peau et la 
langue. Les autorités font valoir que la jurisprudence indique que les deux premiers de ces 
trois motifs sont néanmoins couverts. En attestent par exemple un arrêt de la Cour de 
cassation du 24 juin 1997 pour ce qui est de la citoyenneté, et, pour ce qui est de la couleur 
de peau, deux arrêts de la Cour de Cassation du 23 juin 2009 et du 25 juin 2013, ou encore 
trois arrêts des Cours d’Appel de Paris du 7 juin 2004, de Rennes du 15 novembre 2010 
ou de Saint-Denis de la Réunion du 24 novembre 20112. L’ECRI comprend qu’il reste 
cependant une lacune persistante concernant la langue. 

Cet amendement vise donc à combler cette lacune concernant les locuteurs de différentes 
langues dont sont victimes notamment les locuteurs de langues régionales traités parfois 
comme des “arriérés” ou des “ploucs” alors que ces langues font partie du patrimoine 
régional de la France, de l’Europe et du monde.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 436

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme D. GILLOT 

_________________ 

ARTICLE 41 

Après l’alinéa 2

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

1° bis L’article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La discrimination inclut le refus de mettre en place les aménagements raisonnables 
requis en faveur d’une personne handicapée. Constituent des aménagements raisonnables, 
les modifications et ajustements nécessaires et appropriés n’imposant pas de charge 
disproportionnée ou indue apportés, en fonction des besoins dans une situation donnée, 
pour assurer aux personnes handicapées la jouissance ou l’exercice, sur la base de 
l’égalité avec les autres, de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales. » 

OBJET

Alors que le droit international, européen et communautaire consacre la notion 
d’aménagement raisonnable comme corollaire du principe général de non-discrimination 
à l’égard des personnes handicapées, le refus de procéder à de tels aménagements n’est 
pas expressément prévu dans la définition de la discrimination inscrite à l’article 1er de la 
loi n° 2008-496 du 27 mai 2008. Par conséquent, la protection des personnes handicapées 
contre les discriminations n’intègre pas l’obligation de prévoir des aménagements 
raisonnables en matière d’accès aux biens et aux services ainsi que dans tous les secteurs 
de travail et d’emploi.

En ratifiant, en février 2010, la Convention internationale relative aux droits des 
personnes handicapées (CIDPH), la France s’est engagée à garantir et à promouvoir le 
plein exercice de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales de 
toutes les personnes handicapées sans discrimination d’aucune sorte fondée sur le 
handicap. 
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Ainsi que le précise le Comité des droits des personnes handicapées de l’ONU, dans son 
observation générale sur l’article 9 de la CIDPH (accessibilité), l’obligation 
d’aménagement raisonnable ne se substitue pas à l’obligation générale d’accessibilité qui 
s’impose aux États à l’égard des personnes handicapées (considérées en tant que groupe), 
mais vient la compléter afin de garantir à la personne handicapée (considérée en tant 
qu’individu) une égalité réelle dans une situation concrète.

Selon le Comité des droits des personnes handicapées, « La décision d’apporter ou non 
cet aménagement dépendra du point de savoir s’il est raisonnable ou non et s’il impose ou 
non une charge indue ou disproportionnée ». Seul le refus de mettre en œuvre les 
aménagements répondant à cette exigence serait donc considéré comme discriminatoire. 

Or, un tel défaut de transposition par la France est susceptible de faire l’objet d’une 
condamnation par la Cour de justice de l’Union européenne.

Cet amendement permettrait donc d’assurer une protection des personnes handicapées 
contre les discriminations dans l’ensemble des champs et secteurs d’activité visés par la 
loi du 27 mai 2008, conformément aux engagements internationaux, européens et 
communautaires de la France. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
458 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Non soutenu

Mmes MEUNIER et BLONDIN 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 41

Après l’article 41

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 211-9 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 

« Art. L. 211-9. – Au sein des unions départementales, chaque association familiale 
adhérente dispose d’un nombre de suffrages égal au nombre de familles ou groupes 
familiaux tels que définis à l’article L. 211-1, adhérant à l’association au 1er janvier de 
l’année du vote.

« Au sein de l’union nationale, chaque union départementale groupe les suffrages dont 
disposaient, au 1er janvier de l’année de vote, les associations familiales adhérentes.

« Les personnes frappées par une mesure d’interdiction des droits civiques, civils et de 
famille ne peuvent participer à aucun vote. » 

OBJET

Le concept de vote familial est né de la volonté d’organiser la famille en un pouvoir 
politique. 

Ainsi, à la fin du XIXe siècle, le courant familialiste a été à l’origine de plusieurs 
propositions de loi, toutes repoussées. C’est cette volonté de donner à la famille un 
pouvoir politique légitime qui a conduit à proposer le vote familial dans le projet de 
Constitution du maréchal Pétain le 30 août 1944, et à l’instaurer en Espagne sous Franco 
et au Portugal sous Salazar. Peu avant la première guerre mondiale, le courant nataliste 
voit dans le vote familial un moyen de soutenir la natalité et s’allie au courant familialiste 
pour repasser à l’offensive législative. 

Le vote familial, instrument d’un nouvel ordre politique qui fait de la famille la cellule de 
base de la société, se heurte ainsi à la citoyenneté républicaine et n’a jamais été instauré.
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Pourtant, au sein du mouvement familial, les droits de vote des associations familiales au 
sein des UDAF et de l’UNAF sont déterminés selon la composition des familles, comme 
le dispose l’article L211-9 du code de l’action sociale et des familles. Cette malheureuse 
disposition, qui contrevient à la fois au fonctionnement habituel des associations loi 1901 
et aux principes républicains, représente une exception réactionnaire qu’il y a lieu de faire 
disparaître. 

A l’appui de ces arguments, le présent amendement vise supprimer le vote familial au sein 
de l’UNAF et des UDAF en mettant ainsi le fonctionnement démocratique de ces 
associations en conformité avec le droit commun et les principes républicains. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 300 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. ANTISTE, CORNANO et J. GILLOT, Mme JOURDA et MM. KARAM, S. LARCHER et 
PATIENT 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 41 

Après l’article 41

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article 2 de la loi n° 90-615 du 13 juillet 1990 tendant à réprimer tout acte raciste, 
antisémite ou xénophobe, il est inséré un article 2 … ainsi rédigé : 

« Art. 2 .... – Le 21 mars de chaque année, date retenue par l’Organisation des Nations 
Unies pour la Journée internationale pour l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, la Commission nationale consultative des droits de l’homme remet 
au Gouvernement un rapport sur la lutte contre les actes portant atteinte aux personnes 
d’ascendance africaine. Ce rapport est immédiatement rendu public. » 

OBJET

L’Assemblée générale de l’ONU a proclamé, dans sa résolution « 68/237 », 2015-2024 
comme décennie internationale des personnes d’ascendance africaine en promouvant la 
nécessité de garantir le plein exercice des droits économiques, sociaux, culturels, civils et 
politiques des personnes d’ascendance africaine.

Si la France est ainsi tenue de prendre des « mesures concrètes et pratiques au moyen de 
l’adoption et de l’application effective de cadres juridiques, de politiques et de 
programmes nationaux et internationaux pour lutter contre le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, auxquels font face les personnes 
d’ascendance africaine », il s’avère, dans les faits, qu’aucune étude ne permet aux 
pouvoirs publics et aux associations d’évaluer les atteintes portées aux personnes 
d’ascendance africaine et d’y apporter ainsi une réponse adéquate. 

Cet amendement propose ainsi de renforcer la loi n° 90-615 du 13 juillet 1990 tendant à 
réprimer tout acte raciste, antisémite ou xénophobe en demandant à la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme de remettre au Gouvernement un rapport sur 
la lutte contre les actes portant atteinte aux personnes d’ascendance africaine. Pour 
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l’heure, le rapport annuel de la CNCDH ne porte que sur les actes strictement racistes, 
xénophobes, antisémites, anti musulmans et anti-roms.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 562 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes BENBASSA, ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 41

I. Après l’article 41

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le paragraphe 2 de la section 2 du chapitre II du titre III du livre IV du code pénal est 
complété par un article 432-7-… ainsi rédigé : 

« Art. 432-7-... – Est puni des peines prévues à l’article 432-7 le fait pour une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public d’exercer un 
des droits de préemption définis par le code de l’urbanisme afin d’empêcher l’acquisition 
par une personne physique ou morale d’un des biens ou droits énumérés aux 1° à 3° de 
l’article L. 213-1 du même code en raison de l’un des motifs de discrimination visés aux 
articles 225-1 et 225-1-1 du présent code. » 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et de son 
intitulé ainsi rédigés : 

Section... 

Dispositions relatives aux abus du droit de préemption 

OBJET

Actuellement, un vide juridique demeure quant à l’exercice abusif par une personne 
exerçant une fonction publique du droit de préemption à des fins discriminatoires. Ce vide 
juridique a été illustré par deux arrêts de la Chambre criminelle de la Cour de cassation 
des 17 juin 2008 et 21 juin 2011 dans lesquels le juge a considéré que « l’exercice d’un 
droit de préemption, fût-il abusif, ne saurait constituer le refus du bénéfice d’un droit 
accordé par la loi au sens de l’article 432-7 du code pénal » (Cass. crim., 17 juin 2008, n° 
07-81.666 et Cass. crim., 21 juin 2011, n° 10-85.641). Autrement dit, l’exercice d’un droit 
ne peut constituer un acte discriminatoire et ce, même si l’exercice de ce droit est abusif. 
En l’espèce, un maire s’était vu reprocher d’avoir évincé d’une vente de biens 
immobiliers des acquéreurs en raison de la consonance de leur patronyme, qui laissait 
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supposer leur origine étrangère ou leur appartenance à l’Islam, en usant de son droit de 
préemption à leur encontre. Dans les deux affaires, la volonté du maire avait été 
démontrée. 

Cet amendement propose d’appliquer concrètement la proposition n° 4 issue du rapport 
d’information n° 94 du 12 novembre 2014 de Madame Esther Benbassa et Monsieur 
Jean-René Lecerf relatif à la lutte contre les discriminations. Le rapport préconise en effet 
d’introduire dans le code pénal une disposition incriminant l’usage abusif du droit de 
préemption à des fins discriminatoires. Plus précisément, l’amendement proposé reprend 
un amendement déposé par M. René Vandierendonck en sa qualité de rapporteur pour 
avis de la commission des lois du Sénat lors de l’examen du projet de loi pour l’accès au 
logement et un urbanisme rénové. L’amendement proposé reprend la rédaction de 
l’amendement de M. René Vandierendonck.

Il est ainsi prévu de compléter l’article 432-7 du code pénal qui sanctionne le délit de 
discrimination commis par une personne exerçant une fonction publique par un nouvel 
alinéa. Ainsi, le fait pour une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public d’exercer un droit de préemption afin d’empêcher une personne 
de se porter acquéreur en raison de l’un des motifs de discrimination visés aux articles 
225-1 et 225-1-1 du code pénal serait puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75000 
euros d’amende.

L’amendement proposé vise donc à combler une lacune du droit en matière de 
discrimination pour que soient punis pénalement les abus du droit de préemption fondés 
notamment sur l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une 
ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ou l’orientation ou l’identité 
sexuelle. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 717

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 43 

I. – Alinéa 5 

Remplacer la dernière occurrence du mot : 

des 

par le mot : 

les 

II. – Alinéa 12 

Supprimer le mot : 

un

et les mots : 

en conseil des ministres 

OBJET

Amendement rédactionnel. 

Le II permet la suppression d’une disposition inutile selon laquelle le décret fixant les 
conditions d’application de cet article doit être pris en conseil des ministres. Dans sa 
décision n° 2006-204 L du 15 juin 2006, le Conseil constitutionnel a en effet considéré 
que cette disposition avait un caractère réglementaire. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 373

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 8, première phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Remet, tous les ans, un rapport sur l’état du sexisme en France au Premier ministre et au 
ministre chargé des droits des femmes. 

OBJET

Le présent amendement vise à transformer en un rapport annuel sur l’état du sexisme le 
« rapport général » biannuel prévu par l’article 43 du projet de loi. 

D’une part, ce « rapport général » ne semble pas correspondre à la réalité de l’activité du 
Haut conseil à l’égalité, qui outre ses nombreux rapports thématiques, publie à chaque 
mandature (c’est-à-dire tous les trois ans) un rapport d’activité très complet, qu’il ne 
semble pas pertinent d’inscrire dans la loi.

D’autre part, la situation actuelle en France souligne en revanche le besoin d’un état des 
lieux régulier de l’état du sexisme dans notre pays, dont les manifestations, très diverses, 
imposent de réagir. Ce rapport sur le sexisme figurait dans le texte transmis par 
l’Assemblée nationale, parallèlement au « rapport général » ci-dessus évoqué. Il a été 
supprimé par la commission spéciale du Sénat, soucieuse de laisser le Haut conseil libre 
de mener ses travaux. 

Il est pourtant plus que jamais nécessaire d’inscrire dans la loi une telle étude et de prévoir 
sa publication à un rythme annuel, comme le législateur l’a d’ailleurs fait pour le rapport 
annuel sur le racisme, prévu par l’article 2 de la loi n° 90-615 du 13 juillet 1990 tendant à 
réprimer tout acte raciste, antisémite ou xénophobe et confié à la Commission nationale 
consultative des droits de l’homme

Un état des lieux régulier du sexisme est plus que pertinent aujourd’hui. Le Haut conseil à 
l’égalité, en raison de l’indépendance de son expertise, semble le plus à même d’établir et 
de présenter dans ce domaine le bilan annuel qui s’impose.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 476 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme JOUANNO, MM.  LONGEOT, MÉDEVIELLE, CIGOLOTTI et CAPO-CANELLAS, 

Mme HUMMEL, MM. CHAIZE, MANDELLI et LAMÉNIE et Mme BOUCHOUX 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 8, première phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Remet, tous les ans, un rapport sur l’état du sexisme en France au Premier ministre et au 
ministre chargé des droits des femmes. 

OBJET

Le présent amendement vise à transformer en un rapport annuel sur l’état du sexisme le 
« rapport général » biannuel prévu par l’article 43 du projet de loi. 

D’une part, ce « rapport général » ne semble pas correspondre à la réalité de l’activité du 
Haut conseil à l’égalité, qui publie à chaque mandature (c’est-à-dire tous les trois ans) un 
rapport d’activité très complet, qu’il ne semble pas pertinent d’inscrire dans la loi. 

D’autre part, la situation actuelle en France souligne en revanche le besoin d’un état des 
lieux régulier de l’état du sexisme dans notre pays, dont les manifestations, très diverses, 
imposent de réagir. Ce rapport sur le sexisme figurait dans le texte transmis par 
l’Assemblée nationale, parallèlement au « rapport général » ci-dessus évoqué. Il a été 
supprimé par la commission spéciale du Sénat, soucieuse de laisser le Haut conseil libre 
de mener ses travaux. 

Il est pourtant plus que jamais nécessaire d’inscrire dans la loi une telle étude et de prévoir 
sa publication à un rythme annuel, comme le législateur l’a d’ailleurs fait pour le rapport 
annuel sur le racisme, prévu par l’article 2 de la loi n° 90-615 du 13 juillet 1990 tendant à 
réprimer tout acte raciste, antisémite ou xénophobe et confié à la Commission nationale 
consultative des droits de l’homme (« Le 21 mars de chaque année, date retenue par 
l’Organisation des Nations Unies pour la Journée internationale pour l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, la Commission nationale consultative des 
droits de l’homme remet au Gouvernement un rapport sur la lutte contre le racisme. Ce 
rapport est immédiatement rendu public. »)
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La situation en France, s’agissant du sexisme, a justifié la mise en place d’un Plan 
d’action et de mobilisation contre le sexisme, qui a été présenté par le Gouvernement le 8 
septembre 2016 et que soutient la délégation aux droits des femmes. 

Le sexisme se répand en effet d’une manière inquiétante dans notre pays et ne saurait plus 
être considéré comme l’expression excusable d’une grivoiserie sans véritable 
conséquence pour celles qui en font les frais. 

Le sexisme à l’œuvre dans certains quartiers revient à faire disparaître les femmes et les 
jeunes filles de l’espace public et à leur interdire l’accès à certains équipements sportifs, à 
des commerces, voire à faire de leur moindre trajet un pari pour leur sécurité. 

Le nombre de femmes qui, sur leur lieu de travail, y compris au sein de l’école de la
République, subissent des comportements  insultants et humiliants tels que le refus de 
leur serrer la main, d’accepter leur autorité ou même simplement leur présence parce 
qu’elles sont des femmes est tel que ces attitudes ont cessé d’être anecdotiques.

Ces comportements inacceptables ne sont pas compatibles avec la place des femmes dans 
une société démocratique. Ils mettent en péril les valeurs de notre République, dans 
lesquelles les droits et libertés des femmes ont une signification particulière et doivent 
aujourd’hui être protégés avec vigilance et réaffirmés avec détermination.

Il serait dommage, sous prétexte de simplification juridique, de paraître minimiser 
l’importance de ces dérives, voire de sembler encourager ceux qui, en mettant jour après 
jour en cause la dignité des femmes, menacent nos valeurs. 

Un état des lieux régulier du sexisme est donc plus que pertinent aujourd’hui. Le Haut 
conseil à l’égalité, en raison de l’indépendance de son expertise, semble le plus à même 
d’établir et de présenter dans ce domaine le bilan annuel qui s’impose.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 319 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

Mmes CONWAY-MOURET et MEUNIER, M. COURTEAU et Mme MONIER 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 8, seconde phrase 

Remplacer les mots : 

le ministre chargé des droits des femmes 

par les mots : 

le président du Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes 

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la présentation au Parlement du rapport du 
HCE par son président (qui en l’occurrence est à ce jour une présidente), afin de renforcer 
l’autonomie d’une institution dont la mission est de délivrer une expertise indépendante 
de celle du Gouvernement. 

Cette présentation peut être envisagée selon des modalités diverses, comme par exemple 
une réunion conjointe des deux délégations aux droits des femmes de l’Assemblée 
nationale et du Sénat, ainsi que le prévoit l’article de la loi n° 99-585 du 12 juillet 1999 
tendant à la création de délégations parlementaires aux droits des femmes et à l’égalité des 
chances entre les hommes et les femmes (V de l’article 6 septies de l’ordonnance n° 
58-1100 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires). 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 374

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 8, seconde phrase 

Remplacer les mots : 

le ministre chargé des droits des femmes 

par les mots : 

le président du Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la présentation au Parlement du rapport du 
HCE par son président (à ce jour une présidente), afin de renforcer l’autonomie d’une 
institution dont la mission est de délivrer une expertise indépendante de celle du 
Gouvernement. 

Cette présentation peut être envisagée selon des modalités diverses, comme par exemple 
une réunion conjointe des deux délégations aux droits des femmes de l’Assemblée 
nationale et du Sénat, ainsi que le prévoit l’article de la loi n° 99-585 du 12 juillet 1999 
tendant à la création de délégations parlementaires aux droits des femmes et à l’égalité des 
chances entre les hommes et les femmes (V de l’article 6 septies de l’ordonnance 
n° 58-1100 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires). 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 477 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme JOUANNO, MM.  LONGEOT, MÉDEVIELLE, CIGOLOTTI et CAPO-CANELLAS, 

Mme HUMMEL, MM. LAMÉNIE, MANDELLI et CHAIZE et Mme BOUCHOUX 
_________________

ARTICLE 43 

Alinéa 8, seconde phrase 

Remplacer les mots : 

le ministre chargé des droits des femmes 

par les mots : 

le président du Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la présentation au Parlement du rapport du 
HCE par son président (qui en l’occurrence est à ce jour une présidente), afin de renforcer 
l’autonomie d’une institution dont la mission est de délivrer une expertise indépendante 
de celle du Gouvernement. 

Cette présentation peut être envisagée selon des modalités diverses, comme par exemple 
une réunion conjointe des deux délégations aux droits des femmes de l’Assemblée 
nationale et du Sénat, ainsi que le prévoit l’article de la loi n° 99-585 du 12 juillet 1999 
tendant à la création de délégations parlementaires aux droits des femmes et à l’égalité des 
chances entre les hommes et les femmes (V de l’article 6 septies de l’ordonnance 
n° 58-1100 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires). 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 375

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Sagesse du 
Sénat

Retiré
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 10, première phrase 

Après les mots : 

Premier ministre 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

, le ministre chargé des droits des femmes ou tout ministre intéressé par ses avis. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la saisine du Haut conseil à l’égalité non 
seulement par le Premier ministre ou le ministre chargé des droits des femmes, mais aussi 
par « tout ministre intéressé par ses avis ».

Les politiques publiques concernant les droits des femmes, la lutte contre les 
discriminations et l’égalité entre hommes et femmes sont en effet transversales et sont 
susceptibles de concerner tous les départements ministériels (entre autres exemples :
justice, logement, santé…).

Il y a d’ailleurs un précédent d’une telle saisine : celle de la ministre de l’éducation 
nationale sur l’évaluation de la politique publique d’éducation à la sexualité.

Il est donc important que la loi précise cette faculté, en s’inspirant de la rédaction retenue 
par l’article premier de la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme qui prévoit que cette commission assiste « le
Premier ministre et les ministres intéressés par ses avis ».
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SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 478 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Sagesse du 
Sénat

Retiré
Mme JOUANNO, MM.  LONGEOT, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE et CAPO-CANELLAS, 

Mme HUMMEL et MM.  LAMÉNIE, MANDELLI et CHAIZE 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 10, première phrase 

Après les mots : 

Premier ministre 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

, le ministre chargé des droits des femmes ou tout ministre intéressé par ses avis. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la saisine du Haut conseil à l’égalité non 
seulement par le Premier ministre ou le ministre chargé des droits des femmes, mais aussi 
par « tout ministre intéressé par ses avis ».

Les politiques publiques concernant les droits des femmes, la lutte contre les 
discriminations et l’égalité entre hommes et femmes sont en effet transversales et sont 
susceptibles de concerner tous les départements ministériels (entre autres exemples :
justice, logement, santé…).

Il y a d’ailleurs un précédent d’une telle saisine : celle de la ministre de l’éducation 
nationale sur l’évaluation de la politique publique d’éducation à la sexualité.

Il est donc important que la loi précise cette faculté, en s’inspirant de la rédaction retenue 
par l’article premier de la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme qui prévoit que cette commission assiste « le
Premier ministre et les ministres intéressés par ses avis ».
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SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
356 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable si 
rectifié

G
Non soutenu

Mmes CONWAY-MOURET et MEUNIER, M. COURTEAU et Mme MONIER 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 10, première phrase 

Après les mots : 

Premier ministre 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

et les ministres intéressés par ses avis. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la saisine du Haut conseil à l’égalité non 
seulement par le Premier ministre ou le ministre chargé des droits des femmes, mais aussi 
par « tout ministre intéressé par ses avis ».

Les politiques publiques concernant les droits des femmes, la lutte contre les 
discriminations et l’égalité entre hommes et femmes sont en effet transversales et sont 
susceptibles de concerner tous les départements ministériels (entre autres exemples :
justice, logement, santé…).

Il y a d’ailleurs un précédent d’une telle saisine : celle de la ministre de l’éducation 
nationale sur l’évaluation de la politique publique d’éducation à la sexualité.

Il est donc important que la loi précise cette faculté, en s’inspirant de la rédaction retenue 
par l’article premier de la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme qui prévoit que cette commission assiste « le
Premier ministre et les ministres intéressés par ses avis ».
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SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
531 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 11 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Sagesse du 
Sénat

Adopté
Mmes ARCHIMBAUD, BOUCHOUX 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 10, première phrase 

Après les mots : 

Premier ministre 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

et les ministres intéressés par ses avis. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la saisine du Haut conseil à l’égalité non 
seulement par le Premier ministre mais aussi par « tout ministre intéressé par ses avis ».  

Les politiques publiques concernant les droits des femmes, la lutte contre les 
discriminations et l’égalité entre hommes et femmes sont en effet transversales et sont 
susceptibles de concerner tous les départements ministériels (entre autres exemples : 
justice, logement, santé…). 

Il y a d’ailleurs un précédent d’une telle saisine : celle de la ministre de l’éducation 
nationale sur l’évaluation de la politique publique d’éducation à la sexualité. 

Il est donc important que la loi précise cette faculté, en s’inspirant de la rédaction retenue 
par l’article premier de la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme qui prévoit que cette commission assiste « le 
Premier ministre et les ministres intéressés par ses avis ». 
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SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
645 
rect.
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 6 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C
G

Non soutenu
Mme LABORDE, MM.  AMIEL, ARNELL et GUÉRINI, Mme JOUVE, MM.  REQUIER, VALL, 

BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN et HUE et Mme MALHERBE 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 10, première phrase 

Après les mots : 

Premier ministre 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

et les ministres intéressés par ses avis. 

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la saisine du Haut conseil à l’égalité non 
seulement par le Premier ministre ou le ministre chargé des droits des femmes, mais aussi 
par « tout ministre intéressé par ses avis ».

Les politiques publiques concernant les droits des femmes, la lutte contre les 
discriminations et l’égalité entre hommes et femmes sont en effet transversales et sont 
susceptibles de concerner tous les départements ministériels (entre autres exemples :
justice, logement, santé…).

Il y a d’ailleurs un précédent d’une telle saisine : celle de la ministre de l’éducation 
nationale sur l’évaluation de la politique publique d’éducation à la sexualité.

Il est donc important que la loi précise cette faculté, en s’inspirant de la rédaction retenue 
par l’article premier de la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme qui prévoit que cette commission assiste « le
Premier ministre et les ministres intéressés par ses avis ».
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 357
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

Mmes CONWAY-MOURET et MEUNIER, M. COURTEAU et Mme MONIER 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 10 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et appeler l’attention du Parlement et du Gouvernement sur les mesures qui lui paraissent 
de nature à renforcer les droits des femmes et l’égalité entre hommes et femmes

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la diffusion des conclusions des travaux du 
HCE dans le cadre de son auto-saisine en lui permettant d’alerter le Parlement et le 
Gouvernement sur ses recommandations. 

Cette faculté, prévue par la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme à l’égard des initiatives de la CNCDH, vise à 
renforcer l’indépendance du HCE.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 376

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 10 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et appeler l’attention du Parlement et du Gouvernement sur les mesures qui lui paraissent 
de nature à renforcer les droits des femmes et l’égalité entre hommes et femmes

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la diffusion des conclusions des travaux du 
HCE dans le cadre de son auto-saisine en lui permettant d’alerter le Parlement et le 
Gouvernement sur ses recommandations. 

Cette faculté, prévue par la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme à l’égard des initiatives de la CNCDH, vise à 
renforcer l’indépendance du HCE.
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SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 479 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme JOUANNO, MM.  LONGEOT, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE et CAPO-CANELLAS, 

Mme HUMMEL, MM. CHAIZE, MANDELLI et LAMÉNIE et Mme BOUCHOUX 
_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 10 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et appeler l’attention du Parlement et du Gouvernement sur les mesures qui lui paraissent 
de nature à renforcer les droits des femmes et l’égalité entre hommes et femmes

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la diffusion des conclusions des travaux du 
Haut conseil à l’égalité dans le cadre de son auto-saisine en lui permettant d’alerter le 
Parlement et le Gouvernement sur ses recommandations. 

Cette faculté, prévue par la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme à l’égard des initiatives de la CNCDH, vise à 
renforcer l’indépendance du HCE.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 646 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

Mme LABORDE, M. GUÉRINI, Mme JOUVE, MM.  VALL, ARNELL, BERTRAND, CASTELLI, 
COLLIN, FORTASSIN et HUE, Mme MALHERBE et M. REQUIER 

_________________ 

ARTICLE 43 

Alinéa 10 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et appeler l’attention du Parlement et du Gouvernement sur les mesures qui lui paraissent 
de nature à renforcer les droits des femmes et l’égalité entre hommes et femmes

OBJET

Cet amendement a pour objet de permettre la diffusion des conclusions des travaux du 
HCE dans le cadre de son auto-saisine en lui permettant d’alerter le Parlement et le 
Gouvernement sur ses recommandations. 

Cette faculté, prévue par la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme à l’égard des initiatives de la CNCDH, vise à 
renforcer l’indépendance du HCE.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 359 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

Mmes CONWAY-MOURET et MEUNIER, M. COURTEAU et Mme MONIER 
_________________ 

ARTICLE 43 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... – Le mandat de membre du Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes 
n’est pas révocable pour autant que la personne titulaire conserve la qualité en vertu de 
laquelle elle a été désignée et qu’elle se conforme à l’obligation d’assiduité qui lui 
incombe. 

OBJET

Cet amendement prévoit l’irrévocabilité des membres du HCE, comme le dispose l’article 
premier de la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission nationale 
consultative des droits de l’homme.

L’objectif est de permettre que le HCE, comme l’a exprimé le Président de la République, 
le 8 mars 2016, au moment de l’installation du second mandat du Haut conseil, devienne 
une institution « qui perdure au-delà des majorités, des alternances, des Présidents de la 
République, ou des Présidentes de la République ».
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 377

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 43 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le mandat de membre du Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes 
n’est pas révocable pour autant que la personne titulaire conserve la qualité en vertu de 
laquelle elle a été désignée et qu’elle se conforme à l’obligation d’assiduité qui lui 
incombe. 

OBJET

Cet amendement prévoit l’irrévocabilité des membres du HCE, comme le dispose 
l’article premier de la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission nationale 
consultative des droits de l’homme.

L’objectif est de permettre que le HCE, comme l’a exprimé le Président de la République, 
le 8 mars 2016, au moment de l’installation du second mandat du Haut conseil, devienne 
une institution « qui perdure au-delà des majorités, des alternances, des Présidents de la 
République, ou des Présidentes de la République ».
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SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 480 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme JOUANNO, MM.  LONGEOT, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE et CAPO-CANELLAS, 

Mme HUMMEL, MM. LAMÉNIE, MANDELLI et CHAIZE et Mme BOUCHOUX 
_________________ 

ARTICLE 43 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le mandat de membre du Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes 
n’est pas révocable pour autant que la personne titulaire conserve la qualité en vertu de 
laquelle elle a été désignée et qu’elle se conforme à l’obligation d’assiduité qui lui 
incombe. 

OBJET

Cet amendement prévoit l’irrévocabilité des membres du HCE, comme le dispose l’article 
premier de la loi n° 2007-292 du 5 mars 2007 relative à la Commission nationale 
consultative des droits de l’homme.

L’objectif est de permettre que le HCE, comme l’a exprimé le Président de la République, 
le 8 mars 2016, au moment de l’installation du second mandat du Haut conseil, devienne 
une institution « qui perdure au-delà des majorités, des alternances, des Présidents de la 
République, ou des Présidentes de la République ».
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 82

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  GUILLAUME et MAGNER, Mmes  BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 44 B 

Alinéa 2 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Il veille notamment à l’image des femmes qui apparaît dans ces émissions 
publicitaires. » 

OBJET

Cet amendement vis à rétablir la disposition qui précise que dans le cadre de sa mission 
générale de contrôle sur les messages publicitaires diffusés par les chaînes de télévision et 
les radios, le CSA veillera désormais à l’image des femmes véhiculée par ces messages.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 393

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Rejeté
M. GATTOLIN 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 44 B

Après l’article 44 B 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 13 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel communique chaque mois au président du 
Parlement européen et aux responsables des différents partis politiques qui y sont 
représentés ainsi qu’aux personnes mentionnées au deuxième alinéa le relevé des temps 
d’intervention des personnalités politiques sur des sujets ayant trait à l’action de l’Union 
européenne dans les journaux et les bulletins d’information, les magazines et les autres 
émissions des programmes. » 

OBJET

Le Traité de Lisbonne impose que la nomination du Président de la Commission 
européenne prenne en compte le résultat des élections européennes. Ceci implique un 
accroissement du caractère démocratique des institutions de l’Union. En conséquence, les 
missions du Conseil supérieur de l’audiovisuel quant à l’équilibre et au pluralisme des 
courants de pensée doivent désormais également prendre en compte la sphère publique 
européenne. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 252

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 47 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la première partie du code de l’éducation est 
complété par un article L. 131-13 ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-13 – L’inscription à la cantine des écoles primaires, lorsque ce service 
existe, est un droit pour tous les enfants scolarisés. Il ne peut être établi aucune 
discrimination selon leur situation ou celle de leur famille. » 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir cette disposition issue d’une proposition de loi de M. 
Schwartzenberg et retranscrivant dans la Loi la jurisprudence actuelle. Si les auteurs de 
cet amendement ont bien conscience des difficultés budgétaires qu’occasionnent cette 
mesure, l’obligation d’égalité de traitement devant le service public doit s’imposer. Par 
ailleurs, on ne saurait faire peser sur des enfants déjà fragilisés socialement (1/5 des 
enfants sous le seuil de pauvreté en France) la baisse des dotations aux collectivités 
territoriales, alors même que la cantine se retrouve souvent être le seul lieu que 
connaissent ces enfants avec une alimentation saine et équilibrée, ainsi qu’un réel espace 
de socialisation. Enfin, il s’agit ici de prendre en compte la réalité de ce qu’est une 
recherche d’emploi. De fait, une interdiction de cantine pour les enfants dont les parents 
sont en recherche d’emploi ne pourrait qu’hypothéquer la recherche de ces derniers.
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SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
431 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM. VAUGRENARD, MAGNER et GUILLAUME, Mmes BLONDIN, CARTRON, 

CONWAY-MOURET et LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR et COURTEAU, 
Mmes YONNET, D. GILLOT, CAMPION 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 47 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la première partie du code de l’éducation est 
complété par un article L. 131-13 ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-13. – L’inscription à la cantine des écoles primaires, lorsque ce service 
existe, est un droit pour tous les enfants scolarisés. Il ne peut être établi aucune 
discrimination selon leur situation ou celle de leur famille. » 

OBJET

Dans les années récentes, plusieurs communes ont refusé le droit d’accès aux cantines 
scolaires aux élèves dont au moins l’un des parents n’exerçait pas d’activité 
professionnelle, estimant que celui-ci pouvait prendre en charge le repas de midi de son 
ou de ses enfants. 

Ce refus d’accès des élèves dont l’un des parents au moins est au chômage revient à 
discriminer, voire à stigmatiser des familles déjà en difficulté. 

Les communes qui n’accueillent pas les enfants de chômeurs invoquent, la plupart du 
temps, une prétendue disponibilité de ceux-ci. Pourtant, la recherche d’un emploi 
nécessite un investissement de temps. Les chômeurs ont une obligation de disponibilité 
dans la recherche d’un travail, obligation qui conditionne leur inscription ou leur maintien 
sur les fichiers de Pôle emploi. 

Certes, la restauration scolaire n’est pas une compétence obligatoire des communes 
(article L. 2321-2 du code général des collectivités territoriales) et a pour elles un 
caractère facultatif. mais quand celles-ci en ont décidé la création, il s’agit alors d’un 
service public annexe au service public d’enseignement. Dès lors, la restauration scolaire 
est soumise au principe d’égalité, auquel le Conseil constitutionnel reconnaît une valeur 
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constitutionnelle depuis 1973 et qui implique notamment l’égalité des usagers devant le 
service public. 

La jurisprudence administrative est constante à cet égard. Le Conseil d’État, dans son 
arrêt du 23 octobre 2009, commune d’Oullins, a suspendu l’exécution de la délibération 
par laquelle le conseil municipal de la commune d’Oullins avait modifié le règlement 
concernant l’accès des enfants au service de la restauration scolaire, modification selon 
laquelle seuls auraient pu déjeuner à la cantine tous les jours les enfants dont les deux 
parents travaillaient, les autres ne pouvant être accueillis qu’une fois par semaine, dans la 
limite des places disponibles. Le Conseil d’État a considéré que cette modification 
retenait « un critère de discrimination sans rapport avec l’objet du service public en 
cause ».

L’objet du présent amendement est donc de compléter le chapitre Ier du titre III
« L’obligation scolaire, la gratuité et l’accueil des élèves des écoles maternelles et 
élémentaires » du code de l’éducation par un article instaurant un droit d’accès à la 
restauration scolaire, afin que tous les enfants scolarisés, sans distinction, puissent 
bénéficier de ce service lorsqu’il existe. Cet amendement reprend le texte de la 
proposition de loi n° 483, adoptée par l’Assemblée nationale le 12 mars 2015 mais rejetée 
par le Sénat le 9 décembre 2015. 

On ne peut admettre une discrimination, fondée sur la situation des enfants et celle de leur 
famille, qui séparerait les élèves les uns des autres au moment des repas et qui mettrait à 
l’écart les plus défavorisés.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 546

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 47 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir l’article dans la rédaction suivante : 

Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la première partie du code de l’éducation est 
complété par un article L. 131-13 ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-13. – L’inscription à la cantine des écoles primaires, lorsque ce service 
existe, est un droit pour tous les enfants scolarisés. Il ne peut être établi aucune 
discrimination selon leur situation ou celle de leur famille. » 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 47 portant sur la non discrimination dans l’accès à 
la cantine scolaire. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 387

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. RACHLINE et RAVIER 
_________________ 

ARTICLE 51 

Supprimer cet article. 

OBJET

Cet article supprime la condition de nationalité pour l’ouverture d’un café, d’un cabaret et 
d’un débit de boisson.

Cet ajout, relevant d’une logique dogmatique et irresponsable au regard du taux de 
chômage dans la population française, relève d’une logique de préférence étrangère.

C’est au contraire vers la priorité nationale que doit tendre notre politique économique et 
sociale pour juguler le chômage de masse frappant des millions de Français. C’est 
pourquoi il convient de supprimer cet article. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
649 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme PRIMAS, MM. BONHOMME, CÉSAR, CHAIZE, CHARON, CHASSEING, CHATILLON, 

CORNU et DANESI, Mme DEROMEDI, MM.  DOLIGÉ et DUFAUT, Mme GARRIAUD-MAYLAM, 
MM. GREMILLET, HURÉ, LAMÉNIE, LAUFOAULU et LEFÈVRE, Mme LOPEZ, 

MM. MANDELLI et MAYET, Mme MORHET-RICHAUD et MM. RAPIN, RETAILLEAU, 
SAVARY, SAVIN et BÉCHU 

_________________ 

ARTICLE 51 

Supprimer cet article. 

OBJET

L’article 51, introduit dans le projet de loi par l’Assemblée nationale, supprime l’article 
L.3332-3 du code de la santé publique afin de permettre à tout ressortissant d’un pays 
étranger d’ouvrir en France un café, un cabaret, un débit de boissons à consommer sur 
place. 

L’obligation issue de l’article L.3332-3 d’être « français ou ressortissant d’un autre État 
de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen » n’est pourtant pas une disposition désuète mais repose sur le principe de 
réciprocité, à l’origine également de plusieurs conventions bilatérales sur le même 
secteur. 

En supprimant le droit existant, l’article 51 remet en cause cette condition de réciprocité,
particulièrement importante pour les professionnels concernés dans un contexte 
économique difficile. 

Cet amendement vise donc à le supprimer. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 388

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. RACHLINE et RAVIER 
_________________ 

ARTICLE 52 

Supprimer cet article. 

OBJET

Cet article, voté en commission, supprime la condition de nationalité pour les professions 
de médecin, chirurgien-dentiste et sage-femme. 

Cet ajout, relevant d’une logique dogmatique et irresponsable au regard des problèmes 
d’accès aux soins dans les pays pauvres, relève d’une logique de préférence étrangère. Il 
faut au contraire inciter les médecins et autres personnels de santé formés en France, à 
exercer dans leur pays. C’est pourquoi il convient de supprimer cet article.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 389

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

MM. RACHLINE et RAVIER 
_________________ 

ARTICLE 53 

Supprimer cet article. 

OBJET

Cet article supprime la condition de nationalité pour accéder aux fonctions de dirigeant ou 
de gérant d’une entreprise de pompes funèbres.

Cet ajout, relevant d’une logique dogmatique et irresponsable au regard du taux de 
chômage dans la population française, relève d’une logique de préférence étrangère. C’est 
au contraire vers la priorité nationale que doit tendre notre politique économique et 
sociale pour juguler le chômage de masse frappant des millions de Français. C’est 
pourquoi il convient de supprimer cet article. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 333

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Sagesse du 
Sénat

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 54 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Avant le 31 mars 2017, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la possibilité 
de lever la condition de nationalité empêchant les étrangers non ressortissants d’un État 
membre de l’Union européenne d’accéder au statut d’agent au cadre permanent de la 
SNCF. 

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent le rétablissement de cette disposition qui 
permettait de réparer l’injustice faite.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 538 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 54 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est 
ainsi modifiée : 

1° Le début de la première phrase du premier alinéa de l’article 5 bis est ainsi rédigé : 

« Les ressortissants des États membres de l’Union européenne ou des États parties à 
l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France, ainsi que les 
ressortissants des autres États résidant de manière légale et ininterrompue sur le territoire 
français depuis cinq ans ont accès, … (le reste sans changement). » ; 

2° Le premier alinéa de l’article 5 ter est ainsi rédigé : 

« Pour les ressortissants des États visés à l’article 5 bis qui accèdent aux corps, cadres 
d’emplois et emplois des administrations de l’État, des régions, des départements, des 
communes et de leurs établissements publics, la limite d’âge est reculée d’un temps égal à 
celui passé effectivement dans le service national actif accompli dans les formes prévues 
par la législation de l’État dont ils relevaient au moment où ils ont accompli le service 
national. » ; 

3° Au premier alinéa de l’article 5 quater, les mots : « la Communauté européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen » sont remplacés par 
les mots : « l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ou des autres États établis régulièrement en France, ».

II. – Le I entre en vigueur après avis du Conseil commun de la fonction publique prévu à 
l’article 9 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires. Cet avis est rendu au plus tard deux ans à compter de la promulgation de la 
présente loi. 
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OBJET

Cet amendement vise à ouvrir l’accès des étrangers extra-communautaires résidant de 
manière légale et ininterrompue sur le territoire français depuis cinq ans, au sujet desquels 
la directive 2003/109/CE du 25 novembre 2003 permet une égalité de traitement avec les 
ressortissants nationaux, aux emplois statutaires des trois fonctions publiques qui sont 
séparables de l’exercice de la souveraineté ou qui ne comportent aucune participation 
directe ou indirecte à l’exercice des prérogatives de puissance publique de l’État ou des 
autres collectivités publiques. Cette perspective n’interviendrait qu’après avis du Conseil 
commun de la fonction publique prévu à l’art 9 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires. Le Conseil commun de la fonction 
publique, présidé par le ministre chargé de la fonction publique, comprend des 
représentants des organisations syndicales de fonctionnaires désignés par celles-ci, des 
représentants des administrations et employeurs de l’État et de leurs établissements 
publics, des représentants des employeurs publics territoriaux dont le président du 
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, ainsi que des représentants des 
employeurs publics hospitaliers.

D’un point de vue juridique, le Conseil constitutionnel a relevé dans sa décision n° 91-293 
DC du 23 juillet 1991 relative à la loi ouvrant la fonction publique aux ressortissants 
communautaires que les dispositions de l’article 6 de la déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen du 26 août 1789 « ne sauraient être interprétées comme réservant aux seuls 
citoyens l’application du principe qu’elles énoncent ».

La loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique a ainsi, d’ores et déjà, permis aux étrangers communautaires d’accéder aux 
corps, cadres d’emplois et emplois dont les attributions sont séparables de la souveraineté 
ou ne comportent aucune participation directe ou indirecte à l’exercice de prérogatives de 
puissance publique de l’État et des autres collectivités publiques. Or, comme l’a souligné 
la HALDE dans sa délibération n° 2009-139 du 30 mars 2009 : « Dès lors que des emplois 
sont ouverts aux ressortissants communautaires, les différentes justifications au soutien 
du maintien de la condition de nationalité perdent de leur force. ». 

Ce raisonnement apparaît d’autant plus fondé que, s’agissant des étrangers non 
communautaires, les pouvoirs publics ont également introduit une brèche dans la 
condition de nationalité, en prévoyant dans les décrets n° 83-1260 du 30 décembre 1983 
et n° 84-431 du 6 juin 1984 que des personnes de nationalité étrangère non 
communautaire puissent être recrutées et titularisées dans les corps de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, dans les mêmes conditions que les Français. Le présent 
amendement n’est, de ce point de vue, qu’une extension du principe acté dès 1983 et 
1984.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 334

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 54 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Au début de la première phrase du premier alinéa de l’article 5 bis de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, les mots : « Les 
ressortissants des États membres de la Communauté européenne ou d’un autre État partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France » sont remplacés par 
les mots : « Les ressortissants des États membres de l’Union européenne autres que la 
France, les ressortissants des États parties à l’accord sur l’Espace économique européen 
autres que la France, ou les ressortissants des autres États établis régulièrement en 
France ».

OBJET

La proposition de loi dont s’inspirent ces dispositions proposait de supprimer la condition 
de nationalité pour l’accès à certaines professions libérales ou privées mais exclut l’accès 
à la fonction publique, dans le cadre des missions non régaliennes de l’État.

Cet amendement vise donc à permettre aux étrangers non communautaires, régulièrement 
établis en France, d’accéder aux concours et d’intégrer l’une des trois fonctions 
publiques. 

Il va donc plus loin que le simple rapport prévu par le présent article qui a été supprimé en 
commission. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 539 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 54 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Au premier alinéa de l’article 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, après le mot : « France », sont insérés les mots : « ainsi 
que les ressortissants non-communautaires ».

OBJET

Cet amendement vise à ouvrir les concours de la fonction publique aux ressortissants 
non-communautaires. 

Dans une délibération du 30 mars 2009, la Halde a estimé « qu’à l’exception des emplois 
liés à l’exercice de la souveraineté nationale ou de prérogatives de puissance publique, le 
principe de restriction de l’accès à certains emplois [de la fonction publique notamment] à 
raison de la nationalité n’est pas justifié ». Elle recommande donc sa suppression. 

La Halde rappelait que si plusieurs postes de médecins ont été ouverts aux étrangers hors 
Union Européenne pour pallier le manque de main d’œuvre, ils sont recrutés sous des 
statuts précaires et sont moins bien payés que les médecins fonctionnaires. Ces postes 
d’auxiliaires et de contractuels sont très répandus dans différents secteurs et soulignent à 
la fois le manque de cohérence du principe d’interdiction, ainsi que la grande précarité 
dans laquelle se trouve l’étranger.

Ces discriminations légales, qui visent à écarter des individus en raison de leur nationalité 
et non en raison de leurs compétences, constituent un obstacle supplémentaire dans le 
processus d’insertion. L’intégration est un processus réciproque. Il appartient donc aussi à 
la république française de mettre en place les conditions favorables à l’instauration d’une 
société accueillante. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
466 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 12 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme JOUANNO, MM. LONGEOT, CAPO-CANELLAS, MÉDEVIELLE, CIGOLOTTI et DELCROS, 

Mmes FÉRAT et HUMMEL, MM. CHAIZE, LAMÉNIE et MANDELLI et Mme BOUCHOUX 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 55

Avant l’article 55 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa de l’article L. 2122-7-2 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le premier candidat de chaque liste est de sexe différent de celui du maire. » ; 

2° Le deuxième alinéa de l’article L. 3122-5 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le premier candidat de chaque liste est de sexe différent de celui du président » ; 

3° Après la troisième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 4133-5, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : 

« Le premier candidat de chaque liste est de sexe différent de celui du président. » 

II. – Le I s’applique à compter du premier renouvellement général de la catégorie 
concernée de collectivités territoriales. 

OBJET

Cet amendement tend à favoriser l’égal accès aux responsabilités électorales exécutives 
des hommes et des femmes, en prévoyant, dans le cas des communes, que le maire et le 
premier adjoint ne puissent être du même sexe, et en appliquant cette règle aux bureaux 
des conseils départementaux et régionaux. 

Cette disposition reprend l’une des recommandations du rapport du Haut conseil à 
l’égalité entre les femmes et les hommes “Parité en politique : entre progrès et 
stagnations”, publié en février 2015. Alors que les exécutifs municipaux sont 
obligatoirement paritaires dans les communes de 1 000 habitants et plus, depuis à la loi du 
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31 janvier 2007, on compte seulement 28,5 % de femmes “première adjointe”. Aussi, 
pour promouvoir l’accès aux responsabilités des femmes au sein des exécutifs locaux, il 
convient de transposer la règle de la liste alternativement composée de candidat-e-s de 
chaque sexe à l’élection des adjoint-e-s et des vice-président-e-s, pour une tête de liste de 
sexe différent à la tête de l’exécutif local.

La disposition proposée permettrait, ainsi, de façon incitative de promouvoir la parité 
dans toutes les instances de décisions internes au sein des exécutifs locaux. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
467 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 12 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de
retrait

Retiré
Mme JOUANNO, MM. LONGEOT, MÉDEVIELLE, CIGOLOTTI et DELCROS, Mme FÉRAT, 

M. CAPO-CANELLAS, Mme HUMMEL, MM.  CHAIZE, LAMÉNIE et MANDELLI et 
Mme BOUCHOUX 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 55

Avant l’article 55

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Au début de la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « Le nombre de 
vice-présidents est déterminé par l’organe délibérant » sont remplacés par les mots :
« Aussitôt après l’élection du président et sous sa présidence, l’organe délibérant fixe le 
nombre des vice-présidents et des autres membres de son bureau » ; 

2° Après le quatrième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les membres du bureau autres que le président sont élus au scrutin de liste. Dans les 
métropoles, communautés urbaines, communautés d’agglomération et communautés de 
communes dont l’organe délibérant est composé à plus de 90 % de conseillers 
intercommunaux élus en application du chapitre II du titre V du livre Ier du code électoral, 
la liste doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. Le premier 
candidat de chaque liste est de sexe différent de celui du président. 

« Lorsque plusieurs listes ont été déposées, l’organe délibérant procède à l’élection à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sans panachage ni vote 
préférentiel. Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation sur
chaque liste. Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, 
celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité 
de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés 
élus. Si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui 
lui reviennent, le ou les sièges non pourvus sont attribués à la ou aux plus fortes moyennes 
suivantes. 

« L’organe délibérant procède ensuite à l’élection des vice-présidents au scrutin de liste à 
la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Si, après deux tours de scrutin, 
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aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et 
l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la 
liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus. Dans les métropoles, communautés 
urbaines, communautés d’agglomération et communautés de communes dont l’organe 
délibérant est composé à plus de 90 % de conseillers intercommunaux élus en application 
du chapitre II du titre V du livre Ier du code électoral, l’écart entre le nombre des candidats 
de chaque sexe sur chacune des listes ne peut être supérieur à un. » 

II. – Le I s’applique à compter du premier renouvellement général des établissements 
publics de coopération intercommunale suivant la promulgation de la présente loi. 

OBJET

Cet amendement vise à appliquer le principe de parité au sein des bureaux des 
intercommunalités en harmonisant les règles d’élection des bureaux des EPCI avec celles 
des bureaux des municipalités. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
468 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 12 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme JOUANNO, MM.  LONGEOT, MÉDEVIELLE, CIGOLOTTI et CAPO-CANELLAS, 

Mme FÉRAT, M. DELCROS, Mme HUMMEL, MM. CHAIZE, LAMÉNIE et MANDELLI et 
Mme BOUCHOUX 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 55

Avant l’article 55

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après l’article 5 ter de l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées parlementaires, il est inséré un article 5-… ainsi rédigé : 

« Art. 5-… – Le règlement de chaque assemblée parlementaire prévoit qu’au sein de son 
bureau ainsi qu’au sein de celui de chacune des commissions mentionnées aux articles 43
et 88-4 de la Constitution, l’écart entre le nombre des membres de chaque sexe ne peut 
être supérieur à un. » 

II. – Le I s’applique, selon le cas, à compter du premier renouvellement général de 
l’Assemblée nationale ou du premier renouvellement par moitié du Sénat suivant la 
promulgation de la présente loi. 

OBJET

Cet amendement vise à étendre le principe de parité à la composition des bureaux et des 
commissions du Sénat et de l’Assemblée nationale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
469 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 12 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme JOUANNO, MM. LONGEOT, MÉDEVIELLE, CIGOLOTTI, CAPO-CANELLAS, 

MARSEILLE et DELCROS, Mmes FÉRAT et HUMMEL, MM. CHAIZE, LAMÉNIE et MANDELLI et 
Mme BOUCHOUX 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 55

Avant l’article 55

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code électoral est ainsi modifié : 

I. – L’article L. 270 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du premier alinéa, après le mot : « candidat », sont insérés les 
mots : « de même sexe » ; 

b) La deuxième phrase du même premier alinéa est complétée par les mots : « de même 
sexe » ; 

c) À la dernière phrase du deuxième alinéa, après le mot : « suivant » sont insérés les 
mots : « de même sexe » ; 

2° L’article L. 272-6 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après le mot : « arrondissement » sont insérés les mots : « de même 
sexe » ; 

b) À la seconde phrase du deuxième alinéa, après le mot « suivant », sont insérés les 
mots : « de même sexe » ; 

c) Au troisième alinéa, après le mot : « candidat », sont insérés les mots : « de même 
sexe » ; 

d) La seconde phrase du quatrième alinéa est complétée par les mots : « de même sexe » ; 

3° Au premier alinéa et à la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 360, après 
le mot : « candidat », sont insérés les mots : « de même sexe ».
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OBJET

Cet amendement tend à préserver la parité par des dispositions concernant le 
remplacement des élus ; ainsi, les élus municipaux et régionaux devront être remplacés 
par le suivant de liste du même sexe. 

16008



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
470 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 12 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme JOUANNO, MM. LONGEOT, CIGOLOTTI et MÉDEVIELLE, Mme FÉRAT, 

MM. CAPO-CANELLAS, MARSEILLE, DELCROS et CHAIZE, Mme HUMMEL, MM.  LAMÉNIE et 
MANDELLI et Mme BOUCHOUX 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 55

Avant l’article 55

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l’article 24 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection 
des représentants au Parlement européen, après les mots : « le candidat », sont insérés les 
mots : « de même sexe ».

OBJET

Afin de préserver la parité au sein du parlement européen et de lutter contre l’utilisation 
de la démission comme stratagème pour contourner l’esprit de la loi, cet amendement vise 
à prévoir que les euro-députés, en cas de démission, soient remplacés par le suivant de 
liste du même sexe. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 273

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Non soutenu

Mme SCHILLINGER 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 55

Après l’article 55 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La première phrase du premier alinéa du c du 1° de l’article L. 5211-6-2 du code général 
des collectivités territoriales, est complété par les mots : « , chaque liste étant composée 
alternativement d’un candidat de chaque sexe. » 

OBJET

La mise en place des Schémas Départementaux de Coopération Intercommunale au 1er

janvier 2017, si elle permet un regroupement rationnel d’intercommunalités plus petites, 
va avoir un impact significatif sur le nombre de femmes élues au sein des conseils 
communautaires. 

En effet, la recomposition des conseils communautaires peut modifier à la hausse ou à la 
baisse le nombre de conseillers communautaires de chaque commune. Pour les 
communes de mille habitants et plus, dans le cas d’une augmentation du nombre de 
conseillers, la loi prévoit une désignation des conseillers supplémentaires par élection au 
scrutin de liste à un tour, chaque liste devant être paritaire. 

En revanche, dans le cas où une commune de mille habitants et plus perd des conseillers 
communautaires, la loi prévoit bien une élection au scrutin de liste à un tour de candidats 
choisis parmi les conseillers communautaires sortants mais elle ne mentionne pas si la 
liste doit être paritaire. Il est proposé de remédier à cette imprécision qui peut avoir des 
conséquences sur l’élaboration de certaines listes et, in fine, sur le nombre de femmes 
élues au sein des intercommunalités. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 51
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
MM. GRAND, MILON, VASSELLE et DELATTRE, Mme MICOULEAU, MM.  de RAINCOURT, de 

LEGGE, REICHARDT, B. FOURNIER, LAUFOAULU, JOYANDET et CHASSEING, 
Mme GIUDICELLI, M. LAMÉNIE et Mme LAMURE 

_________________ 

ARTICLE 56 BIS 

Supprimer cet article. 

OBJET

Inséré en séance à l’Assemblée nationale, cet article modifie les conditions d’admission 
au séjour des étrangers victimes de violences conjugales par la délivrance d’une carte de 
séjour de plein droit à l’étranger ayant déposé plainte à l’encontre de son conjoint et une 
fois celui-ci condamné. 

En levant la capacité d’appréciation discrétionnaire de l’administration, cet article peut 
être détourné. 

En commission, cet article a été rejeté au motif que le préfet garderait la possibilité de 
refuser le titre de séjour si la personne concernée représente une menace pour l’ordre 
public ou vit en état de polygamie. 

Il s’agit d’un nombre de cas limité.

Il convient donc de le supprimer et de conserver la notion actuelle de délivrance possible 
après examen au cas par cas par l’administration.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 335

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

À la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 431-2 du même code, les 
mots : « conjugales de la part de son conjoint » sont remplacés par les mots : « familiales 
ou conjugales ».

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent le rétablissement de cette disposition qui 
reprend un article de la proposition de loi déposée par le groupe GDR et adoptée le 26 mai 
dernier à l’Assemblée nationale.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 361 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

Mmes CONWAY-MOURET et MEUNIER, M. COURTEAU et Mme MONIER 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 1142-2-1 du code du travail, il est inséré un article L. 1142-2-... ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1142-2-... – Nul ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de 
formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de 
promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir subi 
ou refusé de subir des agissements sexistes ou pour avoir témoigné de tels agissements ou 
les avoir relatés, y compris lorsque l’agissement sexiste n’est pas répété. »

OBJET

Cet amendement tend à compléter la protection des salariés qui résulte de l’interdiction 
des agissements sexistes, introduite dans le code du travail par la loi du 17 août 2015 
relative au dialogue social et à l’emploi et renforcée par la loi du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels. 

Il vise à étendre aux agissements sexistes la protection reconnue par les articles L. 1153-2
et L. 1153-3 aux salariés, aux personnes en formation et aux stagiaires ayant subi ou 
refusé de subir des faits de harcèlement sexuel, ayant témoigné de tels faits ou les ayant 
relatés. 

Le présent amendement, qui va dans le sens du Plan d’action et de mobilisation contre le 
sexisme présenté par le Gouvernement le 8 septembre 2016, permet d’exclure toute 
sanction contre les salariés, les stagiaires ou les personnes en formation qui auraient été 
victimes d’agissements sexistes ou qui en auraient témoigné.

Les agissements sexistes ne doivent pas être pris à la légère comme des manifestations 
acceptables d’une culture aimablement grivoise. Ils doivent impérativement être prévenus 
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et sanctionnés, non seulement parce qu’ils altèrent l’ambiance au travail et la cohésion des 
équipes, mais aussi parce qu’ils mettent gravement en cause la dignité des personnes.

Des attitudes insultantes telles que le refus de serrer la main des femmes parce que ce sont 
des femmes, de travailler avec des femmes ou sous l’autorité de femmes vont au-delà de 
l’humiliation de leurs victimes. Il s’agit de comportements qui affectent nos valeurs et qui 
sont incompatibles avec la place des femmes dans une société démocratique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
396 
rect. 
ter

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme DESEYNE, MM.  CORNU et DOLIGÉ, Mmes MORHET-RICHAUD, MICOULEAU et 
DUCHÊNE, M. A. MARC, Mme LAMURE, MM. KENNEL, VOGEL, MOUILLER, CHAIZE, 

LEFÈVRE, VASPART, BÉCHU et POINTEREAU, Mme GARRIAUD-MAYLAM, M. MASCLET, 
Mme LOPEZ, M. del PICCHIA, Mme DEROCHE, MM. GILLES, REVET, DANESI, G. BAILLY et 

HUSSON, Mme DEROMEDI et M. LAMÉNIE 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 1142-2-1 du code du travail, il est insérer un article L. 1142-2-… ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1142-2-... – Nul ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de 
formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de 
promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir subi 
ou refusé de subir des agissements sexistes ou pour avoir témoigné de tels agissements ou 
les avoir relatés, y compris lorsque l’agissement sexiste n’est pas répété. » 

OBJET

Cet amendement tend à compléter la protection des salariés qui résulte de l’interdiction 
des agissements sexistes, introduite dans le code du travail par la loi du 17 août 2015 
relative au dialogue social et à l’emploi et renforcée par la loi du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels. 

Il vise à étendre aux agissements sexistes la protection reconnue par les articles L. 1153-2
et L. 1153-3 aux salariés, aux personnes en formation et aux stagiaires ayant subi ou 
refusé de subir des faits de harcèlement sexuel, ayant témoigné de tels faits ou les ayant 
relatés. 

Le présent amendement, qui va dans le sens du Plan d’action et de mobilisation contre le 
sexisme présenté par le Gouvernement le 8 septembre 2016, permet d’exclure toute 
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sanction contre les salariés, les stagiaires ou les personnes en formation qui auraient été 
victimes d’agissements sexistes ou qui en auraient témoigné.

Les agissements sexistes ne doivent pas être pris à la légère comme des manifestations 
acceptables d’une culture aimablement grivoise. Ils doivent impérativement être prévenus 
et sanctionnés, non seulement parce qu’ils altèrent l’ambiance au travail et la cohésion des 
équipes, mais aussi parce qu’ils mettent gravement en cause la dignité des personnes.

Des attitudes insultantes telles que le refus de serrer la main des femmes parce que ce sont 
des femmes, de travailler avec des femmes ou sous l’autorité de femmes vont au-delà de 
l’humiliation de leurs victimes. Il s’agit de comportements qui affectent nos valeurs et qui 
sont incompatibles avec la place des femmes dans une société démocratique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
482 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme JOUANNO, MM.  LONGEOT, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE et CAPO-CANELLAS, 

Mmes FÉRAT et HUMMEL, M. MANDELLI et Mme BOUCHOUX 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 1142-2-1 du code du travail, il est insérer un article L. 1142-2-… ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1142-2-... – Nul ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de 
formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de 
promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir subi 
ou refusé de subir des agissements sexistes ou pour avoir témoigné de tels agissements ou 
les avoir relatés, y compris lorsque l’agissement sexiste n’est pas répété. » 

OBJET

Cet amendement tend à compléter la protection des salariés qui résulte de l’interdiction 
des agissements sexistes, introduite dans le code du travail par la loi du 17 août 2015 
relative au dialogue social et à l’emploi et renforcée par la loi du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels. 

Il vise à étendre aux agissements sexistes la protection reconnue par les articles L. 1153-2
et L. 1153-3 aux salariés, aux personnes en formation et aux stagiaires ayant subi ou 
refusé de subir des faits de harcèlement sexuel, ayant témoigné de tels faits ou les ayant 
relatés. 

Le présent amendement, qui va dans le sens du Plan d’action et de mobilisation contre le 
sexisme présenté par le Gouvernement le 8 septembre 2016, permet d’exclure toute 
sanction contre les salariés, les stagiaires ou les personnes en formation qui auraient été 
victimes d’agissements sexistes ou qui en auraient témoigné. 
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Les agissements sexistes ne doivent pas être pris à la légère comme des manifestations 
acceptables d’une culture aimablement grivoise. Ils doivent impérativement être prévenus 
et sanctionnés, non seulement parce qu’ils altèrent l’ambiance au travail et la cohésion des 
équipes, mais aussi parce qu’ils mettent gravement en cause la dignité des personnes.

Des attitudes insultantes telles que le refus de serrer la main des femmes parce que ce sont 
des femmes, de travailler avec des femmes ou sous l’autorité de femmes vont au-delà de 
l’humiliation de leurs victimes. Il s’agit de comportements qui affectent nos valeurs et qui 
sont incompatibles avec la place des femmes dans une société démocratique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 647 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

Mme LABORDE, M. GUÉRINI, Mme JOUVE, MM. ARNELL, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, 
FORTASSIN et HUE, Mme MALHERBE et M. REQUIER 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 1142-2-1 du code du travail, il est insérer un article L. 1142-2-… ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1142-2-... – Nul ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de 
formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de 
promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir subi 
ou refusé de subir des agissements sexistes ou pour avoir témoigné de tels agissements ou 
les avoir relatés, y compris lorsque l’agissement sexiste n’est pas répété. » 

OBJET

Cet amendement tend à compléter la protection des salariés qui résulte de l’interdiction 
des agissements sexistes, introduite dans le code du travail par la loi du 17 août 2015 
relative au dialogue social et à l’emploi et renforcée par la loi du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels. 

Il vise à étendre aux agissements sexistes la protection reconnue par les articles L. 1153-2
et L. 1153-3 aux salariés, aux personnes en formation et aux stagiaires ayant subi ou 
refusé de subir des faits de harcèlement sexuel, ayant témoigné de tels faits ou les ayant 
relatés. 

Le présent amendement, qui va dans le sens du Plan d’action et de mobilisation contre le 
sexisme présenté par le Gouvernement le 8 septembre 2016, permet d’exclure toute 
sanction contre les salariés, les stagiaires ou les personnes en formation qui auraient été 
victimes d’agissements sexistes ou qui en auraient témoigné. 
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Les agissements sexistes ne doivent pas être pris à la légère comme des manifestations 
acceptables d’une culture aimablement grivoise. Ils doivent impérativement être prévenus 
et sanctionnés, non seulement parce qu’ils altèrent l’ambiance au travail et la cohésion des 
équipes, mais aussi parce qu’ils mettent gravement en cause la dignité des personnes.

Des attitudes insultantes telles que le refus de serrer la main des femmes parce que ce sont 
des femmes, de travailler avec des femmes ou sous l’autorité de femmes vont au-delà de 
l’humiliation de leurs victimes. Il s’agit de comportements qui affectent nos valeurs et qui 
sont incompatibles avec la place des femmes dans une société démocratique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 104

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l’article L. 1144-1 du code du travail, les références : « L. 1142-1 et 
L. 1142-2 » sont remplacées par les références : « L. 1142-1, L. 1142-2 et L. 1142-2-1 ».

OBJET

L’article 20 de la loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi a 
récemment inséré à l’article L. 1142-2-1 du code du travail une disposition relative à 
l’interdiction de tout agissement sexiste : « Nul ne doit subir d’agissement sexiste, défini 
comme tout agissement lié au sexe d’une personne, ayant pour objet ou pour effet de 
porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, 
humiliant ou offensant. ».

Cet amendement est un amendement de coordination et de précision sur le régime de la 
preuve et celui de l’aménagement de la charge de la preuve prévu à l’article L. 1144-1 du 
code du travail. 

Il est donc proposé de préciser que l’aménagement de la charge de la preuve s’applique 
aussi aux actions en justice engagées sur le fondement de l’article L. 1142-2-1 relatif à 
l’agissement sexiste.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 360 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

Mmes CONWAY-MOURET et MEUNIER, M. COURTEAU et Mme MONIER 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l’article L. 1144-1 du code du travail, les références : « L. 1142-1 et 
L. 1142-2 » sont remplacées par les références : « L. 1142-1, L. 1142-2 et L. 1142-2-1 ».

OBJET

Cet amendement tend à compléter la protection des salariés qui résulte de l’interdiction 
des agissements sexistes, introduite dans le code du travail par la loi du 17 août 2015 
relative au dialogue social et à l’emploi et renforcée par la loi du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels. 

Il vise à modifier la rédaction de l’article L. 1144-1 du code du travail, relatif au régime 
d’aménagement de la charge de la preuve, par cohérence avec la loi du 27 mai 2008 (loi 
portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la 
lutte discriminations) dont l’article 4 dispose que « Toute personne qui s’estime victime 
d’une discrimination directe ou indirecte présente devant la juridiction compétente les 
faits qui permettent d’en présumer l’existence. Au vu de ces éléments, il appartient à 
partie défenderesse de prouver que la mesure en cause est justifiée par des éléments 
objectifs étrangers à toute discrimination ».

Cette loi transposait notamment les directives européennes 2002/73/CE du 23 septembre 
2002 et 2006/114/CE du 17 juillet 2006 sur l’égalité de traitement entre les femmes et les 
hommes dans l’emploi, dont l’article 19, relatif à la charge de la preuve, prévoyait des 
dispositions analogues. 

Dès lors, dans la mesure où la loi établit déjà comme discrimination tout agissement à 
raison du sexe (ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité de la personne 
ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant), le 
régime de l’aménagement de la charge de la preuve prévu à l’article L. 1144-1 du code du 
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travail (applicable aux dispositions relatives à l’égalité de traitement et à la discrimination 
fondée sur le sexe) doit s’appliquer à l’agissement sexiste, puisqu’il constitue une 
discrimination fondée sur le sexe. 

En effet, aux termes de l’article L. 1144-1 du code du travail, « Lorsque survient un litige 
relatif à l’application des dispositions des articles L. 1142-1 » (interdiction des 
discriminations fondées sur le sexe dans l’emploi), « et L. 1142-2 » (dérogation au 
principe de non-discrimination fondée sur le sexe), « le candidat à un emploi, à un stage 
ou une période de formation où le salarié présente des éléments de faits laissant supposer 
l’existence d’une discrimination, directe ou indirecte, fondée sur le sexe, la situation de 
famille ou la grossesse. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de 
prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute 
discrimination. » Or la rédaction de cet article n’avait pas été modifiée après l’adoption 
de l’article L. 1142-2-1 relatif aux agissements sexistes dans la loi du 17 août 2015. 

Le présent amendement, de précision et de coordination, propose en conséquence une 
modification rédactionnelle de l’article L. 1144-1 pour préciser clairement que le régime 
de l’aménagement de la preuve, aujourd’hui applicable aux discriminations à raison du 
sexe dans l’emploi, s’applique également aux actions en justice engagées sur le 
fondement de l’article L. 1142-2-1 relatif à l’agissement sexiste.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 481 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Adopté
Mme JOUANNO, MM.  LONGEOT, CIGOLOTTI, MÉDEVIELLE et CAPO-CANELLAS, 

Mmes FÉRAT et HUMMEL, MM.  LAMÉNIE, MANDELLI et CHAIZE et Mme BOUCHOUX 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l’article L. 1144-1 du code du travail, les références : « L. 1142-1 et 
L. 1142-2 » sont remplacées par les références : « L. 1142-1, L. 1142-2 et L. 1142-2-1 ».

OBJET

Cet amendement tend à compléter la protection des salariés qui résulte de l’interdiction 
des agissements sexistes, introduite dans le code du travail par la loi du 17 août 2015 
relative au dialogue social et à l’emploi et renforcée par la loi du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels. 

Il vise à modifier la rédaction de l’article L. 1144-1 du code du travail, relatif au régime 
d’aménagement de la charge de la preuve, par cohérence avec la loi du 27 mai 2008 (loi 
portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la 
lutte discriminations) dont l’article 4 dispose que « Toute personne qui s’estime victime 
d’une discrimination directe ou indirecte présente devant la juridiction compétente les 
faits qui permettent d’en présumer l’existence. Au vu de ces éléments, il appartient à 
partie défenderesse de prouver que la mesure en cause est justifiée par des éléments 
objectifs étrangers à toute discrimination ».

Cette loi transposait notamment les directives européennes 2002/73/CE du 23 septembre 
2002 et 2006/114/CE du 17 juillet 2006 sur l’égalité de traitement entre les femmes et les 
hommes dans l’emploi, dont l’article 19, relatif à la charge de la preuve, prévoyait des 
dispositions analogues. 

Dès lors, dans la mesure où la loi établit déjà comme discrimination tout agissement à 
raison du sexe (ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité de la personne 
ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant), le 
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régime de l’aménagement de la charge de la preuve prévu à l’article L. 1144-1 du code du 
travail (applicable aux dispositions relatives à l’égalité de traitement et à la discrimination 
fondée sur le sexe) doit s’appliquer à l’agissement sexiste, puisqu’il constitue une 
discrimination fondée sur le sexe. 

En effet, aux termes de l’article L. 1144-1 du code du travail, « Lorsque survient un litige 
relatif à l’application des dispositions des articles L. 1142-1 » (interdiction des 
discriminations fondées sur le sexe dans l’emploi), « et L. 1142-2 » (dérogation au 
principe de non-discrimination fondée sur le sexe), « le candidat à un emploi, à un stage 
ou une période de formation où le salarié présente des éléments de faits laissant supposer 
l’existence d’une discrimination, directe ou indirecte, fondée sur le sexe, la situation de 
famille ou la grossesse. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de 
prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute 
discrimination. » Or la rédaction de cet article n’avait pas été modifiée après l’adoption 
de l’article L. 1142-2-1 relatif aux agissements sexistes dans la loi du 17 août 2015. 

Le présent amendement, de précision et de coordination, propose en conséquence une 
modification rédactionnelle de l’article L. 1144-1 pour préciser clairement que le régime 
de l’aménagement de la preuve, aujourd’hui applicable aux discriminations à raison du 
sexe dans l’emploi, s’applique également aux actions en justice engagées sur le 
fondement de l’article L. 1142-2-1 relatif à l’agissement sexiste.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 483 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme JOUANNO, MM.  LONGEOT, MÉDEVIELLE, CIGOLOTTI et CAPO-CANELLAS, 

Mmes FÉRAT et HUMMEL, MM.  LAMÉNIE, MANDELLI et CHAIZE et Mme BOUCHOUX 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa de l’article L. 1155-2 du code du travail, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 « Sont punis des mêmes peines les faits de discrimination commis à la suite 
d’agissements sexistes définis à l’article L. 1142-2-1 du présent code. » 

OBJET

Cet amendement tend à compléter la protection des salariés qui résulte de l’interdiction 
des agissements sexistes, introduite dans le code du travail par la loi du 17 août 2015 
relative au dialogue social et à l’emploi et renforcée par la loi du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels. 

Il vise à étendre aux agissements sexistes les sanctions déjà prévues par 
l’article L. 1155-2 du code du travail à l’égard des faits de discrimination commis à la 
suite d’un harcèlement moral ou sexuel : un an d’emprisonnement et 3 750 euros 
d’amende.

Le présent amendement va dans le sens du Plan d’action et de mobilisation contre le 
sexisme présenté par le Gouvernement le 8 septembre 2016. 

Les agissements sexistes ne doivent pas être pris à la légère comme des manifestations 
acceptables d’une culture aimablement grivoise. Ils doivent impérativement être prévenus 
et sanctionnés, non seulement parce qu’ils altèrent l’ambiance au travail et la cohésion des 
équipes, mais aussi parce qu’ils mettent gravement en cause la dignité des personnes.

Des attitudes insultantes telles que le refus de serrer la main des femmes parce que ce sont 
des femmes, de travailler avec des femmes ou sous l’autorité de femmes vont au-delà de 
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l’humiliation de leurs victimes. Il s’agit de comportements qui affectent nos valeurs et qui 
sont incompatibles avec la place des femmes dans une société démocratique. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 336

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le titre Ier du livre III du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des 
étrangers en France, est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « temporaire », la fin du 3° de l’article L. 311-1 est ainsi rédigée :
« dont les conditions de délivrance et de renouvellement sont prévues au chapitre III du 
présent titre. Cette carte de séjour temporaire a une durée maximale d’un an, à l’exception 
de la carte mentionnée à l’article L. 313-11 dont la durée est de quatre ans ; » 

2° Au dernier alinéa du I de l’article L. 313-17, les mots : « mentionnée aux articles 
L. 313-6 et L. 313-7-1, au 2° de l’article L. 313-10 et à l’article L. 316-1 » sont 
supprimés. 

OBJET

Le titre III de la loi est intitulé « pour l’égalité réelle ». Il vise à améliorer la législation 
pour lever toutes les discriminations et notamment, dans son article 56, les inégalités de 
traitement entre les femmes et les hommes en matière d’emploi, d’éducation, de 
protection sociale en matière de grossesse ou maternité. Cet article additionnel se propose 
d’inclure la nécessité de lever une situation de discriminations pesant sur les femmes 
étrangères en leur permettant de disposer de leur autonomie de vie. Il répond en cela à une 
préconisation du Défenseur des Droits qui estime dans son document sur les droits 
fondamentaux des étrangers publié le 9 mai 2016 que « rien ne justifie que ces catégories 
de personnes-celles admises au séjour en raison de leurs attaches familiales- constituent 
des exceptions et se voient privées de l’opportunité de bénéficier des titres pluriannuels de 
4 ans, remplacés pour elles par des titres de deux ans ».
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 337

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au deuxième alinéa de l’article L. 316-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-276 du 7 mars 2016 relative 
au droit des étrangers en France, après le mot : « bénéficie », sont insérés les mots : « ou a 
bénéficié ».

OBJET

Cet amendement répond à un avis émis par le défenseur des droits sur la PPL N° 3759 
enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 18 mai 2016 indiquant que « les 
personnes qui bénéficient d’un titre de séjour sur le fondement de l’article L. 316-3 du 
CESEDA peuvent se retrouver dans des situations administratives extrêmement précaires 
après l’expiration de l’ordonnance de protection ». Ce que confirment de nombreuses 
associations. C’est la raison pour laquelle cet amendement permettrait aux femmes 
victimes de violences de se donner les moyens de se reconstruire sans craindre de se voir 
éloignées du territoire après avoir été protégées durant quatre mois par le juge. 

16029



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 338

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé 

Le chapitre VI du titre Ier du livre III du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile est complété par un article L. 316-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 316-5. – Sauf si sa présence constitue une menace à l’ordre public, l’autorité 
administrative délivre dans les plus brefs délais une carte de séjour temporaire portant la 
mention « vie privée et familiale » à l’étranger victime de violences si des procédures 
civiles et pénales liées aux violences sont en cours. » 

OBJET

Cet amendement réintroduit une disposition de la PPL 3682 sur laquelle le Défenseur des 
droits nous a déclaré partager le souci en permettant à toute personne partie prenante à un 
procès pour des violences subies de pouvoir rester sur le territoire pendant le temps de la 
procédure. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 528 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mmes ARCHIMBAUD, BOUCHOUX 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Lorsqu’une personne est appelée, en application d’une loi ou d’un décret, à désigner un ou 
plusieurs membres au sein des commissions et instances consultatives des établissements 
publics placés sous la tutelle du ministère de la culture et de la communication dont la 
composition est collégiale, elle doit faire en sorte que, après cette désignation, parmi tous 
les membres en fonction dans le collège de cet organisme désignés par elle, l’écart entre le 
nombre de femmes et le nombre d’hommes se soit réduit, par rapport à ce qu’il était avant 
la décision de désignation, d’autant qu’il est possible en vue de ne pas être supérieur à un.

OBJET

Une obligation de parité existe pour les nominations des membres au sein des 
commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès des 
ministres. Cet amendement vise à étendre cette obligation aux commissions et instances 
consultatives des établissements publics placées sous la tutelle du Ministère de la culture 
et de la communication. 

Le rapport de l’Observatoire de l’Égalité entre femmes et hommes dans la culture et la 
communication paru en 2016 rappelle que la part de femmes dans ces instances 
consultatives reste très faible (entre 20 et 30 %).
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 662

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 56 TER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 56 ter

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Pour les nominations intervenant à compter du 1er janvier 2018, une proportion minimale
de 40 % de personnes de chaque sexe s’applique à la désignation des membres des 
commissions ou instances, qui au sein des établissements publics placés sous la tutelle du 
ministre chargé de la culture ou placés auprès de ses services déconcentrés, sont 
consultées sur l’attribution de subventions ou d’aides financières, sur la sélection, 
l’acquisition ou la commande d’œuvres, sur l’attribution d’agréments, ou lors de 
sélections en vue de compétitions internationales. 

Lorsque la commission ou l’instance est composée au plus de huit membres, l’écart entre 
le nombre de membres de chaque sexe ne peut être supérieur à deux. 

Toute nomination intervenue en violation des dispositions du présent article et n’ayant 
pas pour effet de remédier à l’irrégularité de la composition de la commission ou de 
l’instance est nulle. Cette nullité n’entraîne pas celle des avis auxquels a pris part le 
membre de la commission ou de l’instance irrégulièrement nommé.

Un décret fixe la liste des commissions ou instances mentionnées au premier alinéa. 

OBJET

L’article 74 de la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes a 
prévu un égal accès des femmes et des hommes aux commissions et instances 
consultatives ou délibératives placées auprès du Premier ministre, des ministres ou de la 
Banque de France. Il n’existe toutefois pas que de règles similaires s’appliquant aux 
commissions placées auprès d’autres autorités ou structures administratives. Le présent 
amendement a pour objet de remédier à cette insuffisance. 

En fixant un pourcentage de 40%, le présent amendement prévoit un nombre minimal de 
femmes et d’hommes pour certaines commissions ou instances au sein des établissements 
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publics placés sous la tutelle du ministre chargé de la culture ou placées auprès de ses
services déconcentrés . 

Cet article vise à agir à la source de l’inégale représentation des femmes et des hommes 
dans la diffusion de la création. 

Un décret précisera la liste des commissions ou instances concernées. 

Pour les commissions ou instances de huit membres au plus, une règle particulière 
s’applique.

Il est enfin prévu que toute nomination intervenue en violation de ces règles et n’ayant pas 
pour effet de remédier à l’irrégularité de la composition de la commission ou de l’instance 
est nulle. Toutefois, cette nullité n’entraîne pas celle des avis auxquels a pris part le 
membre de la commission ou de l’instance irrégulièrement nommé.

Un décret précisera la liste des commissions ou instances concernées. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 339

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 57 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Au premier alinéa de l’article 2-6 et à l’article 807 du code de procédure pénale, chacune 
des occurrences des mots : « ou l’identité sexuelle » est remplacée par les mots :
« sexuelle ou de l’identité de genre ».

OBJET

Les auteurs de cet amendement souhaitent rétablir cet article qui allait concrètement dans 
le sens de l’égalité en reconnaissant enfin l’identité de genre.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 459

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  GUILLAUME et MAGNER, Mmes  BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 57 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Au premier alinéa de l’article 2-6 et à l’article 807 du code de procédure pénale, chacune 
des occurrences des mots : « ou l’identité sexuelle » est remplacée par les mots :
« sexuelle ou de l’identité de genre ».

OBJET

Le présent amendement a pour objet de rétablir l’article 57 bis du texte adopté par 
l’Assemblée Nationale qui introduit la notion d’identité de genre dans le code de 
procédure pénale. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 460

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Favorable

Rejeté
MM.  GUILLAUME et MAGNER, Mmes  BLONDIN, CARTRON, CONWAY-MOURET et 

LIENEMANN, MM.  LOZACH, RICHARD, ROME, SUEUR, VANDIERENDONCK et 
VAUGRENARD, Mme YONNET 

et les membres du Groupe socialiste et républicain 
_________________ 

ARTICLE 58 

Alinéa 2 

1° Supprimer les mots : 

, si elle a été agréée à cette fin, 

2° Supprimer les mots : 

lorsque l’action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie 
lésée 

OBJET

Cet amendement a pour objet de rétablir l’article 58 dans le texte adopté par l’Assemblée 
Nationale et qui donne la possibilité pour les associations étudiantes de se porter partie 
civile dans les affaires de bizutage. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 681

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE 59 

Alinéa 2 

Compléter cet alinéa par les mots : 

et celles prévues par une mesure de protection en matière civile ordonnée dans un autre 
État membre de l’Union européenne reconnue et ayant force exécutoire en France en 
application du règlement (UE) n° 606/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 
juin 2013 relatif à la reconnaissance mutuelle des mesures de protection en matière civile 

OBJET

Le règlement (UE) n° 606/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 
relatif à la reconnaissance mutuelle des mesures de protection en matière civile est entré 
en vigueur le 11 janvier 2015. Tout en étant d’application autonome, ce règlement 
européen complète la directive 2011/99/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 
décembre 2011 relative à la décision de protection européenne qui permet la 
reconnaissance mutuelle des mesures de protection des victimes en matière pénale. 

Ce règlement porte sur la reconnaissance mutuelle des mesures de protection prises, en 
matière civile, en faveur des personnes susceptibles d’être menacées dans leur intégrité 
physique ou psychologique. Il peut s’agir d’une interdiction d’entrer dans le lieu où la 
personne protégée réside, travaille, ou dans lequel elle se rend ou séjourne régulièrement, 
d’une interdiction de contacts avec la personne protégée ou encore d’une interdiction 
d’approcher la personne protégée à moins d’une distance donnée.

Ces mesures de protection en matière civile ordonnées dans un État membre deviennent 
exécutoires de plein droit sur notre territoire pour une durée de douze mois à compter de la 
délivrance d’un certificat par l’autorité étrangère, sans que les services de police ou de 
gendarmerie français n’aient, en principe, à intervenir. 

Or, si l’inscription au fichier des personnes recherchées des interdictions prévues aux 1° 
et 2° de l’article 515-11 du code civil relatif aux ordonnances de protection rendues par 
les juges aux affaires familiales français est désormais prévue à l’article 59 du présent 
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projet de loi, l’inscription de telles interdictions prononcées à l’étranger et exécutoires en 
France doit également être envisagée. 

En effet, afin de donner plein effet utile à ce règlement européen et assurer ainsi la 
protection effective des victimes installées plus ou moins durablement en France, il 
convient de compléter l’article 230-19 du code de procédure pénale. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 680 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 59

Après l’article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 227-4-2 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les mêmes peines sont applicables à la violation d’une mesure de protection en matière 
civile ordonnée dans un autre État membre de l’Union européenne reconnue et ayant 
force exécutoire en France en application d’un instrument mettant en œuvre le principe de 
reconnaissance mutuelle. » 

OBJET

Le règlement (UE) n° 606/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 
relatif à la reconnaissance mutuelle des mesures de protection en matière civile est entré 
en vigueur le 11 janvier 2015. Tout en étant d’application autonome, ce règlement 
européen complète la directive 2011/99/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 
décembre 2011 relative à la décision de protection européenne qui permet la 
reconnaissance mutuelle des mesures de protection des victimes en matière pénale. 

Ce règlement, qui porte sur la reconnaissance mutuelle des mesures de protection prises, 
en matière civile, en faveur des personnes susceptibles d’être menacées dans leur intégrité 
physique ou psychologique, ne traite pas des sanctions pénales prévues par les États
membres de l’Union européenne en cas de violation d’une mesure de protection, le 
règlement ayant laissé ouverte cette question considérant que ceci relève du droit des 
États membres. 

Les mesures de protection en matière civile ordonnées dans un État membre deviennent 
exécutoires de plein droit sur notre territoire pour une durée de douze mois à compter de la 
délivrance d’un certificat par l’autorité étrangère, sans que les services de police ou de 
gendarmerie français n’aient, en principe, à intervenir.
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Or, si la violation des termes d’une ordonnance de protection rendue en France par le juge 
aux affaires familiales fait l’objet de sanctions pénales prévues à l’article 227-4-2 du code 
pénal, ces sanctions ne sont pas applicables, en l’état, aux violations d’une mesure de 
protection étrangère exécutoire de plein droit sur notre territoire national. 

Dès lors, afin de donner plein effet utile au règlement (UE) n° 606/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif à la reconnaissance mutuelle des mesures 
de protection en matière civile, il convient de compléter l’article 227-4-2 du code pénal 
afin d’assurer la protection des victimes bénéficiant d’une mesure de protection 
prononcée à l’étranger.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
340 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 28 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes ASSASSI, COHEN et PRUNAUD, M. FAVIER 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 59

Après l’article 59

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 78-2 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « raisons plausibles de soupçonner » sont remplacés par 
les mots : « raisons objectives et individualisées » ; 

2° Les sixième à dernier alinéas sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Aucun contrôle d’identité ne peut être réalisé au motif d’une quelconque discrimination, 
telle que définie à l’article 225-1 du code pénal. 

« Les contrôles d’identité réalisés en application du présent article donnent lieu, à peine 
de nullité, à l’établissement d’un document spécifiant le motif du contrôle, ainsi que les 
modalités de garantie de l’anonymat des personnes contrôlées.  

« Cette dernière mesure fait l’objet d’une expérimentation dans quelques sites 
pilotes – conformément à l’article 37-1 de la Constitution -, avant sa généralisation à tout 
le territoire. » 

OBJET

Plutôt qu’une expérimentation de caméras embarquées pour les contrôles d’identité, les 
auteurs de cet amendement préconisent la remise en bonne et due forme d’un récépissé. 
Pour cette raison, ils proposent par cet amendement la reprise des dispositions de leurs 
proposition de loi pour « lutter contre les contrôles d’identité abusifs et discriminatoires et 
de renforcer la confiance que nos concitoyennes et concitoyens placent quotidiennement 
dans les forces de l’ordre en adaptant le cadre juridique de l’article 78-2 du code de 
procédure pénale. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 312

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

Mme KHIARI, MM.  ANZIANI, CABANEL, MASSERET, COURTEAU et YUNG et 
Mme TOCQUEVILLE 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 59

Après l’article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 78-2 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le mot : « plausibles » est remplacé par les mots : « objectives et 
individualisées » ; 

2° Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Aucun contrôle d’identité ne peut être réalisé au motif d’une quelconque discrimination, 
telle que définie par l’article 225-1 du code pénal. »

OBJET

L’article 78-2 qui fixe le régime juridique du contrôle d’identité comporte des 
dispositions imprécises, laissant une place importante au pouvoir discrétionnaire aux 
agents chargés de les exercer.  

En effet, plusieurs des alinéas de l’article 78-2 n’exigent pas que les agents fondent les 
contrôles qu’ils exercent sur des motifs objectifs et individualisés, ni de rendre compte 
des contrôles d’identité réalisés ou de leur fondement légal. 

L’imprécision de la rédaction actuelle favorise ainsi des dérives, limite l’efficacité de ces 
mesures et contribue aux violations graves et répétées des droits fondamentaux, comme la 
liberté de circulation, la protection contre l’arbitraire, la protection de la vie privée ou 
encore la non-discrimination. Il convient donc de rétablir une sécurité juridique.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 86
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 30 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes  LIENEMANN et KHIARI, MM.  COURTEAU, LABAZÉE, CABANEL, MASSERET, 

LECONTE et ASSOULINE et Mmes S. ROBERT, MEUNIER et JOURDA 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 59

Après l’article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À compter de la promulgation de la présente loi, et par dérogation aux articles 78-1 et 
suivants du code de procédure pénale relatifs aux contrôles, vérifications et relevés 
d’identité, l’État peut autoriser, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, 
une expérimentation, d’une durée de douze mois, de la mise en place d’un récépissé de 
contrôle d’identité et de fouille.

Les contrôles d’identité ou les fouilles réalisés en application des articles 78-2, 78-2-2 et 
78-2-4 donnent lieu, sous peine de nullité, à l’établissement d’un document mentionnant : 

1° Le jour et l’heure à partir desquels le contrôle ou la fouille a été effectué ; 

2° Les motifs justifiant le contrôle ainsi que la vérification d’identité ou la fouille ; 

3° Le matricule de l’agent ayant procédé au contrôle ou à la fouille ; 

4° Les observations de la personne ayant fait l’objet du contrôle ou de la fouille.

Ce document est signé par l’intéressé ; en cas de refus de signer, mention en est faite. Un 
double est remis à l’intéressé.

Un procès-verbal retraçant l’ensemble des contrôles est transmis au procureur de la 
République. 

OBJET

Il est proposé par le présent amendement que chaque contrôle d’identité fasse l’objet d’un 
procès verbal, afin de lutter contre la réalité des contrôles abusifs que constituent les 
contrôles au faciès, ainsi que de rendre concrète l’exigence pour les contrôles d’identité 
de respecter le principe de non discrimination. 
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Véritable humiliation pour les citoyen-ne-s qui le subissent, le contrôle au faciès est 
une discrimination raciale que ne saurait davantage supporter la République Française qui 
proscrit dans l’article 1er de sa Constitution « toute discrimination fondée sur l’origine, la 
race ou la religion. » 

Les discriminations raciales « forme de discrimination particulièrement odieuse qui exige 
une vigilance spéciale et une réaction vigoureuse de la part des autorités » comme 
l’affirme la CEDH dans un arrêt de 2005, sont encore moins tolérables quand elles sont le 
fait, même de manière indirecte et involontaire, de l’État.

Dans un arrêt de la Cour d’Appel de Paris en date du 24 juin 2015, l’État français a fait 
l’objet d’une condamnation pour contrôle discriminatoire, contre lequel il s’est 
malheureusement pourvu en cassation. Il est donc urgent de légiférer afin de lutter 
activement contre ce type de dérives. 

L’absence de traçabilité du contrôle d’identité constitue une entrave au contrôle 
juridictionnel des actes administratifs, et au droit à un recours effectif, composante 
essentielle du droit à un procès équitable garanti par la Convention Européenne des Droits 
de l’Homme.

Un tel dispositif, permettrait ainsi de répondre en partie aux difficultés rencontrées par les 
juges pour vérifier la véracité de la discrimination alléguée, de lutter efficacement contre 
une réalité injustifiée et indigne de notre modèle républicain, et de répondre à nos 
obligations en matière de procès équitable. 

Chaque personne contrôlée disposera ainsi d’une preuve du contrôle lui permettant, le cas 
échéant, de faire valoir le caractère abusif des contrôles dont elle fait l’objet auprès des 
autorités administratives indépendantes compétentes à l’instar du Défenseur des droits.

C’est pourquoi il est proposé ce récépissé de contrôle et de fouille, dans le cadre 
d’une expérimentation qui serait conduite dans des communes se portant volontaires, 
dans des conditions précisées par décret en Conseil d’État.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 561

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes BENBASSA, ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 59

I. – Après l’article 59

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre III du titre II du livre Ier du code de procédure pénale est complété par un 
article 78-8 ainsi rédigé : 

« Art. 78-8. – I. – L’État peut autoriser la mise en place d’une expérimentation d’une 
durée de douze mois, au plus tard un an après la promulgation de la loi n° … du … 
relative à l’égalité et à la citoyenneté, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État, afin d’étudier la mise en place d’un récépissé de contrôle d’identité et de fouille.

« Dans le cadre de cette expérimentation, les contrôles d’identité ou les fouilles réalisés 
en application des articles 78-2, 78-2-2 et 78-2-4 donnent lieu, sous peine de nullité, à 
l’établissement d’un document mentionnant : 

« 1° Les motifs justifiant le contrôle ainsi que la vérification d’identité ou la fouille ; 

« 2° Le jour et l’heure à partir desquels le contrôle ou la fouille a été effectué ; 

« 3° Le matricule de l’agent ayant procédé au contrôle ou à la fouille ; 

« 4° Les observations de la personne ayant fait l’objet du contrôle ou de la fouille.

« Ce document est signé par l’intéressé ; en cas de refus de signer, mention en est faite. Un 
double est remis à l’intéressé.

« Un procès-verbal retraçant l’ensemble des contrôles est transmis au procureur de la 
République. » 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’une division additionnelle et son intitulé 
ainsi rédigé : 

Section 8 bis 
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Dispositions visant à lutter contre les contrôles d’identités discriminatoires

OBJET

Selon le rapport 2009 de la Commission nationale consultative des droits de l’Homme 
(CNCDH), se basant lui-même sur une étude menée, entre octobre 2007 et mai 2008, dans 
deux gares parisiennes de grande affluence, par des chercheurs du CNRS pour le compte 
de l’Open Society Institute, « les personnes perçues comme « Noires » couraient entre 3,3 
et 11,5 fois plus de risques que celles perçues comme « Blanches » d’être contrôlées par 
la police. Les personnes perçues comme « Arabes » couraient, quant à elles, entre 1,8 et 
14,8 fois plus de risques que les supposés « Blancs ». Cette étude alerte sur la réalité de 
contrôles discriminatoires. 

Dans un arrêt du 24 juin 2015 (n° 13/24277), la Cour d’appel de Paris a condamné l’État 
pour faute lourde du fait de ces contrôles discriminatoires et de l’absence d’obligation de 
traçabilité. Du fait de cette absence, il y avait « dès lors une entrave au contrôle 
juridictionnel susceptible en elle-même de priver la personne concernée de la possibilité 
de contester utilement la mesure en cause et son caractère éventuellement 
discriminatoire ».

Le récépissé est une demande importante pour de nombreuses personnes qui subissent des 
contrôles d’identité très régulière. C’était d’ailleurs une promesse

C’est pourquoi il est proposé de tester ce récépissé de contrôle, dans le cadre d’une 
expérimentation qui serait conduite dans deux métropoles, dans des conditions précisées 
par décret en Conseil d’État.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 52
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Rejeté
M. GRAND, Mme PROCACCIA, MM. JOYANDET, BOUCHET et HURÉ, Mme MICOULEAU, 

MM.  PINTON, PANUNZI, MANDELLI, VASSELLE, B. FOURNIER, MILON, CHAIZE, 
REICHARDT, HOUEL, CHARON, MASCLET, P. LEROY, DELATTRE, de RAINCOURT, de LEGGE, 

MAYET, LAUFOAULU et CHASSEING, Mme GIUDICELLI et M. LAMÉNIE 
_________________ 

ARTICLE 59 BIS 

Supprimer cet article. 

OBJET

Inséré en séance à l’Assemblée nationale, cet article prévoit pour une durée d’un an, lors 
des contrôles d’identité, que les interventions des agents des forces de l’ordre équipés 
d’une caméra mobile devront être systématiquement enregistrées.

Les conditions d’utilisation des caméras mobiles par les forces de l’ordre ont été fixées 
par l’article 112 de la très récente loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre 
le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et améliorant l’efficacité et les 
garanties de la procédure pénale et codifiées à l’article L. 241-1 du code de la sécurité 
intérieure. 

A ce stade, il ne convient pas de modifier ce dispositif par une expérimentation 
supplémentaire créant une nouvelle obligation pour les forces de l’ordre.

Par ailleurs, si le contrôle d’identité débouche sur une interpellation, un simple oubli de 
branchement de l’enregistrement de la caméra mobile pourrait entacher l’ensemble de la 
procédure. 

Il est donc proposé de supprimer cet article. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 557

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
M. DANTEC, Mme ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 60 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 60

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 1133-5 du code du travail, il est inséré un article L. 1133-5-… ainsi 
rédigé : 

« Art. 1133-5-… – Le fait pour une offre d’emploi de réclamer la connaissance d’une 
langue régionale ou étrangère ne saurait être interprété comme une mesure de 
discrimination. » 

OBJET

Cet amendement propose d’ajouter aux motifs de refus fondés sur une inégalité de 
traitement autorisée par le code du travail, la demande d’une connaissance d’une langue 
régionale ou étrangère. En effet, de nombreuses offres d’emploi réclament une certaine 
maîtrise d’une langue régionale ou étrangère afin que le candidat corresponde le plus 
possible à son futur environnement de travail, dont tout ou partie s’effectue dans une 
langue différente que le français. 

Par cet amendement, il convient donc de sécuriser juridiquement des pratiques qui 
pourraient être amenées à être contestées sur le fondement de l’article 2 de notre 
constitution instituant le Français comme langue de la République, en permettant la 
demande de maîtrise d’une langue régionale ou étrangère, lorsque les missions affectées 
au poste de travail peuvent le requérir. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 310

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme KHIARI, M. ANZIANI, Mme LIENEMANN, MM. CABANEL, MASSERET, COURTEAU et 

YUNG et Mme TOCQUEVILLE 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 61 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 61

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 1221-7 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1221-7. – Dans les entreprises de cinquante salariés et plus, les informations 
mentionnées à l’article L. 1221-6 et communiquées par écrit par le candidat à un emploi 
ne peuvent être examinées que dans des conditions préservant son anonymat. » 

OBJET

L’anonymisation des Curriculum Vitae , initiée par la loi numéro 2006-396 du 31 mars 
2006 pour l’égalité des chances correspondait à une volonté politique unanime de mieux 
intégrer les populations issues des quartiers populaires, en proie à de nombreuses 
difficultés pour faire valoir leurs compétences dans le domaine professionnel. 

Le caractère obligatoire de cette disposition a été abrogé cette année. 

Il semble aujourd’hui dommageable d’avoir mis un terme à cette mesure sans en avoir 
réellement mesuré les potentialités. L’absence de toute mise en œuvre de ce principe 
constitue un abandon supplémentaire des populations visées. Il serait conforme à l’esprit 
du présent projet de rétablir le texte. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 106

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mmes PRUNAUD, COHEN et DAVID, M. WATRIN 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 61 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 61

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa de l’article L. 1221-7 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Les mots : « peuvent être » sont remplacés par le mot : « sont » ; 

2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

« Le respect de l’anonymat est un devoir assuré par les personnes qui bénéficient de la 
candidature, sous peine de sanctions. » 

OBJET

Cet amendement entend instaurer une obligation de CV anonyme afin de lutter contre les 
discriminations. 

La généralisation du CV anonyme vise à enlever les éléments d’identification personnelle 
(nom, prénom etc.). Elle permettrait ainsi aux employeurs de ne s’appuyer que sur des 
éléments objectifs pour recruter. Les critères illégaux de sélection tels que le sexe, 
l’origine seront nécessairement écartés en raison de leur absence sur le CV. 

Si le CV anonyme ne peut constituer la seule mesure de lutte contre les discriminations, il 
permet de lutter contre les préjugés et les pré-sélections de CV qui écartent en premier 
lieu les candidatures sur des motifs discriminants. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 103 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 27 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 61 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 61

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Après le troisième alinéa de l’article L. 1221-13, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour chaque poste ouvert au recrutement, les candidatures reçues sont inscrite dans une 
partie spécifique du registre unique du personnel avec les mentions suivantes : nom, 
prénom, sexe, lieu de résidence, date et lieux de naissance des candidats à l’embauche. 
Les curriculum vitae doivent être conservés pendant cinq ans. » ; 

2° L’article L. 1221-6 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’employeur remet à chaque candidat lors de l’entretien d’embauche une notification 
de ses droits reprenant les dispositions prévues à l’article L. 1132-1 ainsi que la liste des 
personnes à saisir en cas de non-respect de ses droits. Un décret détermine la forme et le 
contenu de la notification des droits. » 

OBJET

Le Projet de loi Égalité et Citoyenneté comporte des dispositions sur l’égalité Femmes / 
hommes mais ne prévoit pas de mesures pour lutter contre les discriminations sexistes au 
travail. 

Cet amendement vise à mettre en place un véritable plan de lutte contre les 
discriminations à l’embauche avec l’instauration d’un registre d’embauche et d’une 
notification des droits. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 311

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes KHIARI et GÉNISSON, MM. KALTENBACH et ANZIANI, Mme LIENEMANN, 

MM. CABANEL, MASSERET et COURTEAU et Mme TOCQUEVILLE 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 61 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 61 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 2 du chapitre Ier du titre II du livre II de la première partie du code du travail est 
complétée par un article L. 1221-9-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 1221–9–… – Dans les entreprises de cinquante salariés et plus, est établi un 
registre des candidatures pour tout poste vacant. Ce registre comporte outre les 
informations mentionnées à l’article L. 1221-6, la date d’arrivée de ces dernières. » 

OBJET

La lutte contre les discriminations à l’embauche est d’autant plus délicate à mener que les 
preuves d’une discrimination sont difficiles à assembler. L’établissement d’un registre de 
candidatures permettra dans le cadre d’un testing de pouvoir vérifier le respect de la loi 
par l’entreprise. Ce registre assurera que les candidatures arrivées à temps ont bien été 
examinées et que les personnes non convoquées étaient bien d’un niveau de compétence 
inférieur à celles qui le furent. 

La loi du 16 novembre 2001 qui aménage la charge de la preuve est difficilement 
applicable pour les recrutements. Les candidats s’estimant discriminés n’ont que peu 
d’éléments pour établir la réalité de cette discrimination. En établissant un registre, on 
permet de donner plus de prise aux accusations. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 537

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 61 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 61 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 1221-9 du code du travail, il est inséré un article L. 1221-9-… ainsi 
rédigé : 

« Art. 1221-9-… – Un registre des candidatures est tenu dans tout établissement où sont 
employés au moins cinquante salariés. Le curriculum vitae de chaque candidat au 
recrutement est conservé dans l’ordre de sa réception. Le registre mentionne le sort 
réservé à chaque candidature. 

« Les indications complémentaires à mentionner sur ce registre sont définies par voie 
réglementaire. 

« Le registre des candidatures est tenu à la disposition des délégués du personnel, des 
fonctionnaires et agents chargés de veiller à l’application du présent code, et de l’autorité 
judiciaire. » 

OBJET

Le présent amendement propose de généraliser aux entreprises d’au moins cinquante 
salariés la tenue d’un registre des candidatures adressées dans le cadre de procédures de 
recrutement. Cette formalité ne génère aucun coût puisqu’elle se limite, en pratique, à 
demander la conservation des CV adressés à l’entreprise.

Cette mesure permettra aux délégués du personnel, aux agents de l’inspection du travail et 
à l’autorité judiciaire de disposer de données afin d’apprécier d’éventuelles pratiques 
discriminatoires à l’embauche.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 107

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. FAVIER, Mmes PRUNAUD, COHEN et DAVID, M. WATRIN 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 61 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 61

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 1235-3 du code du travail, il est inséré un article L. 1235-3-… ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1235-3-… – Lorsque le juge constate que le licenciement est intervenu en 
méconnaissance des articles L. 1132-1, L. 1153-2 et L. 1225-5 et que le salarié ne 
demande pas la poursuite de son contrat de travail ou lorsque sa réintégration est 
impossible, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge de l’employeur qui ne peut 
être inférieure aux salaires des douze derniers mois. Elle est due sans préjudice du 
paiement du salaire qui aurait été perçu pendant la période écoulée entre le licenciement et 
la décision de justice définitive et, le cas échéant, de l’indemnité de licenciement prévue à 
l’article L. 1234-9. » 

OBJET

Lors de l’examen de la loi sur l’égalité réelle entre les femmes et les hommes au Sénat en 
seconde lecture, nous avions soutenu notre collègue Michelle Meunier qui avait proposé 
cette disposition. 

En effet, elle nous semblait aller dans le bon sens en créant de nouvelles sanctions en cas 
de licenciement discriminatoire. Cette mesure avait été censurée par le conseil 
constitutionnel, parce qu’introduite en 2eme lecture au Sénat et qu’à ce stade de la 
procédure, elle n’était pas en relation directe avec une disposition restant en discussion.

Il est essentiel pour lutter contre les discriminations dans l’emploi que les indemnités pour 
licenciements discriminatoires soient véritablement dissuasives. Aujourd’hui, les 
condamnations ne produisent pas d’effet : les entreprises ne changent pas leurs 
comportements. 
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Nous proposons donc d’adopter à nouveau le versement par l’employeur au salarié d’une 
indemnité au moins égale aux 12 derniers mois de salaire (contre 6 mois de salaire 
minimum aujourd’hui) en cas de licenciement discriminatoire ou lié à un harcèlement 
moral ou sexuel ou intervenu malgré l’annonce de l’état de grossesse de la salariée dans 
les 15 jours de la notification du licenciement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 99

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE 61 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la première partie du code du travail est complété 
par un article L. 1131-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 1131-… – Dans toute entreprise employant au moins cinquante salariés et dans 
toute entreprise spécialisée dans le recrutement, les employés chargés des missions de 
recrutement reçoivent une formation à la non-discrimination à l’embauche au moins une 
fois tous les cinq ans. 

« Les salariés encadrant du personnel reçoivent une formation sur les violences sexistes et 
sexuelles et la non-discrimination dans l’emploi au moins une fois tous les cinq ans. » 

OBJET

Cet amendement réintroduit l’article 61 bis supprimé par la commission spéciale du Sénat 
qui prévoyait une formation à la non-discrimination à l’embauche en y ajoutant un volet 
consacré à la formation sur les violences sexistes et sexuelles à l’intention du personnel 
encadrant. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 547

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 61 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la première partie du code du travail est complété 
par un article L. 1131-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 1131-.... – Dans toute entreprise employant au moins cinquante salariés et dans 
toute entreprise spécialisée dans le recrutement, les employés chargés des missions de 
recrutement reçoivent une formation à la non-discrimination à l’embauche au moins une 
fois tous les cinq ans. » 

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 61 bis portant sur la mise en place de formation 
anti-discrimination dans les entreprises d’au moins 50 salariés.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 98

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 61 BIS (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 61 bis

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Au 2° de l’article L. 2242-8, après les mots : « salariés à temps partiel, », sont insérés 
les mots : «  de prévention des violences sexistes et sexuelles » ; 

2° L’article L. 4612-3 est ainsi modifié : 

a) À la deuxième phrase, les mots : « peut proposer notamment » sont remplacés par les 
mots : « procède à » ; 

b) La deuxième phrase est complétée par les mots : « et plus globalement des violences 
faites aux femmes, commises sur le lieu de travail et le trajet entre le domicile et le 
travail » ; 

c) La dernière phrase est supprimée. 

OBJET

Le Projet de loi Égalité et Citoyenneté comporte des dispositions sur l’égalité Femmes / 
hommes mais ne prévoit pas de mesures pour lutter contre les discriminations sexistes au 
travail. 

Cet amendement vise à compléter ce texte en mettant en place un plan contre les violences 
sexistes et sexuelles au travail qui prévoit notamment d’instaurer dans les sujets de 
négociations obligatoires au sein de la négociation égalité professionnelle qualité de vie 
au travail sur les violences sexistes et sexuelles. 
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Il vise également à compléter les obligations de plan de prévention du CHSCT sur toutes 
les violences sexistes et sexuelles commises sur le lieu de travail et durant le trajet entre le 
domicile et le travail. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 100

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 21 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 61 BIS (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 61 bis

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l’article L. 4141-1 du code du travail, après les mots : « et la 
sécurité », sont insérés les mots : « , les violences sexistes et sexuelles, ».

OBJET

Le Projet de loi Égalité et Citoyenneté comporte des dispositions sur l’égalité Femmes / 
hommes mais ne prévoit pas de mesures pour lutter contre les discriminations sexistes au 
travail. 

Cet amendement vise à compléter les obligations en matière de santé et de sécurité, en 
prévoyant un plan de formations obligatoires de tout le personnel sur les violences 
sexistes et sexuelles. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 102 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 12 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Défavorable

Adopté
Mmes COHEN et GONTHIER-MAURIN, M. FAVIER, Mme PRUNAUD 

et les membres du Groupe communiste républicain et citoyen 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 61 BIS (SUPPRIMÉ)

Après l’article 61 bis

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la seconde phrase de l’article L. 4622-3 du code du travail, après les mots : « de leur 
travail » sont insérés les mots : « ou du fait de violences subies par des femmes au 
travail ». 

OBJET

Le Projet de loi Égalité et Citoyenneté comporte des dispositions sur l’égalité Femmes / 
hommes mais ne prévoit pas de mesures pour lutter contre les discriminations sexistes au 
travail. 

Suite à la discussion en Commission, l’amendement est rectifié pour se concentrer sur 
l’élargissement des missions de la médecine du travail aux cas de violences sexistes et 
sexuelles subies sur leur lieu de travail. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 640 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G
Non soutenu

MM. MÉZARD, ARNELL, BARBIER, BERTRAND, CASTELLI, COLLIN, FORTASSIN, GUÉRINI et 
HUE, Mme MALHERBE et MM. REQUIER et VALL

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 62 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 62 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 1321-2-1 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1321-2-1. – Le règlement intérieur peut contenir des dispositions restreignant la 
manifestation des convictions religieuses des salariés si ces restrictions sont justifiées par 
les nécessités du bon fonctionnement de l’entreprise et si elles sont proportionnées au but 
recherché. » 

OBJET

Le présent amendement vise à clarifier la rédaction du nouvel article L. 1321-2-1 du code 
du travail tel qu’il résulte de l’article 2 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnel afin d’en renforcer la sécurité juridique.

Pour rappel, cet article est ainsi rédigé : “Le règlement intérieur peut contenir des 
dispositions inscrivant le principe de neutralité et restreignant la manifestation des 
convictions des salariés si ces restrictions sont justifiées par l’exercice d’autres libertés et 
droits fondamentaux ou par les nécessités du bon fonctionnement de l’entreprise et si elles 
sont proportionnées au but recherché”. 

En effet, tel qu’il est rédigé, cet article pose des difficultés :

- Il évoque le principe de neutralité applicable au seul service public ; 

- Il ne se limite pas à l’expression des convictions religieuses, les engagements politiques 
ou syndicaux pourraient dès lors être concernés ; 

- Il implique que le règlement intérieur de l’entreprise soit le lieu d’arbitrage dans 
l’exercice des libertés et droits fondamentaux.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 750

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 14 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Sagesse du 
Sénat

G Défavorable

Rejeté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 62 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 62 (Supprimé)

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 1321-2-1 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1321-2-1. – Le règlement intérieur peut contenir des dispositions restreignant la 
manifestation des convictions religieuses des salariés si ces restrictions sont justifiées par 
les nécessités du bon fonctionnement de l’entreprise et si elles sont proportionnées au but 
recherché. » 

OBJET

Le présent amendement vise à clarifier la rédaction du nouvel article L. 1321-2-1 du code 
du travail tel qu’il résulte de l’article 2 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnel afin d’en renforcer la sécurité juridique.

Pour rappel, cet article est ainsi rédigé: “Le règlement intérieur peut contenir des 
dispositions inscrivant le principe de neutralité et restreignant la manifestation des 
convictions des salariés si ces restrictions sont justifiées par l’exercice d’autres libertés et 
droits fondamentaux ou par les nécessités du bon fonctionnement de l’entreprise et si elles 
sont proportionnées au but recherché”. 

En effet, tel qu’il est rédigé, cet article pose des difficultés :

- Il évoque le principe de neutralité applicable au seul service public ; 

- Il ne se limite pas à l’expression des convictions religieuses, les engagements politiques 
ou syndicaux pourraient dès lors être concernés ; 

- Il implique que le règlement intérieur de l’entreprise soit le lieu d’arbitrage dans 
l’exercice des libertés et droits fondamentaux.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 548

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 63 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Il est institué un fonds de participation au financement de l’action de groupe, chargé 
d’apporter une aide financière dans le cadre d’une action de groupe exercée en justice et 
alimenté par le prélèvement d’une fraction des sommes issues de la réparation des 
préjudices ordonnée par le juge dans le cadre d’une action de groupe. Les règles 
d’organisation et de fonctionnement du fonds, les conditions d’octroi de l’aide financière 
et la fraction des sommes constituant ses recettes sont déterminées par décret en Conseil 
d’État.

OBJET

Cet amendement vise à rétablir l’article 63 portant sur l’institution d’un fonds de 
participation au financement de l’action de groupe.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 292 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 26 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Demande de 
retrait

Rejeté
M. YUNG, Mmes  CONWAY-MOURET, KHIARI et LEPAGE et M. LECONTE 

_________________ 

ARTICLE 63 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le code civil est ainsi modifié : 

1° L’article 21-16 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, par dérogation au premier alinéa, et sous réserve que la demande soit 
formalisée dans le délai de six mois à compter de la promulgation de la loi n° … du … 
relative à l’égalité et à la citoyenneté, peuvent être naturalisés les étrangers qui, n’ayant 
pas leur résidence en France, répondent aux conditions prévues au 8° de 
l’article 21-19. » ; 

2° L’article 21-19 est complété par un 8° ainsi rédigé : 

« 8° L’étranger qui répond aux trois conditions suivantes : 

« a) Être né dans un territoire alors sous souveraineté française, de parents qui y sont 
eux-mêmes nés ; 

« b) Ne pas avoir été saisi par la loi de nationalité de ce territoire lorsqu’il a accédé à son 
indépendance, ni avoir acquis sa nationalité ou tout autre nationalité ; 

« c) Résider au moment de la demande de naturalisation dans un État ou un territoire dont 
la langue officielle ou l’une des langues officielles est le français. » 

OBJET

Cet amendement a pour objet de rétablir l’article 63 bis, qui prévoyait la création d’une 
procédure dérogatoire de naturalisation pour les « Oubliés de Madagascar », c’est-à-dire 
les personnes qui n’ont pu obtenir ni la nationalité française ni la nationalité malgache lors 
de l’indépendance de Madagascar en 1947. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 301

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G
Non soutenu

M. GATTOLIN 
_________________ 

ARTICLE 63 BIS (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le code civil est ainsi modifié : 

1° L’article 21-16 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, par dérogation au premier alinéa, et sous réserve que la demande soit 
formalisée dans le délai de six mois à compter de la promulgation de la loi n° … du … 
relative à l’égalité et à la citoyenneté, peuvent être naturalisés les étrangers qui, n’ayant 
pas leur résidence en France, répondent aux conditions visées au 8° de l’article 21-19 du 
présent code. » ; 

2° L’article 21-19 est complété par un 8° ainsi rédigé : 

« 8° L’étranger qui répond aux trois conditions cumulatives suivantes : 

« a) Être né dans un territoire alors sous souveraineté française, de parents qui y sont 
eux-mêmes nés ; 

« b) Ne pas avoir été saisi par la loi de nationalité de ce territoire, lorsqu’il a accédé à son 
indépendance ni avoir acquis sa nationalité ou tout autre nationalité ; 

« c) Résider au moment de la demande de naturalisation dans un territoire ou un État dont 
la langue officielle ou l’une des langues officielles est le français. » 

OBJET

Cet article vise à rétablir l’article 63 bis tel qu’issu des travaux de l’Assemblée Nationale.

L’Assemblée nationale a adopté, en première lecture, l’article 63 bis visant à créer une 
procédure dérogatoire de naturalisation ouverte aux étrangers nés dans un territoire alors 
sous souveraineté française qui sont sans nationalité et n’ont jamais acquis la nationalité 
française, ni la nationalité locale. 
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Cet article vise combler un vide juridique créé par la République Française qui a failli à 
ses engagements internationaux, notamment ceux issus de la convention de New-York 
relative au statut des apatrides adoptée le 28 septembre 1954, en ne conférant pas à la 
nationalité française à des personnes susceptibles de l’avoir. Il rétablit ainsi une égalité 
entre personnes. 

Certes, il répond à un cas spécifique des immigrants d’origine indo-pakistanaise et 
appartenant aux ethnies khojas, bhoras et banians qui n’ont pu acquérir ni la nationalité 
malgache ni la nationalité française lors de l’indépendance de Madagascar en 1960.

Depuis plus de plus 56 ans, cette situation perdure malgré les règles édictées 
ultérieurement par la France. Il est temps que cette situation cesse en ouvrant à ces 
personnes et à leurs descendants une possibilité de se déclarer de nationalité française. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 380 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 3 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C
Avis du 

gouvernemen
t

G
Non soutenu

MM. MOHAMED SOILIHI et SUEUR 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 63 BIS (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 63 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 21-13-2 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« les articles 21-13-2 et 21-4 ne sont pas applicables à Mayotte. » 

OBJET

Le présent amendement tend à obtenir des précisions sur les conséquences de 
l’application de ces nouvelles dispositions, issues de la loi du 7 mars 2016 relative au droit 
des étrangers en France, dans le département de Mayotte. 

En effet, l’île de Mayotte compte aujourd’hui environ 40 % d’étrangers, sur une 
population de plus de 225 000 habitants. 

Cette pression migratoire insensée, qui impacte directement et sature complètement le 
système de santé et les écoles, contribue aux graves tensions communautaires que le 
Département traverse depuis quelques années. 

La population s’inquiète légitimement des effets que l’application de ces dispositions 
aurait à Mayotte et de l’appel d’air qu’elle pourrait susciter.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 542

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 65

Après l’article 65

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code électoral est ainsi modifié : 

1° L’article L. 2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le handicap mental ne peut être considéré comme un cas d’incapacité à exercer son 
droit de vote. » 

2° L’article L. 5 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« En cas de handicap mental, le juge reconnaît l’exercice du droit de vote personnel de la 
personne majeure protégée. Il peut désigner le tuteur, un membre de la famille ou une 
tierce personne pour exercer, le cas échéant, le droit de vote par procuration. 

« Un décret en Conseil d’État précise les cas, les conditions et les modalités d’application 
du deuxième alinéa. » 

OBJET

Cet amendement reprend les deux premiers articles de la proposition de loi relative aux 
droits civiques des handicapés mentaux de M. Germinal Peiro, député, déposée le 15 
février 2011. Jamais examinée, cette proposition de loi aborde pourtant un aspect 
essentiel de la citoyenneté politique. 

 Or, comme le déplore la Commission nationale consultative des droits de l’homme 
(CNCDH) dans son avis du 7 juillet 2016, le présent projet de loi omet la dimension 
politique de la citoyenneté. Elle attire notamment l’attention sur l’exercice du droit de 
vote des personnes atteintes d’un handicap mental et estime que la possibilité pour le juge 
de supprimer le droit de vote d’une personne protégée (article L. 5 du code électoral) 
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introduit une discrimination contraire à la Convention des Nations unies relative aux 
droits des personnes handicapées. 

 Ainsi, la modification proposée de l’article L. 2 du code électoral, reprise de l’article 1er

de la proposition de loi, exclut expressément le handicap mental des cas d’incapacité à 
exercer son droit de vote. 

En conséquence, la modification proposée de l’article L. 5 du code électoral, reprise avec 
quelques modifications de l’article 2 de la proposition de loi, précise que ces personnes 
disposent d’un droit de vote personnel. Celui-ci peut, si nécessaire être exercé par 
procuration par un tiers, que le juge peut désigner. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 496

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes ARCHIMBAUD, BENBASSA 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 65

Après l’article 65

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 1 du chapitre II du titre Ier du livre I  du code électoral est complétée par un 
article 15-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 15-2. - I. - Une liste électorale spéciale est tenue par chaque établissement 
pénitentiaire pour chaque élection départementale, régionale, législative, présidentielle, 
élection des représentants français au parlement européen et pour chaque référendum. 

« II. - Est inscrit sur cette liste électorale spéciale, sous réserve de satisfaire aux conditions 
prévues par le chapitre Ier du titre Ier du livre premier du code électoral, toute personne 
détenue dans l’établissement qui en fait la demande dans les trente jours précédant le 
scrutin. 

« Le directeur d’établissement vérifie si la demande d’inscription de l’électeur répond aux 
conditions fixées par le I de l’article 4. Il statue sur cette demande dans un délai de cinq 
jours suivant son dépôt. 

« III. - Le directeur d’établissement qui, de manière frauduleuse, inscrit, radie ou 
maintient indûment des électeurs est passible des peines prévues à l’article L. 113 du code 
électoral. Il encourt également l’interdiction des droits civiques mentionnés aux 1° et 2° 
de l’article 131-26 du code pénal. 

« IV. - Les décisions prises par le directeur d’établissement en application du II du présent 
article sont notifiées aux électeurs intéressés dans un délai de deux jours. 

« V. - L’électeur intéressé peut contester devant le tribunal d’instance la décision du 
directeur d’établissement dans un délai de sept jours suivant sa notification.

« Le jugement du tribunal d’instance, qui se prononce en dernier ressort dans un délai de 
dix jours suivant le recours, est notifié dans un délai de trois jours à l’électeur intéressé, au 
directeur d’établissement et au garde des sceaux, ministre de la justice.
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« Un pourvoi en cassation peut être formé contre ce jugement dans un délai de dix jours 
suivant sa notification. Le pourvoi n’est pas suspensif. L’arrêt rendu par la Cour de 
cassation est notifié à l’électeur intéressé, au directeur d’établissement et au garde des 
sceaux, ministre de la justice. 

« VI. - La liste des électeurs de l’établissement pénitentiaire est affichée dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. Elle est communiquée au garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

« VII. - Dans chaque établissement pénitentiaire, une commission de contrôle s’assure de 
la régularité de la liste électorale. Elle se réunit dans un délai de sept jours suivant 
l’affichage de la liste mentionnée au I du présent article.

« Elle peut, à la majorité de ses membres, dans un délai de sept jours suivant l’affichage 
de la liste électorale, décider de contester devant le tribunal d’instance les décisions 
d’inscription et de radiation prises par le directeur d’établissement. Elle peut, dans les 
mêmes conditions, réclamer l’inscription ou la radiation d’un électeur omis ou indûment 
inscrit. 

« Le jugement du tribunal d’instance, qui se prononce en dernier ressort dans un délai de 
dix jours suivant le recours, est notifié dans un délai de trois jours aux parties au directeur 
d’établissement et au garde des sceaux, ministre de la justice.

« Un pourvoi en cassation peut être formé contre ce jugement dans un délai de dix jours 
suivant sa notification. Le pourvoi n’est pas suspensif. L’arrêt rendu par la Cour de 
cassation est notifié aux parties, au directeur d’établissement et au garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

« La commission avise sans délai le procureur de la République des infractions dont elle a 
connaissance, conformément à l’article 40 du code de procédure pénale.

« VIII. - La commission est composée : 

« 1° Du directeur d’établissement ;

« 2° De deux membres désignés par le garde des sceaux, ministre de la justice. 

« IX. - Toute personne qui prétend avoir été omise de la liste électorale spéciale en raison 
d’une erreur purement matérielle, ou avoir été radiée sans observation des formalités 
prescrites au VII du présent article, peut saisir le tribunal d’instance, qui a compétence 
pour statuer jusqu’au jour du scrutin. Le jugement du tribunal d’instance est notifié à 
l’intéressé, au directeur d’établissement et au garde des sceaux, ministre de la justice.

« Un pourvoi en cassation peut être formé contre ce jugement dans un délai de dix jours 
suivant sa notification. Le pourvoi n’est pas suspensif. L’arrêt rendu par la Cour de 
cassation est notifié à l’électeur intéressé, au directeur d’établissement et au garde des 
sceaux, ministre de la justice. 

« X. - Une personne qui a fait usage de son droit de vote par procuration prévue par 
l’article L. 71 ou qui bénéficie, le jour de l’élection, d’une permission de sortie prévue par 
l’article 723-3 du code de procédure pénale ne peut voter en détention. 

« XI. - Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article. 
»
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OBJET

Le présent amendement a pour objet de permettre aux personnes détenues d’exercer 
effectivement leur droit de vote. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N°
545 
rect. 
bis

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 14 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 65

Après l’article 65 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le troisième alinéa de l’article L. 1110-3 du code de la santé publique, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Toute personne qui s’estime victime d’un refus de soins illégitime peut être 
accompagnée ou représentée dans les procédures de conciliation, les procédures devant la 
juridiction pénale ou devant la juridiction ordinale par une association dont l’objet social 
comprend la défense des droits des patients. » 

OBJET

Cet amendement vise à lutter contre la discrimination dans l’accès aux soins. La lutte 
contre les refus de soins est difficile et les victimes sont souvent démunies lorsqu’il s’agit 
de porter plainte. Cet amendement propose de permettre aux associations d’aide aux 
victimes ou aux malades de les accompagner dans leurs démarches en justice. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 544

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 65

Après l’article 65 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 111-1 du code des relations entre le public et l’administration, il est 
inséré un article L. 111-1-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-1-… – Dans chaque administration, est désigné, parmi les agents, un 
référent chargé de l’accompagnement dans leurs démarches, notamment dématérialisées, 
des personnes en situation de handicap ou de vulnérabilité. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. » 

OBJET

Cet amendement vise à faciliter l’accès aux droits et à limiter les inégalités d’accès aux 
droits qui peuvent subsister entre les personnes qui maîtrisent les codes de 
l’administration et peuvent se servir des supports et documents dématérialisés, et ceux qui 
ont besoin d’un accompagnement physique pour faire leurs démarches et qui sont oubliés 
de toutes les politiques de simplification par le numérique.  
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 541

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 65

Après l’article 65

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de deux ans à compter de la date de promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur le non-recours aux prestations sociales. 
Ce rapport identifie les publics concernés, procède à une évaluation du montant de ce 
non-recours, en identifie les causes et envisage les moyens pour y remédier. 

OBJET

Le non-recours aux prestations sociales touche des personnes en situation de vulnérabilité 
et accroît encore leur précarité. Il porte ainsi une atteinte évidente à la logique des 
prestations sociales qui est de corriger les inégalités et de limiter l’exclusion des publics 
concernés pour leur permettre de participer pleinement à la citoyenneté. 

Ces conséquences, cumulées à l’ampleur du phénomène, estimé à 10 milliards d’euros, 
justifient qu’un rapport soit remis sur le sujet.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 559

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mmes BENBASSA, ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 65

Après l’article 65

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la mise en œuvre du droit de vote des 
étrangers dans la perspective du dépôt d’une proposition de loi constitutionnelle visant à 
accorder le droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales aux étrangers 
non-ressortissants de l’Union européenne résidant en France.

OBJET

Le chapitre IV du présent projet de loi propose des dispositions améliorant la lutte contre 
le racisme et les discriminations. Or, une discrimination essentielle consiste à priver les 
étrangers non-ressortissants de l’Union européenne résidant en France du droit de vote et 
d’éligibilité aux élections municipales. Des habitants de nos villes ne peuvent ainsi 
pleinement participer à la vie civique. L’exercice de la citoyenneté est pourtant un facteur 
essentiel d’intégration à la société française. L’adoption de cette loi constitutionnelle 
contribuerait à supprimer une discrimination entre résidents étrangers, puisque le droit de 
vote et d’éligibilité aux élections municipales est déjà reconnu aux citoyens de l’Union 
européenne selon l’article 88-3 de la Constitution. Un rapport actualisé serait un premier 
pas vers cette réforme constitutionnelle essentielle. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 558

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
M. DANTEC, Mme ARCHIMBAUD 
et les membres du Groupe écologiste 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 65 

Le décret du 2 Thermidor An II (20 juillet 1794) et l’arrêté consulaire du 24 Prairial an XI 
(13 juin 1803) sont abrogés. 

OBJET

Cet amendement propose l’abrogation du décret du 2 Thermidor An II (20 juillet 1794) et 
de l’arrêté consulaire du 24 Prairial an XI (13 juin 1803). 

L’abrogation de ces textes anachroniques est souhaitable car toujours en vigueurs, 
l’administration se basant parfois sur ceux-ci pour justifier des mesures d’interdiction de 
documents administratifs bilingues. 

En effet, ces dispositions normatives d’un autre âge ont été utilisée par le ministère de la 
Justice en 2012 afin d’interdire à une cinquantaine de communes bretonnes de délivrer 
des livrets de famille bilingue français-breton. Il est choquant que l’administration 
centrale recoure à ces textes à notre époque. Si sa première argumentation basée sur le 
décret du 2 Thermidor An II instaurant la « Terreur linguistique » par l’obligation de 
n’écrire des actes publics qu’en français, a été suspendue, la seconde interprétation s’est 
fondée sur l’arrêté consulaire du 24 Prairial an XI, « fixant l’Époque à compter de laquelle 
les actes publics devront être écrits en français dans les départements de la ci-devant 
Belgique, de la rive gauche du Rhin, et de la 27.e Division militaire ».

Pourtant, si l’article 3 de la loi Toubon du 4 août 1994 relative à l’emploi de la langue 
française, indique, sur le fondement de l’article 2 de la Constitution, que « toute 
inscription ou annonce apposée ou faite sur la voie publique […] et destinée à 
l’information du public doit être formulée en langue française », son article 21 précise 
dans le même temps que « les mesures garantissant l’emploi de la langue française 
s’appliquent sans préjudice de la législation et de la réglementation relatives aux langues 
régionales de France et ne s’opposent pas à leur usage ». Le Conseil constitutionnel a 
lui-même précisé, dans sa décision n° 94 345 DC du 29 juillet 1994, que la loi n’avait pas 
« pour objet de prohiber l’usage de traductions lorsque l’utilisation de la langue française 
est assurée ». La traduction et l’usage d’autres langues sont ainsi possibles, dès lors que 
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sont garanties l’inscription, la prononciation et la diffusion en français des informations 
dont il est indispensable qu’elles soient comprises sans ambiguïté par tous. 

Il est dès lors fort étonnant que ces textes vieux de plus de deux siècles s’imposent à la 
lecture de notre actuelle constitution et d’une loi promulguée il y a un peu plus de vingt 
ans, d’autant plus que la traduction de la langue française sur les passeports est permise. 
C’est la raison pour laquelle il est proposé d’abroger ces deux textes sources d’insécurité 
pour la publication volontaire de documents officiels et d’état civils en version bilingue.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 527

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE 67 

Alinéa 5, première phrase 

Remplacer les mots : 

de la vie quotidienne 

par les mots : 

pouvant survenir dans tous les aspects de la vie quotidienne, y compris en milieu 
professionnel ou scolaire 

OBJET

Cet amendement vise à ajouter, dans la définition des objectifs de la médiation sociale, 
l’importance de la médiation sociale à l’école, notamment suite aux très bons résultats de 
l’expérimentation menée par France Médiation dans les établissements scolaires. Il est 
également proposé d’y inclure la médiation en milieu professionnel.
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 719 
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 4 OCTOBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 67

Après l’article 67 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À l’article L. 143-1 du code de la sécurité sociale, après le 5°, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« 6° Aux décisions du président du conseil départemental mentionnées à l’article L 241-3
du code de l’action sociale et des familles relatives aux mentions “invalidités” et 
“priorité”. » 

II. – Après le V de l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles dans sa 
rédaction résultant de la loi n° … du … pour une République numérique, il est inséré un 
paragraphe ainsi rédigé : 

« ... – Les décisions prises par le président du conseil départemental, sur le fondement du 
présent article, peuvent faire l’objet d’un recours devant le juge judiciaire, lorsque la 
demande concerne la mention “invalidité” ou “priorité” de la carte. 

« Les décisions prises par le président du conseil départemental, sur le fondement du
présent article, peuvent faire l’objet d’un recours devant le juge administratif, lorsque la 
demande concerne la mention “stationnement” de la carte. » 

III. – Après le 5° de l’article L. 142-1-B du code de la sécurité sociale dans sa rédaction 
résultant de la loi n° … du … de modernisation de la justice du XXIème siècle, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Aux décisions du président du conseil départemental mentionnées à 
l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles relatives aux mentions 
“invalidité” et “priorité”. »

IV. – Les I et II entrent en vigueur le 1er janvier 2017. 
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Le III entre en vigueur à la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du I de 
l’article [54] de la loi n° … du … de modernisation de la justice du XXIème siècle, et au 
plus tard le 1er janvier 2019. 

OBJET

Le présent amendement est une mesure de coordination avec l’article 44 bis du projet de 
loi pour une République numérique qui crée la carte mobilité inclusion (CMI) à compter 
du 1er janvier 2017 et l’article 8 du projet de loi de modernisation de la justice du XXIème

siècle. 

La CMI, qui sera désormais délivrée par le président du conseil départemental, était 
auparavant attribuée sur décision de la commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées. Afin que ce contentieux, à droit constant, continue de relever du 
juge judiciaire, il convient de préciser qu’il relèvera de la compétence du tribunal de 
grande instance spécialement désigné, s’agissant des cartes portant les mentions 
« invalidité » et « priorité ». Il est donc proposé d’ajouter ce contentieux à 
l’article L. 142-1 B du code de la sécurité sociale créé par l’article 8 du projet de loi 
justice et devant entrer en vigueur au 1er janvier 2019 (1° du I). 

Par ailleurs, dans la mesure où l’article 44 bis du projet de loi pour une République 
numérique entre en vigueur le 1er janvier 2017, il convient également d’organiser la 
compétence juridictionnelle concernant la période transitoire. À cette fin, est conférée 
compétence au tribunal du contentieux de l’incapacité à compter du 1er janvier 2017, pour 
connaître des décisions prises par le président du conseil général (2° du I). 

Enfin, le présent amendement vise également à préciser la rédaction de l’article L.241-3
du code de l’action sociale et des familles relatif à la carte mobilité inclusion, qui sera 
applicable à compter du 1er janvier 2017. Il prévoit la juridiction compétente pour 
examiner le contentieux relatif à cette carte, selon la mention concernée. En l’absence de 
précision, ce contentieux relèverait entièrement du tribunal administratif, ce qui serait 
préjudiciable aux usagers, car ce contentieux requiert un niveau de technicité qui n’existe 
que dans la juridiction du contentieux technique de la sécurité sociale. Il est donc proposé 
à travers le présent amendement de maintenir la répartition actuelle du contentieux (II). 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 532

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 70 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 70

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les administrations mentionnées à l’article L. 100-3 du code des relations entre le public 
et les administrations mettent en place la possibilité pour le public de choisir de manière 
simple et sans équivoque de recevoir les documents par voie postale ou électronique. Il 
peut être revenu sur ce choix à tout moment. 

OBJET

Cet amendement vise à réhabiliter le choix laissé aux personnes d’être ou non connectées. 
Il suffirait que chaque institution (CAF, Impôts etc. …) puisse proposer le choix d’une 
case à cocher « j’accepte » OU « je refuse ». Ce choix n’est pas définitif et varie en 
fonction de l’évolution des situations des personnes. Cela permettrait alors aux personnes 
en situation d’exclusion ayant la chance d’avoir une attestation de domiciliation et d’avoir 
pu la renouveler et donc une adresse postale de recevoir par voie postale les documents 
administratifs nécessaires à l’ouverture, au suivi et au maintien de leurs droits.

16083



SÉNAT – SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2016 

PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 533

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Rejeté
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 70 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 70

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les mairies tiennent à disposition du public une liste des points d’accès gratuits à une 
connexion internet et à du matériel informatique public sur leur commune. Cette liste est 
accessible en ligne et en mairie. 

OBJET

Cet amendement vise à lutter contre la fracture numérique en permettant aux gens de 
s’informer des lieux où ils peuvent utiliser un ordinateur ou une connexion internet 
librement. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 551

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), 827 (2015-2016)) 22 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Défavorable

G Défavorable

Retiré
Mme ARCHIMBAUD 

et les membres du Groupe écologiste 
_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 70 (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 70

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le premier alinéa de l’article L. 246-2 du code de l’action sociale et des familles, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le représentant de l’État dans le département garantit l’accès à la domiciliation des 
personnes sans domicile stable pour l’exercice des droits mentionnés à 
l’article L. 246-1. » 

OBJET

Les préfets ont pour mission de s’assurer de la couverture des besoins de domiciliation 
ainsi que du bon fonctionnement des services chargés d’y procéder. Le présent 
amendement a pour objet d’inscrire explicitement dans la loi le rôle du préfet en matière 
de couverture des besoins de domiciliation sur le territoire de son département. 
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PROJET DE LOI

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE)

N° 718

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 828 (2015-2016), rapport 827 (2015-2016)) 29 SEPTEMBRE 
2016

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Mme GATEL 

au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 
_________________ 

ARTICLE 71 

I. – Alinéas 12 et 13, 15 à 18 et 26 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Alinéa 28 

Après la référence : 

7

insérer la référence : 

, 15 sexies 

OBJET

L’amendement 320, auquel la commission spéciale a donné un avis favorable, supprime 
l’article 8 bis du présent projet de loi. Il convient donc de supprimer, dans l’article 71
relatif à l’outre-mer, les alinéas qui transposaient les dispositions contenues dans l’article 
8 bis dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. Par 
ailleurs, il convient d’appliquer les dispositions contenues à l’amendement 321 
et auxquelles la commission a donné un avis favorable, dans les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 

Tel est l’objet de cet amendement.
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